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EXTRAIT DU RÈGLEMENT.

Art. 14. Le Conseil désigne les ouvrages à publier, et choisit

les personnes les plus capables d'en préparer et d'en suivre la
publication.

Il nomme, pour chaque ouvrage à publier, un Commissaire
responsable chargé d'en surveiller l'exécution.

Le nom de l'Éditeur sera placé à la tête de chaque volume.

Aucun volnme ne pourraparaîtresousle nom de la Société sans
l'autorisation du Conseil, et s'il n'est accompagné d'une déclara-
tion du Commissaireresponsable, portant que le travail lui a paru
mériter d'être publié.

Le Commissaire responsable soussigné déclare que l'édition
de la VIE DE SAINT LOUIS, préparéepar M. JULES DE GAULLE,

lui aparu digne d'être publiéepar la SOCIÉTÉ DE L'HISTOIRE

DE FRANCE.

Fait à Paris, le 31 janvier 1847.

Signé N. DE WAILLY.

Certifié,
,

-

Le Secrétaire de la Sociétéde l'Histoire de France,

.
J. DESNOYERS.



AVERTISSEMENT.

La Vie de saint Louis, par Le Nain de Tille-

mont, à qui l'érudition française doit l'Histoire
des Empereurs et l'Histoire ecclésiastique des

sixpremiers siècles, se recommande toutd'abord

par le nom de son auteur dont il n'est pas néces-

saire de faire ici l'éloge.
Cet ouvrage ne contient pas seulement la vie

de saint Louis ; c'est une histoire entière du règne
de ce grand prince, extraite littéralementdeshis-
torienset des documentsdu temps. On sent quel
intérêtprésente, pour les études historiques, un
travail de ce genre, conçupar un esprit exact et
judicieux qui indique scrupuleusement chaque
témoignage et en discute au besoin la valeur

avec sagacité, mais sans jamais faire perdre à l'en-
semble de l'oeuvre le caractère et l'autorité d'un
récit puisé aux sources-contemporaines.

Quoique resté jusqu'à ce jour inédit, le travail
de Tillemont était depuis longtemps connu des

savants et en haute estime parmi eux. Filleau de



La Chaise s'en servit pour composer sa Vie de
saint Louispubliée en 1688 (Paris, 2 vol. in-4°) ;
et s'il n'en a point nommé,l'auteur, c'est que
celui-ciavaitexigéla suppressiondestémoignages
de reconnaissance qui lui étaient dus.

Une oeuvre d'érudition, que les juges compé-

tents s'accordent à considérer comme le travail le
plus complet qui ait été fait sur le règne de saint
Louis, a paru à la Société de l'Histoire de France
mériter une place parmi ses publications, et je
m'estime heureuxqu'elle ait bien voulu mechoi-
sirpouf éditeur,

Le manuscrit original de Tillemont, dont le
texte paraît aujourd'hui pour la première fois,
est conservé à la Bibliothèque royale sous les
nos 2013 et 2013 bis du supplément français, en
2 vol. in-4°cotés 1 et 2, et 5 vol. in-8° cotés 3-7.
Le tome Ier renferme la mise au net de l'ouvrage ;

il se compose : 10 de deux cent soixante-huitpages
depréliminaires ; 2°deneufcent vingt-neufpages
de la Vie de saintLouis, dans lesquelles on a à re-

gretter une lacune de deux cent vingt-cinq pages
qui se rapporteauxannées 1237-1248. En outre,
une partie de l'an 1269 et toute la fin du règne,
manquent dans cette mise au net, qui s'arrête au
chapitre CCCCLXXIII

;
tandis que l'ouvrage, tel qu'il



a été composé, en contient DLXXX, non compris
deux traités particuliers, l'un sur la conquête de
la Sicile par Charles d'Anjou, l'autre sur la vie

de Guillaume de,Saint-Amour.
.Tillemont avait fait copier un grand nombre

de fragments de chroniques, de chartes, de

passages de divers auteurs,, pour servir de pièces
à l'appui de son ouvrage, et il en avait formé
plusieurs volumesdésignés chacun par une lettre
de l'alphabet. Ces recueils

,
dont Filleau de La

Chaise a parlé dans son avertissement et dans sa
table des auteurs, sont presque totalement per-
dus. Ilne reste plus que le manuscritou recueil B,
qui compose le tome II du manuscritde la Biblio-
thèque royale.

Les deux lacunes considérables que présentait
le texte de la Vie de saint Louis ontpu heureuse-
ment être comblées à l'aide de la rédaction pre-
mière de l'auteur, qui s'est retrouvéetoutentière,
quoique très-confusément disposée

,
dans les

autres volumes.
Ce premier soin n'était pas le seul qu'il y eût

à prendre pour mettre, les lecteurs à portée de
consulter avec fruit ce vaste recueil de faits et de
renseignements. Les citations qui lui donnent
tant de prixont été vérifiées aussi exactement que



possible. Pour les ouvrages imprimés, cette véri-
fication a été faite sur les éditionsdont Tillemont
s'est servi. Quant aux documents inédits, lors-

que les indications se rapportaient aux ma-
nuscrits A, C, D, etc., je n'ai pu que les repro-
duire, la pertede cesvolumesm'ôtanttout moyen
de contrôle à cet égard. Mais parmi les citations
de pièces inédites, les plus nombreuses ont été
puisées dans l'inventairedu Trésor des Chartes,
mine féconde, dontTillemont a fait, comme oh
leverra, un très-fréquent ettrès-profitableusage.
On sait qu'il existe plusieurscopies de cet inven-
taire. Celle que l'auteur avait sous les yeux ne
s'est pas retrouvée; d'ailleursj'ai cru convenable
de renvoyer aux titres principaux, aux subdivi-
sions et aux numéros d'ordre, qui sont les mêmes
dans toutes les copies de l'inventaire, plutôt que
d'indiquer des folios qui varieraient suivant les
exemplaires.

De tous les ouvrages qui n'ont été publiés que
depuisle temps oùvivaitl'auteur, leplus fréquem-
ment cité est la Chronique de Philippe Mouskes

ou Mouskés, imprimée en 1838, par les soins de
M . de Reiffenberg, dans la Collection des Chro-
niques belges inédites. Tillemont renvoyait aux
pages de la copie qu'il avait fait faire d'une par¬



tie de cette chronique. Il m'a paru préférable de
citer le numéro des vers marqués en marge de
l'édition de M. dé Reiffenberg, afin de faciliter
lesvérifications dans le texte imprimé et dans les
différents manuscrits.

-
One table générale des éditions consultées sera

placée à la suite du texte de la Vie de saint Louis.
On trouvera aussi, dans le dernier volume, ce
qui reste des notes de l'auteur, toutes relatives
aux événements compris entré les années 1244 et
1270, et ce que l'éditeur aura cru indispensable
d'ajouterpour éclaircir quelques passages.

Je prie toutes les personnes qui ont bien voulu
me seconder dans l'accomplissement de ma
tâche, d'agréer ici l'expression de ma reconnais-

sance.

J. DE GAULLE.





VIE

DE SAINT LOUIS.

PRÉLIMINAIRES.

I.

Naissance est enfance du roi Louis VIII. — De la reine Isabelle
de Hainaut, sa mère.

Louis VIII naquit 1 le 5 septembre, hora undecima
diei usualis, 2en l'an 1187. Ainsi ce fut le samedi,
puisque la lettre dominicale estoit le D, quoyque
3 Rigord et Guillaume le Breton disent le lundi (ferla,
secundapour septima), et 4 Blondel, levendredi, dans
ses remarques manuscrites sur la vie de Blanche.'
Ainsi 5 il estoit dans sa trente-sixième année lorsqu'il
commença à régner, le 14 juillet 1223, 6quoyqu'on
ait imprimé par erreur vigesimo sexto dans la Chro-

* Rigord apud Duchesne, p. 21, b. — 2 Spicileg., t. II, p, 811 ; t. IX,
p. 492 ; t. XI, p. 458. — 3Duchesne, t. V, p. 24,4; 73,' c.— 4Ms.F.,
p. 381. — 5 Duchesne, t. V, p. 284, b, etc. — 6 Spicileg., XI, p. 513.



nique de Nangis. 1 Il naquit le lendemain d'une éclipse
de soleil 2marquée le 4 septembre 3à neufheures du
matin (hora tertia), 4 ou sur les dix heures, 5 On
prétend qu'elle fut fort grande. 6 La chronique d'An-
dres dit que Louis naquit la nuit même du jour de
l'éclipse ; 7celle de Nangis dit que ce fut la veille de
l'Assomption. 8Roger de Hoveden dit le jeudi 3 sep-
tembre; 9 Blondel est pour le 5 de septembre, 10 et les
sieurs de Sainte-Marthe.

A cette époque du mois de septembre 1187 se rap-
porte ce qu'on trouve dans l'histoire,11 qu'il estoit déjà
dans sa trente et unième année le 28septembre 1217 ;
12qu'il estoit dans sa vingt-neuvième en mai 1216.
13 Guillaume le Breton dit dans sesf vers que la mine
Elizabeth estant grosse le sentit mouvoir pour la pre-
mière fois dans Notre-Dame de Chartres, où elle le
recommandoit à la Vierge, et" qu'en même temps
quatre lampes qui estoient devant l'autel s'allumèrent
d'elles-mêmes à la vue de tout le monde. 14 Il fut tenu
sur les fonts par le célèbre Estienne, évesque de
Tournay. 15 Il naquit à Paris, et sa naissance y causa
une extrême joie à laquelle les autres provinces du
royaume prirent part lorsqu'elles en eurent appris la
nouvelle par les courriers exprès que le roi Philippe-
Auguste

, son père, envoya de toutes parts à l'heure
même qu'il vint au monde ; 16 car ce fut le premier

1 Rigord, p. 24, b.— 2 Spicileg., t. IX, p. 492. — sRigord, p, 24,
5.— 4Calvîsins, p. 682 , 2. — 5 Grandami, t. III, p. 200, 201.—
6 Spicileg., t. IX, p. 492. — 7 Ibid., t. XI, p. 458. — 8 In Annal.,
I. II, p. 362 ; l. XVI. — 9 Ms. F., p. 381. — 10 [Hist. généal. de la
maison de Fr.] t. I, p. 500. —11 Chron. Autiss., p. 110, 2, — 12Ibid.,

p. 109, 1.—13 Duchesne,t. V, p, 288, c.—11Sainte-Marthe, Hist. généal.,
t.1, p. 500. — 10 Rigord, p. 24, b. — 16 Spicileg., t. XI, p. 458.



qu'il eut 1 de la reine Isabelle de Hainaut, 2 quoyqu'il
l'eust épousée dès l'an 1180.

3Cette Isabelle ou Elizabeth estoit fille de Baudoin,
comte de Hainaut, 4 et de Marguerite, fille de Thierri

et soeur de Philippe d'Alsace, comtes de Flandre,
5 Baudoin, empereur de Constantinople, estoit son
frère. 6Ils deseendoient d'Hermangarde,fille de Charles
de France, duc de Lorraine;7ce qui fait que quelques
historiens, pour relever Louis VW, ont remarqué
que la couronne de France estoit rentrée en sa per-
sonne danslamaison de Charlemagné. 8Isabellenaquit
en l'an 1170. Et ainsi elle n'avoit que dix ans quand
elle épousaPhilippe-Auguste.9Philippel'épousa à Ba-

paume et la fit couronner à Saint-Denys le jour de
l'Ascension. 10 Cette princesse apporta à la France tout
l'Artois avecquelques autres terres que LouisVIII pos-
sédoit à cause d'elle (voy. p. 12-16). 11 Philippe-Au-
guste fut quelque temps sans l'aimer : il voulut même
la répudier vers l'an 1184, mais ses prières, ses larmes
et ses aumônes changèrent enfin le coeur de son mari.
12 Elle mourut le 5 de mars en l'an 1189, selon le
compte de ce,temps-là, où l'on ne commençoit l'année
qu'à Pasque. Ainsi c'est, selon nous, en 1190 ; cequ'il
suffit d'avoir marqué une fois, car dans la suite nous
compterons toujours les années du premier jour de
janvier. 13 Elle fat enterrée à Notre-Dame de Paris.

1 Duchesne, p. 284, b. — 2 Le père Lablte; Chron. Autiss., p. 84, 2.
— 3 Rigord, p. 7, b ; Duchesne, p. 285, b.

—
4 Meyer, p. 49, 50. —

3 Spicileg., t. VU, p. 584. — 6 Ibid., p. 584; Duchesne, p. 285.—
7 Duchesne, p. 284, b. — 8 Meyer, p. 50, 1. — 9 Chron. Aquicinct.,
p. 232. — 10Duchesne, p. 325, a. — 11Meyer, p. 54, 1 ; 55, 2; Chron.
Aquicinct., p. 237.— 12Spicileg., t.XI, p. 465 ; Rigord, p. 29, b. —
13 Rigord, p. 29, b.



1 Elle estqualifiée une très-sainte reine dans l'épitaphe
de Marguerite, sa mère, comtesse de Flandre et de
Hainaut. 2 Un poëte de ce temps-là lui donne aussi le
titre de sainte.

.3Louis VIII vint au monde dans l'année même que
les chrestiens perdirent presque toute la Palestine et
la ville même de Jérusalem, après l'entière défaite et
la prise de Guy de Lusignan qui en estoit roy, avec
lequel Saladin, roy de Syrie et d'Égypte, prit encore
le bois de la vraie croix.

Le pape Urbain III, qui n'avoitpasencore gouverné
l'Église romaine durant deux ans, ne put résister à la
douleur queluycausa cette nouvelle ; et Grégoire VIII,
qui luy succéda, mourut vers Noël, un mois ou deux
après son élection ; de sorte que Clément III fut mis
à sa place le 6 janvier 1188. Ces malheurs sont attri-
bués avec raison aux péchez des peuples, 4 qui ne
vouloient point revenir à Dieu par sa grâce, puisque
personne ne sort de Babyloneet de la confusion de ses
péchez, ni par ses propres forces

,
ni par sa science,

si la grâce ne luy, en est donnée d'en haut.
5L'estat des chrestiens de la Palestine ayant obligé

Philippe-Auguste d'aller en personne les secourir, il
vint à Saint-Denys le jour de saint Jean-Baptiste, en
l'an 1190, pour y prendre l'habit et les marques de
pèlerin, avec l'estendart qui estoit sur l'autel de Saint-
Denys, si connu dans notre histoire sous le nom d'ori-
flamme. 6II passa l'hyver suivant à Messine, 7et em-
ploia l'esté de l'année 1191 à forcer la ville d'Acre.

1Meyer, 1. VII, p. 60, 1. — 2Mélanges, du père Labbe, p. 633. —
5 Rigord, p. 24; Spicileg., t. XI, p. 433-460, et alii. —4Rigord,
p. 24, c. — 5 Ibid., p. 20, b, c. — 6 Ibid., p. 30, 31.— 7 Ibid., p. 32-34.



1 Durant ce temps-là, Louis son fils, qu'il avoit laissé
à Paris, tomba malade, sur la fin de juillet, d'une
très-lâcheuse dyssenterie dont on crut qu'il n'avoit esté
guéri que par l'attouchement de quelques reliques

que l'on apporta de Saint-Denys avec une procession
très-solennelle. On remarque que, lemêmejour, son
père se trouva guéri en Orient du même mal, et que
les pluies qui. duroient depuis longtemps cessèrent
aussi alors.

2 Louis estoit encore enfant,lorsqu'un nommé Gille
de Paris luy adressa un poëme qui se trouve dans quel-
ques bibliothèques, où, pour l'exciter à la vertu, l'au-
teur faisoit une longue descriptiondesgrandesqualitez
de Cliarlemagne. Il fit cet ouvrage à Rome où il estoit
pour quelques grandes affaires du temps de Célestiu,
"qui tintle siégedepuis le 14 avril [1191] jusqu'au 8 de
janvier 1198. 4 Il remarque, à la fin de son ouvrage,
qu'on disoit dans les païs étrangers qu'il n'y avoit plus
de sçavans à Paris ; et pour combattre une opinion si
désavantageuseà sa patrie, il fait une énumération de
ceux qui y floi issoient alors dans les lettres et dans les
sciences.

IL
Paix entre la France et l'Angleterre. — Mariage de Louis VIII

avec Blanche de Castille.

5L'an 1195, on proposa de marier Louis avec Éléo-

nor, soeur d'Artus, duc de Bretagne. 6 L'an 1200, Phi-

1 Higord, p. 33; Duchesne, t. V, p. 288', b, c.— 2 Duchesne, t. V,
p. 323. — 3 Le père Labbe. — Duchesne, t. V, p. 333. —bRoger de
Hoveden, p. 431, a, ligne 41. — 6 Ilid., p. 454, b, l. 8,



lippe-Auguste et Jean, roy d'Angleterre, se lassant de
la guerre qu'ils se faisoient, s'abouchèrent ensemble,
entre Andelis et Gaillon, 1 vers le milieu du mois de
janvier. Ils convinrent des articles dé la paix qu'ils
vouloient faire entr'eux, et l'un de cesarticles fut que
Louis, fils de Philippe, épouseroit la nièce de Jean,
2fille d'Éléonor, sa soeur, 8et d'Alphonse, roi de Cas-
tille. C'est l'illustre reine Blanche, dont nous aurons
si souvent à parler. * Nostradamus cite de l'histoire
d'Espagne que les ambassadeursde France la préférè-
rent à sa soeur Urraque, seulement à cause de son
nom, etc. Ce peut estre un conte fait par lesnouveaux
Espagnols, pour se mocquer des François. Je n'en
trouve rien dans les anciens. 5Robert du Mont, abbé
en Normandie, qui a continué la chronique de Sige-
bert jusqu'en 1210, 8appelle cette princesse virginem
honestissimamcorporeet moribus, Il lanomme" Blande;
7 Guillaume le Breton et d'autres la nommentCandide.
8 Éléonor avoit fait beaucoup de bien dans l'Espagne.
9On attribue à Blanche une fort grande beauté : 10fuit
elegantercomposita in corpore, in aspectu, inpulchri-
tudine, nobilioribus insignita donis naturoe. Nouspar-
leronsplus amplement, en un autre endroit, de l'estat
de la maison d'Espagne dont elle estoit sortie. Elle
n'estoit pas apparemment plus âgée que son époux,
qui n'estoit alors que dans sa treizième année.

11 Comme elle estoit encore en Espagne, on remit

1Matt, Par., p. 199, ligne50.— 2Spicileg., t. VIII, p. 338.— ? Ib'id.
—1 Nostradamus,]. II, p. 190, a.— 5' Vossius,de Hist. lat., p. 446, 447.

— 6 Anna 1200.— 7 Duchesne, t. V, p. 80, c; Spicileg., t. II, p. 807.
— 8 Pistor., t. I, p. 672, d, e. — 9Ms. F, 430. — 10D'Auteuil, n° 13.

— 41 Roger de Hov., p. 454, b ; Matth. Paris., p. 200, I. S.



l'entière conclusion de toutes choses jusqu'à l'octave
de Saint-Jean-Baptiste; et au sortirdel'entrevue, Jean,
qui espéroit par ce mariage jouir d'une longue paix,
envoya en Espagne la célèbre Éléonor, sa mère,
ayeule de Blanche, pour la demanderau roy Alphonse

son père. 1 Ce mariage avoit déjà esté proposé l'année
précédente, du vivant de Richard, frère de Jean.
Cette alliance estoit trop honorable à Alphonse pour
y faire aucunedifficulté.2Ainsi Éléonoramena Blanche

avec elle jusques à Bordeaux, où elle s'arresta pour
passer la feste de Pasque, qui estoit le 9 d'avril. Elle
vint ensuite jusqu'à Fontevrauld; mais son âge et la
fatigue d'un si long voyage l'ayant obligée de s'y ar-
rester, elle envoya Blanche au roy Jean, qui estoit en
Normandie, sous la conduite d'Elie, archevesque de
Bordeaux.

Quoyqu'on eust résolu d'attendre jusqu'à la fin de
juin, 3néanmoinsles deux rois Philippe et Jean se vi-
rentdenouveau le lundi 22 way 4 à l'Ascension, c'est-
à-dire dans l'octave, 5 entre le chasteau de Boutavant,
qui estoit à Jean, et celuy de Gouleton, qui estoit à
Philippe. 6 Rigord dit entre Vernon et l'isle d'Andelis.
7 On parle d'un chasteau appelle Goulet, dans une isle
de la Seine. 3Nous avons encore l'acte du roy Jean sur
les articles qui furent arrestez alors entre luy et Phi-
lippe, et c'est par cette pièce qu'on doit juger de ce
que les historiensen ont écrit, quelquefois avec assez

1Roger de Hov., p. 449, a, f. — 2Ibid., p. 454, a, l. 31.—
3 Ibid., l. 44. — 4 Rigord, p. 43, 44, — 6 Roger de Hoy., p. 456, a,
l. 44; Matth. Par., p. 200, l. 14. — 6Rigord, p. 43, 44. — 7Chron.

A
quicinet., p. 262. 3Hist. Normann., p. 1055, 1056; Ms. II, 38 ; Roger
de Hov., p. 163.



peu d'exactitude. 1Il est daté du mois de mai 1200,
apudGoletum. 2Jean ydonneàLouis, en faveurdeson
mariage avec sa nièce, le iief d'Issoudun, celuy de
Graçay (Crasceii) et les autres fiefs du Berri tenus au-
paravant de luy par André de Chauvigni ; ce qui de-
voit retourner au roy d'Angleterre en "cas que Louis
n'eustpoint d'enfans de Blanche.3 Il ajoute qu'en cas
que luy Jean n'eust point d'enfans de la femme qu'il
avoit épousée, il donnoit à Louis les fiefs tenus deçà
la merpar Hugues de Gournay, le cornte d'Aumale et
le comte du Perche; c'est-à-dire apparemmentle droit
de fief, la seigneurie, le ressort, et non la propriété
immédiate de ces fiefs. La condition arriva bientost,
si, parces termes : ex uxore nostra desponsata, Jean
n'entendoit que la femme qu'il ayoit alors, 4sçavoir
Hauvise, fille du comte de Glocester, puisqu'il s'en
sépara aussitost aprèspour épouser Isabelle, héritière
d'Angoulesme; mais il entendoit sans doute elle et
toute autre femme légitime. 5Nangis, Trivet et Ri-
gord l'expriment à peu près de cette sorte ; mais
ils veulent que cette promesse de Jean comprist
toutes les terres qu'il avoit deçà la mer, ce qui est
ridicule.

6 Dans cette conférence dû 22 may, Philippe rendit
à Jean la ville et comté d'JÉvreux avec toutes les autres
choses qu'il avoit prises sur luy en Normandie et dans
les autres provinces.Jean luy en fit hommage, 7 et en

1 Hist. Normann., p. 1056, D. — 2 Ibid., p. 1055, 1056. — 5 Ibid.,
p. 1056. — 1 Roger de Hov., p. 457, a, b. — 5 Spicileg., t. XI, p. 475 ;
t. VIII, p. 538 ; Rigord, p. 44, a.—6 Roger de Hov., p. 456, a, l. 46;
Spicileg., t. VIII, p. 537 ; Mattli. Paris., p. 200, b. — 7Roger de Hov.,

p. 456, a, 50 ; Spicileg., t. XI, p. 478; t. VIII, p. 538; Rad. de
Dicet., p. 706,g; Rigord, p. 44, a.



même temps céda tout cela à Louis en faveur de son
mariage. 1MatthieuParis ajoute à Roger de Hoveden,

que Louis fit hommage de toutes ces terres à Jean.
2 Jean, dansl'acte dont nous venonsde parier, cède

à Philippe et à ses successeursle comté d'Evreux ren-
fermé dans certainesbornes qui y sont spécifiées : mais
il ne dit point que ce fust en considération du ma-
riage deLouis. Amauri, comtede Glocester, qui avoit
quelque droit sur la ville d'Évreux, le cède à Philippe

au même temps et au même lieu de Gouleton ; 3 accep-
tantce que Jean luy donna en échange.

4Le lendemain, qui estoit le mardi 23 may, Louis
épousaBlanche, en présence de beaucoup d'évesques
et de seigneurs françois. La cérémonie s'en fit à Pur-
mor en Normandie, et apparemment sur les terres de
Jean, par Élie archevesque de Bordeaux, à cause que
toute la France estoit alors dans l'interdit5au sujet de
la reine Ingeburgede Danemark, que Philippe-Auguste
avoit répudiéepour épouser6 [Agnès de Méranie]. 7 Le

méme jour Philippe et Jean se virent à Vernon, qui
appartenoit à Philippe, 8 etaussitostaprèsLouis amena
en France sa nouvelle épouse, 3 et elle fut receue à
Paris avec la joye du peuple et du clergé des deux
royaumes. Son douaire fut assigné sur les villes et les
seigneuries de Lens, Hesdin et Bapaume en Artois,
lesquelles saint Louis retiraen l'an 1237, en donnant
l'Artoisà son frère Robert, 10 et donna d'autres terres

1 Matth. Paris., p. 200, b. — 2Histor. Normann., p. 1088,^, <'• —
3 Registre 31, p. 70 verso.— 4 Roger de Hov., p. 456, a, 50. — 5 9. —

6 Nous avons ajouté ce nom qui était resté en blanc dans le manuscrit
(Édit.).

— 7Roger de Hov., p. 486, b, 1. — 8Ibid., a, 55. —
9Matth.

Par., p. 200, a. — 10 Notit. Relg., p. 602, 603.



en échangeà Blanche, avec son agrément. 'Ce furent
celles de Meulan, Pontoise, Estampes, Dourdan, Cor-
beil etMelun, que Blanchepossédoit en 1240. 2Elle
jouissoit, dès l'an 1236, au moins, d'Issoudun, de
Graçay et de quelques autres fiefs de Berri qui avoient
esté à André de Chauvigni, 9seigneur de Chasteau-
Raoul, qui estoit mort en 1202. Elle en jouissoit ap-
paremment par don du roy durant la minoritéde Guil-
laume de Chauvigni, 4 né en 1224, et dont le père,
de même nom, estoit en 1233; 5 car ce Guillaume
ayant esté investi de ses terres par Saint Louis en 1240,
6Blanche quitta, à la fin de la même année, Issoudun
et les autresfiefs du Berri, àsaint Louis,7qui luy donna
en échange Crépi en Valois, la Ferté-Milon, Pierre-
font, et une pension de quatre mille cinq cens livres
pour sa viedurant.

8Rigord, clerc ou moine de Saint-Denys, qui a fait
l'histoire de Philippe-Augustejusqu'à la vingt-huitième
année de son règne, 9 adressa cet ouvrage à Louis, qui
estoit encore fort jeune, puer et adolescens, et qui
commençoit à apprendre et à aimer les lettres sur
quoy il s'étend sur ses louanges, et fonde de grandes
espérances pour l'avenir. 10 Il le traite déjà de roy.

1 Invent., t. I, Berri, 3, p. nos 4, 5 et 6. — 2 I, Ms. D, 283.—3 Le
père Labbe , Biblioth., t. I; p. 317. — 4 Ibid., p. 317. — 5 Ibid., t. I,
p. 318. — 6 Invent., t. I, Berri, 3, p. n° 6. — 7Ibid., Ms. B, 501.

— 8 Duchesne, t. V, p.68, b.
—

9Ibid., p. 1, 2. —
10Ibid.



III.
Louis VIII est fait chevalieret comte d'Artois.— Guerres et traitez

sur ce comté.

1 L'an 1209, Louis, qui estoitdanssa vingt-deuxième
année, receut l'épéeet le titre de chevalier de la main
du royson père; le jourde la Pentecoste, 17 de may,

à Compiègne, dans rassemblée la plus solennelle etla
plus nombreuseque l'on eust veue jusques alors ; car
c'estoit alorsla coustumeque lesjeunesgentilshommes
receussent lepée et les autres armes, avec de grandes
cérémonies, de la main de quelquepersonnequalifiée,
et on voit par l'histoire que cela se faisoit avec grande
solennité : et c'estoit Ce que l'on appelait estre fait
chevalier. Car ce titre ne se tiroit ni de la naissance,
ni de l'âge, ni des terres et des biens. 2 De sorte que
Raimond Bérenger, comte de Provence, quoyque
prince souverain, âgé de cinquante ans, et déjà père
des reines de France et d'Angleterre, n'estoit pas néan-
moins encorechevalier.

Ce fut sans doute en cette occasion que Philippe
donna à son fils une espèce d'apanage, comme nous
le voyons 3par la reconnoissance de Louis que nous
avons encore, datée de Compiègne au mois de may
1209. Cet apanage consistoit aux terres de Poissi,
Lorris, Chasteau-Landon, Le Fay, Vitry aux Loges
et Boiscommun, qui sont toutes terres du Gastinois,
hormis Poissi. Philippe ne donnoit à son fils que
l'usufruit de ces terres, pour tant qu'il luy plairoit,

1 Duchesne, t. V, p. 87, b ; Matth. Par., p. 227, c. —2Freher, t. I,
p. 300, b. — 3Ms. D, p. 232.



et encore avec diverses réserves qu'on peut voir dans
l'acte, qui fontjuger que ce prince politique, qui fai-
soit trembler tout le monde, craignoit luy-même jus-
qu'à ses propres enfans.

1 Il lit promettre entr autres choses à son fils qu'il
n'iroit point aux tournois, si ce n'estoit quelquefois

paroccasion pour lesvoir, etjamais pour y combattre,
2à cause des malheurs qui arrivoient souvent dans ces
exercices militaires.

- Il luy céda apparemment en même temps les terres
qui luy appartenoient du costé de sa mère, 3 puisque
nous avons encore divers articles accordés par Louis
aux échevins d'Arras en l'an 1211 ; en la trente-
deuxième année du règne de Philippe, c'est-à-dire
avant le premier de, novembre,auquel Philippe avoit
esté sacréen 1179. Pour connoistrequellesestoientces
terres quiappartenoientà Louisducosté desamère Isa-
belle de Hainaut, 4il faut savoirque Philippe, comtede
Flandre, oncle maternel decetteprincesse,luy donna,
en faveur de son mariage, toute la Flandre occiden-
tale jusqu'au Neu-Fossé, 3 qui va d'Aire à Saint-Omer,

ce qui forme proprement l'Artois d'aujourd'huy.
6 On dit que les Flamans furent fort faschez de cette

donation, et que même Philippe de Flandre, malcon-
tent du roy, voulut depuis la révoquer. 7 Néanmoins
ils firent enfin la paix ;8 et on prétend même que Phi-
lippe institua la reine Isabelleson héritière universelle ;
de sorte que Philippe estant, mort en 1191, au siége

1 Ms.D, p. 382.'— 4 Du (fange. Pist. 6, p. 170; du Tillet,p. 313. —
3 Spiciff'g., t. XI, p. 362. — 4 Meyer, p. 52, 2; Chron. Aquicinct.,

p. 247. — 5Sanson. — 6 Meyer, p. 83, 1. —
7Roger de Hov., p. 351.

2 Meyer, p. 53, 1.



d'Acre, le roiprétendit avoir toute la Flandre au nom
de son fils ; bar Isabelle estoit morte, mais Margue-
rite, soeur du comte, et Baudoin, comte de Hainaut,

son mari, se rendirent maistres de Bruges et de di-
verses autres villes, sans vouloir toucher à Arras, Aire

et Saint-Omer,quoyqueles liabitans les demandassent.
lPar l'accord qui se fit en 1192, la semaine de la

Quinquagésime,le roy eut, au nom de son fils, Arras,
Bapaume, Aire, Saint-Omer, les comtez de Hesdin
et de Lens, ce qui comprend apparemment tout l'Ar-
tois, avec les hommages de Boulogne, Saint-Pol,
Guisnes et Lillers et toute la Flandre occidentale jus-
qu'au Neu-Fossé; et le reste dé la Flandre demeura
partie à Mathilde de Portugal, veuve de Philippe,
partieà Baudoin et à Marguerite.",

Je ne seay pourquoi la ville deTérouenne n'est point
spécifiée dans cette distribution.Elle est enfermée dans
l'Artois ; et nous verrons dans la suite qu'on n'en éli-
soit les évesques qu'avec la permission de saint Louis,
et qu'il en avoit lesrégales.

2 Onremarquequele seigneurde Mortagne prèsTour-
nay, qui devoithommage aucomte deFlandre, le rendit
néanmoins au roy. Mais il semble que le roy eust
quelque droit particulier sur cette terre, 5puisqu'il la
donna, en* 1195, à Baudoin, comte de Flandre, fils
de Marguerite.

4Les Flamans demeurant toujours mécontens de ce
qu'on leur avoit osté l'Artois, Baudoin, fils du pre-
mier Baudoin, se résolut de rompre ce traité en 1198,
et s'estantjointavec les Anglois, il prit Saint-Omerau

1 Chron. Aquieinet., p. 247. —2 Meyer, p. 58, 2. —3 60, 2. —1 61,
1, 2; Chron. Aquicinct., 258.



moisd'octobre,et Aire ensuite, mais tenta inutilement
Arras. 1 Il fit ensuite un nouveautraité à Péronne, au
mois de février 1200,parlequel,ditMeyer, Aireet Saint-
Omer luy demeurèrent, avec l'hommage de Guines,
d'Ardres, de Lillers, de La Gorgue sur le Lys, de Ricque-
bourg, qui n'en est qu'à deux lieues, de Mortagne, et
de toutce que possédoit au delà du Neu-Fossé ou du
Lys, l'avoué,c'est-à-direleseigneurdeBéthune.2 Néan-
moins une addition à la chronique d'Anchin, citée de
celle de Saint-Bertin et d'Ipérius, porte que Saint-
Omer, Aire et tout ce qui est au deçà du Neu-Fossé
demeura à Philippe, qui en forma le comté d'Artois
pour son fils.3Ilest certain,par la chronique d'Andres,
que Louis ne jouissoit pas d'Aire et de Saint-Omer

en 1211. 4 Le douaire de Blanche, que Louis épousa
la même année 1200, fut assigné sur l'Artois.

5
Baudoin, devenu empereur de Constantinople

en 1204, et ayant esté tué en 1205, 6Jeanne,sa fille
aînée, héritière des comtez de Flandre et de Hainaut,
épousa, en 1211, Ferrand, Fernand.ou Ferdinand,
fils de Sanche roi de Portugal, et neveu de la comtese
Mathilde, qui eutassez d'adresse ou d'artifice pour luy

procurer auprès de Philippe-Auguste un mariage si
avantageux; 7 carJeanneavoit estémise entre les mains
de Philippe après la mort de son père. 8 Les noces se
firent à Paris ; mais avant que Ferrand fust receu à
l'hommage, il fut obligé de promettre, dit Meyer, qu'il
rendroit à Louis les villesd'Aire et de Saint-Omer, et
ce pouvoit estre une condition, accordée par le ma-

1Meyer, 62, 1.— 2Chron. Aquicinct.,159. — 3Spicileg., t. IX, p. 604.

— 4 Duchesne, p. 325, a.— 5Meyer, 63, 2. — 664, 2 ; Spicileg., t. XI,
p. 494; Chron, Autiss., p. 106, 1,2. — 7 Meyer, p. 64,1. — 9 2.



riage. 'Louis le conduisit ensuite jusques à Péronne,

où ayant fait fermerles portes, il s'en alla en diligence

se saisir d'Aire et de Saint-Omer, 2que les bourgeois
luy mirententre les mains, comme le bien de sa mère,
la même semaine que Ferrand avoit épousé Jeanne,
dit une ancienne chronique.

8Voilà comment Meyer rapporte tout ce qui regarde

ce point, et il ajoute que le regret que Ferrand con-
ceut de la violence qu'on luy avoit faite, le renditen-
tièrement ennemi de laFrance. Il faut bien direnéan-
moinsque cette cession ne futpoint si forcée, 4puisque
le24février 1212, auquel Meyer ne dit point queFer-
rand fust en estat d'être contraint, il donna un acte
par lequel il quitte à Louis et à ses descendansAire et
Saint-Omer, avec toute leurs dépendances et tous
les autres fiefs et domaines qui luy appartenoient, de
même qu'Aire et Saint-Omer, du costé de sa mère,

-selon l'acte fait à Péronne par Baudoin, père de
Jeanne, en 1200, ce qu'il confirme par son serment
et par les ostages qu'il eu donne : et il témoigne que
Louis luy avoit aussi donné les mêmes asseurances
qu'il ne prétendoit rien sur le reste de la Flandre.
Cet acte fut fait en Artois, entre Lens et Pont-à-Wen-
din, et se trouve dans le trésor des chartes, [registre]
cotté 31, p. 118.

6 Le mois de mari suivant, Louis fit faire serment
à ceux de Saint-Omer d'obéir à son père en cas que
luy vienne à manquer à son devoir ou à mourir le
premier. 6 La même année 1212, Renaud, comte de

1 Meyer, p. 65, 1.— 2 Spicileg., t. IX, p. 604. — 3 Meyer, p. 65, 1.
— 4 Ms, D, 248; Regist. 31, p. 118. — 8 Ms. D, 247. —

6Duchesne,
p. 53, a.



Boulogne , se déclarant ennemi de la France, aban-
donna tout son comté à Louis, comme à celuy de qui
il le tenoit en fief. 1 L'hommage du comté de Guines et
de Mortagne avoit esté rendu à la Flandrepar le traité
de 1200. 2 Néanmoins Arnoul, comte de Guines, quit-
tant l'obéissance de Ferrand, en fit hommage à Phi-
lippe-Auguste et à son fils, 3et Raoul de Mortagne te-
noit aussi sa terre du roy. 4 Gravelines estoit aussi de
la seigneurie de Louis.

5Ferrand, devenu ennemi de Philippe, refusa en
1213 de le suivre contre l'Angleterre, s'il ne luy ren-
doit Aire et Saint-Omer. Philippe luy offrit de luy en-
donner la valeur en échange, de que Ferrand, déjà
trop engagé avec les Anglois, ne voulut point accep-
ter, dit Guillaume le Breton, et se relira. 6 Meyer dit
qu'ilprit néanmoins jour avecle roy pour se trouverà
Arques, auprès de Saint-Omer ; mais que le Royayant
depuis remis la conférence à Gravelines, où il assem-
bloit son armée contre l'Angleterre, Ferrand n'osa y
venir. Il fit ensuiteouvertement la guerreà la France ;
mais il fut pris à la bataille de Bovines, le 27 juillet
1214, et demeura prisonnierdans la tour du Louvre,
jusqu'àce qu'ilfatélargi par saint Louis, au commen-
cement de 1227. Ainsi Louis VIII jouit paisiblementde
l'Artois et des autres terres de sa mère, 7et par son tes-
tament, fait au mois de juin 1225, il en disposa en
faveur de son second fils, Robert. "Il gouvernoitencore
le comté de Boulogne en mars 1223, durant la mino-
rité de son frère Philippe.

...

1 Meyer, p. 62, 1. — 2 Spicileg., t. IX, p. 607. — 3 Duchesne,

p. 212, a. — 4 P. 206, a. — 5 P. 53, c. — 6 Meyer, p. 68, 1, —
7 Duchesne, p. 325, a. — 8 Spicileg., t. IX , p. 643.



Il ne faut pas oublier ce que dit l'auteur dé la chro-

nique de Sénone, 1que l'aversion que Ferrand àvoit

pour la France vint de ce que la comtesse Jeanne sa
femme le gagnoit souvent aux échecs. Car le dépit
qu'il en eut l'ayantporté à la maltraiter, et même à la
battre, elle s'en plaignità Philippe-Auguste,son cou-
sin, ou plutost son oncle. Philippe écrivit sur cela à
Ferrand une lettre forte et menaçante, dont Ferrand
s'estant picqué, il se ligua avec les ennemis de Phi-
lippe.

IV.

Le pape excite Philippe-Auguste et les Anglois contre Jean, roy
d'Angleterre,excommunié: Jean obtient la communionet la grâce
du pape en luy rendanthommagede sa couronne.

2 Louis se signala extrêmement l'an 1214, en obli-

geantJean,roy d'Angleterre, à lever le siégequ'ilavoit
mis devant la Roche-du-Maine en Anjou ; ce qu'il fit

avec tantde terreur et de confusion, qu'il y perdit une
grande partie de son armée3. Ceci arriva dans le
même mois que Philippe remportoitsur les partisans
de Jean la. célèbre bataillede Bovines, 4le 27 de juillet.

5Matthieu de Westminster écrit que, si Jean n'eust
trompé les Françoisen leur envoyant offrir dix mille

marcs d'argent pour achetter une trève de trois ans,
pendantqu'il se retiroit en haste en Angleterre, il eust
esté prispar Louis. 6 Il est certain que Philippe luy ac-

1 Chron. Sen. in Spicileg.,t. III, p. 345. — 2 Matth. West., p. 273,
et alii, — 3 Duchesne, t. V, p. 87, c. — 4 Matth. Par., p. 252, b. —
5 Matth.th. West., p. 273, d. — s Ducliesne, p. 65, c.



corda alors une trève pour cinq ans, 1à compter du
jour de Pasques de l'an 1215, ce qui estoit le 30 de
mars, outre le temps qu'il y avoitjusque là depuis le
jeudi 18 de septembre, auquel la trève se fit. 2 Nous

avons encore les articlesde cette trève dans un acte de
Philippe, donné à Chinon le 18 septembre 1214,
dont 3Matthieu Paris donne un extrait.

4Le 29 octobre, Jean retourna en Angleterre qu'il
trouva dans la confusion et dans le trouble

,
à cause

que ses vices et les injustices qu'il commettoitcontre
l'Église et contre ses peuplesl'y avoient rendu odieux
à tout le monde. 5 Les baronsavoientsongéàse révolter
dès l'an 1242, 8 favoriséspar le pape Innocent 111, qui
avoitexcommunié Jean et absous ses sujets de la fidé-
lité qu'ils luy dévoient. 7Qn croit qu'ils écrivirent en
France, et envoyèrent à Philippe une promessesignée
d'eux tous de luy donner la couronnes'il vouloit pas-
ser en Angleterre, ou pour luy-même8, ou pourLouis

son fils, 9 comme estant neveu de Richard, et légitime
héritieraudéfaut de Jean, 10 condamnédès auparavant
à mort par les pairs deFrance à cause de la mort d'Ar-

tus son neveu ; 11 ce qui, selonles prétentions des Fran-
çois, excluoit même son fils Henri, né depuis cette
condamnation.12Henride Castille, Bérengèresa,soeur,
reine de Léon, aisnée de Blanche, Éléonor leur mère,
devoient passer devant Louis; 13 niais ne poursuivant
point leur droit, Louis prétendoit le pouvoir faire à

1Hist, Normann., p. 1064, D. — 2P. 1064, 1065. — 5Matth. Par.,

p. 232, d, e. — 4 F. — 5 P. 231, 232 ; Spicileg., t. VIH, p. 552. —
6 Matth. Par , p. 232, a, d. — 7 D. — 3 Spicileg., t. VIII,p 553 ; Val.,

p. 461, a. — 9 Maith. Par., p. 284, 285.— 10 P. 283, 284. —
11 P. 284, d, e.—- 12 E, f. — 13 P. 285, a.



leur défaut. 1 Le pape, de son costé, pressoit Philippe
d'entreprendre cette conqueste ,luy donnoît à luy et à

ses successeurs la*couronne d'Angleterre, selon tout
le droit qu'il en avoit ou prétendoit avoir, et, au lieu
des peines dues aux usurpateurs, luy promettoit la
rémission de tous ses péchés. 2 Philippe, ravi d'avoir
cette occasion, rassembla, en 1213, toutesles forces
de son royaume poury réussir. 3 Mais Jean appaisa les
plus grands effortsde cette tempeste, en satisfaisant en
quelque sorte les évesques de son royaume qu'ilavoit
offensez, et en mettant le pape de son costé par ce
célèbre hommage qu'il luy fit, pour luy et ses succes-
seurs, des eouronngs d'Angleterre et d'Hibernie, avec
un tribut de mille mares, d'argent qu'il luy deyoit
payer tous lesans.

4 Cette action, également honteuse dans le fond et
dans lés circonstances,se fit publiquementà Douvres,
le 15 de may 1213. 5Matthieu Paris dit par trois fois

que c'estoit la veille de l'Ascension, selon quoy il
faudroit que Pasques eust esté le 7 d'avril. Cepen-
dant 6 les Sainte-Marthe et le P. Labbe disent que ce
fut le 14, et on le conclut clairement7 des règles que
l'on donne pour trouver les Pasques. Ainsi, ou l'on
avoit fait Pasque buit jours trop tost celte année-là,
ou Matthieu Paris se trompe.

8Cette résignation que Jean avoit fait de sa cou-
ronne, car les auteurs en parlent ainsi, vérifia 9 ce
que lui avoit asseuré, l'année précédente, un ermite

1Matth. Par., p. 232, e, f.
—

2P. 233, d. — 5P. 233 , 237. —
1P. 237, e. — 5D ; 238, c ; 235, b. — 6 A la fin du Gallia Christ.

—7Gassendi, In Calend, — 8Matth. Par., p. 236, c. — 9P. 232, b ;
237, e.



nommé Pierre, qui passoit pour un prophète, que
dans le jour de l'Ascension il ne seroit plus roy. 1 Et
néanmoins Jean le fit mourir cruellement après l'As-
cension comme un faux prophète.

2 Pandulphe, sous-diacre de Rome, qui avoit con-
duit toute cette intrigue, 3 repassa aussitost d'Angle-
terre en France, ou il voulut obliger Philippe de
rompre l'entreprise qu'il luy avoit fait faire avec tant
de peines et de frais sur FAngleterre. 'Philippe n'eust
pas eu égard à ses remonstrances si la révoltedu comte
de Flandre ne l'eust obligé de porter ses armes dé ce
costé-là, et cette guerre ne finit qu'en 1214, par la
bataille de Bovines.

CommeJean estoitexcommunié ettout son royaume
interdità cause de l'expulsion d'Estienne, archevesque
de Cantorbéry et de quelques évesques, il fallut né-
cessairement les rappeler de France5 où ils s'estoient
retirez. 8 Ils abordèrent à Douvres le 16 juillet 1213,
et vinrent le 23 à Winchester où estoit le roy qui les
receut avec toute sorte d'Humilité extérieure et fut
absous le jour même par l'archevesque Estienne, en
jurant qu'il rétabliroit les lois de ses prédécesseurs,
particulièrementcellesd'Edouard,etque,dansPasques
prochain, il rendroit aux prélats chassez et aux autres
quiestoient dans leurs intérests, tout ce qu'il leur avoit
osté par le passé, ou retomberoit dans l'excommu-
nication.

1Matth. Par., p. 237, d, e. — 2P. 232, e. — 3P. 227, d, e. —
4P. 238, a. — 5P. 239, a ; 237, e. — 6P. 239,



v.

Les baronsd'Angleterre se révoltent : Jean leur accorde la charte
des libertéz.

1Il s'embarque aussitost à Portsmouth pour venir
faire la guerre en France ; mais sa noblesse, épuisée
d'argent à attendre son départ, ayant refusé de le
suivre, il ne passa pas l'isle de Jersey (à la coste de
Normandie), et s'en revint aussitost, 2 résolu de pour-
suivre par les, armes ceux qui n'avoientpas vouluvenir
avec luy. Néanmoins, Estienne l'ayant menacé de
lancer l'anathême sur tous ceux qui l'accompagne-
raient , s'il n'agissoit d'abord par les formes de la
justice, il fut contraint de leur donnerjour pour com-
paroistre.

5 Il se tint ensuiteune grande assemblée à Londres,
le 24 d'aoust, où l'on crut qu'Estienne avoit mis entre
les mains de quelques baronsune charte de Henri Ier
d'Angleterre, trés-favorable à l'Église et à la noblesse
et où, entre autres choses, il renonçoit absolument
aux droits de régale et garde-noble. 4 On ajoute
qu'après la lecturedé cette ordonnance, l'arcbevesque
et les barons se promirentmutuellementsecours pour
le maintien de leurs libertez.

5 Le 22 octobre de la même année, Geoffroy, chef
de la justice en Angleterre (jusliciarius) vintà mourir.
6Jean, qui l'appréhendoit extrêmement, se croyant
devenu plus libre et plus puissant par sa mort, com-

1 Matth. Par., p. 289, d. — 2E ; 240, a. — 3P. 240, a, b. —
4 P. 241, b. — 5 P. 243, a. —6 A, b.



mença à se repentir des promesses qu'il avoit faites.
1 On prétend même que dans le dessein de se rendre
entièrement absolu sur ses sujets, il envoya au Mira-
mamolin, ou prince des Mahométans d'Afrique, luy
offrir les mêmes soumissions qu'il avoit renduës au
pape , et même de se faire mahomélan ; mais que ce
prince ne témoignaque du mépris et de l'horreur de
ses offres. Matthieu-Paris rapporte cela comme une
chose constante, 2 et dit en avoir appris diverses par-
tieularitez de la bouchemême d'un clerc qui avoit esté
l'un des trois députez de Jean au Miramamolin. Les
Anglois, dans leurs notes sur cet endroit, tâchent dé
le rendre suspect de faux, quoique les raisons qu'ils
en allèguent ne soient pas assez considérables.

3Vers la Saint-Michel, Nicolas, évesque de Tuscu-
lum (ou Frascati), vint en Angleterre comme légat du
pape. 4 II fit, donner quelque argent à une partie de
ceux que Jean avoit dépouillez ; 5 mais sans obliger ce
prince à les dédommager entièrement avant Pasque,
comme il l'avoitencore promis de nouveau. e Le pape
gagné, comme on crut, par l'or que Jean luy avoit
envoyé, 7 voulut qu'onze contentast d'une promesse
qu'il donna pour une certaine somme, et que cepen-
dant on ne laissast pas de lever l'interdit qui duroit
toujours. 8 Ainsi l'interdit qui continuoit depuis six

ans trois mois et quatorze jours, fut enfin levé à
Londres par le légat, le jour de Saint-Pierre et Saint-
Paul, en 1214, 9 et un grand nombre de personnes
estant ensuite venues trouver le légat pour se faire dé-

1 Matth. Par., p. 243, 244. — 2 P. 215, b. — 3 P. 246. — 4 P. 247.
P. 246, f. — 6P. 245, b, c. — 7P. 249, a, b, c. — 8E, f. —

9 249, 250.



dommagerdes perlesqu'ellesavoient souffertes par la
tyrannie de Jean, il les renvoya à Rome, et leur osta
ainsi toute espérance d'entre satisfaits.

Tout le monde estantdonc mécontent de Jean, hors
le pape et ses ministres, et les pertes qu'il receut
aussitost aprèsen Anjou et à Bovines, faisant mépriser

sa puissance, 1les barons d'Angleterre assemblez à
Saint-Edmond, 2 qui semble estre la ville de Bury au
comtéde Suffolk, 8vers la mi-octobre1214,se liguèrent
ensemble pour obliger le roy, même par les armes,
à faire observer la charte de Henri Ier dont nous avons
parlé, v Us le vinrent donc trouver àLondres aussitost
après Noël, et le pressèrent par le serment qu'il avoit
fait à son absolution ; 'mais ils lui accordèrent terme
jusqu'à la Quasimodo pour délibérer sur ce qu'il avoit
à faire. 6 Dans cet entre-temps, il se fit de nouveau
jurer fidélité à luy seul par toute l'Angleterre; 7et, le
jour de la Chandeleur, il prit la croix, 'moins dans
le dessein d'aller en Orient, que pour s'en prévaloir
contre ses ennemis, d'autant que les papes séstoient
mis en possession de deffendre par les censures ecclé
siastiques les biens et les personnes de ceux qui se
croisoient et faisoient voeu d'aller porter les armes
contre les ennemis de l'Église.

9 Les barons, au nombre de deux mille, vinrent
donc retrouver le roy à Oxford, le lundi d'après la
Quasimodo (c'estoit le 27' d'avril), et luy présentèrent
un cahier, des loix dont ils demandoient l'exécution,
tirées partie de la charte de Henri Ier, partie des loix

1 Matth. Par., p. 231, f. — 2 Baudran, p. 326, a, b. - 3 Matth,
Par., p. 262, 233.—. 1 P. 233, d. — 5 Ibib., e. —6 Ibid., c.—Ibid.,
c; Spicileg., t. VIII, p. 338. — 8 Matth. Par., p. 253, c

— 9 P. 254.



de saint Edouard. Jean protesta avec serinent que
jamais il ne consentiroit à des articles qu'à trouvoit
tout à fait préjudiciables à son autorité ; 1 que son
royaume, appartenantà l'Église romaine, il ne pouvoit

y establir de nouvelles loix sans le sceu du pape ; qu'il
en appeloit à luy, et se mettoit, luy et les droits de sa
couronne, sous la protection du saint-siége.

2Les barons, renvoyez avec cette réponse, luy dé-
clarèrent solennellement la guerre par un prestre,
le 5 de may, 3 et allèrent ensuite assiéger inutilement
le château de Northampton ; mais ils furentreceusdans
celuy de Bedford, tous deux chefs de leur comté dans
le royaume de Mercie ; 4 et ils se rendirent sans peine
maîstres de Londres même, le dimanche de devant
l'Ascension, quiestoit le 24 de may ; 5 quoique d'autres
disent que ce fut le dimanche 17 du même mois.

6 Jean, étonné de se voirpresque abandonné de tout
le monde, céda à la nécessité. Il envoya offrir aux
barons les conditions qu'il leur venait de refuser ; et
dans la conférence du 15 dejuin, à laquelle il se trouva
luy-même dans un pré, ' enfin, après beaucoup de
disputes, "il signa cette célèbre charte des libertez
d'Angleterre, qui a depuis esté la cause ou le prétexte
d'une infinité de malheurs dans ce royaume.

On y peut remarquerces articles : 9 que les élections
seront entièrement libres, 10tant pour les éveschez que'
pour les monastères

, en demandant seulement la per-
mission du roy pour élire, et pourfaire sacrer l'élu;

1 Matth. Par., p. 265, e, f. —2 Spicileg., t. VIII, p. 558.—3 Matth.

Par., p. 254, d, e. — 4 p. 254, e, f. — 5 Spicileg., t. VIII, p. 558. —
6 Matth. Par., p. 255. — 7P. 266, 267. — 3 P. 255, f. —9 P. 256, b.
10 P.263, c, d.



ce que Jean avoit accordé par un acte particulier fait
dès le 15 de janvier, et confirmé par le pape le 30 de
mars ; 1 que le roy ne mettroit aucun impost sur le

royaume que par l'avis commun des évesques et des
grandsbaronsassemblez exprès, hormispourle rachat
de sa personne, et pour le premier mariage de son
fils aisné et de sa fille aisnée; 2 qu'iln'y auroit par tout
le royaumeque lesmêmes mesures et les mêmespoids;
3 que le roy n'arresteroit et ne puniroit personne que
selon les formes de la justice ; 4 que les marchands et
tous autres auroient la liberté d'entrer et de sortir
d'Angleterre, d'y demeurer et d'y aller partout pour
vendre ou acheter, sans payer aucune maltoste ; 5 que
s'ils venoient d'un païs ennemi, on les arresteroit
seulement sans leur faire aucun tort, pour les traiter
ensuite de même que les marchands anglois auroient
esté traitez dans le païs ennemi; 6 que les étrangers,
surtout Les Flamands

, et quelques particuliersqui sont
nommez, seroient renvoyés hors du païs.

7 II y avoit encore divers articles pour les forests,
dansun papierparticulier.8Cettecharte modérait celle
de Henri Ier, en ce qu'elle conservoit au roy les droits
de régale et de garde-noble ; 9mais ce qu'elle a de
tout k Fait extraordinaire, et ce que les historiens
étrangers n'ont pas oublié, c'est que Jean y permet
aux barons d'en nommer vingt-cinq d'entre eux qui
pourront le contraindre par la force à réparer tout ce
qu'il pourroit faire contre ce qui y est porté, et pour
cet effet recevront le serment de fidélité de ceux qui

1Matth. Par., p. 257, b, c, d. — 2P. 258, c, d.
—

3Ibid., e. —
4 Ibid., e. — 3 Ibid., f. — 6 P. 261, e. —

7 P. 259, 260. — 8 P. 256. —
9 P. 261; Duchesne, t. V, p. 88, c,



commanderont dans quatre châteauxnommez, et de
tous ceux qui le leur voudront prester. *11 déclarait
encore qu'il ne se pourvoiroit en aucune sorte contre
aucun point des libériez qu'il accordoit, et que s'il
obtenoit quelque chose, au contraire, il ne pourrait
avoir aucun effet.

VI.

Jean se repent d'avoir accordé la charte, prend les armes et force
Rochester; le pape le soutient.— Hugue de Boves est noyé avec
quarante mille personnes.

2 Jean se repentit bientost de ce qu'il avoit fait, et
voyant qu'après le départ des barons il restoit à peine
auprès de luiseptgentilshommes officiersde samaison,
il s'enfuit secrètement dès le matin de Windsor(sur
la Tamise, au comté de Bark), en l'isle de Wight
(sur la coste méridionale de l'Angleterre), d'où il
dépescha à Romepour faire casser par le pape l'accord
qu'il venoit de faire avecses barons ; et envoya lever
des soldats dans les pats estrangers, avec ordre de se
rendre à Douvres à la Saint-Michel.

s II trouva le pape favorable à ses desseins ; car de
la plénitude de la puissance qu'il prétendoil avoir
receuë de Dieu sur les nations et sur les royaumes,
4 et du droit particulier qu'il s'attribuoit de dominer

sur l'Angleterre, 5 il cassa, le 24 d'aoust, la charte de
Jean, 6 et commanda aux barons d'Angleterre d'y
renoncer, 7 et d'envoyer au concile qu'il devoit bien-
tost tenir à Rome pour se soumettre à sa discrétion.

1 Matth. Par., p. 261, d. — 2P. 264, 265. — 3P. 267, b.
—

— 5 P, 266, 267. — 6 P. 267, c. — 7 P. 268, a.



1 Les barous ne répondirent à ses brefs que par ces
paroles : Malheur à qui justifie l'impie, "et ne'lais-
sèrent pas, à la-Saint-Michel; de mettregarnison dans
le château de Rochester appartenant à l'archevesque
de Cantorbery, dont on fut surpris.

3 Jean parutalors au bout de trois mois, et, accom-
pagné d'un grand nombre d'étrangersqu'on luy avoit
amenez de Poitou ; de Gascogne, de Flandre et de
Brabant, il vint mettre le siége devant Rochester, où
les barons qui y estoientn'ayantpas encore eu le loisir
dé se pourvoir de munitions et de vivres, 4et les
autres manquant où de force ou de courage pour les
venir secourir ; 5enfin les assiégez furent contraints
par la famine de se rendre à diserétion le 30 novem-
bre, jour de Saint-André. 6 Jean fit pendre tous les
simples soldats ; servientes, et il vouloit en faire autant
à tons les foirons qu'il trouva dans la place ; mais
Savari de Maule7, un seigneur poitevin qui l'avoit fort
bien servi à ce siége, lui représenta que c'estoitdonner
à ses ennemis la liberté de traiter de même ceux de
son parti qu'ilsprendrôient ; et qu'il tronveroitpeu de
personnes pour le servir à cette condition. 8De sorte
que Jean se contenta de les retenir prisonniers.

9 Cette cruauté de Jean parut d'autant plus odieuse,
qu'il sçavoit estre obligé de la vie à Guillaume d'Al-
binet, le premier de ses barons. Car, comme, durant
Je siége, Jean faisoit un jour le tour de. la place avec
le même, Savari pour la reconnoistre, un arbalestrier

1 Matth.Par., p. 268, b. — 2 Ibid., b, c. — 3 Ibid., d, e. — 1 P, 269,
c, d. — 8P. 270, a, b ; Duchesne, t. V, p. 89, a. —6 Ibid., b, c. —
7De Mauléon, de Mutoleone. Édit.

—
9Duchesne, p. 89, c,- Spicileg.,

t. VIII, p., 558. — 3 Matth. Par., p. 270, c, d.



très-adroit qui le reconnut, offrit à Guillaume de le
tuer, s'il vouloil luy permettre de le tirer. Guillaume
rejeta cette proposition avec horreur, et ne voulut
point entendre parler de procurer la mort au saint,du
Seigneur (car ce furent ses termes) ; et cotante l'autre
luy représentoit que, le roy ne l'épargneroit pas de
même s'il en trouvoît l'occasion, Guillaume lui fit
cette sage réponse : « Il en arrivera ce qui plaira à
Dieu ; c'est luy qui en disposera, et non pas le roy. »

1 Hugue de Boves, seigneur françois de la maison
de Couci, révolté contre.son prince, avoit amassé à
Calais, que l'on mettaitalors dans la Elandré, jusqu'à
quarantemille personnes de tout âge* et de tout sexe,
pour les amener au secours de Jean, et peupler,
comme on croit, les provinces de Norfolket Suffolk,
dans l'East-Angles, dont on tenoit que Jéan luy avoit
donné la seigneurie. Mais lorsqu'il vouloit passer de
Calais à Douvres, il fut surpris la nuit d'une tempesle
si furieuse, que de tant de personnes il n'en réchappa
une seule.! Hugue de Boves fut jeté près de Sandwich,
dans le Kent, et noyé comme les autres. 8 Cela arriva
au mois de septembre. 4 La même tempestese fit aussi
sentir dans l'Angleterre.

Innocent ne combattait pas,pour Jean avec moins
d'ardeur que Jean même; 5car il fulmina une sen-
tence d'excommunication contre les barons révoltez,
et ordonna, sur peinede suspense, à Estienne, arche-
vesque de Cantorbéry, et aux autres évesques, de la
publier, avec des termes qui les accusoient assez clai-

1 P. 268, 269 ; Wals., p. 462, a, b. — 2 Spicileg., t. IX, p. 609. —

3T. VIII, p. 558; t. XI, p. 800; Chron. Autin., p. 108, 1. — 1 Matth.
Par., p. 269, b, c. — 5P. 270, 271.



renient d'estre eux-mêmes complices de la rébellion.

* De sorte que Simon, frère d'Estienne, ayant été élu
archevesqued'York, lé pape, à qui Jean en avoit écrit,

cassa absolument son élection.
2 Pierre

,
évesque de Winchester, et le sous-diacre

Pandulphe à qui Innocent avoit adressé sa sentence
contre les barons, l'estant venu apporter à Estienne
afin qu'il la publiast et la fist publier aux autres
évesques, Estienne, qui estoit déjà embarqué pour
aller à Rome à cause du concile général que le pape
y devoit tenir au mois de novembre, voulutattendre
qu'il en eust parlé au pape, Soutenant qu'on l'avoit
mal informé des choses ; mais toutes ses raisons
n'empeschèrent pas l'évesque et le sous-diacre dé le
déclarer suspens.

3 Quandil fut àRome, le pape confirma sa suspense
le 4 de novembre, 4 et ne la leva que l'annéesuivante,
à condition que l'arehevesque ne retourneroit point
en Angleterre que le trouble n'y fust appaisé, 5 déclara
son frère incapabled'estre nommé à quelque évesché
que ce fust, 6 et trouva fort bon qu'au lieu de luy on
ordonnast pour pasteur à la seconde église d'Angle-
terre, Gautier de Gray, déjà évesque de Winchester,
Vigornioe, dans la Mércie, 7 et homme sans science,
mais qui estoit porté pour le roy. 8 Et parce que les
barons vouloient éluder ses anathèmes sous prétexte
qu'ils n'estoient lancez nommément contre personne,
il dénonça de nouveau, le 16 de décembre, les prin-
cipaux d'entre eux nommément, pour excommuniez,

1 Matth. Par., p. 271. — 2 p. 271, 272. — 3 P. 273, c, d, e. —
4 P. 279, d, e. — 3 P. 273, f. — 6 P. 274, a, — 1 P. 274, b. —
8 P. 276, 277.



avec le chancelier, de Londres ; et interdît toute la
ville de Londres, 1où néanmoins on ne s'en mit point
en peine,parce qu'il n'appartientpas au pape déjuger
des affaires civiles.

VII.

Les barons d'Angleterre ont recours à Louis VIII qui entreprend la
conquestede ce royaume, nonobstant les censures du pape et de
Galon, son légat. Philippe-Auguste dissimule.

2 Jean se voyant le plus fortpar la prise de Rochester
et par le support du pape, se mit à courir toute
l'Angleterre, et à y faire partout d'étranges ravages ;
3 cependant que les barons ne songeoient dans Lon-
dres qu'à se divertir et à faire bonne chère. 4 Enfin
néanmoins, comme ils se virenthors d'estat de se dé-
fendre par eux-mêmes, ils résolurent de recourir à
Philippe-Auguste et a son fils, à qui ils envoyèrent
des députez et une lettre signée d'eux tous, pour luy
offrir la couronne d'Angleterre, 5 que Louis prétendoit
luy appartenir du costé de la reine de Castille

, sa
belle-mère, alors soeur unique de Jean, qu'il soute-
noit bien déposé par lès baroBs, 6 et qui même luy
faisoit alors actuellement la guerre. :

7 Philippe voulut avoirvingt-quatre ostagesdes meil-
leures familles d'Angleterre ; 8 et après qu'on les luy
eut donnez, Louis, en attendantqu'il fuist prestd'aller
luy-même en Angleterre, y envoya Guillaume, chas-

1 Matth. Par., p. 278, b. —2P. 274, 276, 278, c, d. — 3 P. 276, c.—
1P. 278, 279 ; Duchesne, p. 88, o; Chron. Jaliss., p. 108, 2; Spicileg.,

t. VIII, p. 528. — 5 Matth. Par., p. 281, b, c. — 6 C; p. 285, b, c. —
7P. 279, c. —

8C, d ; Duchesne, p. 88, c ; spicileg., t. IX, p. 620.



telain de Saint-Omer, et divers autres seigneurs fran-
çois avec des troupes 1 qui arrivèrent à Londres le
28 de février 1216, 2 et défendirent diverses places

contre les insultes de Jean ; 3 en attendant Louis, qui
leur promit d'estre à Calais le proprejour de Pasques
(10 d'avril).

4 Les commissaires du pàpe fulminèrent de nou-
veau, vers Pasques, contre ceux de Londres et les
barons; et ils y joignirent les François venus à leur
secours, non comme rebelles à leur roy, mais parce
quils usurpoient l'Angleterre contre le, pape. 5 Inno-
centenvoyamêmelégat enFrance, Walonou Gualon,

prestre cardinal du titre de Saint-Martin, 6 qui trouva
Philippe et LouisA Lyon, quinze jours aprèsPasques.
11l s'efforça inutilement d'arrester Louis, qui aima
mieux estre excommunié par le pape que d'estre ac-
cusé de manquer à la parole qu'il avoit donnée de
passer en Angleterre. 8 Et comme le légat voulait aussi
ordonner à Philippe, sur peiné d'excommunication,
de l'empescher de faire son voyage, Louis luy pro-
testa que, s'agissaut de la couronne d'Angleterre qui
ne dépendoit point de la France, il ne pouvoitle recon-
noître pour juge et pour supérieur, et en appelait au
jugement de ses pairs ; c'est-à-dire apparemment des
barons d'Angleterre. 9 Ainsi le légat fut réduit à de-
mander un sauf-conduit pour passer en Angleterre :
ce que Philippe lui accorda, sans luy répondre néan-
moins des gens de son fils.

1Matth, Par., p, 279, d. —- 2Duchesne, p. 88, c. —5 Matth. Par.,
p. 280, b, c. — 4 P. 279, 280.— 5 P. 280, d ; Spicileg., t. VIII, p. «60;
Chron, Autiss., p. 109, 1 ; Duchesné, p, 89, a. — 8Matth. Par., p. 280, f.

— 7P. 281, e. — 8Ibid., d. — 9Ibid., d.



1 Simon deMonfort, qui estoit alors à la cour, fît ce
qu'il putpouraccorderLouisavecle légat. 1Philippese
montraassez froid dans toutecette affaire. 3 Guillaume
le Breton prétend même que son fils l'entreprit tout à
fait contre son gré, 'et asseure qu'afin qu'on ne le
pust accuser de rompre la trève qu'il avoit faite avec
l'Angleterre, il fit saisir les terres de Louis et de tous
les barons qui l'accompagnoient, 5et ne luy voulut

envoyer aucun secours en Angleterre. 6La vérité est
sans doute ce que dit Matthieu Paris, qu'ilconsentoit
de tout son coeur à l'entreprise de son fils, et l'assistoit

autant qu'il pouvoit; et il ne le laissa partirde Melun,
où il l'estoit venu trouver le 26 d'avril pour savoir ses
intentions, qu'après luy avoir donné sa bénédiction.
Mais comme il ne sçavoit quel pourroit estre le succez
d'un si granddessein, il ne vouloit pas témoignerqu'il
l'approuvast. 7 Il ne put pas néanmoins empescher

que le pape ne le crust toujours : et que, dans cette
persuasion, il ne parlast de luy, dans une lettre aux
évesques de la province de Sens, comme d'un prince
excommunié. Tous les grands de France, assemblez
à Melun, protestèrent sur cela qu'ils ne le tiendroient
point pour excommunié, que le pape ne déclarast
plus authentiquement sa volonté. Et le pape se pré-
paroit à le faire, 8 lorsqu'il mourut le 16 de juillet,
sans estre regretté de la plupart du monde.

1 Chron. Autiss., p. 109, 1. — 2 Matth. Par., p. 281, a. — 3 Du-
chesne, p. 88, c. —1P. 89, b.— 3P. 90, b ; 245, c. — 6Matth. Par.,

p. 281, e, f. — 7 Duchesne, p. 89, b. — 8 Ibid., e.



VIII.

Louis passe enAngleterre, où tout se rend; Jean s'enfuit} foudres
de Gualon sans effet ; Louis députe à InnocentIII, qui meurt.

1 Louis ayant ses troupes prestes, partit de Calais

sur six centsvaisseauxet quatre-vingtsbarques (coggas
f. pro conchas ; 2 cogs, en anglois, est une espèce de
vaisseau). 3 Il partit de Calais le vendredi 20 may qui
estoit le lendemain de l'Ascension, sur les trois heures
après midi, 4 et aborda le 21 à Stanhore, dans l'isle
de Thanet, à la pointe orientale du royaume de Kent,
5 accompagné de peu demonde; le restede ses troupes
ayant été dissipé par la tempeste et ne l'ayant pu re-
joindre qu'au bout de trois jours. 6Jean estoit alors à
Douvres avec son armée 7qui estoit très-nombreuse,
averti que Louis veuoit, et bien résolu, disoit-il, à le
combattre avant qu'il eust eu le loisir de manger au
sortir de ses vaisseaux. Mais, au lieu de cela, il se
retira promptement, 8 et ne s'arresta point qu'il ne
fust à Winchester, ayant peur que ses troupes , com-
posées pour la plus part d'étrangers et de François, ne
se missent du costé de Louis. 9 Ainsi Louis débarqua,
sans aucun empeschemënt, au port de Sandwich, 10 qui
est au midi de l'isle de Thanet, le lundy 23 may ; et,
avec le secours des barons qui l'y vinrent recevoir, 11 l

1Matth. Par., p. 281, f. — 2Ibid., Glossar., p. 280, 1. — 3Chron.
Autiss., p. 109, 1; Spicileg., t. VIII,p. SOI. —4 Matth, Par., p. 282, a.
— 5 Duchesne,p. 89, c.—6 Matth. Par., p. 282, a.—7 Duchesne,p. 89,
c; Chron. Autiss., p. 109, 1. — 9Matth. Par., p. 282, a; 279, b. —
9 Ibid., a. — 10 Chron. Autiss., p. 109, 1 ; Spicileg., t. VIII, p. 561.—
11 Spicileg., ibid.; Matth. Par., p. 282. b.



prit Rochester en peu de temps et se rendit maîstre
de toute la province de Kent, à la réservede Douvres,
bien gardée par Hubert de Bourg, personnage célèbre

par sa bonne et par sa mauvaise fortune.
1 Il alla ensuite à Londres où on luy fit une entrée

solennelle le jeudi d'après la Pentecoste, 2 dejuin,
et il y receut les hommages des bourgeois et des ba-
rons qui se hastoient de toutes parts d'abandonner
Jean, et de se soumettre à Louis. Guillaume, comte
de Salisbéry, 2 surnommé Longue-épée, et frère bas-
tard de Jean , fut aussi de ce nombre, irrité de ce que
Jean avoit violé l'honneur de sa femme. 3 Les soldats
étrangers que Jean avoit amassez, se dissipèrent aussi,
à la réserve d'une partie des Poitevins.

4 Le roy d'Ecosse embrassa aussi le parti de Louis,
et luy soumit la province de Northumberland, hors
quelques châteaux, 5avant que de luy venir faire hom-
mage, au mois d'aoust, pour quelques terres qu'il
tenoitde la couronne d'Angleterre. 6 Divers seigneurs
anglois en firent autant de leur costé ; 7 et Louis ayant
bientost quitté Londres, il conquit en peu de jours
plusieurs provinces. La ville de Winchester, chef du
comté de Kent, et l'une des plus célèbres de l'Angle-
terre, 8 se rendit à luy le 25 de juin. 9 D'autres disent
que la ville se rendit le 14, et les deux chasteaux du
roy et de l'évesque le 25, et ne luy cousta pas, ce
semble, plus d'un jour. 10 Mais, ayant voulu allerde là

3Matth. Par., p. 282, b ; Matth. Weat., p. 276, c. — 2 Duchesne,
p. 90, a. — 3 Matth. Par., p. 283, d. — 4P. 286. — 6 P. 287, a. —
6P. 283, a ; 285, 286.— 7P. 282, e, f ; 285, e, f.— 8Spicileg., t. VIII,
p. 561.— 9 Matth. West., p. 276, e 10 Matth. Par., p. 285, e, f;
Matth. West., p. 276, c.



à Hodiam ou Odiham, place de l'évesque de Win-
chester, à l'extrémité du comté de Kent, du costé de
celuy de Surrey, il s'y rencontra dans une tour trois
chevaliers avec dix soldats, servientes, résolus de se
défendre. Les François plantènt leurs machines de-
vant la tour, et luy donnent diverses attaques sans
l'emporter. Au bout de trois jours, ces treize per-
sonnes sortent de la tour, se meslent parmi les assié-

geans, en empoignent chacun un, et se rétirent ainsi
dans leur tour sans perte. Ils se rendirent enfin au
bout de quinze jours, lé 10 de juillet, et sortirent tous
treize avec leurs armes et, leurs chevaux, loués et
admirés de leurs ennemis.

1 Durant toutceci, Jean estoit dans les provincesdu
nord,2 sans faire paroître de force ni de courage, 3 se
contentant d'avoir fortifié le mieux qu'il avoit pu di-

vers châteaux. 4 Mais au lieu de luy, le cardinal Gualon,
qui estoit passé en Angleterre, 5 et y estait venu trou-
ver Jean au milieu des troupes de Louis, 6 combattoit

pour luy de toute sa force par les censures ecclésias-
tiques, fulminant des excommunications contre ses
ennemis, et des interdits sur leurs terres, 7 se saisis-
sant de leurs bénéfices pour les donner à ses gens,
8 publiant et faisant publier tous lés dimanches des
anathèmes contre la personne de Louis. 9 Le pape
même, toujours porté à la rigueur, 10 sur les premiers
bruits qui coururent de.l'entreprise de Louis, le dé-
nonça nommément pour excommunié avec quelques-

1 Duchesne,p. 90, a.— 2 Chron, Autiss.,p. 109,1. — 5Matth. Par.,
p. 282. —

4Chron.Autiss., p., 109, 1. — 5Matth. Par., p., 282,
c. —

6Chron. Autiss., p. 109, 1. — 7Matth. Par., p. 286, a, b. — P. 282,
d. — 9 Duchesne, p. 89, c. — 10 lbïd„ b. '



tins de ses conseillers, et en
,

général tous ceux qui
faisoient la guerre à Jean, son vassal.

1 Louis luy avoit envoyé des députez, 1 qui arri-
vèrent à Rome, Dominicaad mensem Paschoe. Est-ce
le quatrième dimanche après Pasques, c'est-à-dire le
8 de may, Pasques ayant esté le 9 d'avril ?8 Ils n'es-
toientpartis qu'après le 26 avril, 4 et avoient vû deux
fois le pape avant le jour de l'Ascension, 19 may. 5Ils
le,trouvèrent toujours fort opposé aux desseins de
Louis, à cause qu'il se croioît engagé d'honneur à
défendre Jean comme son vassal ; mais il témoignoit
aimer sa personne et souhaiter saprospérité : « car j'ai
toujours crû, disoit-il, et je crois encore que c'est luy
qui doit estre le bras de l'Eglise romaine dans ses be-
soins, sa consolation dans ses souffrances, et son re-
fuge dans ses persécutions,» et il ajoûta à la fin qu'ilai-
meroit mieux mourir que de voir ce prince, tomber
dans quelque malheur.

6 C'est de l'entretien que ces députez eurent avec le
pape quevient cette discussion des droits de, Louis sur
l'Angleterre, qui est dans Matthieu Paris. Il y a des
choses considérables.

« . .
'

7 Quand le pape eut eu des nouvelles asseuréesdu
passage de Louis, la douleur et la colère luy firent
foire publiquementun sermon contre luy, où il l'ex-
communia solennellement luy et les siens. Il voulut
ensuitedresser des bulles sévères contre luy, etmême
contre son père et contre la France, Mais, comme
nous avons déjà dit, il fut prévenu par la mort, 8 le

1Matth. Par., p, 281, f.— 2P. 283, a. — 3P. 281, f. — 4P. 283,
b, c. — 8 Ibid., b, c. — 6 P. 283-285. — 7 Duchesne,p. 89, b. —



9 dé juin, 1 ou plutost le 16 de juillet. 2 Le cardinal
Censius fut élu à sa placé, dès le 18 du même mois,

sous le nom d'Honoré III.

IX.

Louis échoue au siége de Douvres ; le roy Jean meurt; Henri III
son fils, encore enfant, est couronné.

Jusqu'icy il sembloit qu'on ne pust pas douter de
l'heureux succès de l'entreprise de Louis sur l'Angle-
terre , 3 car toutes les fulminations du papë et de son
légat faisoient peu d'effetà cause de l'aversion extrême

que presque tout le peuple avoit pour Jean. Mais il
plut à Dieu d'arrester ses conquestes, et enfin de les
ruiner entièrement. Douvres, qui "est la principale
entrée de l'Angleterre, estoit encore entre les mains
de Jean. 4 Philippe, voyant que son fils, au lieu de
l'attaquer, s'amusoit à deschoses moins importantes,
l'en reprit comme d'une faute contre les règles de la
guerre, et lui envoyamême une machine, dont assu-
rément il s'estoitservi en plusieurs siéges. 5 Lesbarons
d'Angleterre furent aussi d'avis d'attaqtter Douvres.
8 Ainsi Louis y vint avec son armée dès devant la
Saint-Jean, selon Matthieu Paris ; ce qui ne se peut
néanmoins,puisqu'il estait encore devers Winchester
le 10 dé juillet. (Voy. ci-dessus, p. 35). 7 Louis fit
de grands efforts pour prendre Douvres, 8 et il y de-

1 Matth. Par., p. 297, ej Raynald., an. 1216 , art. 9. — 2 Raynald.
an. 1216, art. 16, 18. — 3 Spicileg., t. VIII, p. 561. — 4 Matth, Par.
p. 286, b; Knygt, p. 2427,/.—» Lepère Labhe, Biblïoth., t.I, p. 373.

6 Matth. Par., p. 286, b. —
7P. 286, b, c. —

8P. 290, a.



meura jusque vers la Toussaint. 1 Mais ni toute sa
puissance, ni la mort du roy Jean, qui arriva cepen-
dant, ne purent obliger Hubert de Bourg, qui y com-
mandoit, à se rendre.

2 Les barons d'Angleterre,commandez par le comte
de Nevers, qu'on crut avoir esté gagné par Jean, ne
réussirent pas mieux au siége de Windsor, ville du
comté de Bark, sur la Tamise, ni en diverses autres
rencontres, et Jean eut même le moien de piller et
de ruiner unepartie de leurs terres. 3 On ajouteque le
vicomte de Melun, qui estoit venu avecLouis, estant
près de mourir à Londres, déclara que Louis avoit
fait serment avecseize seigneurs françois dont il estoit
l'un, que s'il demeuroit maistrë de l'Angleterre, il en
chasseroit tous les barons révoltezcontre Jean, comme
des traistres. Enfin la mort de Jean, qui sembloit estre
l'entier établissement de Louis, fut sa ruine.

4 Jean, après avoir fait divers ravages dans les païs
de Suffolk et dé Norfolk

,
voulant aller dans lés pro-

vinces plus septentrionales, comme il passoit une ri-
vière nommée Wellestrem, le 13 ou 14 d'octobre,
la terre s'ouvrit tout-d'un-coup sous la rivière, et
forma un abysme, où son bagage, ses trésors, et tout
ce qui luy estoit le plus cher fut englouti avec les
hommes etles chevaux qui le conduisaient. 5 Il alla
de là à une abbaye nommée Suenesheved, où, dès la
nuit suivante, la fièvre le prit, causée apparemment
par la douleur de cette perte ; et il l'augmenta par les
pesches et le cidre doux dont il se remplit,

. .

1 Matth. Par., p. 289 , 290. — 2 P. 286, 287. — 3 P. 287, b, c ;
Matth. West., p. 277, c, d. — 4 Matth. Par., p. 287, e. — 5 Ms. F,
p. 288, a; Matth. West,, p. 276, d, c.



1 Knygton, qui conduit son histoire d'Angleterre
assez pleine de fables jusqu'en l'an 1395, dit qu'on

tenoit que Jean dit, en disnant dans cette abbaye,

que s'il vivoit encore un an, le pain d'uneobole vau-
droit douze deniers : ce qui ayant irrité tout le monde,

un frère convers lui donna du poison, dont il mourut
luy-même en même temps que le roy. 2 On peut voir

encore d'autres-circonstances de cette histoire dans
le même auteur.

3 Jean partit dès le matin de l'abbaye où il avoit
couché, et alla au chasteau de Lafford, et le lende-
main à celui de Neuwerk, sur la rivière de Trent,
au comté de Nottingham. 4 Il estoità Lafford le 15 d'oc-
tobre, et il écrivit au pape Honoré, pour luy re-
commander son fils Henri, encore enfant, qui de-
voit estre le successeur de sa couronne. Il ditr qu'il
l'avoitconfié à sa protection, en présence des grands
de sa cour. Il témoigne, dans cette lettre, qu'il déses-
péroitde sa vie. 5 Estant arrivé à Neuwerk, il y déclara
Henri son successeur, et luy fit prester serment de
fidélité. 6 Il y receut des lettresd'environ quaranteba-
ronsqui vouloienttraiter avec luy ; mais cette agréable
nouvellene vint que lorsqu'il estoit déjà à l'extrémité.
7Enfin, il mourut au même lieu , la nuit du 18 au
19d'octobre,8accabléd'affliction,sansposséderaucune
terre, et Sans se posséder luy-même. 9 On luy a donné
le surnom de Jean-sans-Terre, peut-estre parce que
son père ne luy avoit pas donné d'abord de grandes
seigneuries comme à ses frères, dont l'aisné Henri

1Knygt., p. 2425, c. —
2P. 2425, 2426. — 3Matth. Par., p. 287,

"288. — "lRayriaU.; aii. 1216, art. 31, 32.
—

4Matth. Par., p. 288, a. —
6Ibid., b. — 7 Ibid., a. — 8 Ibid., b. —

9P. 127, a ; 132, d.



estoit duc de Normandie, Richard, duc de Guienne,
et Geoffroy, comte de Bretagne; 1 car il avoit ce, sur-
nom du vivant de son père, 2 qui néanmoinsluy donna
le royaume d'Hibernie en 1185. Mais il le mérita en-
core mieux dans la suite, lorsqu'il se trouva dépouillé
de toutes ses terres, premièrement par luy-même,
lorsqu'il en céda la souveraineté au pape, et puis par
la révolte de ses sujets, et par les armes de Louis.
3 Il régna dix-huit ans, cinq mois et quatre jours,
parmi une infinité de troubles et de peines inutiles,
4 et perdit durant ce temps-là, par sa mauvaise con-
duite et par ses crimes, la Normandie, le, comté de
Bellesme, ou du Perche, Bellismi, le Maine, l'Anjou,
le Poitou, le Limosin, l'Auvergne et l'Angoumois. 5 Il
eut de sa dernière femme Isabelle d'Angoulesme,
Henri III, roi d'Angleterre après luy, né le 1er octo-
bre 1207, 6Richard, né en 1208, depuis comte de
Cornouaille et roy des Romains, 7et trois filles, Isa-
belle, Eléonor, et Jeanne. 8 Matthieu deWestminstery
ajoute un Edmond, qui peut estre mort dans l'en-
fance.

9Henri, fils de Jean, qui n'estoit que depuis quel-
ques jours dans sa dixième année, fut reconnu roy
par ceux qui avoientsuivi son père

, sous la tutelle de
Guillaume,comtede Pembrok, grand maréchald'An-
gleterre. Il fut oint et couronnésolennellementà Glo-
cester, le 28 d'octobre, jour de Saint-Simon et Saint-
Jude, en présence de Gualon, légat du pape, 11 après

1 Pistor., t. I, p. 675, e. — 2 Rogerde Hov., p, 359,1, c. — 3 P. 288,
b. —4 Matth.West., p.276,f. — 5 Matth. Par.,p. 225. — 6 P. 226, a.
— 7 Matth. West., p. 277, a; Knyght., p. 2217, 2*18, — « Matthi
West., p, 277, a. — 9 Matth. Par., p. 289 ; Spicileg., t. VIII, p. 563.

— 10 Matth. Par., p. 289, e. — 11 Duchesne, p. 246, a.



avoir fait hommageau pape ; 1 et le jourde la Toussaint,
le légat luy fitprendre la croix pouraller à Jérusalem.
* 11 tint lesceptre jusqu'en 1272, durant plus de cin-
quante-six ans.

X.

Fautes de Louis ; il lève le siége de Londres ; pénitence impie.

3 Louis se crutsi asseuré par la mort de Jean, que
selon Nangis, il ne craignitpoint de rendreaux barons
anglois les ostages qu'il en avoit receus d'abord. Ce-
pendant la dispositiondes choses estoit bien éloignée
de cela. 4 Henri avoit succédé aux droits de son père,
mais non à la haine que luy portoient les Anglois.
Ceux qui estoientdemeurez dans l'obéissance du père,
obéirent encore avec plus d'ardeur et de joie au fils ;
5 et ceux que les crimes dé Jean, ou la crainte, de sa
cruauté, avoient éloignez de luy, se rapprochaient
aisément d'un prince innocent. Ajoutez à cela la
compassion ordinaire pour la foiblesse d'un enfant,
l'amour du prince naturel, et l'éloignement qu'ont
tous les peuples pour un étranger.

' On prétend de plus que les François témoignoient

un mépris extrême pour les Anglois ; et que Louis
même se rendoit tout à fait odieux à ces peuples en
retenant, contre son serment, les seigneuries et les
chasteauxconquis sur les" ennemis, qui appartenoient
aux Anglois de son parti, pour les donner aux Fran-

4 Knygt., p. 2427, b. — 2 Le père Labbe. — 2 Spicileg., t. II, p. SOS,

— 4 Matth, Par., p. 289, e. — 5 Matth. West., p, 277, b. — 6 A, b ;
Matth. Par., p. 292, a; 287, d.



çois. 1 Que si la déposition dont nous avons parlé,
du vicomtede Melun, est véritable, elle devoit avoir
laitune forte impressiondans tous ceux qui en avoient
entendu parler. 2 Ils faisoient alors réflexion sur les
excommunications qu'on fulminoit contre eux tous
les jours, dont ils se mocquoient auparavant,

3 A la première nouvelle qu'eut Louis de la mortde
Jean, il la fit sçavoir à Hubert de Bourg, en le som-
mant de luy rendre Douvres. Mais Hubert ne s'estant
point ébranlé pour cela, Louis fut contraint de lever
luy-même le siége, et de se retirer à Londres, 4dont
la tour, célèbre dans l'histoire, luy fut rendue le 6 de
novembre.

5 Le 12 du même mois, il fttt assiéger Hertford,
chefde son comtéproche dupaïsde Galles; ou plutost
Hartford, aussi chef de son comté, à sept ou huit
lieues de Londres, 6 et l'ayant pris enfin le 30 de no-
vembre,7 ou le 6 de décembre

, un seigneur anglois
luy en demanda le gouvernement,qu'il prétendoit luy
appartenir. Néanmoins les François à qui Louis en
demanda avis, luy ayant répondu que desgens traîtres
à leur prince ne méritoient pas d'avoir de si belles
places ; il répondità l'Anglois qu'il attendist qu'il fust
maistre du royaume et qu'alors il rendroit à chacun
tout ce qui luy pourroit appartenir. Il falloit voir si
on pouvoit conquérir l'Angleterre sans les Anglois
avant que de les traiter de la sorte. Louis fit encore
quelques conquestes durant le reste de l'année, mais
de peu de conséquence.

1 Matth. Par., p. 287, e.~— s D; Matth.West., p. 277, d.
—

5 Matth.
Par., p. 289, 290.— 4 Spicileg., t. VIII, p. 563. — 5 Matth. Par.,
p. 290, b. —* Spieihg., t. "VIII, p. 563. — 7 Matth. Par., p. 290, b.



1 On remarque que le 22 janvierde l'annéesuivante
1217, un nomméFalcase, 1 surnomméde Brente, 3 ou

de Bréauté, 4 Normand de nation, qui estant venu
pauvre au, service du roy Jean, 5 s'estoit extrême-
ment enrichi par les pillages qu'il avoit faits pour luy
sur les barons, 6vint aussi piller l'abbaye de Saint-
Alban, très-célèbre en Angleterre, dans le comté de
Hartford. 7 Il eut, peu de temps après, un songe qui
le menaçoit de la colère de Dieu ; sur quoy sa femme
l'exhorta à satisfaire saint Alban, Il vint dope à l'ab-
baye avec quelques gentils-hommes, demanda misé-
ricorde à l'abbé, à genoux, les mains jointes, et les
larmes aux yeux. Il voulut ensuite parler au couvent,
et entra au chapitre, luy et ses gentils-hommes, le
dos a nud, et des verges à là main. En cet estat, il
confessa sa faute, en demanda pardon, et receut la
disciplinede tous les moines l'un après l'autre, et en-
suite l'absolutionet le baiser de paix. Mais après s'estre
habillé, il s'alla asseoir auprès de l'abbé, et dit tout
haut : voilà ce que ma femme m'a fait faire sur un
songe : mais pour ce,que je vous ay pris

,
je n'en ren-

dray rien. Et en effet, ayant trouvé à la porte diverses

personnes qui l'atlendoient dans l'espérance de rece-
voir au moins une partie de ce qui leur estoit du, il
passa sans leur donner quoy que ce soit.

1 Matth. Par., p. 292, b. P. 322, b. — 3 Spicileg., t. IX, p. 173 ;
t. VIII, p, S7Ô. — 4 Matth. Par., p. 322, b. — 5 P. 274, 275. —
6P. 292, b, c, — 7D, e

; p. 848, d, e, f.



XI.

Louis vient en France, et retourne en Angleterre. — Il perd la
bataille de Lincoln et le secours que Blancheluy envoioit.

1 Vers ce temps-là, Louis receut nouvelle de Rome,
que s'il ne sortait d'Angleterre, le pape Honoré con-
firmeroit, le jeudi-saint, la sentence d'excommunica-
tion que le légat avoit prononcée contré luy. 8 Cette
nouvelle, ou, selon d'autres, le défaut de vivres et
d'agent, 3 obligea Louis à faire une trêve jusqu'à un
mois après Pasques, qui estoit le 26 demars, ad men-
sem de Pascha, durant laquelle il vint en France, au
temps du caresme, 4 vers le commencement de mars,
malgré les embûches que luy dressèrent les Anglois.

5 Un auteur dit que cette trève finissoit au 20 de,
janvier, auquel il y a plus d'apparence de dire qu'elle
commençoit. Je ne sais non plus s'il faut s'arrester àce
que dit Guillaume le Breton, 6 que quand il fut en
France, son père le traita comme un excommunié et
ne voulut pas seulement luy parler. On ne dit point
s'il évita par ce voyage l'excommunicationdu pape ;
7 mais il perdit par cette faute l'affection des Anglois,
qu'il ne putplus recouvrer depuis ; et une partie des
barons commença dès lors à l'abandonner, et à se
rejoindre à Henri.

8 II revintaprès Pasques à Londres, 9 avecune armée

1 Matth. Par., p. 202, e. — 2 Duchesne, p. 90, B. — 3 B; Matth. Par.,
p. 292, e, f. —4 Chrôn. Autus., p. 109, 1. —5 Spicileg., t. VIII,p. 563,
564.

—
6 Duchesne, p. 90, b.

—
7 B; Matth. Par., p. 292, f ; Spicileg.,

t. VIII, p. 564. — 2 Matth. Par., p. 293, e. — 4 Spicileg.,t. XI, p. 503 ;
Chron. Autiss., p. 109, 1,2.



assez puissante 1 et tout ce que ses amis luy avoient pu
fournir d'argent.

2 Quelques historiens ont écrit qu'il tenta encore
alors inutilement de prendre Douvres ; mais, comme
Matthieu Parisn'en ditpas un mot, cela est au moins
très incertain.

5 Le dernier d'avril, ou plutost le premier de may,
qui estoit le lundi de devant l'Ascension, il envoya ses
troupes faire lever le siége de Montsorel, au comtéde
Leicester, et de là elles furent assiéger le chasteau de
Lincoln , faisant partout où elles passoient des dégasts

et des désordres estranges.
4 L'armée de Henri s'assembla pour secourir ce

chasteau, le lundi d'après là Pentecoste, à Neuwerk,
où elle demeura trois jours pour se reposer, etinvo-
quer le secours de Dieu. Le vendredi, après que le
légat eut excommunié Louis et tous ceux de sonparti,
l'armée se mit en marche et campa à quatre lieues de
Lincoln. Le samedi; elle; parut à la vue de laville. Les
François qui, l'ayant mal reconnue, la croyoient en-
core plus nombreuse qu'elle n'estoit, l'attendirent
dans la ville, dont ils estoient maistres ; ce qui leur
réussit fort mal. Car les Anglois estant

,
entrez dans le

chasteau, et ayant aussitost fait une sortie sur eux, en
même temps que les autres attaquoient les portes de
la ville, ils furent contraints de céder et de songer
plutost à se sauverqu'à combattre.

5 Plusieurs comtes et barons y demeurèrent prison-

1 Duchesne, p. 90, b. — 2 P. 9p, b; Spicileg., t, VIII, p. 564;
Mattb. Westl, p. 277, d. — 3 Matth. Par., p. 293, 294. - 4 P. 294 ,
296 ; Matth.West., p. 277, e, f, Duchesne,p. 90, b, c; Spicileg., t. VIII,
p. 564. — 2 Matth. Par., p. 296,e.



niers avec quatre centschevaliers et un grand nombre
de personnes moins qualifiées. 1 Entre les morts, on
ne remarque de considérable que Thomas, comte du
Perche, 2 fils d'une soeur de l'empereur Othon, et
parent des rois de France et d'Angleterre.3 Il n'avoit

pas encore, alors vingt-deux ans accomplis. 4 Par sa
mort, lecomté du Perchevint à Guillaume, son oncle,
évesque deChâlons.

5 Cette bataille, qui ruina lés espérances de Louis,

se donna, comme nous avons dit, le samedi d'après
la Pentecoste, qui estoit le 20 de may, quoyque
Matthieu Paris dise le 19. 6 Nangis attribue cette dé-
faite à la trahison des Anglais, à quoy le récit de
Matthieu Paris ne donne pas de lieu. Louis apprit
cette triste nouvelle à Londres, selon Matthieu Paris.
* La continuation de la chronique d'Auxerre dit qu'il
estoit alors au siége de Douvres, et que, sur la nou-
velle de cette défaite, il leva le siége, brûla ses ma-
chines et s'envint à Londres. 9 Il écrivit aussitost à son
père et à sa femme pour leur représenter l'extrémité
où il se trouvoit, et leur demander un puissant se-
cours. 10 Philippe n'osa secourir ouvertement son
fils à cause des censures du pape, et il s'en remit à
Blanche, qui s'acquitta fortbien de ce soin. 11 De sorte
qu'en peu de temps elle amassa trois centschevaliers,

avecun grand nombre d'autres. 12 On remarque parti-

1 Matth. Par., p. 296, /.— 8 Spicileg., t. VIII, p. 564. — 3 Duchesne,

p. 90, c. — 1P. 252 , c. — 5Matth. Par., p. 297, b; Matth. West,
p. 277, B. — 6 Spicileg., t. XI, p. 503. — 7 Matth. Par., p. 297, d.

— 8 Chron. Autiss., p. 109, 2. — ? Matth. Par., p. 297, d. —
10 P. 298, a. — 11A; Matth. West., p. 277 ; Duchesne, p. 290, c. —
12 Ibid., c.



culièrement dans cette troupe Robert de Courtenay,
prince du sang de France.

1 L'armée se mit en mer le 24 d'août, jour de Saint-
Barthélemi. Mais elle fut attaquée en chemin par. les
Anglois

,
beaucoup moins forts qu'eux , mais plus

adroits sur la mer, et entièrement défaite, selon Mat-
thieu Paris, 2 qui ajoute que cette perte fut beaucoup
plus sensible à Louis que la précédente, 8 ou au moins
contrainte de relascher en France après la perte du
vaisseau de Robert de Courtenay, qui s'estoit avancé
seul contre les Anglois. 4 Robert fut pris en celte ren-
contre.

XII.

Louis, assiégé dans Londres, cède la victoire à Henri, et revient
en France.

6 Après cela, les Anglois assiégèrent Londres par
terre et par eau. Louis, qui s'y voyoit enfermé sans
espérance de secours, envoya au mareschal régent
d'Angleterre et au légat

,
leur témoigner qu'il estait

prest d'accepter la paix aux conditions qu'ils vou-
draient, sauf son honneur êt l'intérest de ceux qui
estaient à luy. 6 Ces deux personnes, de qui tout dé-
pendoit du costé de Henri, souhaitoientextrêmement,
dit Matthieu Paris, la délivrancede Louis, et ne pou-
voient haïr la couronne de France, même après en

1 Matth, Par., p. 298 ; Matth. West., p. 277, f; Spicileg., t. VHT,
p. 564; Chron. Autiss., p.» 109, 110, — 2 Matth. Par., p. 298, f.—
3 Duchesne, p. 90, c, — 4 Le père Labbe, Biblioth,, t. I, p. 373. —
3 Matth.Par., p. 298, 299.

— 6 P. 299.



avoir este offencez. 1 Il est certain que le mareschal fut

suspect d'avoir eu intelligence avec Louis, et de l'a-
voir laissé» eschapper sans estre pris. 2 Quoy qu'il en
soit, ayant envoyé à Louis des articles, en le mena-
çant de le poursuivre de tout leur pouvoir s'il les re-
fusoit, Louis s'en tint content, et demanda jourpour
en conférer avec les Anglois. La conférence se tint
l'onzième de septembre, 8 ou plutost le 13, 4dans une
isle de la Tamise, près de Stanes, environ à six
lieues au-dessus de. Londres, 5 et de Kingston, qui
est trois lieues au-dessous de Stanes.6 Henri et Louis
s'y trouvèrent avec le légat et un grand nombre
d'autres.

7 Raynaldus dit que le traité qui se fit alors est dans

un registre d'Honoré, liv. IV, ép. 809 : Je ne sçay
ce que c'est. 8 Nous en avons un fait à Lamech, qui
peut estre le nom de l'isle où se fît la conférence, mais
il est daté;du 20 de septembre. 9 Par ce traité il est
accordé : 1° que tous ceux du parti de Louis, Anglois

et autres, et nommément ceux de Londres, jouiront
de tout ce qu'ils possédoient au commencement de
la guerre, et des bonnes coutumes et franchises du.
royaume, 10 ce qui est restreintensuite aux laïques, et
aux fiefs laïques des ecclésiastiques.

112° Que tous les prisonnierspris de part et d'autre,
depuis l'entrée de Louis, seront délivrez sans rançon,
même ceux qui l'ont promise, pourvû que les termes

1Matth. Par., p. 208, a ; 572, e. — 2P. 299, a, b ; Matth. West.,
p. 278, «, b. — z P. 278, a. — 4 Matth. Par., p. 299, b. — 5Spicileg.,

t. VIII, p. 888. - 6 P. 565; Matth. Par., p. 299, b; Matth. West.,
p. 277, 278,— 7Raynald., an. 1217, art. 79.— 8Spicileg.,t. IX, p. 173...

— "P. 171.— *°P.17S. — "P. 171, 172.



n'en soient pas échusavant le mardide devant l'Exal-
tation ,

qui estoit le 12 de septembre, et que ceux qui

ont esté pris avant l'arrivée de Louis seront aussi dé-
livrer, s'ils sont reconnuspour avoir esté de son,parti
par trois de ses conseillers, nommez à cet effet par le
conseil de Henri;

13° Que tous les Anglois feront hommageet serment
à Henri dans les formes ordinaires ;

2 4° Que Louis rendra à Henri tout ce qu'il tient en
Angleterre, quittera les barons et les autres des ser-
mens et des promessesqu'ils lui ont faites, rendra les
ostages, et ne fera plus à l'avenir aucune société en
Angleterre contre l'intérest de Henri;

! 5° Que l'on payera à Louis leschoses qui, luy sont
deues, dont les termes sont échus ;

4 6° Que Louiset ses conseillers jureront de tenir la
paix, et en donneront leurs écrits, afin d'en obtenir
la confirmation du pape.

5il y a un article que je n'entends pas, pour le roy
d'Ecosse et pourLewelin, prince de Galles. 6Cet acte
est signé par Gaultier (il faut Gualon), légat du pape,
par le roy Henri, par le grand mareschal, par Hubert
de Bourg, déjà justicier d'Angleterre, et par d'autres
seigneurs du parti du roy.

Les historiens angloismarquent une partie des con-
ditions portées par cet acte ; mais ils y en ajoutent
d'autres fort considérables dont une partie peuvent
estre 7 de celles dont le continuateur de la chronique
d'Auxerre, qui finit en 1220 ou 1223, dit que l'on en
honoroit le mystère, et qu'on ne les avoitpoint encore

1 Spicileg, p. 172. — 2 P. 172, 173. — 3 P. 173. — 4 P. 173. —
s P. 172. - « P. 173. — 7 Chron. Autiss., p. 110, 1.



publiées. 1 Ces historiens disentdonc que Louis et ceux
de son parti promirent pat serment de se soumettre
au jugement de l'Église, apparemment pour la satis-
faction de leur entreprise sur l'Angleterre, et d'estre
fidèles au pape ; 2 que Louis jura encore de porter son
père, autant qu'il pourroit, à rendre au roy d'Angle-

terre ses droits de deçà la mer ; etqu'il les luy rendroit
sans difficulté quand il serait roy3(un historien d'Al-
lemagne dit : tout ce que Philippe avoit conquis sur
Jean); 4 que Hemijura aussi de son costé, avec le légat
et le mareschal, de rendre à ses barons, et générale-
ment à tous ses sujets, tous leurs droits, et toutes les
libertez qu'ils avoient demandées, et qui avoient esté
causes de la guerre entre le roy Jean et eux, 5 ce que
Henri reconnut depuis en 1223.

6 Les ecclésiastiques, comme nous avons dît, ne
furent point compris dans Cet accôrd ;7 et Louis, dit
Matthieu de Westminster, ne se mit pas beaucoup en
peine de les y faire comprendre : 8de sorte qu'ils furent
depuis extrêmement mal traitez par le légat

,
qui s'en-

richit, luy et les siens, de leurs bénéfices et de leurs
dépouilles. 9 Ils furent néanmoins rétablis enfin par le
pape.

L'accord estant fait, Louis et tous ceux de son
parti furent absous de l'excommunication par le légat

avec les formes et les solennitez ordinaires. 11 Le légat

' Matth. Par., p. 299, b, c. — 2 C; Matth. West., p. 278; Spiclieg.,

t. VU!, p. 565. — 3 Freher, t. p. 283, e. — 4 Matth. Par., p. 299,
c. —

5P. 316, 317.
—

6P. 299, e. —
7Matth. West., p. 378, c. —

8 Matth. Par., p. 299, e, f. — 9 Matth. West., p. 278, c.—10 A ; Matth.
Par., p. 299, d ; Spicileg., t. VIII, p. 565. — 11 Duchesne,p. 856, a ;
Invent., t. IX, Anglet., lettres sans date, pièce 5.



obligea Louis à envoyer en la terre sairite , durant
deux ans, le dixième de ses revenus, et 1 les siens, le
vingtième. 2 Un frère Nicolas, pénitencier du pape,
obligea ceuxqui avoient célébrédurant l'interdit à une
pénitence honteuse à tout le clergé.

3 Louis s'en retourna ensuite à Londres, où la né-
cessité l'obligea d'emprunter des habitans cinq mille
livres sterling, disent les deux Matthieu. 4 Au contraire,
Guillaume le Breton dît qu'il receut du fisc d'Angle-
terre quinze mille marcs d'argent pour son retour,
'et Knygton, auteur angîois, le suit, quoyque non
pour la quantité de la somme. 6 Il sortit aussitost de
Londres, et fut conduit jusqu'à la mer par le grand
mareschal, d'où il repassa en France avec la honte,
ou d'avoir mal entrepris une si grande conqueste, ou
de l'avoir mal exécutée. 7 Il aborda en France le ven-
dredi 28 septembre, dit une chronique, quoyque le
28 fust cette année un jeudi. 8 Il entroit alors dans la
trente-unième année de son âge. 5 Il écrivit au pape
pour le prier de ratifier la paix faite entre luy et Henri,
10 et il luy demandaaussi, pour luy et pour les laïques
qui l'avoient suivi dans son entreprise d'Angleterre,
abolition de tout ce qui avoit esté fait contre eux par
le saint-siége. 11 Le pape luy accorda l'un etl'autre par
ses lettres du 13 janvier, à la charge qu'il entretien-
droit la paix avec le roi Heuri. 12 Guillaume le Breton

1 « Ceux qui l'avoient assisté, » porte l'inventaire(Edit.).
— 2 Invent.,

ibid., p. 6. — 3 Matth. Par., p. 299, d, e; Matth. West., p. 278, c. —
1 Duchesne, p. 90, c. —3 Knygt., p. 2429, 2430, a.

— 6 Matth. par,
p. 299, c. — 7 Chron. Autiss., p. H0,1. - * îbid., 1.

—
9 Abrégé royal

du père Labbe, p. 625. — 10 Raynald., an. 1217, art. 79. — 11 Art. 79 ;
1br. roy., p. 623.— 12 Duchesne, p. 90, c.



dit que ce fut Henri qui fit les frais nécessaires pour
obtenir l'absolution du pape pour Louis et pour tous
les siens.

XIII.

Des hérétiques Albigeois. — Les prédicateurs travaillent avec peu
d'effet à les convertir. — Innocent III envoyé contre eux une
armée de croisez.

Louis ne fut guère plus heureux dans son entreprise
contre les Albigeois, dont le nom est trop célèbre, et
l'histoire trop importante à notre sujet, pour ne pas
la représenter icy en peu de mots.

Le pars de Languedoc et tous les environs estoient
alors infectez de diverses sectes d'hérétiques, diffé-

rentes entre elles, mais unies par l'aversion de la vérité
qui leur estoit commune à toutes. Le détail de leurs
erreurs seroit trop long et difficile. Ce qu'on en peut
dire en général, c'est qu'elles avoient du rapport à
celles des anciens manichéens, soit que cette secte se
fust toujours conservée dans ce pats parmi les Goths
ariens qui le possédèrent long-temps, soit que celuy
qui en avoit esté le premier auteur dans la Perse l'eust
renouvellée depuis dans l'Occident. L'Italie, et par-
ticulièrement la Lombardie, et l'Allemagne même,
s'en trouvèrent aussi infectées. Mais ils firent plus d'é-
clat en Languedocqu'en nul autre lieu. 1 On les y com-
prenoit tous sous le nom d'Albigeois, surtoutdans les
païs étrangers; de quoy je ne says si l'on marque assez
la raison, non plus que du nom d'huguenots que nous

1 Duchesne, t. V, p. 555, a.



donnons aux calvinistes. Car je ne voys point que les
anciens marquent qu'ils ayent tiré leur origine de la
province d'Albigeois. 1 Il y en a mesme qui marquent
quelle estoit, dès le commencement du xii* siècle,
dans quelqueschasteaux du Périgord, d'où elle s'estoit
répanduedans le païs.

Pierre, moine des Vaux-de-Cernay, au diocèse de
Paris , qui a écrit l'histoire des guerres faites contre
ces hérétiques, semble comprendre en divers endroits
tout2 leLanguedoc sous le nom de terres des Albigeois.
3 Ils sont quelquefois appelez les Begguins, 4 quelque-
fois Bulgares ou Boulgres, La sainteté, la doctrine et
les miracles de saint Bernard n'avoient pu étouffer
cette malheureuse semence, et les abbez de son ordre
y travaillèrent inutilement après luy.

5 L'an 1206, an saint évesqued'Osmeen Espagne,
nommé Diègue ou Didaque, ayant fait un voyage à
Rome pour obtenir du pape Innocent III, la permis-
sion de quitterson évesché, et ne l'ayant pu obtenir,
passa, en s'en retournant, à Montpellier, accompa-
gné de saintDominique, alors chanoine dé son église.
Il y trouva Arnaud [Amauri] et frère Pierre de Chas-

teau-neuf, l'un abbé, et l'autre moine de Cisteaux,
qui avoient commission du pape pour prescher contre
les hérétiques. Ils estaient las de cet employ à cause
du peu de fruit qu'ils y faisoient, parce que les héré-
tiques leur objectant toujours la mauvaise vie des
ecclésiastiques, il eust fallu réformer le clergé avant
que de travailler à la conversion des autres. Sur cela,

1 Duchesne, t. V, p. 769, a. — 2 Pier. Cern., c. lxx, p. 636, 637. —
3Freher, t. I, p, 279, 280. — 4 Chron. Autiss., p. 102, 2. — 5 Pier.

Corn., c. III, p. 557, 558 ; Puy Laur., c. VIII, p, 671, 672.



l'évesque Didaque leur conseilla d'abandonner toutes
choses pour s'appliquer avec ardeur à la prédication ;
et de le faire, comme Jésus-Christet les Apostres, dans

une humilité et une pauvreté entière
,

allant à pied et
ne portant avec eux ni or ni argent. Ils avouèrent
qu'ils n'osoient pas commencer les premiers unechose
si nouvelle ; mais que si quelque personne d'autorité
vouloit l'entreprendre, ils estoient prests de le suivre.
Le saint évesque s'offrit aussitost à eux pour cela. Il

renvoya tout son monde à Osme, et ne retenant auprès
de luy que saint Dominique, il alla avec les abbez de
Cistéaux qu'il avoit ramassez, attaquer l'orgueil de
Sathan, avec toute sorte d'humilité, d'abstinence et
de patience, allant à pied de ville eu ville, pour y
prescher la vérité. 1 Estant ensuite retourné à Osme
pour y donner les ordres nécessaires, il y mourut
avant que de pouvoir revenir en Languedoc, comme
il en avoit le dessein.

2 Quelque peine que pussent prendre les prédica-
teurs , ils faisoient peu de fruit contre des hérétiques
obstinez, 3favorisez par les seigneurs du païs, surtout
par Raimond, comte de Toulouse, par Roger, vi-
comte de Béziers, et par Bernard Roger, comte de
Foix, qui suivoient eux-mesmes la créance des héré-
tiques, ou, au moins, ne vouloientpas employer leur
autorité contre eux.

1 Pierre de Chasteau-neuf, bernardin, l'un des chefs
de cette mission, avoit esté tué auprès de la ville de
Saint-Gilles, 5en l'an 1208; 6de sorte que les autres

1 Pier. Cera., c. VI, p. 561, c.— 2 P. 562, a. — 2 G. i, p. 555, c. —.
4C. viii, p, 563. — 5 Spicileg., t. IX, p. 567; t. JE1, p. 486.—
6 Pier. Cern., c. vi, p. 562, a.



prédicateurs ne songeant plus qu'à se retirer, 1 les
évesques du païs envoyèrent deux d'entre eux, Foul-
quede Toulouse et Navarre de Couserans, représenter

au pape l'estat déplorable où estoient les provinces
de Narbonne, de Bourges et de Bordeaux. Je pense
qu'il y faudroit ajouter celle d'Auch, où sont Couse-

rans et Cominge. Sur cela, le pape prit une voie qui
véritablementruina enfin l'hérésiedans ces provinces ;

mais ce ne fut qu'après une infinité de troubles, de
guerres, de carnages, et de toutes sortes de maux
et de crimes. 2Çar il. écrivit partout pour susciter
contre les hérétiques des capitaineset des soldats à
qui il promettait la rémission de leurs péchez. 3 Il
souhaitoitparticulièrementque le roi Philippe y allast

en personne, ou y euvoyast son fils. Mais Philippe
s'en excusa sur les autres affaires qu'il avoit ; 4 et ja-
mais il ne voulut ni s'opposer à cette guerre, ni y
prendre part.

XIV.

Les croisez conquastent une partie du Languedocpour Simon de
Montfort, Pierre, roy d'Arragonu, tué.

5 Les croisez se mirent en campagne vers la Saint-
Jean

,
6 non en 1208, comme ont écrit Rodrigue de

Tolède 7 et une ancienne chronique ; 8 mais en 1209,
selon les meilleurs auteurs et le plus grand nombre ;

1 Pier. Cent., c. IX, p. 565.— 2C. x, p. 566, 567. — 3P. 566, 567.

— 5 C. LXXXII, p. 656, a. — 5 C. xiv, p. 568, 569. — 6 Hisp. ill.,
I- II, p. 129, f. - 7 Duchesne, p. 764, c. — 8 P. 568, c ; 674, c.
Chion. Autiss., p. 103, 2 ; Spiéleg., t. II, p. 488; Catel, Chron,, p. 171



1 et deux vieux vers faits sur la prise de Béziers ; qui
en fut le premier exploit, en sont une grandepreuves.
2 Raimond de Toulouse, qui craignoit que cette tem-
peste ne vint fondre sur luy, vint luy-mèmeà Valence
s© joindre à l'armée des croisez, 3 avec lesquels il prit
Béziersle22 de juillet, 4 etCarcassonne le jour de l'As-
somption , sur Roger ou plustost Raimond fils de
Roger, vicomte de l'une et l'autre ville, neveu du
comte de Toulouse.

- -

5 Par la capitulation de Carcassonne, ce vicomte
demeura prisonnier jusqu'à l'entière exécution du
traité ; et il mourutde dyssenterie avant que d'avoir
esté délivré, Il laissa un fils nommé Trincavel, qui
voulut rentrer, sous saint Louis, dans les seigneuries
de son père, 6 contre la cession faite par-son père,
en rendant Carcassonne, en faveur de celuy qui se-
rait choisi pour seigneur du pais conquis. 7 On tint
donc conseil pour faire ce choix : le comte de Nevers
et le duc de Bourgogne refusèrent l'un et l'autre de
l'accepter. Enfin, deux évesques, quatre chevaliers,
et l'abbé de Cisteaux, légat du pape, ayant pouvoir
de toute l'armée de nommer celuy qu'ils jugeraient le
plus propre ; obligèrent Simon, comte de Montfort
l'Amauri, à acceptercette charge, les uns par prières,
et l'abbé par un commandementexprès qu'il luy en fit

en qualité de légat.
8 On remarque qu'Agnès, veuve de RaimondRoger,

vendit, à Simon, Pézenas et d'autres terres que son

1 Catel, Chron., p. 160. — 2 Pier. Cern., c. xv, p. 569, a, b. —
5 C. XVI, p. 569, 570. — 4 Duchesne,p. 765, a, b. — 5 B ; 675, a. —
6Pier. Cern., c. XVI, p. 571. — 7 C. XVII, p. 572, a, b. — 8 Catel,
tang., p. 647.



mari luy avoit laissées des le mois de novembre 1209.
1 Et nous avons un acte par lequel R. Trincavel, fils
d'un autre R. Trincavel, cède aussi à Simon, en
juin 1211, tous lés droits qu'il avoit ou poirvoit pré-
tendre dans les vicomtez de Béziers, Carcassonne,
Albi, Agde, Rodès ou Razès, et en quelque autre en-
droit que Ce fust. 2On prétend que ce R. ou Raimond
(caron l'expliqueainsi)Trincavelestoit le filsde Roger,
vicomte de Béziers, etc. 3 Néanmoins, si Raimond
Roger estoit encore en tutèle en 1203, comme on dit
que cela est justifié par des actes , comment son fils
pouvoit-il être en âge de faire des actes de cette im-
portance on 1211 ? 4 Mais Guillaume de Puy-Laurens
dît positivement que ce Trincavel n'avoit qu'environ
seize ans en 1222. Seroit-ee point plutost uh oncle
de Raimond Roger, fils de Trincavel, ayeul de
Raimond, ou quelque autre personne de cette fa-
mille?

5Pierre, roi d'Airagon, de qui relevoit Carcassonne,
refusalong-temps d'en recevoir l'hommagede Simon,
parce qu'il favorisoit les seigneurs de Languedoc. 6 Il
le receut néanmoins l'an 1210, et luy laissa même
entre les mains Jacques, son fils, avec promesse de
le marier avec la fille de Simon ; ce qui ne s'exécuta
pas.

Après la prise de Carcassonne, la guerre dura plu-
sieurs années. Raimond, comte de Toulouse, qui avoit
d'abord uni ses armes avec celles des croisez, s'en sé-

para depuis, et leur donna ou sujet ou prétexte de

1Franc-aleu, p. 139.— 2Catel, Lang., p. 647. — 3 P. 643 —' Puy-Laur., c, xxxiv, p. 686, c. — 5 Pier. Cern., c. xxvi, p. 577, a.—
6 C. XLVII, p. 598, 596 ; Puy-Laur., c. XVI. p. 675, c.



l'attaquercommeènnemide l'Église. 1 Pierre, roy d'Ar-

ragon, qui vint à son secours avec une puissante ar-
mée, fut défait devant Muret sur la Garonne, à cinq
lieues au-dessus de Toulouse, en 1213, le jeudi 12 de
septembre, et demeura mort sur la place. 2 Lechapitre
de Cisteaux ne laissa pas d'ordonner des prières pour
luy l'an 1276, comme pour un prince de bonne mé-
moire.

3 Aprèscette grande victoire, les évesques taschèrent
de porter ceux de Toulouse à la paix. Ceux-ci y té-
moignèrent de l'inclination ; mais les évesques leur
demandant deux cents ostagespour s'asseurer de leur
parole, ils contestèrent long-temps pour n'en donner
que soixante ; et quand les évesques y eurent enfin
consenti, ils ne voulurent plus en donner du tout,
et rompirent ainsi le traité. 4 Néanmoins ils députèrent
au pape des la fin de 1213, et luy demandèrent
comme une grâce d'estre receus dans l'Église, dont
ils avoient esté séparez comme sectateurs ou fauteurs
de l'hérésie. 5 Le comte de Cominge et Gaston, vi-
comte de Béarn, qui estoit dans la même cause, luy
firent la même soumission ; l'événement fait juger que
les comtes de Toulouse et de Foix les imitèrent.

1Pier. Cern., c. LXXIII, p. 641, 643, etc.; Chron. Autiss., p. 107,2.—
2Ms. G, 376. —

3Pier. Cern., c. LXXIV, p. 643, 644. — * Kajnakt,
au. 1214, art. 16. — 5 Art. 16.



XV.

Le légat Pierre et le concile de Montpellier donnentle comté
de Toulouse à Simon.

1 Le pape, pour consommer cette affaire, et quel-

ques autres qui en dépendoient
r envoya en Langue-

doc un légat, nommé Pierre de Bénévent,diacre cardi-
nal. 2 Le pape Clément IV ne le qualifie que soudiacre

et notaire, au commencement de l'an 1214, comme
on le juge de divers actes adressez à luy et à d'autres

par le pape sur sa légation, datez du mois de janvier
de la seizième année de son pontificat :3car, quoy-
qu'Innocenteust esté élu le 8 ou le 9 de janvier 1198,
4 néanmoins il ne fut ordonné évesque que le 22 de
février.

5 Pierre estant venu en Languedoc, apparemment
dès devant Pasques de l'an 1214, c'est-à-dire avant
le 30 de mars, 6 les comtes de Cominge et de Foix,
dépouillez de leurs terres comme hérétiques, vinrent
aussitost luy demander grâce. Il les réconcilia tous,
en recevant d'eux, pour gages de leur soumission à
l'Église, quelques places fortes qu'ils tenoientencore.
7 Il paroist que le comte deToulouse et d'autres sou-
tinrent encore quelque temps la guerre; 8 mais environ
cent mille croisez,quiarrivèrentvers la mi-avril, ache-
vèrent ce que le légat n'eust pas fait seul.

9 Le comte et les hahitans de Toulouse ayant fait ser-

1Raynald., an. 1214, art. 14, 15.— 2Gall, chr., t. III, p. 582, I,
— 3Raynald., an. 1198, art. 6, 7.— 4Art. 12.—5Pier. Cern., c. LXXVII,

LXXVIII, p. 647, 648. — 6 C. LXXVII, p. 647, c. — 7 C; p. 648. —
" C. J.XXVHI, p. 648, 649. — 9 Puy-Laur., c. xviv, p. 680, c.



ment de se soumettre à la volonté du pape, ils don-
nèrent des ostages, et remirent le chasteau appelle de
Narbonne, qui estoit la citadelle de Toulouse et la
demeure du comté, entre les mains du légat.,' 1 qui le
donna en garde, an nom de l'Église romaine, à Foul-
que, évesque de Toulouse, 2 et donna l'absolution à
ceux de Toulouse, ce qui semble n'avoir pas esté ap-
prouvé de tout le monde.

3 Nous avons encore deux actes non signez, dont le
premier est fait à Narhônne, .un mercredi du mois
d'avril 1214. Raimond y promet d'obéirà tout ce que
lepape et Pierre son légat luy ordonneront, offrepour
cela son corps, et s'engage à faire, son possible pour
obliger son fils Raimond à soumettre aussi sa per-
sonne et ses terres au pape. 4 Par l'autre acte, qui n'est
point daté, il déclare que, de sa pure volontéet sans
y estre contraint par personne, il remet son corps et
toutes les terres qu'il tenoit ou qu'il avoit cédées à son
fils, à la volonté et an pouvoir du pape ; et offre de
se retirer en Angleterre, ou en tout autre lieu, que le
légat luy voudra marquer ,

jusqu'à ce qu'il se puisse
aller présenter au pape et implorer sa miséricorde.
5 Par ce moyen, il se fit une trève à l'égard de la ville
de Toulouse et des autres pais soumis. 6Car la guerre
dura encore en quelques endroits jusque dans l'hiver
suivant. 7 Le légat passa une grande partie de cette
année en Arragon, 8 sans doute pour y establir le

1 Puy-Laur., c. XXIV, p. (581,a. —2 Pier, Gern., c. lxxxii, p. 655,

— 3 Catel, Toul., p. 300. — 4 P. 300, 301. — 5 Puy-Lanr., c. xxv,
p. 681. b. — 6Pier. Cern.

, c, LXXIX, LXXX, p. 649, 654. —
7 C. lxxx, p. 684, a. — 8 Mariana, t. XII, c. III, p. 560,
561.



roy Jacques, fils de Pierre. 1A sou retour, il tint un
grand concile à Montpellier, 8quinzejours après Noël,

:

en 1215, 3 où, d'un commun consentement de tous
les évesques, abbez et autres ecclésiastiques, Simon,
comte de Montfort, fut choisi pour seigneur de Tou-
louse et des autres terres conquises, comme le plus
capable de faire honneur à l'Église, de maintenir le
païs en paix, et d'en extirper l'hérésie.

4 Comme le légat ne pouvoit rien faire sans le pape,
l'assemblée envoya à Rome Girard, archevesqued'Em-
brun, pour supplier lepape de confirmer le choix fait
du comte de Montfort. 5 Pierre des Vaux-de-Cernay
semble dire que ce ne fut qu'après ce concile que le
chasteau de Narbonne fut mis par ceux de Toulouse
entre les mains de l'évesque pour le garder au nom
dulégat. 6 Nous avons un acte fait à Toulouse le 21 fé-
vrier 1215 (octavo die exitus februarii 1244), par le-
quel on voit que le légat avoit depuis peu en son pou-
voir douze des capitouls de là ville, au nom de tout le

corps de ville. Raimond y est encore qualifié comte
de Toulouse.

7 Le pape approuval'élection que le concile de Mont-
pellier avoit faite de Simon. Il luy écrivit le 2 d'avril

avec de grands éloges, et il luy remit toutes les terrés
qui estaient en la garde du légat, avec leurs droits et
leursrevenus ; mais seulementpour les garder jusqu'au
concile général qui se devoit tenir cette année même.

8Louis, fils duPhilippe-Auguste,avoit pris la croix
dès le mois de février 1213, pour venir faire la guerre

1 Pier. Cern., c. LXXX, p. 654, a. — 2C. LXXXT, p. 654, b. — 3 Ibid.,

c. —
4P. 655, a. — 5Ibid., b. — 6Calel, Toul., p. 302 , 303.—

7P. 303, 304.— 8Pier. Cern., c. LXVIII, p. 632, b.



aux Albigeois, 1 et son départ avoit esté arresté pouf
la Quasimodo de la mêmeannée. 2 Maisla guerre d'An-
gleterre l'ayant retenu, 5 il ne put accomplir son voeu
qu'en 1215. Il partit de Lyon avec un grand nombre
de personnes qui l'accompagnoient, le lendemain de
Pasques, c'est-à-dire le 20 d'avril. 4Simon le vint trou-
ver à Vienne, et le légat Pierre, de Valence. 5Pierre
craignoitque Louis, comme fils du roy, seigneur sou-
verain de tous les Estats conquis qu'il tenoit en sa
main, n'en voulust disposer d'autorité. Mais Louis,
qui estoit un prince extrêmement doux et plein de
bonté, luy asseura qu'il ne feroit rien que par son
avis. 6 Ils vinrent à Saint-Gilles, et Simon y receut les
lettres du pape qui luy donnoient la garde des païs
conquis jusqu'au concile.

^
7 Ceux de Narbonne, quoyque sujets, aumoins en

partie, à leur archevesque, ayant assisté les hérétiques

en diverses occasions, Louis en emmena par force
plusieurs habitans à Carcassonne pour ostage de la
fidélité des autres, et, par le conseil du légat, les
obligea d'abattre leurs murailles, malgré l'opposition
dé l'archevesque. 8 On résolut la même chose pour
Toulouse et pour quelques autres places.9Louis estant
à Carcassonne, le légat l'y vint rejoindre, et, dans
une grande assemblée, mit les païs conquis entre les
mains de Simon,10qui envoya aussitost Guy, son frère,
prendre possession de Toulouse, recevoir le serment
des habitans, et les obliger à abattre leurs murailles ;

1 Pier. Ceru., p. 633, b. — 2 Ibid.,b. —
3

C. LXXXII, p. 655, b, c. —
4Ibid.,c.

—
5C; 656, a. — 6P 656, a, b. — 7P. 657, b, c ; Catel,

Chron., p. 172 ; Gall. chr., t.1, p. 378, 2, b, c, — 8Pier. Ceru, c.
LXXXII,

p. 637, c. — 9 IbId., c. — 10 P. 658, a.



à quoy ils obéirent malgré eux. 1 Le légat remit de
même le chasteau de Foix à Simon

, qui aussitost y
mit garnison;2 ensuite de quoy Louis avec le légat, le
comte de Montfort et tous les croisez, vinrent à Tou-
louse

,
d'où Louispartitpours'enretourner en France,

et le légat pour aller à Rome.

XVI.

Règlement du concile de Latran sur le Languedoc et le marquisat
de Provence.

3 lue concile deLatran, qui devoit régler absolument
les affaires du Languedoc, se tint la même année 1215,
au mois de novembre. Raimond, comte de Toulouse
s'y trouva avec son fils de même nom, 4qui y vint,
déguisé, d'Angleterre, 5où il s'estoit retiré auprès
du roy Jean, son oncle. 6 Raimond avoit eu, avant
l'an 1194, une seconde femme, nommée Béatrix,
soeur du vicomte de Béziers, dont il avoit eu une fille,
7 nommée Clémence, 8 mariée en secondes noces, à
Pierre Bermond, seigneur de Salve, 9fils de Bernard
d'Anduse sur le Gardon, au diocèse de Nismes. 10 Ce
Pierre Bermond prètendoit qu'au défaut de son beau-
père, Toulouse et tout ce qui en dépendoit luy devoit
appartenir : parce que Raimond le jeune, fils unique
du comte de Toulouse , estoit né de Jeanne d'Angle-
terre, que le comte avoit épousée, quoyque ce fust

7 Pier. Cern., c. LXXXII, p. 658, a, —2Ibid., a, b. — 3C. LXXXIII,

p. c. —4 Puy-Laur., c. xxvi, p. 681, c. — 5C. xxv, p. 681, c. —
6 C. v, p. 370, a. —1 Catel, Toul., p. 228. — 8 Pay-Laur., c. v, p. 670,

— 9 Duchesne, p. 734, b. — 10 Ibid., c. :



sa parenteau troisième degré, estant encore lié avec
Béatrix 1 qu'il avoit obligée de se faire ermite, et qui
vivoit encore alors ; 2 et qu'ainsi il n'estoit point légi-
time ,

ni capable de succéder.
Pierreayant un droit si manifeste, si l'on eustvoulu

considérer en cette affaire l'ordre légitime de la suc-
cession, 8 et ayant toujours d'ailleurs fait profession
d'estre attaché à la foy catholique, au saint-siége 4et
mêmeà Simon de Montfort, 5il avoit cru pouvoir écrire
d'Anduseaupape,dès le 20 décembre, apparemment
en 1214, pour le prier, dé le maintenirdansson droit,
en se remettantnéanmoins à ce qu'il ordonnerait,6et
il ne manqua pas encore d'aller à Rome pour le sou-
tenir devant le concile. 7 Le comte de Foix y fut aussi

pour demander d'estre rétabli dans ses Estats : et Guy
de Montfort y fut pour le comte Simon son frère.

Nous n'avons point les actes de cequi se passa dans
le concile sur cette affaire. 8 On sçait seulement que
les avis de quelques prélatsallèrentà rétablirlescomtes
de Toulouse et de Foix dans leurs seigneuries. Mais
le pape et la pluspartdes autress'yestant opposez, on
ordonnapar la sentence, que nous avons encore, con-
ceuë au nom du pape, qu'estant certain par une lon-
gue expérience quela foy nepouvoit pas subsisterdans
le pais tant que Raimond en serait maistre, il en se-
rait absolument exclus pour jamais, et seroit obligé
d'aller demeurer autre part, en quelque lien propre à
pleurer ses fautes ; qu'on luy donnerait néanmoins

1 Duchesne, p. 560, a, b. — 2 P. 734, c. — 3 Ibid., c. — 4 P. 735,
a. — 5P. 734, 735. — 6Puy-Laur., c. XXVI, p. 681, c. —1 Pier. Cem.,
C. LXXXIII. p. 658, c. — 8 C; p. 659, a ; Duchesne, p, 770, c ; Spicileg.,
t.VII, p. 210, 211.



quatrecentsmarcsd'argent tous les anspour subsister ;

que sa femme, soeur du feu roy d'Arragon, reconnue
généralementpour une princesse très-catholique, joui-
roit de toutes les terres à elle assignées pour son
douaire ; que Montauban, Toulouse et généralement
tout le païs conquis par les armesdes croisez, seroient
donnez au comte de Montfort -, f et à ses héritiers 2 pour
ies tenir de ceux à qui l'hommage en appartenoit ; et
que les autres terres non conquises par les armes se-
rôient gardées, au nom de l'Église, pardes personnes
fidèles, et données, ou en tout ou en partie, à Raimond
le fils, lorsqu'il serait en âgé ; s'il se montroit digne
de cette grâce.

3 Cette résolution du concile estoit conformeau ca-
non qui y fut fait, qu'y ayant des hérétiques dans un
païs, si le seigneur temporel, averti par l'Église d'y
donner ordre, néglige de le faire, il sera excommunié
par les évesques ; et s'il ne satisfait pas ensuite dans
l'an, le pape absoudrases vassaux de la fidélité qu'ils
luy doivent, et donnera sa terre aux catholiques qui
en pourront chasser les hérétiques.

4 Les terresqui devoient estre pour Raimond le fils,
estoientcelles que le comte de Toulouse avôit en Pro-
vence , et à cause desquelles il se qualifoit marquis
de Provence. 5 On voit dans un partage fait en 1125,
entre Alphonse, comte de Toulouse, et Raimond,
comte de Barcelonne, qui avoit épousé les deux soeurs
Faydide et Dulcie, filles et héritièresde Gilbert, comte
de Provence, on voit, dis-je, par cette pièce, qu'Al-

1 Duchesne, p. 770, d. — 2 Spicileg., t. VII, p. 211.— 3 Rayuald.,
an. 1216, art. 35. — 4 Pier. Cern., p. 659, a. — 5 Catel, Toul.,
p. 188, 190.



phonse cède à Raimond tout ce qui est entre la Du-
rance jusqu'à sa source, le Rhône, les Alpes et la mer,

avec la moitié d'Avignon et de quelquesautres places ;

et que Raimond cède à Alphonse l'autre moitié d'Avi-

gnon et des mêmes places, Beaucaire au deçà du
Rhône, le chasteau de Valabrègue, qui est dans une
isle du Rhône près de Beaucaire, et toutce que com-
prenoit la Provence, depuis la Durance jusqu'à la ri-
vière de Ycia ; ce que Catel semble entendre de l'Isère
qui est aujourd'hui plus qu'au milieu du Dauphiné,
1 et l'Isère est nommée expressément dans un accord
fait, l'an 1195, entre les comtes de Toulouse et deForcalquier.

2 Ces terres, que Raimondavoit en Provence, furent
aussi commises par Innocent à Simon. Pour celles
qui luy estoient données en propriété, je ne vois point
qu'elles soient marquées expressément. Autant qu'on
en peut juger par l'histoire des Albigeois, c'estoit à

peu près tout ce que comprend aujourd'hui le Lan-
guedoc, à la réserve peut-estredu Vivarais, qui, estant
de l'archevesché de Vienne, pouvoit aussi estre de
l'empire ; et de la seigneurie de Montpellier tenue par
le roy d'Arragon sous l'évesque et la couronne de
France. Il paroît qu'outre cela, il avoit au moins une
partie du Quercy, du Rouergue, du Périgord, du
Limousin et de l'Agenois. 3 Le vicomte de Béliers
tenoit des terres en fief du comte de Toulouse dans
les vicomtes de Béziers, Carcassonne, Albi, Agde,
Rodès et Lodève.

4 On voit, par une lettre de l'an 1218, que Simon

1Ms. B, 179. —
2Pier. Cern., c. LXXXIII, p. 659, b. — 5 Hist. de

Béarn, p. 759. — 4 Duchesne, p. 854, a.



avoitpromisau pape troisdeniers de cens annuel pour
chaque maison du païs qu'on lui donnoit, quoyque
cela ne soit pas porté par la sentence d'Innocent.

XVII.

Philippe-Auguste reçoit l'hommage de Simon. — Le Languedoc se
révolte- — Simoa est tué. — Amauri, son fils, est secouru par
Louis.

1 Quand Simon eut sceu le résultat du concile de
Latran ; il vinttrouver Philippe-Augustepour luy faire
hommage des terres qui relevoient de la couronne de
France. Philippe le reçut avec beaucoup d'honneur,
et luy donna, pour luy et ses héritiers, l'investiture
de Toulouse, du duché de Narbonne et des autres
terres qui relevaientde luy. 2Nous avons encore l'acte
de cet hommage, qui spécifie le duché de Narbonne,
le comté dé Toulouse et les vicomtes de Béziers et Car-
cassonne. Il est daté du Pont de l'Arche, en 1216,
ce qui marque que ce n'éstoit qu'après Pasques.

4Il estoit àLyon, avec Philippe, vers le 25 d'avril,
4 et il vint à Paris au commencement dernay, receu
par toutes lés villes avecdes honneursextraordinaires.
Mais ni l'estime des hommes, ni l'autorité d'un con-
cile général, ni l appiiy d'un pape, ni l'investiture
du roy ne purent pas luy conserver ce que Dieu ne
luy avoit pas donné ; et il commença à perdre ses con-
questes dans le temps qu'il commençoit à s'en croire
possesseur.

•

1 A; Duchesne, p. 771, a. —2 Ms. B, 143.— 3 Matth. Par., p. 280,
f ; Chron. Autiss., p. 409, 1. —4 P. 108, 2.



1Avant qu'il fust revenu de là cour de France, le
jeune Raimond, qui de Rome estoit venu en Provence,
pendant que son père s'estoit retiré en Espagne, s'es-

tant ligué avec ceux. d'Avignon, de Tarascon et de
Marseille, et quelques seigneurs de Provence, se rendit

sans peine maistre d'Avignon, du païs de Venaissin et
des terres d'au delà du Rhône, et passa ensuite dans
le royaume de France ; car nous verrons dans la suite

que tout ce qui est au delà du Rhône estoitcensé de
l'empire. Il entra dans Beaucaire, où les habitans l'a-
voient appellé, et assiégea les gens de Simon dans le
chasteau.

Il n'est point nécessaire de marquer en détail la
suite de cette guerre. Il suffit de sçavoir que presque

tout le païs se révoltacontre Simon ; 2que Raimond le
père rentra dans Toulouse aumois de septembre 1217,
et que Simon l'y estant venu assiégerdès le mois d'oc-
tobre, y fut enfin tué le 25 de juin 1218, au bout de
près de neuf mois que le siége avoit duré, laissant à
Amauri, son fils aisné, le titre de comte de Toulouse,

avec le soin d'une grande guerre pour laquelle il man-
quoit de forces.

Le pape Honoré III, qui avoit succédé, en 1216,
à Innocent, ne cessa point de faire ce qu'il pouvoit en
faveur d'Amauri, comme on le voit par les lettres qui

nous en restent encore. 3 Il écrivit à Philippe-Auguste

et à Louis, dès le 12 et 13 d'aoust 121 S, pourles prier
de l'assister de leurs armes. 4Il luy confirmale 17 du
mesme mois, pour luy et ses héritiers

, tout ce qui

1Pier. Cern., c. LXXXIII, p, 659, b ; Puy-Laur., c. XXVII, p. 682, a.
— 2 Pier. Cern., c. lxxxvi,p. 664, c; Puy-Laur., G. XXX, p. 683, 684.

— 3 Duchesne, p. 881, 882. — 4 P. 883, 884.



avoit esté donné à son père. 1 Philippe luy ayant de-
mandé la protection du saint-siége pour luy et les
siens, il en prit occasion, en luy répondant, le 5 de
septembre, de l'exhorter encore à soutenir la foy dans
le Languedoc. 2 Il destina pour cela, par une lettre
qu'il écrivît le même jour à tout le clergé de France,
unepartie de l'argentqui se levoit pour la terre sainte,
3 et, par une antre du 7, addressée à Philippe, il y
ajouste l'argent que Louis, etceux qui l'avoient assisté
contre l'Angleterre, devoientpayer pour cela. 4 Et sça-
chant qu'on vouloit persuaderau royde faire quelque

nouvelle disposition touchant le comté, de Toulouse
contre l'investiture qu'il en avoit donnée à Simon et à
Amauri, son fils, dit le pape, il luy écrivit le 15 de
may 1219, pour luy représenter que cela seroit contre
son honneur, etc.

5 Philippe, sansattendre les lettres du pape, se pré-

para , dès l'an 1218, à secourir Amauri. 6 Il n'avoît
néanmoinsencore rien exécuté au commencementde
may de l'année suivante. 7 Mais enfin Louis partit en
personne, par ordre de son père, la mêmeannée 1219,
8vers l'Ascension, avec le comte de Bretagne et un
grand nombre décroisez. Il prit d'abord Marmande à
l'entrée de l'Agenois ; et vint de là, sans s'arrester,
mettre le siége devant Toulouse, le 17 de juin. Mais
n'ayant pu prendre la ville en quarante-einq jours de
siége, soit par la trahison de quelques-uns des siens,
soit autrement, il se contenta d'avoir accompli, et au
delà, les quarante jours ordonnés pour gagner les in-

1 Duchesne, p. 854, b. — 2 P. 853. —3P. 856. — 4 P. 852, 853. —
5P. 858, a. — 6P. 853, a. — 7P. 685, a, b ; 773, a, b ; 590, b ; Spici-

t. II, p. 507; Matth. Par., p. 309, c.
—

6P. 92, a; 246, b.



dulgenees de la croisade, et se retira le 1er d'aoust.
1 La guerre continua toujours-depuis, mais avec dés-
avantage pour Amauri.

5L'an 1222 Bernard Roger mourutd'un ulcère, au
mois de juillet, et Raimond fut emporté le mois sui-
vant par une mort subite, qui luy osta d'abord la pa-
role ; de sorte que, quoyqu'on prétende qu'il avoit
donné quelque marque de pénitence, néanmoins ja-
mais les papes ne voulurent permettre que son corps
fust mis en terre. 3 Catel rapporte beaucoup dé parti-
cularitez de sa mort et de ce qu'il pouvoit avoir fait
de bon durant sa vie, tirées d'une enqueste faite en
1247, par ordre d'innocent IV. Mais je ne sçay

,

si
l'on peut dire qu'il ne soit mort qu'au mois d'aoust,
4puisque, dès le 46 de juin, son fils écrivît de Mont-
pellier à Philippe-Auguste pour le prier que, par son
moyen, il pust estre rétabli dans l'union de l'Église

et dans les biens qui luy appartenoient héréditaire-
ment. 5 La mort de ces deux comtes ne donna point
la paix à la province. Roger Bernard et le jeune Rai-
mond, leurs fils, continuèrent la guerre. Mais nous
remettons à eh parler en un autre endroit (§ 80).

6 Raimond estoit né de Jeanne d'Angleterre, en 1197.

1 Duchesne, p. 684, 685. — 2 P. 686 , b; 773, c. — 5 Catel, Toul.,

p. 316, 317. — 4Invent., t..V, Toul., 3, pièce 54. — 5Duchesne, p. 686,
b,c. —6 Rogerde Hov., p. 438, 1, d.



XVIII.

Mort de Philippe-Auguste.— Ses enfans.

1 La trève faite entre la France et l'Angleterre, en
1214, devant finir à Pasques; en 1220, 2 elle fut re-
nouvelléela même année1220,vers le 22 février, pour
quatre ans, 3 jusques à Pasques de l'an 1224.

Je ne sçay pourquoy les auteurs disent que cette
trève estoit pour le Poitou.
'4L'an 1223, Philippe-Augustemourut à Mantes, le

14 de juillet. 5 On luy fit une pompe fort magnifique à
Saint-Denys, y ayant alors, un grand nombre d'éves-
ques assemblez à Paris pour tenir un concile sur l'af-
faire dés Albigeois. 6 Il y avoit, entré autres, six arche-

vesques : dé Reims, de Sens, de Bdurges, de Tours,
de Rouen et.de Lyon; Bertrand, légat du pape en
Albigeois; Pandolfe,évesquede Norwichen Angleterre,
Guillaume, évesque de Paris, et Guillaume, évesque
de Chalons

, comte du Perche, 7 et dix-sept autres
évesques.Jean, roy de Jérusalem, s'y trouva aussi.

Outre Louis, qui succéda à la couronne, Philippe
laissaencorequelques autres enfans : Philippe, Pierre-
Charlotet Marie. 8 Philippe,né sur la fin de l'an 1200,
et Marie, née cinq ans auparavant; 9 ils estoient nez
d'Agnès, fille du duc de Méranie, c'est-à-dire, selon
quelques-uns, de Stirie, à cause du chasteaude Méran,

1Hist. Norm., p., 1064, d.— 2Spicileg., t. VIII, p. 568 ; Wals.,
p. 163, f. — 3 Duchesne, p. 255. — 1P. 249, 250 , 284, b ; 257, a, b.

— 5P. 61, a ; 251, b. —
6P. 67, a ; 251, 252. — 7Ms. D, 428, 1. —

8 Roger de Hov., p, 461, 1, c. — ®Ms.D, p. 159; Regist. Ms., p. 691.



où les ducs de Stirie faisoient alors leur résidence.
1 Rigord le qualifieduc de Méranie et de Bohème, mar-
quis d'Istrie; 2 d'autres, duc de Genest en Allemagne ;
3 d'autres, comte de Moravie, ayeul de sainte Élizabeth
de Thuriuge et père de sainte Hedwige. 4 Vigner parle
amplementde ces dues de Méranie en Istrie. il le faut
voir. 3Philippe avoit épousé cette Agnès, que Rigord
appelle Marie, au mois de juin 1196, après avoir ré-
pudié Ingeburge de Danemark. 6Mais le pape Inno-
cent III, à la prière de Philippe-Auguste, déclara-ses
enfans légitimes, et ordonna que le défaut de leur
naissancene leur pourroit nuire en quoy que ce fust :

ce qu'il fit pour l'honneur de la dignité royale et la
nécessité de la France, ne doutant pas, dit-il, que le
pape, ne pust légitimer pour les effets civils, puisqu'il
le pouvoit pour les actes spirituels et les dignitez de
l'Église, qui demandent bien plus de qualitez, majo-
rent idoneitatem, principalement ne le faisant qu'à là
prière d'un prince qui ne rèconnoissoît personne au-
dessus de luy qui eust ce pouvoir, hors le pontife ro-
main. il jugea la cause de ces enfans d'autant plus
favorable, quePhilippe n'avoit épousé leur mère qu'a-
près avoir esté séparé d'Ingeburge par une sentence
ecclésiastique, quoyque casséedansla suiteet déclarée
nulle. Cette bulle est du 2 novembre 1201. 7 Elle dé-
plut alorsàbeaucoup de personnes. Ellemérited'estre
imprimée si elle ne l'est pas. 8 Philippe voulut qu'elle
fust confirmée par les évesques ; et on garde encore
au thrésor des chartes les lettres qui en furent faites

1 Rigord, p. 40, a. —2Roger de Hov., p. 432, a. — 3 Pistor., t. I,
p. 790, b. — * llibt. hist., t. III, p. 327. — 5 Rigord, p. 40, a. —
4Ms. D, p. 159. —7 Rigord,p. 44, c. — 8 Ms. D, p. 160.



par ceux de Sens, Bourges, Paris, Troyes, Meaux, Or-
léans, Clermont; Auxerre, Laon, Beauvais, Noyon,
Térouenneet Soissons. 1 J'ay celle de Robert, évesque
de Clermont, datée du mois de janvier 1201 (c'est
1202), tirée des registres des chartes, marquez par
alphabet, registreM, huitième tiroir. 2 Les autressont
au même endroit, et l'on voit qu'elles ont esté faites
dans des conciles, puisque les évesques des provinces,
de Reims et de Sens les datent de leur métropole. 3 La
lettre d'Innocent III à Guillaume de Montpellier est
fort considérablesur cette légitimation,dont elle parle
amplement.

4 Marie, ainsi légitimée, fut accordée à Artus d'An-
gleterre, comte de Bretagne. Mais Artus ayant esté
pris en 1206, et tué peu après, Marie fut donnée, en
1206, à Philippe, comte de Namur, frère de Baudoin,

empereur de Constantinople, et puis à Henri, appellé

par les uns duc de Louvain ou de Brabant, et par les

autres due de Lorraine
, parce que le Brabant s'appe-

loit aussi Lorraine, ou au moins Lothier.
5 Philippe, frère de Marie, épousa Mathilde, fille

unique de Renaud, comte de Dammartin, et d'Ide,
héritière dé Boulogne ; et il y a deux traitez de ce ma-
riage, l'nn du mois d'aoust 1204 , et l'autre du mois
de septembre 1211. 6 Par un autre traité du mois de
may 1210, Renaud, pour satisfaire à ce qu'il devoit
donnerà son gendre en faveur de ce mariage, luy as-

1Regist. Ms., p. 691.— 2P. 627 — 3Liberté, c. VII, § 3, p. 224,
226. — 1 Du Tillet, p. 102, 102. — 5P. 104; Inveent., t.III, Boulog. 1,
pièce 1. Nous ne trouvons pas dans l'inventaire du Trésor des Chartes
le second traité de 1214. Édit. — 6 Regist. 31. Le registre 31 du Trésor
des Charles ne contient pas ce traité de 1210 ; mais il existe en original

et est indiquédans l'inventaire, t. III, Boulog. 1, pièce 8. (Édit.).



signe le comté d'Aumale et tout ce qu'il tenoit dans le
païs de Caux, hors Lillebonneet Alisi.

Nous parlerons souvent de ce Philippe, comte de
Boulogne. *11 fut chevalier en 1222, à la Pentecoste.
2 Néanmoinsil ne jouissoit pas encore du comtéde Bou-
logne au mois de mars suivant, 1222 [v. s.], et c'estoit
Louis, son frère, qui en prenoit soin comme seigneur
de ce fief. 3 Philippe ne fit son entrée à Boulogne
qu'après la mort de son père. Il fut nommé Hurepel
4 et le Velu, Hirsutus..

5 Pierre-Charlot, naquit vers l'an 1209 ; puisqu'il
estoit à peine dans sa quinzième année, lorsque Guil-
laume le Breton, son précepteur,luy adressa sa Phi-
lippide avant Pasques 1224. 6 On n'en sçait point la
mère ; mais il estoit asseurément bastard, et on a en-
core l'acte de sa légitimation par Honoré III. 7Il estoit
déjà thrésorier de Saint-Martin de Toursà quinzeans.
8 Il fut depuis fait évesque de Noyon en 1240; et ayant
suivi saint Louis en Orient, il y mourut le 9 d'oc-
tobre 1249.

XIX

Estat de la France à la mort de Philippe-Auguste.— Ses principaux

princes.

Philippe-Auguste laissa en mourant le royaume en
paix, hormis du costé du Languedoc, où Raimond
de Toulouse et Amauri de Montfort continuèrent tou-

1 Ms. D, p. 428, 1. — 2Spicileg., t. IX, p. 643. — 3 P. 647. —
7 Oudeglierst, c. cvt, p. 175, 2. — 5 Duchesne, p. 256, b ; 259 , b. —
6 Du Tillet, p, 102, 103. — 7 Duchesne, p. 256, a. — 8 P. 262, b;
Gall. christ., t. III ; Ms, D, p. 480.



jours la guerre. Il avoit, comme nous avons dit ,continué la trève avec les Anglois, 1 après avoir con-
quis sur eux la Normandie, le Perche, le Maine, l'An-
jou, l'Auvergne, le Berri, et même, s'il én faut croire
Matthieu de Westminster, le Poitou, le Limousin et
l'Angoumois. Néanmoins nous verrons qu'au moins
l'entière conqueste de ces provinces hit l'ouvrage
de son fils. Ainsi les Anglois pouvoient avoir en-
core en France le Poitou avec, tout ce que nous
comprenons sous le gouvernement de Guienne, à la
réserve de ce que les comtesde Toulousey possédoient.

2 Il semble aussi quelle comte de La Marche, alors
très-puissant,fiist plutost dans l'hommage de l'Angle-
terre que de la France. Il s'appeloit Hugues le Brun de
Lusignan. 2 Il avoit fiancé autrefois Isabelle, fille et
héritièred'Aimar, comted'Angoulesme; et ilss'estoient
promis la foy l'un à l'autre, et Aimar luy avoit nais sa
fille entre les mains. Ils ne s'estoient pas néanmoins
mariez encore à la face de l'Église, à cause du bas âge
d'Isabelle. Jean, roy d'Angleterre, eut envie de l'épou-
ser ; et Aimar, préférant cette alliance, l'osta au comte
de La Marche en l'an 1200 , et la mit entre les mains
de Jean, qui l'épousa solennellement à Angoulesme,
4 en même temps qu'il faisait demander la princesse
de Portugal, 5 luy donna Bordeaux pour son douaire,
8 la fit couronner à Westminster le 8 d'octobre, et
en eut le roy Henri III, son successeur, avecplusieurs
autres enfans. 7 Néanmoins ils ne s'aimèrent jamais,

1 Matth. West., p. 176, f. — 2 Duchesne, p. 255, b. — 3Roger de
Hov., p. 457, b; Rad. de Dicet., p. 707, f — 4 Rad. de Dicet., p. 707,
c, f.— 5Duchesne, p. 255, b. — 6 Rad. de Dicet., p. 707,g. —7Matth.
Par., p. 244, d.



1et Jean estant mort, Isabelle, sans demander le con-
sentement du roy Henri, son fils, ni de son conseil,
passa en France et y épousa, en 1221, le comte de La
Marche, qui se saisit aussitost par les armes de quel-
ques places que Henri avoit en Poitou, c'ést-à-dire,
peut-estre, du comté d'Angoulesme,que l'on compre-
noit alors sous le Poitou.

Cette reine comtesse (car c'est le titre que l on
donna depuis à Isabelle) fera une partie considérable
de la suite de l'histoire. La Flandre, plus célèbre par
ses révoltes quepar ses richesses, 2 obéissoit alors à la
France. Baudoin, premier empereur de Constanti-
nople entre les Latilis, n'avoit laissé que deux filles,
Jeanne et Marguerite. 3 Jeanne, l'aisnée, épousa Fer-
nand ou Ferrand, fils de Sanche, roy de Portugal, et
luy apporta le comté dé Flandreen l'an 1211, Mathilde,

soeur de Sanche et veuve de Philippe, autrefois comte
de Flandre, ayant procuré ce mariage à son neveu
auprès de Philippe-Auguste. Mais Ferrand ayant suivi
leparti des Anglois, fut pris à la bataille de Bovines,
et enfermé à Paris dans la tour du Louvre, et ne put
recouvrer sa liberté que sous saint Louis. Ses sujets
estoient cependant gouvernez par la comtesse sa
femme.

La Bourgogne et la Bretagne estoient aussi alors
paisibles sous le gouvernement de Hugues IV et de
Pierre, princes de la maison de France. Car Hugues,
qui fut duc de Bourgogne depuis l'an 1248 jusqu'en
1273, 3estoil descendu de Robert, fils du roy Robert,

1 Wals., p. 464, a; Spicileg., t. VIII, p. 569. — 2 Duchesne, p. 295,
a. — 3 Meyer, p. 64, 2; Spicileg., t. II, p. 494 ; t. VII,p. 552. —
1 Du Tillet, p. 63.— 8 P. 64.



et frère de Henri Ier, qui luy donna leduché de Bour-
gogne. 1 Pierre estoit cadet de la maison de Dreux et
petit-fils dé Robert, comte de Dreux, fils du roy Louis
le Gros. Voicy comment il devint comte de Bretagne.

2Conan, qui tenoit ce païs vers l'an 1160, n'eut
qu'une fille, nommée Constance. Elle fut mariée à
Geoffroy, fils de Henri, roy d'Angleterre, et en eut
Artur ou Artus et Éléonor. Jean, frère de Geoffroy,
estant devenu roy d'Angleterre, se saisit d'Artur et
d'Éléonor. En 1202, soit de peur qu'ils ne luy dispu-
tassent la couronne comme estant fils de son frère
aisné, soit pour d'autres raisons, il fit mourir Artur à
Rouen, et retintÉléonorprisonnièreàBristol,en Angle-

terre, où elle mourut l'an [1241]. Constance se maria
à Gui, frère d'Emeri, vicomtede Thouars, et mourut
en l'an 1201. Elle eut de Gui une fille, nommée Alix,

et ce fut elle qui, ayant épouséPierre, frère de Robert,
comte de Dreux, luy apporta par ce mariage le comté
de Bretagne. 5Pierre l'avoit déjà épousée le dimanche
27 janvier 1213, comme on le juge par le sceau qui
pend à un acte qu'il fit ce jour-là, où il joint lesarmes
de Bretagne à celles de Dreux. Il y faithommage lige à
Philippe-Auguste, jure de luy estre fidèle toute sa vie,
et promet dene recevoir leshommagesdesBretonsqu'à
condition qu'ils prendront le parti du roy, s'il manque
au service qu'il luy doit, etc. 411 n'y prend point la
qualité de comte de Bretagne, et la. laisse à Gui de
Thouars, son beau-père. 6 Mais on voit, par Guillaume
le Breton, qu'il fut en possession de la Bretagne dès la

1 Du Tillet, p. 77. — 2 P. 81; d'Argentré, l. III et IV; Spicileg.,
t. VII, p. 599 ; Duchesne, p. 53, b.— 3 Hist. de Dreux, p. 327. —
4 P. 328. — 5 Duchesne, p. 55, b.



même année. Ce Pierre est appelle Mauclerc par les
historiens.

XX.
De Thiband, comte de Champagne. — Ses cousines luy disputent le

comté ; elles sont condamnées par les pairs.

Thihaud, comtede Champagne, n'estoit pas prince
du sangcomme le comte de Bretagne ; mais il n'estoit

pas moins proche parent du roy, et ne luy estoit pas
moins obligé. 1 Car Alix, mère de Philippe-Auguste,
estoit soeur de son ayeul Henri, comte de Champagne;
et le même Henri avoit épousé Marie., Soeur de Phi-
lippe-Auguste, 2 dans la mort de laquelle on vit la gran-
deur humaine étrangement abaissée.

Ce Henri fut surnommé le Large, à" cause de ses
libéralitez envers lespauvres et les églises. 1 Il eut deux
fils de Marie de France : Henri et Thibaud. Henri lut
comté de Champagne après son père. Il accompagna
Philippe-Augusteen Orient, l'an 1190, et, comme il
n'avoit point d'enfans, 'il ordonna que, s'il ne reve-
noit point decevoyage, toutes ses terres demeureraient
à Thibaud, Son frère. 6 Estant en Orient, il épousa l'hé-
ritière du royaume de Jérusalem, Isabelle,7fille du roy
Amauri, et,soeur de Baudoin le Lépreux. Cette Isa-
belle mariée au seigneur de Touran, 8 l'avoit quitté
contre toutes les règles, en l'an 1190, pour épouser
Conrad, marquis de Montferrat, 9 dont elle estoit veuve

1 Du Tillet, p. 95.— 2Thom. Cantiprat., l.I, c. VII, § 7, p. 31. —
3 Joinville,p. 19.— 4N. 5, p. 375. — 5Ms.B, 3 ; Invent., t. II, Champ.,

XIV, pièces 1-36. — 6 Sanut., 1. III, part. X, c. VII, p. 200
, c. —

7 Part.-VI, c. XXIV, p. 179, c, d. — 0 Part. X> c. rn, p. 197, b, c. —
3 C. VII, p. 100, b, c.



lorsqu'elle épousaHenri, l'an 1192. 1 Mais le seigneur
de Touron estoit encore -vivant; 'c'est pourquoyHenri
en ayant eu deux filles, Alix et Philippe, on soutint
qu'elles estoient illégitimes et incapables de luy suc-
céder ; 3 et ce fut peut-estrepar cette raison autant que
par le désir de retourner en France, que Henri ne
voulut point,prendre la couronne ni le titre de roy deJérusalem.

4 Henri estant mort en Orient, où il tomba de sa
fenestre dans le fossé de la ville d'Acre, 5 en l'an 1197,
6Thibaud, son frère, se mit en possession des terres
qu'il avoit en France ; et Philippe-Auguste receut son
hommageau mois d'avril 1198, avec promesse de l'ai-
der contre tous, 7 sans que personne s'y opposast.
8Eude, duc de Bourgogne, fit la même, chose en
l'an1200.

9Le 24 may de l'an 1201, Thibaud, prest à passer
en Palestine, selon son épitaphe, mourut, âgé seule-
ment de vingt-cinq ans, laissant Blanche de Navarre,
qu'il avoit épousée depuis peu, mère d'une, fille et
grosse d'un fils posthume, qui fut le, comte Thibaud,
depuis roy de Navarre, à cause de sa mère, duquel
nous aurons souvent à parler. 10 Il paroist par un grand
nombre d'actes que sa mèreen eut la tutelle, et legou-
vernement de toutes ses terres jusqu'à Sa majorité,
11hormis peut-estre durant quatre ans.13 Et elle fit
hommageau roy en qualité de régente, sicutde baillio.

1Invent., t. II, Champ., XIV, p. 1-36. — 2P. 193, 194, etc.
—

3 Sanud., I. III, part. X, c. VII, p. 291, f. — 4 F ; Spicileg., t. Il,
p. 472. — 5Roger de Hov., p. 439, 1, d. — 6 Invent., t. II, Champ., VI,
p. 4. — 7Ms. D, 9, 10. — 8 Invent., t. II, Champ., VI, p. 7. — 9 Ri-
gord, p. 44, b ; Chron. Autiss., p. 90, 1; Antiq. Tric., p, 330, 1. —
10 Ms. B, 2. — 11 Invent., t. II, Champ., VI, p. 11. — 12Ms. D, 10.



1 Au mois, de juillet 1209, Philippe-Auguste donna
acte à Blanche, que si les filles du comte Henri, ou
quelque autreque ce fust, vouloit lui faire procez à elle

ou à son fils pour le comté de Champagne, elle ne se-
raitpoint obligée d'y répondre avantque son fils eust
vingt et un ans accomplis ; parce que la coutume de
France est qu'un mineur ne, peut point estre mis en
justicepour ce que son père possédoit sans procez à samort.

2 La même chose fut confirmée par Eude, duc de
Bourgogne, et par Guillaume, évesque de Langrés,
desquels Thibaud tenoit aussi quelque chose ; en jan-
vier 1210 ;3par Louis, fils de Philippe, en aoust 1209 ;
4 par Albéric, archevesque de Reims, en avril 1210 ;
5par Guillaume, évesque de Langres, en la même
année

Ce fut sans doute pour confirmer le droit de son
fils que, 6 quoyqu'il ne dust faire hommagequ'àvingt et

un ans passez, 7 néanmoins elle le luy fit rendre des
l'an 1214, à Philippe, an mois d'aoust ; 8 au mois de
septembre à Eude, duc de Bourgogne, à Gérard, éves-
que de Châlons, à Albéric, archevesque de Reims,
9 et au mois d'octobre, à Pierre, archevesque de
Sens, 10 sans néanmoins préjudicier a la garde qu'elle
avoit de luy et de ses terres jusqu'à vingt et un ans
accomplis, ce qu'elle appeloit son bail, selon l'usage
de ce temps-là. Personnene s'opposa à cette récep-
tion d'hommage.

1 latent., t. II, Champ. VI, p. 11. — 2Ibid.. p. 9, 10, 14.
—

3 Ibid.,
p. 12. — 4 Ibid., p. 18. — 5Ibid., p. 19. — 6 Ibid., p. 11. — 7 Ibid.,
p. 25 ; Regist. 31, fol. 65 v°. — 8 Invent., t. II, Champ., VI, p. 26, 27,
28, 29.— 9 Ibid..y. 30.—MIbid., p. 28. — 11 Ms. D, 10.



1 Philippe-Auguste écrivit au pape Innocent III, au
mois de mars 1215, pour luy mander que Thibaud ne
pouvoit estre troublé durant saminorité, et le prierde
l'appuyer de son autorité, 2 et en même temps, Louis,

son fils, mandoitlamême choseà Jean de Braine, roy de
Jérusalem; ajoutant qu'il empeschoit qu'Érard de Ra-
meru (dans le Vallage, sur l'Aube), ou de 3Braine,
n'épousast une fille de Henri, parce qu'il en estoit pa-
rent, 4 et que cela eust esté contre lé bien de l'Estat.

5 Nous avons encore deux actes par lesquels Robert,
prestre cardinal et legat, et trois abbez commis de sa
part, déclarent avoir entendu un Gui de Gasteblé et
quelques autres témoins, qui déposoient comment
Érard estoit parent des filles du comte Henri, et
qu'ainsi ils ne se pouvoient épouser. Ces actes sont des
mois de juillet et aoust 1213. Ils font Érard et Henri
remuez de germains.

6 En juillet 1215, Philippe, du conseil deses barons,
donna encore acte à Thibaud de ne pouvoir estre mis

en justice pour son comté de Champagne avant l'âge
de vingt et un ans.

Malgré les oppositions de Louis et la proximitédu
sang, 7 Érard de Braine épousa secrètement Philippe,
seconde fille de Henri, et prétendit sans doute se ren-
dre maistre de la Champagne par force, 8puisque

1 Ms. B, 2. — 2 Ibid., 3. — 3 De Brienne, suivant les auteurs de
l'Art de vérifier les dates, et Tillemont lui-même (voy. ci-après, § LXXI
des Préliminaires). — 4Invent., t. XI, Champ., VI, p. 24. — 5 Mélanges
du père Labbe, p. 638, 639, — 6 Invent., t. XI, Champ., VI, p. 35. —
7Ibid., Champ., XIV, p. 21 ; Ms. D, 8, 9. — 8Invent., t. II, Champ.,
XIV, p. 45 ; t. VII, Bulles contre les hérétiques, pièce 14. Cetteseconde
citation s'applique à une Bulle d'Honoré III, donnée à Saint-Jean de
Latran, le 3 des nones de février, l'an II de son pontificat. Cettebulle,



Innocent 111, par sa bulle du 12 février 1216, ordonne
à l'abbéde Saint-Jean des Vignes et au doyen de Sois-

sons d'empescher, par censures ecclésiastiques, dans
la province de Reims, que personne n'assiste Érard
de Braine dans la guerre qu'il voudroit faire au comte
de Thibaud, à cause des prétentions de sa femme. 1 Il
vint demanderà Philippe de le recevoir à l'hommage
de la Champagne. Blanche, ajournée sur cela par le
duc de Bourgogne, par Matthieu de Montmorenci et
par Guillaumedes Barres, comparut en juillet 1216,
avec Érard et sa femme Philippe, à Melun, où le roy
avoit assemblé les pairs et les barons. L'assemblée
jugea que les Thibaud père et fils, et Blanche même
ayant déjà esté receus au mêmehommage, le roy n'en
pouvoit donner une nouvelle investiture à personne,
ce qui estoit une suite de la réception de l'hommage,
tant que Blanche consentirait à plaider devant luy,

comme elle y consentait alors.
Cela ne décidoit pas encore le fond de la ques-

tion ,
puisqu'Érardpouvoil demander à faire voir que

la Champagne appartenoit à sa femme. 2 Mais il partit
ne vouloir pas poursuivre davantage, puisqu'il ne fit
point ce jour-là de nouvelle instance, et ne demanda
non plus aucun nouvel ajournement. 3 Nous avons
des actes de ce jugement en mêmes termes au nom du

roy et d'Eude, duc de Bourgogne. 4 Et les seigneurs,
pairs et autres qui avoient assisté à ce jugement, en
adressée aussi à l'abbé de Saint-Jean desVignes et an doyen de Soissons,

est conçue à peu près dans les mêmes termes que celle d'InnocentIII.
Elle sera citée plus loin par Tïllemont lui-même (Édit.). — 1Invent.,
t. II, Champ., XIV, p. 21 ; Ms. D, 8,9. — 2Ms. D, 10.— 3 Spicileg.,

t. VI, p. 468- — 4 Imml, Pairies, 1.1, p. 142, 1. Cette citation n'a pa
être vérifiée (Édit.) ; Invent., t. II, Champ., VI, p. 34-40.



donnèrent de semblables. 1 Manassès, évesque d'Or-
léans, qui estoit à cette assemblée,voulutparler contre
le jugement que les barons y avoient rendu; préten-
dant, ce semble, que s'agissantde sçavoir si le mariage
de Henri et d'Isabelle de Jérusalem estoit légitime,
cela appartenoit à l'Église et non aux barons. 2 Mais
il fut depuis obligé de leur faire satisfaction en pré-
sence du roy, qui le manda au pape Honoré III par
une lettre datée du mois d'avril 1217.

XXI.

Les papes veulent juger le différend de Thibaud contre ses cousines.

— Elles cèdent.— Mariagede Thibaud.

Il est certain que les"papes s'entremirent de cette
affaire pour ce sujet. 3 Innocent III, dès la sixième
année de son pontificat, s'il n'y a faute, 4 c'est-à-dire

en 1203, ordonna, le30 de novembre, à l'évesque de
Soissons et à deux autres personnes, d'examiner la
naissance des deux filles de Henri, 5et sa bulle, du
12 février 1216, porte qu'elles estoient nées de con-
jonction illégitime. 6 On trouve à peu près la même
chose dans celle du pape Honoré III, datée du 2 fé-
vrier 1218. Et néanmoins il faut dire que la chose
n'avoit point encore esté examinée juridiquement à

1 Invent., t. II, Champ., VI, p. 143. — 1 P. 143 ; Ms. B, 6 ; D, 13.

— 3Invent., t. II, Champ,, XIV, p. 44. — 4 Il y a effectivement faute
dans l'inventaire dont Tillemonts'est servi. Labulle d'Innocent III est
datée, non de la sixième , mais de la seizième année de son pontificat,
c'est-à-dire de l'an 1213. Nous en avons vu l'original anx Archives du

royaume, carton J, 209, p. 44 (Édit.).
—

5 Invent., t. II, Champ,, XIV,
p, 45. — 6 Ibid., p. 17.



Rome, 1 puisque le même Honoré presse par les cen-
sures ecclésiastiques,dans ses bulles du 9et du 25 jan-
vier 1219, Érard et Philippe, sa femme, et Alix, alors
reine de Chypre, de se présenter en personnes ou par
procureurs devant le saint-siége, où seroit jugé de leur
légitimité, s Grégoire IX fit la même chose le 27 sep-
tembre 1227. 3 Le 27 avril 1233, il commit les abbez
de Saint-Jeandes Vignes, de Chézi et du Val-Secret,

pour informer de la naissance des deux soeurs, 4 et le
3 aoust 1234, il mande à ces commissaires de citer de
nouveau la reine de Chypre à comparoistre dans cer-
tain jour devant le saint-siége, où il seroit déclaré si
elle estoit née de légitime mariage.

Le jugement Tenduà Melun n'empeschapoint Érard
de poursuivre ses prétentions, même par force. 5 Car

on voit que le pape Honoré donna plusieurs bulles,
en 1216 et 1218, pour excommunier Érard et ses ad-
hérents, qui auroient fait la guerre au comtede Cham-
pagne. Le 3 février 1218, il ordonna de n'avoir au-
cun commerce avec eux, à cause que, même depuis
leur excommunication,ils refusoient de satisfaire, dé-
claraqu'Érard estoitproprementhérétique, et menaça
de le traiter comme tel; 6 et le 9 janvier 1219, il or-
donna de publier de nouveau une sentence d'excom-
munication contre Érard et Philippe, si, dans un cer-
tain temps, ils ne se présentoient devant le saint-siége

en personnes ou par procureurs.
7 Nous avons une lettre d'Albéric, archevesque de

1 Invent., t. II, Champ., XIV, p. Si et 52. — 2 Ibid., p. 55. — 5 Ibid.,

p. 57. — 4 Tbid., p. 59. —3 Ibid., p. 48, 49, 50 ; Invent., t. VII, Bulles

contre tes hérétiques,p. 14. — 6Invent., t. II, Champ., XIV, p. 51. —
7 Invent. Pairies, t. I, p. 142, 2. Cette citation n'a pu être vérifiée (Édit



Reims, donnée, au mois de mars 1217, à Melun, qui
porte qu'Érard et sa femme avoientdonné trêves, en
présence du roy, à Blanche et à Thibaud ; que cepen-
dant ils avoient ravagé les terres de Blanche par le feu
et par le pillage des marchands; et que, pour ce sujet,
le roy et les pairs de France avoient jugé et ordonné
qu'Érardet sa femme ne seroient plus receus à pour-
suivre Blanche etThibaudpar les voies de droit, qu'ils
n'eussent pleinement satisfait et à la comtesse et au
roy pour ces violences.

Érard ayantcontre lui l'Église et l'Estat, prît la voie
d'accommodement, 1 puisque, le 10 octobre 1220,
Honoré nomma des commissaires pour l'absoudre à
certaines conditions, luy, sa femme et leurs fauteurs
en la guerrecontreThibaud.

2 Nous avons plusieurs actes des mois de novembre
et de décembre 1221, par lesquels Érard et sa femme
Philippe cèdent à Thibaud tout ce qu'ils pouvoient
prétendre sur les comtez de Champagne et de Brie,
8et divers évesques et seigneurs sont témoins de leur
cession. 4Érard et Philipperenouvelèrent encore cette
cession en juillet 1227, 8 et Erard promit d'aider
Blanche etThibaud, même contre la reine de Chypre.
6 Blanche leur devoit donnerpour cette cession douze
cents livrées de terre. Elle les leur assigna alors, et
Érard le reconnut avec sa femme au mois d'aoust.
Pour Alix, elle ne renonça à son droit qu'en l'an 1234,
comme nous leverrons.

7Thibaud ayant esté fait chevalier par Philippe-Au-
guste avec le prince Philippe, son fils, à la Pentecoste

1 Invent, t. II, Champ., XIV, p. 53. — 2 Ibid., p. l, 2. — 3 Ibid.
4Ibid., p. 7. — 5Ibid. — 6Ibid., p. 8.— 7Albéric, Ms, D, 438, I .



1222, 1 épousaGertrude, comtesse de Dasbourg et de
Metz, demeuréeveuvesans enfants, en 1220, de Thi-
baud, duc de Lorraine. Mais s'estant trouvezparens,
ils furent obligez, deux ans après, par l'Église, de se
séparer sans avoir avoir eu d'enfans. 2 Gertrude n'eut
point non plus d'enfans du troisième mari qu'elle
épousa ; de sorte qu'après sa uiorty son comté de Das-
bourg fut partagé à diverses personnes, ou plustost
dissipé. Entre les autres, Jean, évesque de Metz, réu-
nit au domaine de son église le comté de Metz et
quelques autres terresqui en relevoient. 3 Jean d'Apre-
mont fut évesque de Metz depuis 1225 jusqu'en 1238.

4 Thibaud, séparé de Gertrude, épousa Agnès, fille
de Guichard de Beaujeu, soeur de Humbertou Im-
bert, cousine de Louis VIII, et3 fille de Sibylle, fille de
Philippe, comte de Flandre et de Hainaut, dit Oihe-
nart. Mais Philippe ne fut jamais comte de Hainaut ;

et s'il eust eu une fille, Marguerite, sa soeur, ne lui eust
pas succédé. 8 Ce fut de cette Agnès que Thibaud eut
Blanche, depuis mariée à Jean, comtede Bretagne.

XXII.

Des bornes de la France et de l'empire, qui comprenait Lyon
et Viviers.

Il suffit d'avoir marqué icy l'estat des principaux
membres de la couronne ; car pour les seigneursmoins
qualifiez, cela seroit trop long. Nous ne parlons point

1 Albéric, Ms. D, 428, 1; 126, 1, 2; Spicileg., t. III, p. 382,
383.

—2Spicileg., t. III, p. 383. — 3 Gall. christ., t. III. — 4 Ms, D, 428.1,
3Not, Vasc., p. 333. — 6 P. 333.



du Dauphiné ni de la Provence, 1parce que saint
Louis même témoigne que le Rhône distinguoit son
royaumede l'empire, auquel ce qui estoit au delà du
Rhône appartenoit; 2 et il paroist que cette distinc-
lion duroit encore eh 1421. 3 Nous avons déjà remar-
qué que quand Raimond

le jeune passa le Rhône en
1216, pour venir assiéger Beaucaire, il est dit que
cette place estoit dans le royaume de France. Quand
Louis VIII assiégea Avignon en 1226, on en écrivit à
l'empereurFrédéric II. 4 Et on a encore des actes où
il agit comme seigneur de cette ville. Catel traite ce
point plus amplement dans l'Histoire des comtes de
Toulouse, p. 38, 40. La ville de Lyon estoit aussi alors
de l'empire, ouau moins n'estoit point de la couronne
de France, 5 puisque le pape Innocent IV y estant déjà,
envoya une, députation solennelle pour demander
d'entrer en France et ne le put obtenir, comme on le
verra plus loin. 6 Il vint néanmoinsà Cluni, par ordre
du roy, sans qu'on luy permist d'avancer davantage
en France : ce sont les termes de l'historien, qui
font voir que Lyon n'estoit de la France ni im-
médiatement comme lès grands fiefs qui relevoient
de la couronne ; ni même mediaternent comme Cluni,
qui relevoit de la comtesse de Mascon ou du duc de
Bourgogne 7.

Je crois qu'on peut prouver par les pièces marquées
dans l'inventaire du thrésor des chartes, que Lyon ne
vint à la France que sous Fhilîppe-le-Bel, par le sou-

Duchesne, p. 812 , d. — a Preuves de Vlîist. de- Valent., p. 6.
— 5 Duchesue, p. 659, b. — 4 Catel, Tout., p. 38. — 8 Matth.
Par., p. 655, f. —

6 P. 683. — 7 Saint Louis avoit alors le comté de
Maseon.



lèvement du peuple contre l'archevesque qui en estoit
seigneur.

1 On voit dans la chronique de Saint-Bénigne que
l'empereur Conrad offrit l'archevesché de Lyon à Ha-
linard, abbé de Saint-Bénigne de Dijon; et, sur son
refus, à un, nommé Dulric, après la mort duquel le
clergé et le peuple ayant élu Halinard, députèrent à
l'empereur demander qu'on le leur donnast pour
évesque, et l'empereur envoya ordre pour l'inthro-
niser. Le commandement, du pape ayant obligé Hali-
nard d'accepter cette dignité, 2 il alla à Spire trouver
l'empereur Henri III en 1046,pour luy faire serment
ou plustostpromesse de fidélité, car il ne voulutjamais
faire de serment. 3 La même chronique dit que le roy
Lothaire avoit donné Lyon à Mathilde, sa soeur, en
la mariant à Conrad, roy de Bourgogne, et qu'ainsi
elle estoit de ce royaume, que Rodolphe, fils de ce
Conrad, avoit laissé en mouranta l'empereurHenri II.

4 Il paroist parun actedu vendredi4décembre 1272,

que les archevesques de Lyon faisoient serment de
fidélité aux rois de France ; mais il paroist en même
temps que c'estoit à cause du temporel qu'ils possé-
doient deçà la Saône, et ainsi dans le royaume. 5 Un
auteur quivivoit à la fin du XIIe siècle, dit que Lyon et
Viviers,quoyqueau deçà du Rhône, estoient de l'em-
pire , et que le roy de Francen'y prétendoit rien. 6 On
trouve plusieurs actes qui marquent que Viviers dé-
pendoit de l'empereur. 'Les officiers de saint Louis

1 Spicileg., t. I, p. 464, 465. — 2P. 466 , 467. — 3P. 466. —
4 Spicileg., t. VIII, p. 250. —- 5 Catel, Toul., p. 39, — 6 P. 39; Id.
Lang., p. 315. — 7Clem. ep., p. 515 ; Invent., t, VI, Nomin. fatespar
fa roi à quelques prehendes} p. 7.



prétendoient néanmoins qu'elle estoit de la France,
et tourmentoient pour cela l'évesque et ses vassaux.
L'évesque en fit ses plaintes à Clément IV, qui en écri-
vit une fort belle lettre à saint Louis le 46 juin 1268,
où il luy manda que l'église et l'évesché de Viviers
estoient de l'empire et non du royaume, et qu'en
ayant feuilleté les archives, il n'y avoitvu que des pri-
viléges impériaux. Grégoire X soutint la même chose
à Philippe 111, et avanca que saint Louis en estoit
demeuré d'accord.

1 En l'an 1193, dit un historien anglois, l'empereur
Henri VI donna à Richard, roy d'Angleterre, la Pro-
vence, le Viennois, Marseille, Narbonne, Arles et
Lyon, et tout ce qu'il tenoit de la Bourgogne jusqu'aux
Alpes, avec l'hommage du rOy d'Arragon, du comte
de Disders et du comte de Saint-Gilles, le tout sous
le titre de roy de Provence, contenant cinq archeves-
chez et trente-troiséveschez : et il luy donnoit ce païs,
dit l'historien, parce qu'il ne s'y pouvoit faire obéir.
Je ne crois pas néanmoins qu'on voye dans l'his-
toire aucune suite de cette donation, 2 et même l'his-
torien ne dit point que Richard ait esté couronné roy
de Provence, 3 comme il s'en estoit vanté dans une
lettre, et comme Henri le luy avoit promis.

XXIII.

Des empereurs d'Allemagne.— Henri épouse Constance de Sicile.

Comme l'histoire de saint Louis est meslée avec
celle des princes voisins, nous sommes obligez de

1 Roger de Hov., p. 416, 2. — 2 P. 418. —5 P. 418, e, f.



marquer en quel estat estoient alors l'empire, l'An-
gleterre, l'Espagne, et même de passerjusques à Con-
stantinople,dans l'Asie, dans laSyrie etdans l'Égypte.

L'empire estoit asseurément plus considérable dans
ce temps-là qu'il n'est aujourd'huy. Les empereurs
n'estoient pas seulement chefs des princes d'Alle-

magne ; mais ils estaient encore reconnus, comme
nous venonsde dire, par leDaupbiné et la Provence ;
ils l'estoient par les seigneurs de Savoie, et même par
Rome et par toute l'Italie, lorsqu'ils estaient plus forts
que les papes, à la réserve peut-estre du royaume de
Naples, ou il ne paroîst pas qu'ils aient eu autorité de-
puis que les Normands l'eurent conquis. Les rois de
Chypre, d'Arménie, 1 de Danemark, tenoient à hon-
neur de se rendre leurs vassaux et de recevoird'eux la
couronne. D'ailleurs c'estaient d'ordinaire des princes
puissans par eux-mêmes et qui n'obtenoient les suf-
frages des autres princes que par un mérité particulier.
De sorte qu'ils se fussent rendus redoutables à toute
l'Europe, si, d'une part, les temps, quelquefoisassez
longs, où il n'y avoit point d'empereur, n'eussent ac-
coutumé les princes et les villes d'Allemagne et d'Ita-
lie, qui"ne reconnoisSoient que luy, à aimer une
indépendance entière ; et si, de l'autre, les papes qui
craignoiëntd'estre accablez par leur puissance, n'eus-
sent fort souvent soulevé leurs sujets contre eux ; ce
qui les a enfin réduits à la foiblesse où nous les voyons
aujourd'huy.

Fédéric ou Frédéric I, surnomme Barbe-Rousse,
lut un de ceux qui éprouvèrent le plus ce que peut sur

1 Ursits, p. 211, c.



des peuplesou le zèle ou le prétexte de la religion. Mais

sans nous arrester à ce qui n'est point de notre sujet,
1 nous nous contentons de remarquer qu'il avoit trois
enfants : Henri, qui dès l'an 1169, avoit esté reconnu
pour roy d'Italie et d'Allemagne ; Conrad, qui le suivit
l'an 1189 en son voyage d'Orient, et ne le survesquit
que peu, et Philippe, duc de Souabe, élu empereur
après la mort de Henri, son frère.

2 Frédéric maria Henri à Coustance, fille de Roger,
premier roy de Sicile, et dé Béatrix de Rétest (ou Ré-
tel), parente de Philippe-Auguste. ' Ce mariage se fit
à Milan avec grande solennité, au mois de janvier
1186; 4 d'autres disentà Pavie. 5 Roger, père de Con-
stance, avoit eu beaucoup d'enfans, et entré autres,
Roger, son aisné, et Guillaume. Roger, mort devant
son père, laissa un fils, nommé Tancrède. Mais Guil-
laume succédaà son père, selon la coutume presque
de ce temps-là, qui faisoit succéder les cadets comme
plus proches, au préjudicedes enfants de l'aisné, sans
donner lieu à la représentation.

6 Guillaume estantmort en 1166, son fils, de même
nom, lui succéda. 7 Ce fut luy qui maria sa tante Con-
stance à Henri, et luy asseura en même tempsla succes-
sion de la couronnede Sicile en cas qu'il mourustsans
enfans, obligeant tous les seigneurs, et Tancrède
même, de luy promettre dès lors par serment de la
reconnoistre pour reine.

1 Roger de Hov., p. 378, d; Freher, t. III, p. 243, e j Pister., t.i,
p. 675, b; Chron. Autiss., p. 88, 2. — 2 Roger de Hov., p. 404 , 2, e,
et alii ; Chron., Aquicinct., p. 240. — 3 Chron. Autiss., p. 88, 2 ; Freher,
p. 249, c ; Urstis., t. I, p. 211, a, b. — 1 Chron. Aquicinct.,p. 240. —
6 Roger de Hov., p. 404 , 2, e,—.«Bar.,an. 1166,art. 23. — 7 Rogerde
Hov., p. 378, d; 404, 2,f; Ughell., t. III, p. 955, a.



1 Un auteur de ce temps-là, qui a décrit avec soin
les suites funestesde cet accord, en rapporte la cause
à la jalousie qu'avoient l'un de l'autre le chancelier de
Sicile et l'archevesque de Palerme, qui estoient les
deux personnes les plus puissantes à la cour du roy
Guillaume.

Ces deux ministres faisant au dehors profession
d'amitié, ne cherchoient en effet qu'à se nuire l'un à
l'autre. Ce fut pour cela que le chancelier procura
auprès de Guillaume et du pape l'érection du nouvel
archevesché deMonréal,dans le diocèse et presque à
la porte de Palerme : et l'archevesque ne l'ayant pu
empeseher, fit, pour s'en venger, le mariage de
Constance avec Henri, en la manière que nous avons
dit, soit qu'il eust plus de crédit auprès d'eux que son
adversaire, soit qu'il en eust moins auprès de Tan-
crède, qu'il sembloit par là exclure de la couronne.
2 Néanmoins Guillaume estant mort sans enfans, au
mois de novembre 1189, le chancelier, polir s'oppo-
ser au parti de l'archevesque, fît venir à Palerme le
prince Tancrède, appelle alors comte de Liche, 3 et là
tous les prélats et tous les seigneurs du pays, ennemis
des Allemands, 4 et appuyez du consentementet de la
faveur du pape Clément III ,

l'ayant reconnu pour
roy, 5 malgré le serment fait à Constance et à Henri,
6 le chancelier même luy mit la couronne sur la teste.

1 Ughell., t. m,p. 954, 935. —2 P. 953, b; t. I, p. 471, d. —
3 Neubrig., t. III, c. XVII, p. 440, b; Ughell., t.I, p. 471, d.— 4 UglielJ.,

t. III, p. 938, d; Neubrig., p. 440, b. — 15 Chron. Aquicint., 243. —
6 Ughell., t. III, p. 955, d.



XXIV.

L'empcreur Henri se rend maistre de la Sicile, et y exerce de grandes
cruautez.

1 Henri, roy d'Allemagne, ne manqua pas de vou-
loir soutenir le droit de sa femme2, et il y fut encore
excité par Roger, comte d'Andria (près de Trani),
très-puissant dans l'Apoirille, qui, ne s'estimant pas
moins queTancrède, ne pouvoit souffrir qu'il s'élevast
au-dessus de luy. 3 Henri envoya donc dans l'Apouille
une grande armée qui, y estant entrée en 1190, au
mois de may, s'en retourna en septembre, après avoir
fait de grands dégâts, 4laissant le comte d'Andria à
la merci de ses ennemis, qui le prirent et le tuèrent.
5 La mort de Frédéric, qui arriva l'année suivante, le
dimanche, 10 dejuin, obligea sans doute Henri, son
fils, à penser à d'autres affaires.
-6 L'an 1191, Tancrèdefit couronner roy, à Brindes,

Roger, son fils aisné, et luy fit épouser au même lieu
Uranie bu Marie, fille d'Isaac, empereur de Constan-
linople. 7 La même année 1191, Henri fut couronné
empereur à Rome, le lundi de Pasques, 15 avril, par
le pape Célestin III, 8qui, après luyavoir mis la cou-
ronne sur la teste, la luy fit tomberd'un coup depied.
Sa femme Constance fut couronnée avec luy. 9 Il par-

1 Roger de Hov., p. 378, d ; 404, 2, f. — 2 Ughell., t. III, p. 956,
b, c. — 3 C;t. I, p. 472 , a; Roger de Hov., p. 378, d. — 4 Ughell.,
t. III, p. 956, d. — 5Bar., an. 1190, art. 16, 17; Fred., app., p. 14, c.

— 6 Ughell., t. III, p. 957, a. — 7 Bar., an. 1191, art. 12; Slav. Chron.,
l. IV, c. IV, p. 151, b, c.—8Bar., an. 1191, art, 12.—9Art. 16, 17 ; Urstis.
t. I, p. 217, a, b; Canis., t. I, p. 224; Ughell., t. I , p. 472, a, b ;
t. III, p. 987, 988 ; Chron, Aquicinct.,p. 246, 247; Slav. Chron., I. IV,
c. v, p. 131, 152.



lit aussi-tost, maigre le pape, pour se rendre maistre
du païs de Tancrède. Il y entra le 29 avril, et il ne
trouva de la résistance qu'à Naples, où il mit le siége ;
mais la peste, qui ruina presque toute son armée,
l'obligeade se retirer à Milan, 1 au mois de septembre,
et de là en Allemagne, où il passa la feste de Noël
dans la ville de Worms. Sa femme Constance, qu'il
avoit laissée àSalerne, futarrestée parceux de la ville
et envoyée à Tancrède. 2Mais le pape ayant envoyé
un cardinal en Sicile, ou même deux, pour la rede-
mander sur peine d'anathème, Tancrède fut obligé
de l'envoyerà Rome, le plus honorablement qu'il put,
et le pape la fit reconduire en Allemagne, et même la
défraya. Les uns le mettent en 1192, les autres en
1193. Et peut-estre que le pape l'ayant redemandée
en 1192, elle n'arriva en Allemagne qu'en 1193.
Celestin ne laissoit pas d'appuier le parti de Tan-
crède, 3puisqu'il interdit, en 1191, l'abbaye du Mont-
Cassin, parce qu'elle ne le reconnoissoitpas.

4 Henri envoya encore des troupes dans l'Apouille
l'an 1193. Tancrède les repoussa ; mais quand il fut
retourné en Sicile, 3il perdit Roger, son aisné. Il fit
couronner le second, nommé Guillaume, encore en-
fant, et peu après il mourut luy-même. Richard de
Saint-Germain met tout cela sous l'an 1193. 6Néan-
moins Roger de Hoveden diffère même la mort du
prince Roger jusqu'en 1194.

7 Après la mort de Tancrède, le pape continua d'ap-

1Slav. Chron., l. IV, c. v, p. 151, 152. — 2Bar., an. 1192, § 39 ;
Ughell, t. I, p. 474, a, b; 476, b; t. III, p. 958, c, d; Chron.
Aquicinet.,p. 248, 249, — 3Ughell., t, III, p. 958, c. — 4P. 959, 960.
—3 P. 960, d; Roger de Hov., p. 424, 2 b. — 6 Roger de Hov.,p. 424,
2, h. —>r Chron. Aquicinct., p. 249.



puier sa maison en la personne du jeune Guillaume

son fils. 1 Mais l'empereurHenri, ayant armé puissam-
ment par terre et par mer, envoya sa flotte en Sicile

et entra par terre dans le royaume de Naples, le
25 d'aoust 1194, fut receu dans Naples, prit Salerne
de force et la ruina, à causedé ce que l'impératrice,

sa femme, y avoit esté retenueprisonnière, et se ren-
dit sans peine maistre de toutle païs :2 de sorte que
dès devant la Toussaint il passa en Sicile, où il fut re-
ceu solennellement par ceux de Messine. 3 Il fut aussi

receu a Palerme au mois de décembre, et se trouva
maistre du palais et des richesses des roys de Sicile.
4 Mais la reine, veuve de Tancrède, s'estoit retirée
avec le roy, son fils, en une place très-forte, et munie
de toutes sortes de provisions en abondance, nommée
Calatabellotta, 5près d'une rivière du même nom,
vers la coste méridionale de l'isle.

6 Henri voyant qu'il ne pouvoit prendre la place de
force, traita avec la reine, lui offrit toute sorte de
seureté pour elle et pour ses enfans, promit à Guil-
laume le comté de Liche et la principauté de Tarente :
enfin il fit si bien que la reine luy rendit le chasteau
et se remit entre ses mains avec son fils et deux filles
qu'elle avoit. 1 Henri les donna, en garde à un de
ses capitaines, nommé Muscancervelle, 8 et demeura
ainsi maistre absolu de tout le royaume de Sicile, dont

1Chron. Aquicinct.,p. 253 ; Ughell., t. I, p. 473, b ; 475, t. III,
p. 960, 961; Roger de Hov., p. 424, 2, c, d ; Slav. Chron., l. IV,c. XX,
p. 165, a , c.— 2 Roger de Hov., p. 424 , d. — 3 D; Ughell., t. I,
p. 473, b, c; 475, c; t. III, p. 961, a. —

4Ughell., p. 473, c ; 475, d;
t. III, p. 961, b. — 5Sanson.—6Ughell.,t. I, p. 473, c ; 475, d ; t. III,
p. 961, b; Raynald., an. 1198, art. 65. — 7 Ughell., t. III, p. 961, b.

— 8 Roger de Hov., p. 424, 2, d, e.



la maison de Souabe fut toujours depuisen possession
jusqu'en l'an 1266, qu'il passa en celle de France.

1 Henri viola bientost les promesses qu'il avoit faites
à la reine de Sicile. Le jour de Noël, il se fit couron-
ner, luy et l'impératrice, à Palerme, en la présenceet
avec le consentement de tous les évesques et de tous
les seigneurs du pays, 2 et dans cette solennité même
il fit arrester le prince Guillaume avec sa mère, et un
grand nombre d'évesques et de seigneurs, sous pré-
texte d'une prétendue trahison. Il fit crever les yeux
aux uns (orbcivit), brasier les autres, en pendre une
partie et emmener le reste en Allemagne. 3Il voulut
qu'on déterrast Tancrède et son fils Roger, pour les
dépouiller des ornementsroyaux; et enfin, ayant fait

crever les yeux au prince Guillaume et oster toute
espérance d'avoir de la postérité {ementulavit), 4il
l'emmena prisonnier avec sa mère et ses soeurs en Al-
lemagne, lorsqu'il s'y en retourna l'année suivante :
5 on crut qu'il luy avoit même enfin osté la vie.

BLa chronique d'Anehin dit que, dans ce voyage, il
se soumit aussi une partie de l'Afrique; Et nous ver-
rons , en effet, que les roys de Tunis avoientaccoutumé
de payer tribut aux roys de Sicile, prédécesseurs de
Charles, frère de saint Louis.

7 Baronius met la conqueste de Sicile en l'an 1193,
et il rapporte une lettre d'Éléonor au pape pour solli-
citer la délivrance de Richard, roy d'Angleterre, son

1 Roger de Hov., p, 424, 2, c ; 425, 426. — 2 Ughell., t. III, p. 961,

c ; t. I, p. 473, d; 475, d. — 3 Roger de Hov., p, 424 , 2, e, f. —

4 Ughell., t. I, p. 475, d ; Bar., an. 1193, art. 1 ; Urstis., p. 220, a, b.—
3 Ughell., t. T , p. 173, d. — 6 Chron. Aquicinet., p. 233. — 7 Bar.,
ann, 1193, art. 19.



fils, prisonnier de Henri, où elle marque que cet em-
pereur s'estoit saisi par force de la Sicile, malgré les
prières et les menaces du pape, qui prétendoitque ce
royaume lui appartenait. 1 Or Richard ayant esté mis

en liberté le vendredi 4 février 1194, il faut donc
mettre la conquestede la Sicile en 1193.

D'autrepart, ce que Rogerde Hoveden rapportedes
négociations qui se firent durant l'année 1193, pour
ladélivrancede Richard, ne donnentpas lieu de croire
que Henri ait estédurantce temps-là faire la guerre en
Sicile. 2 Il est certain au moins qu'il estoit à Worms à
la Saint-Pierre en 1193, 3 et à Spire vers le milieu de
janvier 1194, 4et qu'entre ces deux termes il accorda
encore denouveaux articles à Richard, vers la Saint-
Matthieu ou la Saint-Thomas : car il y a faute dans la
date de la lettre de Richard ou dans cellede Henri.

5 L'auteurde lavie d'InnocentIII.dit que ce fut l'ar-
gent de la rançon de Richardque Henri employapour
conquérir la Sicile. 6 Nangis met la mort de Tancrède
et la conqueste de la Sicile en 1194, 7 et avec luy la
chronique d'Elwang. 8La chronique d'Anchfn et celle
de Fosse-Neuve,avec Richard de Saint-Germain,font
la même chose pour la conqueste delà Sicile.9L'au-
teur de la chroniqued'ÀUxerre fait la même chose, et
dit que Henri rie revint de Sicile qu'en 1195, amenant
avecluy Guillaume, fils de Tancrède, sa mère 10 et ses
soeurs, 11 et laissant Constance à Palerme avec le

1 Roger de Hov., p. 417, 418.— 2 P. 414, 1, e, f. —3 P. 417, 1, b.

— 4 P. 41 G, 2.— ? Raynald., an. 1198, art. 65. — 6 Spicileg., t. II,
p. 469. —. 7 Freher, t. I, p. 455, c. — 9

Chron. Aquicinct; Ughell. t. I,



jeune Frédéric, son fils, qui vestoit né 1le 26 décem-
bre 1194.

XXV.

Henrimeurt.—Frédéric, son fils, est troublépar Gautierde Brienne.

1Les cruautez de Henri n'empeschèrent point les
Siciliens d'élire contre luy un nouveau roy qui n'est
pas nommé ; ce qui l'obligea de revenir en l'Apouille

sur la fin de 1196
,

d'où il passa en Sicile le 16 janvier
1197, et il conduit partout tant de cruautezcontre ce
nouveau roy et contre les autres, que Constance

mesme se déclara contre luy pour ceux de sa nation,
et le tint enfermé dans un chasteau où il s'estoit réfu-
gié. *11 se raccommoda néanmoins avec elle ; mais il
tomba malade peu de temps après, etmourut à Mes-
sine le 28 de septembre 4 ou le 30, et fut enterré solen-
nellement à Naples. 5Quelques-uns crurent qu'il avoit
esté empoisonné par sa temme.

6Aprèssa mort, le royaume de Sicile et beaucoup
d'autres terres de l'Italie furent remis entre les mains
du pape Célestin III, qui remit on toutes ces terres,
commeRogerde Hovedenle sembledire, pu au moins
le royaume de Sicile, que nous appelons aujourd'huy
le royaume de Naples, à Frédéric, fils de Henri,
moyennant deux mille marcs d'argent distribuez an

1 Ughell.,t. III, p. 961, c; 1021, — 2 Bar., an. 1196, art. 9 ; 1197,
art. 1, 2 ; Citron. Slav., l. V, c. XXII, p. 171, a, b; Roger de Hov.,
p. 439, 2, b ; Ughell., t. I, p. 478, c, d ; t. III, p. 462 , e, d; Chron.

Aquicinct., p. 455.— 3Bar., an. 1197, art,. 4, 5; Urstis , t. II, p. 876, c,
d. — 4Freher, t. I, p. 262, e, f. —5 P. 362 , c; Ganis., t. I, p. 239.

— 6 Roger de Hov., p. 410, 1, d.



pape et aux cardinaux, et le serinent que presta Con-
stancequ'il estoit né d'elle et de Henri, 1 à cause qu'on
prétendoit qu'il estoit supposé. 2 On remarque que
Constance luy avoit donné le nom de Frédéric Roger.

3 Innocent III ayant succédé à Célestin le 8 de jan-
vier 1198, et ayant esté sacré le 22 février,4Constance,
qui avoit déjà fait couronner" Frédéric, ne laissa pas
d'envoyer demander à Innoeent l'investiture du
royaume de Sicile pour elle et pour son fils. 5 Innocent
la luy accorda sous l'hommage et les redevances que
les autres roys de Sicile en avoient faits à ses prédéces-
seurs, retranchant néanmoins quelques articles que
les autres papes avoient accordez à ces roys.

6 Constance mourut peu après, le 27 de novembre,
n'ayant guere survécu à son marique d'un an ; et en
mourant elle donna le bail, c'est-à dire la tutelleet là
.régence de son fils Frédéric et de ses Estats, au pape
Innocent. 7 D'autres mettent la mort de Constance en
1199.

8 Innocent travailla aussi pour la délivrance de la
veuve de Tancrède et de sès filles. 9 Car Guillaume
estoit déjà mort dans sa captivité. 10 Elles échappèrent
enfin heureusement de prison, et se réfugièrent en
France, où l'aisnée des filles épousaGautier, comte de
Brienne, 11 homme puissant et proche parent des comtes
de Champagne et de Flandre, 12 qui les avoit tirées de

1Bar., an. 1197, art. 7; Gesta Innoc., p. 11. — 2 Hist. des Daufins,

p. 18. — 3 Gesta Innoc., p. 2. — 1 P. 8. — 3 P. 9 ; Raynald., an. 1198,

art. 67, 68. — 6Gesta Innoc., p. 16 ; Raynald., an. 1198, art. 70. —
7 Freher, t. I, p. 320, e. — 8 Raynald., an. 1198, art. 66. — 9 Gesta
Innoc., p. 13 ; Ugliell., t. I, p. 473', d. — 10 Gesta Innoe., p. 9 ;
Chron. Autiss., p. 90, 1. — 11 Gesta Innoc., p. 14. — 12 Ughell., t. I,
p. 474, d.



prison. 1 Il s'en vint à Rome en 1199, selon Raynaldus
(art. 16), avec sa femme et sa belle-mère, demander
les droits qui luy appai tenoient dans le royaume de
Sicile. On ne voit pas clairements'il demandoit tout le
royaume. * 11 est certain que le pape l'obligea de se
contenter de la principauté de Tarente et du comté de
Liche, que Henri devoit donnerau roy Guillaume par
la composition faiteavec luy, et qu'on ne pouvoit luy
refuser en justice, comme le pape le soutient. C'est
pourquoy le pape reconnut publiquement son droit,
et trouvabonqu'il se mît en possessionde cesseigneu-
ries, à la charge d'en faire hommage au jeune Frédé-
ric, de nerienattentercontré sa personne et ses Estats,
et d'employfer ses armes pour le maintenir contre ses
ennemis ; de quoy il luy fit faire un serment public et
solennel.

8 Frédéric n'agréa jamais que le pape se déclarast

pour un seigneur puissant et qui avoit un très-juste
sujet de luy disputer la couronne de Sicile ; 4 et il luy
en fit un crime lorsqu'il fat devenu ennemi des papes
ses successeurs. 5 Innocent, au contraire, soutint tou-
jours qu'outre que la justice l'y avoit obligé, il n'avoit
pu rien faire de plus utile pour Frédéric.

Et en effet, selon l'historien de ce pape, non-seule-
mentjamaisGautierne fit rien qu'à l'avantagesde Fré-
déric , 6mais même, sans la crainte du comte, Mar-
couald, très-puissant seigneur allemand, luy eust osté
la couronne etpeut estre encore la vie.

7 Gautier laissa sa femme à Rome, et revint en

1Gesta Innoc., p. 13. — 2P. 13, 14. — 5P. 21, 22. — 4Goldast.,
Const. imper., t. III, p. 383; RavnaW., an. 1226, art. 4. — 5 Gesta

Innoc., p. 14, 21. — 6 P. 23. — 7 P. 15.



France pourse mettre en estat de prendre possession
de sa principauté par les armes.

1 Il retournadoncen Italie, l'an 1201, et y remporta
de glorieuses victoires sur un Tybode ou Diupold, Al-
lemand, associé de Marcouald, qui tenoit presque
tout le royaume de Naples contre Frédéric, selon
l'historien d'Innocent III. 2Mais la trop grande con-
fiance en sa prospérité le rendit négligent à se garder.
Diupold le surprit un matin, et l'emmena prisonnier
percé deplusieurs coups dont il mourut peu de temps
après, en l'an 1205, laissant sa femmè grosse d'un fils
à qui on donna aussi le nom de Gautier.

8 Ce jeune Gautier estoit en Italie lorsque Frédéric,
alors empereur, épousa Yolande, sa cousine, fille de
Jean de Brienne, roy de Jérusalem, en 1225 ; et il fut
obligé de se retirer en France sur le soupçon que Fré-
déric eonceut qu'il vouloit faire valoir les droits de sa
mère sur le royaume de Sicile. 4 On croit que c'est lé
même Gautier de Brienne, comte de Jaffa ou Joppé,
dont Joinville parle avec tant d'éloges. 5 L'an 1209,
Frédéric, par le moyen du pape, épousa Constance,
soeur de Pierre, roy d'Arragon, et d'Alphonse, comte
de Provence, déjà veuve d'Émeri, roy de Hongrie.
Alphonse l'amena en Sicile et y mourut.

1 Gesta Innoc., p. 18, 25; Raynald., an. 1201,art. 37, 40 ; Spicileg.,

t. II, p. 477 ; Chron. Autiss., p. 80, 1 ; Ughell., t, I, p. 475, 479 ;
t. III, p. 966, l, c.—2 Gesta Innoc., p. 25; Eaynald., an. 1205,art. 69 ;
Spicileg., t. II, p. 483; Ughell., t. I, p. 475, a ; t. III, p. 967, c. —
3 Sanud. , t. III, part. XI, c. x, p. 211, c. — 1 Joinvil., p. 98, 101 ;
note, p. 93, 94. — 5Mariana, l. XI, e. XIX , XXII,p. 543, d; 548, a ;
Ugheli., t. III, p. 969, b.



XXVI.

Philippe de Souabeest élu roy d'Allemagnepar les uns, et Othon
de Saxe par les autres.

1 Quelques-uns écrivent que l'empereur Henri VI,
dans une diète tenue en l'an 1196, fit ordonner, avec
le consentementdu pape, que l'empire ne seroit plus
électif, mais successif, et que les Estats du royaume
de Sicile y seroient inséparablement unis. Une chose
de cette importance et dont la suite de l'histoire ne
fournit aucune marque , est assurément difficile à
croire ; et ni l'un ni l'autre de ces deux points ne
s'accommode avec l'intérest des papes. 2 Mais ce
qui est attesté par plusieurs anciens auteurs, et qui a
pu donner lieu à cette opinion, c'est que Henri estant
retourné en Allemagne après la conqueste de la Sicile,

et ainsi en 1195 ou 1196, fit élire roy des Romains

son fils Frédéric, qui n'stvoit pas encore deux ans,
et qui n'estoit pas seulement baptizé, et luy fit prester
serment de fidélitépar Philippe, duc de Souabe, son
frère, et par les autres princes d'Allemagne.

3 On prétendqu'il laissa sa femme et son fils Frédé-
ric , encoreenfant, entre les mainsdupape, et ordonna
que Philippe, duc de Souabe, son frère, gouvernerait
l'empire au nom de Frédéric. 4 Par son testament il
ordonna que si le pape confirinoit l'empire à son
fils, on luy rendroit certaines terrés qu'il marquoit.

1 Calvis., p. 690, 691.— 2 Gcsta Jnaoc., p. 8; Guidast.Rer. Àlem.,

t. I, p. 132; et Const., t. III, p. 383; Freher, t. I, p. 266, a ; Urstis.,
t.1, p. 222, c. — 3 Spicileg., t. II, p.473. — 4 Gesta Inntoc., p. 17.



1 Les Allemands qui estaient en la terre sainte, sça-
chant la mort de Henri, jurèrent fidélité à Frédéric.

2Néanmoins on procéda de nouveau à l'élection,
qui se faisoit alors, non par les sept électeurs, mais

par tous les princes d'Allemagneassemble?, quinom-
uioient douze personnes qu'on présentait aux arche-
vesques de Cologneet de Mayence, au duc de Saxe et
au comte Palatin du Rhin. Ces quatre choisissoient
d'entre les douze nommez celuyqu'ilsjusgeoientle plus
propre pour l'empire on le couronnoit aussitost à
Aix-la-Chapelle, et dès lors il estait reconnu roy d'Al-
lemagne ; car il ne prenoit le titre d'empereurqu'après
avoir esté couronné à Rome. Le roy d'Allemagne est
souvent qualifié roy des Romains. Néanmoins on re-
marqué que Richard, couronné roy d'Allemagne en
[1257], ne fut jamais roy des Romains.

3 Les archevesques de Cologne et de Trêves ; après
avoir conféré avec Bernard, duc de Saxe, et d'autres
princes, indiquèrent l'assembléegénérale pour l'élec-
tion au 22 février 1198, qui estait le second dimanche
du Caresme, 4au au troisième, qui tomboit au premier
de mars ; et y invitèrent entré autres Richard, roy
d'Angleterre, comme principal membre de l'empire ;
5peut estre à cause que dans sa prison il avoit fait
hommage de son royaumeà Henri , et l'avoit receu de
luy en fief sous un tribut de cinq mille livres sterling.
6 Néanmoins il n'est point parlé de cette condition
dans le traité de sa délivrance, 7 et Henri luy avoit re-
mis cette condition en mourant. 8Quoy qu'il en soit,

1 Chron. Slav.,l, V, c. iii, p. 173, d. — 2 Roger de Hoy., p. 441, 2,
b. —3 Freher, t. I, p. 263, e, f. — 4 Roger de Hov., p. 441, 1, e. —
5P. 412, 1, b, c. — 6P. 414, 2. — 7P. 412, 1, c. — 8P. 441, 1, f.



Richardne voulantpas aller luy-mesmeà l'assemblée,
y envoya des députez.

4 II se trouva trop peu de inonde à Cologne pour
faire l'élection, et mesme on y apprit que Bernard,
duc de Saxe, et d'autres, estôient assemblez de leur
costé à Erfurd, dans le comté de Ravensberg en West-
phalie, entre Munsteret Minden, ou plustost dans le
landgraviat de Turinge, entre Gotha et Weimar.On y
députa l'évesque de Munster pour demander une
jonction ; mais l'évesque apprit,qu'ils avoient déjà élu
Philippe, duc de Souabe, frère de Henri VI, 2 qui
sembloit pouvoir tenir l'empire comme tuteurde Fré-
déric, son neveu, encore enfant. 3Il se servoit en effet
d'abord du nom de son neveu ;4 et il y à des historiens
qui disent qu'il ne fut élu que comme tuteur de Fré-
déric. 5 II receut les soumissions de ceuxde son parti
à Mulhause, qui est aussi dans le landgraviat de Tu-
ringe, 6 L'assemblée de Cologne ne voulant pas céder
à un prince élu par d'autres, promit l'empire à Bar-
tolfe ou Bertolde, duc de Zeringhen, pourvu qu'il se
trouvast un certain jour à Andernach, sur le Rhin,
avec une armée. Il s'y engagea par serment et par
ostages. Mais manquant de coeur ou de forces, il ac-
cepta l'argentquePhilippe luy offrit.

7 L'archevesque de Cologne ne jugea pas pouvoir
avec seureté ou avechonneur se soumettre a Philippe
qui l'en sollicitoit puissamment. C'est pourquoy il fît
faire une nouvelle élection, 8ou, à la sollicitation de

1 Freher, t. I, p. 263, 264. — 2 Goldast., Rer. Alem., t.I, p. 132. —
3 Raynald., an. 1226, art. 7. — 4 Urstis., t. I, p. 222, e, f. — 5 Ibid.,f.
6 P. 223, a, b; Freher, t. I, p. 264,a, b. — 7 Ibid., b, c. — 8Roger de
Hov., p. 441, 2, b.



Richard, Othon de Saxe, son neveu, fut choisi et
ensuite couronné à Aix. 1Il estoit fils de Mathilde,
soeur de Richard et de Henri, duc dé Saxe, de Bavière

et de Sonabe, proche parent et oncle maternel ou
cousin germain de Frédéric 1er, qui néanmoins l'avoit
dépouillé de toutes ses terres et l'avoit obligé de se
réfugier auprès de Henri II, roy d'Angleterre, son
beau-père. 2Nous avons encore une lettre,que quel-
quesprinces d'Allemagne écrivirent au pape Innocent
pour le prier d'agréer l'élection d'Othon.

3Philippe avoit pour luy la faveur de Philippe-Au-

guste, roy de France, 4 et tontes les richesses de la
maisondeSouabedontilestoit l'héritier. 5 Mais comme
il avoit esté excommunié par Célestin pour quelques
violences qu'il avoit faites en Italie, Innocent, succes-
seurde Célestin, fut toujours plus favorable à Othon.
6 NéanmoinsPhilippeobtint son absolution de l'évesque
de Sutri que le pape luy avoit député avant son élec-
tion pour d'autres affaires, et qui le trouvadéjà élu en
arrivant en Allemagne.

7 Les princes de l'empire estant partagez entre Phi-
lippe et Othon, aussi bien que les étrangers, 8toute
l'Allemagne se trouva pleine de troubles et de guerres
qu'on peut voir particulièrement dans Godefroy,
moine de Saint-Pantaléon de Cologne. Outre les ra-
vageset les autres suites inévitables desguerresciviles,
l'Église souffrit encore beaucoup parce que le pape
n'en conféroit les dignitez et les charges qu'à ceux qui

1 Pistor., t. I, p. 672 , e, f. — 2 Goldast., Constit., t. I, p. 72. —
3 Spicileg., X. VIII, p. 530, 581. — 4 Urstis., t. I, p. 223, b, c. —

225, a ; Gesta Innoc., p. 9. — 6 Gesta Innoc., p. 9. —7 P. 10; Urstis.,

p. 223, e. — 0 Relier, t. I, p. 264, etc.



se déelaroient, comme luy, pour Othon contre Phi-
lippe.

XXVII.

D'Otaker, premier roy de Bohême.—Philippe, roy et maistre de
l'Allemagne, est assassiné,et Othon reconnu de tout le monde.

Otaker ou Odoacre, nommé aussi Primislaüs
,

duc
de Bohême, changea souvent de parti durant ces trou-
bles ; et comme chacun avoit besoin d'un prince puis-
sant comme il estoit, il ménagea si bien touteschoses,
1 qu'il se fit changer le titre de duc en celuy de roy, et
donna le commencement à la couronne de Bohême.
2 Innocent III écrivant à ce prince même, asseure que
beaucoup de ses prédécesseurs avoient porté avant
luy le diadème royal et n'avoient néanmoins pu ob-
tenir des papes qu'ils les qualifiassent rois dans leurs
litres.

8 II est marqué que Frédéric
,
Ier avoit donné la cou-

ronne et la dignité royale au duc de Bohême. Il y a
apparence qu'ils n'avoientpu non plus se faire recon-
noistre pour rois ou par les empereurs, ou par le corps
des princes d'Allemagne ; 4 puisque Sifrid dit que cet
Otaker fut le premier roy dans la Bohême, 5 et la chro-
nique d'Augsbourg qui finit en 1265 dit que c'est à luy
que commencèrent les rois de Bohême. 6 Ce fut de
Philippe qu'il receut d'abord la couronne 7 dans la
solennité même du couronnement de Philippe à
Mayence en 1198, et il parut en celte cérémonie la

1 Pistor., p. 691, 1, d. — 2 Raynald., an. 1204, art. 55. — 3 Urstis.,

p. 211, c, d.— 1 Pistor., p. 694, 1, d. —5 Freher, t, I, p. 665, f.—
6 Raynald., an. 1204, art. 55. — 7Slav. Chron., l. VI, c. II, p. 178, c.



couronne royale sur la teste et l'épée impériale à la
main. 1 D'autres le mettent en 1199.

2 L'année suivante, Philippe l'ayant voulu déposer
à cause d'un adultère scandaleux, il-prit-le parti
d'Othon, et fit des maux effroyables à l'Allemagne.
3 Néanmoins le pape, bien aise qu'il app'uyast Othon,
comme il l'en avoit sollicité, luy écrivit, le 19 avril
1204, qu'il vouloit bien le reconnoistrepour roy, puis-

que Othon le reconnoissoiten cette qualité, et luy en
donner le titre ; et l'exhorta à se faire couronner so-
lennellement par Othon le plus tost qu'il luy seroit
possible. 4 Calvisius dit qu'Otaker futen effetcouronné,
par Othon ; mais il le met dès l'an 1203; ce qui ne
s'accorde pas avec la date de la lettre d'Innocent.
5Otaker ne laissa pas de quitter Othon en 1205, selon
Calvisius, et de se réunir à Philippe, 6 qui luy donna
une de ses filles pour son fils Wenetzlaüs (ou Vences-
las). Quoyque le pape se fust toujours déclaré pour
Othon, 7néanmoins voyant que les forces de ce prince
diminuoient et que Philippe l'emportoit, il envoya
deux cardinaux légats, en Allemagne en 1207, pour
trouver quelquemoyen de faire la paix. Les deux con-
tendants se trouvèrent donc en un lieu près de Co-
logne ; les deux cardinaux offrirent à Othon, de la
part de Philippe, que s'il vouloit céder l'empire, Phi-
lippe lui donnerait sa fille en mariage avec le duché
d'Allemagne et quelques autres revenus.Mais Othon
ne put entendre parler de quitter la souveraineté,

1 Raynald., an. 1199, art. 37. — 2 Slav. Chron., l. VI, c. v, p. 180.—
3

Raynald., an. 1204, art. 55. — 4 Calvis., p. 691, 1.— CP, 693, 2. —
6 Freher, t. I, p. 365, f. — 7 Ursris., t. I, p. 225, a, b; Freher, t. I,
p. 277, a, b.



quoyqu'il n'eust aucune espérance de vaincre. Ainsi
l'assemblée se sépara sans rien conclure, mais non
pas sans avantage pour Philippe ; car il gagna les car-
dinaux ; qui luy offrirent la faveur du pape, 1 et firent
en effet quelque traité avec luy, que le pape approuva
ensuite.

2

Il ne restoit plus à Philippe que de réduire entière-
mentOthon, et il avoit de grandes forces toutesprestes
pour cela. Mais lorsqu'il estait à Bamberg, un jour
qu'il avoit esté saigné, Othon, comte palatin de Witi-
lispach, près de Soleure, entra dans sa chambre et
luy osta la vie d'un coup d'épée, le 21 dejuin 1208,
3 irrité de ce que ce prince, qui luy avoit promis sa
fille enmariage, la luy refusoità causede ses cruautez.
4 Ainsi Othon se trouva maistre de l'empire, lorsqu'il
l'espéroit le moins, par une nouvelle élection que les
princes d'Allemagne firent aussitost de luy dans la
diète d'Halberstadt, 5 et ensuite dans celle qu'il tint à
Francfortà la Saint-Martin.

6 Un auteur rapporte que quand Othon fut mandé

en Allemagne pour estre, élevé, à l'empire après la
mort de Henri, il estait en Poitou dont Richard l'avoit
fait seigneur, et qu'ainsi il fut obligé de passer par la
France et de saluer Philippe-Auguste. Dans l'entretien
qu'ils eurent ensemble Philippe se voulut raillerde sa
prétention à l'empire ; il luy dit que si même la seule
Saxe consentait à son élection, il luy donneroit trois
de ses meilleures villes : Paris, Estampes et Orléans ;

1 Freher, t. I, p. 277, b, c. — 2D, e; Urstis., t. I, p. 226, a, b, —
3Chron. Slav., I. VII, c. XIV, p. 207, 208. — 4C. XV, p. 208, 209. —
5 C. XVI, p. 209, b; Freher, t. I, p. 278, b. — 6 Chron. Slav., l. VII,
c. xvii, p, 209,210.



et qu'il ne luy demandoit pour cela qu'un fort beau
cheval qu'il avoit, lequel Othon luy donna aussitost.

1 Dans la diète de Francfort, 2ou dans une autre
qu'il tint à Augsbourg en 1209, à la feste de l'Épipha-
nie, il proscrivit le palatin de Witilispach, lege Bam-
rica, dit un historien, et tous ceux qui avoient esté
complices de la mort de Philippe ; 3 les princes luy
ayant représenté qu'ils estoient tous en danger de la
vie si ce crime demeuroit impuni. 4 Ainsi le palatin
ayant esté reconnudans une abbaye où il estoitcaché,
il fut aussitost mis à mort par le fils d'un homme
qu'il avoit tué autrefois.

XXVIII.

Othon est couronné par le pape, etpeu après excommunié. —

Frédéric II est éleu empereur.

5Othon crutquepours'acquérirtoutà fait les esprits,
il devoit épouserla fille de Philippe , 6nommée Béa-
trix. 7Comme il falloit dispense du pape, parce que
Frédéric Ier, ayeulde Béatrix, et Othon ou Henri, son
père, estoient cousins germains, Innocent envoya
deux cardinaux pour permettre à Othon de faire ce
mariage, et même pour le luy commander. Les car-
dinaux firent leur,déclaration dans la diète tenue à
Wurtzbourg l'octave de la Pentecoste, vers le 24 may.
Ils firentleurs discours en latin, et l'évesque de Wurtz-

1Chron, Slav., 1. VII, c. XVI, p. 209, b, c.— 2Urstis., t. I, p. 162,

c. —
5Chran. Slav., l. VII, c. XVI, p. 209, c. — 4D ; Freher, t. I, p. 278.

c. — 5 Urstis.,t. I, p. 226, e.— 5Chou. Slav., l.VII, c. XVI, p. 209, c.
— 7 Urstis., t. I, p. 226, 227 ; Canis., t. I, p. 221.



bourg l'interprétoiten allemand. Après cela, l'abbé de
Morimond, parlant au nom de tous-les religieux de
Cluni et de Cisteaux, déclara que par autorité du pape
il chargeoit l'ordre monastique du péché qui se com-
mettroit par ce mariage, quoyque fait avec dispense
du pape ; enjoignant à Othon parpénitence de bastir
un monastère de l'ordre de Cisteaux, etc. Ensuite de
quoy la princesse ayant esté présentée par Léopold,
duc d'Autriche, et Louis, duc de Bavière, et ayant
donné son consentement pour ce mariage, Léopold
la fiança (desponsatur) à Othon par les mains des car-
dinaux

,
selon la coutume de France, dit l'historien.

4 Othon partit ensuite vers la Saint-Pierre pour aller
en Italie, où il receut partout les soumissions et les
tributsdes villes et des provinces. Il arriva a Rome le
samedi, 26 septembre, et fut couronné le lendemain
27; 2 ou huit jours après, sçavoir le 4 d'Octobre, no-
nobstant l'opposition de quelquescardinauxet autres,

3 Le pape, qui avoit toujours porté Othon, avoit,
4 avant que de le couronner, et même avant qu'ilvînt
en Italie, tiré de luy divers serments, entre autres,
qu'il luy rendroit toute l'obéissance que ses prédéces-

seurs avoient jamais rendue aux papes, et qu'il Iaisse-
roit aux églises la liberté des élections ; qu'il ne pren-
droit point les biens des églises vacantes (c'est-à-dire
la régale) ; qu'il ferait jouir les papes de tout ce qui
leur avoit esté donné depuis Louis le Débonnaire,
nommément de tout ce qui est depuis Radiéofani jus-
qu'à Ceperano, de la Marche d'Aucotte, de la terre

1 Canis., p. 227, d, c; Freher, t. I, p. 270, h ; Ughell.,t. I, p. 485,

a, b ; t.III, p. 969, b; Chron, A quicinct., p. 245. —2 Raynald.,
an. 1209, art. 20. — 3 An. 1208, art. 6, etc — 4 An. 1209, art. 10-12.



de la comtesse Mathilde,de l'Exarcai de Ravenne, etc.;
1 qu'il ne feroit point la guerre au roy de Sicile. 2 Et
comme Philippe-Auguste s'opposoit à son couronne-
ment, parce qu'il avoit toujours esté ennemi de la
France, il luy fit promettre avec serment, pair une
obligation scellée en or, qu'à l'égard de la France,
il suivroit absolument le jugement et la volonté du
pape.

3Innocent, qui avoit souhaitési ardemment l'éléva-
tion d'Othon, ne fut pas longtemps à s'en repentir.
Ils se brouillèrent aussitost, et quelques-uns disent
dès le jour même. Les François, ennemis d'Othon, et
les Italiens en rejettent la faute sur l'empereur qui
violoit tous les sermens qu'il avoit faits, 5 Matthieu
Paris, partisan d'Othon, neveu deses rois, c'est-à-dire
neveu des rois d'Angleterred'où estoitMatthieuParis,
et dont il estait sujet, dit que le pape luy demandoit
des choses contraires aux sermens qu'il luy avoit fait
faire luy-même. Mais si l'acte qu'on lui attribue, daté
de Valenciennes en 1215 ( ou plutost 1214), est véri-
table, il. s'y condamne luy-même. 6 Car il dit que le
jour qu'il receut le diadème du pape, il fit une lov

par laquelle il estoit aux églises tous les fondsde terre
et les seigneuries, et ne leur laissoit que les dismes et
les oblations volontaires.

7SiOthon avoit juré, comme dit Nangis, de ne rien
faire contre le roy de Sicile, on ne peut pas l'excuser

1 Spicileg., t. II, p. 488; Goldast., Rer. Alem., t. I, p. 434. —
2 Raynald., an. 1208, art. 13.— 3 An. 1209, art. 20.— 4 Art. 17;
Spicileg., t. II, p. 488; Duchesue, t. V, p. 51, b. — 3 Matth. Par.,
p. 229, e. — 0 Goldast. , Const., t. V, p. 289. — 7 Spicileg., t. II,
p. 488.



de parjure, 1 estant certain qu'il entra en armes dans
le royaume de Naples et y prit beaucoup de villes, en
1210 et 1211, 2et réduisît Frédéric en tel estat, qu'à
peine pouvoit-il espérer de sauver sa personne par la
fuite. 3Ce fut pour ce sujet, selon la pluspart des his-
toriens, que le pape l'excommunia en 1210, 4 quoy-
qu'un auteur dise qu'il l'estoit déjà, sans douteàcause
qu'il s'estoit saisi de plusieurs villes que le pape pré-
tendoit luy appartenir.

8 Comme Otbon ne s'ébranloit point pour l'excom-
munication, le pape déclara ses sujets absous de la
fidélité qu'ils luy devoient, et défenditsurpeine d'ana-
thème de le reconnoistre pour prince ; 6et ainsi il fit
revivre les maux,

ralluma les embrasemens, et rap-
pella les pilleries que la mort de Philippe, avoit fait

cesser. 7 Car toute l'Allemagne estoit alors dans une
profonde paix, nonobstant l'absence d'Othon.

8 Cette sentence du pape souleva contre Othon les
archevesques de Mayence et de Trèves, le roy de
Bohême, les ducs d'Autriche et de Turinge et beau-

coup d'autres. 9Ils s'assemblèrent à Bamberg en 1211,
dans le dessein d'y élire pour empereur Frédéric,

roy de Sicile, selon l'ordre du pape 18 et le conseil de
Philippe-Auguste. 11 Ce dessein ne fut pas exécuté pour
lors. 12 Mais il le fut depuis et en la même année 1211

1 Spicileg., t. II, p. 491; Freher, t. I, p. 279, e; 280, c; Raynald,

an. 1211, art. 1 ; Ughell., t. I, p. 488, a ; t. III, p. 469, 470. —
2Ràynald., an; 1223, art. 31.— 3 An. 1211, art. 1, etc. — 4 An. 1210,

art, 2. —5 Art. 2; Spicileg., t. VIII, p. 550 ; t. XI, p. 491. —
6 Urstis., t. I,p. 374, e. — * T. H, p. 88, b.— 8 Spicileg., t. II,
p. 491. — 9 Freher, t. I, p. 280, d. — 10 Spicileg., t. XI, p. 492.

— 11 Freher, p. 280, d. — 12 Spicileg., t. VIII, p. 551 ; t. II, p. 492 ;
Ughell., t. I, p. 488, b.



1à Francfort, 2et les princes d'Allemagne députèrent
tant au pape, pour le prier de confirmer cette élec-
tion, 3 ce qu'il différa quelque 1 temps pour conserver
la gravité, 4 qu'à Frédéric pour le faire venir eu Alle-

magne.
5Othon, sur cette nouvelle, quitta le royaume de

Naples au mois de novembre, 6 et revint en Allemagne

avec son armée victorieuse (prospéré), en l'an 1212,
7 vers le Caresme, au mois de mars. 8 Il célébra a
Brunswick la solennité de son mariage avec la fille de
Philippe, qui mourut au bout de quatre jours, 9et
tint à Nuremberg, vers la Pentecoste, une grande
diète, pour rendre raison de la guerre qu'il avoit avec
le pape., i

XXIX.

Frédéric vient en Allemagne eten demeure le maistre.— Othon
meurt.

10 CependantFrédéric, appellé de Sicile par le pape,
11 arriva à Gaëte le samedi 17 mars 12121 Après y avoir
demeuré un mois, 12 il vint à Rome, 13 où il fut receu
fort honorablement par le pape 14 et par les Romains,
18 et le,pape écrivit partouten sa faveur. 16 De Rome il
fut à Gênes par mer, et de là traversa la Lombardie et

1 Freher, t. I, p. 366, c. — 8 Spicileg., t. XI, p. 492.— 3 Duchesne,
t. V, p. 51, 52. — 4 Raynald., an. 1211, art. 4. — 5 Art. 4 ; Ughell.,
t. III, p. 470, c. — 6Frecher, t, I, p. 321, c. — 7P. 280, e ; Ughell.,
t. III, p. 470, c. — 8 Freher, t. I,p. 321, c; 281, A. — 9P.,280, e. —
10Spicileg., t. XI, p. 492.— 11 Raynald., an. 1212, art. 2 ; Urstis.,t. II,
p. 88, f;

Ughell., t. I, p. 488, c.—12 Raynald.,an. 1212, art. 2 ; Spi-
cileg., t. VIII, p. 551 ; t. II, p. 492. — 13Freher, t. 1, p. 281, d. —

14Spicileg., t. VIII, p. 551. — 15 Raynald., an. 1212, art. 2; Urstis.,

t. II, p. 88, f. — 16 Duchesne, p. 52, a.



passa les Alpes. 1 Il entra dans les Estats deson père le
jour de Saint-Nicolas d'hyver, c'est-à-direle6 décembre.
2Il fut receu d'abord par levesque de Coire, et en-
suite par Udalric, abbé de Saint-Gall, qui l'accompa-
gna jusques à Constance. Et il y arriva très à propos ;

car Othon estoit avec son armée à Uberlingue, de
l'autre costé du lac de Constance: de sorte que l'éves-
que Conrad n'osoit pas luy refuser l'entréede la ville.
3 Quelques-uns disent même que ses gens y estaient
déjà, et qu'on y, préparoit son souper : en sorte que si
Frédéric fust arrive trois heures plus tard ; il n'eust
pu entrer dans Constance, ni en toute l'Allemagne.

4 Othon se retira donc à Brisac; 5 d'où l'impudicité
de ses gens l'ayant fait chasser, 6il s'en alla en Saxe
sans bruit et sans armée, 7 abandonnéd'une partie de
ses troupes, à cause de son avarice ; 8 cependant que
Frédéric estoit receu avec joye par ceux de Basle et de
Brisac, et par la plus grande partie des peuples et des
seigneurs de la haute Allemagne.9 Il prit Haguenau en
Alsace. 10 Il vint à Mayence et y fut sacré le 2 février,
feste de la Purification, en 1213, tint une diète à
Ratisbonne, une seconde à Constance vers Pasques,
et une troisièmeà Merspurg, sur le lac de Constance.
11 Ily en a néanmoins qui disent que Frédéric estoit à
Mayence dès la feste de-Saint-André, en 1212, et y
tint alors une grande cour, 12 et qu'il en tint une autre

1 Freher, t. I, p. 366, c. — 2Goldast., Rer. Alem., t. I, p. 134. —
3 Duchesne, p. 82, a, — 4 A ; Goldast., Rer. Alem., p. 134. — 5 Spici-
leg., t. III, p. 344, 345; Duchesne, p. 52, a. — 6 Freher, t. I, p. 281,
d. — 7 Urstis., t. H, p. 89, c. — 8 Duchesne, p. 52, a ; Freher, t. I,
p. 281, d. — 9 Urstis., t. II, p. 89, a ; Spicileg., t. III, p. 355. —
10 Freher, t. I, p. 366, d. — 11P. 281, c. — 12 P. 321, c.



la même année à Ratisbonne ; 1 qu'il fut couronné à
Mayence le jour de Saint-Nicolas, 2 et que dès aupara-
vant il estoit venu à Vaucouleurs, en Lorraine, sur la
Meuse, 'où Philippe-Auguste luy ayant envoyé le
prince Louis, son fils, ils avoient fait ligue ensemble
contre Othon, et renouvelle l'ancienne alliance de
l'empire avec la France. 4 Il est néanmoinsplus pro-
bable que cette conférence ne se tint qu'après le cou-
ronnement de Frédéric, comme le dit Nangis. 5 Pour
Guillaume le Breton, qui la met en 1211, nous ne
voyons pas que cela Se puisse soutenir.

8 Le 12 juillet 1213, Frédéric écrivit d'Egra une
lettre de soumission au pape, scellée en or et sous-
critede divers princesde l'empire. C'estune promesse
sur divers points, qui avoit sans doute esté dictée à
Rome, 7 toute semblable à celle qu'Othon avoit faite
avant son couronnement, comme il a été dit cy dessus.
8 On voit par la date qu'il n'y avoit qu'un an au plus
que Frédéric avoit pris le titre de roy des Romains.
Othon né laissa pas de se maintenir dans la basse Alle-

magne, et même il amena de très grandes forces, en
1214, au secours de Jean, roy d'Angleterre, sou
oncle. Mais ayant esté défait par les François, le
27 juillet, à la célèbre journée du pont de Bovines en
Flandre, cette perte acheva de le ruiner, 9 et il passa
le peu d'années qu'il vécut depuis dans ses terres
héréditaires de Saxe, plutost en simple particulier
qu'en empereur.

1Chron. Autiss., p. 107, t. — 2Ibid., 1.
—

31 ; Spicileg., t. XI,
p. 492. — 4 Spicileg., t. XI, p. 492; — 5 Duchesne, p. 52, b. — 6Gol-
dast., Const., t. I, p. 74,75; t. V, p. 289, 290. — 7

Raynald.,

an. 1209, art. 16. — 8 Goldastr., Const., t. I, p. 75. — 9 Spicileg.,

t. VIII, p. 557 ; t. II, p. 499 ; Chron, lutiss., p. 108, 1.



Frédéric, pour se servir de son avantage, passa la
Moselle et la Meuse, réduisit le due de Brabant à se

rendre à luy, 2 et assiégea Aix-la-Chapelle où les

empereurs avoient accoutumé de se faire couronner
roys d'Allemagne. Mais le défaut de vivres et les fré-

quentes sortiesdes assiégez l'obligèrentà lever le siége
l'année suivante. Néanmoins, comme le parti d'O-
thon s'affoiblissoit de plus en plus , 3 il l'assiégea de

nouveau la même année 1215, et l'emporta sans
beaucoup de difficulté, 4 y fut couronné pour la se-
conde fois le 25 de juillet, et aussitost prit la croix

avec plusieurs seigneurs d'Allemagne pour aller à
Jérusalem.

5 Il estoit encore à Strasbourg le premier de juillet,
lorsqu'il écrivit une lettre au pape, de laquelle nous
apprenons qu'il avoit déjà fait couronner roy de Sicile

son fils Henri, 6qu'il avoit eu de Constance, soeurde
Pierre, roy d'Arragon. 7 Par la même lettre, il promet
au pape que dès qu'il auroit receu la couronne impé-
riale, il émanciperoit son fils et luy céderoit absolu-

ment les, deux Siciles deçà et delà le Phare, sans s'en
réserver même le titre, afin qu'on ne crust point que
l'empire eust aucun droit sur la couronne de Sicile au
préjudice du pape.

8 Dans le concile général de Latran, qui fut tenu en
1215, au mois de novembre, les députez de Frédéric
et d'Othon y soutinrent chacun les droits de leur

1 ïtavnald.j an. 1214, art. 24 ; Freher, t. I, p. 282, b, c. — 2 Chron-
Autiss., p. 108, 1. — 3 1; Spicileg., t. VIII, p. 558 ; t. XI, p. 500. —
4 Ibid.; Freher, t. I, p. 282, d. — 5 Raynald., an. 121 g, art. 38. —
6 Urstis., t, II, p. 89, a, b.— 7 Raynald., an. 1215, art. 38. —
8 Art. 37.



maistre : mais enfin le pape se déclara pour Frédéric
et approuva l'élection que les princes d'Allemagne en
avoient faite, ce qu'il avoit déjà fait, sinon par une
déclaration authentique, au moinspar ses actions et
par ses lettres.

'Le 15 may 1218, Othon mourut, après avoir été
absous par l'évesque d'Hildesheim, à condition de se
soumettre à la volonté dupape, ce qu'il avoit refusé
immédiatement devant sa maladie. 2 Il laissa les orne-
mens impériaux, à Henri, palatin du Rhin, pour les
remettreentre les mains de Frédéric. 3 Pour les choses
extraordinaires et difficiles à croire que l'on dît de sa
mort, nous les laissons rapporter à d'autres.

XXX.

Frédéric est couronne empereur; fait Henri, son fils, roy des
Romains; promet d'aller eft Orient.

Frédéric se trouvant par cette mort paisible posses-
seur de l'empire, 4tint, en 1219, une grande assem-
blée à Francfort, où il se fit plusieurs belles ordon-

nances , et se prépara ensuite à faire le voyaged'Italie,
pour y recevoir la couronne impériale. 5 Honoré III,
qui avoit succédé au pape Innocent en 1216, le pres-
soit, d'autre part, d'accomplir le voyage d'Orient au-
quel il s'estoit engagé en prenant la croix, et le me-
naçoît même de l'excommunication s'il ne le faisoit
avant le 21 mars 1220. Assurément lesprinces estaient

1 Freher, t. I, p. 288, a, b. — 2P. 367, b. — 3Raynald., au. 1218,
art. 37, 38; Spicileg., t. VIII, p. 557. — 4Goldast., Const,, t. V, p. 291.

— 8 Raynald., an. 1219, art. 10.



un peu excusables de chercher à diminuer une auto-
rité dont on se servoit pour les obliger à des choses
toutes volontaires, sur peine de soulever contre eux le
ciel et la terre. 1 Néanmoins, si Frédéric même avoit
prié Honoréde l'excommunieret luy et tous les autres
croisez d'Allemagne, en cas qu'ils n'accomplissent
pas leur voeu, comme le pape l'assure en écrivant à
Frédéric, il avoit plus à se plaindre de luy-même que
du pape.

2 Honoré fut obligé de prolonger le termequ'il don-
noit à Frédéricjusqu'au mois d'aoust 1221, 3 et cepen-
dant Frédéric fit élire, ou souffrit qu'on élust roy des
Romains, dans la diète de Francfort,Henri, son fils
unique ; de quoy le pape, qui n'en avoit point esté
averti, fut fort fasché ; parce qu'ayant voulu que,
Henri fust déclaré roy de Sicile, pour empescher
l'union de cette couronne avec celle de l'empire, sa
précautiondevenoitentièrementinutile. Frédéric s'ex-

cusa sur cela le mieux qu'il put ; 4 mais il ne fit cou-
ronner son fils que le dimanche 8 may 1222, à Aix-la-
Chapelle

,
5 et même Henri semble ne compter son

régne que depuis l'an 1224. 6Frédéric, son père, le
marri, l'an 1222, à la fille de Léopold, ducd'Austri-
che, dans laville de Nuremberg.

7 Pour retourner, à l'an 1220, Frédéric envoya de
Francfort en Italie Conrad, évesque de Spire et de
Metz, son chancelier, poury recevoirles hommages,
et disposertoutes chosesavec une entière autorité, et
préparer tout ce qui estoit nécessaire au voyage qu'il

1 Raynald., an, 1221, art. 19.— 2 An. 1220, art. 21. —3 Art. 12-16.

— 1 Freher, t. I, p. 292, a, b. — 5 Coldast., Const., t. V, p, 299. —
8 Freher, f. I, p. 321, e ; 456, a. — 7 Goldast., Const., t. III, p. 657.



avoit dessein d'y faire pour recevoir la couronne im-
périale. La lettre que nous avons encore est datée du
17 avril 1220, de la diète générale de Francfort.

1 Frédéric partit ensuite d'Allemagne et s'en vint en
Italie ; 2où il réconcilia le pape avec les Romains, et
le fit retourner dans Rome 3 le 10 novembre au plus
tard, ,4les Romains l'ayant contraint d'en sortir neuf
mois auparavant.

5 Frédéric vint ensuite à Rome, et y receut la cou-
ronne impériale des mains du pape, avec sa femme
Constance, le dimanche 22 novembre. On peut voir
lé détail de ceci dans Raynaldus, avec les précautions

que le pape prit, et les loix qu'il obligea Frédéric de
publier le jour de son couronnement. 6 Il eu reste
quelque chose dans le recueil de Goldast. 7 Celle du
1er d'octobre est sans doute aussi dictée par le pape,
8Frédéric, aussitost après son couronnement, prit de

nouveau la croix , 9 promettant d'envoyer un puissant

secours aux chrétiens d'Orient dès le mois de mars
suivant, et d'y aller luy-même au mois d'aoust; car
on voit par l'histoire que c'estoient les deux temps
auxquels ceux qui vouloient aller en Palestine avoient
accoutumé de s'embarquer.

10 Au sortir de Rome, Frédéric entradans le royaume
de Naples ; et il y estoit déjà le 15 de décembre. 11 Il

envoya le duc de Bavière en Orient vers le mois de

mars 1221, 12et y envoya encore quarante galères vers

1 Raynald., an. 1220, art. 18. — 2Ms. D, 426, 2. — 3 Raynald.,
an. 1220, art. 9, 10, 20.— 4 Art. 10 ; 1219, art. 49 ; Ms. D, 426, 2.

— 5 Raynald., 1220, art. 17-24. — 6 Goldast., t. V, p. 392. — 7 Ibid.,

p. 292, 293. — 3 Raynald., art. 22. — 9 Art. 21. — 10 Art. 21. —
11Raynald., an.

1221, art. 9. —
12Art. 7.



le mois de juin de la même année ; mais pour luy il
ne sortit point de ses Estats. 1Cependant l'espérance
de sa venue ayant fait refuser aux Orientaux l'offre
que leur faisoit le sultan d'Égypte de leur rendre la
Palestine, et ayant esté contraints, ensuite de ce re-
fus, de luy rendre Damiette, qu'ils avoient prise deux
ans auparavant, le pape, qui rejettoit tout ce mauvais
succez sur lesdélais dé Frédéric, luy écrivit, le 19 no-
vembre 1221, pour le presser d'accomplir son voeu
et le menacerde l'excommunier s'il 1ne le faisoit. Ray-
naldus ne rapporte point les lettres de Frédéric, où
l'on verroit ce qu'il disoit pour, se justifier.

2Honoré, en même temps, envoya Nicolas, évesque
de Frascati, a l'empereur, et il luy ordonna que s'il
voyoit que Frédéric eust effectivement le dessein de
recouvrer la Palestine, il ménageastau plus tost une
conférence entre Frédéric et luy. Nicolas crut sans
doute que l'esprit de Frédéric estoit bien disposé, 3car
le pape et luy conférèrent ensembleà Veroli, dans la
campagnede Rome vers la terre de Labour, sur la fin
du mois d'avril 1222, en présence d'un grand nombre
de personnes. Honoré, dans une lettre qu'il écrivit
ensuite à l'évesque d'Albe, légat en Palestine, témoi-
gne toutespérer de Frédéric.

4 On résolut dans cette conférence d'en tenir une
autre à Vérone à la Saint-Martin, où tous les princes
séculiers et ecclésiastiques seroient invitez, "et Frédé-
ric jura publiquement qu'il passeroit la mer dans le
terme que le pape luy marqueroit à l'assemblée de
Vérone, ou vers ce temps-là. 6 On convint aussi qu'il

1 Raynald., an. 1221, art. 19-21. — 2 Art. 21, 22. — 8 An. 1222,
art. 1-4. —4 Art. 2. — 5 Art. 3. — c Sanud., p. 210, d, e.



falloit que le roy de Jérusalem et les grands maistres

du Temple et de l'Hôpital vinssent en Italie pourdéli-
bérer. avec eux de ce qu'il y avoit à faire. Frédéric
estantretourné dans l'Apouille, leur envoya pourcela
quatre galères.

1 La conférence indiquée à Véronene se tintpoint ;
2 mais il s'en tint une antre, l'an 1223

,
à Ferentino

dans la Campante, où Jean, roy de Jérusalem, se
trouva,3y ayant esté amené par l'empereur. 4Frédéric
jura, selon le bon plaisir du pape et le conseil des
autres,,quil passeroît en Orient à la Saint-Jean de
l'an 1225. 5C'est pourquoy lepape envoya cette an-
née même de tous costez prescher la croix, etavertir
lescroisez d'estreprestsàpasseravecFrédéric l'an1225
à la Saint-Jean. 6 C'estsans doute cette conférence avec
Frédéric où le pape dit qu'il avoit ordonné que tous
les chrétiens, et particulièrement les grands princes,
vivroient en paix, afin que l'on pust aller plus libre-
ment au secours de la terre sainte.

XXXI.

Frédéric épouse Isabelle de Jérusalem
,

dont il dépouillele père. —
Le pape diffère son voyage en Orient, — Des Sarrazins de
Nochera.

7Comme Constance d'Arragon, femme de Frédéric,
estoit morte en Sicile l'année précédente, 8il promit

1 Freher, t. I, p. 455, f. — 2 Raynald., an, 1223, art, 1,3 ; Ughell.,

t. III, p. 983, c, d. —3 Sanud., p. 210, e. — 1 Raynald., an. 1223,
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7 An. 1223, art. 7 ; Ughell., t. III, p. 981, d. —8 Raynald., an. 1223,
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alors, à l'instance des Orientaux là présens, d'épouser
Isabelle, fille de Jean, roy de Jérusalem, et héritière
de celte couronne ; 1 et il la fiança dès lors publique-
ment. 2 Une chronique sembledire qu'il l'épousamême
dèscetteannée. 3 Mais cela ne se fitqu'en 1225, 4 comme
on le juge de ce qu'au mois de juin 1245, Frédéricne
comptoit que la vingt et unième année de son règne
de Jérusalem; 5 et Isabelle n'estoit pas encore en âge
nubile en 1223. 6 Frédéric l'épousa donc l'an 1225,
au mois de novembre, dans la ville de Brindes et
avec beaucoup de solennité.

7 Jean de Brienne espéroit demeurer roy de Jérusa-
lem tant qu'il vivroit. Le grand maistre des Teutoni-
ques, qui avoit ménagé le mariage, luy avoit donné
lieu de croire que c'estait l'intention de l'empereur
(innuerat). 8 Il paroistaussi quec'estoit l'intention du

pape, qui s'estoit emploie pour faire ce mariage, 9 et
tout le monde s'y attendoit ; car on creyoit que deve-

nant beau-père d'un empereur, il augmenterait plus-
tost en dignité et en pouvoir, que de perdre ce qu'il
avoit déjà. 10Cependant aussitost après le mariage,
Frédéric demanda à Jean qu'il luy cédast le titre et
toutes les dépendances de la couronne de Jérusalem.
Jean en fut extrêmement surpris; mais il n'y avoit pas
moyen de résister, il fallait obéir au commandement
du plus fort. 11 Frédéric témoigna ensuite n'avoir que
du mépris et de l'aversion pour ce prince, 12 et on pré-

1 Raynald., an. 1223, art. 7 ; Freher, t. I, p. 292, c. — 1 Spicïteg.,

t. VIII, p. 574 ; t. XI, p. 512. — 3 Raynald., an. 1223,art, 7 ; Freher,
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tend même qu'il l'eust fait tuer, s'il ne se fust retiré de
sa cour 1 au mois de janvier ou défévrierde l'an 1226.
2Frédéricprétendoitque Jean avoit manqué à quelques
devoirs enversluy. 3D'autres disentqu'il avoit rapporté
à l'empereur que Gautier, comte de Brienne, qui es-
toit alors à sa cour, vouloit soutenirles prétentions de
sa mère sur le royaume de Sicile (voyez p. 100), et
que le roy Jean, son oncle, lé favorisoit et l'appuioit.

4 Le pape Honoré écrivit, en 1226 et 1227, à Fré-
déric pour le rétablissement de Jean dans sa dignité.
Il exprime en ces termes les sentimens que tout le

inonde avoit de cette action de Frédéric : « Quae haec

est (dit-il), ïmperialis industrîaeprovidentia,aliénasse

a se, tantae prudentiae, tantae strenuitatis, tant in-
dustrie, tanti consilii virum de quo poterat tan-
quam desemetipso confidere?... Gui fiducialius poterit

regnum Jerosolymitanum committere? Quis fidelibus
ibi existentibus gratiosior ? Quis terribilior infidelibus?

Quis utilior toti negotio terrse sanctse! Ecce si nulla
sibi esset affinitateconjunctus, deberet, tamen, propter
strenuitatemet industriamejus, et propter eam quam
habet gratiam hominum, notitiamque locorum, sibi

regmun committere supradictum..... Haec paryi lo-
quuntur et magni, admirantessuper hujus modi facto

,
et illud, ut loquamurverius, detestantes. »

Les prières du pape forentinutiles, et Jean futdé-
duit à se contenter du simple titre de roy de Jéru-
salem, jusqu'à ce que sa réputation le fit appeler
à l'empire de Constantinople. Mais on peut dire que

1 Ughell., t. III, p. 986, d. — 2 Raynald., au. 1226, art. 11. —
Sanud, p. 211, b, c. —4 Raynald., au. 1226, art. 11 ; 1227, art. 2-1.

— 5 An, 1227, art. 2.



la perle que les chrétiens de la terresainte firent d'un
prince si sage et si vaillant, fut la cause des divisions

et de la pluspart des malheurs qu'ils souffrirent.
1 Pour la promesse que Frédéric avoit faite de pas-

ser en Orient l'an 1225, à la Saint-Jean, le pape luy
avoit accordé un délay de deux ans, à la prière de
Jean de Brienne et du patriarchede Jérusalem ; et en-
suite de ce délay, Frédéric avoit juré, lé 22 juillet
1225, de partirpour la Palestineau mois d'aoust 1227,
d'y entretenirensuitedurantdeuxansmille chevaliers,
cent palandris (calandras) et cinquante galères, et
Cependant fournir des vaisseaux équipez à ses frais

pour deux mille chevaliers et tout leur équipage, pour
passer en Orient, et y envoyer par avance cent mille

onces d'or. Il se soumit, s'il manquoit à ces condi-
tions, à estre excommunié par le pape et ses Estats
interdits. 2 Il alléguoit diverses raisons qui l'empes-
choient d'aller en Orient, et représentait que ses pré-
paratifs n'estoient pas encore faits.

3Mouskeseul remarque que la raison pour laquelle
il demandace délay fut pour exterminer quelques Sar-
razins quirestaient encore en Sicile, 4parmi les mon-
tagnes. Il en avoit soumis une partie l'an 4223, et les
avoitenvoyez habiter uneville de l'Apouille, ou Capi-

tanate, nommée Luetra, 5 et quelquefois Nochera, de

quoy les papes luy voulurent depuis faire un crime.
6 Les autres Sarrazins résistèrent plus long-temps, 7et
soutenoient encore la guerre en 1225. Je ne sçay

1 An. 1225, art. 1-7 ; 1227, art 33 ; Ughell., t. III, p. 985, Mousk.,
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pourquoy le pape pressoit si fort l'empereur d'aller
en Palestine et d'y envoyer des troupes, 1 car la
trève faite en 1221, pour huit ans, ne finissoit que
l'an 1229.

XXXII.

Frédéric se brouille avec le pape ; fait la guerre aux Lombards. —
Tout s'apaise.

Durant les deux années de délay que Frédéric avoit
voulu avoir, les choses changèrent de face, et il se
forma de grandes divisions entre le pape et luy. Le
pape, comme nous venons de dire, trouva fort mau-
vais le procédé injuste de Frédéric à l'égard de"Jean
de Brienne, son beau-père. 2 D'autre part, Frédéric
ne fut pas moins choqué de ce qu'au mois de sep-
tembre de la même année, le pape, sans luy en rien
dire, mit des évesques dans cinq des principales
églises du royaume de Sicile. 3 Il y avoit encore quel-
ques sujets de mécontentement moins considérables.

4 Au commencement de l'année suivante, Frédéric
donna ordre à la noblesse du duché de Spolète de le
suivre en Lombardie, 5 où il vouloit tenir une grande
diète dans la ville de Crémone sur son voyage d'O-
rient. 6 Comme le papejouissoit du duché de Spolète,
la noblesse du païs luy envoya les ordres de Frédéric.
Il luy en écrivit et luy en témoigna son mécontente-

1 Matth. Par., p. 339, a.—2Ughell.,p. 985, 986; Raynald.,an, 1225,

art. 45 ; an. 1226, art. 8. — 5 An. 1226, art. 8, 10, 12. — 4 Ughell.,
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ment. Frédéric luy réponditpar une lettre assez aigre
,

et le pape par une plus aigre, £ rapportée, ' oii l'on
voit les plaintes de l'un et de l'autre. 2Le papey parle
en général des vassaux du patrimoine, sur lesquels
Frédéric prétendoit avoir droit, et comme empereur
et commeavocat de l'Eglise. 3Frédéric appaisa le pape
en lui écrivant avec toute sorte d'humilité et de sou-
mission. 4Il souffrit que les évesques nommez par le

pape fussent receus dans leur église, 5ne pressa plus
la noblesse de Spolète, 8 et fît cesser les violencesde
quelques-uns de ses officiers, dont le pape luy avoit
fait des plaintes accompagnéesde menaces.

7 La suite de sa vie fait juger qu'il faisoit moins cela
par modération que par intérest, et pour n'avoir pas à
combattre tout ensemble et le pape et les Lombards.
8 Car le marquis de Montferrat, les villes de Milan,
Plaisance, Verceil, Bologne et plusieurs autres villes

et seigneuriesde laMarche Trévisane, de la Romagne,
et surtout de la Lombardie, s'estoient liguées ensem-
ble

, et refusoient en beaucoup de choses, à l'empe-
reur, l'obéissance qu'ils luy devoient. 9 On croit que
c'estoit proprement contre cette ligue que Frédéric
avoit indiquéla diète de Crémone 10 à laquelle il avoit
appelé Henri, roy des Romains, son fils, et les princes
d'Allemagne. 11Il ne les manda qu'à Pasques. 12Maisles
Lombards, se doutant de son dessein, prirent les

armes ets'opposèrent à la marche de Henri, qui venoit

1 Raynald., an. 1226, art. 3-19. —2 Ai t 12. — 5 tlghelL, t. III,
p. 887, a. — 4 Ibid., d. — 5Raynald., an. 1226, art. — 6 Art. 15-17..

— 7Art 17. — 8An. 26, 27. — 9Art. 17. — 10Ughell., t. III,
p. 987, a; Freher, t. I, p. 368, c. — 11 Ughell., t. III, p. 987, a. —
12 B ; Freher, t. I, p. 322, a ; 368, c,



avec une grande armée. Ainsi il ne put passer Vérone,
et s'en retourna.

1 Frédéric, après avoir passé inutilement quelques
joursà Crémone, futcontraintde reprendre le chemin
de la Sicile, 2et estant arrivé à Borgo San-Domnino,
il y déclara solennellementla guerre aux villes liguées.
3 Le pape travaillaà éteindre cette guerre. L'empereur

,
et les Lombards s'en rapportèrent à luy ; et l'empereur
en écrivit au pape le 29 d'aoust et le 17 de novembre.
4 Enfin le pape conclut un traité, daté du 5 janvier
1227, par lequelFrédéric pardonna aux liguez, et les
liguez s'obligèrent de luy entretenir durant deux ans
quatre cents chevaliers pour le secours des la terre
sainte. 5 Frédéric ratifia ce traité, et peut-estre le 1er fé-
vrier suivant. 6 Les Lombards y eurent plus de peine :

Honoré III les menaça d'implorer le ciel et la terre
pour punir leur insolence, si par leurs longueurs ils
donnoient prétexte à Frédéric de différer son voyage
d'Orient ;7 et aprèssa mort, Grégoire IX, qui luy suc-
céda le 21 mars 1227, 8 eut encore peine à tirer d'eux
cette ratification.

Je ne scay néanmoins siFrédéric fut content de ce
traité, qui autorise tout à fait la ligue des Lombards,
et ne rétablit en aucune manièrel'autorité de l'empe-

reur sur les villes. Aussi on a toujours cru que les
papes favorisoient cette ligue comme la plus puissante
barrière qu'ils pussent opposer à l'autorité des empe-
reurs. 9 Grégoire-IX ne le dissimule point dans la lettre

1 Freher, t. I, p. 322, a; 368, c. - 2 Ùghell., t. III, p. 989, c.—
3 Raynald., an. 1226, art. 20, 23. — 4 Art. 23, 29; Ughell., t. III,
p. 987, 988.— 5Raynald., au. 1227, art. 19.— 6Art. 6.— 7Art. 16.

— 3 Art. 19. — 9 An. 1229, art. 33.



qu'il écrit aux Milanois le 9 octobre 1229 ; et nous
verrons que les papes aimoient mieux exposer eux et
toute l'Église à toutes sortes de malheurs, que d'aban-
donner les Lombards, et de souffrir que Frédéric les
contraignist de luy obéir. On ne marque point que
cette ligueeust commencéen ce temps-ci, et je ne seay
si elle ne s'estoit point faite contre Frédéric Ier, qui
ruina Milan.

XXXIII.

Frédéric rompt son voyagé d'Orient à cause d'unemaladie. — Il est
excommuniépar lé pape Grégoire IX.

La paix des Lombards estant faite, Honoré III, et
ensuiteGrégoire IX, ne songèrentplus qu'à presser le
départ de Frédéric et des autres croisez 1qui estoient
en fort grand nombre. 2 Louis, landgrave de Turinge,
mari de sainte Élizabeth de Hongrie, arriva dans
l'Apouille, dès le mois de juin, avecune armée d'Alle-
mands ; quoyque le départ ne fust marqué qu'au mois
d'aoust. 3 On prétend que de l'Angleterre seule il par-
tit soixante mille hommes de combat, excitez par
quelques apparitions.

4 Le pape prononça des excommunications contre
tous les croisez qui ne. passeroient pas. 5 Il y eut plus
de quarante mille hommes d'armes qui partirent et
allèrent attendreFrédéric dans la Palestine. 6 De ceux
qui le voulurentattendre dans l'Apouille, il en mourut
un grand nombre de maladie, 7ce qui en obligea plu-

1 Raynald., an. 1229
, art. 26.— 2 Ughell., t. III, p. 990 , a. —

3 Matth. Par., p. 338, b, d. — 4 P. 339, a. — 3 P. 338, f.— 6 Ughell.,

p. 990, c. —7 Raynald., an. 1227, art. 34.



sieurs de s'en retourner. 1 Enfin Frédéric s'embarqua
à Brindes avec le landgrave

,
le 8 de septembre. Mais

estant abordé à Otrante, et s'y estant arresté pour
quelque nécessite véritable ou imaginaire, il y tomba
malade, et le landgrave y mourut, 2 de poison selon
quelques-uns. 3 Frédéric réchappa ; mais il rompit son
voyage pour cette année, disant qu'il ne pouvoit sup-
porter la corruption de l'air et l'agitation de la mer
sans estre en danger de sa vie.

4Dès qu'on sceut en Orient qu'il ne venoit pas,
presquetous lescroisez qui y estaient arrivez perdirent
courage, et plus de quarante-mille hommes de guerre
remontèrent aussitost sur les vaisseauxqui les avoient
amenez et s'en revinrent en Occident. Il y demeura
seulement. environ dix-huit cents chevaliers, com-
mandez, au nom de l'empereur, par Henri, duc de
Limbourg. 5 Ils résolurent de fortifier quelquesplaces ,
6 et fortifièrentle ©hasteau deSidonetceluyde Césarée.

Sanud qui, estant Vénitien et ayant dédié son ou-
vrage à un pape, n'est pas suspect de favoriser les

empereurs, 7 parle de la maladie de Frédéric comme
véritable. 8II semble que les députez même de Gré-
goireIX luy en ayent parlé de la mêmemanière, aussi
bien que les évesques et les seigneurs que Frédéric
luy envoya peu après pour se justifier. Et je ne sçay
pas par quelle politique Frédéric voulant bien aller en
Orient, puisqu'il le fit huit ou neuf mois après, eust
mieux aimé y aller peu accompagné

, en offensant le

1 Ughell., p. 990, c. — 2 Raynald., an. 1227, art. 28; Pistor., t. I,
p. 741, b; Concil., t. II, p. 374, b. — 3 Matth. Par., p. 339, c. —
4E ; p. 388, f. — 5P. 339, b, c. — 6Sanud., p. 211, d, e. — 7 Ibid.,
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pape et tous ceux qui prenoient intérest à la terre
sainte, et exposant sa conscience et son honneur, que
d'une manière si avantageuse, qui l'eust rendu redou-
table à tout l'Orient, aimé et glorieux dans l'Occident,
et peut-estre maistre de la Syrie et de l'Egypte. 1 Ce-
pendant le pape ne se put jamaispersuaderque sa ma-
ladie fust véritable.2Et dès le 29 de septembre, dans
les premiers mouvemens que luy donna cette nou-
velle, sine causée cognitione(ce qu'Ughellus a omis
dans son édition), il déclara solennellement que Fré-
déricestoit tombé dansl'excommunicationprononcée,
de son consentement, l'an 1225.

3 Le 10 octobre suivant, il ordonna aux évesques,

par une lettre circulaire, de publier partout l'excom-
municationde Frédéricqu'il dit avoir encoremanqué
à d'autres conditions auxquelles il s'estoit engagé en
1225, sous cette peine ; et il veut que tout le,monde
l'évite. 4 C'est peut-estre la même lettre qu'un auteur
dit avoirestéenvoyéedans tout l'Occidentpar lepape,
5 ensuite d'un concile qu'il avoit tenu à Rome le 18 de
novembre, où il excommunia publiquementFrédéric.
" Othon, légat en Allemagne, y voulant publier cette
sentence, et peut-estrey exciter quelque soulèvement,

y fut maltraité.
'Le-pape ne laissoit pas de le reconnoistre encore

pour empereur, comme on le voit par le titre d'une
lettre véhémente, dans laquelle, outre ce qu'il n'estoit

1 Ughell., t. III, p. 990, d. — 2 Raynald., an. 1227, art. 29 ; Ughell.,
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point parti, il le reprend d'avoir maltraité quelques
seigneurs, et d'opprimer les peuples du royaume de
Sicile dont il prétend pouvoir et devoir prendre la
protection, commeen estant le seigneurdominant, à
cause de l'hommage que les rois de Sicile rendoient
aux papes. Frédéric, de sa part, écrivit de toutes
parts pour se justifier, 2 et son envoyé fit lire publique-
ment son apologie dans le Capitole, quoyque le pape
fust alors à Rome.

8 On a encore plusieurs lettres qu'il écrivit sur ce
sujet. 8 II faut voir ce qu'en dit Matthieu Paris. 5Il y

en à une dans Goldast qu'on peut rapporter à ce
temps-ci. Elle est sous son nom, quoyqu'assurément
elle n'ait pas pu paroistre avec ce titre. Ce n'est qu'une
méchante invective contre le pape, qu'il accuse d'ai-
mer la bonne chère, et de faire un palais superbe à
Anagni ; de soutenir les Lombards, et de ne le persé-
cuter que parce que sa puissance luy devenait redou-
table. 6 Mais je ne scay pas,avec quelle apparence il
pouvoit dire alors que le pape l'empeschoit d'aller se-
courir la Palestine. 7S'il l'en faut croire, il obéit avec
humilité à la sentence de Grégoire, et se contenta,
lorsqu'il fut guéri, de demander l'absolution, pour se
préparer de nouveau à passer en Orient. Mais lepape,
à ce qu'il prétend, luy refusa l'absolution injuriose.

8 Le pape dit au contraire qu'au lieu de s'humilier,
il tomba dans de nouveaux péchez, et profana les
sacremens de l'Église en y assistant. Il demandoit ap-

•Ughell.jp. 091, \a$ Ms. D, p. 433, 1. — 2UghelL,p. 991,4.—
3 Haynald., an. 1227, art. 45. — 4Matth. Par., p. 347, 348, — 5Gold.,
Const., t. III, p. 372, 373. — 6 P. #73. — 7 P. 384, — 8 Haynald.,
an. 1228, art. 2.



paremment l'absolution, et agissoit néanmoinscomme
supposant que l'excommunication estoit nulle. 1 C'est

pourquoy le pape l'excommunia de nouveau le jeudi
saint de l'an 1228, 2ordonna qu'on ne célébreroit
point l'office dans tous les lieux où il seroit, et le
menaça, s'il persistoitdans son obstination, de décla-

rer ses sujets absous de l'obéissancequ'ils luy devoient.
Voir [Raynaldus].

8 Il écrivit sur cela une lettre aux évesques de
l'Apouille, où il marque quelques fautes particulières
dont il prétendoitque Frédéric estoit coupable. 4Fré-
déric

,
de sa part, travailloit à gagner les Romains. Les

Frangipanes, et quelques autres des principaux, luy
firent hommage. 5 C'est pourquoy on attribue à ses
sollicitationsune insolence quelesRomainscommirent
contre Grégoire, le lundi de Pasques, 27 mars, lors-
qu'il disoit la messe, 6 oupeude jours après. 'Le peu-
ple l'obligea, au mois d'avril, de sortir de la ville et
de se retirer à Pérouse, après avoir passé par d'autres
villes; 8 cequ'onattribueencoreà Frédéric. 9 On ajoute

que Frédéric se vengeoit du pape en exerçant toutes
sortes de violences contre les ecclésiastiques, etc.
10 Frédéric, après avoir rompu sonvoyage l'annéepré-
cédente, avoit promis de s'acquitter de son voeu le
plus tost qu'il luy seroit possible. 11 Il se préparoit
en effet à passer en Orient, et tiroit pour cela de
grandes sommes tant des laïques que des ecclésiasti-

1 Raynald., an, 1228, art. 3. —
2Art. 4. — 3Art. 3.

—
4Art. 6. —

5 Art. 5; Spicileg., t. IX, p. 689. — 6 Ughell., t. III, p. 992, b. —
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ques de son royaume. 1 Le pape luy fit de grands re-
proches de ce qu'il tyrannisoit les églises, et luy or-
donna, le 7 may, de restituer tout ce qu'il avoit tiré ;
2 et il défendit aux ecclésiastiques de luy rien payer.

XXXIV.

Frederic passe <mi Orient malgré Grégoire, et y fait peu de chose.

2 L'impératrice[Yolande]accoucha, aumois d'avril,
de Conrad, dontnous parlerons souventdans la suite ;
mais elle mourut peu après. 4 Frédéric ne luy avoit pas
gardé la fidélitéqu'il luy devoit ; 5 mais ils s'estoient
depuis réconciliez. 6Néanmoins on marqueque le mau-
vais traitementque luy faisoit Frédériccausa sa mort.
Cette mort ne rompit pas le desseinoù il estoit de par-
tir pour l'Orient. 7 Le pape luy avoit promis de luy
donner l'absolution dans les formes dès qu'il entre-
prendroit ce voyage. Il ne voulut peut-estre pas se
soumettre à la demander,8 et le pape, soit qu'il fust

peu satisfait du peu de monde qu'il menait avec luy,
soit pour d'autres raisons qu'il est difficile de com-
prendre, luy fit défense de partir en qualité de croisé

et pour s'acquitter de son voeu, jusqu'à ce qu'il eust
receu l'absolution, et eust satisfait entièrement pour
son parjure. Frédéric se mit peu en peine de ces dé-
fenses ;8et partît de Brindes, au mois de juin ; 10 mais

1 Raynald., an. 1228, art. 8. — 2 Ughell., p. 992, t. —3 C ; Sanud.,
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peu accompagné, 1n'ayant que vingt galères et cent
chevaliers.

Quelque faute qu'il fist en cela et contre son hon-

neur et contre sa conscience (puisqu'il avoit juré d'y
aller avecbeaucoup plus de vaisseaux et de troupes),
il sembloit que le pape pouvoit dissimuler, et même
favoriser secrettemeht son voyage. Cependant il prit
une voie toute contraire. 2 Frédéric en partantluy avoit
envoyé l'archevesque de Bari et le comte de Malte,

pour le prier de vouloir continuer à traiter un accord

avec Renaudde Spolète à qui il avoit laissé des ordres

pour cela, en le laissant vice-roy de Sicile durant son
absence. Mais le pape répondit qu'il ne pouvoit traiter
avec Renaud, parce que c'estoit un persécuteur de
l'Église, 3 et le 31 de juilletil déclara tous les sujets de
Frédéric, et particulièrement ceux du royaume de
Sicile, absous de leur serment de fidélité, etc., 4pré-
tendant qu'on ne doit point fidélité à ceux qui mépri-
sent les préceptes divins, et qui s'opposent à Dieu et
aux saints, 5 c'ést-à-direà l'Église et à la cour romaine.

6 Mais ce qui fut de plus fâcheux fut qu'il envoya
deux cordeliers en Palestineporterordre au patriarche
de Jérusalem de dénoncer Frédéric excommunié et
parjure, avec défense aux templiers, hospitaliers et
teutoniques de luy rendre aucune obéissance, 7 vou-
lant qu'on évitast sa compagnie comme d'un excom-
munié. 8 Cela réduisit Frédéric à se contenter d'une
trève de dix ans, moins avantageuse, qui, laissant les

1 Sanud., p. 2H, f. — 2 Raynald., an, 1228, art. 18. — 5 Art. 18;
Ms. D, p. 432, 2. — 4 Raynald., an. 1229, art. 38, — B Art. 37, —
6 Sainud., p. 213, a, b. — 7 Ughell., t. III, p. 1000, b, c. — 8R, c;
Sanud., p. 213, b, c.



choses en l'estat où elles avoient esté depuis l'an 1221,
ajouta néanmoins aux chrétiens lapossession de Jéru-
salem (hors le temple qui demeura aux Sarrasins), de
Bethléhem, de Nazareth et de quelques autres lieux,
dont ils jouirent jusqu'à la descentedes Corasmins en
1244. (Voy. le § 192 de la vie de saint Louis. )

Il y auroitbeaucoup de choses à dire sur cette trève,
que le pape et ses partisans particulièrement le pa-
triarche de Jérusalem, ont tâché de rendre Odieuse;
et'aussi sur les autres choses que fit Frédéric dans le
temps qu'il demeura en Palestine et en Chypre. Mais
je ne crois pas que cela vaille la peine qu'il faudroit
prendre pour l'examiner. Les endroits qu'il faudroit
lire sont : Raynaldus, an 1229, art. 1, 13 ; Sanud,

p. 241-213, 296, c, 371, a.; Ughellus, t. III, p. 999-
1001, 1004, a; Matthieu Paris, p. 351, 350-361, 400,

e, 410, f; Freher, t. I, p. 322; Goldast, Constit.,
t. III, p. 384 ; Concil., t. XI, p. 340,d, e. 341, c. d.;
Spicilegium, t. II, p. 794 ; t. IX, p. 662 ; t. XI, p. 522 ;
Mouske, vers 28 060 et suiv. ; Ms. D., p. 435, 2 ;
p. 436, 1. Si l'on veut s'arrester à quelqu'un, Sanud
paroist le moins passionné. 1 Frédéric estoit abordé à
Acre le 7 septembre 1228, 2 et il en partit le 1er de

may 1229, pour revenir en Italie.

XXXV.

Grégoire fait la guerre à Frédéric, est contraint de faire la pais.

3 Une raison obligea encore Frédéric à conclure
promptement le traité, et à s'en revenir en diligence,

1 Matth. Par., p. 351, a, b. —2 P. 360, e ; Raynald., an, 1220,
Bat. 28. —3 Sanud., p. 213, c.



fut qu'il apprit par un avis secret la guerre sanglante

que luy faisoit le pape en Italie. 1Car Renaud, vice-

roy deSicile, voyant que le pape ne vouloit point trai-
ter avec luy, et entreprenoit de soulever les peuples
contreFrédéric, cherchadivers moyens de luy nuire,
2 et aumois d'aoust 1228, entra par plusieurs endroits
sur les terres de l'Église, où il fit des eruàutez étranges.
3 Frédéric proteste que Renaud fit cela contre sa vo-
lonté et qu'il le punit depuis pour ce sujet. 4 Le pape
ne l'en put chasser ni par les excommunications, 5 ni
par les troupes qu'il y envoya. sous la conduite du
cardinal Jean Calonne et de Jean de Brienne, roy de
Jérusalem,

6
à qui Honoré III avoit donné, le 27 jan-

vier 1227, le gouvernement d'une partie des terres de
l'Église.7 Il estoit alors en France d'où le pape le rap-
pella contre Frédéric. 8 Il fut accompagné de Gautier,
comte de Brienne, son neveu, qui avoit des préten-
tions sur le royaume de Sicile, 9et de beaucoup de
troupes ramassées de France et des pais voisins.

Cette année n'estant pas assez puissante pour chas-

ser Renaud, 10 lepape en dressa une autre, conduite
par Pandolfe,son chapelain, et par quelquesseigneurs
bannis du royaume de Sicile. 11 Il demandadu secours
à l'archevesque de Milan et aux Lombards,12 qui luy
envoyèrent de grandes troupes, 13 et on prétendqu'il

1 Raynald., an, 1228,art. 18. — 2 Art. 10, 11, 16, 17 ; Ughell., t. III,
p.993, 004-} Concil., t. IX, p. 341, e. — 3 Goldast., t. III, p. 384. —
4 Raynald., an. 1228, art. 17, 18.; Ughell., t. III, p. 994, a. — 5 Ray-
nald., an. 1228, art, 11, 13 ; Ughell., p. 994, a, b. — 6 Raynald.,
an. 1227, art. 4. —7 Mousk., vers 28 028. — 8 Ms. D, p. 436, 1. —
9 Matth. Par., p. 353, c. — 10 Raynald., an. 1228, art. 11; Ughell.,

p. 994, b. — 11 Raynald., an. 1228, art. 19. — 12 Ughell., p. 998, c ;
Freher, t. I, p. 296, c. — 13 Matth. Par., p. 505, d, e.



se lia alors avec eux par un serment solennel. 1 Ceux
de Toscane luy en envoyèrent aussi ; 2 et il écrivit jus-
qu'en. Suède pour obtenir do roy de quoy fournir à
une si grande dépense, 3 résolu d'emploier tout son
pouvoirà diminuer les forces d'un ennemi si redou-
table, comme il s'en déclara ouvertement dans une
lettre aux Génois du 31 décembre1228.

3 Les evesqu_es.de Eeauvaiset de Clermont luy ame-
nèrent de France des troupes d'élite, dont le panégy-
riste de Grégoire dit qu'il ne voulut pas se servir,
peut-être parce qu'elles vinrent trop tard. 5 Pandolfe
entra avec son armée dans l'Estat de Sicile le 18 jan-
vier 1229, et y prit diverses places; 6et d'autre part le
roy Jean de Brienne chassa enfin Renauddes terres du
pape, etl'assiégea dans Sulmone. 7 Pour intimider les
peuples on publioit que Frédéric estoitmort en Syrie.
8 Mais il aborda bientost à Brindes : et le bruit s'en
estant aussitostrépandu, 9 l'armée du pape commença
à se dissiper, et Jean de Brienne leva le siége de Sul-

mone pour joindre Pandolfe.
10L'empereur ne manqua pointde députer au pape

pour traiter d'accord, 11et d'assembler des troupes
pour chasser les siennes. 12 Ses ambassadeurs n'obtin-
rent rien du pape; 13 mais ses armes recouvrèrent ce
que celles du pape avoientconquissur luy.

14Grégoire sollicita alors les Lombards de luy en-

1 Freher, t. I, p. 371 ,
b. — 2 Kuynald. , an. 1228, art. 19. —

3 Art. 17,18. — 4 Art. 13. — 5 Art. 11, 12 ; an. 1229, art. 32 ; Ughell.,

t. III, p. 993.998 ; Concil., t. XI, p. 342, a. —
6 Ughell., p. 998, c.

7 Goldast., Constit., t. III, p. 384. — 8 Ughell., p. 999, a. —9P. 998,
c, à. — » P. 1001, a, b. — 11 fl, c; p. 999, a. — 12 P. 1001, c. —
13P. 1001, 1004 ; Raynald., an. 1229, art. 32 ; Freher, p. 296, f ;

Matth. Par., p. 363, a. — 14 Raynald, an. 1229, art, 33.



voyer un prompt secours, blasma leur lenteur, et se
plaignit qu'ils reconnoissoientmal la protection qu'il
leur avoit donnée contre Frédéric. 1Il releva le zèle
de Pierre, infant de Portugal, qui luy offroit ses
armes. 2 Il sollicita le due d'Autriche contre Son sou-
verain

,
travailla à soulever le reste de l'Allemagne,

3 amassade grandes sommesd'argentdans l'Angleterre,
dans l'Irlande, dans l'Ecosse et dans les royaumesvoi-
sins. 4 Mais il faut remarquer surtout qu'il prétendit
obliger les évesques de France, en vertu du serment
qu'ilsfont à leur sacre, à le venir servir en personne,
avec des troupesde soldats, les menaçantde censures
s'ils y manquoient. 5 Il faut voir la lettre à l'arehe-
vesque de Lyon, du 28 septembre.

Soit que ces sollicitations du pape n'eussent pas
l'effetqu'il souhaitoit, soitpour d'autres raisons qui ne
nous sont pas connues, 6 les affaires commencèrent

au mois de novembre à se disposer à la paix. 7 Le pape
eut soin d'en communiquer avec les Lombards.

8 Divers princes et évesques d'Allemagne y travail-
lèrent : et le traité ayant enfin esté conclu au bout de
quelques mois, l'empereur receut l'absolution le jour
de Saint-Augustin, 28 d'aoust l'an 1230, 9 et le 1er de
septembre il vint visiter le pape â Anagni, disna avec
luy, et, après un long entretien, il s'en retourna en
son royaume, l'un et l'autre témoignant une joie et

1 Raynald., an. 1229, art. 34. — 2Art. 35. — 3Art. 35 ; Matth. Par.,
p, 364-363, 487, e, f. — 4 Raynald., an. 1229, art. 35, 36.

—
5 Art. 33.

— 6 Ughell., t. III, p. 1004, c, d. — 7 Raynald., an. 1229, art, 42. —
8 Art. 42, 43 ; an. 1230, art. 3, 17; Ughell., t. III, p. 1004-1012 ;
Freher, t. I, p. 371 , />, cj 207, d; Goldast., t. III, p. 384. —

6Freher, t. I, p. 297 ; Ughell., p. 1012, b ; Raynald., an. 1230,

art. 15.



une satisfaction réciproques. 1 Dans cette entrevue le
pape luy conseilla d'employer plustost la douceur que
les armes pour réduire les Lombardsà l'obéissance.

2 Le pape manda la nouvelle de cette paix à saint
Louis. Les conditions seroient longuesà marquer, et
je n'y vois rien de considérable. Les choses furent ré-
tablies comme elles estoient avant la querelle. 3 Al-
bérie, grand partisan de Rome, reconnoist que les
affairesdu pape estoient en tel estat qu'il falloit néces-
sairement qu'il fist la paix. Cette paix dura jusqu'en
l'an 1239, souvent altérée par de petites divisions et
des plaintes réciproques, qui ne produisoient pas
néanmoins une rupture ouverte, quoyqu'il fust aisé
de juger que les esprits, continuoient dans la même
aigreur. C'estce qui nous donnera sujet de reprendre
en son lieu la suite des troubles que la paix dont nous
venons de parleravoit assoupis pour un temps.

XXXVI.

Troubles en Angleterre.

4Sur l'espérance que Frédéric avoitdonnée en 1223
de passer, deux ans après, en Orient, le pape Ho-
noré III écrivit à tous les princes chrestiens pour les
animer à contribuer, chacun de leur part, à une
entreprise si glorieuse. 5 Il en écrivit particulièrement,
à Philippe-Auguste, encore vivant, qu'il pria d'en-
voyer l'un de ses enfans à cette guerre, 6 et de faire
pour cela la paix avec l'Angleterre, ou prolonger au

1 Matth. Par., p. bftl, e ; 508, a, b. — 2 Raynald., an, 1230, art. 13.

—
3 Ms. D, p. 436. — 4 Raynald., an. 1223. — 8 Art. 4. —® Art. 6.



moins la trêve qui devoit finir en 1224. 1 On prétend
que Philippe promit de prolonger la trêve, mais qu'il
fut prévenu par la mort.

Henri, roy d'Angleterre, de sa part, n'estoit pas en
estat de la refuser, son âge de seize ans l'obligeant
assez à chercher la paix. 2 Après que Louis luy eut cédé
la couronne en 1217, ses barons, accoutumez à la
guerre, excitèrent de nouveaux troubles en 1218,
mais ils furent bientostappaisez.

8 Au mois de mars de l'an 1219, le grand mares-
chal, régent du royaume, estantmort, Pierre, évesque
de Winchester, succéda à sa charge. 4Henri fut cou-
ronné de nouveau le 17 may 1220, à la feste de la
Pentecoste, par Estienne,archevesquede Cantorbéry,
5 et peu après fiança Jeanne, sa soeur aisnée, à Alexan-
dre, royd'Écosse,6qui ne l'épousa quele 15 juin 1221.

7 Au commencement de l'an 1221, Guillaume de
Fors, comte d'Aumale, se révolta, soutenu, comme
on croioit, par d'autres seigneurs. Néanmoins il fut
bientostréduit à venir demander pardon au roy, qui
le luy accorda avec une bonté qu'on crut excessive et
de dangereuse conséquence. 8Il fut encore troublé la
même année, au [mois] de septembre, par quelques
courses deLouis, ou plustost Léolin, prince de Galles,
Car les Gallois, qui sont les restes des anciens Bretons,
habitansoriginaires de l'Isle, avoientrésistéjusqu'alors
aux Anglois. Et quoyqu'ils reconnussent en quelque
chose les roys d'Angleterre, ils avoient néanmoins
leursprinces particuliers, qui estoientcommeabsolus,

1 Raynald., an. 1223, art. 6. — 2 Matth. Par., p. 300. —5 P. 304,

a, b.— 4P. 309, d.
—

5Ibid., c.
—

6P. 313, b. — 7P. 310.—
8P. 312,

b.



et donnèrent souvent bien de la peine au roy Henri.
1 Le célébré Hubert de Bourg épousa, au mois de
juin, la, soeur d'Alexandre, roy d'Écosse, en même
temps que ce roy épousoit la soeur du roy d'Angle-
terre.

2En l'an 1222, un combat d'exerciceet de divertis-
sement entre lés habitans de Londres et ceux du faux-

bourg de Westminster, forma, le 1er d'aoust, une
sédition considérable, excitéeparticulièrementpar un
bourgeoisde Londres, nommé Constantin, qui, dans
la sédition, cria le cri d'armes de France : Montjoye

y ajoutant le nom de Louis qu'il qualifioit son sei-

gneur. S'estant depuisavoué pour chefde la sédition,
il fut arresté par le grand justicier, et pendu. Matthieu
Paris dit qu'il s'imaginoit qu'on ne luy pouvoit rien
faire, à cause de l'amnistie accordée aux partisansde
Louis ; et que quand Henri demanda à Louis ce qui
luy appartenoit en France, il s'en défendit par celte
raison, prétendant que Henri avoit violé le premier
son serment et les articles du traité de 1217. Cette
raison estoit asseurément très-ridicule, si la chose
s'estoit passée comme la rapporte Matthieu Paris.
3 Mais il faut remarquer que tout ce qui regarde Louis
dans ce récit, n'est point de Wendover, 4 que Matthieu
Paris se contente ordinairementde copier.

:
5 L'an 1223, Léolin, prince de Galles, fit encore de

nouvelles courses sur les terres de l'Angleterre. 6 La
même année le pape luy envoya une bulle en Angle-
terre, par laquelle il déclaroit le roy majeur, et ordon-
noit aux, évesques de contraindre par les censures

1 Matth. Par., p. 313, b. —- 2 P. 315. — 3 Ibid., Varioe lection. —-
in prafv— * K 317* ^ — 0 P. 318, ô.



ceux qui tenaient des places ou des seigneuries du
domaine, de les remettre sans délay entre lesmains du
roy. Cette ordonnance irrita extrêmement un grand
nombre de seigneurs, déjà mal satisfaits du gouver-
nement, à cause de l'autorité que s'estoit acquise
Hubert de Bourg, grand justicier. Ils tinrent entre
eux diverses assemblées, 1 et paroissoient tous prêts à
prendre les armes. Mais voyant que d'une part les
évesques estoient sur le point de les dénoncer ex-
communiez, et que, de l'autre, le roy avoit de puis-
santes forces pour les combattre, ils furent obligez de
se venir soumettre au roy dans les derniers jours de
l'année, sans perdre le désir de se révolter, et de
ruiner Hubergde Bourg. Nous verrons dans un autre
endroit quelles furent les suites de ces mécontente-

mens.

XXXVII.

Des rois de Navarre, de Portugal et d'Arragon.

L'Espagne estoit alors partagée en plusieurs princi-
pautez. Les Maures mahométans en tenoient les parties
les plus méridionales. Ce qui estoit du costé de [l'oc-
cident] formoit le royaumedu Portugal. LaGalice, l'As-
turie et le Léon obéissaientau roy de Léon ou deSaint-
Jacques. La Navarre avoit son roy particulier, l'Arra-

gon aussi le sien, auquel la Catalogne obéissoit, et le
milieu du pais formoit la couronne de Castille.

2Sanche, dont la soeur, nommée.Blanche, avoit
épousé Thibaud, comte de Champagne, fut roy de

1 Raynald., an. 1223, p. 319, 320. — 2 Oihenart, p. 331.



Navarre depuis l'an 1193, qu'il succéda à Sanche,

son père, surnommé le Sage, jusqu'à l'an 1234, qu'il
mourut sans enfans, laissant sa couronne à Thibaud,
fils de sa soeur. On luy donne le surnom de Reclus,

parce que, 1 après les grandes pertes qu'il receut dans
la guerre que luy firent les rois de Castille et d'Arra-

gon, en l'an 1200, 2 il se tint enfermé dans son chas-
teau de Tudèle, sans songer ni à la guerre, ni presque
aux affaires de son Estat, 3 quoyqu'il fust très-renom-
mé pour sa valeur.

4 Un autre Sancheestoitroy dePortugal en l'an 1212,
auquel il mourut sur lepoint qu'il devoit se joindre aux
autres rois d'Espagne contre les Maures. 5 Il estoit fils
d'Alphonse, qui prit le premier le titre de roy de Por-
tugal vers l'an 1150. 8 Il eut pour successeur son fils
nommé Alphonse, comme son ayeul, 7 à qui son ventre
fit donner le surnom de Gros. Outre cet Alphonse,
8 Sanchefutencore père deFerdinandou Ferrand, ma-
rié, comme nous avons vu, à Jeanne, comtesse de
Flandre, 9 et de Berengère, femme de Waldemar, roy
de Danemark. 10 Alphonse le Gros mourut en 1223,
laissant,entre autres enfans, Sanche, qui luy succéda,
et Alphonse, que nous verrons devenir comte de Bou-
logne par le mariage de Mathilde, héritière de ce
comté, et veuve de Philippe de France.

11Pierreroy d'Arragon, qui, comme nous avons

1 Mariana, l. XI, c. xx, p. 545. — 2 L. XII, C. IV, p. 561, b; Rode-

rie, l. Y, c, xxiv, p. 92, c. — 3 L. VIII, c. vi, p. 132, d ; c. ix,
p. 134, d. — 4Mariana, l. XI, c. XXIII, p. 349, l. — 3 Roderic, l. VII,
c. V, VI, p. 115, a, d. — 6Ibid., b. — 7Mariana, l. XII , c. X, p. 571,

a. — 8 Meyer, g. 64, 2.— 3Ms. B, p. 440-
—

,0Marîana,_LXII, c. x,
p. 371, r. — " L, XI, c xix, p. 543,



vu, fut tué, en l'an 1213, à la bataille de Muret, estoit
fils d'Alphonse 1 et petit-fils de Raimond qui avait uni
l'Arragon avec le comté de Catalogne. 2Alphonse luy
laissa la couronne par sa mort, le 25 avril 1196

ou 1197. Il avoit pour frères Ferdinand,qui fut moine
de l'ordre de Cisteaux, et Alphonse, qui eut pour par-
tage le comté de Provence, 3 et fut père de Raimond
Bérenger, 4 dont saint Louis épousa la fille

5 Pierre époùsaMarie, fille et héritière de Guillaume,
seigneurdeMontpellier.6Lecontratestdu15 juin1204;
7et dans des actes authentiques du 11 novembre 1204,
Pierre se qualifie de seigneur de Montpellier. 8Il en
eut un fils nommé Jacques, presque malgré luy, selon

unehistoire fort extraordinaireque l'on en rapporte, et
par ce moyen laseigneuriede Montpellier, fut unie à la
maison d'Arragon, 9jusqu'à ce que Jacques d'Arragon,

roy de Majorque, la vendit, eu 1349, à Philippe de
Valois. Mais les rois d'Arragon ne la possédoient que
sous l'hommage des éyesques de Maguelonne, qui en
faisoiehthommage aux rois de France, comme nous
le verrons dans la suite. 10 Ils estoient aussi seigneurs
du fief de Carcassone, sous l'hommage de la France.

1 Roderic , 1. VI, c. III, p. 95, d ; Hisp. ill., t. II. — 2Mariana,
1. XI, c. XIX, p. 543, d; Spicileg., t. X, p. 622.— 3Mariana, l. XII,
c. iv, p. 560, f. — 4 C. v, p. 564, a. — 5 Catel, Lang., p. 669. —

6 P. 672. —7 Rayrnld., an. 1204, art. 73. — 8 Catel, Lang., p. 670,
671, 9P. 676. — 10Duchesne, t. V, p. 675, c.



XXXVIII.

Pierre, roy d'Arragon, soumet sou royaume au pape. De Jacques,
son fils et sou successeur.

1 Les historiens d'Espagne disent que les rois d'Ar-
ragon n'avoient point accoutumé d'estre couronnez
solennellement. Pierre voulut l'estre, et même des
mains du pape, par ambition, selon les uns, et par.
dévotion selon les autres. Il vint donc, l'an 1204, à
Rome, ou le papie Innocent III le receut fort solennel-
lement. Trois jours après, qui estait le jour de Saint-
Martin

,
le pape le mena au monastère dé Saint-

Pancrace, où il le fît oindre par la main dé Pierre,
évesque de Porto, luy mit de sa main la couronne
sur la teste et luy donna tous les ornemens royaux,
entre lesquels on compte là pommeet la mitre. 2 Mais

en même temps Pierre luy fit sermentde luy obéir, à
luy et à ses successeurs, de conserver son royaume
dans son obéissance, et de persécuterles hérétiques,

ce qu'il exécuta bien mal, estant mort en défendant
les hérétiques contre les défenses d'Innocent.

3 De Saint-Pancrace, le. pape conduisit le roy à
l'église de Saint-Pierre, sur l'autel de laquelle le roy
mit son sceptre et son diadème. Il receut en même
temps de la main du pape l'épée de chevalier, et mit
sur l'autel un acte authentique 4 par lequel il offroit

son royaume à Innocent, et à ses successeurs, s'obli-
geant, luy et ses successeurs, d'estre fidèles à l'Eglise

1 Raynald., an. 1204, art. 71. — 2Art. 72. — 3Ibid., art. 72. —-
4 Art. 73.



romaine, et de luy payer tous les ans une certaine
somme pour droit seigneurial. L'acte est daté de la
huitième année de son règne, 1quoyque ce deust être
la neuvième, selon Mariana, qui le fait commencer
le 25 avril 1196. 2Après cette action, Innocent fît con-
duire Pierre au travers la ville jusqu'à l'église de Saint-
Paul, où il entra dans les galères qu'on luy tenoit
prestes, et s'en retourna en son royaume.

3 Ses sujets témoignèrent assez ouvertement leur
juste douleur de voir leur roy diminuer l'honneur de
sa dignité, et donner aux papes le pouvoiret l'occasion
de troublerleurs Estats, et leur ressentiment augmenta
encore lorsqu'on leur imposa, l'année suivante, un
grand tribut appelé monetale.

* Innocent, pour reconnoistre la soumission de
Pierre, luy accorda que quand ses successeurs vou-
droient estre couronnez, et qu'ils auroient demandé
la couronne au saint-siége, l'archevesque de Tarra-
gone, par un mandementparticulier, les couronne-
roit, eux et leurs femmes, à Saragosse, en exigeant
d'eux les suretez nécessaires pour ce qu'ils devoient
au pape.

5 Pierre maria deux de ses soeurs aux deux Rai-
mond, comtes de Toulouse, Éléonor au père, et
Sancie au fils. 6 Ce lut ce quirengagea à faire la guerre
contre les croisez, où il périt le 12 septembre 1213.
7 Il ne laissa qu'un fils de la reine Marie, nommé
Jacques, qui n'avoit encore alors que quatre ans, dit

1 Mariana, l. XI, c. xix, p. 543, d. — 2 Raynald.,an. 1204, art. 73.

— s Marîana, 1, XI, c.. xxi , p. 546, e. — 4 Gesta Innoc., p. 135. —
5Mariana

,
l. XII, c. II, p. 557, c. — 6Rodéric, l. VI, c. IV, p. 96, b.

— 7 Mariana, C. III, p. 538, c.



Mariana: 'Son père l'avoit donné en ostage, dès
l'an 1210, à Simon, comte de Montfort, set d'ailleurs
il avoit beaucoup infirmé son droit, en prétendant
que son mariage avec Marie estoit nul; 3de sorte que
Ferdinand, frère de Pierre, quoyque moine, et Sanche,
comte de Roussillon, leur oncle, prétendirent, chacun,
que lacouronne leurâpparlenoit. 'Néanmoins, comme
le pape avoit déclaré le mariage de Marie légitime,
le 19 janvier de la même année 1213, 5 l'évesque de
Ségorbe, au royaume de Valence, entreprit la défense
du droitde Jacques. 6 Simon de Montfortne put pas le
refuser au légat Pierre dé Bénévent qui le luy rede-
manda de la part du pape ; et ainsi le légat le ramena
en Arragon, et luy fit faire serment de fidélité, ce qui
ne s'éstoit point encore pratiqué dans ce royaume.
7 Cela se passa en l'an 1214 ; 8 et néanmoins Mariana
dit que Jacques avoit alors six ans et quatre mois, et
ainsi il falloit qu'il en eust plus de cinq à la mort de
son père.

9 Les sermens faits au jeune roy n'empeschèrent pas
les troubles. 10 On crut que, pour les appaiser, il falloit
faire agir le roy en personne,dès lé mois de septembre
1216, quoyqu'il n'eust encoreque neufans. 11 Sanche,
comte de Roussillon, à qui on avoit esté obligé de
laisser là régence du royaume, voulut s'opposer par
les armes à cette résolution ; mais il ne l'osa, 12 et fut
contraint de se soumettre à son neveu, qui, dans un

1 Duchesne, p. 673, c. — 2 Mariana, l. XII, c. ii, p. 558, d.—
3 C. m, p. 558, e, —

4Catel, Lang., p. 671. — 5Roderic,l. VI, c. v,
p. 96, d. — e Mariana, 1. XII, c. m, p. 560, 561. —' P. 561, b; Du-
chesne, p. 654, a. — 6 Mariana, l. XII, c. iii, p. 560, f. — 9 P. 561.
b. — 10 C. v, p. 563, 564.—11 P. 564, b, c.

— 12 C. IX, p.
568, d, c.



âge si peu avancé, ne laissoitpas de faire paroistre une
grandeur et une force d'esprit extraordinaire.

1 La soumission de Sanche n'empescha pas que
d'autres ne continuassent à troubler le repos de l'Ar-

ragon. 2On crut que le mariage du roy l'establiroit
davantage : c'est pourquoy, dès le mois de septem-
bre 1221, on luy fit épouserÉléonor,soeurdeBlanche,
femme de Louis VIII, et de Bérengère, alors reine de
Castille. 3Mais ce mariage fut depuis rompu par un
légat du pape, sur ce que les parties estoient trop
proches de sang. Néanmoins Alphonse, que Jacques
avoit eu d'Éléonor, fut légitimé par le même légat.
4 Jacques fit la guerre en 1222 et 1223 à Guillaume de
Moncade, prince de Béarn, qui avoit attaqué Nugne,
fils de Sanche, comte de Roussillon, et dépouilla
Guillaume de presque tous les biens qu'il possédoit en
Catalogne.

XXXIX.

Des rois de Castille et de Léon. — Alphonse VIII,succède à Sandie
de Castille.

Nous serons obligez de nous arrester davantage sur
les royaumes de Castille. et de Léon. 5Ces deux cou-
ronnes se trouvèrent unies l'an 1016, en la personne
de Ferdinand, roy de Castille, qui avoit épousé Sancie,

soeur de Vérémond, roy de Léon, 6 et cette union
subsista sans presque aucune interruption jusqu'à

1 Mariana, l. XII, c. IX, p. 868 569, a, d. — 2 P. 569, d. — 3 Ro-
deric, l. VI, c. Y, p. 96, d. —4 Mariana, l. XII, c. x, p. 570, e, f.
— 5Roderic, l. VI, c. IX p. 98, a. — 6L. VII, c. XI, XII,
p. 117, e, f.



l'an 1159, auquel mourut Alphonse VII, roy de Cas-
tilleetde Léon, quiprit le titre d'empereur. 1 Ceprince
ayant deux fils, Sanche et Ferdinand ou Fernand, leur
partagea ses Estats, donnant la Castille à Sanche, qui
estoit l'aisné, et à Fernand tout ce qui estoitvers l'oc-
cident, 2ce qui foisoit le royaume de Léon 3 et de
Galice.

4 Aprèsla mort d'Alphonse,Fernandayantdépouillé
quelques seigneurs de leurs terres Sanche vint avec
une armée pour les rétablir. Mais il fut bien surpris,
lorsqu'estant un jour à table, il vit entrer son frère

sans armes et avec fort peu de suite. Il le receut avec
beaucoup de civilité ; et Fernand luy ayant déclaré
qu'il ne vouloit point de guerre avec un frère, qu'il
vouloit se soumettreà sa discrétion, et même luy faire
hommage s'il le vouloit, Sanche luy réponditqu'il ne
vouloit point estre maistre de ce que son père ne luy
avoit pas donné, ni souffrir que son frère rendist
hommage à personne ; mais qu'il le prioit de rendre à
ses sujets les terres qui leur avoient esté données pour
récompense de leur courage. A quoy Fernand ayant
aussitost consenti, ils se séparèrent en frères et en
amis.

5 Fernand régnatrente et un ans jusqu'en l'an 1190,

selon Rodrigue. 6Mais son fils Alphonse régnoit déjà
lorsque Bérengère de Castille fut fiancée à Conrad de.
Souabe au commencement de 1189 au plus tard.
7 Ainsi il fout s'arrester à Luc de Tuy, qui met sa mort

1 Koderic, l. VII; c. vii, p. 116, b.— 2 C. xi, p. 117, e. — 3 Luc.
Tud., Hispan. illustr., t. IV, p. 105, c. — * Roderic, c. un, p. 118,
b, c, d. — 5 C. XXXII, p. 128, d. — 6 C. XXIV, p. 123, e. — 7 Luc. Tud.,
p. 107, c.



en 1188. 1 Sanche, frère de Fernand, mourut le
31 d'aoustou de novembre1160, n'ayant régnéqu'un
an et douzejours, tant à cause des péchez dû peuple,
que parce que Dieu voulutpromptement récompenser

sa piété et ses vertus, qui sont fort relevées par les
historiens d'Espagne. 2De sa femme Blanche, fille de
Garcias, royde Navarre, et de Margueritedu Perche,
il laissa un fils nommé Alphonse "VIII, 'qui n'avait
encore que trois, ou quatre ans, mais qui faisoit déjà
paroistre un esprit vif, une mémoire heureuse et un
fortgrand sens.,

4 Les divisions qui sont inévitables en un Estat où le,

prince ne gouverne pas, donnèrentmoyenà Fernand,
roy de Léon, de se rendre maistre de Tolède et d'une
grandepartie des Estais de son neveu; et sans se sou-
venir dé la générosité avec laquelle, le père de cet en-,
fant l'avoit traité luy-même, 5 il voulut, qu'il luy fist
hommage comme son vassal. Amauri dp Lara, qui
avoit le prince en garde, en tomba d'accord avec les
autres. Néanmoins, lorsque tout estoit prest pour la
cérémonie, on trouva moyen d'enlever l'enfent et de
le transporter en des lieux dont son oncle, n'estoit pas
le maistre. 6 Fernand traita sur cela Amaurid'infidèle

et de parjure, et on dit que ce seigneur luy répondit
en ces termes : « Je n'examinepoint sije suis un traître
et un infidèle; mais ce que je sçay, c'est que j'ay fait
tout ce quej'aypu fairepourdélivrerun princeenfant,
dont jesuis sujet, d'une honteuse et injusteservitude. »

1 Luc. Tud., p. 105, f ; Roderic, l. VII, c. xiv, p. 119, b; c. XII,

p. 117, f. —2 L. VII, c. XII, p. 117, f. — 3 F ; c. xv, p. 119, c;
c, xvii, p. 120, f. — 1C. xv, Xvr, p. 119, 120. — 5 C. XYI, p. 120. —
6 P. 120,



Cette réponse généreuse le fit déclarer innocent par
tout le monde. "

1 Alphonse estant devenu en âge d'agir, recouvra
peu à peu les terres qui luy appartenoient, chassa
Fernand de Tolèdequ'il ayoit tenue durantdouze ans,
et se rendit maistre des terres mêmes quiestoient liti-
gieuses entre les couronnes de Castille et de Léon.
2 Un auteur espagnol, mais qui estoit sujet des roys
de Léon, dit qu'il devint si célèbre par ses grandes
qualitez, que sa réputation passa celle de tous lés
princes de son temps : fuit sapientia magnus, consilio
providus, armis strenum, htrgitate proecipuus, et fide
catholica roboratus. 3Il gouverna les peuples qui luy
estoientsujets avec beaucoupde justice, peupla beau-
coup de lieux dans ses Estats, et fit paroistre une
sagesse et un courage extraordinaires dans les démes-
lez qu'il eut avec les princes étrangers chrestiens et
sarrazins qui l'environnoientde toutes parte. Il défen-
dit son païs contre leurs efforts, et emporta souvent
beaucoupde placessur eux. 4 On peutvoirses diverses

guerres dans Rodrigue de Tolède et les autres histo-
riens espagnols.

XL.

Grande victoire d'Alpltonsesur les Maures. — Sa mort.

5 Alphonse fut défait par Joseph Mazérnut, roy des
Arabes Almohades d'Afrique et d'Espagne, le 18 juil-
let \ 195, en un lieu appelle Alarcuris, 6qui n'est pas

1 Roderic, l. VII, c. viii, p. 121. — 2 Luc. Tud., p. 107, f. —
3P. 108, a. — 4Roderic, l. VII, c. XVI, p. 124, etc. —

8 C. XXIX,

p. 12B, 126, — 6 L. Vin, c. vi, p. 112, a, c.



loin de Calafrava, 1et souffrit ensuite de grandes pertes
tant des infidèles que de Sanche, roy de Navarre, et
d'Alphonse,roydeLéon, 2qui avoitsuccédéàFernand,
son père, en 1188. 3Mais ayant fait là paix avec ces
deux princes, et ayant même attiré à son secours celuy
de Navarre aussi bien que les rois d'Arragon et de
Portugal, et divers seigneurs de France, il marcha en
1212, contre les Arabes ou Maures, commandez par
Mahomet le Verd, leur miramamolin ou amiramo-
menin, car les auteurs expriment fort diversement le
titre de ce roy des Maures d'Afrique ou d'Espagne.
La bataille se donna le lundi 16 juillet, au lieu appellé
les Naves de Tolose, à la descente d'une montagne
appellée Muradal. Il faut que ce soit dans ce qu'on
appelle aujourd'huy SierraMorena. La bataille fut quel-

que temps douteuse ; mais enfin elle demeura aux
chrestiens, 4et avec un tel avantage qu'on prétend
qu'ils y tuèrent environ deux cent mille ennemis, et
n'y perdirentque vingt-cinq hommes, 5 ou plustosten-
viron trente chevaliers,des moins considérables, avec
quelques soldats.

6 On remarque qu'en deux jours à peinel'arméeput-
elle brûler la moitié des lances et des flèches des
Maures, quoyqu'on ne se servist point d'autre bois,
et que même on les brûlast à dessein. 7 Les trois roys,
Alphonse de Castille, Pierre d'Arragon et Sanche de
Navarre, s'y trouvèrent en personne avec Rodrigue,

Roderic, l. XII, c. xxx, p. 126. — 2 C. xxiii,
xxiv, p. 123, d, e.

— 3 L. VIII, p. 120, etc.; Duchesne, p. 426, 427 ; Luc. Tud.,p. lllj
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archevesque de Tolède, qui en décrit amplement
l'histoire. '

- - 4 * : ' - --
1 Nous en avons une relation, écrite. d'Espagne à

Blanche, femme de Louis VIII, qui rabbatassez la va-
nité que les Espagnols tirent de leur zèle prétendu
pour l'Église. Car on y voit que quand les troisroys se
furentjoints, il ne tintpasà Alphonse, roy de Castille,
qu'ils ne laissassent les Sarrasins pour aller attaquer le
roy de Saint-Jacques; c'est-à-dire Alphonse, roy de
Léon. Mais le roy de Navarre l'empéscha. Cette rela-
tion fut apparemment écrite avant 2 la prise de Bilche,
qui se fitle mercredi. 3 Blanche l'envoyaà la comtesse
de Champagne, nommée aussi Blanche, qu'elle quali-
fie sa soeur; et pour elle, elle s'intituleson humble et
obéissante (devota,) soeur et reine de France, sans
doute parce que les filles de roys, quoyque mariées à
des personnes inférieures, avoient accoutumé en ce
temps-là de prendre le titre de reines, comme on le
voit par Mathilde de Portugal, comtesse de Flandre,
et par d'autres.

4 Les maladies et la stérilité, qui fut grande les an-
nées suivantes, empeschèrentles Castillans de faire de
grandes conquestes sur les Maures, et obligèrent Al-
phonse de faire trêve avec eux en 1214. Mais Dieu
accorda par luy-même aux chrestiens un avantage
plus grand que n'eust été la conqueste d'une province.
5 Car Mahometle Verd, roy des Maures, s'estant retiré
en Afrique, après sa défaite, les Maures d'Espagne se
divisèrenten plusieursroyaumes, ce qui donna moyen

1 Duchesne, p. 428 , 427. — 2 Roderic, l. VIII, c. xii, p. 136. —

Duchesne,p. 426, b. — 4 Roferic, t. VIII, c. XII-XIV, p. 136-137.—
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aux princes chrestiens de les ruiner l'un après l'autre.
Car Zeit Abenzeit, frère de Mahomet, s'empara de
Valence ; un autre Mahomet leur cousin, deCordoue,
et un autre Maure, nommé Albullal, de Séville.

1 Alphonse, roy de Castille, n'eut pas le loisir de
profiterde cette division, ayant esté emporté par une
fièvre violente, dans la ville de Placentia en la
vieille Castille, le lundi 22 septembre1214, qui estoit
le jour de Saînte-Foy, dit, Rodrigue. Mais comme le
jour de Sainte-Foy est le 6 d'octobre, qui se rencon-
troit aussi le lundi en 1214, 2Marianaprétend que c'a
esté lejour de sa mort, et quece 22 septembremarqué
dans Rodrigue est une faute de copiste. 3 II avoit
régné cinquante-trois ans accomplis.

4 On remarque que ce fut luy qui prit le premierun
chasteau pour les armes de Castille, au lieu du lion
queses prédécesseursavoientporté.5Il fondaàPalence
la première université de l'Espagne, et y ramassa de
France et d'Italie divers professeursde toutes sortes de
sciences. 6On remarque que sa sagesse et le soin qu'il
avoit de ne prendre avis que de personnes sages,
firent qu'il eut toujours d'heureux succez dans ses
entreprises ; au lieu qu'Alphonse, roy de Léon, son
cousin, quid'ailleurs avoit de grandesqualitez, faisoit
quelquefois des choses indignes du rang qu'il tenoit,
parce qu'il confioit tous ses secrets aux officiersde sa
chambre, et écoutoit trop aisément les rapports qu'on
luy faisoit.

1 Roderic, 1. VIII, c, xv, p. 118. — 2 Mariana, l. XII, c, iii,
p. 560, b. —

3Roderic, l. VIII, c. XV, p. 138, d. — 4Luc. Tud.,
p. 109, d. —

5C ; Roderic, l, VII, c. XXXIV, p. 128. — 6 Luc. Tud.,
p. 109, a.



XLI.

D'Éléonor d'Angleterre, femme d'Alphonse, et de leurs enfans. —
Que Bércngère estait aisnée de Blanche.

1 AlphonsedeCastilleeutpouruniquefemmeÉléonor,
fille fle Henri H, roy d'Angleterre, et soeur des rois
Richard et Jean, 2 qu'il épousa l'an 1170, au mois de
septembre. 2Elle est qualifiée une reine chaste, géné-

reuse (nobilis), sage, 4droite,prudente,qui prévoyoit
de loin. 5Robert du Mont, qui la qualifie sa filleule,
dit que ce fut par son conseil et par son secours que
son mari fit de grandes conquestes, et qu'elle avoit
fait beaucoup d'autres biens dans ce païs. 6Elle porta
son mari à fonder un célèbre monastèredebernardines
auprès de Burgos. 7C'est apparemment celuy qui est
appelle Nostre-Dame-la-Royale, 8ou d'Algis, 9 et où
Constance, sa petite-fille, se fit depuis religieuse.10Elle

mourut vingt-cinq ou vingt-septjours après son mari,
1le 31 d'octobre, selon Mariana.

12 Alphonseeut deux fils de cette princesse, Fernand
et Henri, et cinq filles, Bérengère, Blanche, Urraque,
Éllonor et Constance. 13 On y ajouté Sanche, Malfade

et deux autres filles dont on ne sçait pas les noms ;
nous ne sçavons rien de ces quatre derniers enfans.

1 Luc. Tud., p. 107, f. — * Hisp. illuslr., t. III, p. 54, b .— 3 Ro-
deric, I. IX, c. I, p. 139, b. — 4L. VII, c. XXXI, p. 126,f. —

Pistor., t.I, p. 672, d, e. — 6Roderic, l. VII, c. xxxiii, p. 127, c.
—

7 C. XXXVI, p. 129, f, — 2 Luc. Tud., p. 109, b. — 9 Ibid., f.
—

10 112, c ; Roderic, l. IX, c. l, p. 139, b. — 11Mariana, L XII,.
p. 560, c, — 12 Luc. Tud., p. 107, f.— 13Mariana, l. XI, c. XVII,

p. 541 b, c.



1 Pour les autres, nous verrons que Henri, qui estoit le
dernier de tous, fut roy aprèsson père, et mourutsans
postérité au boutde deux ou trois ans. 2 Fernand, qui
promettoitbeaucoup, mourut à Madrid, au mois d'oc-
tobre 1213, lorsqu'il commençoit déjà à assister son
père et à prendre part aux principales affaires de
l'Estat. 3 On crut que les juifs l'avoient empoisonné
parce qu'il témoignoit beaucoupd'aversion pour eux.
4 On prétend qu'il estoit né le mercredi 29 novem-
bre 1189.

5Pour les filles, Constance fut religieuseet consacra
à Dieu sa virginité; Éléonor épousa Jacques, roy
d'Arragon, en l'an 1221 ; 6Urraque fut mariée par
son père au roy de Portugal ; 7 Blanche est celle que
Louis VIII épousa en l'an 1200. 8 Mariana et d'autres
auteurs espagnols soutiennent comme une chose
constante que Blanche estoitl'aisnée dès filles d'Al-
phonse, 3 et quoyque Mariana n'en allègue aucune
preuve et qu'il reconnoisse, au contraire, que Rodrigue
(1- IX, c. v, p; 141 ) et divers autres écrivent que Bé-
rengère estoit l'aisnée, il ne laisse pas de croireque ce
n'a esté quepour favoriser cetteprincesse, qui succéda

au royaume de Castille après Henri, son frère. Néan-
moins, les règles de l'histoire nous obligent de ne pas
rejeter sans de grandes raisons l'autorité de Rodrigue,
qui, en ce temps-là même, estoit archevesque de
Tolède. 10 Luc, qui estoit aussi alors évesque de Tuy en

- i- «
1 Mariana,l. XI, c. XVII, p. 541, b, c,— 2Roderic, 1l VII, c. XXXV,

xxxvi) p. 128. —3 Luc. Tud., p. Il 1, a. — 4 Mariana, l, XI, c. xvii,
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Galice, dit la même chose, 1et on y ajoute Albéric,
moine du diocèse, de liège, qui nous a laissé, une
chronique fort exacte jusqu'à l'an 1241, et qui ap-
paremment eust plustost favorisé. Blanche que. Bé-rengère.

2Mais ce qui ne peut recevoir de réponse, c'est que
le pape Innocent III se sert du droit d'aisnesse que
Bérengèreavoit surBlanche pour ruiner lesprétentions

que Louis VIII avoit sur l'Angleterre, à cause de
Blanche, à quoy les députez de Louis, sans contester
l'aisnesse de Bérengère, répondirent seulement que
quand un premier héritier néglige de poursuivre son
droit, les autres peuvent légitimements'en faire inves-
tir. A cette preuve invincible, on peut ajouter cette
considération , que Blanche ne fut mariée qu'en
l'an 1200, et à un enfant de douze à treize ans; et
ainsi il seroit très-difficile de croire qu'elle fust plus
âgée que Bérengère qui, comme nous allons voir, fut
fiancée, vers l'an 1188, à Conrad, fils de Frédéric 1er,

et qui devoit estre alors dans un âge assez avancé,
puisque ce fut son opposition à ce mariage qui le fit

rompre ; comme Conrad estoit déjà en âge de porter
les armes. On ne peut pas non plus présumer qu'Al-
phonse n'ait pas donné son aisnée au fils d'un empe-
reur. 3 Nous voyons aussi dans Rodrigue, qu'Alphonse
n'ayant point encore de garçon, tout le royaume fit
deux fois hommage et serment de fidélitéà Bérengère ;
4 et Ferdinand, premier ou second fils d'Alphonse,
estant né, selon Mariana, en 1189, on voit que Bé-
rengère jouissoit des droits d'aisnée et d'héritière plus

1 Droits du R., p. 75. — 2 Matth. Par., p. 284, 285. — 3 Roderic ,
l. IX, c. v, p. 141, c. — 4Mariana, l. XI, c. xvii, p. 541, b.



de dix ans avant que Blanche fust mariée, et que son
éloignement en Francepust luy foire tort.

1Bérengère fut fiancée, comme nous venons de
dire, vers l'an 1188, à Conrad, fils de l'empereur
Frédéric Ier. Mais Conrad estant parti d'Espagne, où
Alphonse, en luy donnant sa fille, l'avoitfait chevalier,
Bérengère témoigna qu'elle ne pouvoit agréer ce
mariage, de sorte qu'il le fallutrompre parautoritéde
l'arehevesque de Tolède et d'un cardinal légat. Et
Conrad estant parti d'Allemagne en 1189, avec son
père, pour aller en Orient, 2il y mourut en 1190.

XLII.

BérengèreépouseAlphonse, roy deLéon, son cousin. — Innocent III
les excommunie, interdit leursEstats, et lève l'interdit.

3 Bérengère demeura ensuite quelque temps sans
estre mariée, 4jusqu'à ce que, pour trouver moyen de
foire la paix entre les rois de Castille et de Léon, cou-
sins germains, on proposa à celuy de Léon de la de-
manderen mariage. Celuy de Castilleréfusoit d'y con-
sentir à cause de la proximité du sang ; mais sa femme
Éléonor leporta à faire céder cette considération aux
avantages qn'on espéroit de cette alliance; 5et s'il en
faut croire un historien anglois, le pape Célestin III y
consentit. Néanmoins, les historiens d'Espagne, qui

en avaientplus de connoissance, et plus d'intérest de
justifier ce mariage, n'en disent rien. Les fulminations

1 Roderic, l. VII, c. xxiv, p. 123, e ; Urstis., p. 211, c. — 2 Bar.,

an. 1190. — 3Roderic,1. VII, c. XXIV,p. 123, p. — 4 C. XXXI, p. 126,

e, f. — 5 Roger de Hov., p. 390, 2, d.



d'Innocent III font voirie contraire ; et enfin Célestin
estoit mort avant que d'y pouvoir consentir.

1 Il n'estpas vray néanmoins que ce mariage ait esté
fait au plus tost en l'an 1200, comme dit Mariana.
2 Car puisque Fernand, fils de Bérengère, avoit déjà
dix-huit ans en 1217, comme Mariana même le re-
connoist, ellene peut pas avoir estée mariée plus tard
qu'en 1199. 3Mais il n'est pas vray non plus quelle
l'ait esté dès 1197, comme veut M. du Puy, 4 puis-
qu'InnocentIII, élu le 8 janvier1198, travailla encore
pour obliger Alphonse de Léon à quitterThérèse de
Portugal, aussi sa parente, 5 et la même année il tra-
vailla à rompre son nouveau mariage avec Bérèngère.
Ainsi ce dernier mariage n'a pu estreproposé qu'après
la mort de Célestin en 1198, et a esté accompli en la
même année.

6Alphonse, roy de Léon, dota très-richement Bé-
rengère. 7 Il en eut deux fils, Fernand, qui devint roy
de Castille et de Léon, et Alphonse, et trois filles,
Éléonor ( qui apparemment mourut dans l'enfance),
Constance, qui fut religieuse à Burgos, et Bérengère,
mariée, en 1224, à Jean de Brienne, roy de Jéru-
salem, et depuis empereur de Constantinople.

8 Dès que le pape Innocent III eut la nouvelle du
mariage d'Alphonse avec Bérengère, il envoya en
Espagne un nommé Frère Renier, loué particulière-
ment d'avoir méprisé les présens, et luy donna ordre

1 Mariana, 1. XI, c. xx, p. 344,/. — 4 L. XII, c. .VIT, p. 366, a ;
Roderic, I. IX, c. v, p. 141, d ; Raynald., an. 1217, art. 82, — 3Droits
du R., p, 175. —1 Innoc. gesta, p. 36. — 5 Raynald.,an.. 1198, art. 33 ;
Roger de Hov., p. 449, b. — 6 Luc. Tud., p. 109, e. —

7 E ; Roderic ,
l. VII, c. XXIV, p. 123, 124. — 8 Innos. gesta, p. 37.



de rompre ce mariage, et tous les traitez qui s'estaient
faitspour cela. 1Il avoit encore commission de traiter
diverses autres affaires d'Estat par les censures et les
excommunications. 2Renier estant arrivé en Espagne,
aprèsavoir prié deux fois inutilement le roy de Léon
de quitter Bérengère, il luy donna une assignationju-
ridique, et commeJe roy n'y comparutpoint, il le dé-
clara excommunié, et tous ses Estais interdits. 3 Les

évesques. d'Astorga, de Salamanque, de, Léon et de
Zamora, qui favorisoient le mariage du roy, furent,
aussi anathématisés, Mais ayant demandé pardon, le

pape ordonna à Renierde les rétablir, en leur faisant

promettre d'obéir au saint-siège. 4 Au contraire,
l'évesque d'Oviédo fut chassé de son église par le roy
pour avoir observé l'interdit.

5Renier ne procéda point contre Alphonse, roy de
Castille, parce, qu'il promit d'obéir, et s'obligea de
recevoir sa fille si le roy de Léon la luy vouloit ren-
voyer. 6Il envoya ensuite à Rome l'archevesque de
Tolède et l'évesque de Palence de sa part, et l'évesque
de Zamora de la part du roy de Léon, pour supplier
le pape d'accorder dispense pource mariage.7 Le roy
de Léon offrit de. donner vingt mille marcs d'argent

au pape et aux cardinaux, et d'entretenir durant une
année deux cents chevalierscontre les infidèles, si on
vouloit luy permettre de demeurer, avec Bérengère
jusqu'à, ce qu'il en eust des enfans, ou au moins du-

rant trois ans. Mais le pape ne voulut point consentir

à cela, 8 et il s'en offensa même tellement, que, sans

1 Raynald., an. 1198, art. 33, 34.—2 Innoc. gesta, p. 37. — 3 Rav-
nald., an. 1198, art. 33, — 4Art, 34. — 6 Innoc. gesta, p. 37. — 6 Ibid.,

p. 37. — 7 Rogerde Hov., p. 449, b. —8 Innoc.gesta, p. 37.



le respect qu'il avoit d'ailleurspour le roy de Castille,
il auroit agi avec une sévérité extraordinaire. 1 Néan-
moins les députez des deux roys nelaissèrentpas de le
prier de lever l'interdit, à cause que, par la cessation
des prédications, le peuple manquoit des instructions
nécessaires pour les moeurs et contre les hérésies; et
que les laïques, voyantque les ecclésiastiquesleur re-
fusoient les sacremens, leurrefusaient aussi les dismes
et les oblations, qui faisoient la plus grande partie de
leur entretien.

2Le papese trouvaembarrassé parcette proposition.
Il avoit peineàleverun interditqui luyparoissoitjuste,
et qui avoit esté mis de sa part selon toutesles formes
et l'usage de ce temps-là ; et il voyoit d'ailleurs que
tousles! autres Estats qu'il interdiroitauroient la même,
raison de s'en exempter. Néanmoins la vue des maux
quecausoit l'interdit, le porta à le relascher, à l'excep-
tion des sépultures.

3 Mais en mêmetemps il excommuniale roy de Léon

avec Bérengère, et tons leurs principaux conseillers,
déclara les enfans qu'ils auroient, bastards, illégitimes

et incapables de succéder à leur père ; et ordonna que
les terres assignées en dot à Bérengère par le roy de,
Léon, fussentrendues à ce prince, quoyque,par con-
trat de mariage, elles dussent demeurer à Bérengère,

en cas de séparation.

1Innoc.gesta, p. 37. —5
* P. 37, 38. — s P. 38.



XLIII.

Bérengèreet Alphonse se séparent ; mais on fait passer leurs enfans

pour légitimes. Bérengère, nomméereine de Castille aprèsHenri,
son frère, donne la couronne à Fernand, son fils.

1Toutes les fulminations du pape ne purentséparer
Alphonse de Bérengère,jusqu'à ce qu'il en eust eu les
cinq enfans que nous avons dit. 2 Après cela ils con-
sentirent à leur séparation, et après avoir fait le ser-
ment ordinaire d'obéir au pape, ils obtinrent l'absolu-
tion, en l'an 1204, comme on le voit par diverses
lettresque lepapeInnocentécrivit sur ce sujetauxmois
de may et de juin de cette année-là. 3 II paroist que
depuis cela Bérengère demeura en Castille avec ses
enfans, conservant toujours le titre de reine de Léon
5 qu'Innocent même luy donnoit. Maïs quoyque Son
marine l'eust quittée que pour obéir au pape, 6néan-
moins depuis ce temps-là il y eut presque toujours
guerre entre luy et le roy de Castille. Ce derniery avoit
toujours l'avantage; mais il destinoit à Fernand, fils

de Bérengère, tout ce qu'il conquéroit.sur les Estats
de Léon. 7 Néanmoinscomme il souhaitoit fort, de voir
les chrestiens d'Espagne en paix pour en chasser les
Maures, il traita de nouveau en 1213 avec le roy de
Léon, et luyrenditplusieurs places ; 8et leroyde Léon,
de son costé, receut solennellementpour son fils, se-

1Innoc. gesta, p. 38. — 2P. 38 ; Raynald., an. 1198, art. 70. —
3 Roderic, 1. VII, c. xxxvi, p. 128,/. — 4 L. VIII, c. xxni, p. 137,
c.— 5 Matth. Par., p. 284, c, f. — 6Roderic, l. VU, c. xxiv, p. 124,
a, b. —7 L. VIII, c. XIII, p. 137, d ; Luc. Tud., p. 112, a, b.— 6Ray-
nald., an. 1218, art. 67.



lon la coutume des roys, Ferdinand qu'il avait eu de
Bérengère, ce qui estoit en quelque sortele recon-
noistre son successeur légitime ; et s'obligea par ser-
ment et par un acte authentique, de ne révoquer ja-
maiscette qualitéde fils qu'il luy donnoit. Cet accord
fut fait avec l'avis et le consentement dés prélats etdes
barons des deux royaumes. Le pape Innocent l'agréa
comme utile et nécessaire, et le confirma à la prière
des deux roys.

1 Il est marqué dans l'histoire que même toute la
noblesse du royaume de Léon avoit fait serment à
Fernand long-temps devant lamort de son père. 2Al-
phonse, roy de Castille, eut pour successeur son fils
Henri, âgé seulement de dix ou onze ans. 3 Bérengère
eut durantquelque temps la régence. Mais s'estant las-
sée du soin des affaires, elle eéda l'autorité, avec la
garde de la personne duroy, à Alvarezde Lara, qui en
usa fort mal, et excita beaucoup de troubles, parti-
culièrement contre Bérengère même. 4 Henri mourut
bientost, vers le mois de juillet 1217, n'ayant régné

quedeux ans et dix mois, 5ou huit, selon d'autres.
6 Mariana, quimet sa mort le 6 de juin, luy donne pré-
cisément deux ans et neufmois [de règne]. 7 Il mourut
d une tuilequ unenfant desonâge, avec lequel il jouoit
dans la cour de la maison épiscopale de Palence, luy
laissa par hazard tombersur la teste.

3 Après sa mort, les Estais de Castille, assemblez à

1 Roderic, l. VII, c. xxv, p. 124, c., — 2 L. IX, c. i, p. 139, b;
Luc. Tud., p. 112, c. — 3Roderic, l. IX, c. I, p, 139, c, d,— 4Ibid.,
b. — 5Luc, Tud,, p. 112, (C. — 6 Mariana, I. XII, c. vi, p. 565, c. —
7Roderic, l. IX, c. iv, p. 140, f; Luc. Tud., p. 112, c. — 9 Roderic,
1. IX , c. v, p. 141, c,

d ; Luc Tud., p. 112, d.



Valladolid, offrirent à Bérengère la couronne qui luy
estoit due, comme a l'aisnée, et par le droit com-
mun , et par l'ordonnance d'Alphonse, et par le
serment qu'on luy avoit déjà preste par deux fois

avant la naissance de ses frères. Mais Bérengèreayant
fait assembler tout le monde dans une place hors la

porte de Valladolid, déclara qu'elle ne Vouloit point
garder la couronnepour elle, mais qu'elle la donnoit
à Fernand, son fils aisné, âgé pour lors de dix-huit
ans,1qu'elle avoit retiré d'auprès du roy de Léon où
il estoit, avant que le bruit de la mort du roy Henri se
fust répandu. 2 Toute l'assemblée approuva sa résolu-
tion. L'infant Fernand fut aussitost conduit à l'église
cathédrale ; il y fut assis sur le thrône royal pendant
que tout le peuple chantoit le Te Deum. Toute l'assem-
blée luy fit hommageet serment de fidélité, et on le
conduisit ensuite au palais royal. Cependant Fernand
n'avoit aucun droit à la couronne, estant né d'un

mariage incestueux, et déclaré tel par l'Église ; 3 et on
prétendmême qu'Alphonseavoitdéclarépubliquement
à sa mort que, si Henri son fils venoit à mourir sans
enfans, toute la Castille devoit appartenir aux enfans
deLouis de Franceet de Blanche, ce qui apparemment
n'estoit que pour exclure les enfans de Bérengère et
non Bérengère même; comme sans doute cela n'ex-
cluoit pas la personne de Blanche.

4 Le roy de Léon, père de Fernand, poussé par Alva-

rez, comte de Lara, prit les armes contre son fils, et
fit divers ravages dans la Castille, 5 soit qu'il prétendist

1Roderic, l. IX, c. IV, p. 140, 141. — 2C.v, p. 141, d. — 3Ms. B,

47. — * Roderic, 1. IX, c. ,v, p. 141, d, e. — 5 Raynald., an. 1218.,

art. €4 ; Mariana, L XII, c. vii , p. 565, f.



en devoir estre roy comme mari de Bérengère, 1soit
seulement à cause de quelques chasteaux qu'il disoit
luy appartenir. 2Fernand envoya sa noblesse contre le

roy de Léon, ne voulant pas aller luy-même faire la

guerre à son père. Les Castillans lurent défaits; 3mais
l'on fit ensuite une paix ou une trève, qui fut anssitost
affermie par la mort qui emporta le comte de Lara, et
par la retraitedu comteFernand, son frère, en Afrique,
où il mourut. Ainsi l'Espagne se trouva entièrement
en paix, 4 mais ce ne fut que l'année suivante, 1218.

s

XLIV.

Fernand se maintient contre Blanche et ses enfans par l'autorité du
pape ; il épouse Béatrix de Souabe,

Nous ne voyons point que Louis VIII ni Philippe-
Auguste aient fait aucune opposition au couronnement
deFernand, si préjudiciableaux droits de Blanche et
de ses enfans. Laconjoncture n'estoit point favorable

pourcela,puisqu'en l'an 1217, auquelcelaarriva,Louis
estoit encore embarrassé dans la malheureuse entre-
prise d'Angleterre,dont le succez ne l'encourageoitpas
à entreprendre une guerre si difficile et si éloignée.
D'ailleurs Bérengère n'avoit sans doute pas oublié de
stipuler que son fils venant à manquer, elle rentreroit
dans ses droits, de sorteque la victoire de Louis n'eust
pas esté pour luy, mais pour Bérengère, qui vécut
fort long-temps, et establit tellementson fils, qu'il eust
esté fort inutile à saintLouis de songer à le déposséder.

1Luc. Tud., p. 113, a. —
2Ibid., a. — 3A ; Roderic, l. IX, c. IX,

p. 143, b.— 4 L. IX, c. viii, ix, p. 142, 143.



Mais comme elle pouvoit mouriravant cela, 1 Fernand
eut recours au pape Honoré III, et luy demanda sa
protection pour sa personne et ses Estats : ce que le
pape luy accorda par sa lettre du 19 juillet 1218

ou 1219, 2et il ordonna aux évesques de Tolède, de
Valence et de Burgos d'arrester par les censures de
l'Église ceux qui voudroient prendre les armes contreluy.

3
Il confirmaaussi de nouveau, le 10 de juillet 1218,

à la prière de Fernande et de Bérengère, l'accord fait
autrefois entre les royaumes deLéon et de Castille par
lequel celuy de Léon avoit Solennellement reconnu
Fernandpour son fils, et avoit fait serment de le re-
connoistre toujours comme tel. Le pape ajoute qu'il
confirmece sermentparce qu'il estoit utile au salutdu

roy de Léon qu'il le gardast, et qu'en le faisant, il té-
moignoit le vouloir reconnoistre pour son successeur
légitime.4 Raynaldus droit qu'il favorisoitainsiFernand

pour donner la paix aux chrestiens d'Espagne et les
unir pour faire la guerre aux Maures, auxdépens des
droits de Blanche et deses enfans.

5 Un poète de ce temps-là dit que si saintLouis-eust

eu du coeur, il eust recouvréla Castille qu'il perditpar
sa fofie et sa niaiserie. Il Semble dire qu'iln'y songeoit

pas de peur de fascher sa mère, et il y en a qui re-
marquent que les Espagnolesconserventtoujours plus
d'inclination pour la famille dont elles sortent que
pour celle où elles entrent. 6 L'endroit de ce poète
dans Nostradamus est agréable et à voir. 7 On voitpar

1 Raynald., an. 1218, art. 63. — 2 Art. 64. — 3 Art. 67, 68. —
4 Art. 64. — 6 Nostrad., l. II, p. 194, a, b; Calalog. h,, c. ri, p. 116.

— 6 Nostrad., p. 193, 194. — 7 Ms. D, 557, etc.



les comptes de l'an 1234 que Blanche avoit assez
grand commerceavec la reinede Castille, et avoit au-
près d'elle des Espagnols et des dames de Castille à
qui elle donnoit.

Bérengère, pour appuier son fils de plus en plus,
1 et l'empescherde se laisseraller à des plaisirs indignes
d'un prince, travaillaà lé marier, et envoya demander
à Frédéric II la princesse Béatrix, sa cousine, fille de
Philippe,autrefois empereur, Frédéric fut quatre mois

sans rendre réponse aux députez d'Espagne ; mais en-
fin il leur accorda la princesse qui, au sortir de l'Alle-

magne, passa par la France ; et le roy Philippe la
receut solennellement à Paris. La cérémonie-du ma-
riage se fit dans la grande église de Burgospar l'éves-

que Maurice, le jour de Saint-André. Fernand s'estoit
ceint luy-même, troisjoursauparavant, l'épée de che-
valier, l'ayant prise sur l'autel. 2Mariana dit que ce fut

en l'an 1220. Il est certainau moins que ce ne fut pas
plus tard, puisque Frédéric, qui fut couronné le
22 novembre 4220, 3 n'estoit encore que roy des Ro-
mains lorsqu'il envoya Béatrix eii Espagne. 4 Fernand
eut de ce mariage Alphonse, son aisné, Frédéric, Fer-
nand, Henri, Philippe et Sanche, qui furent clercs
dans l'églisedeTolède, Emmanuel, etdeux filles,Éléo-

nor qui mourut jeune, et Bérengère qui se fit reli-
gieuse. 5 On y ajoute une troisième nommée Marie.

Louis VIII estant devenu roy, ne négligea pas, ce
semble, le droit qu'il avoit sur la Castille. 6 Car on voit

1 Rodeiic, 1. IX, c.x, p. 143. — 2 Mariana, l. XII, c. ix, p. 569,
-4. — s Roderic, 1. IX, c. x, p. 143, e. —1 C. XII, p. 144, c, d, —

8 Luc. Tud., p. 112, f.— 6 Invent., t. VIII, Castille, p. I. Ces neuf
pièces sont cotées 9-99 (Édit.).



encore au thrésor des chartes neuf lettres de huit sei-
gneurs d'Espagne, toutesde la même teneur, par les-
quelles ils asseurent le roy Louis et la reine Blanche,
qu'Alphonseen mourantavoitdéclaré que la couronne
de Castilleappartenoit, au défaut de Henri, aux enfans
de Blanche* C'est pourquoy ils traitent leur roy Fer-
nand d'estranger, prient Louis et Blanche de leur en-
voyer ou de leuramener leur fils, qui estoitsaintLouîs,
et promettentnon seulementde le recevoir,mais aussi
de le rendre maîstre et possesseur de la couronne de
Castille. Toutesces lettrés sont sans date.

1 J'aycelle de RodriguésDiego de Camberis, l'un de
ces seigneurs, dont l'arclievesque Rodrigue décrit une
petite révolte, arrivée, vers 1221. 2 Il se qualifie vassal
et sujet de Louis, et nous apprend qu'il en avoit receu
quelques ordres par le porteur de sa lettre ; qu'il avoit
communiqué ces ordres à ses pareils et à ses amis,
lesquels avoient témoigné estre prêts, bon seulement
à envoyerà Louis leurs lettres scellées de leurs sceaux,
comme il les demandoit, maisà se lier à luy jusques à
mourir pour son service ; et qu'il avoit en effet tiré
d'eux des lettres scellées. Nous ne voyons pas la suite
de cette négociation. Pour ce qui se passa sur ce sujet
sous saint Louis, nous en parleronsen son lieu.

1 Roderic, l. IX, c. xi, p. 144, a. — 2 Ms. B, 47.



XLV.

Estat de l'empire de Constantinople.conquis par les Latins sous
Baudoin Ier et Henri de Flandre,et sonsPierre de Courtenay.

Il faut passer de l'Occident à l'Orient pour con-
noistre au moins les nations qui dominoient dans les
principales provinces, et les princes qui les gouver-
noient. Les chréstiens grecs tenoient encore, au com-
mencement du XIIIe siècle, une partie de l'Asie Mi-

neure, l'ancienne Grèce et une partie de là Thrace : et
c'estoit là ce qui restoit à l'empereur de Constanti-
nople. 1Mais en l'an 1204, un nombre assez petit
d'Occidentaux ayant forcé cette ville si fameuse, le
lundi 12 d'avril, Baudoin comte de Flandre et de
Hainaut, oncle maternel de Louis VIII, en fut pro-
clamé empereur, le dimanche 16 de may. Thomas
Maurocène, Vénitien, en fut en même temps fait pa-
triarche. 2 Thessalonique et la Morée furent données
à Boniface, marquis de Montferrat, avec la qualité de
roy. Athènes et l'Achaïe à Geoffroy de Villehardouin
quia écrit l'histoire de cette conqueste.

3Après la prise de Constantinople, les principaux
Grecs se retirèrentà Nicée, ou ils formèrent un petit
empire dont Théodore Lascaris se fit prince. 4Mais il
fut obligé de donner Laodicée en Phrygie etquelques
autres places à un Manuel Maurozome, beau-père de
Caïcosroés, sultan des Turcs, 5 de sorte que dans ces

1 Nicetas, p. 36S, 366; Ducas, e. i, p. 3, c» —1 Nicetas, p. 387, d;
Acropol.,p. 110, d. — 3 Nicetas, p. 410, h, c; Acropol., p, 109, r, d.
— 1 Nicetas, p. 410, c.

— 5Pach.,1. I, c, ii, p. 5, b,
c.



commencemensil ne possédoitque trois villes : Nicée,
Pruse etPhiladelphie.

1 Alexis et David Comnène, frères, formèrent l'un
un empire à Trébizonde, l'autre une principauté, à
Héraclée dans le Pont, 2soumise aux Latins de Con-
stantinople. 3 Aldobrandin, Italien d'origine, se fit
princed'Attalie,etun autre, qui n'estpointnommé, de
l'isle de Rhode, 4 outre quelques autres petits princes
qui furent bientost estouffez par Théodore. 5 Quelques
Génois, dont Nicétas parle avec un mépris extraordi-
naire, se rendirent aussi maistres de l'isle deCandie.
6Mais Jean Asan, prince de la Valachie ou Mysie, s'es-
tant joint aux Grecs qui restaient dansla Thrace, défit
dans une embuscade les Latins qui avoient mis le
siégé devant Andrinople, tua Louis, comte de Blois, et
prit l'empereur Baudoin prisonnier, 1 le 15 d'avril
1205, c'est-à-dire un an et trois joursaprès la prise de
Constantinople. 8 Quelques-uns appellent ce Jean roy
des Bulgares, et le font frère et successeurd'Asan, qui
avoit commencé le premierà relever celte nation.

9 Jeangarda Baudoin durant quatorze mois dans les
fers, au bout desquels, irrité de ce qu un de ses capi-
tainess'estoit mis du costé des Latins, il luy fit couper
les bras, et les jambes, et jeterle reste dans un préci-
pice

,
où il expira aubout de troisjours. 10 Une femme

de Bourgogneramassa ses membres et les mit en terre.
11 Les Latins ne luy voulurentpoint donner de succes-
seur qu'ils n'eussenteu nouvelle asseurée de sa mort :

1 Nicetas, p. 403, c; 410, c, d. — 2 P. 412, a. — 3P. 410, d.—
4 Acropol., p. 110, h, c. — » Nicetas, p. 411, a, b. — 6 P. 395, 397. —

7 P. 397, c. — 6 Acropol., p. 313, 114. — 9 Nicetas, p. 413, a, b. —
10 Meyer, p. 71, 1. — " Nicetas, p. 413, «.



en quoy Nicétas loue leurmodération,bien différente
de la perfidie des Grecs qui, en même temps qu'ils
donnoient la couronneà un prince, cherchoientqui la
luy pourroit oster. 1 Ce fut Henri, frère,de Baudoin,
qui fut sacré empereur à sa place, 2 le dimanche
20 d'aoust 1206. 3Il mourut l'onzième de juin 1216 à
Thessalonique, 4 après s'estre rendu redoutable aux
Grecs ennemis, et aimable à ceux qui luy estoient
sujets.

5 On eut la pensée d'élire après luy André. roy de
Hongrie, et Pierre, comted'Auxerre, beau-père de ce
roy, 6mari d'Yolande, soeur de Baudoin etde Henri, et
comtesse de Namur.7Il estoit de la maison de Cour-
tenay, petit-fils de Louis le Gros. 8 Pierre fut élu en
1216. On luy envoya une députation solennelle en
France ; et ayant consenti à son élection, 9 il futcou-
ronné par le pape Honoré III, avec sa femme, dans
l'église de Saint-Laurent, près de Rome, le dimanche
9 d'avril 1217. 10Vodalrie, abbéde Saint-Gal, qui estait
à Rome de la partde Frédéric, empescha qu'il ne fust.
couronné dans l'église de Saint-Pierre. 11Mais ayant
voulu aller à Constantinople par terre, et prendre la
ville de Duraz 12 en faveur des Vénitiens

,
il fut obligé

de lever le siégeet de traiter avec ThéodoreComnène,
prince de Duraz et d'Épire, qui le trahit ensuite, et

1Nicetas, p. 413, a. — 2Lepère Labbe. — 5Chron. Autiss., p. 109,
1 ; Spicileg., t. XI, p. 502. — 4 Raynald., an. 1216 , art. 25; Acropol.,
p. 117.— 5 Raynald., an. 1217, art. 2.— 6 Art. 4; Spicileg., t. XI,
p. 502. — 7 Le père Labbe. — 8 Citron, Auliss., p. 109, 1 ; Spicileg.,
t. XI, p. 502. — 9 Chron. Autiss., p. 109, 2; Raynald., an. 1217,
art. 4,7.

—
10 Goldast., Rer. Aleman., p. 135.

—
11 Raynald., an. 1217,

art. 10-16 ; Chron. Autiss., p. 109, 2 ; Acropol., p. 116. — 12 Durazzo
(Édit.).



le prît prisonnier avec le légat du pape, le comte de
Sancerre et les autres qui l'accompagnoient. Ml délivra
le légat l'année suivante

, et se réconciliaavec le pape ;
mais l'histoire ne parle plus de l'empereurPierre, ce
qui fait juger qu'il estoit mort dans sa prison. 2Néan-
moins Nangisdit qu'ily vivoit encore en l'an 1220 au-
quel Yolande, sa femme, mourut.

3Ce qu'on en peut dire, c'est qu'il mourut en pri-
son. 4 En partantpar terrepour la Grèce, il avoit en-
voyé sa femme par mer à Constantinople, selon quel-
ques-uns. Il est certain qu'elle y arriva heureusement,
5 et y gouverna les affaires de l'empire jusques à sa
mort. ,

XLVI.

Robert de Courtenay, empereur de Constantinople, laisse reprendre
Thessalonique par les Grecs.

6 Pierre avoit eu d'Yolande plusieurs enfans : Phi-
lippe, comte de Namur, Robert, Henri et Baudoin,
avec cinq fillesnommées par Albéric. Les Latins et les
Grecs de Constantinople députèrent à Philippepour
luy offrir la couronne de sa mère et de ses oncles ;
mais il refusa cet honneur, et envoya en sa place son
frère Robert, qui fut receu avec joye et couronné em-
pereur. 7 Il comptoit encore la première année de son
empire au mois de juin 1221. 8 On remarque qu'il ne

1 Raynald., an. 1218, art. 20, 24. — ! Spieileg., t, XI, p. 509. —
3 Acropol., note, p. 230. — 4 Spicileg., t. XI, p. 503, 504; Ughell.,
t. I, p.. 491, c, d. — 5Hist. de Bourg., preuv., p. 135. — 6 P. 135 ;
Acropol., p. 14, a ; Spicileg., t. XI, p. 509. — 7 Raynald., an. 1221,
art. 26, — 8Acropol., c. XVIII, p. 16, d ; Ms. D, 126, 1.



témoignapas assezdevigueurdans son gouvernement,
de sorte que 1 dès l'an 1222, il se vit attaqué par di-

vers soulèvemens de ses sujets, et par la guerre que
luy Fit Théodore Comnène, prince d'Épire. 2 Il donna

sa soeur Marie à Théodore Lascaris, 3qui voulut aussi
luy donner sa fille Eudocie, née d'une autre femme ;
mais il fut prévenu par la mort. George Acropolite dit
que ce mariage estoit entièrement contre les lois ; et
que Manuel (peut-estreMichel), patriarche des Grecs,
n'y voulut jamais consentir. 4 Cette mort de Théodore
Lascaris n'arriva que quelques années après le cou-
ronnement de Robert, 5et ainsi on ne peut pas la
mettre dès l'an 1221, comme fait la chronique d'Albé-
ric. 6Il régna, dis-huit ans , et ainsi mourut en
l'an 1223 ou 1224, 7 n'ayant esté fait empereur que
deux ans après la prise de Constantinople.

8 Lasuite de l'histoires'accordemieuxavec l'an 1223.
9 Il y avoit trois ans qu'il avoit épousé Marie. 10 Il ne
laissa point de fils, selon Grégoras; 11 George Acropolite.
dit qu'il en laissa un de la princesse d'Arménie qu'il
avoit épousée et répudiée, avant que d'épouser Marie
de Courtenay. Mais commecet enfant n'avoit que huit
ans, Jean Ducas, qui avoitépousé Irène, sa filleaisnée,
futcouronné empereurparManuel (peut-estreMichel),
patriarche des Grecs. 12 Ce Jean estoit surnommé
Batatze, et les Latins de ce temps-la le nomment or-
dinairement Vastache, parlant souventde luy, à cause

1 Raynald., an. 1222, art. 14-21.—2 Acropol., c. xiv, p. 14, a, b, c. —
3 C. XVIII, p. 16, d.

—. 4 C. XVIII, p. 16, d. — 5 Ms, D, 427, 1. —
6 Acropol., p. 17, a. — 7 C. VI, p. 6, a. — 8 Pachym., note, p. 490.—
9 Acropol., note, p. 237. — 10 P. 238. — 11 G. xv, p. 14 , c; c. XVIII ,

p. 17. — 12 C. XV, p. 14, c; Ducas, c. IV, p. 3, d.



des grandes guerres qu'il fit aux empereurs de Con-
stantinople, 1sur qui il avoitemporté, dés l'an 1224,
presque tout ce qu'ils tenoientdans l'Asie.

L'agrandissementde Théodore Comnènefut encore
fort préjudiciable aux Latins. 2 Boniface, marquis de
Montferrat et royde Thessalonique, avoit laissé deux
fils : Guillaume, qualifié marquis, etDémétrius, ap-
pelle royde Thessalonique, encore enfant, l'ayant
peut-estre eu 3 de sa femme Marie de Hongrie, veuve
de l'empereur Alexis l'Ange.

4 Pierre de Courtenay, aussitostaprès son couronne-
ment, donna, en 1217, à Guillaume, tant pour luy

que pour son frère Démétrius, l'investiture de tout ce
qui leur avoit esté donné par Baudoin et Henri. 5 Le

papeHonoré III prit en même temps la protection de
Démétrius et de son royaume ; 9 mais tout cela n'em-
peschapoint qu'en l'an 1222, selonRaynaldus, durant
que Démétrius estoit à Rome, Théodore Goinnène ne
s'emparast sur luy de diversesplaces et de Thessalo-
nique même, 7 dont néanmoins Richard de Saint-
Germain ne met la prise que vers le commencement
de 1224.

8 Guillaume, marquis de Montferrat, fit ce qu'il put
pour amasser des troupes contre Théodore, et le pape
y contribua de sa part par lettres, par argent, par les
indulgences qu'il promettoit à ceux qui suivroient
Guillaume, et par les anathèmesqu'il fulminaitcontre
Théodore. 9 Guillaume vint jusques a Brindesau mois

1Ms., p. 127, 1 ; Raynald., an. 1224, art. 25.— 2 An. 1217, art. 5.

— 3 Nicetas, p. 386, c. — 1 Raynald., an. 1217, art. S. — 5Art. 17.

— 6 An. 1322, art. 25. — 7 Ughell., t. III, p. 984, c, d. — 3 Raynald.,

an, 1223, art. 11-13 ; an. 1224,art. 24-26.—3 Ughell., t. III, p. 984,c, d.



dejanvier 1224 ; 1 mais il tomba extrêmementmalade,
et n'ayant pu estre en estat de passerenGrèce qu'au
commencementde l'hyver, il fut obligé de différer au
printemps suivant. 9 Le pape cependant ordonna, par
ses lettres du28 novembre,que tousles ecclésiastiques
de la Grèce, citra Macram, donneraient la moitié de
leurs meubles et de leurs revenus à Guillaume, et
ceux d'au delà à Robert, empereurde Constantinople.
3 Guillaume passa effectivement en Grèce en 1225,
mais il ymourut au mois de septembre.

4 Théodore demeura maistrede Thessalonique et de
beaucoup de païs conquis sur les Grecs par les Latins
et par les Bulgares, ce qui le porta à prendre la pour-
pre et les autres ornemens impériaux ; et Constantin,
archevesque de Thessalonique, ayant mieux aimé
souffrir l'exil que de luy mettre la couronné sur la
teste, il la receut desmains de Demétrius, archevesque
de la Bulgarie.

5 Jean II, roy des Bulgares, qui avoit pris Baudoin,
estant mort, Phroritas ou Borilas, fils de sa" soeur,
s'empara de la couronne, ce qui obligea-Jean, fils
aisné d'Asan Ier, roy de cette nation, qui estoit encore
jeune, à se retirer dans la Russie. Au bout de quel-

que temps, Jean, ayant amassé quelques Bussiens,
vint faire la guerre à Borilas, le vainquit et le contrai-
gnit de s'enfermer dans une place nommée Trinobe.
Borilas s'y défendit durant sept ans ; mais ses gens,
las d'un si long siège, s'éstant rendus à Jean, il prit la
fuite et fut arresté en chemin. Jean luy fit crever les

1 Raynald., an. 1224, art. 24. — 2 Art. 25, 26. — 3 An. 1225, art. 9,
Ughell., t. III, p. 985. — 4 Acropol., c, xxi, p. 18, a, c. — 5 C. XIII,

p. 13, b; c. XX, p. 17, d.



yeux, et demeura ainsi maistre de toute la Bulgarie,

vers l'an 1225.

XLVII.

Des Turcs del'Asie Mineure et de leurs princes, particulièrementd'Iathatin.
Voilà à peu près L'estat où estoient les provinces de

l'Orient jusqu'au mont Taurus, 1 au delà duquel habi-
toient les Perses, c'est-à-dire les Turcs, engagez dans
les folies de Mahomet, qui tenoient presque tout l'O-
rient au commencementdu XIIIe siècle. 2 Car environ
trente ou quaranteans seulementavant que les chres-
tiensd'Occident fussent conquérir la Syrie, c'est-à-dire

vers l'an 1060, ces peuples s'estoient rendus maistres
dé la Perse, de l'Arabie et de beaucoup d'autres na-
tions d'Orient, et même dé la Palestine et de Jérusa-
lem

,
qu'ils tenoient encore onze mois avant qu'elle

fustprise par les chrestiens3 le 15 juillet 1099.
Vers l'an 1070, 4Belpheth, roy de Perse, conquit

sur les Romains Antioche et le reste de la Syrie, la
Cilicieet toute l'Asie Mineure,prit l'empereur,nommé
RomainDiogène, et répanditpartout une telleterreur,
que s'il eust eu des vaisseaux, les Turcs se fussent dès
lors rendus maistres de Constantinpple. Il paroist par
Guillaume de Tyr qu'ils tenoient encore tous ces païs
lorsque Gqdefroy de Bouillon et les autres Occiden-

taux passèrent en Orient. Les Grecs regagnèrent de-
puis ce qui est en deçà des montagnes ; 5 mais ils ne

1 Pachym.,L. I, C. III, iv, p. 6, 7.—2Will. Tyr., l. I, C, VII, p. 634,
b, c. — 3 Petau, l. VIII, c. xiv, p. 438. — 4 Will. Tyr., l. I, c. ix ,
p. 638, 636.

—
8 Duras, c. ir, p, 3, 4.



purentleur osterlaLycaonie,la Çappadocei laGalatie,
la Pamphylie, l'Arménie ancienne, l'Hélénopont, la
Pisidie et la Lycie. 1 Il semble que ce païs portast le
nom de Turquie plus particulièrement que les autres
païs soumis aux Turcs.

2 Cutzasthlan, qui en estoit le maistre du temps de
Manuel, empereur des Grecs, sur lequel il remporta
plusieurs victoires, partagea ses Estais entrequatre fils
qu'il avoit : Masout, Copatin, Roucratin et Caïcosroès,
3 nommé autrement Iathatin. 4 Ils gouvernoient en-
semble la nation des Turcs vers l'an 1189, 5 leurpère,
qui ne mourut qu'en 1192, leur ayant partagé ses
Estats de son vivant : ce qu'ils reconnurent très mal,
hors lathatinr qui seul luy témoigna du respecta

6 Copatinestant mort, Roucratins'empara seul de sa
succession et d'une partie des Estats de Masout qui
luy avoit voulu tenir teste. 7Il chassa encore lathatin
de ses Estats parce qu'il tenoit Iconium, qui estoit
comme la capitale de tout le païs, et parce qu'il estoit
fils-d'une chreslienne. De, sorte qu'Iathatin fut obligé
de se retirer, à Constantinople auprès de l'empereur
Alexis l'Ange, surnommé Comnène, 8qui commença
à régner le 10 d'avril 1195. 9Alexis receut Iathatin et
le retint auprès de luy, mais ne luy donna pas le
secours qu'il espéroit pour son rétablissement, 10Il le
fit baptiser et l'adopta. 11Iathatin suivit Alexis lorsque
la crainte des Latins luy fil abandonner Constanti-

1 Sainud., Prol., p. 7, d. — 2 Nicolas, p. 336, a, b. — 3 Acropol.,
c'. viii, p. 7, d. — 4 Nicetas, p. 236 ,

d. — 5 Abulfar., p. 276.—
6 Vicetas, p. 336, b, c. — 7 C, d; p. 337, a; Acropol., c, viii, p. 7,8.
— 2 Le père Labbe. — 9 Nicetas, pi 337, b. — 10 Acropol., c. viii,
p. 7, d. — 11 Ibid., d.



nople en 1203, 1 et peu de temps après, son frère
Roucratin estant mort au mois d'aoust 1204, il s'en
retourna à son pats, et y fut reconnu princedesTurcs
et d'iconium, 2 ayantfaitmourirunenfantque son frère
avoit laissé. 3 Il épousa vers le même temps la fille d'un
seigneur grec, nommé Manuel Maurozome, à qui,
commenous avons dit, il obligea Théodore Lascaris
de céder une partie de sa petite principauté.

4 Après la prise de Constântinople, Alexis se voyant
chassé partout, se retira auprès d'Iathatin 5 qui le
receut, et députa à Théodore Lascaris pour le sommer
de rendre l'empire à son beau-père : car Théodore
avoit épousé la fille d'Alexis. Théodore ne putquitter
un, empire de trois villes, et, sans estre accompagné

que de deux mille hommes, dont il y en avoit huit
cents d'Italiens, Il alla au-devant de l'armée des Turcs
incomparablement plus nombreuse, et ne renvoya le
député d'Iathatin que quand il en fut fort proche.
lathatin eut peine

,
à croire une chose si surprenante,

quoyque son député l'en asseurast avec serment. Il
fallut donc donner la bataille, ou les Italiensfirent des
prodiges. Mais après avoir tué un grand nombre de
Turcs et percé toute leur armée, il fallut succomber
sous le nombre des ennemis. Les Grecs fuirent après
quelque peu de résistance : de sorte que Théodore
demeura presque seul dans le combat. lathatin, qui le
eherehoit, l'ayantreconnu, pousse droit à luy, et d'un

coup demassue qu'il luy donne sur la teste, l'estourdit
tellement qu'il tombe de son cheval. Mais comme

1Acropol., c. VIII, p. 8, a, Nicetas, p. 403, b ; Abulfar., p, 282,
283. — 2P. 282, 283. — 3Nicetas, p, 403, b. — 4Acropol., c. VIII,

p. 7, d. — 3 C. ix, X, p. 8, 9, notes, p. 227, 228.



Dieu se vouloit servir de luy pour rétablir l'empire
grec, il tombe droit sur ses pieds, et durantqu'Iatha-
tin se tournoit pour commander à ses gens de le
prendre, il tire son épée, et en coupe les jambes de
derrière du cheval d'Iathatin. lathatin tomba comme
du haut d'une tour (car son cheval estoit extrêmement
grand), et en même temps ; dit George Acropolite,
il eut la- teste coupée sans que personne sceust par
qui Grégoras dit néanmoins que ce fut par Théodoremême.

1 Cette victoire procura aux Grecs une ferme paix:

avec les Musulmans (ou Turcs)
,

2ce qui fut fort avan-
tageux aux Grecs qui se trouvaientenfermezet pressez
d'un costé par les Turcs, et de l'autre par les Latins,
qui tenoientmêmeune partie de l'Asie, C'estpourquoy
se voyant on peu plus à couvert des Turcspar les mon-
tagnes qui les séparoient, et qu'ils eurent moyen de
fortifier, parce que les Turcs avpient négligé de s'en
rendre maistres ; et n'ayant rien au contraire qui les
défendist contre les Latins, ils firent tous leurs efforts

pourchasserâu moins ceux-ci de ce qu'ils tenoient en
Asie, et mettre la mer entre leurs empires. C'est pour
cela qu'ils firent la paix avec les Turcsà quelque prix
que ce fust, et se soumirent même à un grand tribut
qu'ils leur payoient tous les ans 3. On ajoute que l'em-
pereur grec estoit obligé de venirservir le sultan avec
quatre cents lances, autant de fois et autant de temps
que le sultan le vouloit.

1Acropol., c. IX, X, p. 9, d. — 2Pachym., l. T, c. III, p. 6. —
1 Vinc. Bellov.,1. XXX, c. cxuv, p. 1282, 2.



XLVIII.

D'Azatin et lathatin II, princes dès Turcs. — Des caliphes dé Bagdad
et d'Egypte. — Des Turcotnans3

des Arméniens.

1 Il mourut, en l'an 1220, un sultan d'Icomum, fils
d'Iathatin, tué par Lascaris, et qui ne laissa pas de
favoriser les chrestiens, et de leur confier même la
garde de son corps ; de sorte qu'on le croïoit baptisé.
L'histoire orientale l'appelleEzzoddin Caicau. 2N'ayant
point laissé de fils en âge de régner, on tira de la pri-

son son frère Aladdin Caïcobad, qui gouverna avec,
beaucoup de sagesse : « erga socios suos severus,
« animi constantia, magnanimitate,gravitate summa. »
3 Il rétablit etaugmenta l'estat, la dignitéet la grandeur
de l'empire d'Asie. Dieu le fit respecter de tout le
monde et les roys mêmes se venoient soumettre à luy.
Il semble qu'on luy donnoitle titre de roy du monde :

cordeautemduroerat. Mais ayant fait un jourun festin
magnifique, où estaient les princes de ses Estats avec
leur suite, et la plus grande partie de l'armée, lors-
qu'il témoignoit le plus de joye de sa prospérité, et
qu'il se glorifioit de la puissance de son royaume, il
fut tout d'un coup frappé d'une grande douleur dans
les intestins, et ayantvidé beaucoup de sang, il mou-
rut,au bout de deux jours, l'an de l'hégire 634, qui

commence le 4 septembredel'an 1236 de Jésus-Christ.
4 II écrivit au pape Grégoire IX au mois de may 1234,

et députa, tantà luy qu'à Frédéric II, une personne

1 Vitr., l. III, p. 1142, c; Abulfar., p. 289. — 2 Abulfar., p. 289,
290. — 3P. 312. — 4Raynald.,an. 1235, art. 37-40.



de qualité pour traiteravec eux. Le pape luy écrivit le
20 mars 1235. 1Les Grecs l'appellent Azatin, et le
relèvent au-dessus de ses prédécesseurs, parce qu'il
ne se laissoit Vaincre que médiocrement aux voluptez

,infâmes. 2 Il garda toujours la paix avec les Grecs.

3

Après, sa mort, les princes reconneurent son fils
GiyathoddinCaïcosrau, nommé lathatinpar les Grecs,
5 et GajazadinparVincentdeBeauvais, quidit qu'iln'es-
toit pas légitime. 6 Il estoit né d'une chrestienne
grecque, qui s'estoit toujours conservée fibre dans
l'exercice de sa, religion. 7 Il s'abandonna à toutes
sortes de vices et de débauches: de sorte que les Tar-
tares n'eurent pas de peine à le défaire. Nous parle-
ronsplus amplement de ce prince eu un autreendroit.

Les Turcs n'estantpas en assez grand nombre pour
habiter seuls les, pats qu'ils conquéroient, 3 ils y lais-
soient les anciens habitans ; et il n'y avoit dans chaque
païs que peu de Turcs, qui tenoient les chasteauxetles
garnisons, et qui avoient soin de lever les impostspour
leurs princes. C'est pourquoy il est remarqué que les
endroits de la Syrie qui leur obéissoierit estojentpleins
de chrestiens qui seuls habitoient la campagne, et
avoiertt soin de l'agriculture. 9Et cela servit beaucoup
aux Occidentaux lorsqu'ils passèrent eu Orient. Il y
restoit sans, doute aussi beaucoup de Sarrazins, sur.
lesquels les Turcs avoientconquis une partie des terres
qu'ils tenpient ; d'où vient peut-estreque tous les Occi-

1 Acropol., c. XLI, p. 37, c, d.— 2 Ibid., d. —3 Abulfar., p. 312.
4Acropol., c. XLI, p. 37, C. — 8Vinc. B., L. XXX , c. XIV, p. 1282,

t. — 6Duchesne, p. 425, b, c.— 7 Acropol., p. 37, d, e.; Abulfar,
p. 319. — 8Will. tyr., l. XVIII, C. XXVIII, p. 950, e. — 9 L. IV,e. 1,



dentaux infidèles sont souvent appelez Sarrazins dans
l'histoire. Et d'ailleurs c'estoient les Sarrazins qui
avoientembrassé lespremiers la doctrinede Mahomet,
et qui l'avoient répandue dans l'Orient et dans l'Occi-dent.

1 Tous les mahométans turcs reconnoissoient pour
leur prince et pour chef de leur religion celuy qu'ils
appeloient le caliphe de Baldac (ou Bagdad), qu'on
croit estre l'ancienne Babylône. 2 Les mahométans
d'Egypte avoient, au commencement du XIIe siècle,
leur caliphe particulier qui résidoit dans la ville du
Caire, en un palais de délices, dont Guillaume de
Tyr fait la description. 3 On le qualifioit aussi mulène,
c'est-à-direseigneur. Pour lemot de caliphe, il signifie

successeur et héritier, 4Ces caliphes d'Égypte suivoient
le parti d'Hali qui avoitformé comme un schisme dans
la secte de Mahomet, et y avoit introduit denouvelles
pratiques, 5 de sorte qu'il y avoit toujours de l'inimitié
entre les Égyptiens et lesTurcs. 6Lorsque les chrestiens
passèrent en Orient, le caliphe d'Egypte possédoit
l'Égypte et toute la Syrie jusqu'à Laodieée. 7 Il semble

que les mahométans d'Afrique, et par conséquentceux.
d'Espagne, aient reconnu quelque temps le caliphe
d'Égypte ; 8mais depuis ils eurent un caliphe particu-
lier qui establit son règne à Maroc, et qui se faisoit
appeler MirAmummelin, c'est-à-dire roy des croyans.
9 Le dernier des caliphes d'Egypte, nommé El-Hadech,

1 Will. Tyr., 1, XIX', c. MI, p. 963, a ; Vitr., c. viii, p. 1061, a.
—2 Will. Tyr., l. XIX, c. XVI-XIX, p. 966, 966, — 3 C. xix, p. 966,
c. — 1C. xx, p. 966, 967. — 3L. IV, c. XXIV, p. 696, c, d.—6 Ibid.,
d. —7 L. XIX, c. xx, p. 967, c. — 8 Vitr. , c. IX, p. 1061, c. —

Will- Tyr., I. XIX , c. xvui, p. 966, b



1ou, selond'autres,Al-Haded-Ladin-Alla-Abul-Mahomet,

2ne songeoit qu'à vivre dans les délices, sans semettre
en peine du soin des affaires, qu'il laissoit conduireà
Sarsar,souldanou sultand'Egypte.3Ce nomdeSouldan
signifioit procureur, agent ou lieutenant. Nous ver-
rons dans la suite comment les chrestiens mêmes, à
leur malheur, furent cause, par leur infidélité, que
l'Égypte tomba sous la jouissance des Turcs: Il faut
prendre garde à ne pas confondre les Turcs et les
Turcomans, quoiqu'ils eussent peut-estre une même
origine.

4 Ces Turcomans estaient lesplus méprisez des Sar-
razins ; ils n'avoientnichasteauxnivilles ; ilsne se met-
toient point en peine d'amasser de l'or et de l'argent.
Ils demeuroient dans des tentesde filtro, et n'avoient
point d'autres richesses que leurs troupeaux qu'ils
menoient par grandes troupes, lantost d'un costé,
tantost d'un autre, selon qu'ils espéroient trouver de
meilleurs pasturages. 5Ils ne laissèrent pas depuis de
s'accoutumer à voler et à piller des païs entiers; 6 et
enfin, à force d'estre méprisez, ils devinrent redou-
tables. 7 Acropoliteles distingue desTures, qu'il appelle
Perses, et leur attribue aussi de piller toujours.

8 Ce qui estoit entre l'Asie Mineure et la Syrie por-
toit alors le nom d'Arménie. 9 Ainsi l'on,voit que les
Arméniens tenoient alors proprementl'ancienne Cili-
cie. 10 Sanud fait une longue description de la coste de

1 Chron. Orient., p 97. — 2 Will.Tyr., l. XIX, c. xviii, p. 966, c.

— 3 E ; c. v, p. 938 , /.,—7 4 Saiiud., p. 218, b. —8 Matth. Par., add.,
p. 183,184.— 6 Sanud., p. 218, b. — 7 Acropol., e. i.xv, p. 75, b. —
8 Sanud., pr., p. 7. — 9 Will. Xyr., l. XXII, c, xxiv, p. 1035.—

Sanud., l. II, part, IV, c. xxvi, p. 88-90.



pulchre. Ceux qui s'engageoientà ces voyages avoient
accoutumé de porter une croix cousuesur leurshabits,

ce qui les faisoit appeler croisez, et ces sortes d'expé-
ditions croisades. Il paroist qu'ils portoient ces croix

sur l'épaule, 1 au lieuque ceux qui les prenoient contre
les Albigeois les portoient sur la poitrine. 2En s'en re-
tournant, ils prenoient des palmes pour marquer
qu'ils avoient achevé leur pélerinage.

3 Ce fut pour asseurer ces pélerins contre les voleurs

et les infidèles, qu'en l'an 1118 quelques gentils-
hommes s'unirent ensemble, en faisant voeu, entre les
mains du patriarchedeJérusalem,dechasteté,d'obéis-
sance et de pauvreté. Et commeils demeuroient au-
près duTemple, on les appella les frères de la milice
du Temple, et plus ordinairement Templiers. Ils
estoient composez de chevaliers (ou gentils-hommes)

et de frères servans. 4 Ils vécurent assez long-temps
dans la piété et la modestie que demandoit leur
estat. Mais estant devenus extrêmement riches par les

grandes donations qu'on leur faisoit dans tous les

païs chrestiens, ils oublièrent l'humilité dans laquelle
ils avoient vescu d'abord, ne voulurent plus se sou-
mettre à l'autorité du patriarche, et commencèrent à

troubler les Églises, en s'appropriant les dismes et les

prémices qui leur estoient dues.
5 Ce fut aussi pour assister les pélerins que les mar-

chands de la ville d'Amalfi, dans la PrincipautéCité-

rieure, ifondèrent une abbaye de Notre-Dame et un

1 Petr. Cern., XIII, p. 568, c; c. LVXIII, p. 610, b. — 2 Will. Tyr.,
l. XXI, c. XVII, p. 1007, b. — 3 L. XII, c. vii, p. 619, 820; Vitr.,

1083, 1084 ;
C.

LXII , p. 1081, C.
— 1Will. Tyr., p. 820, c, d.

—8L. XVIII, c. iv, v, p. 934.



hospital auprès de l'église de la Résurrection, dès le

temps qué la Ville, estait encore sous la domination
des Égyptiens.1Ceux de cet hospitaljoignirentdepuis,
à l'exemple des Templiers, le soin des armes à celuy
des étrangers et des malades. 2 Ils vécurent aussi
quelque temps dans une piété exemplaire, 2mais

estant devenus riches par les grands dons qu'on leur
faisoit jusqu'à acheter des terres et des villes entières,
4ils refusèrent à l'abbé de Notre-Dame, qui les avoit
establis et entretenus long-temps, l'obéissance et le.

respect qu'ils lui avoient rendus tant qu'ils avoientesté

pauvres. 5
Ils obtinrent même du saint-siége un privi-

lége dont orne considéra pas assez la conséquence,

par lequel ils estaientexemptez de la soumissionqu'ils
devoientau patriarche-de Jérusalem ; ce qui les enfla
tellement que la pluspart ne témoignoient plus avoir
de respect ni pour Dieu ni pour les hommes: 6 Ils re-

Jusoient de payer les dismes de tout ce qu'ils possé-
doient, troubloient toute la discipline de l'Église et
commettaient contre le patriarche des insolences qui
à peine se peuventcroire.

Ces deux ordres des Templiers et dés Hospitaliers
arrestoient asseurémentbeaucoup les progrès des in-
fidèles, lorsqu'ils estaient soumis au roy et unis entre
eux. Mais ils firent souvent aussi beaucoup de tort aux
chrestienspar leur désobéissanceet leur désunion. On
les a accusez de s'entendre avec les Turcs, et d'avoir
rendu inutiles, pour leurs intérests particuliers, les
expéditions que les Occidentaux faisoient en faveur
des chrestiens de la Palestine.

1 Vitr., ç. LXV, p. 1084, f. — " C. i.xiv, p. 108», a, h. —-
z/MiL, i, </,

4P. 1082, f.— 5Will. Tyr., l.XVIII,
c.

III, p. 933, d, c.— 6Ibid., ail.



Les Templiers ont esté abolis par te concile de
Vienne sous Philippe le Bel, accusez des crimes les
plus exécrables. Les Hospitaliers ont depuis esté appe-
lez chevaliers de Rhode, et aujourd'hui, deMalte. Ou
les nomme assez souvent chevaliers de Saint-Jean de
Jérusalem; ce qui vient sans doute de ce que 1la cha-
pelle de leur hospital est oit sous le nom de saint Jean
l'aumônier, patriarche d'Alexandrie, célèbre pour sa
charitéenverstes pauvres. Les Occidentauxsouffrirent
parmi eux dans leurs conquestes les anciens habitans
chrestîens, grecs, syriens, jacobites, etde divers autres
noms ou sectes : ce que nous ne croirons pasnécessaire
de particulariser icy. Nous ne parlons point non plus
des Maronites, habitans duMont-Liban, 2quiquittèrent
leurs erreurs des Monothélites vers l'an 1181, pour
embrasser la foy et la ommunion de l'Eglise catho-
lique, dans laquelle ils persévèrent encore aujour-
d'huy.

L.

Des Assassins et des Béduins.

Le nom et l'histoire des Assassins est aussi une
chose trop connue pour s'y arrester beaucoup. 3Il
suffit de dire que ces peuples, qu'on tendit estre Vé-

nus de devers l'ancienne Babylone, habitoient dans

1 C. v, p. 935, a,b.— S L. XXII, c. vin, p. 1022, a; b, c; Bar.,
an. 1182, art. 6, 7 ; Sanud., l. III, part, VIII, c. ii, p. 183, a, b.—
3 Will. Tyr., l. XX, c. xxxi, p. 994; Vitr., c. XIV, p.

1062, 1063,
1126, 1127 ; Matth. Par., p. 83, d, f; Neabrig., l. IV, c. xxii, p. 463 ;

J. V, e. xiv, p. 188; Joinv., p. 86 , 87, 88 ; notes, p. 87, 88 ; Chrom
Slav., 1. VII, C. X, p. 204 ; Duchesne, p. 332, b.



des montagnesprès d'Antaradeeu Phénicie, nommée
alors Tortose. Ils estoient au nombre de soixante mille

personnes ou plus. Ils avaient un prince électif, qu'ils
appelaient le;Vieil,oule Vieil de la Montagne, qui en
faisoit éleverquantité dans des lieux très délicieux où

on leur «apprenoit particulièrement;à obéir avec une
soumission toute entière à tout ce que leur princeleur
pourrait commander, en leurpromettant des plaisirs
beaucoup plus grands que ceux dont ils jouissoient,
s'ils mouroient pour luy obéir. On remarqué que
Henri, comte de Champagne, estant un jour chez ce
prince, comme ils passoientdevant une tour extrême-
ment élevée, auhaut de laquelle il y avoitquelques-uns
de ces Assassins, leprince, pour luy faire voir seule-
ment comment il estoit obéi de ses sujets; fit signe à
deux d'entr'eux, qui aussitostse précipitèrent en bas,
et moururent sur-le-champ. 2C'estoit ce qui rendoit
ce Vieil de la Montagne redoutable à tous les princes
les plus «puissans ,.soit chrestiens,, soit sarrazins. Car
quand il en avoit quelqu'un pour ennemi, il envoyoit
de ses gens déguisez qui, ne craignantpoint leur vie

,
estoient maistres.de celledes,autres. 3Il n'y eut que
saint. Louis qui eut le courage de le mépriser. 4 Les
Templiers,néanmoins le réduisirent à leur payer quel-
que tribut, parce que leurs grands-maistres estant
électifs, l'un estant tué, ils en eussent aussitost esta
bli un autre,aussi bon, 5et ils obligèrent [les Assassins]
à ce tribut

,
.mêroe depuis que Saladin eut conquis la

Palestine.

1 Sanud., l. III, part.X, c. viii, p. 201, d. — 2 Will. Tyrl., p. 994,
b, et alii. — 3Joinv., p. 86. — 4Ibid., p. 86. — 5Vitr. III,
p. 1142,

b.



1Ces peuples furentdurant quatre cents ans les plus
zélez et les plus exacts disciples de la loy de Mahomet.
Mais vers l'an 1170 leur prince, qui estoit un homme
d'esprit, ayant lu l'Évangile et les épitres de saint
Paul, et reconnu la différence qu'il yavoit entre la
pureté de la doctrinechrestienne et les folies deMaho-
met, il envoya à Amauri, qui estoit alors roy de
Jérusalem, luy témoignerqu'il estoit prest de recevoir
le baptême , pourveu que les Templiers le quittassent
du tribut qu'il leur devoit. Amauri receut cette nou-
velle avec une extrême joye; et on tenoit qu'il estoit
disposée

à
payer plustost luy-même auxTempliers ce

qu'ils tiroient des Assassins.Mais lorsquele député du
prince s'en retoumoit, accompagné d'un homme
qu'Amauri luy avoit donné pour sa sûreté, quelques
Templiers T'attaquèrent"devers Tiipolr et le tuèrent.
Amauri en fut outré de douleur. Il informa du meurtre
avec grand soin. Mais quand il envoya demander au
grand-maistre un nommé Gautier du Maisnil,qu'on
tenoit en avoir esté l'exécuteur par l'avis des autres,
ce grand-maistre,qui & âppeloifOdon deSaint-Amand,
et qui estoit un homme superbe, luy fit dire qu'il

avoit imposé pénitence au coupable, et qu 'ill'envoye-
roit à Rome , mais qu'il défendoit de la part du pape
à qui que ce fust demettre la main sur

luy Le roy ne

laissa pas de faire arrestérGautier, et de l'envoyerpri-
soimier à Tyr. Mais durant qu'il délibéroit ce qu'il en
féroit (car on dii qu'il vcouloit consulter sur cela tous
les princes chrestiens), il mourut de maladie 2I'on-
zième juillet 1174. 3Odon de Saint-Amand fut pris

1Will.Tyr., p. 994, 995 ; Vitr., p. 1063 ; Sanud.,I.III, p. VI, c. XXIII,

p. 171, 172. — 2Will. Tyr., p. 995, f. — 3LXXI, c. XXIX, p. 1015, b.



depuis par Saladin en 1179, et périt misérablement
dans sa prison, sans faire compassion à personne.

1 Le Vieil de la Montagne fut convaincu que le roy
ne trempoit point dans la mort de son député ; 2 mais

cecrime luy parut ri odieuxqu'il luy fit perdre le désir
qu'il avoitd'embrasser le christianisme. 3 Il abandonna
seulement une partie des superstitions de Mahomet

pourretenir l'autre, 4et sessuccesseursy ajoutèrent de
nouvelles folies.

5 On prétend que Hulaon ou Hulacou, frère, de
Muncaca ou Mango, kan des Tartares, qui commença
son expéditioncontre les Perses etd'autres nations: en
1253,

6
estantarrivé au païs de ces Assassins en 1260,

et voyant qu'ils s'estoient retirez en un chasteau im-
prenable nommé Tigado, il laissa dix mille Tartares
pour assiéger la place. Ilsy demeurèrent durant vingt-
sept ans au bout desquels les Assassins se rendirent
par faute non de vivres, mais d'habits. 7 Ces peuples
sont appelez Assassins ou Arsacides, et de plusieurs
autresnoms différens. Mais on ne peut douterque les
mots d'assassins et assassinerne soient venus d'eux.

3 .loinville confond Souvent ces Assassins avec les
Béduins, 9 quoyque d'autres en fassent deux nations
différentes. 10Ces Béduins, Arabes de nation, estoient
des gens cpmme sauvages, qui n'avoient point d'autres
richesses que leurs troupeaux. Ils n'avoient point de

1 Virai. l>r-, l.;XX, c. XXJÙ, p. 095;. 6. •-•••« P; 094, Vi:r.t
p. 1063, e.

—
3Will.Tyr., p. 994, c.— 1 Joinv., p. 88. —5Abulfar.,

p. 328, 329. — 6Samid., p. 238, a ; Raynald., an. 1257, art, 59. —
7 Joinv., notes, p. 87, 88. — 7 P. 85 ; notes, p. 75. — 9 Notes, p. 75 ;
Vitr,, c. XII, XIV,p. 1062 ; Sanud. — 10 Joinv., p. 48, 49 ; notes, p. 75 ;
Vitr., c, XII, p. 1062, a, b; Sanud., l. II, part. IV, c. xxviii, p. 93, f.
e ; l. III, part. XIV, c. II, p. 245, b ; Ms. G, 173.



villes ni de villages, mais demeuroientà la campagne
sous des tentes. Ils estoient en fort grand nombre,
répandus dans le royaume de Jérusalem , dans l'É-

gypte et dans tous les païs des Sarrazins, dont ils

estoient sujets et tributaires
,
mais particulièrement

vers la ville de Crach (ou Petra, en Arabie). Quoyqu'ils
fussent conformes en beaucoup de choses aux Sarra-
zins, ils ne suvoient pas néanmoins, selon quelques

auteurs, la loy de Mahomet, mais celle d'Hali, son
adversaire. Ils estoient tellement persuadez du destin,

que dans la pensée qu'ils ne pouvoient ni retarder ni

avancer le jour de leur mort, ils s'exposoient sans
crainte à toutes sortes de périls ; et quand ils alloient
à la guerre, ils ne portoient que l'épée et la lance,
sans aucunes armes défensives. Et néanmoins on re-
marqua qu'ils prenoient aisément la fuite. Ils ne se
servoient point non plus de flèches. Ils estoient men-
teurs et inconstans, trahissoient également les chres-
tiens et les Sarrazins, et se déclaroient toujours contre
le plus foible pouravoir moïen de piller.

LI.
Siracon, général de Noradin, roy de Damas, est- chassé deilx fois

d'Egyptepar le secours des chrestiens. — L'avarice de ces mêmes
chrestiens l'y fait rappeler, et il s'en rend maistre.

Pour retourner aux chrestiens de la terre sainte,

tons les auteurs reconnoissent que ce furent leurs pé-
chez qui attirèrent sur eux la colère deDieu, et furent

cause de, leur ruine. 1 Cela se vit clairement dans la

' Vitr., c. xctr, p. tltS, a.



conqueste de l'Egypte par les Turcs, qui en fut la
première cause. 1 Car, commenous avons remarqué,
les Turcs qui tenoient la Syrie, et les Égyptiens,
estoient ennemis les uns des autres ; ce qui estoit fort
avantageux aux chrestiens de la Palestine, qui se trou-
voient au milieu de ces deux Estats. 2Les Égyptiens se
reconnoissant plus foibles que les chrestiens, non
seulement n'entreprenoient point de leur faire la
guerre, mais leur payoient même de grands tributs.
De sorte que les chrestiens n'ayant rien à craindre de
ce coste-là, pouvoient s'appliquer entièrement à re-
pousser les Turcs; et ils avoient de plus la mer libre,
les Turcs n'ayant aucune place sur la coste de la
Syrie, 3 outre le profit qu'ils tiroient de l'Egypte.

Ce fut pourquoy 4Amauri, fils de Foulque d'Anjou,
qui commença à. régner dans la Palestine le 18 fé-
vrier 11 63,selonnotre manière de compter, 5 oui 1162,

selon les François qui ne commençoient l'année qu'à
Pasques, 6accorda aisément, l'an 1164, deuxième de
son règne, à Savar ou Sciaure, arabe, sultan d'Egypte,
le secours qu'il luydemandoit contre Siracon, général
de Noradin, sultan de Damas, qui estoit alors en
Égypte, quoy qu'auparavantil fust ennemi de Savar ;
et il contraignit Siracon de sortir d'Egypte. 7Deux ans
après 8Siracon y estant rentré avec une très-puissante
armée de Turcs, Amauri, sans attendre que Savar

1Vitr., c. XCII, p. 1115, d. — 2 Will. Tyr., l. XX, c. XI, p. 981.
—5 Ihid., b. —4 L. XIX, c. i, p. 956, a, e ; Spicileg., t. VIII, p. 450 ;
Sanud., l. III, part. VI, c. XXI, p. 169, b. — 5Spicileg., t. XI, p.440 ;
Chron. Aquicinct., p. 218. — 6Will. Tyr., l. XIX, c. v, VII, p. 959-
960; Citron. Orient., p. 97, 98; Chron. Aquicinct., p. 219, 220; Neu-
brig., I. II, c. XXIII, p. 399, c, d; Abulfar., p. 263. — 7 Will. Tyr.,
1. XIX, c. xxxi, p. 974 , f. — 8C. xii-xxxi, p. 963-974.



l'en priast, fut à son secours avec toutes ses forces le
30 janvier 1166, et agissant en Égypte avec,une auto-
rité de prince, même à l'égard du sultan, il chassa

une seconde fois Siracon, quoyqu'il se fust avancé
jusquesau Caire, où estoitle palais du caliphe, et qu'il

se fust rendu maistre d'Alexandrie.
1 Roger, de Hoveden a voulu sans doute marquer

cette guerre lorsqu'il dit, sur l'an 1167, qu'Amauri
prit Babylone et se la rendit tributaire. 2 Guillaume de
Neubridge en parle plus amplement et plus exacte-
ment, 3Trivet la met en 1167, 4 et Sanud de même.
Mais Amauri effaça l'année suivante la gloire d'une
action si généreuse et si illustre. 5Car, soit qu'ilvou-
lustpartager l'Egypteavec Manuel, empereur de Con-
stantinople, commeon prétendqu'ils en estoient con-
venus, 6soit qu'il voulust seulement obliger Savar
de luy donner,encore plus d'argent qu'il ne faisoit,
il entra en Égypte [dans l'année] 1167 ou 1168,
pour faire la guerre à un prince allié, qui ne luy en
avoit donné aucun sujet. 7 Il publioit que Savar traitoit
contre luy avec Noradin ; mais on croïoit que ce
n'estoitqu'un faux prétexte pour couvrir son injustice.
8 Guillaume de Tyr le condamne visiblement.

9 Les Templiersne voulurent point prendre de part
à cette guerre, soit qu'ils lacrussent injuste, soit parce
qu'elle s'entreprenoitpar le conseildu maistredes Hos-
pitaliers. 10 Amauripriten trois jours la ville de Péluse,

1 Roger de Hov., p. 293, 2, b. — 2Neubrig., l. II, c. XXIII, p. 399,
400 — 3 Spicileg., t. VIII, p. 455. — 4 Sanud.

, 1. III, part. VI,
c. xxi, p. 170, c. — 9 Wîll. Tyr., 1. XX, e.iv, p. 977. — 6 C. VI, VII,

p. 978, 979. — 7 C. V, p. 978, a, 4. — * t>; c. xi, xn, p. 981, c.—
C. v, p. 978, c, d. O. vi, p. 978, d.



1 nommée alors Belbeis, 2 et répanditpartout une telle

terreur qu'on croit qu'il eust pris le Caire s'il y eust
esté eu diligence. Mais comme il aimoit mieux avoir
de l'argent que laisser piller les villes à ses troupes,
Savar l'amusa par de bellespromesses, pendant qu'il
députoit à Noradin pour en avoir secours. Ainsi, du-
rant qu'Amauri attendoit devers le Caire l'argent
que Savar luy avoit promis, on eut nouvelle que Sira-

con, envoyé une troisième fois par Noradin, venoit au
secours de Savar avec un nombre infini de Turcs.
5 Amauridécampa alors et s'en retourna à Péluse, dans
le dessein d'aller attendre Siracon dans le désert de
Sinaï ; mais lorsqu'il fut entré dans le désert, il apprit
que Siracon estoit déjà passé. Ainsi il abandonna Pé-
luse et s'en retourna dans la Palestine le 2 jan-
vier 1169.

4 Siracon se voyant en Egypte avec une puissante
armée sans ennemi capable de s'opposer au dessein
qu'il avoitdepuis si long-tempsdes'en rendremaistre,
fit tuer Savar lorsqu'il luyvenoit rendre visite, comme
il faisoit tous les jours, se rendit maistre de tout, et
alla ensuite rendre les respects ordinaires au caliphe,
qui le receut fort bien, et luy donna la dignité et le
pouvoir de sultan ,5 se mettant fort peu en peine qui

gouvernast l'Egypte, pourvu qu'on le déchargeast de
ce soin, et qu'on luy rendist les soumissions qu'il de-
mandoit.

1 Wîll. Tyr., L XX, c. p. 978, c.— 2C. VI-X, p. 978-980 ; Chron.
Orient., p. 98. — 3 Wîll. Tyr., ]. XX, x , p. 980, c, d. — 4C. XI,

p. 980-981.
—

3 L. XIX, c. VII, p. 959, f.



LII.

Siracon meurt, et a pour successeurSaladin, son neveu. — Grandes
qualitez de ce dernier. — Il esteint les caliphes d'Egypte.

depuis cela, Siracon demeura maistre de toute
l'Egypte, 2 reconnaissant néanmoins, ce semble, l'au-
torité de Noradin, 3et il eut même la gloire de rendre
mutile toute la puissance, des chrétiens et des Grecs,
4 qui assiégèrent conjointement Damietfé depuis le
27 octobre jusqu'au moisde décembre 11685 ou 1169,
selon Sanud, 6 ce qui s'accorde avec la Chronique
Orientale;7mais Siraconne jouitguère de son bonheur
apparent, et mourut au bout d'un an ou environ, 8ou
plustost au bout de deux mois, le 22 mars 1169. 9La
Chronique Orientale, où l'on trouve assez de fautes,
soit de l'auteur, soit du traducteur, l'appelle Alman-

sor, fils deSircus. 10 Il estoit de condition servile, mais

ses grandes qualitez l'éleverent jusque sur le thrône
des roys. 11 Abulfaraje décrit les progrès de sa fortune
et de celle d'Youb, son frère aisné. Guillaumede Tyr

ne marqué point expresséments'il estait Turc ou Sar-
razin, 12 et même un auteur du siècle suivant dit que
Saladin, fils de son frère, estoit Arabe, et que le

royaume d'Égypte ne passa des Arabes aux Turcs
qu'après la fin de la prospérité de Saphadin, frère de

1 Will. Tyr., l. XX, c. xi, p. 981, a. — 2C.XIII, p. 981, e. —
C. XVI-XVIII, p. 983, 985. — 4 Voy. Abulfar., p. 263. — 9 Sanud.,

l. III, part. VI, c. XXII, p. 171, a. •—B Cftron. Orient., p. 98. —

7 Will. Tyr., l. XX , c, xii, p. 981, c. — 3Abulfar., p. 263. — 3Chron.

Orient., p. 98. —10 Will. Tyr., l. XIX, c. v. p. 959, c, 4. — 11 Abul-
far.,

p. 263, 264. — 12 Duchesne, l. V, p. 132, 433.



Saladin. 1 Ils estaient originaires du Curdestan,partie
de la Turcomanie et de l'ancienne Arménie : « Cordi

« Rawediensesè regioneDawin.» 2Guillaumede Tyr at-
tribue toujours aux Turcs la conqueste que Siracon
avoit faite de l'Égypte, et dit qu'elle leur estoit sou-
mise. 3Il est certain que Siracon estoit général de
Noradin, roy des Turcs de Damas, 4 et qu'il luy don-
noit des Turcs poursoldats.

5 Après la mort de Siracon, divers seigneurspréten-
dant à la charge de sultan, le caliphe Haded choisit
Salahoddin(ou Saladin), fds de Noïmoddin ou Né-
mégedin Youb, frèreaisné de Siracon, comme le plus
jeune et le plus foible de tous, et lé moins capable de
luy oster le peu qui luy restait encore d'autorité. Les
anciens le nomment ordinairement Salahadin. 6 Son

nom propre estait Josephe. Haded, en le faisant sul-
tan ,

luydonna le nom de Melec (on roy) Naser. 7La
Chronique Orientale appelle tant luy que ses succes-
seurs , les Aïjubites. 8 Ce nom Aïjub ou Youb est celuy
de Job. 9 Ce qui est certain c'est qu'il estoit d'une
naissance assez basse 10 et même servile, comme on le
voitpar Siracon, son oncle.

11 Un auteur de ce, temps-là dit qu'il estoit « de ge-
« nere Murmuraeniparentum noningenuorum proles,
« nec tamen obscuri sanguinis humilitate plebescens »

( d'une famille illustre mais tombée). 12 On prétend
qu'il avoit employé sa jeunesse en un trafic encore

1 Abulfar., p. 263.— 2 Will. Tyr., l. XX, c. xiii, p. 981, e, etc. —
L.XIX, c. v, p. 959, c. — 4 Ibid., d. — 5 L. XX, c. xii, p. 981, c ;

Abulfar., p. 263, 264. — 6P. 264. — 7Chron. Orient.,p. 99. — 8Gest.
Fr., p. 1151, c; Abulfar., p. 263. — 9 WiU. Tyr,, 1. XXIII, c.vu,
p. 1601, d. — 10 L. XIX, c. v, p. 959, c. — 11 Best, fr., p. 1152,c.—

12 Spicileg., t. XI, p. 444 ; Gest. Fr., p. 1152, a.
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plus infâme que bas. 1 Mais il estoit d'un esprit vif,
fort libéral, habile dans. la. guerre, 2fort prudent,
5extrêmementadroit, 4sage et promptdans sesactions,
qui sçavoit gagner et ses sujets et ses ennemispar ses
libéralitez, 5inviolabledans sa parole, bon et équitable
à tous ceux qui se soumettoient à sa puissance, 6 qui
avoit une très-grande passion de se rendre célèbre et
puissant, 7pleind'adresse et d'inventions pour nuire.
8 II rappprtoit ses victoiresà Dieu. 9 On prétend qu'on
luy avoit prédit dans sa jeunesse qu'il seroit un jour
sultan de Babylone et de Damas. 10 Il voulut recevoir
l'épéede chevaliercomme faisoientles François, et la

receut de Henfroy de Touron. 11 Ce fut luy qui tua
Seuvar, ou Savar, sultan d'Egypte.

Dieu, qui le destinoit à punir les péchez des chres-
tiens d'Orient, luy donna des succez prodigieux.12 Il

eut l'adresse d'augmenter en peu de temps son pou-
voir en gagnant fout le monde par seslibéralitez. 18 Il
craignoit le caliphe d'Égypte, àqui on l'avoit rendu
suspect, et avec raison. 14 Mais ce caliphe mourut bien-

tost, 15 ou comme on le disoit, Saladin même estant
entré dans le palais comme pour luy rendre ses,

respects, le tua d'une massue de fer qu'il portoit,
16 après luy avoir osté, dix jours auparavant, la dignité

1 Will., l. XX, c xii, p. 981, d. — 2 L. XXI, c. vi, p. 1000, c. —

3Vitr., c. XCIV, p. 1117, d. — 4Sanud.,l. III, part. IX, c. III, p. 190,

a, b. — 5 C.v, p. 192, b. —. 6Will. Tyr., l. XXII, c. XIX, p. 1030,

f. — 7 Neubrig., l. III, c. X, p. 424, c ; Ahulfar., p. 276, 277. —
3 Gest. Fr., p. 1153, d ; Spicileg., t. XI, p. 457 ; voy. la Prise de Jéru-

salem, p. 101, 102. — 9 Gest. Fr., p. 1152, a. —10 Ibid., a. —11 Ibid.,
b. — 12 Abulfar., p. 264. — 13 Sanud., c. iii, p. 190, b. — 14 Chron

Orient., p. 98. — 13 Will. Tyr., l. XX, c. xii, p. 981, c, d; Sanud.

p. 190, b. — ,6 Ahulfar., p. 266 ; Chron. Orient., p. 98.



de caliphe sans qu'il le sceust. Car au lieu qu'on avoit
accoutumé de prier solennellement pour luy le ven-
dredi, Saladin fit prier le 3 septembre 1171 pour le
caliphe de Bagdad, et personne ne s'y opposa.

1 Ce dernier caliphe d'Egypte ne pouvoit pas avoir
alors plus de vingt-trois ans. Il mourut le 12 septem-
bre 1171, 2et c'est de là que la Chronique Orientale
commenceà compter lerègne de Saladin. 2 Car s'estant
aussi défait des enfans du caliphe pour n'avoir per-
sonne au-dessus de luy, il voulut estre tout ensemble
caliphe et sultan. La chronique d'Orient semble en
effet luy vouloir donner le titre de caliphe, et même
aux rois d'Égypte, ses successeurs. Néanmoins 4 Sa-

nud dit qu'il contraignit les Égyptiensde reconnoistre
le caliphe de Baldac. Nous verrons eh effet dans la
suite qu'ils le reconnoissoient,et que lesrois d'Égypte

ne se qualifioient que sultans de Babylone, 5à cause
d'une nouvelle Babylone, nommée Macer par les
Arabes, bastie "auprès du Caire, et qui estoit alors

une ville riche et puissante : et c'est celle-là que nous
entendons, selon le style des auteurs de ce temps-là,
lorsquenous parlons seulement de Babylone.

6 Guillaume de Tyr met la mort du caliphe dès le
commencement du règne de Saladin, et néanmoins

nous mettons au moinsdeux ans entre deux. Mais les
nombres sont extrêmementbrouillez dans cet auteur.
Nous nous arrestons aux années qu'il marque du
règne des rois de Jérusalem ; en quoy il y a néan-
moins encore de la brouillerie ; commençant le règne

1 Chron. Orient., p. 97, 98. — 2 P. 99. — 3 P. 98, 99 ; Will. Tyr.,
p. 981, d. — 4 Sanud., l. III, par. IX, c. iii, p. 190 , c. — 5 Will.
Tyr.. l. XIX, r.

XIV.
p. 963, c, f.— 6L. XX, c. XII, p. 981, c,



d'Amauri au 18 février 1163, ce qui paroist assez
establi, et y joignant néanmoins l'opinion des autres
historiens, qui marquent presque tous les événemens
de ce règne un an plus tard que ne fait Guillaume de
Tyr. Pour ce qui est des années arabes marquéesdans
la Chronique Orientale, nous suivons les règles qu'en
donne le P. Petau dans son huitième livre : de Doc-
trina temporum.

LUI.
Saladin s'empare des Estatsde Damas et d'Alep ; et fait diversefforts

contre la terre sainte.

1 Pour continuer les progrès dè Saladin, Guillaume,

roy de Sicile, ayant envoyé contre luy une flotte de
deux cents vaisseaux, qui aborda auprès d'Alexandrie,
vers le commencementd'aoust 1174, il tua ou fit pri-
sonniers une partie de ceux qui avoient pris terre, et
contraignit toute la flotte de s'en retourner au bout de
cinq ou six jours. 2Noradin, roy de Damas et de tout ce
que les Turcs possédoient en Syrie, mourut au mois
de may de la même année, 3et eut pour successeur
Salech, ou Méhélé, ou Mélech Salah, son fils, encore
fort jeune. Sur cela Saladin laissa à Seiphédin, ou Sa-
phadin, son frère, dont nous aurons souvent àparler,
le gouvernement de l'Egypte, et s'en alla sur la fin
de l'année en Syrie, où il fut receu sans résistancepar
ceuxdeDamas qui l'avoientappelésecrètement,épousa

Will. Tyr., ]. XXI, c. ni, p. 998, a. — 2 L, XX» c. xxxtn,
p. 995, c. — 5 L. XXI, c. VI-VIII, p. 1000-1002; Chron. Orient., p. 99 ;
Spicileg., t. XI, p. 445; Neidirig., 1. III, c, x, p. 424, c ; Sanud.,
1. III, par. IX, c, III, p. 190 ; Gest. Fr., 1152, b, c.



la veuve de Noradin, et prit encore sanspeine la plus-
part des autres villes du païs. Le comte de Tripoli, qui
gouvernoit la Palestine au nom de Baudoin IV, fils
d'Amauri, voulut, s'opposer à ses conquestes, qu'on
voïoit bien devoir eslre très-préjudiciables aux chres-
tiens. Mais ceux du chasteau de la Chamèle, quoy-
qu'assiégez par Saladin, ayant refusé de luy rendre les
ostages qu'ils avoient à luy, il s'en retourna sans rien
faire. Cependant Cotobed [ ou Thebeth], sultan de
Mosul, qu'on prétend estre l'ancienne Ninive, qui
estoit frère de Noradin, vint avec une très-puissante
arméesecourir Salah, son neveu. Mais Saladin ayant,
à ce qu'on croit, gagné ses officiers par argent, de-

meura victorieux, prit ensuite le chasteau de la Cha-
mèle, rendit au comte de Tripoli ses ostages, et obli-

gea par ce moyen les chrestiens de luy abandonner
Salah contre, leur résolution et leurs intérests ; 1 de
sorte qu'il fit avec ce prince une paix telle qu'il luy
plut, 2par laquelle il ne luy laissa que la ville d'Alep
etquelqueschasteaux.

3 Cette guerre arriva en 1174 ou 1175. 1 En l'an 1181
Saladin Se rendit maistre de l'Arabie heureuse, par le
moïen de son frère Tohaïr Addin. 5 Sur là fin de la
même année 1181, Mélech Salah, roy d'Alep, mourut
sans enfans, 6 et laissa, à ce qu'on dit, par testament
tout ce qu'il possédoit, à Hézédin, son cousin, prince
de Mosul, fils de Thebeth. Hézédin se hasta de venir
prendre possession d'Alep, de peur que Saladin ne le

' wai. Tvr., I. XXI, e. XIX, p. 1008, a. L. XXII, c. VIII,
p. 1021, e.— 3L. XXI, c. VIII, p. 1002, d, — 4Chron. Orient.,p. 99,
Neubrig., l. III, c. X, p. 424, d. — 5Will. Tyr., l. XXII

, c. VIII,

p. 1021, d,
e.

—4 L. XXII, c.
viii,

p. 1021, d, c.



prévint. 1 Il est néanmoins marqué en un endroit que
Cotébédin, prince de Mosul, avoit cédé à son frère
Alep et ses appartenances, qui luy estoient eschuespar

,

succession. Mais Hésédin pouvoits'appeler aussi Coté-
bédin.

2 L'année suivante, 1182, vers le mois deseptembre,
3Saladin estant entré dans laMésopotamie, y prit en
peu de jours, partie par force, partie par présens,
Edesse, Carre, Amide, Nisibe, et presque toutes les

autres places qui appartenoient au prince de Mosul, et
estendit ses conquestes jusques bien avant dans les
Indes, c'est-à-direvers la Perse. Le printemps suivant,
il repassa l'Euphrate, vint assiéger Alep, et obligea
celuy qui en estoit prince de la luy céder pbur Sé-

mar et quelques autres villes qu'il luy donna. Ainsile
5 de juin 1183 il devint maistre de cette ville, qu'il
avoit toujours ardemment souhaité d'avoir à quelque
prix que ce fust. Tous ces grands changement sem-
blaient avoir esté présagez 4 par un tremblement de

terre effroyable, qui renversa durant quatre mois un
grand nombre de villes dans la Syrie, tant des Turcs

que des chrestiens. On y remarque particulièrement
la ruine de Tripoli, arrivée le 28 ou 29 de juin. Guil-
laume de Tyr le met en la septième année d'Amauri,
et ainsi en 1169. Néanmoins Sanud, Nangis et Trivet
disent que ce fut en 1170.

Dieu n'élevoit Saladin que pour en faire le ministre

1Will. Tyr., I. XIX, p. 1031, a. — 2C. XXI, p. 1033, c. — 3C. XIX,

p. 1031, a, b; c. xxiv, p. 1035, b, d; Citron. Orient., p. 99, 100, Spiec-

leg-, t. X'I, |>. 441} ; Oest. l'i.. p. 1152, c. — 4 Will. Tyr., l. XX,

c. xix, p. 985, 986; Spicileg., t. VIII, p. 460 ; t. XI, p. 443; Sanud.,
l. III, part. VI, C. XXII, p. 171, a, b.



le sa justice contre les chrestiens. Mais il les traita

commeil avoit fait autrefoisles Cananéens, qui avoient
habité les premiers dans la Palestine, et se contenta
d'abord de les laisser affliger par de petites pertes,
auxquelles il mesloit même quelquefois des avantages
considérables

, pour les exciter à fléchir sa justice par
la pénitence et à implorersa miséricorde.

1 Dèsle mois de décembrequi suivit le tremblement
de terre dont nous avons parlé, on eut nouvelle que
Saladin venoit attaquer la Palestine, avec toutes les
forces de l'Egypte et du païs de Damas, par ordre de
Noradin. Il y vint en effet avec quarante mille Turcs
tous à cheval, et y fit quelques ravages dans le païs.
Mais ayant attaqué les chasteaux de Daron et de Gaza,
il fut contraint de s'en retourner sans les pouvoir
prendre.

2 Ce fut après cela qu'Amauri, ne voyant point
d'autre moïen de s'opposer aux infidèles, dont les
forces croissoient tons les jours, que d'avoir du se-
cours des princes étrangers, s'en alla luy-même à
Constantinople, on il fut très-bien receu de Manuel,

empereur des Grecs, traita avec luy, et revint à Sidon
le 15 juin de l'année suivante 1170 ou 1171.

3 Saladin revint en 1172 au commencement de l'au-
tomne ,

assiégea le chasteau de Sobal au de la du
Jourdain, et fut obligé, de même que la première
fois, de s'en retourner en Egypte sans rien faire. 4 II

revintau mois de juillet suivant, fit de grands dégâts,
fit s'en retournavers la fin de septembre.

1 Will. Tyr., l. XX
, c. xx, xxii, p. 988, 988. — 2 C. xxiii-xxvi,

p.. 988, 991- 3 C. xxrx , p. 993. —4 C. xxx, p. 993.



LIV.

Baudoin le Lépreux est fait roy de Jérusalem ; marieSybille, sa soeur ;

défait Saladin prés d'Ascalon.

1 Ce qui fut une grande perte pour les chrestiens fut
la mort du roy Amauri, qui arriva l'onzième de juil-
let 2 de l'an 1174. 3Il eut pour successeur son fils

Baudoin IV, à peine âgé de treize ans, et qui de plus
estoit lépreux. Il fut couronné sixième roy de Jérusa-
lem le lundi 15 de juillet: 4 Il ne voulut point se ma-
rier à cause de son infirmité. Mais ayant deux soeurs,
Sybille et Isabelle, 5 il maria vers la fin de novem-
bre 1176, Sybille, qui estoit l'aisnée, à Guillaume
Longue-Epée,marquis de Montferrat,qui en eut un fils

nommé Baudoin. Guillaume estant mort dès le mois
de jura 1177, 6'Baudoin remaria sa soeur, en la semaine
de Pasques 1180, à Gui de Lusignan ou Lésignan,

comme les anciens l'écrivent d'ordinaire, jsorti d'une
illustre famille de Poitou, laquelle, outre beaucoup
d'autres terres, possédoit alors le comté de la Marche,
7 Gui est qualifié comte de Joppé et d'Ascalon.

8 On voit assez par Guillaumede Tyr que beaucoup
de personnes furent mal satisfaites de cette alliance,
et cet historien dépeint toujours Gui comme peu ca-
pable de la conduite d'un Estât. Les malheurs arrivez

1 Will. Tyr., l. XX, c. XXXIII, p. 995, f. —2 Spicileg., t. XI, p.445 ;

t. VIII, p. 470; Sanud., I.III, part. VI , c. xxiii, p. 172, b. —3Will.
Tyr., t. XXI, c. T, ii, p. 997. — 4 Vïtr., c. XCIII, p. 1117, a, b. —
8 P. 1117, b; Will.Tyr., 1. XXI, c. xiii p. 1004. — 6L. XXII, c. j,

p. 1017, b. — 7 L. XXII, c. xxv, p. 1036, c, d. — 8 L. XXII, c. l,
p. 1017.



sous son règne semblent justifier le jugement que cet
historien en avoit fait par avance ; 1 et on remarque
qu'il ne vint en Orient que sur ce qu'ayant tué Pa-
trice, comte deSalisbéry, qui revenoitde Saint-Jacques

en Galice, le roy Henri d'Angleterrele chassa du Poi-
tou en l'an 1168. Nous parlerons en son lieu du ma-
riage d'Isabelle, seconde soeur de Baudoin, 2 que
d'autres appellent Milésente, ou Mélisende.

3 Gomme Baudoin n'avoit que treize ans à la mort
de son père, Raimond, comte de Tripoli, son plus
proche parent, et le plus puissant de ses vassaux,
obtint la conduite des affairesdu royaume vers le mois
de novembre, 4 et ce fut en cette qualité qu'il témoi-

gna d'abord, vouloir s'opposer aux conquestes que
faisoit Saladin sur Salah, roy de Damas, de quoy il

sedésista bientost.5 Il ne laissapas néanmoins, durant
que Saladin estoit occupé contre les princes d'Alep et
de Mosul, d'aller quelquefois faire le dégast jusques
auprès de Damas. Le jeune roy faisoit aussi la même
chose de son costé, 6 et ce fut dans ces courses qu'ils
défirent une fois Semsédole, frère de Saladin, 7 vers
le mois d'aoust 1175.

8 Au mois d'octobre 1177, Boamond, prince d'An-
tioche, Raimond, comte de Tripoli, et Philippe,
comte de Flandre, 9 qui estoit arrivé a Jérusalem quel-

que temps auparavant, 10furent assiéger un chasteau
nommé Harenc près de l'ancienne Chaleide, nommée
alors Artasie, et qui apparbençit à Salah, sultan de

1 Rogerde Hov., p. 294, 2, c, d. — 2 Ibidd.,f.— 3 Will.Tyr., l. XXI,
c.iii, v, p. 998, 999 — 4C. vi, p. 1000, etc.— 5C. x, xi, p. 1002,
1003. — 6 C. XI, p. 1003, d. — 7 Ibid., a.— 8 C. xviii, p. 1007, e, f.

— 9 C. XIV, p. 1005, a. —10 C. xix, p. 1008.



Damas. 1 Mais la mauvaise discipline de ces princes
,

et la haste que Philippe témoignoit avoir de s'en re-
tourner en Flandre, les obligea de se contenter de
quelque somme d'argentque lesassiégez leuroffrirent.
2Cependant Saladin voyant les forces des chrestiens
occupées à ce siége, ramassa une puissante armée,
avec laquelle il parut tout d'un coup devant Ascalon.
3L'effroy fut si grand, que presque tous ceux de Jéru-
salem abandonnèrent la ville, et se retirèrent dans la
citadelle qui portoit encore le nom de David. 4 Néan-
moinsDieu montra en cette rencontre qu'il se plaist à
faire paroistresa puissance dans notre foiblesse. 5 Bau-
doin ayant ramassé le peu de monde qui luy restoit et
qui ne passoit pas trois Cent soixante-quinze chevaux,
résolut de hazarder la bataille, plustost que de laisser
ruiner tout le païs, sortit d'Ascalon, et parut à la

veue de Saladin, qui, ne s'attendant point du tout à
cela, avoit envoyé ses troupes piller le païs.

5 La bataille se donne sur les deux heures après
midi ; elledemeurequelque tempsdouteusenonobstant
l'inégalité des forces; et enfin même les Turcs sont
entièrement défaits, et Saladin est contraint de fuir
7 et de prendre un chameau pour se sauver, accom-
pagné seulement de cent chevaux, 8 luy qui venoit
d'en avoir vingt-sixmille sousses drapeaux.

9 Ce fut le vendredi 25, novembre de l'année 1177

que les chrestiens remportèrent auprès de Rama cette

1WilL Tyr. l. XXI, c. XXV, p. 1011, 1012, —
2C. XX, p,1008, d, e.

— 3 C. XXI, p. 1009, d. — 1 C. xxiv, p. 1011, d, e. — 5 C.XXII, p. 1009,
1010, a. —6 C. XXIII, p. 1010. —

2C. XXIV, p. 1011, d. — 3C. XXIII,

p. 1010, b, c.— 9 F; Roger de Hov., p. 123, 1, 2; Chron. Âquicinct-,

p. 229 ; Spicileg., t. VIII, p. 177 ; Neubrig., I. III, c. XI, p. 424, 425.



victoire dont le bruit se répandit jusqu'en Occident.
1 On prétend qu'ils n'y perdirent que quatre ou cinq
hommes. 2 Mais pour faire voircombien il se faut peu
fier aux rapportsdépersonnes peu instruites, Roger de
Hoveden fait monter le nombre des chrestiens à dix
mille, et celuy des infidèles à cinq cent mille, dont il

y en eut, dit-il, plus de cent mille de tuez. 3 La Chro-
nique Orientale, au contraire, finissant par où il falloit
commencer, dit que cette année se donna la bataille
de Ramula (c'est Rama) et que de là Saladin estant
venu à Ascalon, y fit prisonniers un grand nombre
de François et en amena beaucoup de butin.

LV.

Saladin fait de nouveauxefforts contre les chrestiens, et réussitpeu.

4 La défaite de Saladin ne l'empescha pas de conti-
nuer à venir ravager les pais des chrestiens, 5et il em-
porta sur eux un avantage considérable au mois dé
juin 1179. 6Henri, comte de Champagne, Pierre de
Courtenay, fils de Louis le Gros, et Philippe de Dreux,
évesque de Beauvais, petit-fils du même roy, vinrent
peu après en Palestine. Mais ce ne fut que pour estre
témoins de la prise d'un chasteau que Baudoin avoit
fait bastir peu auparavant.

7L'an 1180, aussitost après Pasques, se fit, comme

1 Sanud., I. III, part. VI, c. XXIV, p. 172, e. —1 Roger de Hov.,
p. 323, 2, a. — 3Citron. Orient., p. 99. — 4Will. Tyr., l. XXI,
c. XXVII, XXVIII, p. 1014.— 5 C. xxviii, xxix , p. 1014, 1015 ; Chron.
Orient., p. 99 ; Sanud., p. 172, d. — 6Will, Tyr., l. XXI, c. XXXI,
pîlûlS, —'L.XXII, c.i,p. 1017, a, h.



nous avons dit, le mariage de Sybille, soeur aisnée
du roy, avec Gui de Lusignan. 1Peu après, comme
Saladin demeuroit toujours sur les frontières, Bau-
doin luy envoya offrir une trève de deux ans, laquelle
il accepta, quoyqu'il eust une flotte toute preste, à

cause que la sécheresseavoit mis la famine depuiscinq

ans dans le pais de Damas. 2 Les conditions furent
égales dans ce traité, sans que les chrestiens y eussent
aucun avantage ; ce qui n'estoit point encore arrivé,
dit l'histoire. Le comte de Tripoli n'estant point com-
pris danscette trêve, 3Baladin continua à ravager son
païs, et sa flotte, qui arriva vers le 1er de juin, prit
l'isle d'Arade. Mais peu de jours après, il traita aussi

avec le comteet se retira à Damas,4 etde là en Égypte.
5 Au mois d'octobre de la même année, Baudoin

fiança sa seconde soeur, à peine âgée de huit ans, à

Henfroy, seigneur de Touron et de Panéade ( nommée
alors Bélinas), à la sollicitation de Renaud de Chastil-
lon, alors mari de Stéphanie, sa mère, dame du païs
d'au delà du Jourdain ; 6 mais le mariagene se fitqu'au
mois de novembre 1183,

7Saladin n'attenditpas la fin de la trève qu'il avoit
faite avec Baudoin, et le désir de profiter du pillage
d'un vaisseau chargé de quinze cents pélerins, qui
avoitéchoué à Damiette, la luy fit romprevers la fin de

mars 1182. 8 De quoynéanmoins Renaud de Chastillon
luy avoitdonné sujet, en prenant prisonniersquelques
Arabes. 9Il fit donc faire le dégast dans la Galilée par

1 Will. Tyr., l. XXIX, c. i, p. 1017, c, d. Ibid., d. — 5C. n
III, p. 10t7, 1018.— 4 C. VIII, p. 1021, f. — 3C.v,p. 1019, c, d.—
6 C. XXVIII, p. 1039, c, d.

•— 7 C. xiv, p. 1025. — 3 P. 1026, a. —
9 C. XIV, XV, p. 1026, 1027.



quelques officiers, qui prirent par intelligence une
caverne qui servoit de chasteau, 1 et luy, venant
d'Égypte, s'avança par le païs d'au delà du Jourdain
jusques à Bethsan, sans estre arrestépar les chrestiens
qui eussentpu ruiner son armée, ou le contraindre de
la ramener en Egypte. 2Néanmoins la bataille s'estant
donnée, les chrestiens, qui n'avoient que sept cents
chevaux, le délirent avec les vingt mille hommes de
guerre qui l'accompagnoient. Ml ne se rebuta pas pour
cela. Il fit venir une flotte d'Egypte, et fit attaquer les
chrestiens par son frère, du costé de Gaza, durant
qu'il assiégeait Béryte par mer et par terre. Il fit du-
rant trois jours tous les. efforts imaginables pour
prendre la place : mais au bout de ce temps, estant
averti que les chrestiens venoientaussi par mer et par
terre pour la secourir, il leva le siége et s'en alla con-
quérir la Mésopotamie en 1182 et 1183, commenous
avons remarqué ci-dessus, 4ce qui donna le moyen
aux chrestiens d'aller piller jusques auprès de Damas,LVI.
Baudoin IV donne la conduite des affaires à Gui de Lusignan, qui

en paroist incapable, et païs à Raimond, comte de Tripoli.

5Le roy Baudoin avoit résisté jusqu'alors et à son
infirmité et aux soins nécessaires pour la conservation
de l'Estat, soutenant la foiblesse de son corps par la
vigueur de son esprit. Mais enfin le mal luy ayant fait

1 Will.Tyr., l. XXII, c. xv, xvi, p. 1027. — 2 C. XVI, p. 1028.—
C. XVII, XIV, p. 1028, 1031. — 4 C. xx-xxii, p. 1031, 1033. —

8 C. xxv, p. 1036, c, d.



perdre la veue et l'usage d'une partie de ses membres,
et estant nécessaire d'opposer à Saladin, qui venoit
d'acquérir Alep, un chef qui agist en personne, il
consentit, dans une grande maladie qu'il eut à Naza-
reth en 1183, à céder l'administration des affaires à

Gui de Lusignan, son beau-frère, se réservant néan-
moins toujours la couronne tantqu'il vivrait, ce qui
estoit l'assurer à Gui après sa mort.
" 1 Diverses,personnes en furent mécontentes, soit

pour desintérestsparticuliers, soitqu'ellescrussentGui
incapable de cet employ, 2 et il eut le malheur de ne
pas réussir dans quelques rencontres, soit qu'il man-
quastde conduite, 3 soit au contrairepar la négligence
volontaire des seigneurs qui estoient mécontens de

son élection, et qui ne voulurent pas qu'il eust la
gloire d'avoir défait Saladin. 4 Car ce conquérantayant

eu la hardiesse de passer le Jourdain, au mois d'octo-
bre 1183,et de faire de grands dégasts dans la Galilée,
les chrestiens le laissèrentretournersans le combattre,
quoyqu'ils eussent campé huit jours entiers à un mille

de luy avec la plus belle armée qu'ils eussent eue jus-
qu'alors, composée de plus de treize cents chevaux,

et de plus dé quinze mille hommes de pied bien ar-
mez, 5ce qui donna la hardiesse à Saladin de revenir

au bout d'un mois mettre le siége devant Crach, nom-
mée autrefois Pétra, dont Renaud de Chastillonestoit
seigneur à cause de sa femme.

6 Baudoin donc, persuadé de l'incapacité de Gui, et
aigri d'ailleurs contre luy pour quelques mécontente-

1 WilLTjr., 1. XXII, c. xxv, p. e, f. — 2 C. XXIX , p. 1040,

c. — 3' C. XXVII, p. 1038, 1030 , a. —- 4 C, xxvi, xxvn , p. 1037,

1039.— 8 C. xxviii, p. 1039. — 6 C. xxix. p. 1040.



mensparticuliers, luy osta l'administrationdes affaires,

eten même temps l'espérancede posséder la couronne
après luy. Car, du consentement de tous les princes
chrestiens de l'Orient, il fit solennellement sacrer et
couronner roy son neveu Baudoin, qui avoit à peine
cinq ans, et luy fit aussitost rendre hommagepar tous
les seigneurs. 1 Cela se fit le 20 novembre 1183. 2 Bau-
doin marcha ensuite au secours de Pétra avec toutes
ses forces, dont il fit le comte de Tripoli général. Mais
Saladin l'ayant sceu, leva le siége et se retira.

3 La mésintelligence croissoit toujours entre luy et
Gui, son beau-frère, jusques-là que luy voulant oster
sa soeur, et Gui, deson costé, se portantouvertement
à la révolte, il consentit enfin à laisser le soin et la
conduite générale de toutes les affaires au comte de
Tripoli, comme tout le monde le souhaitoit, selon
Guillaumede Tyr, qui finit icy sonhistoire. Néanmoins
la suite de l'histoire à laquelle ce comte eut trop de
part, fait douter s'il méritoit l'estime qu'en fait cet
auteur. 4 Il est appelé tantost Valéran, 5tantost Boa-
mond, 6 tantost Raimond. 7Mais on voit parGuillaume
de Tyr, qui en parle amplement, qu'il s'appeloit Rai-
mond, et estoit descendu de Raimond, comte de
Toulouse, célèbre dans la première croisade,

8Nangis dit qu'en l'an 1183, qui s'étend selon luy
jusqu'à Pasques de l'an 1184, les chrestiensfirent une
tréye-avec Saladin. 9Mais comme ils sçavoient bien

1 Will. Tyr., p. 1041, a. — 2C. XXX, p. 1040. — 3L. XXIII,
p. 1048. — 4 Roger de Hov., p. 361, 2, b. — * Vitr., c. xcv, p. 1118,
b ; Spicileg., t. VIII, p. 492. — 6Will.Tyr., l. XXII, c. XXVII, p. 1038,
d; Vitr., c. XCIV, p. 1117, f ; Spicileg., t. XI, p. 453. — 7 Will. Tyr.,
I. XXI, c. y, p. 999. — 8 Spicileg., t. XI, p. 451. — 9 Roger de Hov.,
p. 338, 2, a, c.



qu'il n'y avoit que la force qui pust arrester les vastes
desseins de cet ennemi du nom chrestien, ils députè-
rent leur patriarche Héracle aux princes occidentaux
1 avec lés clefs du Saint-Sépulcre et de la ville de Jéru-
salem. On remarquequ'il voulut flatter Henri II, roy
d'Angleterre, de l'espérance de succéder au royaume
de Jérusalem, parce qu'il avoit le degré de germain
au-dessus de Baudoin IV.

2L'an 1185, un templier anglois, nommé Robert
de Saint-Alban, ayant renoncé la foy, se retira auprès
de Saladin, et luy fit espérer de luy mettre Jérusalem
entre les mains. Saladin, qui l'avoit déjà fait son
gendre, luy donna une armée avec laquelle il entra
dans la Palestine et y fît de grands dégasts : mais enfin
il fut entièrementdéfait et contraint de s'enfuir vers
Saladin. 3 Les chrestiens ne laissèrent pas de donner
une grande somme d'argent à Saladin, pour avoir
trêve jusques à l'octave de Pasques 1186.

LVII.

Baudoin IV. — Baudoin V, son neveu, lui succède, et à celuy-ci
Gui de Lusignan, son beau-père.— I^e comte de Tripoli, mécon-
tent, s'unit à Saladin.

4 Baudoin IV mourut la même année 1185, et Bau-
doin V, son neveu, luy succéda 5 sous la conduite du
comte de Tripoli. 6Ainsice fut luy qui, dès le commen-

1 Roger de Hov., p. 358, 1, d. —
2P. 359, 360.

—
3 P. 300. —

h r, ; Saoud., 1. 111, part. VI, c. XXIV, p. 172, c; Spicileg., t, XI,
p. 453; Chron, Autiss., p. 88, 1. — 5 Spicileg., t. XI, p. 463 ; Chron.
Aquicinct., p. 241 ; Neubrig., 1. IX, c. su, p. 425, d. — 6 Roger de

Hov., p. 361, 2, d; p. 360, 1, b.



cement de l'année 1186, renouvella pour trois ans la
trêve faite avec Saladin, qui devoit finir à l'octave de
Pasques. De sorte que beaucoup de pèlerins qui
avoient pris la croix dans le voyage que le patriarche
avoit fait l'an 1184 en Occident, estant arrivez après
Pasques, la pluspart s'en retournèrent aussitost. Sala-
din avoit sceu sans doute qu'ils dévoient venir; 1 car
il est marqué que ce fut loy qui demanda la prolonga-
tion de la trêve.

2 Roger de Hoveden dit que Baudoin V régna près
de deux ans ; ce qui nous obligeroit de ne mettre sa
mortqu'à la fin del'année 1186, en laquelleilest certain
qu'il est mort. 3 Mais le même Roger luy donne autre
part deux ans etdemi qui finissentau 20 de may 1186,
en les commençant au 20 novembre 1183 qu'il fut
couronné roy : 4 et cela s accorde assez avec Trivet,
qui dit que Gui, son beau-père, fut fait roy au mois
d'aoust 1186.

5 Un autre chronologiste dit que ce fut le septième
dimanche après la Pentecoste, c'est-à-dire le 20 juil-
let

,
Pasques ayant esté le 13 d'avril. 6 Baudoin ne pou-

voit avoir qu'environ neuf ans, 7 son père ne s'estant
marié que vers la fin de novembre 1176. 8On crut que
le comte de Tripoli l'avoit empoisonné dans l'espé-

rance de régner après luy. 9 Un ancien auteur dit
qu'après la mort de Baudoin V, les barons offrirent la
couronne à Aufroy dou Thoron, comme il l'appelle,

1 Roger de Hov., p. 361, 2, d. — 2 P. 360, 1, b. — 3 P. 295, 1, a. —

1 Spicileg., t. XI, p. 491. —
5Slav. chron., l. III, c. XXIII, p. 137, e.

— s Neuljrig., 1. III, c xv, p. 429, b. — 7Will. Tyr., l. XXI, c. XIII,

p. 1004. — 8 Neubrig.,1, III, c. xv, p. 429, b. — 9 Abrégé R. du père
Labbe, p. 424.



mari d'Élizabeth, seconde soeur de Baudoin IV. « Et
il fut si chatif, dit l'auteur, qu'il ne le vost; ains alh
au roy Gui, et il fit homage. » 1Henfroy est en effet
appelé par un autre auteur : « Vir feminae quam viro

« propior, gestu mollis, sermone fractus, etc. »
Tous les auteurs s'accordentà mettre le commence-

ment de Gui en 1186, 2hors la chronique d'Anchin,
qui ne se peut soutenir. 3 Il parvint à la couronnepar
le moyen de Sibylle sa femme, qui en estoit héritière,

au moins après son fils. 4 Et cette princesse qui estoit
adroite, s'estoit fait promettre par le patriarche et par
les autres grands, lorsque son fils fut déclaré roy, soit

sous Baudoin IV, soit après sa mort, que si l'enfant
mouroit, on luy rendrait la couronne.

—
5 Avantnéanmoinsque de la couronner, le patriarche

6 Héracle, dont la vie scandaleuse, fit présager dès son
entrée les malheursqui arrivèrent de son temps, 7 avec
les Templiers et les Hospitaliers, l'obligèrent à répu-
dier son maridans le dessein qu'elleépousast le comte
deTripoliou quelqu'autreseigneurdupaïs.Elle consen-
tit à cette séparation, après qu'onluy eut fait serment
de recevoir pour roy celuy qu'elle choisiroit d'elle-
même. Ainsi on la menadans le temple, où le patriar-
che la couronna : et durant que l'on estoit en prières

pour demander à Dieu un roy capable de les gouver-
ner, elle prit la couronne, et l'alla mettre sur la teste
de Gui, déclarantqu'elle le choisissoit pour roy, parce
que l'hommene doit pas séparer ce que Dieu même a

1 Cesta Fr., p. 1171, d.
— 2 Chron. Aquicinct., p. 241. — 3 Roger de

Hov., p. 361, 2, b, et alii.
—

4Chron. Aquicinct.,p. 241. —5 Roger de

Hov., p. 361, 2, b.— 6 Sanud., l. III, part. VI, c. xxiv, p. 172, 2. —
7 Roger de Hov., p. 361, 2, b, c.



uni. Chacunfut surpris de cette action ; mais personne
n'osa s'y opposer à cause du serment que l'on avoit
fait. Ainsi le patriarche sacra Gui à l'heure même, et
quandl'office fut fini, on le conduisit solennellement

au palais avec la reine.
1 Le comte de Tripoli, dont on n'avoit pas demandé

le consentement en cette rencontré, et qui avoit pré-
tendu à la couronne, en eut tant de mécontentement,
2qu'il refusa de faire hommage au nouveau roy, 3 et
comme Gui l'y vouloit obliger par la force, il eut re-
cours à Saladin, 4 fit une trêve particulière avec luy
au préjudice de l'Estat, 5et même, à ce qu'on prétend,
l'anima à faire la guerre contre les fchresfiehs. 6 Il y
avoit encore divers seigneurs mécontens, aussi bien
que luy, de Gui; et on prétend qu'ils avoient tous
traité secrètement avec Saladin, luy promettant de
luy livrer le roy, et luy de les laisser jouir en paix du
royaume de Jérusalem.

LVIII.
Les chrestienssont entièrement défaits par Saladin. — La vraie

croix est perdue,et Le roy Gui fait prisonnier.

En même temps, 8 il arriva quele prince de Monréal,
qui estoit seigneur du païs d'au delà du Jourdain, fit

,

quelque dégastsur les terres des Sarrazins,9 ou sur des
marchands qui alloient en Égypte

: ce que Nangis dit

1 Roger de Hov., p. 361, 2, d. —- 2 Chron. Aquicinct., p. 241. —
3 Neubrig., l. III, c. Xv, p. 129

, c, d.— 4 Sanud., I. III, part. VI,
c. XXIV, p. 172, e, /. — 8 Chroti, Aquicinct., p. 211. — 8 MA., p. 241.

— 7 Neul>rig.t 1. III, e. xv, p. 429, d. — 3Vitr., c. XCIV, p, 1117, d.

— 9 Spicileg., t. XI, p. 154 ; Gest. Fr., p. 1152, d,



estre arrivé en 1186. 1 C'estoit Renaud de Chastillon,
autrefois prince d'Antioche, squi avoit épousé l'héri-
tière de Monréal. 3Saladinqui ne songeaitqu'à profiter
de la division des chrestiens, fut ravi qu'ils eussent
eux-mêmes rompu la trêve, 4et assembla jusqu'à cin-
quante mille chevaux, à ce qu'on tenoit, d'autresdisent
quatre-vingt mille, sans parler de l'infanterie, partie
de Sarrazins et partie de Turcs, 5 et de plusieurs autres
nations. 6 Il envoya d'abord dix mille chevaux turcs,
qui, passant comme amis par les terres du comte de
Tripoli, vinrent faire le dégast devers Acre, qu'on dit
estre l'ancienne Ptolémaïde, 7 et défirent, le premier
jour de may 1187, les grands-maistres des Templiers
et des Hospitaliers, dont le dernier demeura Sur la
place.

8 Le comte de Tripolise réconcilia alors avec le roy
Gui, soit pour le servir,9soit pour le trahir. 10 Cela
n'empescha pas Saladin de venir fondre avec toutes ses
forces sur Tibériade, nommée alors Tabarie, qui ap-
partenoit au comte 11 par sa femme, veuve du prince
de Galilée. 12 Saladin la prit, hors le chasteau. 13 Il entra
sur les terres des chrestiens le vendredi 3 juillet au
plus tard.

1 Will. Tyr., l. XXII, c. xxvii, p. 1038, d. —8 C. xxvm,p. 1039,

e. — 5 Vitr., c. xrav, p. 1117,d.— 4 D ; Chron. Aquicinct., p. 241 ;
Neubrig., t. III, c. xvi, p. 429, e.— 5 Gest.Fr., p. 1152, e. — 6 Vitr.,

p. 1117, d, e.— 7 E ; Roger de Hov., p. 362, 1, d; Spicileg., t. XI,
p. 153; Chron. Autiss., p. 89, 1; Gest. Fr., p. 1151, b. — 6 Vitr.,

p. 1117, f. — 9 Roger de Hov., p. 362, 1, e; Sanud., t. III, part. IX,
c. IV,

p. 191, c, c; Neubrig., l. III, c. xv, p. 429, d. — 10 Vitr.,

p. 1117, f ; Roger de Hov., p. 362, 1, d. — 11 Will. Tyr., l. XXI,
c. v, p. 999, f.

—
12 Roger de Hov., p, 363, 1, c ; Chron. Orient.,

p. 100. — 13 Roger de Hov., p. 362,1, d.



1 Le deuxième du même mois, le roy el le comte
campèrent auprès de Séphoris avec une armée de
douzecents chevaliers et environ vingt ou trente mille
hommes de pied, qui estoît la plus belle que les
chrestiens eussent encore eue en Orient. 2Ils avoient
aussi avec eux. la vraie, croix. 3 On prétend qu'ils
l'avoient coupée en deux, et en avoient laissée une
moitié à Jérusalem, que les chrestiens conservèrent
par ce moyen après la perte de celle qui fut perdue à
la bataille. Il n'est point dit néanmoins que les chres-
tiens eussent la vraie croix ni au siége d'acre, ni dans
toute la suite jusqu'au siége de Damiette en 1217.
4 Les roys de Jérusalem portoient ordinairement la
vraie croix dans les combats. 5 Mais en cette rencontre
leurs péchez avoient irrité contre eux celuy dont le
sang l'a rendue sainte, 6 et on remarque particulière-
ment qu'en cette occasion ils. avoient moins de con-
fiance en Dieu qu'au nombre de leurs soldats, 7 que
Gui avoit ramassez autant qu'il avoit pu, sans en lais-
ser dans les places, ce qui causa ensuite la ruine du-

pais. 8Son chambrier eut vers ce temps-là une vision
des malheursqui alloient tomber sur Jérusalem.

9 Comme ils marchoient, le troisième du mois, vers
Tibériade, Saladin vint au-devant d'eux. Il se fit di-

verses escarmouches où les chrestiens témoignèrent
assez de courage. Mais la nuit estant survenue, ils se
campèrent dans un lieu sans eau, soit qu'ils y fussent

1Vitr., c. XCIV, p. 1117, 1118 ; Roger de Hov., p. 366, 2, e.— 2 Vitr ,
p. 1118, c. —

3P. 1129, e, f. — 1Sanud., I, III, part. VI, c. XXIV,
p. 172, d. — 8 Vitr., c. xciv, p. 1118, c. — 6Ibid., a, — 7Neubrig.,

l. III, c. XVI, p. 430, a.-— 8 Gest. Fr., p. 1152, c, f.
— 9 A; Spicileg.,

XI, p. 456 ; Vitr., c. XCIV, p. 1118, a.



contraints par les ennemis, 1 soit par le mauvais con-
seil du comte de Tripoli. 2Saladin en prit avantage, et
le lendemain matin, qui estoit le Samedi 4 de juillet,
il les allaattaqueravantqu'ils eussentpuallerchercher
de l'eau, 3 et qu'ils songeassentmême à se battre. 4 Un

chevalier, nommé Jean, qui avoit long-temps com-
battu sous les Turcs, conseilla alors au roy d'aller
fondre de toutes ses forces Sur le quartier où estoit la
bannière de Saladin. Chacun approuvoit cet avis :
mais il fallut suivre celuy du comte de Tripoli, et se
retirer Sur les montagnes. 5 Là les chrestiens ac-
cablez de soif, de lassitude, de la chaleur du so-
leil qui estoit extrême, et des flèches des ennemis,
furent entièrement défaits et presque tous pris ou
tuez.

6 Rufin, évesque d'Acre, qui portoit la vraie croix,
s'estant armé, contre ce que les autres avoient ac-
coutuméde faire en de pareilles occasions , y fut percé
des premiers d'un coup de flèche.7 Il donna la croix
à un autre, peut-estre à 8Albert, évesque de Beth-
léem

, que ce dépost sacré n'empescha pas aussi d'estre
tué dans le combat. 9 Et estant venue enfin entre les
mains du roy, elle fut prise avec luy 10 par Thékédin,

neveu de Saladin, qui le poursuivit lorsqu'il s'en-

1 Roger de, Hov., p. 362, e; Sanud., 1. III, part. IX, c. IV, p. 191,
d, e ; Neubrig., p. 430, a, b. — 2 Vitr., c. xciv, p. 1118, b; Regar de

Hov., p. 386, 2, d; Chron. Orient., p. 100; Gesf. Fr., p. 1153, e. —

3Spicileg., t. XI, p. 456.— 4P. 456, 457 ; Sanud., p. 191, d, c; Chron.

Autiss., p. 88, 1.— 5 Ibid.; Vitr., p. 1118, etc. — 6 Rogerde Hov.,

p. 362, 2 , a ; Sanud., p. 191, e. — * Spicileg., t. XI,p. 437. — * Chron.
Aquicinct., p. 241. — 9Spicileg., t. XI, p. 457; Sanud., p. 191, c; Vitr.,

p. 1118, c, Chron. Orient., p. 100. — 10 Roger de Hov., p. 362, 2 , a;
Neubrig., p. 430, c.



fuioit. 1 Néanmoins un auteurde ce temps-là dit qu'elle
fut prise entre les mains du chantre de l'église du
Saint-Sépulcre. 2Pour le comtede Tripoli, il quitta les

armes des le commencement de la bataille,et s'enfuit
sans perte avec tous les siens à un chasteau nommé
Sapheth.
3 Après la victoire, Saladin fit mourir tous les Tem-
pliers et Hospitaliers qu'il avoit pris, ayant dessein
d'éteindre, s'il pouvoit, ces deux compagnies dans
l'Orient. 4 On dit que durant trois nuits qu'ils demeu-
rèrent sans estre enterrez, il parut des rayons de lu-
mière sur leur corps, 5 Il réserva néanmoins le grand-
maistre des Templiers, avec le roy Gui, et divers

autresprisonniers,commepourluy servirde triomphe,
6 et les envoya à Damas avec la croix. 7 Mais il voulut
de sa main trancher la teste à Renaud de Chastillon,
autrefois prince d'Antioche, et alors de Monréal et
d'Hébron, à Cause des maux qu'il avoit faits aux Sar-
razins et aux Turcs, dont il estoit un ennemi irrécon-
ciliable

,
jusqu'à ne vouloir jamais observer les trêves

que l'on faisoit avec eux : en quoy néanmoins son zèle
est plus à estimerque sa prudence : et nous avons veu
qu'il avoit par là donné plus d'une fois prétexte à
Saladin de venir attaquer les ehresliens. 8 Il est qualifié

par l'histoire : « Vir consilii et parcimoniae et honesta-

1 Gest. Fr., p. 1183, a.— 7 Sanud.,p. 191, e ; Spicileg., t. XI, p. 457 ;
Roger de Hov., p. 362, 2, a. — 3Vitr., c. XCIV, p. 1118, c, d; Roger
de Hov., p. 362, 2, a, b; Spicileg., t. XI, p. 457. — 4 Gest.Fr., p. 1153,
d. — 5 Sanud., p. 191, f. — 6 Chron. Aquicinct., p. 241. — 7 Sanud.,
p. 181, f; Spicileg., t. XI; p. 457 ; Roger de Hov., p. 362, 2, b; Chron.
Autiss., p. 89, 2; Chron. Orient., p. 100; Gest. Fr., p. 1153, c; Matth.
Par., p. 813, 814. — 3Chron. Autiss., p. 89, 2; Neubrig., p. 430,



« lis amator, florens quidem in saeculo, sed saeculi

d suique contemtor. » 1Néanmoins, Guillaume de Tyr
le blasme beaucoup.2Il estoit de la célèbre maison de
Chastillon sur Marne, fils de Henri, seigneur de
Montjay.

LIX.

Saladin demeure maistre de presque toute Ja Palestine, — Conrad
de Montferrat sauve Tyr.

4 Après cette grande victoire, Saladin alla partager
ses dépouilles au pont de Tibériade, où, levant les

yeux au ciel, comme il avoit accoutumé de faire,

pour rendre grâces à Dieu, il confessa plusieurs fois

que les chrestiens avoient esté vaincusnon par sa puis-

sance, mais parleurs péchez. 4Pour suivre sa fortune,
il alla aussitost se présenter devant Acre, qui se ren-
dit au bout de deux jours. Il eut encore moins de
peine à la pluspart des autres. 5 En sorte qu'en peu de
temps il ne resta plus de villes aux chrestiens, dans le

royaume de Jérusalem, que Jérusalem, Ascalon,Tyr
et Béryte. Il fut assiéger Tyr, 6 Mais elle fut défendue

par Conrad, marquis de Monferrat, qui, ayant épousé
la soeur de l'empereur Isac, et ayant tué un seigneur

grec qui vouloit se révolter contre Isac, avoit esté
obligé de quitter Constantinople où il avoit laissé sa
femme, et estoit venu en Palestine, dans la pensée

1 WÎ11. tyr., I. XVtll, c. x, p. 958, c, L. XXVIII, p. 931, a. —' Utsl. de CUaslill. , p. 28. —3Spicileg., t. XL, p. 457 ; Gest. Fr.,
p. 1153, d.— 1Sanud., l. III, part. IX, c. v, p. 192, a, b, et alii.—
8 Roger de Hov., p. 363, 1, d; Freher, t. I, p. 281, b, c. — 6 Roger
de Hov., p. 362, 2, b; Chron. Autiss., p. 96, 1; Spicileg., t. XI, p. 158 ;

Neubrig., I, III, c. Mm, p. 131 ; Bar,, ai), 1187, art. 28.



sans doute d'y trouver son père ; mais il avoit esté pris
à lajournée de Tibériade. 1 Il estoit frère deGuillaume,
père de Baudoin V. 2Les uns disent qu'il aborda à Tyr
le jour mêmede la défaite des cbresliens : 3les autres,
que voulant aborder à Acre trois jours après qu'elle
eut esté rendue à Saladin, et ne voyant point qu'on
vînt au-devant de luy, ni qu'on sonnast les cloches,
comme on avoit accoutumé de faire à l'arrivée des
pèlerins, ni les estendards des chrestiens sur les tours
de la ville, il s'informa del'eslat des affaires et relascha
à Tyr, et y aborda. 4 Il y trouva tout le monde dans la
consternation et prest à se rendre. Mais les ayant as-
seurez de les défendre, pourvu qu'ils luy promissent
de le reconnoistre pour seigneur 5(car Tyr estoit du
domaine du roy de Jérusalem, et n'avoit point de sei-

gneur particulier), 6 ils y consentirent très-volontiers.
7 Le comte de Tripoli et Renaud de Sidon qui appa-

remment estoit le compagnon de sa trahison, arrivè-
rent le lendemain à Tyr, et y furent receus avec peu de
monde. L'inquiétude où les mettoit leur mauvaise
conscience les porta à s'en vouloir rendre maistres.
Mais ayant esté découverts, ils s'enfuirent avec peine,
et ceux qui ne les purent suivre furent pendus par
ordre du marquis. 8 Saladin vint ensuite se présenter
devantTyr et fut surpris d'y trouver de la résistance.
Il l'attaquajour et nuit de toutes ses forces ; mais il fut
enfin contraint de se retirerpour pousser ailleurs ses

1 Gest. Fr., p. 1170, d. — 2 Vitr., c.
XCV, p. 1119 , c. — 3 Chron.

Autiss., p. 96, 1 ; Neubrig., l, III, c. XVIII, p. 431, d, e ; Gest. Fr.,
p. 1153, 1154. — 1 Vitr., c. XCV, p. 1119, c. — 9 Sanud. — 6 Vitr.,
c. xcv, p. 1119, c. —7 Neubrig., l. III, c. xviii, p. 431, f ; Chron.
Autiss., p, 90, 1. —

8Vitr., c. XCV, p. 1119, c, d ; Roger de HOV.,

I>. 363, 1, 302, 2, b.



conquestes, 1et alla prendre Béryte, Sidon, Césarée,
Joppé et un grand nombre d'autres [villes], 2s'il ne
les avoit prises dès auparavant.

Jérusalem est rendue à Saladin.

3 La ville d'Asealon, qui estoit extrêmement forte,
retarda aussi un peu les conquestes de Saladin et dé-
clara qu'ellesuivroit la fortune de Jérusalem, et ne se
rendroit point qu'elle ne se fust rendue. 4Saladin
estoit sans doute devant Ascalon le 4 de septembre,
auquel quelques historiens marquent que la ville se
rendit, et auquel il y eut éclipse de soleil. 5 Mais le pa-
triarche d'Antioche ne met point Ascalon entre les
villes prises, dans une lettre qu'il écrit durant le siége
de Jérusalem. 6 Car Saladin fut enfin se présenter de-

vant cette ville le dimanche 20 septembre, ou le sa-
medi 19.

7 Le peuple avoit tasché d'apaiser Dieu par toutes
sortes de prières, de litanies, de confessions, depéni-

tences, de jeûnes auxquels on obligeoit même lès en-
fans. Mais il vient un temps auquel Dieu n'écoute
plus, et se moçque même de ceux qui ne l'ont point
voulu écouter lorsqu'il leur parloât. 8Ily avoit un grand
peuple dansla ville avec la reine et le patriarche, mais

peu degens de défense, 9 quoyque la Chronique Orien-

1 Roger de Hov., p. 362, 2, b, c. —
2P. 363, 1, d. — 3Vitr., c. XCV,

p. 1118, d, e ; Sanud. — 1Chron. Autiss., p. 90, 1, 2 ; Spicileg., t. XI,
p. 459 ; Labbe. — 5 Roger de Hov., p. 386 , 2, d. — 6 Chron. Orient

p. 100.— 7 Chron. Autiss., p. 90, 2. — 8 Gest. Fr., p. 1154, d. —
9 Chron. Orient., p. 100.



tale y supposesoixante mille combattans. 1 Ainsi après
peu dé résistance, la ville se rendit levendredi 2 oc-
tobre, qui éstoit le quatorzième jour du siége. 2 Il y
avoit quatre-vingt-huit ans qu'elleavoit esté prise par
les chrestiens le vendredi 15 juillet 1099, 3 et il se ren-

,
contra qu'au temps qu'elle fut conquise et qu'elle fut
perdue, le pape s'appeloit Urbain, et le patriarche
Héracle. 4 Roger de Hoveden dit que Saladin donna
trêve à ceux de Jérusalem jusqu'à la mi-may 1187,
pourvu seulementqueson étendard fust arboré durant
huit jours sur la tourde David; mais il n'est point ap-
puie par d'autres.

5 Les infidèles estant entrés en triomphe dans la
ville, pillèrent et profanèrent les lieux saints, mirent
leurs chevaux dans les églises et y commirent mille
crimes, abattirent une grande croix, dorée qui estoit
tout an haut du temple en dehors, la traisnerentdu-
rant deux jours avec des cordes, en la fouettant, jus-
ques à la tour de David, et enfin la mirent en pièces.
6 Ils firent déclamer par un hérault les folies de Maho-
met sur la montagne du Calvaire. 7 Saladin fit rompre
les cloches des églises, mais n'en voulut point prendre
le métal.

8 L'église du Saint-Sépulcre fut dépouillée de toutes
ses richesses, mais non profanée, parce que les chres-
tiens syriens donnèrent une grande somme d'argent.

1Saaud., c. VI, p. 192 ,
d ; Spicileg., t. XI, p» 4S9 ; Citron. Autiss.,

p. 90, 2 ; Urstis., p. 212, b, c. — 2Sanud., p. 192, e. — 3Roger de
Hov., p. 363, 1, a. — 4P. 365, 1, c. — 5Sanud,p. 192, d, e; Neubrig.,
l. III, c. XVII, p. 430, f; Chron. Autiss., p. 91, 1; Roger de Hov.,
p. 368, 1, c; Gest. Fr., p. 1154, f.

—
6 Gest. Fr., p. 1154, f. —7 Chron.

Autiss., p. 90, 2; Spicileg., t. XI, p. 459. — 8 Chron. Airtlss.,p. 90,91 ;
Neubrig., l. III, c. XVII, p. 431, a, et alii.



Saladin leur en laissa la garde et fit proclamer une dé-
fense à tous les infidèles d'y entrer avec irrévérence.
1 Les Sarrazins témoignèrent un grand respect pour le
Temple, comme ils avoient toujours accoutumé de
faire; mais Saladin, avant que d'y entrer, en fit net-
toyer (dilui) les murailles dehors et dedans avec de
l'eau rose, comme pour le purifier; 2 car il avoit, dit-
on, cinq cents chameaux chargea d'eau rose, 3 et puis

y fit proclamer en quatre endroits la loy de Mahomet
avecdè grands cris. 4 Soit par bonté, soit par vanité,
il eut soin des malades qui estaient dans l'hospital,
voulut qu'on les y laissast jusqu'à ce qu'ils fussent
morts ou guéris, 5ordonna même qu'on leur fournist
de son argent ce qui leur seroit nécessaire, 6 et permit
qu'il y demeurast dix frères hospitaliersdurant un an
pour les servir. 7 Mais il fit sortir divers reclus qui
estoient renfermez dans descellules surlés murailles,
où ils vivoientdans le jeûne et dans la prière.

—
8 Les Syriens, Géorgiens Arméniens etautreschres-

tiens orientaux demeurèrentdans la ville sous l'obéis-

sance de Saladin, 9 qui avoit un grand soin qu'on ne
fist point de tort à ceux qui vouloient luy payer tribut.
10 Mais il y demeura fort peu de Latins. 11Ils avoient
rendu la ville à condition qu'ils en sortiroient en li-
berté et qu'on les conduiroit avec tout ce qu'ils pour-
roient emporter, jusqu'à un lieu de sûreté, 15 en don-
nant néanmoinsun certain, prix qui estoit taxé selon

1 Chron. Autiss., p. 91, 1; Neubrig., p. .t'10, f, — 3 SIIIUKIp.'19f,
d. — 3 Rogerde Hov., p. 368, 1, d. — 4 Neubrig.,p. 431, a. — 5 Chron.
Auliss., p. 91, 1. — 6 Roger de Hov., p. 368, I, c; Neubrig., p. 43i, a.

— 7 Chron. Autiss., p. 91, 1. —8 Ibid., p. 91, 1. — 9 P. 89, 2. —
P. 91, 1. — 11Vitr., c. XCV, p. 1118, e. — 12Chron. Autiss.,p. 90, 2.



l'âge et la qualité des personnes. 1 Mais y ayant plu-
sieursmilliers de personnes qui n'avoient pas de quoy
payer cette taxe, il la leurremit. 3 Beaucoup de femmes

et de filles qui, après avoir perdu leurs maris et leurs
pères morts ou captifs, perdoient encore leur établis-
sement et leur bien, le vinrent trouver en pleurant
pour luy demandermiséricorde. Il en fut touché, les
consola, leur fit rendre leurs maris qui se trouvèrent
parmi les prisonniers, et ordonna aux autres des

sommes considérables. 3D'autres disent néanmoins
qu'il yeut quatorze mille personnes de cette sorte qui
demeurèrent esclaves.

4 Le patriarche, tout le clergé, tous les moines et
une infinité de peuplesortirent donc de Jérusalem. Ils

se retirèrent les uns à Alexandrie, pour passer de là eh
Sicile, d'autres à Antioche, d'autres en d'autres en-
droits. 5 Le patriarcheet la reine Sybille furent de ceux
qui se retirèrent à Antioche ; 6 d'où elle revint depuis
à Ascalon avec deux filles qu'elle avoit. 7 En passant,
au sortir de Jérusalem, par Naples (qui est l'ancienne
Sichem), elle y vit et y entretint son mari.

1 Chron. Autiss., p. 91,1. — 2 Sanud., c. vi, p. 192, e, f.—- 3 Gesta
Fr., p. 1154, a .—- 4 Chron. Autiss.,p. 91,1.— 5 Spicileg., t. XI, p.460.

— 6 Roger de Hov., p. 362, 2, c. — 7 Gest. Fr., p. 11SS, o.



LXI.

Mort funeste du comte de Tripoli. — Saladin demeure maistre de
toute la Syrie, hors Tyr, Tripoli et Antioche. — Il délivre le roy
Gui ; ce qui divise les restes dès chrestiens.

- 1 Ceux qui crurent se réfugier à Tripoli y trouvèrent
des chrestiens plus barbares que les Turcs mêmes; car
le comte et ses gens leur ravissoient le peuque les infi-
dèlesleuravoientlaissé; jusque là qu'unefemmevoyant
qu'onluyemportoitce qui luy restoit pour se nourrirelle

etun enfantqu'elleportaitsur ses épaules, tomba dans
le désespoir et jetta son enfantdans la mer. 2 Le comte
fust bientost puni de ses crimes. Saladin luy envoya
ordre de luy faire jurer par les siens le traité qu'il avoit
fait avec luy, qui estait sans doute de se soumettreà
luy. Le comte, sur cela, assembla les habitans de Tri-
poli, leur déclara la volonté de Saladin, les exhorta et
leur commanda même d'obéir promptementà un vic-
torieux, auquel il n'y avoit pas moyen de résister. Les
habitans représentèrent qu'ils ne pouvoient pas s'en-
gager à ferre serment à qui que ce fust sans sçavoir la

forme et le contenu du serment ; et comme le comte
les pressoit toujours, ils demandèrent au moins délay
jusqu'au lendemain. Mais on fut bien surpris lorsque
le lendemain on trouva le comte mort dans son lit ; et
encore plus, lorsqu'on vit qu'il s'estoit fait depuis peu
circoncire, d'où l'on reconnut qu'il s'estait fait Maho-
métan, et quelques-uns de ses gens avouèrent qu'il.

1Vitr., c. XCV, p. 1118, e, f. — 2Chron. Autiss., p. 99, 1 ; Spicileg.,

t XI, p. 458; Sanud., p. 194, d.



avoit un étendardde Saladin qu'il devoit faire arborer
le lendemain et livrer la ville aux Turcs.

1 D'autresdisent que voyant que Saladin s'emparoit
du royaumecontre le traitéqu'ils avoient fait ensemble,
il se repentit trop tard de sa trahison, et que la vio-
lence de la douleur l'ayant rendufou,ilmourut d'une
manière horrible. 2Cela arriva quinze jours après la
prise de Jérusalem. 3 Après sa mort, Boamond ou Rai-
mond, fils du prince d'Antioche, fut choisi par le
peuple de Tripoli, et appelé, comme parent du défunt,
pour luy succéder. 4 Roger de Hoveden dit que la
ville se donna à Raimond, prince d'Antioche, qui en
fit comteson fils Jocelin.

5 Après cela Saladin fut de nouveau assiégerTyr. Il
la battit jour et nuit depuis la Saint-Martin jusques à la
fin de l'année. Mais Conrad la défendit très-vaillam-
ment , quoyque Saladin luy offrist la liberté de son
père, et de grands trésors. Enfin le 29 ou 30 de dé-
cembre, Conrad, avec tout ce qu'il avoit de vaisseaux,
défit toute l'armée navale de Saladin, qui en eut
un tel regret, qu'il fit réduire en cendres les vais-

seaux qui s'estoient échappez, fit couper de dépit les
oreilles et la queue de son cheval, mit le feu à ses
machines, et se retira, ce semble, le premier jour de
l'an 1188.

6 Ce ne fut qu'en 1188 qu'il prit Ascalon. 7 La reyne
Sybille s'y estoit retirée et avoit muni la ville de vivres

1 Neubrig., l. XII, c. xviii, p. 432, a.—2Spicileg., t. VIII, p. 492.

—
5 Chron. Autiss., p. 90,1, Sanud., p. 194, d ; Neubrig., p, 432, b. —

4 Roger de Hov., p. 362, 2, d. — 5P. 368, 1, d, c; Neubrig., l. III,
c. xix, p. 432, c; Chron. Orient., p. 100 ; Sanud., c, vm, p. 194; Spi-
cileg., t. XI, p. 462 ; Gest. Fr., p. 1155. —6 Spicileg., t. VIII, p. 495.

— 7 Roger dp Hov., p. 362, 2, c.



et de soldats. 1Néanmoins Saladin s'y estant venu pré-
senter pour la seconde fois, elle luy fut rendue avec
plusieurs autres places, à condition que le roy Gui
seroit délivré avec quinze autres des principaux pri-
sonniers. 2Il alla ensuite se présenter devant Tripoli

avec son armée; 3 mais trouvantla ville en défense, il

ne voulut pas s'y arrester, en partie à causé de la pré-
sence de Margarit, qui d'une naissance fort basse
estoit devenu chefdes pirates, et fut depuis amiral de
Sicile. Guillaume, roy de Sicile, sçachant le mauvais
estat de la Palestine, l'y avoit envoyé avec une flotte
de quatre-vingts vaisseaux, chargez de vivres, et qui
portoient encore cinq cents chevaliers et trois cents
chevau-légers. 4 Saladin laissant donc la costé, alla

attaquer le prince d'Antioche, à qui il emporta vingt-
cinq villes en trois mois, et ne luy laissa qu'Antioche,
qui se racheta par beaucoupd'argent, etun chasteau
imprenable nommé Cursat. 5 Les villes de Crach et de
Mouréal, qui avoient esté assiégées des premières,
soutinrent près de deux ans ; mais il fallut céder a la

faim en 1189, à condition néanmoinsque Henfroy de
Touron, leur seigneur, seroit délivré. 6 Ainsi il ne
resta plus aux chrestiens dans l'Orient que Tyr, Tripoli

et Antioche. Car pour Tortose (ou Antarade) 7que
Saladin avoit assiégée inutilementen marchant contre
Antioche,8elle tombadepuis entre ses mains.

1 Roger de Hov., p. 362, 2, c; Vitr., c. xcv, p. 1118 , f; Spicileg.,

t. VIII , p. 495 ; t. XI, p. 459 ; Neubrig., c. XVII, p. 431, b. —
2Vitr.,

c. xcv, p. 1118, f. — 3P. 1119, a ; Sanud., c. IX, p. 194, d, e ; Gest-

Fr., p. 1156, a, b,
—

4 Vitr., p. 1119, b ; Sanud., p. 194, 195 ;Neu-

brig., l. III, c. XIX, p. 432, d ; Gest. Fr., p. 1155, f. — 5P. 1156, b,
c, d. —

6 Matth. Par., p. 147, c. — 7Sanud., p. 194, e, f.— 8P. 196,

b; Chron. Orient., p. 100.



1 Ce fut lorsqu'il l'assiégea sans la prendre, que la
reyne Sybille envoya de Tripoli luy demander là déli-
vrance du roy, comme il l'avoit promis à Ascalon.
Ainsi comme il vouloit garder inviolablement ses pro-
messes, il délivra le roy et avec luy le marquis de
Montferrat, père de Conrad, le grand-maistre des
Templiers, le connestableet le mareschal du royaume,
oncle de la reine, et les autres dont on estoit con-
venu. 2Le roy fut délivré après Pasques 3au commen-

cernent de may. Quelques-unsprétendent qu'avant de
le délivrer, il l'obligea de renoncer au royaume de
Jérusalem, et de passer la mer au plus tost, 4ce que le
clergénevoulutpas qu'il exécutast.

5 D'autres disent qu'il ne le mit enliberté que dans
l'espérance de mettre la divisionparmi les chrestiens,

comme il arriva. 6 Car Gui, après avoiresté, trouver la
reine à Tripoli, voulut aller à Tyr, et en prendre pos-
session. Mais Conradquiprétendoitl'avoirbien acquise

eu la conservant, luy en fit fermer les portes. Ainsi il
fut contraint de s'en

,
retourner et de demeurer tahtost

à Tripoli et tantostà Antioche, en attendant qu'il luy
vinst du secours de l'Occident. Car de tout son
royaume il ne luy restoit pas village.

7

Il eut assez de
prudence pourdissimuler l'injure qu'il avoit receue de
Conrad ; 8mais il ne laissait pas de prendre les occa-
sions qu'il trouvoit pour s'en venger, et de mettre
ainsi la division parmi lès chrestiens.

1 Sanud., p. 194, e, f, — 2 Sicileg., t., VIII, p. 495. — 3 Gest. Fr.,
p. 1154, e; 1155, d; 1162, f. — 4 P. 1163, a. — 5 Neubrig., I. III,
C. «x, p. 432, e, f. — 6E, f ; Vitr., c. XCVIII, p. 1120, c ; Sanud.,
part. X, c. n , p. 196, e} Spwileg., t. XI, p. 460 ; Gest. Fr., p. 1163.
c, d. — 7 Spicileg., t. XI, p. 460. —

8 Neubrig., p. 432, e.



1 Saladin donna toutes les églises qui restèrentdans
la Palestine à l'empereur de Grèce, avec lequel on
croit qu'il avoit intelligence; et on écrit qu'il luy donna
(ou plustostqu'il luy offrit) toute la Palestine, à condi-
tion qu'il empeschast les chrestiens, et principalement
les François, de la venir secourir.

LXII.

Les Latins d'Occident, troublez par la ruine de ceux d'Orient, ont
recours à la pénitence ; beaucoup se croisent. — Le roy Gui
assiége Acre.

2 La nouvelle de la défaite et de la prise du roy Gui
n'arriva à Rome que vers la Saint-Lue. 3 Elle fut
bientost suivie par une encore plus funeste qu'ap-
porta l'archevesque de Tyr (Guillaume de Tyr souvent
cité ci-dessus, qui a écrit l'histoire, s'il vivoit
encore). Cette nouvelle estoit sans doute celle de la
prise de Jérusalem. 4 On prétend qu'elle avoit esté
sceue dans les Païs-Bas, le jour même de la prise, par
le moyen d'une sainte vierge nommée Christine, 'qui
témoignoit ce jour-là unejoye extraordinaire ; comme
on luy en demandoit la cause, elle répondit : que Dieu
ouvroitunevoye qui sauveroitbeaucoupde personnes,
en livrant la terre sainte aux impies, à cause des in-
jures qu'il y souffroit ; que ce païs, quoyque sanctifié

par son sang, devoit néanmoins périr un jour ; mais

que le désirde le recouvrer feroitquebeaucoupd'âmes
rachetées du même sang pour vivre éternellement,

1 Baron., an. 1187, art. 14.— 2 Neubrig., l. III, c. xx, p. 433,
b. — 3 G. XXII, p. 435, a. —4 Surius, 23 jun., in vita Christi, c. xx.
p. 322.



abandonneraient l'iniquité, embrasseraientla justice,
et rendraient en quelque sorte à Dieu ce qu'elles en
avoient receu, en répandant leur sang pour luy.

1

Le pape Grégoire VIII, qui avoit succédé le 21 no-
vembre 1187 à Urbain III, ne se contenta pas d'écrire
diverses lettrespour exciter les chrestiens à prendrela
croix : 9 mais comme il reconnoissoit que la perte de
la terre sainte venoitdes péchezde tous les chrestiens,
il ordonna, le 29 du même mois, avec l'approbation
de beaucoup d'évesques, que tout le monde fist absti-
nence durant cinq ans, tous les mercredis et les sa-
medis, à quoy il déclarait que luy et les cardinaux,
avec leur famille, ajouteraient le lundi ; que chacun
jeunast au moins tous lesvendredis, sans userque des
viandes quadragésimales; et que tant le vendredi que
duranttoutl'Avent, quand il faudrait chanter lamesse,
on la chanterait à l'heure de None.

3 Mais ce qui est tout-à-fait admirable, c'est que les
cardinaux arrestèrent et promirent qu'ils prendraient
les premiers la croix, et la prescheroient aux autres
non-seulementpar paroles, mais encore paraction et
par exemple, en renonçant aux richesseset aux déli-
ces, et allant même mendier ; qu'à l'avenir ils ne rece-
vroient plus aucun présent de ceux qui auraient des
affaires en cour de Rome, et qu'ils pourraient seule-
ment recevoirdes autres ce qu'on leur donneraitpour
leur nécessitéet leur entretien, etqu'ilsnemonteroient
jamais à cheval, tant que la terre sainte serait foulée
aux pieds par les infidèles.

4L'empereurFrédéric 1er, Philippe-Auguste, roy de

1 Bar., an. 1187, art. 17. — 2 Art. 22. —3 Art. 24 ; Roger de Hov.,
p. 362 ; e, f. — 4Vitr., c, XCVII, p. 1120, b, c.



France, et HenriII d'Angleterre,prirentla croix, avec
presque tous les princes, gentils-hommes,évesqueset
autres personnes de leurs Estats, tant ecclésiastiques

que du peuple. 1 Ils firent aussi quelques règlemens

pour arrester le luxe et les péchez. 2 Frédéric écrivit

par avance à Saladin, en 1188, par Henri, comte de
Dietz, une lettre de menace, qui est assez peu raison-
nable pour clouter si elle n'est point supposée. 3 La
réponse deSaladin, datéede l'an 584, c'est-à-dire1188,
paroist plus naturelle. Il y met l'Inde au nombre des

païs qui luy estoient assujettis.
4 L'ardeur des croisez fut si grande , que beaucoup

passèrenten Orient sans attendreleurs princes. 5Geof-
froy de Lusignan prévint tous les autres dans le désir
de secourir le roy Guison frère. 6 Ainsi ce prince, après
avoir passé un An tantost d'un costé, tantost d'un
autre, 7 se résolut enfin à mettre le siége devant Acre
le 22 ou 28 aoust 189, 8 quoyque Saladin l'eust en-
core fortifiée de nouveau l'année précédente. 9Il avoit

encore si peu de monde que la garnison d'Acre eust
suffi seule pour le défaire; mais il espérait qu'elles
croistroient de plus en plus, comme il arriva, par les
croisez d'Occident : 10 Outre que la douleur de voir la
terre sainte perdue sous son règne, et la honte de
n'avoir pu conserverla moindre place, le forçoientde

1 Roger de Hov., p, 365, 366. — 2 P. 370 ; Freher, t. I, p. 252, c.
— 3Matth. Par., p. 147 ; Gest. Fr., p. 1157, d. — 4 Matth. Par., p. 148,
b, c. — 5 Vitr., c. XCVIII, p. 1120, d; —. 6 Spicileg., t. XI, p. 461. —
7 P. 464 ; Citron. Aittiss., p. 62, 2; Néubrig., l. III, c. xxvi,
p. 439, e; Chron. Aquicinct., p. 243 ; Roger de Hov., p. 376, 1;
Gest. Fr., p. 1163, e. — 3Chron. Autiss., p. 92, 1 ; Neubrig.,
1. IV, c. xix, p. 458, b. —2 Vitr., c. XCVIII, p. 1120, c, d. —
10 Ibid., c, d.
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faire un coup de-désespoir. 1Roger de Hoveden fait
une description particulière de ce siége. 2 Elle est en-
core plus ample et plus exacte dans un auteur ano-
nyme ,3 qui y estoit présent ; mais son histoire est im-
parfaiteet n'achève pas l'an 1190.

1 On dit que Saladin fut fort aise d'apprendre la
nouvelle du siége d'Acre ; et il remercia Dieu d'avoir
ramassé tout ce qui restoit de chrestiens en Orient,
avec leur roy, afin qu'il les pust prendre tous en une
fois. Il se trouvoit si asseuré de leur défaite, que,
comme ses capitaines le pressoient d'aller investir les
chrestiens, il leur répondit qu'il falloit attendre son
frère, afin qu'ileust part à sa joye et à sa victoire. Mais

sa vanité fut bientost punie, et ce retardement fut le
premier pas de la décadence de sa fortune. 5 Car le
nombre des chrestiens qui arrivoient tous les jours
d'Occident, fortifia tellement l'armée de Gui, qu'il fut
en estat de tenir la ville assiégée, et de repousser en
même temps Saladin lorsqu'il les vint attaquer dans
leurs lignes le 4 d'octobre avec toutes ses forces.

6 Néanmoins les continuelles alarmes qu'il leur don-
noit, la vigoureuse résistance des assiégez, et encore
plus le défaut de vivres et l'intempériede l'air, empor-
tèrent un grandnombre de chrestiens, et firent que le
siége dura près de deux ans. Ils obligèrent une fois
Saladin à leur abandonner son camp. Mais un cheval

s estant eschappé, et quelques-uns s'estant mis à errer
1 Roger de Hov., p. 376, 1, 2. — 2Gest. Fr., p, 1163-1172. —

3 P. 1170, f. — 1 Vitr., p. 1120, d, e. — 3 Ibid. , e, etc. ; Neubrig.,
l. III, c, XXVI, p. 439

,
e ; Roger de Hov., p. 376 , 2, a,— c Vitr-,

p. 1120, e, f; Citron, stutiss., p. 92, 2; 93, 2; Spicileg., t. XI, p. 461 ;
Roger de Hov., p. 390, 1, 2 ; p. 386, 387, 2, c ; Neubrig., l. IV, c. xix,

p. 458.
— 7 Vitr., p. 1121, a, b ; Gest. Fr., p. 1163, 1166,



et à courir après, les autres crurentqu'ils fuyoieut, et,
par un secret jugement de Dieu, ils prirent la fuite :
de sorte que, Saladin estant revenu sur eux, et les
assiégez d'autre part ayant fait une sortie, toute l'ar-
mée alloit estre entièrement défaitesans le courage de
Geoffroy de Lusignan.

LXIII.

Conrad, marquisde Montferrat, enlève Isabelle, héritière de Jéru-
salem, et s'en prétend roy. — Philippe-Auguste et Richard, roy
d'Angleterre, Viennent au siége d'Acre. — Richard s'emparede
I'isle de Chypre et la donne à Gui de Lusignanet à sa postérité.

1 LareineSybillemourutdurantcesiège,en l'an 1190,

avec les quatre enfans qu'elle avait eus de Gui, d'au-
tres disent seulement deux filles. De sorte que le droit
de la couronne de Jérusalem estant passé à Élizabeth,

soeur de Sybille, Conrad, marquis de Monferrat, l'en-
leva à Henfroy de Touron, son mari, et l'épousa. Une
action si scandaleuse déplut à tout le monde. Mais les
principaux des chrestiensestoient gagnezpar Conrad,
ou n'osoientparler, parce que c'estoit de Tyr que leur
venoient tous les vivres. De Sorte que le mariage se fit
même publiquement après un divorce solennel, et
quelques plaintesque pust faire Henfroy, elles demeu-
rèrent inutiles. 2Isabelle prétendoit avoir épousé Hen-
froy avant l'âgeet malgré elle.

3 Conrad voulut aussitost se faire reconnoistre pour
roy : Gui offrit de s'en soumettre au jugement des

1 Gest. Fr., p. 1165, 1166, A, e; Spicileg., t. XI, p. 464 ; Roger de

Hov., p. 387, 1, c, d ; Gest. Fr., p. 1170, b, c, e ; 1171, 1172,
2Spicileg., t, XI, p. 464. 3Roger de Hov., p. 387, 1, d.



rois de France et d'Angleterrequi alloient venir. Mais
Conrad ne voulut pas les attendre, chassa Gui, et
usurpatous les droits de la royauté. 1 Philippe-Auguste

et Richard, roy d'Angleterre, qui avoit succédé à
Henri II son père, mort le. jeudi 6 juillet 1189, s'em-
barquêrent en effet vers le mois d'aoust 1190, pour
passeren Orient. Mais ils furentobligez de"demeurer à
Messine jusqu'au printemps de l'année suivante,
comme on le peut voir amplement dans Roger de Ho-
veden.

2 Philippe-Auguste partit de Messine le samedi
30 mars 1191, et arriva devant Acre le samedi d'après
Pasques, 20 d'avril. 3Richardpartit le Mercredi-Saint,
10 d'avril, avec cent-cinquante grands vaisseaux et
cinquante-troisgalères. Mais des le Vendredi-Saint, sur
l'heure de None, une horrible tempeste dissipa toute
sa flotte. Trois vaisseaux, dans l'un desquels estoit la
reine de Sicile, soeur de Richard, et Bérengère, fille
de Sanche, roy de Navarre, 4que Richard avoit fait
venir pour l'épouser, 5 abordèrent au port de Limel-
zon, 6 ou Limisso, autrefoisAmathqnle, port alors fort
célèbre, sur la coste méridionale de Chypre. 7 L'isle
avoit alors pour prince un nommé Isac, 8 neveu de
l'empereur Manuel, qui, après divers malheurs, s'es-
toit rendu maistrede cette isle sur l'empereur Andro-
nic, vers l'an 1180, s'estoit fait couronner, et pre-
noit le titred'empereur de Chypre.

9 Ce prince estoit chrestien ; mais on croit que Sala-

1 Roger de Hov., p. 372, 2, e,— 2P. 392, 1, c. — 3P. 393, 1, b, c.
— 1P. 392, 1, f.

—
5P. 393, 1, c. —

6Ferrarius. —7Roger de Hov.,

p. 393, 1
,

d. — 3P. 340, l, a, b. — 4Nenbrig., l. IV, c, XIX,

p. 459, a.



din l'avoit gagné par argent. Soit donc pour faire
plaisir à Saladin, soit pour satisfaire son avarice pro-
pre, 1les deux vaisseaux qui avoient suivi celuy des
princesses estant échouez, il fit saisir tout ce qui resta
du débris, et mettre les personnes en prison ; et pour
le vaisseau des reines, il ne voulut jamais souffrir
qu'il entrast dans le port. Richard, qui estoit abordé à
Rhodes

-, et avoit envoyé s'informer où estoient les
princesses, ayant appris cette nouvelle, y vint en
diligence avec sa flotte le 6 de may et envoya par trois
fois supplier Isac de luy rendre les personnes et les
biens des deux vaisseaux. Jamais Isac ne voulut en-
tendre raison, et au lieu de cela, fit borderlacoste de
tout ce qu'il avoit de troupes. Richard, irrité avec
sujet, fait prendre terre à ses gens, met en fuite l'ar-
mée d'Isac, et enfin, après divers événemens, prend
Isac même avec sa fille unique, le charge de chaînes
d'argent, et demeure maîstrede toute l'isle le samedi
1er de juin, veille de la Pentecoste. 2Ily laissaquelques
troupes pour la garde de l'isle 3 sous la charge de Ri-
chard de Canville et de Robert de Tourneham, 4 et

partit pour Acre le mercredid'après la Pentecoste.
5 Richard de Canvifle estant mort le même mois de

juin, quelques habitans de l'isle, qualifiez Griffons et
Erminiens, ou Arméniens, qui ne s'estoient pas encore
soumis aux Anglois, firent leur empereur un moine
parent d'Isac ; mais Robert de Tourneham les défit,
prit leur nouvel empereur et le pendit.

1Neubrig., l, IV, c. XIX, p. 459 ; Roger de Hov., p. 393, 394 ; Spi-
cileg., t. VIII, p. 503, 506. — 2 Dachesne, t. V, p. 32, c. — 5 Roger
de Hov., p. 394, 1, i. — '• Uni., e. — " P. 393, I, d; Sanud., 1. III.,
part. X, c. VII, p. 200, a.



1Il semble, selon Sanud, que les Templiers eus-
sent alors quelque droit sur l'isle de Chypre, sous
Richard

, entre les mains duquel cet auteur, dit
qu'ils remirent l'isle après cettevictoire, et qu'ils con-
seillèrent à Gui, roy de Jérusalem, de la demander.
1Rigord dit que Richard, après avoir conquis l'isle, la
vendit aux Hospitaliers pour vingt-cinq mille marcs
d'argent, ou peut-estre l'engagea seulement, et qu'en-
suite il la retira de leurs mains, et la donna en 1192
à Gui de Lusignan, 3 pour luy faire céder son droit sur
le royaume de Jérusalem à Henri, comte de Cham-
pagne.

4 Quelques-unsécriventqu'il la luy vendit; 5 d'autres
qu'il la luy donna, 6 et Guillaume de Neubridge qu'il
la luy donna par une pure libéralité, non lorsque
Henri fut fait prince de la Palestine au mois de may
1192, mais lorsque Richard estoit sur le, point de s'en
retourner; et ainsi au mois d'octobre1192, 7Roger dit
d'autre part qu'il ne la luy donnaquesa vie durant, ce
que les autres ne marquentpoint. Et il est certain que
le royaume de Chypre est demeuré dans la maison de
Lusignan durant près de trois cents ans. Mais il se peut
fairequeRichardaitpremièrement cédé Chypre à Gui,
sa vie durant, au mois demay, par. un simple échange

pour la Palestine, qui ne devoitpoint passer non plus
à ses héritiers; et qu'au mois d'octobre il la luy ait
vendue, en la luy cédant absolument pour luy et ses

1 Sairad., l. III, part. X, c. vii, p. 498, b; 200, b. — ? Rigord ,
p. 35, a.—3 Roger de Hov., p. 407,2, f.— 1P. 432, 1, a ; Duchesne,

p. 35, a; Spicileg., t. XI, p. 488. — 3Chron. Aquicinet., p. 248. —
" Neubrig., 1. IV, c. xxvii, p. 468, b. — 7 Roger de Hov., p. 407,



successeurs. Gui luy rendîthommage pourle royaume
de Chypre.

1 Avec l'isle de ChypreRichard donna à Gui en ma-
riage la filleuniqued'Isac, qui en avoit esté empereur,
2que d'autres néanmoins disent n'avoir esté mise en
liberté qu'aprèsla mort de Gui, et s'estre ensuite ma-
riée à un gentil-homme flamand, et, ce semble, à Jean
de Nesle, qui tascha en vain de faire valoir son droit.
3 Gui s'en alla prendre possession de son nouveau
royaume, avec divers pauvres gentils-hommes, à qui
il donna des terres. On y establit des évesques latins;
et commeon y laissa aussi les Grecs, à cause des an-
ciens habitans de l'isle, cela produisit divers troubles
dont nous aurons occasion de parlerailleurs.

4 Gui ne jouitdeson royaumequejusqu'enl'an 1195,
auquel et luy et Isac, dépouillé du même royaume,
moururent. SA Gui succéda Aimeri, son frère, 6qui,
après avoir reconnu quelque temps l'empereur de
Constantinople, demanda le diadèmeà Henri, empe-
reur d'Allemagne ; et Henri le luy envoya par son
chancelier, qui couronna solennellementAimeri, sur
la fin de l'an 1197, 7par où Aîmeri devint vassal de
Henri. Il épousa depuis Isabelle de Jérusalem avec la-
quelle il fut couronné roy de la Palestine. 8 Il mourut
en l'an 1205, et laissa l'isle de Chypre à son fils
Hugue, 9né d'un premier mariage. 10Huguemouruten
l'an 1218, au commencement, et eut pour successeur
Henri son fils, âgé seulement de neuf mois.

1 Chron. A quicinet., p. 248.
—

2 Sanud., p. 203,b, c. —5 P. 200, b.

—
4 Roger de Hov., p. 432, 1, a. — 5 Ibid., a. — 6 Chron. Slav., l. V,

c. II, p. 171, e. —7 Roger de Hov., p. 439, 2, e. — 8 Sanud., p. 205,
b. — 9 Ibid., —10 P. 208,

b.



LXIV.

Acre rendue aux chrestiens. — Gui de Lusigtian maintenu dansle
titre de roy de Jérusalem. — Philippe revient enFrance.—Richard
fait divers exploits dans la Palestine.

1 Après la conqueste de Chypre, Richard fut encore
assezheureux, le vendredi7 de juin, pour faire périr
un grand vaisseau chargé de quinze cents hommes et
de beaucoup de munitions, que Saladin envoyoit à
Acre. 2Il arriva le lendemain devant Acre, où Philippe
l'attendoitsans avoir voulu attaquer la ville avant qu'il
fust venu. 3 Saladin voyant les chrestiens si forts, et
pressé d'ailleurs par les enfans de Noradin qui, avec
le secours du sultan de Mosul, leur oncle (ou plustost
leur cousin germain ), luy avoient déjà enlevé la Méso-
potamie, envoya aux deux rois leur offrir la paix. Mais

comme il vouloit retenir Jérusalemet Crach, on ne le
voulut point écouter. 4 La ville ne laissa pas de se
défendre encore quelque temps ; 5 mais enfin elle se
rendit le vendredi 12 de juillet, après un siége de près
de deux ans ; et ceux de la garnison demeurèrent pri-
sonniers

, promettant aux chrestiens de leur faire
rendre la vraie croix, avec deux cents chevaliers au
choix des deux rois, et mille autres chrestiens prison-
niers

,
auquel cas ils dévoient estre délivrez, ou que

si Saladin n'accomplissoit point ces conditions dans
quarante jours, ils demeureroient à leur discrétion.

1Roger de Hov., p. 394, 1, 2 ; Spicileg., t. VIII, p. 506 ; Duchesne,

p. 32, e. — 2 Roger de IIov., p. 384, 2, a, b; Chron. Autiss., p. 93, 2.

— 3 Roger de Hov., p. 395, a, b.— 1 P. 395, 396. — 5 P. 396, 1, c, d;
397, 1, c; Chron. Aquicinet., p. 246 ; Chron. Autiss., p. 93, 2; Spicileg.,

t. VIII , p. 507, 508.



1Mais Saladin, qui avoit confirmé ces conditions,
ne se mit pas en peine de les exécuter. 2Jacques de
Vitri dit qu'il ne put pas trouver la vraie croix, ce qui
n'est pas aisé à croire, 3et même voyant que sur cela
les chrestiens vouloient faire trancher la leste à ceux
de sa garnison, qui estoient au nombre de plus de
cinq mille, il les prévint, et fit mourir, le dimanche
18 d'aoust, tous les chrestiensqu'il tenoit prisonniers;
de sorte que le 20, Richard fit décapiter la moitié de
la garnison ; hors les principaux qu'il garda pour en
tirer rançon : et Hugue ou Eude

,
duc dé Bourgogne,

fit la même chose de l'autre moitié, au nom de Phi-
lippe, 4 qui, en partant le 31 de juilletpours'en retour-
ner, luy avoit laissé le commandement de ses troupes
et une grande partie de son trésor.

5L'obstination de Saladin à laisser perdre un si

grand nombre de vaillans hommes
,

souleva tous ses
gens contre luy ; de sorte que personne né voulant se
résoudreà garderses placesde peur d'estre abandonné
de luy à la discrétion des ennemis, il fut obligé d'en
laisser un grandnombresansgarnison, 6 de démanteler
toutes les places de la Palestine, hors Jérusalem et
quelqueschasteaux, sçavoir ceux de Crach et deDaron,
7 et de faire le dégast de tout le païs. 8 Il fortifia tout de

nouveau Jérusalem et en fit hausser les murailles, 9 et
on prétend que si Philippe eust seulement témoigné

1 Rogerde Hov., p. 397, 1, e ; 398, 1, b. — 2Vitr., c. XCIX, p. 1122
,c; p. 1146, f. —3 Roger de Hov., p. 397, 1, e, f; 398, 1, b.— 4 A, b;

Joinv, p. 103 ; Rigord, p. 39 , e. — k Neubrig., 1, IV, e. xxi,
p. 462, a, b. — 6 P. 463, a; Roger de Hov., p. 398, d, c; Chron.
Autiss., p. 93 2; Spicileg., t. VIII, p. 510. — 7 Neubrig., l. IV,

c. xxvi, p. 466, e. 8Chron. Orient., p. 101. — 3 Vitr., c. xciv,
p. 1122,



le vouloir attaquer conjointement avec Richard, il
estoit prest à leur rendre toute la Palestine,

1 Philippe, avantque de partir, avoitjugé, le 27juil-
let, avec Richard, le différend qui estoit entre Gui et
Conrad, dont le premier estoit portépar Richard, et
l'autrepar Philippe ; et ils avoientprononcé tous deux
que là couronne demeureroit à Gui durant sa vie, et
qu'aprèssa mortses héritiers, s'il en avoit, n'y pour-
roient rien prétendre; mais qu'elle passeroit à Conrad
et à sa femme, ou à leurs enfans ; que néanmoins Con-
rad auroit dès lors Tyr, Sidon et Béryte, quand elles
seroient entre les mains des chrestiens, et Geoffroy de
Lusignan auroit en propriété, pour luy et ses succes-
seurs, le comté de Joppé et Césarée; et que tous les
revenus seroient partagez entre Gui et Conrad.

2 Richard partit d'Acre le 22 d'aoust pour aller à
Joppé, 3 et dans cette route il fat blessé, niais légère-
ment. 4 Il passa à Césarée, que Saladin avoit aban-
donnée, et y arresta quelque temps. 5 Au sortir de là,
Saladin qui le côtoyoit avec trois cent mille hommes,
selon Trivet, attaqua les Françoisqui faisoient l'arrière-
garde, lé samedi 7 de septembre. Ils le repoussèrent
aussitostavec perte du seul Jacques d'Avesnes qui fut
fort regretté de tout le monde; et Richard ayanttourné
testecontre luy, tua, en le poursuivant, tant de per-
sonnes de marque, que ce roy écrit que depuis qua-
rante ans jamais Saladin n'avoit tant perdu. 6 De sorte

1 Roger de Hov., p. 396, 2, e, f ; Neubrig., I. IV, c. XXVI, p. 466,
d; Spicileg., t, VIII, p. 508. — 2 Roger de Hov., p. 397, 2 , a. —
3 Ibid., a. — 1 398, et Neubrig., p. 462,d. — 5 Roger de Hov., p. 397,
2, b, e, d ; 398, 1, c, d; Chron. Aquicinct., p. 246 ; Spicileg., t. VIII,
p. 509, 510.— 6 Roger de Hov., p. 398, I, d. 1



que depuis cela il n'osa plus attaquer les chrestiens
ouvertement, 1 mais se retira à Jérusalem. 2Il aban-
donna aussitost Joppé, et même Ascalon après l'avoir
démantelée, 3 et ainsi Richardn'eut que la peine de les
fortifierde nouveau.

4 Il écrivit de Joppé, le 1er d'octobre, qu'il espéroit
estremaistrede Jérusalemdansvingtjours aprèsNoël,
5 et de toute la Palestine avant Pasques, pour s'en
retourneraussitost après la feste.6Il donna Césarée et
Joppé à Geoffroy de Lusignan et fortifia encore quel-

ques autres places avant Noël. 7 Il s'avança vers Noël
du costé de Jérusalem ; 8 et on croitqu'il l'eust empor-
tée, quoyque Saladin y fust alors. 9Mais ayant tenu
conseil le 13 janvier 1192, pour sçavoir s'il l'assiége-
roit, tout le mondel'en détourna, particulièrement à

cause de la difficulté qu'il y auroit à la garder. Ainsi il

aima mieux aller fortifier Ascalon ; à quoy il employa
beaucoup de temps et de dépense, et il y travailla
mêmede ses mains pour encouragerles autoes. 10Il dé-
livra durant ce temps-là, par les armes, douze cents
prisonniers chrestiens, que Saladin faisoit mener en
Égypte. 11II fortifia encore quelques chasteaux durant
le caresme.

1 Vitr., p. 1123, a. — 2 Roger de Hov., p. 398, 1, d; 2, a. — 3 Ro-

ger de Hov., p. 398, 2, a ; Neubrig., p. 466, c ; Spicileg., t. VIII,
p. 509-512. — 4 Roger de Hov., p. 397, 2, c. — 5P. 398, 1, f. —
6P. 406, 2, f.— 7Spicileg., t. VIII, p. 312. — 8 Vitr., c. c, p. 1123,
b, c. — 9 Spicileg., t. VIII, p. 512, 513 ; Roger de Hov., p. 408, 2, c.

— 10 Spicileg., t. VIII, p. 513. — 11 Roger de Hov., p. 408, 2, c.



LXV.

Henri, comte de Champagne, est fait prince de la Palestine.
—

Richard, prest à assiéger Jérusalem , est obligé de se retirer.

1 Après Pasques, Richard alla enlever les bleds du
pays ; car ils estoient déjà mûrs. 2 Il songeoit dès lors à
s'en retourner, à cause des nouvelles qu'il recevoit des
troublesqui esloient en Angleterre. Mais il voulut au-
paravant establir un roy qui eust la capacité et l'auto-
rité nécessaire pour conserver le pays ; car Gui man-
quoit au moins d'autorité. 3Il proposa'donc le choix
de Gui ou de Conrad ; mais il fut surpris de voirque
tout le monde préféroit Conrad dont on luy disoit
toujours du mal, parce qu'il ne l'aimoit pas. Il le
manda néanmoins

;
mais Conrad, avant que de je

pouvoir-venir trouver, 4fut poignardé devant tout le
monde, à Tyr, par deux Assassins, le 27 ou le 29 d'a-
vril. On crut que Richard estoit l'auteur de sa mort.
sMais le prince des Assassins l'en justifia par des lettres
publiques, et déclara qu'il n'avoit fait tuer le marquis
que pour quelque tort qu'il avoit fait à ses sujets.

Isabelle de Jérusalem, 6 veuve de Conrad, se rema-
ria peu de jours après, comme nous avons remarqué
cy-dessus, par le moyen de Richard, à Henri comte

1 Rogerde Hov., p. 408, 2, c, d. — 2 Spicileg., t. VIII, p. 514, 515.

— 3P. 515. — 4P. 514 ; Roger de Hov., p. 407, 2, c ; Sanud., p. 260,
b, c ; Chron. Aquicinet., p. 247, 248. — 8 Neubrig.,l. V, c. xiv,p. 488,
e, f ; Spicileg., t. VIII, p. 523, 824.— 6 Neubrig., l. IV, c. XXVI,

p. 466, d, Rogerde Hov., p. 407, 2, e, f; Spicileg., t. VIII, p. 515 ;
t. XI,p. 468 ; Joinville, p. 47 ; notes, p. 375; Sanud., p. 200, c; Chrou
Aquicinet., p. 248; Rigord, p. 36, 1.



de Champagne, fils de Marie, fille de Louis VII, et
d'Éléonor de Guienne, et par ce moyen neveu de
Philippe-Auguste et de Richard. De sorte que Richard

ayant de nouveau proposé l'élection d'un roy, tout
le monde donna a Henri son suffrage, et il fut fait

prince de toutes les places que les chrestiens tenoient

en Orient, hors la principauté d'Antioche, 1 et, en
échange, donna à Gui de Lusignan le royaume de
Chypre, commenous avons déjà dit.

1 Henri ne voulut point prendre le titre de roy de
Jérusalem, quoyque les historiens le luy donnentassez
souvent. 3 On dit qu'il ne le voulut pas prendre parce
qu'il avoit dessein de retourneren Francé. Il est quel-
quefois qualifiéprinced'Acre.

4Après l'élection de Henri, Richard alla, le lundi
d'après l'octave de la Pentecoste (c'est-à-direle 1er de

juin), assiéger le chasteau de Daron, l'emporta le

vendredi, ety fit dix-neufcents prisonniers. 5 Il marcha
ensuite du costé de Jérusalem pour l'assiéger, dit
Roger, selon la résolution qui en avoit estéprise uni-

versellement, 6 sur l'asseurance qu'on leur avoit don-
née, selon Joinville, de la prendre dès le lendemain,
à cause que Saladin estoit Occupé à une autre guerre
contre le sultan de Nesse 7 ou Messe, que quelques-uns
croientestreune ville de l'Arabie heureuse. Je ne sçay
si ce ne seroit point Mosnl, 9 appelée quelquefois

Musce par les auteurs de ce temps-là, dont le prince

1 Roger de Hov., p. 407, 2, f ; Neubrig., l, IV, c. XXVII, p. 468 , b;
Spicileg., t. XI, p. 467. — 2 Vitr., c. c, p. 1123, f.

—
3 Ibid., f. —

1 Roger de Hov., p. 407, 2, d; Spicileg., t. VIII, p. 515. — 5 Roger de

Hov., p. 407, 2, f ; Spicileg., t. VIII, p. 515. — 6 Joinville, p. 103.

—7 Note, p. 96. — a Roger de Hov., p. 395, 1, a.



faisoit la guerre à Saladin pour les enfas de Noradin,
ses cousins.

1 L'armée estoit campée en un lieu appelé fiéteno-
ble, 2 d'où Richards'avança avec ses premièrestroupes
jusques à trois lieues de Jérusalem. 3 Mais comme les
principaux n'estoient point d'accord sur le siége,
Richard mit encore l'affaire en délibération. Il fit choi-
sir cinq templiers, cinq hospitaliers, cinq Syriens ha-
bitans du pays ( c'est-à-dire des Latins qui s'y estoient
establis), et cinq des croisez, afin d'en passerpar leur
avis : et eux, après en avoirdélibéré, conclurentqu'il
valloit mieux aller assiéger Babylone, en Égypte, que
Jérusalem.

Voilà comment la chose est rapportée par Trivet,
jacobin anglois, dont la chronique va jusqu'en 1307,
mais qui particularise tellement toute cette guerre,
qu'on ne peut douter qu'il n'en ait eu des mémoires
originaux. Et comme d'ailleurs il n'oublie pas de
marquer les fautes attribuées aux François, et à la
mauvaise humeur du due de Bourgogne, il y a sujet
de douter [de] ce qu'écrit Joinyille, 4 que comme Ri-
chard estoit près de prendre Jérusalem, il fut obligé
de s'arrester,parceque ce duc s'en retourna,seulement,
ditJoinville, afin qu'onne pustpas dire que les Anglois

eussent pris Jérusalem.
5Sanud dit que quelques-uns disoient cela de la

première entreprise qui se fit sur Jérusalem vers Noël.
Guillaume de Neubridge, auteur contemporain et an-
glois

,
n'en dit riendu tout. 6 Roger de Hoveden, aussi

1 Roger de Hov., p. 408 ,
a. — 2 Ihid., a. — 3 Spicileg., t. VIII.,

p. 516.— 4 Joinville, p. 104. —6 Sanud., l. III, part. X , c. VI, p. 199,

a. — 6 Roger de Hov., p. 408, b.



contemporain et anglois, dit que Richard ayant offert

au duc de jurer qu'il demeureroit au siége tant qu'il
aurait un cheval à manger, et ayantdemandé le même
serment aux François, ils le refusèrent et déclarèrent
qu'ils s'en vouloient retourner au plus tost, selon
l'ordrequ'ils en avoient receude leur roy ; etpartirent
aussitost pour s'en retourner à Acre ; ce que je ne
vois pas qu'on puisseaccorder avec Trivet, qu'en di-
sant que sur la difficulté que les François faisoient de
demeurer, Richard assembla son conseil qui, ayant
conclu contre le siége par l'avis des vingt députez,
toute l'armée se retira.

1Jacques de Vitri n'attribue le changement de des-
sein d'aller attaquer Jérusalem qu'au désir qu-avoit
Richard de retourner en Angleterre, 2 et à son humeur
impétueuse. Joinville remarque que comme il estoit
près de Jérusalem, un de ses gens luy dit qu'il la
luy montreroit s'il vouloit avancer un peu. Mais il se
mit sa cotte d'armes devant les yeux, et dit en pleu-
rant qu'il ne vouloit point voir cette villesainte, puis-
qu'ilne la pourroit pas délivrer des mains des ennemis.

de Jésus-Christ.

LXVI.

Richard défait Saladin et conelud une trêve pour trois ans.

3 Lorsque Richard estoit encore à Bétenoble, il eut
avis d'une grande caravane qui venoit d'Egypte à Jé-

rusalem. Il y courut le 23 juin, défit onze mille Sarra-
zins qui escortoient la caravane et emporta un butin

1 Vitr., c. p. 1123, d. —
2 Ibid.,e.

— 3 Spicileg., t. VIII, p. 516 :

Roger de flov., p. 108, a, b ; Vitr., p. 123, b.



inestimable. 1Voyant que l'armée se dissipoit, parce
qu'on n'assiégeoit point Jérusalem, et que Saladinne
vouloit point accorder de trêves qu'à condition de
démanteler Ascalon, il mit une forte garnison dans
cetteville et se retira à Acre, 2où Hugue, duc de Bour-
gogne, mourut au bout de huit jours. 8 Richard estoit
déjà passéen Chypre, selon Guillaumede Neubridge,
pour se préparer à retourner en Angleterre, lorsque
Saladin, ne croïant pas qu'il deust jamais revenir, mit
le siége devant Joppé, 4le 26 de juillet. Néanmoins
Trivet dit que Richard n'estoit arrivé que de ce jour-là
à Acre. Les assiégez luy envoyèrent aussitost deman-
der secours ; et il ne manqua point de partir en dili-
gence, ou d'Acre, comme il estplus croïable, ou de
Chypre. Mais le vent l'ayant retenu trois jours sur
mer, la ville fut forcée cependant le 31 juillet. Néan-
moins le patriarche et les autres qui estoient dans la
principale tour, obtinrent trêve jusqu'au lendemain,
trois heures après midi ; promettant de se rendre
alors, s'ils n'estoient secourus. Richard arriva heureu-
sement dès la nuit de devant, prit terre malgré les
Turcs qui estoient sur le rivage, tua tous ceux qu'il
trouva dans la ville, et donna une telle épouvante à
Saladin, qu'il luy abandonna son camp et se retira.

5 Il pensa estre surpris au boutde quelques jours par
des Turcs qui avoient conjuré de le venir prendre la
nuit. Mais un chrestienles ayant heureusementdécou-

Spicileg., t. VIII, p. 516, 517. — 2 Roger de Hov., p. 408, d. —
s Neubrig,, 1. IV, c. xxvir, p. 167, — 1 Spiciteg., t, VIII, p. 517,
518 ; Roger de Hov., p. 408, 1, c, d ; Neubrig., l. IV, c. XXVII, p. 467,

c, d; Vitr., c. xcix, p. 1122, d. — 5 Spicileg., t. VIII, p, 519, 521 ;
Neubrig., p. 467,d.



verts, Richard, quoyque presque sans armes et sans
suite, les repoussa d'une manière si vigoureuse que,
redoutantsa valeur, ils n'osèrentplus l'attaquer. 1Mais
la, fatigue dû combat et la puanteur de plus de sept
cents Turcs qui estaient demeurez sur la place, luy
causèrent une maladie, 2dont Saladin, qui admiroit
son courage, témoigna non de la joye, mais de la
douleur ; 3 de sorte que quoyqu'il, sceut qu'il estait
pressé de s'en retourner, il luy envoya offrir une trève
de trois ans pour les chrestiensde la Palestine, à con-
dition néanmoins qu'Ascalon seroit rasée,luy offrant
pour cela tout ce qu'il avoit dépensé à la fortifier, et
qu'elle luy demeureroit avec Daron et Gaza, aussi
rasez 4 ou en conséquence de traité, ou dès aupara-
vant ; 5que les chrestiens garderoient Joppé, Acre et
toute la coste qui est entre deux ; 6que les chrestiens
ni les Turcs ne pourraient fortifier Ascalon durant la
trêve ;1 que les chrestiensauraient liberté entière dans
les terres de Saladin, soit pour le trafic, soit pour
aller à Jérusalem visiter les saints lieux, où on ne
pourrait leur faire aucune peine, ni exiger d'eux au-
cun argent. Richard accepta ces conditions, et la trêve
fut conclue pour trois ans, trois mois, trois semaines
et trois heures (il faut peut-estre trais jours et trois
heures),à compter dujourde Pasquesde l'année 1193.

3 Divers historiens ont fort blasmé cet accord,parti-
culièrement à cause de la démolition d'Ascalon. 9 Jac-

1 Spicileg., t. VIII, p. 521. —2 Neubrig.,p. 467, d. — 3 E, f; Ro-
ger de Hov., p. 408, l, d, c ; Vitr., c. c, p. 1123, e, — 4Spicileg.,

f. VIII, p. 517.
—

5 Vitr., p. 1123, e. — 6 Spicileg., t. VIII, p. 522.

— 7P. 522 ; Neubrig., I. IV, c, XXVI , p. 407, f. — 3 Sanud., l. III.,
part. X, c. VII, p. 200. — 9Vitr., c. x, p. 1123, e.



ques de Vitri, dont le témoignage est asseurément
très-considérable, dit que, dans le désir qu'avoit Ri-
chard de s'en retourner, et estant d'ailleurs d'un
naturel violent et impétueux, il estoit en estat d'accep-

ter toute trêve que Saladin luy eust voulu offrir ; au
lieu que, s'il eust voulu différer un peu son départ, et
le tenir secret, il eust pu obtenir des conditions très-
bonneset très-honorables. 1 D'autres l'accusent d'avoir
même agi par avarice, et d'avoir cédé à l'argent que
Saladin luy envoya en quantité.

3 Les Anglois, au contraire, soutiennent qu'il ne
pouvoit rien faire de mieux pour les chrestiens en
l'estat où il estoit, sans troupes, sans argent, sans
santé, et campé à deux milles, ou à une petite lieue
des ennemis ; 3 en sotte, dit Guillaume de Neubridge,
qu'il n'y a que ses, ennemis qui y puissent trouver a
redire. 4 Ils ajoutent que Richard n'accepta la trêveque
par l'avis du patriarche, du nouveau prince, Henri
deChampagne, des Templiers et de tous les chrestiens
du pays. Et il falloit bien qu'ils voulussent tout ce
qu'il vouloit.

LXVII.

Succès de la croisade. — Richard revient en Occident.

Mais si cette trêve estoit désavantageuse, la plus
grande faute en retombe sur ceux qui abusoient de
l'absence de Richard pour mettre le trouble dans ses
Estats ; de quoy l'histoire accuse Jean, son propre

1 Chron Aquicinct., p. 249; Rigord, p. 35 ,
a.— 2 Roger de Hov.,

p. 108, l, c ; Spicileg., t. VIII, p. 822. — 3 Neubrig., 1. IV, e. xxvi,
p. 467, c. — 4 E ; Roger de Hov., p. 408, l, c.



frère, et Philippe-Auguste. 1Les Anglois mêmes re-
marquent des défauts dans la conduite de Richard.
Mais pour le courage, il en laissa asseurément une
grande idée dans l'Orient, 2et l'on voit par ce qu'en
dit Joinville, que son nom estoit encore, soixante ans
après, la terreur des Turcs et des Sarrazins.

Cependant voilà quel fut le fruit de cet armement
prodigieux qui s'estoit fait en Occident pour la terre
sainte, etdu Voyaged'un empereur et de deux puissans
rois, tous trois des plus estimez pour la guerre qui
aient jamais esté dans l'Angleterre, dans la France et
dans l'Allemagne.Toutcela, dis-je,aboutità reprendre
une langue de terre peut-estre de trente lieues ou en-
viron, où il n'y avoit que trois places considérables :
Acre, Césarée etJoppé.

—
3 On attribue ce peu de succès aux divisions qui es.

toient entre les François et les Anglois, entre Gui et
Conrad, entre les Génois et les Pisans ; surquoy nous
n'avons pas cru nécessaire de nous arrester. 4 Nos pé-
chez furentasseurémentla cause de ce malheur. 5 Et la
confianceque les croisez avoîent en leur propre force,
fit qu'ils ne furent point assistez des forces du ciel.
6Maisd'ailleurs il y a lieu d'espérer que ce qui n'apas
servi à délivrer la Jérusalem de la terre, aura servi à

augmenter celle dm ciel. 7 Car on ne peut pas douter

que ceux qui, après avoir abandonné leur pays, leurs
biens et leurs proches, et s'estreexposezà toutes sortes
de misères, de fatigues et de dangerspar un véritable

1 Neubrig., l. IV, c. xxx, p. 463, b. —2 Joinville, p. 16, 104; note,
pt 43.— 1 Neubrig., 1. IV, JI. XXYÏ, p. 466, b. — 4 G. xxxm, p._468,

C. —- 5 Bar., an. 1192
, art. 14, — 6 Neubrig., C. XXVIII, p. 468, c.

—

0. xxvi, p. 466, e,f.



amour de Jésus-Christ, ont fini leur vie dans cette
disposition, ou ont même répanduleur sang pour sou
nom ; on ne peut, dis-je, douter que ces personnes
né soient du nombre de celles dont la mort est
heureuse selon l'Écriture, et précieuse aux yeux de
Dieu.

1 On dît qu'il ne revint pas le quart de ceux qui y
estoient allez. Et Dieu nous a appris par là combien il
fait peu de cas de toutes les prospéritezde ce monde,
et même de la vie temporelle. 2 Mais ce qui est vérita-
blement digne de larmes, c'est que ceux qui s'en re-
tournèrent en leur pays, retournèrent aussi à leur
première vie, et rendirent inutile tout ce qu'ils sem-
bloient avoirsouffertpour Jésus-Christ.

3 La trêve estant conclue et jurée, beaucoup de
chrestiens furent à Jérusalem visiter le Saint-Sépulcre.
Richardne crut pas devoir hazarder sa personne et se
confierà-la foy des Turcs; mais il y envoya de sa part
Hubert, évesque de Salisbéry, 4 qui obtint de Saladin
qu'il y auroit deux prestres et deux diacres latins dans
les églises du Saint-Sépulcre, de (éthléem et de Naza-
reth

, pour y célébrer les saints mystères avec quelque
bienséance.

6Enfin Richard, après avoir remisà Henri de Cham-

pagne Tyr, Acre et tout ce que les chrestiens tenoient
dans la Palestine, 6s'embarqua à Acre le jeudi 8 d'oc-
tobre, 7ou le lendemain, feste de Saint-Denys, gar-
dant toujours sa croix de pèlerin, parce qu'il avoit
promis à Henri qu'il reviendroit vers la fin de la

1Neubrig., c. XXVI, p. 466, e. — 2P. 467, a. — 3C. XXVII, p. 468,
4 Spicileg., t. VIII, p. 832,33*. — *T\Ve., tus, p. U3&/V Ka-

ger de Hov., p. 408, 1, c.—6Ibid.,f. — 7Sprileg., l. VIII, p. 523.



trêve. Mais il fut pris à son retour par le Allemans,
et eut ensuite bien d'autres affaires, dont ce n'estpas
ici le lien de parler.

LXVIII.

Saladin meurt ; ses enfansse ruinent par leurs divisions, et Saphadin,
frère de Saladiu, demeure maistre de l'Egypte et de la Syrie.

1
La trêve que Richard avoit faite estoit un foible

rempart pour arresterla violence des infidèles. 2 Mais
la verge de la fureur du Seigneurbrisa le marteau qui
avoit esté la terreur des chrestiens, et fit tomber Sala-
din entre les mains du Dieu vivant, au milieu de ses
joies et de l'asseuranceoùil pensoit estre, après s'estre
joué de toute la puissance des plus grands monarques
de l'Occident. 3Il.mourut en l'an 1193, la première
semaine de Caresme, 4le mercredi, et ainsi le 17 de
févtier. 5 D'autres disent le mercredi de la première se-
maine de mars, c'est-à-dire le 3 du mois.

6 On prétend qu'estant à Jérusalem, en 1192, et
estant venu à Pasques voir le Saint-Sépulcre, il estei-
gnit par deux fois une lampe qui y brusloit, et que
néanmoins elle se ralluma toujours miraculeusement;
Ce qui luy fit dire qu'il mourroit dans peu de temps,
ou perdroit Jérusalem. 7Il y avoit environ vingt et un
ans et demi qu'il régnoit en Égypte à compter depuis

1 Vitr., c. c, p. 1124, a. — 2 Neubrig., l. IV, c. 28, p. 268, 269. —

3 Spicileg., t. VIII, p. 514 ; t. XI, p. 469 ; Roger de Hov., p. 414, 1,
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lamortdu derniercaliphe.1Ilmourutà Crachou Petra,
selon les uns, 2 à Damas, selon les autres. 3Matthieu
Paris dit qu'estant à table à Nazareth, il y expira subi-
tement. 4 Mais cela ne s'accorde pas avec ce que les
autres disent, qu'estant près de mourir, il ordonna à
celuyqui portoit sa bannière, de mettre au bout d'une
pique la moitié d'un drap de soie où on le devoit en-
sevelir, et de crier publiquement : Le roy d'Orient
meurt, et n'emporte avec luy de toute sa gloire que
l'autre moitié de ce drapeau.

6 II laissa onze ou douze enfansqui n'avoient rien de
la valeur de leur père, et à qui ses grands Estais ne
furent qu'une source de grandes guerres et de grands
malheurs. 6 Il leur divisa ses pays, 7en laissant néan-
moins un héritier universel de tout son empire. 8 Il se
nommoit apparemment Al-Afdal Nur-Addin Ali. 9Cé-
luy-ci, qui estoit l'aisné, eut Damas, uu autre, Baby-
lone et Alexandrie, un autre, Alep, un autre, Huma,
et un autre Emèse. 10 Celuy qui eut l'Egypte est appelé
Alaziz Amad-AddinHolman.

11La première nouvelle qu'on eut d'eux, fut qu'ils
estoientdans detrès-grandes divisions, et que l'un des
frères estoit autour de Babylone avec une puissante
arméepour combattreHolman. 12 Mais Saphadin, à qui
Saladin son frère n'avoit laissé aucune seigneurie,

1 Chron, Orient., p. 101. — 2 Spicileg., t. XI, p. 469 ; Citron. Aqui-

cinct., p. 251 ; Sanud., p. 201, e.—. 3 Matth. Par., p. 174, b. — 1 Sa-
nud., p. 201, «, fi Spicileg., t, XI, p. 469. — 3 Sanud., p. 202, a ;
Vitr., l. III ; Neubrig., l. IV, c. XXVIII, p. 469, a. — 6Sanud., l. III,
part. X
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quoiqu'il eust esté le compagnon de ses victoires, se
rendit le maistre de presque tous leurs Estats. 1 C'est
luy asseurément que la Chronique Orientale appelle
Al-Hadel Abubaker, fils d'Aijub. 2Il est marqué, dès la
fin de l'an 1197, qu'il amassoil de grandes armées de
la Médie, de la Perse et de Damas, et qu'il avoit des
enfans de Saladin dans ses armées. Ce n'estoit pas luy
néanmoins, 3 mais un autre fils de Saladin qui tendît
alors Jérusalem.

4 La mêmeannée 1197, et apparemment la nuit du
dimanche 7 décembre, Holman, roy d'Égypte, mou-
rut au Caire, estant tombé de son cheval à la chasse.
5 Almanzor Mahomet, son fils, luy succéda. Mais au
bout de quarante-six-jours, Nur-Addin, son oncle,
estant venu au Caire, tous les grands luy offrirent
l'empire et luy promirent fidélité. Ainsi il demeura
maistre de l'Egypte, et ne, laissa que le seul titre de

roy à Almanzor, qui estoit peut-estre encore en mino-
rité.

6 Quelque temps après, et environ au bout de deux

ans, Nur-Addin alla mettre le siége devant Damas, dé-

fendue par Alhadel Saphadin. Le roy Al-Camel Maho-

met, 7fils d'Alhadel, et depuis son successeur au
royaume d'Égypte, 8vint au secoure de la ville avec

sonarmée, chassa Nur-Addinet le poursuivit ; et enfin,
la bataille s'estant donnée, Nur-Addin fut défait, et
s'enfuità Barca en Libye. Il y demeura huit jours, et
puis vint au Caire, dit la Chronique Orientale, vers le

1Chron. Orient., p. 102. — 2Roger de Hov., p. 439, 2 , b, Chron.

Slav., l. V, c. v, p. 176, d. — 3Roger de Hov., p. 439, 2, c. — 3 Chron.
Orient., p. 101; Sanud., p. 202, b.— 4 Chron, Orient., p. 101. —
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8 février 1200; mais il y a apparemment faute en cet
endroit. 1 Au moins la même chronique marque que
ce mêmejour-là Alhadelentra au Caire, etfutreconnu
pour maistrede l'Egypte, de la Syrie, et des provinces
dépendantes de ces deux Estats, 2ayant dépouillé les
enfans de Saladin de presque tout ce qu'ils tenoient,
et en ayant même fait mourirune partie.

3[Nur-Addinou]Noradin, qui s'estoit vu maistre de
tout cequ'ily a depuisDamas jusquesa l'Égypte,4 etde
l'Egyptemême, n'avoit plusque le titre deprincede Sa-
mozateslorsqu'il mourut, l'an 1224. 5 Mais DaherGazi,
son frère, se conserva toujours la seigneurie d'Alep,
6 et y ajouta même plusieurs places. 7 Sanud rapporte
un peu autrement l'agrandissementde Saphadin ; mais

nous avons cru devoir préférer la Chronique Orientale.
8Les conquestes de Saphadin le rendant aussi odieux
que redoutable à toutde monde, il n'osoît, dans ces
commencemens,sortir hors de Babylone.

LXIX.

Les Allemansvont en Orientet prennent Béryte.

9 Les guerres civiles des Sarrazins donnèrent un peu
de repos aux chrestiens de la Palestine : et quand les
trêves estaient finies, on les renouoit avec assez de
facilité. De sorte que, quoyque la trêve faite par Ri-
chard deust finir au commencement de juillet 1196,

1Citron. Orient., p. 102. — 2Vitr., c. a, p. 1124, b ; l. III, p. 1125,
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2, b. — 9 Vitr., p. 1124 , a,d.



nous verrons néanmoins qu'elle duroit encore plus
d'un an après.

1 Le pape Célestin III, sçachant l'estat où estoient
les Sarrazins , travailla à exciter les princes chrestiens
à leur aller faire la guerre. 2 Il en écrivit à l'empereur
Henri, qui embrassa cette occasion, dit un historien,
pour expier la foutequ'il avoit faite d'arrester Richard
à son retour de la terre sainte, et d'exciter uneguerre
cruelle entre ce roy et celuy de France. 3 On nu luy
conseilla pas néanmoins de prendre luy-même la
croix ; mais il la fit prendre à un grand nombre de
princes d'Allemagne dans une diète qu'il tint pour
cela à Worms, l'an 1195, vers la Saint-André. 4 La
flotte partit de Messine vers le 1er de septembre

,
5 en

Tan 1197, 6 et arrivaheureusement à Acre le 22, à la
réserve du chancelier Conrad et de quelques autres,
qui s'arrestèrent en Chypre pour y couronner le roy
Aimeri.

7Valeran, frère du duc de Limbourg, estoit arrivé
devant les autres et avoit aussitost commencé à atta-
quer les Sarrazins, nonobstant la trêve de Richard, qui
duroit encore, ayant sans doute esté continuée l'année
précédente ; 8mais l'empereur avoit ordonné de la

rompre.,
9 Saphadin et les autres infidèles, irritésde cette in-

fraction , vinrent mettre le siége devant Joppé. 10Les

1 Bar., an. 1195, art, 26: — 2N-eubng., 1. V, c. xx, p. 494, a.—
3 A, b ; Chron, Slav., l. V, c. i, p. 170. — 4 C. II, p. 171, c. — 8Ro-

ger de Hov., p. 439, 1, t. — 11 Chron. Slav., p. 171, e. — 7 Roger de
Hov., p. 439, 1, ds Spicileg., t. XI, p, 472.— 8 Vitr., c. q, p. 1124,
b. — 9 Roger de Hov., p. 439, 1, d ; Chron. Slav., p. 171, f; Spicileg.,

t. XI, p. 472 ; Chron. Autiss., p. 94, 2. — 10 Chron. Slnv., c. ii,
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Allemans qui y estaient, pleins de confiance en eux-
mêmes, sortirent pour les combattre ; mais les enne-
mis les défirent et les poussèrent jusqu'à la ville. Les
habitans fermèrent leurs portes de peur que lès infi-
dèlesn'y entrassent en les poursuivant, et les laissèrent
tous tuer devant leursyeux. Les infidèles continuèrent
d'attaquer la ville, la forcèrent, 1 et y tuèrentplus de
vingt mille chrestiens.

2Henri, prince d'Acre, sçachant que Joppé estoit
assiégée, partit pour, l'aller secourir. Mais ayant sçeu
qu'elle estait prise, il revint à Acre où, dans le temps
que les Allemans arrivoient, il tomba d'une fenestre

sur laquelle il s'appuyoit, et se tua. La chose se rap-
porte différemment; mais tous les historiens con-
viennentdu fond. 5 Sa mort causa beaucoup de dou-
leur aux chrestienset dejoie aux infidèles, 4quoyque
quelques Allemans l'aientaccusé d'avoir conspiré avec
les infidèles la ruine des Allemans qui venojent le se-
courir.

5 Le chancelier apprit cette fâcheuse nouvelle en
Chypre, d'où il partit peu après et vint à Acre se
joindre au corps de la flotte, 6 qui estaitarrivéeaussitost
après la prise de Joppé.7L'arrivée des Allemans mit
l'épouvante parmi les infidèles. Ils abandonnèrent
Sidon

, Sarepte, avec beaucoup d'autres petites pla-

ces, et même Béryte, hors le chasteau. De sorte
que les chrestiens n'eurent qu'à abattre les murailles

1 Roger de Hov., p. 439, 1, e. — 2 D; Chron. Slav., p. 172, a; Spi-

t. XI, p. 172 ; Sanud., p. 201, f; Vitr., p. 1124, a; Citron. Au-
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de Sidon et des autres places qu'ils ne vouloient pas
garder.

1 Roger de Hoveden dit que le fils de Saladin, qui
tenait Jérusalem, traitoit alors avec les chrestiens, et
témoignait se vouloir faire chrestien. 2 Il met aussi en

ce temps-là un grand combat ou Sapbadin fut défait

par les Allemans et dangereusement blessé, et deux

des fils de Saladin faits prisonniers avec plus de

soixante amiraux (ou capitaines)". 'NéanmoinsArnoud,
abbé de Lubeck, qui décrit le plus particulièrement

cette croisade, ne parle que d'un combat contre la

garnison de Béryte, où Adolphe, comte alleman, tua
le seigneur du lieu.

4 Nous avons une lettre du duc de Lorraine (c'est

apparemment Henri, duc de Louvain et de Brabant),
choisi pour général de toute l'armée, qui porte que la

nuit du jour de Saint-Severin( 23 octobre), l'armée,
marchant entre Tyr et Sidon

,
fut attaquée par Sapha-

din, qui fut obligé de se retirer, en laissant sur la placé

le seigneur de Sidon et beaucoup d'autres Sarrazhis
5 Durant Ce combat, l'armée, navale des Allemans

aborda à Béryte ; quelques chestiens prisonniers dans

une tour du chasteau les reconnurent à leurs voiles

carrées, dit l'historien. Il se trouva que leurs gardes

estoient alors endormis ; ainsi les ayant tuez, ils firent

signe aux chrestiens d'avancer, et qu'il n'y avoit rien

àcraindre.Les Allemans avaucèrent donc, se saisirent de

la tour; et les Sarrazins voyant qu'ilsavoientperdu cette

tour,abandonnèrent entièrement la place, ets'enfuirent.

1 Roger de Hov., p. 439, 2, c, — 2 Ibid., b, c. — 3 Chron. Slav.,

c. iii, p. 172, c , f. —4 Freher, t. I, p. 263 , b, c. — 5 Chron. Slav.,

p. 172, 173.



1 Roger de Hoveden rapporte à peu près la même
chose avec d'autres circonstances. 2 La lettre du duc
de Lorraine ne parle point de ces prisonniers. 3 Ce qui
est constant, c'estque les Sarrazins abandonnèrentaux
chrestiens, sans combat, cette place, 4 la plus considé-
rable et la plus forte du pays, et qui domine tellement
la mer, qu'en dix ans que les Sarrazins l'avoient tenue,
ils en avoient envoyé à la cour de leur prince dix-neuf
mille chrestienscaptifs. 5L'armée demeura vingt jours
au moins à Béryte pour en réparer les murailles ; 6 et
durantqu'elle y estoit

t on apprit les nouvelles de la
mort de l'empereurHenri, arrivée à la fin du mois de
septembre.

LXX.

Aimeri de Lusignan, roy de Chypre, est fait roy de Jérusalem ;
it fait trêve arec les Sarrazins.

7 Ce fut aussià Béryte qu'après une grande délibéra-
tion on choisit [Aimeri ou] Amauri de Lusignan, royde
Chypre, pour roy de Jérusalem, en luy faisant épouser
Isabelle, veuve de Henri, son troisième mari, et dont
lepremier,Hunfroy deTouron,estoit peut-estre encore
vivant. Cette princesse fut enfin, pourlapremièrefois,
couronnée reine avec Aimeri à Béryte 8 en 1198, selon
Sanud ; 9 maisselon l'abbé.Arnoud il faut que ç'ait esté

1 Roger de Hov., p. 439 ,
2, c, d. — 2Frecher, p. 263, c. — 3Roger

de Hov., p. 447, 2, a, b ; Vitr., p. 1124, b. — 4 Chron. Slav., p. 173,

c. — 5 C; Freher, p. 263, e. — 6 Ckron. Slav., p. 173, c. —7 D, c ;
Roger de Hov., p. 439, 2, d ; Vitr., p. 1124, a; Spicileg., f. XI, p. 473.
— 8 Sanud., p. 201, f. — 9 Chron. Slav., p. 174, c, d; 176, d.



en 1197. 1 Elle avoit eu une fille de Conrad, et deux
de Henri.

2Aimeri
, quoyque de la maison deLusignan, n'estoit

d'abord, dit un ancien auteur, qu'un pauvre varlet et
gentilhomme. 3Il fut pris par Saladin avec le rôy Gui,
Son frère ,4 et ayant estéracheté, il passa par diverses
charges, et devint enfin roy de Chypre, et puis de Sy-

rie ou de Jérusalem. Il gouverna fort sagement tous

ces deux royaumes tant qu'il vécut, et avoit la réputa-
tion de sçavoir mieux quepersonneles lois et les usages
du pays, lesquels il fit rédiger par écrit par Raoul de

Barut. -
5 Le prince d'Antioche, qui avoit esté quelque temps

avec les Allemans, alla aussi prendre quelques places
de son costé sur les infidèles. On remarque qu'il manda

la nouvelle de la prise de Béryte à Antioche, par le

moyen de quelques pigeons qui y avoient!leurs oeufs

ou leurs petits*, et que cette invention estoit venue des

infidèles qui s'en servoientassez souvent.
6 De Béryte, l'armée vint passer quelques jours à

Tyr, et ensuite alla assiéger un chasteau extrêmement
fortnommé Chorute, on plutost Touron, à une jour-
néedeTyr.Au bout d'un mois les assiégezdemandèrent
à capituler, et consentirent à rendre la place en de-

meurant prisonniers de guerre, et que le peuple en
sortiroit libre avec ce que chacun pourroit emporter
d'habits etdevivresseulement. Quelques-unsagréèrent

ces conditions ; d'autres voulurent avoir le chasteau de

force ; et les députez, qui virent cette division, estant

1 Spieileg. t. XL, p.472. — 2 Abrégé R. du père Labbe, p. 493. —
3 Chron. Orient., p. 101. — 1 AbrégéR. du père Labbe, p. 493, 494. —

3 Chron. Slav., p. 173, 174.
—

6 P. 171 , 176 ; Vitr., p. 1124, c.



rentrez dans le chasteau, exhortèrent les leurs à se
bien défendre. Ainsi le siége continua jusqu'à ce qu'on
eut nouvelle que Sapbadin venoit avec une puissante
armée. Les chefs alors donnèrent ordre que tout le
monde fust prest à combattre le lendemain, qui estoit
la Chandeleur, 2 février 1198. Mais lorsque tous les
soldats s'y préparaient avec joye, on vint dire que les
principauxfaisoientcharger leurbagage et prenoient le
chemin, de Tyr., Aussitost chacun prit la fuite, et les
ennemis firent la même chose de leur costé, ou par
une terreur panique, ou à cause d'un grand,orage qui
survint en même temps.

1Les Allemans ne songèrent plus depuis qu'à s'en
retourner, à cause de la mort de l'empereur, et parti-
rent pour la plupart au mois de mars suivant 2 sans
avoir rien fait de considérable,3 afin que toutes les
nations chrestiennes eussent la confusion d'avoir en-
trepris inutilement la délivrance de Jérusalem. 4 Les
infidèles au contraire, qui avoieutdepuissantes forces,
firent de grands ravages sur les terres des chrestiens,
en sorte qu'ils n'osoient sortir de leurs villes. 5 Et les
chrestiens ayant entrepris de fortifier de nouveau
Joppé, les Sarrazins vinrent attaquer la place, l'em-
portèrent sans difficulté, la rasèrent entièrement, et
emmenèrent captifs tous ceux qu'ils y trouvèrent.
Néanmoins, comme ils avoient assez d'affaires en-

tre eux, Saphadin renouvela la trêve avec Airneri, pour
six ans, à commencer au 24 juin 1198, à moins qu'il
ne vinst quelque puissant roy chrestien.

1Chron. Slav., l. V, c. v, p. 176, f. — 2Roger de Hov., p. 447, 2,
a, b.— 5 Chron. Autiss., p. 95, l. — 1 Roger de Hov., p. 417, 2 , b, I.
—5 R

; Vitr., p. 1124, c. — 6 Vitr., p. 1124, d
; Roger de Hov., p. 446, 2, c.



1 L'an 1202, presque toutes les villes que les chres-
tiens tenoient en Orient, furent renversées par un
furieux tremblement de terre qui arriva le lundi de
devant l'Ascension, 20 de may ; et ce tremblement fut
suivi de la peste et de la famine. 2 Il se fit vers ce
temps-là une grande croisade en France par les prédi-
cations de Foulque, curé de Neuilli-sui-Marne, au
diocèse de Paris. Mais son plus grand effetfut la prise
de Constantinople en 120-4. 3 Il y eut bien néanmoins
trois cents chevaliersqui abordèrent à Acre ; mais Ai-
meri ne jugea pas ce secours assez fort pour romprela
trêve

,
de sorte qu'Estienne, comte de Dampierre, s'en

alla, avec quatre-vingts autres, au secours du prince
d'Antioche qui avoit guerre entière les Sarrazins. Mais
ils furent pris en chemin et menez prisonniers à Alep.

4 Peu après, un amiral égyptien ayant pris quelques
chrestiens et ne les ayant point voulu rendre, comme
Saphadin le luy avoit commandé, Aimeri fit diverses

courses sur les infidèles ; et quand ceux du pays s'en
plaignirent à Saphadin, il leur répondit qu'ils souf-
froient ce qu'ils méritoient, et qu'ils se gardassent

comme ils voudroient, mais qu'il n'avoit point de se-
cours à leur donner. Conradin, son fils, vint néan-
moins avec une grande armée jusqu'à une lieue

d'Acre, mais il se retira sans rien faire. Néanmoins,

comme la peste se mit parmi les chrestiens, Aimeri re-
nouvela la trêve vers l'an 1204, 5pour finir vers le

mois de septembre 1209.

1 Citron. Autiss., p. 97, 1. 2 Sannd-, p. 202, 203 et clïi.—-3 P. 203,

a, b ; Vifr., c. o, p. 1124, d. — 1 Sanud., p. 204, 205 ; Vitr., p. 1124,

d, e, — 5 Sanud., p. 205, 206.



LXXI.

Aimeri meurt
. — Marie de Monferrat luy succède et épouse Jean de

Brienne.— Croisade des enfans.

1 Aimeri mourut en 1 205, laissant, dît Sanud, un fils
d'Isabelle, nommé aussi [Aimeri ou] Amauri, et deux
filles. Néanmoins, lecontinuateurdeSigebert2dit qu'on
avoit appris par une lettre de l'archevesquede Césarée,

que le fils du roy Aimeri estoit mort à la Purification,
et Aimeri même, le 1er d'avril. 3 La Chronique de
Saint-Marien d'Auxerre met aussi la mort du fils de-
vant celle du père. 4 Quoyqu'il en soit, l'un et l'autre
estant mort, et la reine Isabelle un peu après, 5 Marie,
fille de la même Isabelle et du marquis Conrad, fut

reconnue pour héritière sous la tutelle de Jean d'Ybe-
lin, seigneur, de Barut ( où Béryte ), frère utérin de sa
mère. 6 Aimeriavoit eu trois fils d'une première femme,
Gui, Jean et Hugue. Les deux premiers estant morts,
Hugue demeura seul héritier du royaume de Chypre,
7 sous la tutelle de Gautier de Monthéliard, son beau-
frère.

8 L'an 1209 ou 1210, 9Hugue épousa Alise, ou Alix,
seconde fille de Henri, comte de Champagne car
Marie, l'aisnée, estoit, morte, 10 et Philippe,la troisième,
fut mariée, en 1214, à Erard de Brienne, comme nous
avons vu cy-dessus (§ 20 et 21).

1 Sanud.
, p. 205, b. — 2 Sigeb., p. 167, 2. — 3 Chron.Autiss.

p. 101, 1. — 4 I; Sanud., p. 205, b. — 5 Sanud., p. 205, a. — 6
Ibid.,

f. — 7 B, c.—8E.—9P. 205, c, f. —10 Invent., t. II, Champ., XIV,
p. 1-36 ; Ms D, 8, 9.



1Marie, reine de Jérusalem, commençant à estre en
âge de se marier, les seigneurs du pays députèrent à
Philippe-Auguste pour le prier de leur donner un
homme capable de gouverner et de défendre ce qui
restoit encore aux chrestiens. Philippe leur proposa
Jean de Briennecomme un homme capable de cet em-
ploy, vaillant dans la guerre, intrépide dans les dan-

gers, sage et prudent dans sa conduite. 2 Il est appelé

par l'histoire, armis strenuus, fuie devotus, prudentia
clarus. 3Il jouissoitalors du comté de Brienne au nom
de son neveu. Les députez acceptèrent le choix que
Philippe-Auguste avoit fait de luy ; et Jean, de son
costé, promit de se rendre en Syrie, dans deux ans,
qui estoit le temps que. la trêve faite avec Saphadin
devoit expirer. Philippe-Auguste luy donna quarante
mille livres ; mais tout ce qu'il put obtenir du pape,
fut de luy faire prester une pareille somme par les Ro-

mains. Il amena avecluyquelque troiscentschevaliers.
4 Il aborda en Orient le 13 septembre, veille de

l'Exaltation de la sainte Croix, épousa la reine dès le

lendemain, et fut couronné solennellement avec elle a
Tyr, le dimanche d'après la Saint-Michel, c'est-à-dire
le4 octobre, si c'estoit eh 1209, 5 comme portent les

Chroniques d'Auxerre et de Nangis. 6Sanud, dont les

dates sont souvent fausses, dit en 1210, 7 ce qu'a suivi
la Chronique de Rouen. Triyelle met dès 1208.

8 La crainte de ce nouveau roy et de ceux qu'il de-

1 Sanud , p. 205, c, d, e. —2 Chron, Autiss., p. 111, 2. — 3Sanud.,

p. 205, e, d, e. —
1 P. 206, b ; Chron. Autiss., p. 104, 1 ; Spicileg.,

t. XI, p. 487. — 5Chron. Autiss.; Nangis. — 6Sanud. — 7Le père

Labbe, Nov. bibl., t. I, p. 371 ; Spicileg., t. VIII, p. 549. — 8 Sanud.,

p. 205, 206.



voit amener avec luy, fit qu'avant qu'il fust venu Sa-
phadin offrit dix villages aux chrestienspour faire con-
tinuer la trêve, ce qu'ils refusèrent ; 1de sorte que,
dans le temps même que Jean se faisoit couronner à
Tyr, Melec-Mahadan Conraclin, fils de Saphadin, vînt
attaquer Acre avec une puissante armée: Ceux que
Jean y avoit laissez sortirent pour la combattre ; et
comme il s'approchoit d'eux, son cheval, blessé d'un
coup de trait, le jeta par terre ; et les Turcs, à cet acci-
dent, jetèrent un si grand cri, qu'ils donnèrent l'épou-
vante aux chrestiens ; mais ils se retirèrent dès le
soir.

2 Jean fit ensuite quelques courses sur eux ; mais,
comme il avoit moins de forces que de réputation, il
neput faire aucun progrès ; et même il ne put empes-
cher les Sarrazins de fortifier le mont de Thabor pour
incommoderla ville d'Acrequi en estoit à neuflieues ;
3 de sorte que les chrestiens furent encore obligez de
faire trêve avec eux.

4 En l'an 1212, un grand nombre d'enfans de l'un et
de l'autre Sexe ayant pris la croix, tant en France
qu'en Allemagne, comme pour aller à Jérusalem,
s'assembloient par troupes, et faisoient partout des
processions en demandant à Dieu qu'il leur rendistla
vraie croix, sans qu'on vist personne qui les exhortast
à cela. Ils disoieut qu'ils avoient en révélation d'aller
à Jérusalem, et ils en prenoient le chemin sans que

1 Sanud., p. 206, c. — 2 D, e; Vitro, p. 1124, e, f. —3Vitr., p. 1124,
f; 1225, d. — 4 Le père Labbe, Bibl., t I, p. 372; Freher, t. I, p. 281,

c; Spicileg., t. III, p. 361 ; t. IX, p. 604 ; t. II, p. 790, 791; Du-
chesne, t. V, p. 765, c ; Pistor., p. 739, c; Raynald., an. 1212,
art, 43.

l. '



leurs pères les pussent retenir ; et quand on leur de-
mandoit où ils alloient, ils répondoient qu'ils alloient
à Dieu. Beaucoupde femmeset de jeunes gens se joi-
gnirent à eux, et on, les recevoit assez bien partout.
Mais quand ils eurent passé les Alpes (car ils eurent
assez de hardiesse pour cela), les Lombards les dé-
pouillèrent et les chassèrent. Il y en eut néanmoins
beaucoup qui allèrentjusques à Gènes, à Pise et même
à Brindes, etaux autres ports de l'Italie où ils s'imagi-
noient trouver des vaisseaux. Mais n'en trouvant
point, la plnsparl périrent de faim et de misère ; les
plus âgez se mirent en condition. 1 Il y en eut quel-

ques-uns quis'embarquèrent dans deux vaisseaux dont
on n'a point eu de nouvelles. 2 On prétend que tout
cela venoit de quelques songes. On ne s'accordepas
tout à fait pour l'année, mais c'est toujours vers ce
temps-ci. 3Matthieu Paris dit que l'auteur decette croi-
sade d'enfans fut ce même magicien appelle le maistre
de Hongrie, qui excita celle des Pastoureauxen 1251.

LXXII.

Marie, reine de Jérusalem, meurt. — De Saphadin et de ses enfans.

Marie, 4 femme de Jean de Brienne, mourut en
l'an 1212, comme on le juge des lettres que le pape
Innocent écrivit sur ce sujet le 9 janvier 1213. Elle
laissa un enfant qui mourut à l'âge de quatre ans, et

1 Spicileg., t. Ht, p. 361. — 2 Duchesne, t. Y, p. 765, c. — 3 Matth.
Par., p. 822, e, f.

— 1 Innoc., Ep., l. III, ep. ccvii, ccix, p. J8i,483;
Sanud., p. 209,f.



une fille, mariée en 1225 à Frédéric II. C'est pour-
quoy Innocent III écrivit aux évesques de la Palestine
et aux Templiers, afin qu'ils rendissent toute sorte
d'obéissanceà Jean de Brienne comme à leur roy. 1 Il
écrivit aussi le 7 janvierau roy de Chypre pour arres-
ter la mésintelligence qui se formoit entre ces deux
rois.

2Le 16 ou 26 avril de la même année 1213, le même
pape écrivit à Saphadin par des députez qu'il luy en-
voya, et l'exhorta à rendre la terre sainte aux chres-
tiens pour finir les guerres cruelles et sanglantes qui
se faisoient pour ce sujet. 3 Il fut porté à cela par le
conseil de quelques personnes sages et qui eraignoient
Dieu, dans l'espérance que Dieu, qui donne sa grâce
aux humbles, verseroitsabénédiction sur ses paroles,
surtout à cause que Saphadin ne pouvoit pas ignorer
les grands apprests que les Occidentaux faisoient con-
tre luy. Nous ne sçavons point ce que Saphadin luy
répondit. 4 On prétend qu'ilavoitassez d'inclination à
remettre la Palestine au pape, à luy donnersûreté de
n'y point troubler les chrestiens, et même à payer
tousles ansun tributau patriarche de Jérusalem, pour
estre asseuré que les chrestiens le laisseroient jouir en
paix de ses autres terres.

5 C'est ce qui est porté dans une relation envoyée
à Innocent III

,
qui avoit voulu estre informé de

l'estat des Sarrazins. 6 Richard de Saint-Germain l'a
insérée dans sa chronique, qui finit en 1243. 7 Elle

1 Innoc., Ep. L. XII, ep. ccvi, p. 480. —2 L. IV, ep, XXXVII, p. 563 ;
Raynald., an. 1213, art. 3 ; Ughell., t. III, p. 971. — 5Innoc.,
ep. XXXVI, l. IV, p. 563. — 1Ughell., t. III, p. 973, b, c. — 5P. 972.

— 6 P. 272. — 7 Vitr., l. III, p. 1125.



est aussi à la teste de l'escrii que Jacques de Vitri a
fait surla premièreprisede Damiette, mais avecquel-
que différence, 1 et Matthieu Paris l'a abrégée. 2 Elle
devroit avoir esté faite en 1195, s'il estoit vray que
Saphadin n'eust alors que cinquante ans, comme elle

porte ; 3 puisqu'il est mort en 1218, âgé de plus de
soixante-treize ans. Mais il est certain par ce qu'elle
contientqu'elle a esté faite au plus tost après l'an 1200,
etapparemmentassez longtemps depuis. Richard l'in-
sère sur l'an 1214. 4C'estoit, ce semble, peu après la
dernière trêve faite par le roy Jean avec les Sarrazins.
Elle mériteroit d'estre transcrite tout entière.

5 On y voit, entre autres choses, que Saphadin avoit
quinze fils, aux six premiers desquels il avoit partagé
ses Estats. Il avoit donné toute l'Egypte à Melkekemme

ou Méléalim, son aisné ; Damas, Jérusalem et toute la
Palestine, a Conradin, le second ; Jamelle (c'est ap-
paremment la Chamèle ou Émèse), au troisième,
nommé Melchipaïs; l'Asie (c'est peut-estrela Mésopo-
tamie ), à Melkémodam ou Melchisénaphat; le pays de
Sarco, où Caïn a tué Abel ( je ne sçay ce que c'est),
à Melchisaphatou Salaphat ; Baldac (c'est l'ancienne
Babylone), où estoit le caliphe, à Motchomet. Méléa-
lim, l'aisné, devoit estre prince et comme empereur
de tous les autres après la mort du père, où, selon les

termes de Jacques de Vitri, il le fut effectivement.
6 Ainsi c'est le même qu'Al-Camel Mahomet, qui fut

roy d'Égypte après la mort de Saphadin, son père,
7 et que quelques-uns de ses frères, au moins, recon-

1 Matth. Par., p. 174. — 2 Vitr., l. III, p. 1126, b. — 3 Chron.
Orient., p. 102. —1 Vitr., l. III, p. 1125, d. — 5 C, d; Ughell., t. III,

p. 972.— 6 Chron. Orient., p. 102. — 7 Spicileg., t. VIII, p. 377.



noissoient pour seigneur. Conradin peut aussi estre le
même que Hisa, 1 qui gouvernoit tout à Damas en
1218, au nom de Saphadin son père. 2Il est parlé d'un
Sérapli, fils de Saphadin, qui faisoit la guerre aux
Sarrazins, d'Orient en 1220, 3 et qui est appelésultan
d'Alep en 1221, 4 mais d'autres disent de Salaph dans
l'Assyrie.

5 Les autres enfans de Saphadin estoient avantagez
diversement. Il en avoit deux entre autres qui demeu-
roient au Saint-Sépulcre et partageoient les offrandes
qu'on y faisoit ; et les deux derniers faisoient la même
chose au tombeau de Mahomet, ou ils gardoient, ce
semble, une entière continence. 6 Saphadin avoit sa
résidence au Caire. 7 Il alloit tous les ans visiter ses
enfans à qui il avoit partagé ses Estats, et se faisoit
rendrepar eux de grands respectset degrands tributs.

LXXIII.

Nouvelle croisade des Latins, qui assiégent Damiette et refusent ce
que le sultan d'Ègypte leur offroit pour la sauver.

8 L'an 1215, au mois de novembre, Innocent III
tint le grand concile de Latran où il fut traité princi-
palement de la délivrance de la terre sainte, 9 et on y
renouvela la défense faite par le pape, en l'an 1213,
de porteraux Sarrazins dubois, desarmes, du fer, etc.
Sanud fait tout son premier livre pour montrer l'uti-

1 Spicileg., t. VIII, p. 102. —2Matth. Par., p. 812, f. — 3P. 314,

c. —4 Spicileg., t. VIII, p. 377. —• B Vitr., p. 1126 , c; Ughell.,
p. 974, a.— 6 Vitr., p. 1126, a. — "P. 1128, /. — » Ugheil., t. III,
p. 975, a, b. — 9 P. 971, c ; Sanud., p. 206, f.



lité de cette défense, et même d'une rupture entière
de commerce avec les infidèles.

1 Ce fut aussi dans le concile de Latran qu'on réso-
lut de porter la guerre en Égypte, comme on fit en
l'an 1218. 2Car la trêve estant finie en l'an 1217,
3 après quelques exploits peu considérables que firent

cette année-là les rois Jean de Jérusalem, André de
Hongrie et Hugue de Chypre, 5l'année suivante, au
mois de may, le roy de Jérusalem, le duc d'Autriche

et beaucoup d'autrescroisez partirentd'Acre par mer,
après l'Ascension, qui estoit le 24 may, arrivèrent
devant Damiette 5 le mardi 29 de may, 6et prirent
terre sans grande résistance des ennemis, 7 dans l'es-
pérance que Danriette estant prise, il seroit aisé de
conquérir toute la terre sainte. 8 Un historien dit

que le défaut de l'eau faisoit qu'ils ne pouvoient
aller à Jérusalem. 9 Il fallut d'abord prendre une tour
placée au milieu du bras du Nil qui passe devant Da-
miette, 10 et il y avoit des châisnes tendues de cette
tour à la ville, qui arrestoient les vaisseaux. 11 Les
chrestiens attaquèrent inutilement cette tour durant
plusieurs mois; et enfin y ayant donné un furieux

assaut, ils l'emportèrent le vendredi, 24 aôust, qui
estoit le jour de Saint-Barthélemi, par le moyen d'une
machine 12 faite des aumosnes des pauvres.

13 On croit que ce fut le regretde cette perte qui fil

mourir Saphadiu peu de temps après, si néanmoins il

1 Vîtr,, p. 1132, b. —2 P. 1123, d. — 3 P. 1129, 1130. — 4P. 1132,

b, c. — 5P. 1140, f. — 6P. 1132, d, e. — 7Chron. Autiss., p. 110, 2.

—
8Ughell., t. III, p. 977, a.— 9Vitr., p. 1132, f ; 1133.

—
10P. 1128.

a, b. — 11 P. 1133, 1134, 1143 , c. — 12 Freher, t. I, p. 287, f. —
Vitr., p. 113S, a.



en put avoir la nouvelle; 1 car il mourut le 1er de sep-
tembre à Damas où il faisoit la guerre contre des lar-
rons, c'est-à-dire apparemment contre Noradin Ali,
2 fils de Saladin, autrefois sultan de Damas, qui fai-
soit alors la guerre à Saphadin et à ses enfans, 3 assisté

par le sultan d'Iconium.
4 Vers le mois de septembre, le cardinal Pélage ar-

riva comme légat du pape Honoré III. 5 Il prétendit aus-
sitost commander l'armée, parce que c'estoit le pape
qui avoit procuré la croisade. Le roy de Jérusalem ne
fit pas semblant de l'entendre, et continua toujours à
donner les ordres comme auparavant; mais cela ne
laissa pas de mettre de la division dans les troupes.
6Les chrestiens ne firent rien jusques au mois de fé-
vrier 1219 que se préparer au siége de Damiette, et
sQufenird'un costéles efforts de la mer, et de l'antre,
des Sarravins ; 7car Al-Camel, sultan d'Egypte, estoit
avec son armée sur le bord du Nil. 8 Ils furent attaquez
de la maladie qui depuis fit périr l'armée de saint
Louis. 9 Mais ayant passé quelques barricades que les
ennemis avoient faites sur l'eau, le sultan se rétira la
nuit qui précédoit le 5 février 1219, sans que ses pro-
pres troupes en sceussent rien. 10 Les chrestiens en
furent avertis dès le lendemain par un chrestien apo-
stat, descendirent aussitost à terredu coslé de Damiette

avec beaucoup de peine
,

à cause des fosses pleines
d'eau que les ennemis y avoient faites, poursuivirent

1 Chron. Orient., p. 102. — 2 Raynald., an, 1218
, art. 13 — 5 Vitr.,

p. 1142,
c.

— 4P. 1134,
e. —

5Raynald., an, 1218, art. 11. — 6 Vitr.,
p. 1135, 1136. —7 Chron. Orient., p. 102. 8 Vitr., p. 1135, d, c. —
9 P. 1136, c ;

Chron. Orient., p. 102. — 10 vitr., p. 1136, 1137; Chron.

'•Cm
, p. 110, 2.



les troupes du sultan, et commencèrent proprement
alors à assiéger la ville, d'où beaucoup de personnes
se retirèrent aussitost. 1 Mais le sultan ayant repris cou-
rage, vint se poster autour des chrestiens, assisté de
Conradin son frère

, et assiégeales assiégeans.
8 II est marqué que Conradin.avoit avec luy ceux

d'Alep. Si ce n'est pas une faute, il faut dire qu'il avoit
pris Alep depuis peu sur Noradin, fils de Saladin, ce

que Sapbadin n'avoit pu faire. 3Séraph, son frère, est
qualifié sultan d'Alep en 221. 4 Il se fit durant tout
l'esté diverses attaques avec différens succès, 5et les

chrestiens pensèrent estre entièrement défaits dans
celle du 29 aoust. 6Néanmoins, dès le lendemain, le
Sultan envoya aux chrestiens pour traiteravec eux de
paix,ou de trêve. 7 Il leur offroit Jérusalemavec tout le

plat pays, la vraye croix, de l'argent pourrétablir les
murailles de Jérusalem, que Conradin avoit fait abattre

peu auparavant, et tout ce qu'il se trouveroitverdit avoir de

chrestienscaptifs. "Le roy, les François et les Allèmans
vouloient accepter ces conditions ; mais d'autres s'y
opposèrent, et ainsi l'on ne conclut rien.

5 Le sultan ayant mal réussi dans ses nous elles atta-

ques du 26 septembre et du samedi 28, voyantque la

famine croissoit toujours dans Damiette, et craignant
de manquer luy-même de vivres à cause que le Nil ne
s'estoit pas débordé cette année-là autant qu'à son or-
dinaire, 10envoya, avec le consentement de Conradin

son frère, offrir aux chrestiens, outre ce qu'il leur

1 Vitr., p. 1137, b. — 2 Ibid., b. — 3 Matth. Par., p. 314, e. —
4 Vîtr., p. 1137-1139.— 5 P. 1139. — 6P. 1139, e. — 7 P. 1146, d. —

2P. 1140, d. — 9 P. 1139, 1140.— 10 P. 1140, c, d; p. 1146, e, f

Matth. Par., p. 308, a.



avoit offert d'abord, tout ce qui avoit appartenu au
royaume de Jérusalem, hors Crach et Monréal, pour
lesquels il offroit un tribut; et on dit qu'ayant Jérusa-
lem , on incommodoit extrêmement ces deux places.
Il offroit encore tout ce qui se trouveroit de captifs
dans le royaume de Damas. Le légat et, à sa persua-
sion , tous les Italiens, les évesques, les Templiers, les
Hospitaliers et quelques autres, ne voulurent point
encore accepter ces conditions : et Jacques de Vitri,
évesque d'Acre, quiy estoit luy-même, prétend qu'ils

avoient raison, et que les Turcsne songeoientqu'à dé-
livrer Damiette et à dissiper l'armée chrestienne, s'as-
surant qu'après cela ils reprendroient aisément Jéru-
salem et tout le reste; et qu'ainsi il falloit absolument
prendre Damiette.

LXXIV.

Les chrestiens prennent Damiette.— Jérusalem est démantelée.

1 Le sultan faisoit toujours entrer de nouveaux sol-
dats dansla place, 2 et elle estoit beaucoup mieux for-
tifiée qu'au commencementdu siège. 3 Mais la famine et
la peste y estoient si grandes qu'il s'y trouvoit à peine
cent personnesen estatde se défendre ; et de soixante
mille personnes, ouplus, qui y estoientle 5 de février,

au commencementdu siége,il n'enrestoit plusque trois
mille, 4quelque peine que le sultan pustprendre pour
leur faire couler des vivres. 5 Il les empeschoit néan-
moins de se rendre par l'espérance qu'il leur donnoit

1 Vitr., p. 1147, a ; 1149, a. — 2 P. 1149,a.— 5 P. 1140, a, b;
1147, a, d. — 4 Sanud., p. 208, c, d. — 5 Vitr., p. 1140.



de la paix. 1 Enfin comme on se fut aperceu dans une
attaque qu'il ne paroissoitpersonnesur les remparts,
2 le légat, avec quelque peu de soldats, partit secrète-
ment du camp avant minuit, fît raccommoderunpont
qui menoit à une porte de la premièremuraille de la
ville, 3 car elle en avoit deuxpartout, et trois en quel-

ques endroits, 4et mit le feu à la porte. Les soldats
entrèrent aussitost, les uns au travers du feu, les au-
tres pardes échelles. Leshabitansvoulurentfaire quel-

que résistance ; mais ils plièrent aussitost, et ainsi la
ville se trouva prise sans combat, et presque sans
bruit, 5 le mardi 5 novembre 1219.

6 Sanud rapporte la chose d'une manière un peu dif-
férente

, et qui paroist plus naturelle. 7 Tous ceux qui
restoientdans la ville furent faits prisonniersou ven-
dus pour esclaves. 8 On y trouva beaucoup de meubles

et de richesses,beaucoup d'or et d'argent, et presque
point de vivres. 9 Tout fut distribué aux croisez : les

femmes mêmes et les enfans y eurent leur part; 10 car
on avoit juré de mettre toutes les dépouilles en com-
mun,et le légat avoit prononcé anathème contre
ceux qui cacheroient quelque chose : ce qui n'arresta

pas néanmoins ceux qui préféroient l'argent à la

conscience.
,

11 Les tours de la ville furent distribuées entre les
nations qui avoient contribué à la prendre ; 12mais la

seigneurie en fut adjugée au roy de Jérusalem par le

' Matth. Par., p. 308, a, b. — 2 Vitr., p. 1147, a, b; Chron. Autiss,

p. 112, 1. —3 Vitr., p. 1128, a. — P. 1147, b.—5B;p. 1140, f;
Chron, Orient., p. 130. — 6 Sanud., l. III, part. XI, p. 208, d, e. —

7 Chron. Orient., p. 103 ; Vitr., p. 1147, 1148.—8 P. 1141, a; 1147,

— 9 P. 1143, c. — 10 Ibid., a. —11 Ibid., c,d.—12B ; p. 1148, a«



légal, du consentement des pélerins1 et sans doute
contre le sentiment du légatmême, puisque le pape se
plaint qu'on avoit disposé de la ville autrement qu'il

ne falloit, sur le tumulte et les cris du peuple, sans
attendre son conseil ou son ordre, et sans rendre à

son légat l'honneurqui luy estoit dû.
2 La grande mosquée fut consacrée sous le nom de

la Sainte-Vierge, et le légaty establit un siége archié-
piscopal. 8 II entra solennellement dans la ville avec le
patriarche de Jérusalem et le clergé d'Acre, le jour de
la Purification, ou plustost de la Présentation. 4L'é-

vesque d'Acre, par argentou patprières, fit réserver
les enfans et les baptisa; et il y en eut plus de cinq
cents qui moururent après avoir reçu le sacrement.
L'évesque garda une partie des autres, et envoya le
reste à ses amis pour en avoir soin, et les élever dans
la craintede Dieu et l'étude des lettres saintes. 5 Saint
François vint à ce siége, et il fut même prescher la
foy durant quelques jours dans le camp des Sarrazins.

6 Le sultan apprit la prise de Damiette, en voyant
dès le matin les estendartsdes chrestiens sur les tours.
Il ne put même attaquer leur camp, à cause que le

Nil s'estant enflé tout d'un coup, avoit rempli d'eau
un fossé qui l'environnoit. 8Ainsi estant couvert de
confusion et accablé de tristesse, il fit aussitost mettre
le feu à son camp, au chasteau et au pont qu'il avoit
fait faite sur le Nil, et se retira 9 en un lieu appelé
Giaugiare, où il fit bastir la ville d'Almansure, appe-

1 Raynald., ta. 1221, art. 16. — 2 Vitr., p. 1147, e; 1143, b. —
5P. 1147, c. — 4P. 1148, a. — 3P. 1149, e ; Sanud., p. 208, a ; 209.

— 6 Vitr., p. 1147, c. — 7P. 1140 , c ; Chron. Autiss., p. 112, 1. —

3 Vitr., p. 1140, f; 1147, f. —9 Chron. Orient., p. 103.



lée ordinairement la Massoure, célèbre pour avoir
arresté deux fois les victoires des chrestiens. Ainsi ce
fut avec sujet que le sultan luy donna ce nom, 1 qui,
en leur langue, signifioit la victoire. 2C'est apparem-
ment ce que Sanud appelle la nouvelle Damiette, pla-
cée un peu au-dessus du lieu où la rivière de Tanis

sort de celle de Damiette; car on voit par l'histoire de
saint Louis que la Massoure estoit en cemême endroit.

3 Le bruit de l'armement que les chrestiens avoient
fait contre Damiette répandit tellement la terreur
parmi les Sarrazins, qu'en l'an 1218 ils abandonnè-

rent et démolirent plusieurs de leurs chasteaux, de

peur de ne les pouvoir pas défendre, et entre autres
celuy qu'ils avoient basti sur le mont Thabor.

4 L'année suivante, et, ce semble, vers le Caresme,
Conradin fit abattre toutes les fortifications de Jéru-
salem , quoyqu'elles semblassent imprenables, et rui-

ner toutes les murailles et les tours. Il laissa seulement
la tour de David avec le temple. Il menaça les chres-
tiensqu'il abattroitaussi le Saint-Sépulcre.Maisce saint
lieu estoit tellement respecté , même par les infidèles,

que pas un n'osa entreprendre ce sacrilége. Conradin
ruina la ville au-dedans aussi bien qu'au dehors.5 Il

en fit sortir tous les habitans sarrazins, et il n'y de-

meura qu'un fortpetit nombre de chrestiens.
6 L'an 1220

,
Conradin fit encore, démanteler le

chasteau de Sapheth, que Saladin n'avoit pu prendre
que par famine. L'histoire de la prise de Damiette a
esté écrite par Jacques de Titri, évesque d'Acre ; elles

1 Chron. Orient., p. 98. — 2 Sanud., p. 210,
a ; b. — 3 Raynald.,

an. 1218, art. 13.— 1Vitr., p. 1137, a ; Chron. Autiss., p. 111, 1. —
Ughell, t. III, p. 978, b. — 6 Vitr., p. 1144, d.



autres auteurs qui en ont parlé, n'ont presque fait

quele copier, et la lettre d'Olivier encore plus que les
autres. Il donne la principalegloire de celte prise aux
Frisons et aux Allemans, 1 qui estant partis de leur
pays dès l'an 1217, avoient pris en chemin la ville
d'Alcacer-do-Salen Portugal sur les Sarrazins, et tué
un de leurs rois. 2 Le roy Jean de Brienne y témoigna
toujours qu'il estoit un fidèle et généreux serviteurde
Jésus-Christ.

LXXV.

Jean de Brienne se retire pour laisser commander l'armée au légat.

— Relation de Jacques de Vitri au pape sur l'estat de l'Orient.

5 Aussitost après la prise de Damiette, environ mille
soldats chrestiens envoyez pour reconnoistre le pays,
estant vers l'ancienneville de Tanis, qui estoit à une
journée de là, ceux qui y estoient s'enfuirent, et les
chrestiens y estant entrez, la trouvèrent si forte, que
toute l'armée ne pouvoit espérer de la forcer. Cela
arriva le 23 du même mois de novembre. 4 Conradin
estant retourné dans la Palestine, y ruina le chasteau
de Césarée, en attaqua un autre inutilement ; et ayant
voulu attirer les Sarrazins de l'Orient pour assiéger
Acre, il ne put le faire 5 à cause des divisions qui es-
toient entre eux.

6Au printemps de l'an 1220, Jean quitta Damiette
et s'en retourna en Palestine, promettant de retourner

1 Vitr., p. 1131, e, f ; Matth. Par., p, 301, a, b ; Freher, p. 283,
285, 287.— 2 Chron. Autiss, p. 111, 2.—3 Vitr., p. 1143, b, c, f;
Matth. Par., p. 308, 309. — 4 Vitr.,p. 1141, e , d. — 5 D ; p. 1142,
c
; Matth. Par., p. 112, f. — 6 Vitr., p. 1145, b, t.



bientost ; de quoy il alléguoit diverses raisons, dit
Jacques de Vitri, qui blasme en cela sa conduite. 1 Il
vouloit, dit Sanud, poursuivre le droit qu'il préten-
doit sur l'Arménie à cause de sa femme. 2D'autres
disent qu'il se retira à cause que le légat Pélage usur-
poit le commandementde toute l'armée. Nous avons
vu qu'il l'avoit prétendu dès son arrivée. 3 Et le pape
le soutint tout à fait dans son ambition par sa lettre
du 24 ou 25 février 1220, où il déclare que pour em-
pescher les divisions qui pouvoientnaistre parmi les
chrestiens au sujetde leurs conquestes, il avoit donné

une autorité tout entière à ce légat, soit pour le spiri-
tuel, soitpour le temporel, avec pouvoir de l'exercer
aussi bien par d'autres que par luy-même ; et com-
mande à tous les.croisez de luy obéir en ces choses

avec leurhumilité ordinaire.
4Divers croisez estantarrivez d'Occident àDamiette,

le légat, soutenu par les ecclésiastiques, s'efforça de
persuader aux chrestiens de marcher contrôle sultan
qui estoit à une journéede Damiette, avec unnombre
infini de troupes. Mais les barons tant de la Palestine

que de l'Orient, après en avoir délibéré, refusèrent
de le faire ; et représentèrent que le roy de Jérusalem
n'y estant point, il n'y avoit point là d'autre général
à qui tant de différentes nations voulussent obéir, 5 et

que le nombre des chrestiens n'estoit pas assez grand

pour laisser les villes garnies, et tenir en même temps
la campagne contre les forces du sultan. Pierre de
Montaigu, grand-maistre du Temple, reconnoist, dans

1 Sanud., p. 209, f. — 4 Chron. Autiss., p. 113, 1 ; Spicileg., t. XI,
510. — 5 Raynald., an. 1219,art. 19. — 4 Vitr., p. 1145, c, d;

Matth. Par., p. 312, c, d. —5 Matth. Par., p. 312, d.



une lettre du 20 septembre, que cela ne se pouvoit
faire sans très-grand danger. 1 Et tout ce que les chres-
tiens pouvoient faire estoit de se défendre contre les
Sultans de Babylone et deDamas, qui les attaquaient
puissamment en Égypte et en Palestine.

3 On peut voir diverses particularitez de l'estat ou
estoient les chrestiens à Damiette durant l'année 1220,
et l'hyver suivant, dans la relation que Jacques de
Vitri, qui y demeura durant tout ce temps-la, en
écrivit au pape Honoré III, 3 datée de l'octave de
Pasques, qui, en 1221, estoit le 5 d'avril. 4On peut
estre surpris d'y voir qu'un homme éclairé comme il
estoit, ajoutoit foy à des prophéties d'astrologuessar-
razins, qui estoientapparemment faites à plaisir, et à

une prétendue révélation de saint Pierre, et en parloit
sérieusement au pape.

"On Voit la même chose dans son écrit de la prise
de Damiette, et il paroistpar Matthieu Paris et divers
autres historiens du même siècle, que cette foiblesse
estoitalors fort ordinaire. 6 On peut remarquer encore,
dans la relation de Jacques de Vitri, le méprisque les
Sarrazins faisoient des chrestiens qui avoient aban-
donné la foy, pour vivre parmi eux dans les délices et
le libertinage, etc. 7 Pour ce qui est des progrès de
David, roy des Indes, dont cette relationparle ample-

ment , ou plutost des Tartares, nous en traiterons autre
part.

1Matth. Par., p. 312, e. — 2Spicileg., t. VIII, p. 373, etc. —
3P. 383. — 4P. 381, 382. — 5Vitr., l. III, p. 1141. — 6Spicileg.,
t. VIII, p. 376. — 7 P. 379, 380.



LXXVI.

Des Géorgiens.

Le légat Pélage, voyant que les Latins manquoient
de forces ou de volonté pour détruire les Sarrazins,
1envoya des députez aux Abyssins et aux Géorgiens,
qui sont, dit un auteurde ce temps-là, des peuples
catholiques et fort puissans, pour les solliciter à faire
aussi de leur costé la guerre aux ennemis de Jésus-
Christ. Nousne voyons point quel effet eurent ces sol-
licitations à l'égard des Abyssins; c'est pourquoy nous
ne nous arresterons point à parler icy de ces peuples.

2 Pour les Géorgiens, ils habitoient divers monts
Caspiens auprès de la Perse. 3 Ils subsistent encore
aujourd'huy,et tiennent, entre le Pont-Euxinet la mer
Caspienne, ce que les anciens appeloient l'Albanie,
l'Ibérie et la Colchide. 4Ils estoient chrestiens, comme
ils le sont encore pour la pluspart, lisoient les saintes
écritures en grec, et observoient les cérémonies grec-
quesdans les sacremens, avec quelques pratiques qui
leur estoient particulières. On prétend qu'ils estoient
appelez Géorgiens, à cause qu'entre tous les saints ils
honoroient particulièrementsaint George. 5Néanmoins
les anciens ontmarqué des Géorges ou Géorgiens entre
les peuples de Scythie, ainsi appelez parce qu'ils s'a-
donnoient à cultiver les terres. 6 CesGéorgiensestoient

1 Algéric; Ms. D, p. 428, 427. — 2 Vitr., l. III, p. 1142, a. —
3 Baudran, p. 317, 2. — 4 Vitr., l. I, c. lxxix, p. 1095, b; Sanud.,
1. III, part. VIII, c. III, p. 184, b.— 3 Mela., l. II, c. i, p. 57, 60 :
Solin., C.XX, p. 277 ; Plin. — 6Vitr., l. I, c. LXXIX , p. 1095,b R.



en grand nombreet extrêmementbelliqueux,et même
les femmes de la noblesse y portoientles armes comme
leurs maris. C'est pourquoy depuis que la ville de
Jérusalem fut entre les mains des Sarrazins, ils ne
laissoient pas d'y venir, enseignes déployées, sans que
les Sarrazins osassent leur faire aucun tort, ni exiger
d'eux aucun tribut, comme ils faisaient aux autres
chrestiens, de peur qu'ils ne s'en vengeassent sur les
Sarrazins voisins de la Géorgie.

1 Lorsque Conradîn eut fait démanteler Jérusalem,
ils s'en plaignirent extrêmement, et le menacèrent de
s'en ressentir. 2 Quand ils eurent appris que les Occi-
dentaux avoient pris Damiette, ils leur en écrivirent
et leur mandèrent que leur courage avoit excité le
leur, qu'ils avoient honte de demeurer en repos pen-
dant que leurs frères venoient de si loin, et souf-
froient tant de fatigue pour le nom de Jésus-Christ;
qu'ils vouloient faire de leur costé quelque exploit
considérable contre les infidèles ; que leur roy avoit
fait assembler pour cela ses princes, et qu'il avoit
juré d'assiéger ou Damas, on quelque autre place des
plus importantes qu'eussent les, infidèles. 3 Ainsi ils
n'eurent pas de peine à consentir à la prière que le
légat Pélage fît à leur roy, de vouloirjoindre ses armes
à celles des Occidentaux pour la délivrance du Saint-
Sépulcre. 4Mais lorsqu'il dressoit pour cela un grand
armement, les Tartares firent une irruption dans ses
Estats. Il les chassa avec avantage, et mourut ensuite,
laissant [son royaume] à sa soeur,5qui se nomme dans

1 Vitr., l, I , c. lxxiv, p. 1095, c.— 2 L. III, p. 1141, f. — 3 Ray-
nald., an. 1224, art. 17, 19.— 4 Art. 17, 20. — 5 Art. 17,

[textemanquant]



le titre d'unelettre, Russutana, humilis reginade Ane-
guia. 1 Les peuples élurent un autre roy, qui estoit sans
doute le mari de cette soeur du défunt.

2 La nouvelle reine envoya un évesqueau pape avec
une lettre où elle l'assuroitque s'il vouloit luy mander
le temps du voyage que l'empereur devoit faire en
Syrie, elle ne manqueroitpoint d'y envoyer.Jean, son
contestable, avectoutes ses forces, pour secourir les
chrestiens. 3 Le connestable écrivit aussi au pape par
le même évesque, et luy manda les mêmes chosesque
la reine,4l'assurantqu'il avoit pris la croix avec plu-
sieurs autresseigneurs, et qu'il estoitprest de marcher
avec quarante mille hommes au secours de la terre
sainte.

5 Le pape Honoré fit réponse à ces deux lettres le
12 may 1224, 6et assura la reine que l'empereur se
préparait à passer en Orient l'année suivante, à la
Saint-Jean, avec une armée digne de la majesté impé-
riale. Maisje ne vois point qu'il soit parlé davantage
de cette reine des Géorgiens, ni de son armée.

LXXVII.

Le légat oblige les chrestiens àmarcher contre le sultan d'Égypte.

7 Pour retournerà cequi sepassoità Damiette, le duc
de Bavière devoitpasserenOrientaumois demars 1221.
Il n'estoit pas sans doute encore arrivé le 5 d'avril,
lorsque Jacques de Vitri écrivoit au pape la relation

1 Raynald., an. 1224, art. 19. — 2 Art. 18. — 3 Art. 19, 20. —
1 Art. 20. — 5 Art. 21, 22. — 6 Art. 22. — 7 Raynald., an. 1221,

art. 9.



dont nous avons parlé. 1 Il ne manqua pas néanmoins
de venir à Damielte comme lieutenant de l'empereur
Frédéric II, qui différoit toujours le voyage qu'il avoit
promis de faire en Orient. 2 Il se plaignit aussitost que
les chrestiens demeuraientlà sans rien faire ; sur quoy
le légat ayant tenu conseil, on y demeura d'acéord
qu'il falloit se mettre en campagne, 3et le légat en
écrivit au roy de Jérusalem pour le prier de venir en
diligence. 4 Le légat, qui estoit l'auteur de cette expé-
dition , 5la pressoit si fort, qu'il vouloit marcher sans
attendre que le roy fust.venu ; et on eut bien de la
peine à le retenirquatre jours, durant lesquels il fit
camper toute l'armée hors de la ville. Le roy arriva le
quatrième jour e avec ses barons et sa flotte ; 7 mais il
ne fut point d'avis qu'on avançast en Egypte ; 8 car le
sultanoffrait pour cela aux chrestiens la ville de Jéru-
salem rebastie à ses dépens, avec tout le royaume; et
même de leur céderpour toujours Damiette, et vingt
villes de pays tout à l'entour, 9 ce que les chrestiens
refusèrent sur l'assurance que Frédéric leur donnoitde
Venir en personne à leur secours.

Nonobstant l'opposition du roy, 10 l'armée marcha
des le lendemain de son arrivée, 11 unpeu après la feste
de Saint-Pierre et Saint-Paul, qui est le 29 de juin,
12ou à la Saint-Pierre-aux-Liens (le 1er d'aoust). "L'ar-
mée estoit dedeux cent millehommes, selon quelques-

uns. 14 D'autres ne marquentquemille chevaliers, cinq

1 Matth. Par., p. 314, b. — 5 Ibid., b. — 3 Spicileg., t. XI, p. 511.

— 4 Freher, t. I, p. 291, d. — 5 Sanud., p. 210, a. — 6 Matth. Par.,
p. 314, b.— 7P. 313, d ; Ms. D, p. 427, 2. — 8Freher, t. I, p. 291,
292. — 9Raynald.,au. 1221, art.19.— 10Sanud., p. 210, a. —11Matth,

Par., p. 314 , b; Spicileg., t. XI, p. SI 1. — 12 Matth. Par., p. 313, te.
— 15 Freher, t. I, p. 291, c. — 14 Matth. Par , p. 313, d.



mille autres cavaliers et quarante mille fantassins.1 Ils
menoient en même temps par la rivière un grand
nombre de vaisseaux chargez de vivres 2 pour deux
mois. 3 Le dessein estoit d'aller assiéger le Caire et
Babylone. 4 Mais le sultan de Babylone estoit campé
environ à mi-chemin, 5à l'endroitoù la branche du
Nil qui va du costé de l'orient à Tanis, se sépare de
celle quivient passerà Damiette ; 6 et il avoit avec luy

ses deux frères, Séraph, sultand'Alep, dit l'histoire, et
Coradin, sultan de Damas, avec trois autres sultans
et plusieurs rois payens. 7 Le bras de Tanis estoit ap-
pelé Asmon.

8 Les chrestiens qui suivoient la rive orientale du
bras de Damiette, 9 trouvèrentbientost les ennemissur
leur route ; mais ils se retirèrent, et ainsi ne les-em-
peschèrent point d'arriver sans perte à la vue de leur
camp, 10 c'est-à-dire à lajonction des deuxbras, environ
à quatorze milles de Damiette. 11 D'autres disent vingt-
quatrestades, ce qui ne seroit qu'une bonne lieue. Il
faut sans doute vingt-quatre milles, qui font dix lieues.
12 Ils se campèrent en cet endroit, et se couvrirent de
fossez, 13 ayant le bras de Tanis entre les ennemis et

eux, 14quoyque Nangis écrive qu'ils se saisirent d'un
pont que les ennemis avoient fait, et se campèrent de
l'autre costé de la rivière. 15 Ils fuient trois semaines,

ou plus, à faire ce chemin.

1 Matth. Par., p. 314, b ; Freher, p. 291, c. — 2 Spicileg., t. XI,
p. 511. — 3P. 511 ; Freher, p. 291, c. — 4 Matth. Par., p. 313 , e —
5 P. 314, c ; Sanud., p. 210, a. — 6Matth, Par., p. 314, c, d. —
7 Chron. Orienta., p. 103. — 8 Sanud., p. 210, a. — 9 Matth. Par.,
p. 314, b, — 10Sanud., p. 210, a, b ; Freher, p. 291, e. —11 Spicileg.,

t. XI, p. 511. — 12 Sanud., p. 210, a. — 13 B ; Matth. Par., p. 314,
c.—11Spicileg., t. XI, p. 511 ; t. VIII, p. 870.— 15Matth. Par., p. 313, e.



1Ils demeurèrent environ un mois en ce poste sans
rien avancer. 2 Ils voulurent faire un pont sur la ri-
vière ; mais les ennemis les empeschèrent.3 Il se fit
diverses escarmouchesoù les Sarrazins perdirent sou-
vent de leurs gens. 4 Mais aussi beaucoupde chrestiens

se retirèrentsans congé et diminuèrent l'arméede dix
mille hommes et plus, 5 et, outre cela, les Sarrazins,

par leurs feux d'artifice, leur brûlèrent sept cent cin-
quante bateaux, avec les hommes et les vivres dont ils
estoient chargez. Mais voicy quelle fut la cause de leur
entière ruine.

LXXVIII.

Les chrestiens, enfermez par les eaux, sont contraint de rendre
Dam iette. — Des noms des Sarrazins.

6 Derrière le camp des chrestiens il y avoit un an-
cien canal du bras de Damiette à celuy de Tanis, pour
arroser les terres. 7On l'appeloit Rosith.8 Comme le
Nil estoit alors dans son accroissement, les Sarrazins
n'eurent pas de peine à remplir ce canal. 9 Par ce
moyeu ils tenoient les chrestiens enfermez dans une
isle, 19 et ayant fait passer leurs vaisseaux du bras de
Tanis dans celuy de Damiette, ils leur coupèrent en-
tièrement les vivrespar mer et par terre.

11 Les chefs de l'armée ayant tenu conseil, ne trou-
vèrent point d'autre remède que de partir secrèle-

1 Sanud., p. 210, b. — 2 Freher, p. 291, c; Matth. Par., p. 313, e.
— 3Mattli, Par., ibid. — 4P. 314, c. — 5Freher,p. 291, c. — 6Matth.
Par., p. 314,c; p.. 313, c; Sanud., p. 210, b, — 7 Sanud., p. 210, b.

— 8 Matth. Par., p. 313, e; 314, c. — 3 Freher, p. 367, c. — 10 Matth.
Par., p. 314, c ; Sanud., p. 210, b. — 11 Matth. Par., p. 314, c, d;
Sanud., p. 210, b.



ment la nuit et s'en retourner à Damiette. 1 Mais ils ne
le purent faire si secrètement que les ennemis n'en
eussent avis et ne les attaquassent toute la nuit à coups
de trait; 2 et de plus, ils ouvrirent divers canaux par
lesquels le Nil, qui étoit alors fort enflé, inonda tout
le pays par lequel ils devoientpasser, en sorte qu'ils ne
pouvoient ni avancer, ni reculer, ni combattre. Beau-

coup se trouvèrent dans l'eau jusques aux genoux ;
beaucoup même y périrent ; tout le bagage et les
vivres furent perdus. 3 En un mot, toute l'armée ne

pouvoit éviter ou de périr, ou de demeurer Captive, si

les Sarrazinseussent voulu. 4 Ainsi les chrestiensfurent
contraints de demander à traiter, et les Sarrazins y
ayant consenti, on convint que les chrestiens ren-
droient Damietteet tous les captifs qui se trouveroient
à Acre et à Tyr, que les Sarrazins, de leur costé, ren-
droient la vraye croix, et tous les captifs qui seroient
dans les Estats de Babylone et de Damas, 5qu'ils four-
niraient des vivres aux chrestiens, et les conduiroient
en sûreté jusques à Acre, 6 et qu'il y aurait trêve entre
eux pourhuit ans.

7 Lesultan fournit en effet à l'armée du pain et de la
bouillie (polentam ) durant quinze jours qu'elle de-

meura là, en attendant le grand-maistre du Temple et
les autres députez envoyez à Damiette pour y faire
ratifier le traité. Cette ratification ne se fit pas sans
peine. L'évesque d'Acre, Henri, comte de Maie, 8ou

1 Sanud., p. 210. h. — ® 7/j Mattli. Par., p. 313, e ; 314, d; Freher,
t. I, p. 291, c, f; Chron, Orient., p. 103. — 3 Matth. Par., p. 313, <',
Ms. D, p. 427,2 — 4Matth. Par., p. 313 , e, f ; p. 314, d, c, —

3 Sanud., p. 210, e ; Spicileg., t. XI, p. 51 L. — 6 Idem, et alii.—
7 Matth. Par., p. 314, e, f. — 8Ughell., t. III, p. 980, b.



de Malte, que Frédéric y avoit envoyé depuis peu, 1 et
les autres qui estoient dans Damiette, désapprouvoient
le traité, et vouloient défendre la ville sans se mettre
en peine de l'armée. Le grand-maistre même avouoit
que cet avis estoit le meilleur, s'il se pouvoit exécuter.
Mais quand on eut examiné ce qu'il s'y trouvoit
d'hommes et d'argent, on conclut que la ville ne se
pouvoit défendre et qu'il falloit accepter le traité. Le
roymême, le légat, le duc de Bavière et d'autres des
plus qualifiez demeurèrent en ostage ; et le sultan
donna aussi vingt ostages de sa part. 2 Ainsi Damiette
futrendue aux infidèles à la feste de la Nativité de la
Vierge, 8 septembre, 8ou deux jours après. 4Les captifs
furent délivrez de part et d'autre, 5 et tous les chres-
tiens ramenez à Acre, avec le roy et le patriarche de
Jérusalem, le légat. Pour la vraye croix, je ne voy
pointqu'elle ait esté rendue.

6Cettepertede Damiette fut attribuée à l'imprudence
du légat. 7 Le maistre des chevaliers teutoniques fut
porter en Occident les nouvelles de la perte de Da-
miette ; et ce fut sur cela que l'empereur fut conférer
avec le pape 8 à Veroli, commenous l'avons marqué
cy-dessus (§ 30, p. 120).

Avant que de sortir de ce qui regarde l'Orient, nous
remarqueronsce que dit un auteur dont l'histoire, qui
est imparfaite

,
finit en l'an 1190. 9 Que c'estoit la cou-

tume et la tradition des mahométans,quand ils don-
noient la circoncision, de donner en même temps

1 Matth. Par., p. 314, e. — 2 Ughell., t. III, p. 981, c; Spicileg.,

t. XI, p. 511. — 3 Matth. Par., p. 313, f. — 1 Ughell., p. 981, b. —
3 P. 980, b. — 6 Ms. D, p. 427, 2. — 7 Sanud., p. 210, d. — 8 Ray-
nald., an. 1222, art. 1,4. — 9 Gest. Fr., p. 1151, f.



quelque nom hébreu, comme Saladin avoit celuy de
Joseph. Outre cela, les princes prenoient encore un
nom qui avoit quelque relation à leur loy,appelée
Hadin en leur langue, comme Saladin, qui signifie

correcteur de la loi. G'est pourquoy il ne faut pas s'es-

tonner que parmi les orientaux nous trouvions tant de

noms terminez en adin ou atin. Chacun sçait aussi que
le nom de Mélek signifie roy; et que al ou el, qui se
trouvent ordinairement à la teste de leurs noms pro-
pres , ne sont que des articles, comme parmi nous le

ou la
.

LXXIX.
L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1223,

Sacre du roy Louis VIII, et son entrée à Paris.

1223 1 Le roy Philippe-Auguste estant mort, comme nous
avons dit, le 14 juillet de l'an 1223, LouisVIII, son
fils aisné, luy succéda, dans la trente-sixième année
de son âge, 2et trouva son royaume fleurissant, abon-
dant en peuple et en richesses.3 Tout le royaumele

reconnut avec une extrême joie. Il fut le huitième roy
depuis Hugue Capet. Tous les autres de cette famille
avoient esté sacrez et couronnez rois du vivant de leur
père ; mais Louis ne l'avoit point esté. 4C'estpourquoy,
après avoir pris le diadème royal, selon un poëte de

ce temps-là, il partit pour aller à Reims, qui est le lieu
ordinaire du couronnement de nos rois, accompagné
d'un grand nombre de seigneurs. 5 Il estoit à Beauvais

1 Duchesne, t. V, p. 281, b. — 2 P. 290, c. — 3P. 254, c.
1 P. 291, b. — 5 Ms. F, p. 576.



le dimanche 30 juillet ; il arriva a Reims le vendredi
ou samedi ,1 et il y fut sacré et couronné le dimanche
sixième jour d'aoust, qui estoit lé jour de Saint-Sixte,

pape, 2 et de la Transfiguration. 3La reine Blanche, sa
femme, qui portoit dès auparavant le titre de reine,
4 y fut aussi couronnéeavec luy. 5 Jean, roy de Jérusa-
lem, lut présent à son sacre, avec les princes 6 et sei-
gneurs du royaume qui y firent serment de fidélité à
leur nouveau roy. 7Il paroist que l'archevesque de
Lyon estoit à cé sacre. 8 La cérémonie fut faite par
Guillaume, archevesque de Reims; 9 il estoit de la
maison de Joinville, 10 et oncle de Jean, sire de Join-
ville, qui a écrit l'histoire de Saint-Louis. 11 On pré-
tend que e'estoit aux archevesques de Reims à faire
les dépensesnécessaires pour le sacre des rois, à quoy
on rapporte l'acte que nous avons du mois de no-
vembre 1223, 12 où Guillaume, archevesque de Reims
et légat du pape ( car il prend cette qualité), déclare
qu'il a gratifiéJe roy de quatremille livres parisis pour
les dépensesfaitesà son sacre : gratumfecimus Ludo-
vici etc. On ajoute que les archevesques avoient
droit de lever pour cela une taille sur les bourgeois de
Reims, leurs sujets ; et que Louis donna, pour les y
obliger, un mandementau mois d'aoust. 13 Néanmoins

une ancienne chronique qui est entre les manuscrits
de M. de Thou, et qui finit en 1368, remarque que
l'archevesque prétendoiten effet que les bourgeois de

1Duchesne, p. 284, b ; 291, b. — 2 P. 774, a. — 3P. 426, b. —
1 P. 773, c ; 284, b. — 5P. 284, b. — 6Ms. F, p. 657. — 7 Regist. 31,
f° 39, r°. — 3 Ms. F, p. 637 cl alii. - » Gall. Christt.I,.p. 32», 324. •

—10 Joinvil., note, p. 9. — 11 Du Tillet, R. de Fr., p. 263, 275 ; Ann.,
p. 119, — 12Regist. 31, f° 43, v°— 13Ms. p. 765.



Reims devoient faire les fraisdu couronnementdu roy,
et produisoitpour cela trois témoins ; mais que Louis

en ayant fait informer, on vérifiaque les trois témoins
estoient faux et subornez, et que l'archevesque estoit
obligé à ces frais.

1 On voit que les frais du couronnement de Phi-
lippe III furent pris sur les bonnes villes de l'arche-
vesché, qui vaquoit alors ; et les babitansdéReimspré-
tendantestre exemptsd'enpayer leurpart, et alléguant

un jugementrendu en pareilcas, ils furent condamnez
à payer, par arrest de la cour, à la Saint-Barthélemi

2 Alix dé Vergi, duchesse dé Bourgogne et mère du
duc Hugue IV encore mineur, setrouva alors à Reims,
où elle promît au roy, par ses lettres du mois
d'aoust, de ne se point marier sans sa permission, et
le roy luy promit aussi de ne la point marier contre
sa volonté.

3 Louis estoit à Soissons dès le mardi d'après son
couronnement. 4 Il estoità Sens au moisd'aoust. 5 Il se
rendit en peu de temps à Paris, avecles grands de sa
suite, et y fit une entrée magnifique dont un poëte de

ce temps-là, nommé Nicolas de Braie, fait la descrip-
tion. 6 Il parle aussi des présens que les députez de la
ville luy vinrent faire à genoux quand il fut entré dans
le palais. 7 Il remarque que les anciens officiers appelez

au gouvernement de l'Estat estantassis en sa présence,
il ne put dissimuler la joie et le courage qu'il sentoit

en luy-même de voir autour de luy un si grand nombre

1 Olim, p. 42, 43. — 2 Invent., t. IV, Bourg., 1, p. 2. — 3Ms. F,
p. 576. — 4Resgist. 31, f° 79, r°. — 5Duchesne, p. 291, 292. —
6 P. 292, b. — 7 A, b.



d'amis. 1Il feint un discours moral d'un musicien au
roy durant le festin.

2 Leroy, danssonentrée, affranchitdes esclaves; car
il y en avoit alors beaucoup en France, et donna abo-
lition aux criminels, hormis à ceux qui avoient porté
les armes contre son père. C'est pourquoy Ferrand,
comte de Flandre, et Renaud, comte de Dammartin
et de Boulogne, demeurèrent toujours prisonniers.

3 Après que la solennité eut duré huit jours, le roy
fit de riches présens aux seigneurs, en leur donnant
congé de se retirer chez eux, et partit peut-estre luy
même dès le lendemainpour aller à Melun, 4 et faire
ensuitela visite de son royaume. Mais ce fut sans
doute avant que de partir de Paris 5 qu'il rachetapour
la somme d'onzemille six cents livres tous les joyaux
et pierreries de Philippe-Auguste, léguez par son père
à l'abbaye de Saint-Denys ; et ceux de Saint-Denys, en
recevant cette somme, s'obligèrent à augmenter de
vingt le nombre de leurs religieux. L'acte est daté du
mois d'aoust. 6 Au même mois il transigeaavecla reine
Ingeburge, ou Isembourg de Danemark, seconde
femme de Philippe-Auguste, tant surle douaire deu à

cette princesse, que sur la communauté qu'elle pré-
tendoit. 7 Elle eut l'Orléanois pour partie de son
douaire.

1 Duchesne, p. 293, c ; 294. — 2P. 293, c.
—

3P. 294, 295. —
4P. 285, c ; 395, a. — 5P. 261, c ; Invent., t. I, Saint-Denys, pièce 1.
—6 Ou Tillet, 1, p. 98.

— 7 Mélange du père Labbe, p. 646 ; Ms. D,

p. 167.



LXXX.

Louis visite son royaume, règle diverses choses.

Louis trouva toutes les provinces dans la soumis-
sion et dans lapaix, 2 et receut partout les hommages
qui luy estoient deus. 9Milon, évesque de Beauvais,
luy donnaacte, au mois d'aoust (peut-estre à Reims),
qu'il n'avoit aucun droit dans la forest de Tele, que
celuy qu'il plaisoit au roy de luy donner. 4 Le roy
estant à Saumur, au mois de septembre, on y jugea

ce qui regardoit l'abbaye de Corméri 5sur l'Indre au
diocèse de Tours. 6 Philippe-Auguste avoit donné à
Dreux de Mello la garde et l'avouerie de cette abbaye,
c'est-à-dire, dans son origine, le soin de la défendre
contreceux qui yvoudroient faire tort. Mais par l'usage

ou par abus, ces avouez ou avocats se rendoient eux-
mêmespossesseursdes biens des églisesqu'ils dévoient
défendre. 7 Suivant donc le jugement rendu à Saumur,
Dreux donna acte au roy qu'il tenoit de luy eu fiefet
sous l'hommage l'avouerie de cette abbaye, et qu'il es-
toitobligépour celaà certains devoirsportez par l'acte.

8

Je ne sçay pourquoy MM. de Sainte-Marthe, qui
rapportent cet acte un peu abrégé, voudroient le
rapporter à l'an 1123. Le nom de Dreux de Mello
estoit célèbre sous Philippe-Augusteet sous Louis VIII.

9 Les habitans de Sarlat et de Puy-Saint-Front, villes

1Duchesne, p. 295, a. — 2P. 285, c. — 3Regist. 31, f° 42, v°. —
1Même registre.— 5Gall. Christ., t. IV, p. 302, 2, c, d c(iali. Christ,
t. IV, p. 299, 1, c ; p. 302, 2, d, —

7Ibid.,c, d. — 8Ibid., c. —9Re-

gist. 31, f° 115, r° et v°.



de Périgord, jurèrent fidélité à Louis au même mois
de septembre 1223, et l'on voit par là jusqu'où s'es-
toient estendues les conquestes de Philippe-Auguste
dans la Guienne. 1 Au même mois, Hugue de Lusi-

gnan, comte de la Marche, et Aimeri, vicomte de
Thouars, qui estoientencore soumis aux Anglois, re-
nouvellèrent jusques à l'octave de Pasques 1224 la
trêve qu'ils avoient faite avec Philippe-Auguste. Je ne
sçay si c'estoit le traité de 1219 qui devoit finir au
même terme.

2 Guillaume de Chauvigni, seigneur de Chasteauroux
et d'une grande partie du Betri, promit, aussi au mois
de septembre 1223, deramenerà la miséricorde du roy,
son frère Raoul de Chauvigni et un Geoffroy de Min-
drey, et de les représenterà lajustice, s'ils manquoient
à leur devoir. 3 Archambaud de Bourbon promit au
roy, en 1223, de luy rendre quelques places à sa vo-
lonté, 4 comme cela s'observoit alors à l'égard des
seigneurs des fiefs. Le nom du roy n'est pas marqué
dans l'inventairedes chartes.

5 Béatrix, héritière du comté de Châlon, qui devoit
hommage au roy, ne le pouvant venir trouver à cause
de son infirmité (pro essonio corporis), le roy luy
écrivit de Sens au mois d'aoust, et luy manda qu'il se
contentait qu'elle rendist sonhommage entre les mains
de l'arehevesque de Lyon, ou de l'évesque de Châlon.
Elle le rendit entre lès mains du dernier. 6 C'estoit
Renaud de Forez, oncle de Gui de Forez, qui fonda
cette année même un chapitre à Montbrison. 7Ce pré-

1Du Tillet, 2, p. 169, 171. — 2P. 169, 171. —
5lavent., t. VI,

pièce 23.
—

1Du Cange. — 5 Regist. 31, f° 39, r°. — 6Gall.
Christ., t. I, p. 321. — 7 Regist.31,f° 79, x°



lat vint donc à Châlon ; mais la comtesse, qui estoit
au MontSaint-Vincent, qui est à huit ou neuf lieues de
là dans le Charolois, ne pouvant y venir, il la fut
trouver, receut son hommage, sanspréjudicede celuy
qu'elle devoit au duc de Bourgogne, et envoya an roy
ses lettres-patentes, datées du 3 septembre, 1 ce que.
Béatrix fit aussi de son costé.

LXXXI.

Ordonnance contreles usures. — Les évesques d'Angers et du Mans,
sujets du roy seul. — Blois dans les maisons d'Avesnes et de Chas-
tillon.

2 Louis estoit à Saint-Benoist-sur-Loire le 23 d'octa-
bre. 3 Il revint ensuite à Paris où il estoît à la Toussaint

avec le comte de Boulogne, son frère
,

la duchesse de
Bourgogne, Robert de Courtenay, bouteîllier de
France, Matthieu de Montmorency, connestable, et
divers autres princes et seigneurs, avec lesquels il fit

une ordonnance touchantles Juifs.
4 Philippe-Auguste avoit chassé les Juifs de son

royaume au mois de juillet 1182, 5 en remettantà leurs
débiteurs tout ce qu'ils leur devoient, hors la cin-
quième partie qu'il prit pour luy, 6 avec tous leurs im-
meubles. 7 Mais il les avoit rappelez au mois de juil-
let 1198, contre le sentiment de tout le monde. 8 Ils
possédoient non-seulement des immeubleset des fonds
de terre, mais même des fiefs et des justices. 9 Le mé-

1Regist. 31, f° 79, r°. —
2Ms. F, p. 576. — 3Invent., t. VI, Juifs,

pièce 5. —4 Duchesne, p. 9, c, —
5P. 8, b.

—
6P. 9, b. —

7P. 42, a

— 8 Ms. D , p. 191. — 9 Duchesne,p. 8, b.



tier ordinaire de ces.Juifs, devant et après leur expul-
sion, estoit de s'enrichir par leurs usures, 1 dont les
seigneurssousqui ils vivoient tiroieut peut-estre quel-

que profit, autant qu'on le peut juger par le soin
qu'ils avoientde stipuler qu'ils ne recevroientpoint les
Juifs les uns des autres ; et c'est peut-estre pour cela

que les Juifs leur 2 faisoient quelquefois serment de
stabilité.

- 3 Philippe-Augusteavoitdéjàfaitquelquesrèglemens
pour arrester ces usures des Juifs, 4et son fils, par
celle dont nous parlons, ordonna qu'à l'avenir nulle

usure n'auroit cours au profit des Juifs ; que tous ceux
qui leur devoient auroient trois ans pour payer, en
neuf termes, entre les mains des seigneurs des créan-
ciers; qu'ils n'auront point de sceau pour sceller leurs
obligations ; qu'ils feront un rôle de tout ce qui leur
est deu, en présencede la justice du seigneur, avant
la Chandeleur prochaine, et ne pourront demander
que ce qui se trouvera dans ce rôle ; que toutes les
obligations dont ils n'auront point poursuivi le paye-
ment depuis les cinq dernières années, seront cassées
et déclaréesnulles.

5Cette ordonnance fut scellée des sceaux des sei-
gneurs qui y furent présens, et confirmée au même
mois de novembre par Mathilde, comtesse de Nevers,

et par Thibaud, comte de Champagne. 6 Et elle fut
depuis confirmée parsaint Louis. Guillaume, évesque
d'Angers

, et Maurice ; évesque du Mans, ne sont

1Invent., t. VI, Juifs, pièces 5, 6, 7, 9, 10, etc.; Généal de Chastillon,

p. 73, — 2Ordonn., Ms., p. 86, 2. — 5P. 83, 85. — 4P. 86, 87 ; In-
t. VI, Juifs, pièce 5. — 5Invent., t. VI, Juifs, p. 5.

—
6Ordoum.,

91.



point nommez entre ceux qui signèrent l'ordonnance
de Louis VIII." 'Ils estoient néanmoins à Paris au
même mois de novembre, 2et ils y firent sermentde
fidélité à Louis.

3 Guillaume, de la maison des vicomtes de Beau-

mont dans le Maine, sur la Sarthe, estoit évesque
dès l'an 1202, et vécut jusqu'au 2 septembre 1240.
4 Son épitaphe l'appelle la lumière du clergé. Pour
Maurice, nous en parlerons plus amplement sur
l'an [1231], auquel il fut obligé de passerà l'archeves-
ché de Rouen.

5Ces deuxévesquestirèrent en même temps du roy
une reconnoissance, pour eux et leurs successeurs,
qu'ils n'estoient point obligez d'aller à l'armée, ni d'y

envoyer, à quoy la pluspart des évesques de France
estaientobligez en ce témps-là ; que quand un évesque
seroit élu, le royluy rendroit la régale sur le certificat
de sa confirmation par l'archevesque de Tours ; et
qu'en cas que les comtez d'Anjou et du Maine vinssent
à estre démembrez de la couronne, ils ne seroient
point obligez de faire serment aux comtes. 6 Nous

avons encore l'acte que Louis donna pour cela à Guil-
laume d'Angers

;
et il est confirmé par saint Louis,

Philippe III, Philippe IV et Philippe V. 7 On a encore
un acte semblable, non daté, de l'évesque de Poi-
tiers ,8 nommé GuillaumePrévost.

De Paris, le roy passa en Picardie, 9et le 25 de

1 Ms. F, p. 881. — 2 P. 881; libertez, c. xvi, art. 9, 10, p. 600. —
5 Gall. Christ., t. II, p. 136. —4 P. 137, 1. — 5 libertez, p. 600.—
6 Ms. F, p. 881; Spicilcg,, t. X, p. 282. — 7Invent., t. VIII, llommug.,
II, pièce 11 bis. — 8Gall. Christ., t. III, p. 892, t. — 9 Ms. F,

p. 576,



novembre il estoit en Artois. 1 C'est pourquoy nous
trouvons en novembre des hommages qui luy furent
rendus par Gantierde Auschiis (f. d'Auxi sur l'Authie

en Ponthieu, ou d'Auchi au diocèse de Beauvais près
de Gournay); 2par Guillaume des Barres, l'un des
plus vaillans hommes de ce temps-là, pour des terres
que le roy luy avoit données dans le pays de Caux sa
vie durant

;
3 par Gautier d'Avesnes en Hainaut,

pour un fief que le roy luy avoit aussi donné. Il
prend dans cet acte et dans d'autres le titre de comte
deBlois, à causede sa femme,Marguerite, fille de Thi-
baud, comte de Blois, et d'Alix, fille du roy Louis le
Jeune. Car cette Marguerite avoit hérité du comté de
Blois par la mort de Thibaud son neveu, mort sans
enfans vers l'an 1218. Gautier n'eut de Marguerite
qu'une fille nommée Marie, qui épousa Hugue de
Chastillon.

5C'est aussi du mois de novembre 1223 qu'est daté
un acte fait à Compiègne par Hugue de l'Oratoire,
abbé de Longpont 6 au diocèse de Soissons, del'ordre
de Cisteaux.7On peut juger par cet acte que la dame
de Pierrefont, nomméeAgathe, qui estoit mortealors,
ayantfaitquelques donations à ce monastère,Philippe-
Auguste en avoit empesché l'effet, prétendant peut-
estre que ces donations n'estoient pas légitimes. Quoy
qu'il en soit, l'abbé et les religieux déclarent par cet
acte qu'ils ont remis les papiers de ces donations à
Louis, qu'ils ne pourront rien demander ni à luy ni à

1 Regist. par alphab., pièce 223. Cette citation n'a pu être vérifiée
(Édit.).— 2Regist. 31, f° 93, v°. —

3Regist. D, f° 112, pièce 3. Je l'ai
entier. — 1 Hist. de Chastillon, p. 64. — 3 Regist. 31, f° 49, v°.—

6 Gall, Christ., t. IV, p. 576. — 7Regist. 31, f° 49, v°.



ses successeurs en vertu de ces papiers; et que si Phi-
lippe-Auguste a fait quelque faute sur ce sujet, ils la
luy pardonnent et en quittent entièrement ses succes-
seurs.

LXXXII.

Des communes ; de Guérin, chancelier. — Louis refuse de rien
rendre aux Anglois.—De Guillaumeet de Barthélemi,évesques de
Paris.—De l'évesché de Bethléem.

1 Il y a des actes d'Eude, seigneur de Ham, et de
Raoul de Senerpont de rendre leurs places au roy
quand il en auroit besoin. Ces actes sont seulement
datez de l'an 1223

, et le nom du roy n'est point ex-
primé dans l'inventaire. 9 Ceux de Marie promirent
aussi au roy, eu 1223, de le servir contre Enguerrand
de Couci, leur seigneur, en cas qu'il luy fist la guerre.

3 Louis estoit à Saint-Riquier le vendredi d'après la
Saint-Nicolas, jour de la Conception, et le dimanche
suivant à Corbie. 4 Il y a encore quelques gistes mar-
quez en des lieux que je ne connois point ; hors Char-

tres et un Liancourt ou il estoit le 21 et le 31 janvier
1224. 5 En décembre,Thibaud, comte de Champagne,
promit de ne point recevoir les Juifs du roy, ni de ses
barons, pourvu qu'ils ne receussent point les siens.

8 On trouve dans les chartes du roy une déclaration
deLouis VIII, en 1223, des privilégeset coutumes des
habilans et commune de Beaumont-sur-Oise que Phi-
lippe-Auguste avoit apparemment acquis en 1222. 7 Il

1 Invent,t. VI, promess., pièces 21 et 22. —2 T. VIII, Serments de

fidélité, pièce 2. — 3 Ms. F. p. 576. — 4 P. 576. — 3 Invent., t. II,
Champ., VII, pièce 25. — 6Beaum. t. I, p. 107, 2. —7 Spicileg.,
t. X. p. 642.



autorisaaussi, en 1223, la commune de Crespi en Va-
lois ; c'est-à-dire l'union des bourgeois d'une ville en
un corpssousdesmagistratspour les gouvernercomme
écbevins du pairs de ville avec de certains statuts pro-
pres à chaquelieu. 1 Et ces communes esloient obligées
de fournir des troupes an roy, qu'on appeloit pour
cela les communes. 2 Cet acte pour la commune de
Crespi qui en contient les statuts et les priviléges, fut
scellé par Guérin

,
chancelier de France, évesque de

Senlis. 3Ce Guérinavoitpremièrementesté frère hospi-
talier. Mais comme c'estoit un homme très-habile dans
les affaires, il devint le premier minisire de Philippe-
Auguste, et comme le second après le roy. 4 Il avoit le
sceau du roy dès l'an 1203, sans néanmoins estre
chancelier.

5 L'an 1213 Geoffroy ayant quitté l'évesché de Senlis

pour se retirer à l'abbaye de Châlis, Guérin luy suc-
céda. 6 Il n'estoit pas encore sacré l'année suivante au
temps de la bataille de Bovines, à laquelle il eut bonne
part, 7 sans néanmoins y combattre de l'épée. 8 On ne
voit point qu'il ait esté chancelier sous Philippe-Au-
guste ,

sice n'est au mois de may 1223. 9 Il est certain
qu'il le fut sous Louis VIII. 10Il l'estoit encore sous
saint Louis, au mois de février 1227. Mais les autres
actes de la même année et des suivantes portent que
la chancellerie estoit vacante. Pour sa mort, nous
en parlerons ailleurs. 11 Il faut voir l'éloge que fait de
luy Robert de Sainceriaux.

1Spicileg., 1. X, p. 646. — 2P. 646. — 3Duchesne, p. 55, c; 58, b.

— 4 Éloges des R. par le pere Labbe,p. 196. — 5 Duchesne, p. 55 , c.

—
6 P. 58, b. c. —7P. 59, c. — 8 Éloges des R. par le père Labbe.

p. 196. —9 P. 199, 200. — 10P. 206. — 11Joinvil., p 163.



1 Aussitost que la mort de Philippe-Augustefut sceue
en Angleterre, le roy Henri députa à Louis l'arche-
vesque de Cantorbéryavec trois autres évesques, pour
luy redemander la Normandie et les autres terres
conquises par son père, selon le serment qu'il avoit
fait à la paix de 1217 de luy rendre tout ce qui luy
appartenoit en France. Louis répondit à cela qu'il
estoit légitimepossesseur des terres que Henri deman-
doit ; et qu'il estoit prest de justifier son droit devant
sa pour (c'est-à-direl'assembléedes barons deFrance).
Mais que d'ailleurs Henri avoit violé le premierle traité
dontil luy demandoitl'exécution,en tirant une grande
rançon de ceux qui avoient esté pris à Lincoln, 2qui
n'en devoient payer aucune suivant le traité ; 3 et que
les libertez d'Angleterre jurées par ce traité ne s'ob-
servoient aucunement. 4 Qu'ainsi il ne lui rendroit ja-
mais un pouce de terre ni la valeur d'un fromage de
toutce que sonpère s'estoit trouvéposséderàsa mort.

5L'archevesque de Cantorbéry avoit demandé, au
commencementdecette année même, à Henri, la con-
firmation de ces libertez ; sur quoy un des conseillers
du roy avoit répondu qu'il ne falloit point observer
ces choses qui n'avoient esté accordées que par force ;
mais Henri répondit fort sagement que luy et ses offi-
ciers les avoient jurées, et qu'ainsi ils ne se pouvoient
dispenserde les observer ; et il ordonnaaussitostqu'on
s'informast partout son royaume, en quoy consistoient
ces libertez, et qu'on luy en envoyast les informations
dans quinze jours après Pasques, 6 Il en accorda l'ob-

1Matth.Par., p. 317, d
; Matth. West., p.317, c, d ; Mousk., vers 24 262.

— 2 Spicileg., t. IX, p. 171, 172. — 3 Mallli. Par., p. 317. c. —
1 Mousk., vers 24 265. — 6Matth, Par., p. 316, 317. —6 P. 323, I,

c.



servation en 1225, pour tirer de l'argent du peuple,
et encore en plusieurs autres occasions. Mais il est vi-
sible par l'histoire d'Angleterre que jamais elles ne
s'observèrent fidèlement.

1 On prétend que Louis insista aussi sur la mort de
Constantin. Matthieu Paris ne marque point ce que les
députez d'Angleterrerépondirent à Louis. 2 Il dit seu-
lement que, n'en pouvant tirer d'autre réponse, ils
s'en retournèrent.

- -

3 Le poëme que Guillaume le Breton composa sur
les victoires de Philippe-Auguste, et qu'il adressa à
Louis VIII, avant Pasques de l'année suivante, fait
voir qu'on flattoit encore ce prince de ses vieilles pré-
tentions sur L'Angleterre. Nous verrons comment la
guerre recommença l'année suivante, iaprès que la
trêve faite en 1220 fut finie à Pasques; 5quoyque le
pape Honoré III eust promis de faire ce qu'il pourroit
pour la continuation de la trêve. 6 Il écrivit le 25 d'oc-
bre à Louis VIII sur son couronnement et sur la mort
de son père.

7 Guillaume, évesque de Paris, qui avoit assisté aux.
funérailles de Philippe-Auguste, mourut cette année à
Saint-Cloud, le 23 de novembre, Il estoit fils de Bou-
chard, seigneur de Seillenay, ou Seignelay, en Auxer-
rois. Il futpremièrementévesque d'Auxerre ; et comme
le chapitre de Paris ne pouvoit s'accorder sur l'élec-
tion d'un évesque pour succéder à Pierre de Nemours
qui estoit mort au siége de Damiette, le papeHonoréIII
le contraignit malgré luy (car il fit exprès un voyage

1 Matth. Par-, p. 315, e. — 2 P. 317, e. — 3 Duchesne,p. 235, a, b.

— 4Ibid., b.— 5P. 860, b. — 6Raynald., an. 1223, art. 37.
—

7 Gall.
I, p. 443 ; le père Labbe, Bibl., t. I, p. 479-495.



en Italie), d'accepter cet évesché en 1220. Il nele
gouverna que près de trois ans et demi. La Chronique
d'Auxerreparle fort bien de ce prélat, et l'histoire des
évesques d'Auxerre s'estend extrêmement à rapporter
et à louer sa conduite. 1Après sa mort, Barthélemi,
doyen de Chartres, fut fait évesque de Paris dès la
même année. 2 On met en cette année le commence-
ment dé cet évesché unique en son espèce, qu'on ap-
pelle Bethléem. On prétend que Guy, comtede Nevers,
ayant amené cette aimée d'Orient Renier, évesque de
Bethléem, en Judée, dont l'église estoit occupée par
les Turcs, l'establit dans un hospital auprès de Clameci,
dans le diocèse d'Auxerre, en luy attribuant les droits
épiscopaux. Jusque-là, il n'y à rien qui ne se puisse
autoriserpar legs canons. Mais Gui voulut que cet esta-
blissement, supportable pour un évesque chassé, du-

rast toujours, et que tous ceux qui seroient faits à
l'avenir maistres de cet hospital de Clamecià la nomi-
nation des comtes de Nevers, fussent consacrezsous le
titre d'évesques de Bethléem, sans avoir ni territoire,
ni clergé, ni peuple, ni aucun des autres droits qui
doivent accompagner l'épiscopat.

LXXXIII.

Estat des guerresde Languedoc. —Les Albigeois se font un pape.

3 Nous avons vu ci-dessus qu'il se trouva à Paris, à
la mort de Philippe-Auguste,jusqu'à vingt-sept éves-
ques, assemblez, par ordre du pape, pour tenir un

1Gall. Christ.
, p. 444, 1, a ; Ms. D, p. 428, 1. —2 Gall. Christ.,

t. II, p. 297, 2 , b, c. — 3 Duchesne, p. 61, a ; 251, b.



concile sur l'affaire des Albigeois. Ces hérétiques, ou
ceux que l'on accusoit d'en prendre la défense, 1 es-
toient devenus plus forts par l'effort que Louis avoit
fait inutilement pour prendre Toulouse en 1219. 2 Ils

se rendirent maistres de beaucoup de places dès la
même année 1219, 3et les deux suivantes, 4ce qu'on
attribuoit moins à leurs forces qu'aux péchez que,
commettoientles partisans d'Amauri, comte de Mont-
fort, qui avoit succédé aux prétentions du célèbre Si-
mon, son père.

6 Albéric remarque ; sur l'an 1221, que l'Église per-
doit presque toutes les conquestes faites en quinze
ans (ou plutost douze) sur les Albigeois, en même
temps qu'elle perdoit Damiette en Orient. 6Le pape
Honoré, extrêmement touché de cette perte ,

commit
les archevesques de Reims, de Sens et de Bourges,
avec titres de légats, pour travailler à restablir les af-
fairesdes catholiques : et il écrivit, le 10 juin 1221, à
Philippe, pour le prier d'appuyerces trois évesques de

son autorité, et de considérer que cette affaire inté-
ressoit et son honneur et sa conscience. 7 Il luy écrivît
encore sur cela le 1er de février 1222.

8Outre les trois évesques que nous avons dit, il en-
voya encore en 1221 un autre légat, qui fut le cardi-
nal Conrad, évesque de Port, 9 auparavant abbé de
Cisteaux, dont la piété est fort relevée pardivers au-
teurs anciens et modernes. "11 estait àCarcassonne dès
le 5 février 1220 (c'est-à-dire 1221), comme on le

1 Duchesne,p. 685, c. — a Ibid., c. — 8 P. 686, a. — 4 Ibid., a. —
3 Ms. D, p. 427, 2. — 6 Duchesne,p. 856, 857. — 7 P. 857, a, b, —
4 P. 686, b. — 9 Gall. Christ., t. IV, p. 246, 247; Ughell., t. I. —10Du-

chesne, p. 857, b.



voit par un acte fait sur les donations d'Amauri,
comtede Montfort; à l'ordre de la foy de Jésus-Christ,
établi en Languedoc. Je n'entens point cette pièce,

1 Le jeune Raimond et Roger Bernard, qui succédè-

rent en 1222 aux comtes de Toulouse et de Foix leurs
pères, continuèrent aussi la guerrequ'ils avoient com-
mencée. 2 Le premier fut néanmoinsobligépar Amauri
de lever le siège qu'il avoit mis devant Penne d'Age-
nois. 3 Il se fit ensuite une trêve, et l'on tînt deux as-
semblées pour traiter de la paix l'une à Saint-Flour

en Auvergne, et l'autre à Sens. Amauri et Raimond se
virent comme amis à Carcassonne, et l'on parloit de
marier la soeur du premier à l'autre. Mais Dieu qui
vouloit encore punir les péchez des hommes, ne per-
mit pas que eette négociation eust le succès qu'on
espéroit, et la guerre recommença.

L'hérésie des Albigeois s'estendoit, comme nous
avons dit, sous diversnoms, en diversendroitsde l'Eu-

rope, 4Elle s'estoit fort répandue vers la Dalmatie, la
Croatie, la Bulgarie et la Hongrie, et elle y avoit
même infecté des évesques; de sorte que les hérétiques

y prirent la liberté de se faire un chef, qu'ils appel-
loient leur pape, auquel tous les autres estoient sou-
mis, et qu'ils venoient consulter de toutesparts. Un

nommé Barthélemi, originairede Carcassonne, estoit

comme le vicaire de ce faux pape. Il lui laissa, comme
par respect, le siége de Porlos, ville sans doute vers
la Dalmatie, et s'en vint résider devers Toulouse pour
y estre le premier évesque des hérétiques. Il envoyoit
de tous costez des lettres, où il s'intituloit : Serviteur

1 Duchesne, p. 686, b, c.—
2 Ibid. b, c. — 3 Ibid., c. —4 Matth.

Par., p. 317, 318.



des serviteurs de la vraye foy, créoit des évesques,
establissoit des églises, etc. Le légat Conrad résolut
d'assembler un concile à Sens, le 6 juillet 1223, pour
pourvoir à ce désordre, et régler tout ce qui regardoit
les Albigeois. Nous avons encore la lettre qu'il écrivit

pour cela à l'archevesquede Rouen et à ses suffragans,
où il les menaceque, s'ils ne viennent pas, il avertira
lepape de leur désobéissance.

1 Il écrivit sans doute de la même manière aux
autres évesques de France. La lettre est datée du 2 de
juillet. Mais c'estoit trop proche du 6. C'est pourquoy
on croit qu'il faut lire le 2 de juin. 2 Le concile fut
apparemment transféré de Sens à Paris, afin que Phi-
lippe-Auguste y pust estre. 3 Car c'estoitluy qui faisoit
assembler le concile de Paris, et il venoit pour s'y
trouver, lorsqu'ilmourutà Mantes, le 14de juillet. 4 On
ne marque point ce qui fut arresté dans cette assem-
blée générale des prélats de France. 5On sçait seule-
ment que le trouble excité par l'antipape, ou plustost
par Barthélemi, son prétendu vicaire, fut bientost
étouffé par la mort du mêmeBarthélemi. 6 Le cardinal
Conrad ne voyant rien à espérer du comte,de Tou-
louse, demanda la permission de s'en retourner en
Italie; et le pape la luy donna par sa lettre du 10 de
septembre. 7Il estoit à Rome avant le 14 décembre.

1 Concil., t. XI, p. 289, e. — 2 P. 288, a. — 3 Duchesne, p, 250, a.
—

4Ibid., a. — 5Matth. Par., p. 318 , b. — 6RayNald., au. 1223,

art. 40. —7 Art. 44.



LXXXIV.

Le pape presse Louis d'accepter les droits d'Amauri de Moutfort sur

—
le Languedoc,

1 Amauri se voyant obligé de continuer la guerre en
Languedoc, eut recoursau pape, et le pria de faire en
sorte que le roy Louis Je secourust. Le papel'exhorta
fort à prendre courage, et ordonna qu'on lèveroit
pour luy en France un vingtièmesur les ecclésiastiques,
même exempts. Mais il travailla particulièrement à
faire accepter à Louis le droit qu'avoit Amauri sur le
Languedoc; 2Amauri luy ajant témoigné qu'il estoit
prest de le céder au roy.

3 Philippe-Auguste n'avoit jamais voulu accepter la
cessionde ce droit, qui luy avoit esté offerte de la part
d'Amauri par le légat et les évesques, 5 dont nous
avons encore l'acte ; 6et Foulque, alors évesque de
Toulouse et très-zélé contre les hérétiques, rapportait,
qu'il luy avoit ouï dire à luy-même, qu'il voyoit bien
qu'après sa mort les ecclésiastiques importuneroient
tant son fils, qu'ils luy feroïent entreprendre l'affaire
des Albigeois ; que cependant, estant foible et délicat

comme il Testoit, ilne pourroit long-tempssouffrir la

fatigue de cette guerre, et mourroit bientost, après

quoy le royaume tomberoit entre les mains d'une
femme et, d'un enfant, et serait en danger d'estre
renversé. L'événement ne vérifia que trop ses conjec-
tures.

4 Raynald., an. 1223, art. 41. — 2Duchesne, p. 858, b. — 3P. 687.
b.

—
4 Catel, Toul., p. 322. — 5 Regist. 30, pièce 69. — 6 Duchesne.

p 687, b.



1 Louis, dès le commencementde son règne, avoit
témoigné beaucoup de zèle pour la guerre du Langue-
doc ; et voyant que divers prélats et autres abandon-
noient cette guerre pour satisfaire à ce qu'ils luy dé-
voient (peut-estre pour se trouver à son sacre et luy
venir rendre hommage), il leur donna aisément per-
mission de demeurer, protestant qu'il aimoit mieux
faire tort à ses affairesqu'à celles de la foy. 2 Ilappliqua
aussi à cette guerre et envoya à Amauri dix mille marcs
d'argentde ce que son père avoit laissé pour les au-
mônes, c'est-à-direapparemment3des vingt-cinqmille
marcs que Philippe avoit ordonné par son testament
qu'on prist avant tous ses autres legs, pour servir à
restituerce quilavoit receu, extorqué, ou retenu in-
justement. 4 Néanmoins Guillaume le Breton semble
distinguer ces deux sommes. Il dit que les vingt
mille livres parisis furent données à Amauri pour reti-
rer sa femme et les autres qui luy appartenoient, du

pays et des mains des Albigeois; peut-estre parce que
cet argent luy servit à faire lever le siége de Carcas-

sonne, où sa femme pouvoit estre enfermée.
5 Le cardinal Conrad ayant rapporté ceci, à son

retour, au pape et aux cardinaux, le pape crut que
Louis estoit disposé à entreprendre tout à fait l'affaire
des Albigeois. C'est pourquoy, après luy en avoir tou-
ché un mot dans une lettre du 13 décembre, 6 il en
écrivit le lendemain une plus ample, 7 où il luy repré-
sente qu'estant le plus chrestien des rois, successeur
de princes très-religieux, et toujours élevé dans la
piété, il est obligé en conscience d'extirper les héré-

1 Duchesne,p. 860, a. — 2 Ibid., b. — 3 P. 261, b. — 1 P. 67.
3 P. 860, b. — 6 P. 838, e.—7 P. 837, c.



tiquesde l'Albigeois, 1 qui, après tantd'efforts, estoient
prests d'oster aux catholiques le peu même qui leur
restoit, et de mettre la foy en danger aussi bien
dans toute l'Église que dans la France; 2qu'ainsi il le
prioit d'accepter l'offre qu'Amauri luy faisoit de luy
céder ses droits, que l'Église romaine ne manqueroit
point de l'assister de tous les conseils et les secours
qu'elle pourvoit contre des excommuniez tels qu'es-
taient Raimond et ses adhérens.

3 Les évesquesde Bourges et de Langres estantalors
à Rome, Honoré les chargea de cette lettre, et leur
commanda, en 4vertu d'obéissance, par un acte du
12 décembre, de l'aller porter en personne à Louis.
Il joignit à cette commission Guérin, évesque de Sen-
lis,5 croyant que ces trois prélats, qui estaient sujets
du roy et considérez de luy, estaient propres pour le
porter à ce qu'il luy demandoit. 6Cet archevesque de
Bourges estoit Simon de Sulli, frère d'Odon, célèbre
évesque de Paris. 7 Il gouverna cette Église depuis

=l'an 1248 jusqu'au 8 aoust 1232. 8 On prétend qu'en
visitant sa province, il estoit accompagné d'une
troupe de soldats avec lesquels il poursuivoit les héré-
tiques. 9L'évesque de Langres estoit Hugue de Mont-
réal

,
qui gouverna aussi depuis 1218 jusqu'en 1232.

1 Duchesne,p. 858, a. — 2' b, c; Mousk., vers 24 336. — 3Duchesne,

p. 858, e. — 4 P. 859. —3 P. 838 , c. —
6 Gall. Christ., t. I, p. 175 ,

2, a. —
7 D ; 176, 2, b.— 8 Le père Labbe, Bibl., t. II, p. 108. —

9 Gall. Christ t. II, p. 663,664.



LXXXV.

Amauri, après divers efforts, estobligéd'abandonner le Languedoc.

Amauri se trouvoit de plus enplus obligé de céder
à Louis ses prétentions sur le Languedoc. 1 La guerre
estant recommencée, Raimond, comte de Toulouse,
assiégea Carcassonne conjointement ayec Roger Ber-
nard, comte de Foix, tuteur de Trencavel, fils de
Raimond Roger, autrefois vicomte de Béziers et de
Carcassonne. Le siége dura long-temps. 2 Mais, enfin
Amauri vint au secours avec beaucoup de chevaliers,
dont une partie le servit volontairement dans l'espé-

ranced'unebataille,et le autresestaientapparemment
entretenusdes dix mille marcs d'argent donnez par le
roy pour cette guerre. 3 Il n'y eut point néanmoins de
bataille ; 4 et les comtes levèrent le siége d'eux-mêmes.

5 Amauri amena donc ses troupes contre une ville
forte qui n'est pointnommée: mais les pluies, le mau-
vais temps et le défaut de vivres l'empeschèrent de
prendre ni cette place, ni aucune autre ; de sorte qu'il
fut obligé de retourner à Carcassonne sans avoir rien
fait. On crut que l'on avoit mandé de France aux Albi-
geois qu'il ne pouvoit garder long-temps les troupes
qu'il avoit amenées. Et en effet il ne le pouvoit pas,
manquant d'argent et de vivres.

6Environ soixante de ces chevaliers, qui l'avoient
suivi, s'en retournant en France, rencontrèrent le
comtede Toulouse beaucoupplus fort qu'eux ; de sorte

—
1 Duchesne, p. 686, c. — 2 Ms. B, p, 109, I. —3 Ibid., 1. —1 Du-

chesne, p. 686, c. — 3 Ms. B, p. 169, 1,2. — 6 Duchesne, p. 687, «...



qu'ils consentoient a luy rendre les armes et les che-

vaux de bataille.Le comteles voulut avoir prisonniers;
ce qui les obligea à se mettre en défense : et ils se dé-
fendirent si bien, qu'ils mirent le comte en fuite, le
poursuivirent longtemps, tuèrent entr autres un Ber-
nait d'Avignon qui portait ses armes, et revinrent
glorieux en France. 1 Ces petits avantages qu'Amauri
remportoit quelquefois, 2n'empeschoientpasque tout
le pays ne l'abandonnast et ne se soumist à son adver-
saire. 3 On le remarque nommément de ceux de Mel-
gueil, qui estait alors un comté fort considérable. Le

pape leur écrivit sur cela des lettres pleines de me-
naces ; et il paroist par ce qu'en dit Raynaldus, qu'il
prétendoit que l'évesquede Maguelone ( ou de Mont-
pellier) estait seigneur de Melgueil sous le pape, ce que
nous aurons lieu d'examiner dans la suite.

4 Ce changement des peuples mettait Amauri hors
d'estat de demeurer même dansle pays, et de défendre
Carcassonne. 6 Cela l'obligea de songer à faire quelque
paix ou trêve ; et l'archevesquede Narbonne assembla

pour cela les évesques d'Uzès, de Nisme, de Béziers et
d'Agde. 6 Cet archevesque estoit le célèbre Arnauld
Amauri, qui, estant abbé de Cisteaux, avoit presché
contre les Albigeois devant la guerre, qui avoit esté un
des principaux chefs des croisez

, et qui avoit ensuite
esté fait archevesque en 1212. Il se prétendoitseigneur
temporel de Narbonne, contre les comtes de Toulouse
qui s'intituloientcomtes de Narbonne, et il s'estoit fait

rendre hommage par Aimeri, vicomte de la ville. Cet

1 Duchesne, p. 687, a. — 2
P. 686, c.— 3 Raynald., an. 1223.

art. 43. — 4 Ms. B, p. 169, 2. — 5Ibid., 2. — 6Gall. Christ., t. I.
p. 378, et alii.



Aimeri avoil depuis long-temps témoigné de l'inclina-
tion pour le comte de Toulouse ; 1 et dans ce temps-ci,
lorsqu'on traitoit d'accord, il se lia secrètement avec
les comtes de Toulouse et de Foix, jura fidélité et ren-
dit hommage au premier comme à son duc (pro du-
catu), et luy promit de luy mettre Narbonneentre les
mains. 2 Mais l'archevesque en ayant esté averti, vint
promptement à la ville, et fit si bien qu'Aimeri n'y
put faire entrer Raimond. Il manda en même temps
en diligence le comte de Monfort; et quand il fut venu,
Aimeri luy fit fermer les portes durant deux jours. Il
entra enfin le troisième par le moien de l'archevesque.

3 Le comtede Monfortet larchevesquefaisaient alors
tout leur possiblepour trouver de l'argent et payer les
troupes, afin depouvoir au moins garder Carcassonne
jusques à Pasques. 4 Mais à peine put-on trouver vingt
chevaliers qui voulussent demeurer avec le comte.
5 Ainsi ils furent contraints vers la fin de 1223, ou peu
après, d'aceepter une trêve très-désavantageuse, qui
devoit durer deux mois pour Narbonne et Agde, et
jusqu'à la Pentecoste pour les autres places. Mais c'es-
toitsans doute en abandonnant Carcassonne ; 6car lar-
chevesque de Ngebonne qui mande tout ceci au roy
le 23 janvier 1224, 7 ajoute aussitost qu'Amauri, ne
pouvant conservercetteplace, quelquepeinéqu'il eust
prise pour cela, l'avoit enfin abandonnée malgré luy,
avoit quitté le pays, et s'en estoit retourné en France
avec les siens. 8 Les autres disent aussi qu'Amauri,par
faute de vivres, abandonna Carcassonne et les autres

' Ma. R, p. 169,2.—2Ibid., 3 . — 3Ibid., 3-5. — 1Ibid., 5. —
5Ibid., 6. 6Ibid., 8. — 7Ibid., 6 — 8Duchesne,p. 285,c ; Spicileg

t. XI, p. 513 ; Mousk., vers 24 317 et suiv.



places conquisesavec tant de peine et de dépense sur
les Albigeois. 1 Et il en apporta même les os de son
père et de son frère, ne voulant pas les laisser parmi
ces ennemis et de l'Église et de sa maison.

Ce fut sans doute ence temps-cique le vicomteTren-
cavel recouvra la ville de Béziers, prise l'an 1209 sûr
Raimond Roger son père.

Amauriapportaapparemmenten se retirant de Lan-
guedoc la lettre dont nous, venons de parler, 2 écrite
an roy Louis.VIII par lès évesques de Narbonne, de
Nisme, d'Uzès, d'Agde et deBéziers. C'est proprement
une apologiede la retraite d'Amauri ; 3 etces évesques y

protestentau roy qu'il avoit fait tout ce qui se pouvoit
faire pour empescher la perle de Carcassonne et des
autres places, et qu'il a agi pour cela avec tout le soin,
toute la prudence, toute la sagesse et toute la vigueur
possible ; en Un mot, qu'on ne luypèut pointimputer
la perte de ce pays. 4 Et en effet cela n'a pas empesché
qu'il n'ait toujours passé depuis pour un hommesage,
vaillant et expérimenté dans la guerre.

5 Les évesques concluent leur lettre en conjurant le

roy de les venir secourir. 6 La lettre est datée de Mont-
pellier, le 23 janvier sans année ; mais on ne peut
douter que ce ne soit en 1224. 7 Elle est tirée d'un
ancien registre de la chambre des comptes, dont le
titre est : « Hoc est registrum curiae Franciae domini

« régis, de fendis et negotiis senescalliarum Carcas-

« sonse, et Bellicadri, et Tholosani, et Caturcensi, et

« Ruthenensi. «

1 Mousk., vers 24321. —2 Ms. B, p. 169, 1. — 3 Ibid., 6, 7. — 1 Du-
chesne , p. 774, a ; 687, b.

—
5Ms. B, p. 169, 7, 8. — 6Ibid., 8. —

7 P. 137.



LXXXVI.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1224. Lettre dominicale GF.

Louisaccepte lesdroits d'Amanri. — Le pape prend une autre voie et
appuie Kaimond, comte de Toulouse.— Il veut obliger Louis de
continuer la trêve avee l'Angleterre.—Louisle refuse.

1Amauri estoit arrivé à Paris auprès du roy au
mois de février, aussi bien que les évesques de Bourges
et de Langres, qui venoient de Rome pour porter le
roy à accepter les droits d'Amauri. 2 Sapiété, dit Puy-
Laurent, et son courage, les luy firent accepter, 3 et

nous avons encore l'acte de la cession que luy en fît
Amauri au mois dé février, par lequel il déclare qu'il
cède pour toujours à Louis et à ses héritiers tous les
priviléges et dons faits par le saint-siége à son père et
à luy pour le comté de Toulouseet le reste de l'Albi-
geois , 4pourvu néanmoins que le pape luy accorde
certaines conditionsqui ne sontpas exprimées.

5 Le roy avoit déjà renvoyé à Rome les évesques de
Bourges et de Langres pour obtenir ces conditions du
pape, avec l'évesque de Chartres, 6 Gautier, quid'abbé
de Pontigni avoit esté fait évesque en 1219, et mou-
rut en 1233 ou 1234. 7 Ces trois prélats furent à Rome,
où leurs propositions furent examinées avec grand
soin par le pape et ses frères (les cardinaux), et enfin
le pape conclut l'affaire, et en écrivit au roy par les
évesques de Langres et de Chartres. 8 L'archevesque
de Bourges demeura à Rome pour ses affaires particu-

1 Ms. B, p. 144. — 2 Duchesne, p. 687, b. — ^ P. 774
, a; M».

p. 144. —
4Ms. B, p. 144. — 5 Ibid., p.

144. —6 Gall. Christ., t. II,
p. 491, 8, 4. — 7 Duchesne, t. V, p. 859, a.

— 8 Ibid., b.



Hères, et les deux évesques partirent avec la réponse
du pape avant le 4 d'avril.

1 Le pape receut aussitost après une grande lettre de
l'empereur Frédéric II, qui, estant obligé par le ser-
ment qu'il avoit fait en 1223 de passer en Orient en
1225 à la Saint-Jean, 2 prioit le pape d'exciter tous les
fidèlesà concourir avec luy dans cette entreprise. 3 La
lettre, rappprtée par Raynaldus, est donnée à Catane
le 4 de mars. —

4 Le pape se résolut sur cela d'envoyer de nouveau
le cardinal Conrad, évesque de Port, en France et en
Allemagne. 5Il luy donna la lettre de Frédéricpour la
faire voir au roy, et luy écrivit une seconde lettre da-
tée du 4 d'avril, par laquelle il le conjure très-parti-
culièrement d'employertoute son autorité et les me-
naces de sa colère pour fléchir entièrement Raimond,
qui assurément le redoutoit, et avoit déjà offert de se
soumettre à l'Eglise. Le pape demande donc que Louis
l'oblige à faire une véritable paix avec Dieu et avec
l'Église, en sorte que les hérétiques soient chassez du

pays, que l'on satisfasse aux ecclésiastiques pour les

torts qu'ils ont soufferts, qu'on assure leur liberté

pour l'avenir, et qu'on ménage beaucoup l'honneuret
les intérests du comte Amauri, sur quoy le pape insiste
particulièrement, afin que les François, estant en
paix, puissent secourir la Palestine. 6 Le pape recom-
mandeau roy la personne du légat Conrad, et le prie
de l'écouter particulièrementsur la prolongation de la
trève entre luy et le roy d'Angleterre,

1 Duchesne, t. V, p. 859, b. —2 Ibid., b. — 3 Raynald., an. 1224.

art. 1, 12. — 1Art. 13. — 5Duchesne, p. 859, b, c. — 9Ibid., c.



Lorsque Conrad partoit de Rome, 1 c'est-à-dire le
8 d'avril, qui estoit le dimanche des Rameaux (ou
plustoslle lundi suivant ), Raimond, estantdans Agde,
contraignit plusieurs habitans de luy faire serinent de
fidélité, et fît arborer ses estendards sur les murailles
de la ville, comme en estant le véritablecomte, 2 quoy-
que Thédise, alors évesque d'Agde, et ses prédéces-
seurs fussentcomtes, vicomtes3et seigneursde la ville.
4 Aussi cette action de Raimond fut condamnée, le
5 juin suivant, comme illégitime ; par Gui, ou plustost

par Arnauld, archevesque de Narbonne, et Thédise
maintenu dans son droit. Ce Thédise est célèbredans
l'histoire des Albigeois, où l'on en pourroit trouver
beaucoup de choses. 8 II fut fait évesque en 1213, et
mourut le 30 may 1236, en odeur de sainteté qui
dure encore aujourd'huy, appuiée même, à çe qu'on
prétend, par des miracles.

6Nousavons un acte qu'il fit le 18 avril 1226, avec
le conseil de ses frères, les chanoines d'Agde, pour
obliger ses successeurs à nourrir tous les jours douze
pauvres, et en vestir un pareil nombre une fois tous
les ans.

Nous n'avons point dit de quelle manière le pape
avoit conclu l'affaire de la cession qu'Amauri avoit
faite au roy de ses droits sur le Languedoc. Le pape
avoitluy-même pressé Philippe-Auguste, et Louis VIII
ensuite, d'acceptercette cession. Ainsi on ne doutoit
pas qu'il ne la ratifiast. 7 Et en effet Louis, sans attendre
sa réponse, dépensoit déjà beaucoup pour se préparer

1 Catel, Lang., p. 974.—2 Gall. Christ., t. II., p. 61, I, c. — 3 P. 60,
l, c, d. — 4Catel, Lang., p. 974. — 5P. 973, 974 ; Gall. Christ., t. II,
p. 61, 62.

—
6Ibid., t. II, p. 62. — 7Mousk., vers 24 347.



à la guerre de Languedoc. 1 Cependant Mouske nous
apprend qu'il manda au roy de laisser là la cession
d'Amauri, et qu'il viendroitbien à bout de Raimond;
2c'est-à-dire qu'il espéroit que Raimond, intimidé par
la crainte du roy, se soumettroit de luy-même à l'É-
glise. Raimond l'avoitoffert, commenousl'avonsdéjà
dit, et comme nous le verronsdavantage par la suite.
3 Mais on prétend qu'il avoit fait plus ; et que luy et les
Anglois, dans la crainte d'avoir la guerre contre la
France, avoient beaucoup donné au pape et aux car-
dinauxpour se les rendre favorables. S'il en faut croire
les historiens de ces siècles-là, cela n'estoit que com-
mun.

4 Louis receut fort mal cette manière d'agir, et en
fut si en colère, qu'il fit aussitost sortir du palais
(vider la salle) tous les ecclésiastiques qui y estaient
assemblez en grand nombre : ce qui surprit,extrême-
ment. Il ne paroistpas néanmoins qu'il se mist tant en
peinede l'affaire deLanguedoc; et il renonça apparem-
ment à la cession d'Amauri, qui conserva toujours le
titre et les prétentions de comte de Toulouse jusqu'à
la nouvelle cession qu'il en fit à Louis au commence-
ment de 1226. Mais ce qui choqua sans doute extrê-
mement le roy, fut l'obligation qu'on sembloit luy
vouloir imposerdecontinuerla trêveavecl'Angleterre.

5 Le légat estant donc arrivéà la cour, et ayant ex-
posé au roy sa commission, 6 qui estait particulière-
ment de le presser de faire trêve avec le roy d'Angle-
terre, 7ou même de luy rendre les pays conquis,

1 Mousk., vers 24344 et 24345. — 5 Ducliesne, p. 851) ,
b. —

3Mousk., vers 24340.— 4P. 119, l. — 5Ibid., l. — 61 ; Duchesne,

p. 859, b, c. — 7 Mousk., vers 24358.



1Louis, extrêmementirrité de ces propositions, déclara
qu'il estoit bien éloigné d'accorder ni l'une ni l'autre,
et qu'il vouloitla guerre. Ainsi finitle parlement,c'est-
à-dire l'assemblée desprélats etdesbaronsduroyaume;
c'est apparemment le même 2 parlement général que le

roy tint cette année le 5 de may ; 3 quoyqu'un auteur
en attribue la convocation au légat Conrad aussi bien
qu'au roy, en loy donnant le titre de concile général.

LXXXVII.

le comte de Toulouse est réconcilié à l'Église dans le concile de
Montpellier.

Le roy, nonobstantson mécontentement, ayant sans"
doutepermisà Conrad de faire ce qu'il voudroitdans
cette assemblée touchantle Languedoc, 4 Conrad, au
nom du pape Honoré, y déclara Raimond, comte de
Toulouse, catholique et orthodoxe dans sa foy, et ré-
voqua ou suspendit pourun temps l'indulgenceaccor-
dée dans le concile de Latran à ceux qui feroient la

guerre aux Albigeois.5 Conrad se retira ensuite 6et s'en
alla en Allemagne prescherune croisadepour la terre
sainte.

Le pape remit à l'archevesquede Narbonne à exa-
miner les conditions auxquelles il falloit accepter la
paix que le comte et les autres Albigeois offroientà
l'Église, pour luy mander ensuite ce qu'il auroit fait.
8 II voulut aussi qu'on fist une composition entre

1 Mousk., vers 24359 et suiv. — 2 Duchesne, p. 285, c. — 3 Spicileg.,

t. XI, p. 313, 514. — 4 P. 514; Duchesne, p. 285, e. — 5 Mousk.,

vers 24372.— 6 Haynald., au 1224, art. 3. — 7 Duchesne, p. 286, b.

— 2 Conc. Narbon., p. 61.



Amauri et Raimond. C'est pouiquoy 1les comtes de
Toulouse et de Foix, et Trencavel, vicomtede Béziers,
furent trouver l'archevesque, au mois de juin, à Mont-
pellier, où ils luy firent de grandesoffres dont l'acte,
dit Catel, se trouve encore dans les archives de l'église
de Narbonne, et entre autres de chasser les héréti-

ques, de confisquer leurs biens et de les punir même
corporellement.

2 Nous avons le contenu de ces offres dans ce qui se
fit, peu après, au concile de Montpellier. 3Les comtes
promirent dès lors de restituer ce qui appartenoit aux
églises, et commencèrent aussitost après à l'exécuter,

peut-estre par la crainte des armes du roy, qui estoit

,
alorsen Poitou avec ses forces. 4 On trouve encore une
restitution de diverses terres faite par Raimond à

l'évesque de Carpentras ; datée de Montpellier au mois
d'aoùst1224.

5 Il ne se trouvapersonnedans cette conférence pour
le comte de Montfort ; et ainsi on ne put pas y traiter

ses intérests. C'est sans doute à cette conférence qu'il
faut rapporter ce que nous avons dit, 6 que le 5 de
juin 1224, l'archevesque de Narbonne avoit cassé ce

que Raimond avoit fait le 8 d'avril comme comte
d'Agde.

Après cette conférence, 7 Arnauld assembla à Mont-
pellier, dans l'octavede l'Assomption,touslesévesques,
abbez et autres ecclésiastiques de la province. 8 Les

archevesques d'Arles et d'Aix s'y devoient aussi trou-

1 Catel, Lang., p. 795. — 2 Conc. Narban., p. 60.
—

3 P. 61; Ms. D,
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ver. 1 Les comtes de Toulouse et de Foix y vinrent
avec le vicomte de Béziers, 2et un nombre infini d'hé-
rétiques, dit Albéric, qui voûtaient faire la paix, et
néanmoins demeurer hérétiques, ouvertement ou en
secret. 3 Le comte de Monfortn'y envoya personne de
sa part. 1 Mais il écrivit au concile une lettre assez
sèche, où il conjure tous les prélats de témoigner le
même zèle qu'ils avoienttoujours eu pour la vraye foy,
et de ne faire aucun accord avec Raimond à son pré-
judice ; que , quelque abattu que son parti semblast
estre, il ne pouvoit manquer de remporter bientost
une entière victoire, puisque le roy en avoit entrepris

la défense. Il suppose toujoursque ses intérestsestoient
ceux de la foy et de l'Église, et ne le prouve jamais,

quoyque cela receust assez de difficulté depuis que
Raimond avoit esté déclaré orthodoxe. 5 Il s'intitule
encore comte de Toulouse, sans doute parce que les
conditions qu'il avoit demandées n'estant pas encore
exécutées, la cession qu'il avoit faite de sou droit
n'avoit pas encore lieu.

6 II ne nous reste rien des actes de ce concile, hors
le serment qu'y fit Raimond avec le titre de duc de
Narbonne et comte de Toulouse. 7 Il y promet de main-
tenir la foy de l'Église contre les hérétiques, de con-
server la paix, dans son pays en chassant les routiers
qui estoient comme des soldats sans aveu, sans foy et
sans loy, 8 de rendre aux ecclésiastiques leurs droits et
leurs libériez, 9 de payer vingt mille marcs d'argent en
différens termes pourindemniser les églises et le comte

1 Conc. Narbon., p. 62. — 2 Ms. D, p. 428, 2. — 3 Canc. Narbom.

p. 61.
—

4P. 63, 64. —
5P. 63. — 6P. 59. — 7P. 60. aP. 60.

9P. 60, 61.



de Montfort, à la charge néanmoins que le pape luy
fera rendre tous les actes faits par l'Église romaine et

par le roy de France en faveur de ce comte et de Si-

mon son père. 1 Et comme il n'y avoit là personne
pour le comte deMontfort, Raimond promit d'envoyer

au plutost des députez au pape, et de ratifier tout ce
qu'il régleroit avec eux sur cet article et sur tous les

autres.
2 Il promit aussi d'achever de restituerce qui n'avoit

pas encore esté rendu aux églises, suivant la volonté
de chaque évesque dans son diocèse. 3Et enfin il se

remettoit absolument de toutes choses à la discrétion

et à la volonté dupape, sauf l'autorité du roy, et of-
froit de donner toutes les sûretez qu'on luy voudroit
demander.

4 II y a un article touchant les faidites de Toulouse,

que je n'entens point. 5Il fit ce serment le dimanche,
25 aoust 1224, 6 qu'Albéric marque comme le jour
propre du concile. 7Il l'adresse à Arnauld, arche-

vesque de Narbonne, et par luy au pape ; tant pour
luy que pour tous ses hommes et ses valiteurs,
c'est-à-dire apparemment ses vassaux écuyers, non
encore, chevaliers, qu'on a depuis appelez varlets onvalets.

8 Le comte de Foix et le vicomte de Béziers se recon-
noissent estre du nombrede ces valiteurs; ils ne laissent

pasnéanmoinsde déclareren particulier qu'ils faisoient
le même serment. 9 Les historiens disent qu'Arnauld

receut ce sermentdu comte de Toulouse et des barons;

1 Conc. Narbon., p. 61. — 2P. 61, 62. — 3P. 62. — 4P. 63. —
P. 59. — 6 Ms. D, p. 428, 3. — 7 Conc. Narbon., p. 59. —

8 P. 62.

— 2 Duchesne , p. 286, c; Spicileg., t. XI, p. 515.



1 et selon une ancienne chronique, les Albigeois furent
absous dans le concile, et réunis à la foy.

2 Mais il paroist par Albéric que tout le monde n'en
fut pas content; et quelques-uns accusèreut l'arche-
vesque d'Arles d'avoir vendu et opprimé l'Église dans
l'assemblée.3 Cet archevesque se nommoit Hugue Bé-
roardi. Il gouverna depuis l'an 1218 jusqu'au 48 no-
vembre 1232. 4 Il fut député par l'assemblée avec
d'autres évesques et les abbez de Saint-Saturnin ou
Saint-Sernin deToulouse, et de Caunes, au diocèse de
Narbonne, pour porter au pape ce qui s'y estoit fait.

5 Pour la somme que Raimond devait payer, les uns
disent quinze mille marcs payables en trois ans, 6 les
autres, quarante mille marcs que les Anglois eurent,
ce que je n'entends point : mais au lieu de quarante
mille marcs, il faut peut-estre quarante, mille livres

,
qui faisoient vingt mille marcs. 7 Car on voit par le tes-
tament de Philippe-Auguste et par la rançon de saint
Louis, que le marc comprenoit deux livres ou qua-
rante sous pariais. Je ne sçay si c'est la même somme
qu'a voulu marquer Albéric en oubliant viginti, 8lors-

qu'il dit que le concile ordonna rjuodfieret collecta
millemarcarum argent!.

9 Amauri de Montfortprend encore le titre de comte
deToulouse dans un acte du mois de novembre 1224-,
où il remet au seigneur de Bergerac toute la haine qu'il
pouvoit avoir contre luy.

Raimond avoit un frère nommé Bertrand auquel,

1 Ms. F, p. 766. — 2 Ms. D, p.. 428, 2. —3 Gall; Christ., t. II,
p. 37. —4 Ms. D, p. 428, 2. — 5 Duchesne, p. 286, c. — 6 Ms. F,
p. 766.— 7 Duchesne, p. 261, «, t. - " Ms. O

, p. 428, 2.— 9 Invent.,
t. V, Toul., IX, p. 28. — 10Catel, Tout., p. 225.



par un acte daté du mois de décembre 1224, il donna
les chasteaux et seigneuries de Bourniquel,Mont-Clair
et Salvagnac. 1 Il accorda la même année ce Bertrand
avec Comteresse (Contoresse), fille de Matfroy de Ra-
basteins. Je ne voy pas qu'ilsoit parlé de ce frère dans
le reste del'histoire.

LXXXVIII.

Grand apanage donné à Philippe, comte de Boulogne, frère du-

roy.— Fernand
, comte de Flandre, ne peut estre délivré de

prison.

Philippe, frère du roy Louis VIII, estoit, comme
nous avons dit, comte de Boulogne, à cause de sa
femme, 2 et il fit solennellement sa première entréeà
Boulogne vers la fin de 1223, oupeu après. 3 Philippe-
Auguste luy avoitdonné, outre cela, le comté de Mor-
tain, Moritolii, et Domfront, avec le pays de Coustan-
tin, estimez à huit mille livres parisis de rente.

4 Louis, son frère, lui confirma le don de Mortainet
Domfront(en labasseNormandie),aveclahaute justice,

se réservant néanmoins la forteresse de Mortain, et au
lieu du Coustantin(du Cotentin)luy donna le comté de
Clermont (en Beauvaisis),et un quartde Dammartin,le
toutacheté par Philippe-Auguste ; le comté d'Aumale,
hors le chasteau de Mortemer et quelques autres ré-
serves ; l'Islebonne,hors la forteresse, et généralement
toutce que Renaud, comte de Boulogne, son beau-père,
avoit possédé dans le pays de Caux, et cela avec la

1 Invent., t. V, Toul. XXI, p. 11. — 2Spicileg., t. IX, p. 647. —

Regist. 31, p. 73. — 4 Ibid., p. 460 ; Comptes, t. I, p. 78, 2,



hautejustice : luy donnant toutes ces terres sous l'hom-

mage de la couronne, et à la charge de retourau roy et
à ses successeurs, si Philippe n'avoit point d'héritier
de sa femme.Nousavons sur cette donationd'apanage
l'acte dePhilippe, fait à Melun aumoisde février 1224.
1 Il donna encore une reconnoissance, le même mois, à
Paris, que son frère s'estoit retenu toutes les dettes des
Juifs dans les terres qu'il luy avoitdonnées en Norman-
die. 2 Il receut aussi à Paris, au mois de février, l'hom-
mage de Guillaume, évesquede Cahors.

3 Renaud, beau-père de Philippe, vivoit encore
dans la captivité, 4aussi bien que Ferrand, comte de
Flandre, quelque sollicitation que Jeanne, femme de
Ferrand, eust pu faire on faire faire pour sa dé-
livrance. 5 Philippe - Auguste avoit consenti à son
élargissement, moyennant une certaine somme d'ar-
gent et quelques sûretez pour la Flandre. Le pape
Honoré III luy en avoit encore écrit le 8 avril 1223, et
pour faciliter davantage le traité, il avoit, à la prière,
du comte même, donné pouvoir à Guillaume, arche-
vesque de Reims, et à Guérin, évesquede Senlis, de
l'excommunier et d'interdire tout son pays, en cas
qu'il manquast de fidélité au roy ou à son fils, s'il ne
satisfaisoitdansquarantejours, suivant lejugementdes
pairs. Mais Philippe-Augusteestant mortayant que le
traité fust conclu, Ferrand demeura prisonnier. Ho-
noré, qui avoit compassion de sa misère, renouvela
ses sollicitations auprès de Louis, le 22 d'avril, selon
quelquesexemplaires,6 ou le 20 février, selon d'autres.

1Regist. 31 , p. 73. — 2Epist. Cadurc, p. 87, — 3 Spicileg., t. IX,
p. 647. — 4 Meyer, p. 69, 2. — 4Raynald., an, 1221, art, 42. —

6 Duchesne, p. 860, 861.



Il écrivit presque en mêmes termes aux évesques de
Reims et de Senlis, leur renouvellant

- et étendant
même à leurs successeurs lé pouvoir qu'il leur avoit
donné de contraindre le comte, par les censures, à
observer ce qu'il avoit promisau roy.

1 Plusieurs cardinaux écrivirent aussi au roy vers ce
temps-ci pour luy demander, la délivrance du comte.
Ferrand ne fut néanmoinsdélivré qu'après la mort de
Louis VIII.

2 On cite des annales de Hainaut, que saint Antoine
de Padoue, cordelier, nomméFerrand en son premier

nom et qui estoit de Lisbonne, et baptisé dans la
même église que le comte , se rendant alors fort cé-
lèbre par ses miracles, le comte même en entendit
parler, et fit réflexion sur la différence qui estoit entre
ce saint et luy, et qu'estant beaucoup au-dessous de

luy par la naissance
,

il se trouvoit néanmoins dans

un estat beaucoup plus avantageux, même selon les
hommes. Cette réflexion luy fit sentir plus que jamais

sa captivité, et son affliction toucha Louis ; de sorte
qu'il le fit traiter plus doucement, et permit à quatre
cordeliers, dont il se tenoit assuré, de l'aller visiter

tous les jours.

LXXXIX.

Le pape écritpour Robert, empereur4e Constantiuopie. -- Thrésar
trouvé, etc.

3 Le pape écrivit, le 20 may de cette année, à la

reine Blanche en faveur de l'empereur de Constanti-

1 Invent., t. VII, Fland., I, pièce 6 — 2Hist. de Tournay, l. IV, c, VI.

p. 30, 31. — 3Raynald., an. 1224, art. 23.



nople, Robert de Courtenay qui, comme nous avons
vu, 1 avoit hérite de cette couronne en 1220 ou 1221,
et y estoit fort pressé par les Grecs d'Asie sous Jean
Ducas leur empereur. 2 Honoré pria donc Blanche de

solliciter le roy son mari à secourir puissamment ce
prince, son parent, dont l'empire avoit esté particu-
lièrement formé et soutenu par les François. Nous ne
voyonspoint quel effet eut cette lettre.

3Honoré commit, le 5 décembre de cette année,
l'archevesque, le doyen et le thrésorier de Rouen,
pour informer des actions de saintLaurent, archeves-

que de Dublin en Hibernie, mort à la ville d'Eu, au
pays de Caux, où son corps repose encore présente-
ment. 4 Il avoit canonizé le 21 janvier saint Guillaume,
fondateur de l'abbaye de Roschild en Danemark, qui
avoit esté d'abord chanoine séculier de Sainte-Gene-
viève, et ensuite avoit embrassé la réforme, 5lorsque
EugèneIII y mit des réguliers de Saint-Victoren 1147.

6 Au mois de février de cette année, le roy fit un
traité avec l'abbé d'Homblières, confirmé le même

mois par l'évesque de Noyon, diocésain, 7 et un autre
avec l'abbé de Cour-Dieu, ordre de Cisteaux, au dio-
cèse d'Orléans.

'Daniel, avoué d'Arras et seigneur de Béthune,
avoit long-temps prétendu avoir hautejustice sur ses
terres qui estoient en Artois, entre le Lys et un lieu ap-
pelé le Tronc-Bérenger. Mais il reconnut depuis que
ce droit appartenoit au roy et à ses héritiers, et luy

1 Acrop.,
p. 14, a ; Spicileg., t. XI, p. 509. — 2 Raynald., au. 1224,

rut. 23. — 3 Art. 17. — 4 Art. 30. — 6 Gall. Christ., t. IV, p. 470. —
6 Invent., t. III

,
Picard., pièce 5. — 7Regist. 31 , f° 56. — 3Ibid.,

f° 78, v°.



en donna l'acteque nousavons, aumoisde mars 1224,
à Saint-Germain-en-Laie, où les rois faisoient dès lors
assez souvent leur demeure, 1et lorsqu'ils y estoient,
ils devoientla disme du pain et du vin aux religieuses
de Saint-Cyr. 2 On voit dans cet acte, et dans beau-
coup d'autres, que le rapt, le meurtre et l'incendie ap-
partenoient particulièrementà la haute justice.

3 Le roy estoit à Sermaise en Beauce le 30 d'avril ;

4 mais il estoit au mois de may à Paris, où Jean de
Nesles'accorda en sa présenceavec l'évesque de Noyon
sur la chasse des bois d'Erci.

Lesmoines del'abbayedeCercanceau (Sacrce-Celloe)

sur le Loin, près de Chasteau-Landon, au diocèse de
Sens, ordre de Cisteaux, 5 ayant trouvé dans leurs
vignes de l'or et de l'argent, monnoyé et en bosse,
ils l'apportèrent aussîtost au roy, comme une chose
qui luy appartenoit en qualité de maistre du pays ; et
le roy le leur donna par aumosne, en tirant d'eux un
acte qu'ils ne prétendoient rien ni à cela, ni à tout
autre chose qu'ils pourroient trouver de la même ma-
nière. L'acte est daté du mois de may 1224.

6 Au même mois de may, Gui de Chastillon transi-

gea avec le comte de Champagne sur les hommages
qu'il luy devoit. On voit par cet acte que le comté de
Nevers relevoit, au moins en partie, de la Champagne.

7Le roy achesta en ce temps-là une forteresse de
Monstreuil de Guillaume de Mainières, seigneur de
Montenay. L'acte est daté du mois de juin à Paris, et

1 Ms. F, p. 573. — 2 Regisy. 31, f° 78, v°. — 3 Ms. F, p. 376- —
3Regist. 31, f° 67—

4 Le
père Labbe, Mélanges curieux, p. 644 ; Ms.D.

p. 249. — 6Chastillon, Preuv., p. 15. — 7Invent., t. III, Amiens,
pièce 4; Regist. 31, f° 93, v°.



ainsi vers le commencementdu mois ; carnousverrons
que le roy estoit déjà à Tours le 25, pour aller faire la
guerreen Poitou.

1 Le 29 du même mois mourut à Verneuil une fille
recluse, nommée soeur Giluide, dont on disoit des
choses extraordinaires, approuvéespar les uns et con-
damnées parles autres. Albéric dit qu'elle fut souvent
observée par ordre du roy et de l'évesque ; mais il ne
dit point si l'on vérifia quelque chose.

XC.

Louis résout la guerre avec les Anglois, malgré l'opposition du pape.

La trêve entre la France et l'Angleterre devoit finir,
comme nous avons dît, cette année, à Pasques, qui
estoit le 14 d'avril. 2 Le pape Honoré avoit mandé à
Louis , le 13 septembre 1223, qu'il vouloit la prolon-
ger, afin que Louis eust plus de moïen de vaincre les
Albigeois, et il luy en avoit peut-estre même écrit dès
auparavant, 'puisque c'estoit la première prière qu'il
luy avoit faite. 4 II le pria encore en luy envoyant le
cardinal Conrad, le h avril \22A, d'ajouterune entière,
créance à ce que cet évesque luy diroit sur ce sujet ;
5 et Conrad avoit ordre de le presser d'accorder au
moins une nouvelle trêve.

6 Raynaldus rapportel'extrait d'une lettre dont il ne
marque point la date, où le pape, pourpresser le roy

1 Ms. D, p. 428, 1, 2. —2 Duchesne, p. 860, b. — 3 Raynald.,
an. 1224, art. 14. — 4 Duchesne, p. 899, c. — " Mousltp. 119, t..
— 6 Raynald., an. 1224, art. 13.



de cette prorogation, luy remontrait que Philippe,
son père, l'avoit déjà promise. 1Il luy fit sçavoir aussi
que dans la conférence de Ferentino en 1223, il avoit
ordonné que tous les princes vivroient en paix, afin
qu'on pust secourir la terre sainte. 2 Quand la trêve fut
expirée, le pape luy écrivit encore, pour le conjurer
de ne point attaquer Henri et de ne point troubler le

repos des deux royaumes. 3 Il ne se contenta pas de
cela, il prétenditmême obliger Louis à rendreaux An-
glois ce que son père avoit conquis sur eux. Louistrouva
très-mauvais, comme nous avons déjà dit, que le

pape prétendist exiger de luy ces choses, qui ne re-
gardoient nullement l'autorité spirituelle. 4 Il ne pou-
voit pas ignorer qu'en 1203 les barons de France
avoient conseillé à Philippe-Auguste de ne se point
laisser contraindre par le pape ou par quelque cardi-
nal que ce fust, à faire paix ou trêve avec L'Angleterre.
Nous avons encore les actes que firent surcela le duc
de Bourgogne, les comtes de Nevers, de Soissons, de
Beaumont, de Boulogne et de Sancerre, les sires de
Couci et de Dampierre, et même les comtesses de
Valois, de Champagneet de Blois. Ils promettenttous
dans leurs actes que si le pape vouloit user sur ce su-
jet de quelque violence envers le roy, ils l'assisteront
contreluy de tout leur pouvoir.

Cet empire que prenoit le pape sur. Louis luy estoit

encore bien plus odieux et plus sensible, s'il est vrai,
5comme on l'a écrit, qu'il eust receu de grandes

sommes de l'Angleterre. 6Quoy qu'il en soit, après que

1 Raynal., an. 1224, art. 15. — 2An. 1225, art. 30. —3 Mousk.,

p. 119. — 1 Ms. B, p. 174; Libertez, c. vii, art. 2, p. 224.—
5Mousk., p. 119, 1. — 6Ibid., 1, 2.



le cardinal Conrad luy eut exposé, vers le commence-
ment de may, les intentions du pape, il déclara tout
en colère qu'il ne vouloit accorder ni trêve, ni terre
aux Anglois, mais leur faire une rude guerre; qu'il
vouloit achever de déposséderHenri des fiefs confis-

quez sur Jean son père, et mêmepoursuivre ses droits
sur l'Angleterre. Il suivoitmoins en cela le mouvement
de son indignation que le sentiment de ses barons
1 assemblez à Paris le 5 de may, 2lesquels ne luy con-
seillèrentpoint du tout de prolonger la trêve.

Il voyoit son royaume fleurissant; et l'unique pro-
vince qui avoitjusqu'alorsesté dans le trouble, c'est-
à-dire le Languedoc, sembloit ne respirer plus que la
paix. L'Angleterre, au contraire, gouvernée par un
jeune prince de seize ou dix-sept ans, estoit agitéepar
diverses factions, et peu en estat de soutenir la puis-
sance dé la France. 3Matthieu de Westminster assure
même que Louis avait intelligence avec quelques ba-
rons d'Angleterre,qui luy avoient promis de mettre le
trouble dans le pays, comme ils firent.

4 Les ambassadeurs d'Angleterre à Rome avoient
refusé eux-mêmes de suivre les avis du pape sur cette
trêve. 5 Ainsi Louis prétendit avoir droit d'aller saisir

des fiefs que Henri, roy d'Angleterre, possédoit en
"France, comme confisquezà sa couronne par le juge-
ment des pairs sur Jean, père de Henri, 6 à cause de la
mort d'Àrtus, son neveu, 7 et d'ailleurs, s'il en faut
croire le poëte Nicolas de Braie, les Rochellois, alors

1Duchesne,p. 285, c. — 2Raynald, an. 1224, art. 16. — 3Matth.
West., p. 283, b. — 4 Raynald., an. 1226, art. 35.—3An. 1224,
art. 16. — 6Matth. Par., p. 283, 284. — 7Duchesne, p. 297,



sujets d'Angleterre, avoient commencé les premiers
la guerre en faisant le dégast sur les terres du roy,

1 Le pape fut fort fâché de voir commencer la guerre
en France, et, par sa lettre du 3 aoust, il se plaignit à
Louis du peu de considération qu'il avoit eu pour ses
prières, et pour le secours de la terre sainte ; et de ce
qu'ilcontrevenoitau décret qu'il avoit fait pour la paix
des princes. Je ne sçay si Louis fut choque de cette
autorité que prenoit le pape ; mais il luy écrivit une
lettre assez extraordinaire, dont Raynaldus, qui la
rapporte, n'a pas marqué la date. 2 Il dît d'abord qu'il

se croit obligé de luy déclarer que la trêve estant
finie avec l'Angleterre, il est allé se saisir du Poitou
comme luy appartenant ; et il ajoute que l'Angleterre
estant un fief de l'Église, il s'étonne fort de ce que
Henri en envoyé des troupes contre luy ; que si Henri
le fait par l'autorité du pape dont il est vassal, il le
prie fort de ne pas souffrir davantage qu'on se serve
d'un fief de l'Eglise contre la France ; ou si Henri le
fait de soy-même sans la participation du pape, qu'il

ne trouve pas mauvais s'il prend, de son costé, les
voies qu'il jugera les meilleures pour luy résister.

XCI.

Hugue, comte de la Marche, et Aimeri, vicomte de Thouars, se
soumettent à Louis ; il prend Niort.

3 Dès le mois de may, Louis traita avec Hugue de Lu-
signan, le plus puissant de tous ceux qui obéissoient

1 Raynald., an, 1224, art. 14, 13. — 1 Art. 16. — On Tilict, 2,

p.
170.



aux. Anglois dans la Guienne. 1 Car il estoit comte de
la Marche, possédoit Lusignan, et plusieurs autres
terres en Poitou ; et, outre cela, il avoit épousé la
reine Isabelle, mère du roy Henri d'Angleterre, héri-
tière du comté d'Angoulesme, 2 et qui avoit eu pour
son douaire du roy Jean, son premier mari, Saintes,
Niort, Saumur, Beaufort et Beaugé en Anjou, Chas-
teau-du-Loirau Maine, et Trouve nesçay cequec'est).
3 Le poëte Guillaume le Breton dit que Bordeaux luy
avoit esté donné en mariage par le roy Jean. 4 Elle
avoit sans doute encore quelque chose d'assigné en
Angleterre.

5 Le traité avec ce comte fut fait à Bourges. Le
comte y rendit hommage au roy des fiefs qu'il tenoit
de, sa couronne, s'obligea de donner quarante de ses
vassaux tels qu'il plairoit au roy de choisir, qui luy
jureroient de le servir contre le comte, en cas qu'il
contrevinst au traité, et promit de remettre son chas-
teau de Lusignan à Pierre, comte de Bretagne, pour
le garder, tant que le roy seroit en Poitou, et le luy
rendre ensuite. Le roy, de son costé, ou en personne
ou par ses députez, promitde ne faire ni paix ni trêve

avec l'Angleterre, sans le consentement du comte.
6Comme par cette soumission du comteà la France,
Isabelle perdoit le douaire qu'elle avoit sur les terres
d'Angleterre, on convint qu'au lieu de Saumur, que le

roy tenoit, le comte auroit langest en Touraine, sans
néanmoins le pouvoir fortifier; qu'ilgarderoitSaintes,

et pour tout le reste, aurait l'isle d'Oleroo au cas
qu'elle fust conquise, et deux mille livres par an sur

1Du Tillet, 2, p. 170. — 2P. 171.
—

3 Duchesne, p. 255, b. —.
1 Matth. Par., p. c, f. —

8Du Tillet, 2, p. 170. —6Ibid., 170.



le thrésor; que si néanmoins Bordeaux venoit au
pouvoir du roy, il seroit au comte avec ses dépen-
dances, hors les régales et les hommages des vassaux
à trois lieues de Bordeaux ou plus, et qu'en ce cas le

comte rendroitau roy la pension de deuxmille livreset
Langest. 1On prétend qu'on convint aussi des lors
qu'Alphonse, quatrième fils de Louis, épouserait Isa-
belle, fille du comte, et que Hugue, son fils aisné,
épouserait Isabelle, fille unique du roy.

s Le roy promit en même temps de marcher en per-
sonne pour conquérir la Guienne; et que s'il ne le
faisoit pas, il fourniroitau comte deux cents hommes
de cheval et sixcents hommes de pied durant septans,,
si Bordeaux n'estoit conquis plutost, ou la solde né-
cessaire pour entretenir ces troupes quatre mois par

an. Il donna trois seigneurspour pièges de sa parole.
3 Au même mois de may, Louis ordonna à ceux de Li-

moges de le venir trouver à Tourspour luy rendre leurs
devoirs, en vertu de la confiscation ordonnée sous
son père contre Jean-sans-Terre.

4 Louis fit d'abord attaquer les Anglois par ses vais-

seaux , 5et il marcha ensuite en personne, accompagné
de Pierre, comte de Bretagne, marqué particulière-
ment entre ceux qui luy avoieut conseillé la guerre,
de Philippe, comte de Boulogne, des Normans, des
Flamans, des Picards, des Champenois, des Bourgui-

gnons , et même de ceux qui demeuraient autour du
Rhosne. Je ne sçay qui ce pouvoit estre. 6 Le poëte

attribue diverses qualitez à chacun de ces peuples.

Matth. Par., p. 63. — 2 Du Tillet
,

2, p. 170. — 5 2, p. 168. —
4 Ravnakl. , an. 1224, art. 15. — 3 Duchesne, p. 299, 300. —
6 p. 300,

a.



1 Thibaud, comte de Champagne, y vint en per-
sonne.

2 Le roy estoit encore à Paris an mois de juin, lors-
qu'il acheta la forteresse de Montreuil. 3 Mais il estoit à
Tours, dès le 25 du même mois, avec un nombre in-
fini d'évesques, de barons, de sergents, servientes, et
de chevaliers. 'Guillaume le Breton luy avoit marqué
qu'il devoit commencer la guerre par le siége de
Thouars,6dont le vicomte, nomméHamerie,on Aimeri,
tenoit sans doute alors le parti d'Angleterre. Mais ce
vicomte traita aussitost avec le roy et fit trêve avec luy
pour un an ,

6 pendant lequel ses sujets ne pourroient
porter les armes contre le roy. IL promit aussi de se
soumettre au roy, luy et tous ses vassaux, et de luy
faire hommage quinze jours après la trêve expirée, si
le roy d'Angleterre ne venoit cependant le délivrer de
cette obligation.

7HugueetRaimonddeThouars,peut-estrefrèresd'Ai-
meri, promirent aussi au roy que celuy d'eux deux

qui seroit vicomteaprès Aimeri, enlretiendroitle traité
qu'il venoit de faire, et feroit hommageau roy pour le
vicomtedeThouars.8 Ce traité se fit dès devant la fin
de juin, 9 apud Mosteriolurn Castrum., peut-estre à
Monstreuil-Bellay qui est fortprèsdeThôuars, environ
à quinze lieues de Tours, et à vingt de Niort, 10 où le-

roy alla ensuite ; et il y arriva le 3 de juillet. 11 Savari de

1 Duchesne, p. 300 ,
a; Ms. B, p. 4. — 2 Invent., t. III, Amiens,

pièce 4. — 3 Duchesne, p. 286, a; Spicileg., t. XI, p. 514. — 1 Du-
chesne , p. 285, b, — 5 P. 286. — 6 Du Tillet, 2, p. 170. — 7 P. 172;
Invent., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce 2. — 17 Du Tïllet, p. 172 ;
Invent ., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce 2. —9 Duchesne, p. 286,
a.

— 10 Ibid., a. —11 A ; Spiclleg., t. III, p. 575 ; t. XI, p. 514 ;
Ms! F, p. 766.



Mauléon, en Poitou, qui commandoit dans la place
pour Henri, la luy rendit par composition, et fit ser-
ment avec tout le reste de la garnison de ne point
tenir contre le roy jusqu'à la Toussaint, dans quelque,
ville que ce fust, hors la Rochelle. 1Le roy confirma
les priviléges des habitans de Niort en la même an-
née 1224, 2 et après avoir fortifié la ville, il s'alla pré-
senter devant Saint-Jean-d'Angelien Saintonge, et y
fut receu sans peine.

XCII.

Siége et prise de la Rochelle.

2Il fut ensuite mettre le siége devant la Rochelle,
4 qui dès ce temps-là estoit une ville célèbre par tout
le monde, puissante en richesses et en peuple, 5et
l'abord ordinaire des rois d'Angleterre et des troupes
qu'ils envoyoient en France. 6Les Rochellois, comme
nous avons dit, avoient commencé les premiers la

guerre, 7'et sçachant la marche du roy, ils n'avoient

pas manqué de bien fortifier leur ville, et de se pour-
voir de toutes sortes de munitions. 8 Savari s'y estoit
retiré au sortir de Niort ; et il y avoit avec luy trois

cents chevaliers et un grand nombre'd'autres milices
(servientes). 6 On y avoit envoyé d'Angleterre plus de

cent chevaliers, qui apparemment faisoient partie des

1 Invent., t. V, Toulouse, XX, pièce 2. — 2 Duchesne, p. 286, a:
Spicileg., t. XI, p, 514. —3 Idem, et alü. — 4 Duchiesne, p. 297, a. —

3 Matth. Par, Addit., p. 150, e, - 6 Duchesne, p. 297, b ; 290, b. —
7P. 301, e. — 3P. 286, a ; Ms. F, p. 766; Spicileg., t. VIII, p. 575;

t. XI, p. 511; Rochelle, p. 37- —9 Matth. Par., Jddit., p. 130, f.



troiscents qu'avoit Savari. Ce Savari se prétendoit sei-
gneur de la ville, comme ayantappartenuà sa famille,
1et Philippe-Auguste luy avoit promis de la luy don-
ner en fief, si elle estoit prise, 8 quoyque Raoul de
Mauléon eust auparavant cédé à Éléonor le droit qu'il

y prétendoit, pour quelque récompense.
3 Le texte de l'historien de Louis VIII porte que le

roy commença le siége le 13 d'aoust; 4mais il marque
luy-mêmedans la suite que la ville fut rendue le 3 du
mois. 5 Il faut assurément les ides de juillet, qui est
le 15. 6 On a encore plusieurs actes du mois de juillet
donnez au camp devant la Rochelle ; un entre autres
en faveur des habitans de Saint-Jean-d'Angeli, 7 con-
firmé depuispar saintLouiset par Alphonse, comte de
Poitiers; 8 un autre par lequel il confirme une donation
faite aux religieuses de Port-Royal par Bouchard de
Marli, d'une terre vers Escrone et Galardon; 9 et un
autre par lequel on voit que Thibaud, comte de Cham-

pagne, jura, pour l'amour du roy, de demeurer avec
luyjusquesà la fin du siége ; et le roy luy donna acte
qu'il l'avoît fait volontairement, afin que cela ne fust
point tiré en conséquence.

10 Les assiégez se défendirênt très-fortement. " durant
neuf jours, 12 ou plutost durant dix-huit ; en sorte que
tous les efforts du roy ne leur faisoientpas grand tort
ni par terreni parmer; mais le dix-huitièmejour, 13 qui
estoit le vendredi, 2 d'aoust, 14 il se fit pour luy à

1Rochelle, p. 28.
—

2P. 26, 27. — 3Duchesne,p. 286, a. — 4Ibid.,

c. — 5 Rochelle, p. 58. — 6 P. 57. — 7 Invent., t. I, Poit., I, pièce 80.
—2 Port Royal, p. 2, 1. — 9Ms. B , p. 4. — 10Durchesne,p. 287, a
Spicileg., t. VIII, p. 575. — 11 Spicileg., t. XI, p. 514. — 12 Rochelle.

p. 57, 58. — 13 Duchesne, p. 286, b. 14 B ; Ms. F, p. 766.



Paris une grande procession où se trouvèrent trois
reines : Ingeburge, veuve de Philippe-Auguste, Blan-
che, femme de Louis, et Bérengère de Castille, nièce
de Blanche, que Jean, roy de Jérusalem, avoit épou-
sée depuis peu. La procession partit de Notre-Dame et
fut à Saint-Antoine-des-Champs.1Toutes les religions
s'y trouvèrent. Tout le monde y fut nuds-pieds et en
langes et chemises, même les trois reines.

2 Dès le lendemain la division s'estant mise entre les
assiégez, la ville se rendit au roy. Là cause que les au-
teurs rapportent de cette division est extraordinaire;

3 car ils disent qu'on envoya d'Angleterre à la Rochelle
des coffres et des sacs qui, au lieu d'argent, n'estoient
pleins que de pierres, de son et de sable ; ce qui fit

soulever les habitans et les chevalierspoitevins contre
les Anglois naturels, et les obligea de se rendre.

4 Le poète Guiart rapporte la chose absolument.
5 L'historien de Louis VIII assure absolumentque cela

se disoit. Je ne vois pas que les autres historiens en
parlent. 6 Il est certain que Hubert de Bourg, qui gou-
vernoit alors le roy et les affaires d'Angleterre, fut

accusé d'avoir envoyé à la Rochelle des barils de

sable, en ayant retenu l'argent pour luy.7 Il nia abso-
lument d'avoir jamais envoyé ces barils, et prétendit

que la reddition de la ville n'estoitvenueque de l'infi-
délité des bourgeois et des autres du pays.

3Matthieu Paris dit que les assiégez se rendirent à

1 Rochelle, p. 58. — 2 P. 58 ; Duchesne, p. 286, b; Ms. F, p. 766.

— 3 Duchesne, p. 288, b ; Rochelle, p, 58 ; Matth. Par., p. 515, f;

Addit., p. 150, s. — 4 Rochelle, p. 58. — 3 Duchesne, p. 286, b. —
6 Matth. Par., p. 515, f ; Addit., p. 130, e.— 7 Addit., p. 150,

f
—

8 P. 320, b.



cause de l'argent que le roy leur offrit pour cela, et
parce qu'ils se voyoient comme abandonnez du roy
d'Angleterre, 1occupé alors, comme nous verrons,
dans une guerre civile, 2 Matthieu de Westminster
ajoute : Videntes se de promissa pecunia delusos.
3Walsingham en accuse la trahison de Savari. 4Nangis
dit seulementque les assiégez se rendirentparce qu'ils
n'espéroient point de secours. 5 Nicolas de Braie dit
qu'ils avoientenvoyé des députez à Henrisansen avoir
rien obtenu.

6 Les bourgeoisse séparèrent des Angloisquiestaient
dans la ville, lorsqu'ils Voulurent traiter de leur red-
dition. Ils traitèrentnéanmoinspoureux, qu'ils pour-
voient se retireravec leurbagage. 7 Et ils obtinrent aussi

pour eux-mêmes assurance pour leurs personnes et
pour leurs biens ; 6 ce qui ne s'accordepasavec Nicolas
de Braie, qui prétend que les dix députez envoyez
par la ville pour capitulerne demandèrent au roy que
la vie.

9 Quoyque les historiens disent que la ville se ren-
dit le 3 d'aoust, il semble néanmoins qu'elle ait seule-
ment commencé cejour-là à parler de se rendre. 10 Car

nous avons encore le serment de fidélité fait au roy
par le maire et corps de ville de la Rochelle, daté
seulementdumardi 13 d'aoust. 11Je n'entendspointce
que les Rochellois y disent, qu'ils quittent pour tou-
jours le roy et son héritier, de la convention par la-

1 Matth. Par., Addit., p. 320, 321. — 2Matth. West., p. 283, c. —
5 Wals., p. 494, c. — 4Spicileg., t. XI, p. 514. — 5 Duchesne,p. 304,

e, — 0 Matth. Par., Adélit., p. 150, f. — 7 Rochelle, p. 59. — 6 Du-
chesne, p. 301, 305.— 9 Rochelle, p. 58 ; Duchesne, p. 286, b ;
Ms. F, p. 766. — 10Régist. 31, f° 115, v°. — 11Ibid.



quelle il devoit venir à la veille de Noël prochain, à
l'heure de vespres, en un certain endroit près de leur
ville, si ce n'est que d'abord ils eussent seulement
promisde se rendre en cas que le roy se trouvast lors
en cet endroit plus fort que les Anglois, et qu'ensuite
ils se soient rendus absolument.

1 Tous les assiégez firent ce sermentà l'exception des
Anglois, 2 à qui le roy donna sauf-conduitpour s'en re-
tourner en Angleterre, 3 et de Savari, qui voulut s'en
aller avec eux, 4 Il ne se trouva qu'un bourgeois qui
conservast de l'affection pour les Anglois. Il gardoit
un estendard d'Angleterre pour le faire paroistre s'il
en trouvoit occasion ; mais ayant esté découvert par
les autres bourgeois, il fut pris et pendu, ou martyrizé
selon Matthieu Paris.

5 Le roy-ayant receu des ostages des habitans, entra
solennellement dans la ville, et fit largesse à ses troupes
de l'argent qu'il en tira. 6 II mit garnison dans la ville
et dans le chasteau, 7 confirma aux bourgeois les dona-
tions, libertez et coutumes dont ils avoientjouï sous
les trois derniers rois d'Angleterre, et leur promit de
plus qu'il ne feroit point abbattre leurs murailles, et
ne les mettroit point hors de sa main, c'est-à-dire
qu'il ne les assujettiraitpoint à d'autre prince ; 8 ce qui
n'empeschapas que la villene fust mise entre les mains
des Anglois vers le commencementde 1360, en con-
séquence du traité de Brétigni, malgré la résistance
qu'y firent ceux de la ville. 9 Il paroist même que la

1 Spicileg., t. XI, p. 514. — 2 Duchesne, p. 386, b. — 3 Spiciteg.,
t. XI, p. 514. — 4 Matth. Par., p. 320, c. — 5 Duchesne, p. 305, b.

—6 C ; Matth.Par., p. 320, b. — 7 Rochelle, p. 53, 54. — 8 P. 69, etc.
— 9 P. 60, 61.



Rochelle estoit comprise dans les terres que saint
Louis donna à son frère Alphonse sous le titre de
comté de Poitou. Mais les habitans pouvoient y avoir
consenti.

1 Louis donna un acte aux Rochellois des priviléges
qu'il leur accordoitou confirmoit, 2et par un autre acte
daté du mois d'aoust 1224, il déclara que le comte de
Boulogne, son frère, le comte de Champagne,Hugue
de Lusignan, comte de la Marche, Enguerran de
Couci, Robert, comte de Dreux, Pierre, comte de
Bretagne, Gui, comte de Saint-Paul, Gautier, comte
de Blois, Jean, comte de Chartres, et d'autres sei-
gneurs, avoientjuré par sou ordre qu'ils le porteroient
toujours à l'observation des promesses faites aux
Rochellois, et que Mathieu de Montmorenci, connes-
table de France, les avoit jurées en l'âme et au nom
du roy. Car c'estoit alors une chose ordinaire que les
rois de France et autres, au lieu de jurer eux-mêmes,
faisoientjurer quelque seigneur sur leur âme ; et nous
en verrons divers exemples. 3 Il donna à l'église de
Cantorbéry, en l'honneur desaintThomas, l'hommage
et le service que luy devoit un Amauri de Chauvrec,
bourgeois de la Rochelle, ce,qu'Alphonse, comte de
Poitiers, son fils, confirma en 1241.

.

1 Rochelle,p. 53.— 2P. 55. — 3Invent., t. I, Poitou, 1er sac, pièce 78
dulillet, 2, p. 171, 172.



XCIII.

Louis se soumet toutjusqu'à la Garonne; il confère avec l'empereur.

1 La prise de la Rochelle rendit Louis maistre de
tout le Poitou, sans effusion de sang, avant le
15 aoust, et toute la noblesse de ce pays lui donna
des assurances de sa fidélité. 2 L'isle d'Oleron fit

,
dès

le mois d'aoust, serment de fidélité au comte de la
Marche, 3 à qui Louis avait promis de la donner au
mois de maypar le traité dé Bourges. 4 Je ne sçay pour-
quoy un historien dît que lés Anglois qui s'estoient
long-temps cachez dans ce coin de la Guienne, furent
entièrement chassez, en perdant la Rochelle, de tout
le royaume de France. 5 Car les Gascons, qui sont ceux
d'au delà de la Garonne, demeurèrent toujours sous
les Anglois. Pour ceux du Limousin, dit Périgord et
tous les autres seigneurs de Guienne, ils jurèrent tous
fidélité à Louis. 6 Les villes de Saint-Macaire et de la
Réole sur la Garonne estoient à luy. 7Louis confirma
cette année par deux lettres les priviléges de la Réole,

et promit de ne la point mettre hors de sa main.
8 Savari de Mauléon estoit parti, comme nous avons

dit, avec les Anglois, et il s'en alloit par mer en Angle-

terre demander secours à Henri. Les Anglois qui se
déficient de luy, voulurent l'arrester secrètement ;

mais Savari l'ayant sceu, 9 et jugeant que Henri même

1 Matth. Par., p. 320, b; Mattli, West., p. 283, c. — s Du Tillfct, 2,
p. 172. —3 P. 170. — 4 Duchesne, p. 286, 6. — 5 B; Spicileg., t. XI,

p. 514 ; Ms. F, p. 887. — 6 Duchesne,p. 287, a.—7 Du Tillet, 2,

p. 171. — 3 Spicileg., t. XI, p. 515; Duchesne, p. 286, c. — 9 Spici-

leg., t. VIII, p. 575.



l'auroit suspect de trahison, il fît retourner son vais-

seau, s'en revint en France, 1et s'estant ainsi sauvé
des mains des Anglois, dont il avoit souvent éprouvé
l'infidélité, 2 il se soumit tout à fait à Louis, et luy fit
hommage à Noël. 3Louis luy donna le gouvernement
des isles proches de la Rochelle, avec des troupes
pour les garder. 4 Pierre, moine des Vaux-de-Cernai,
appelle ce Savari un apostat, un fils du diable, etc., a
l'occasion du secours qu'il donna en 1212 au comte
de Toulouse contre Simon de Monfort.

5 Après ces exploits, Louis s'en revint triomphant en
France et à Paris, 6 avant la Saint-Martin. 7 On luy fit à
Paris une entrée solennelle. 8 Il fut ensuite à Vaucou-
leurs sur la Meuse, dans le Barrois, où, le lundi 18 no-
vembre, il conféraavec Henri, roid'Allemagne.Ils trai-
tèrent assez des affaires des Estais de l'un et de l'autre,
mais ils ne conclurent rien ou fort peu de chose, et
s'en retournèrentchacun de leur costé. 9 On trouve un
traité fait avec Frédéric en novembre 1224

, par le-
quel cet empereur promet que ni luy ni les siens ne
feront aucune alliance avec l'Angleterre.

1 Duchesne, p. 286, — 2 C ; Spicileg., t. VIII, p. 575 ; t. XI,
p. 515 ; Wals., p. 464, c. — 5 Matth. Par., p. 325, d. —4 Pet.
Cern., c. LVI , p. 604, b. — 5 Ms. F, p. 767, 887; Maith. Par., p. 820,
b. — 6 Duchesne, p. 286, c. —7 P. 305, 306. — 9 P. 286, c. — 9 Du
Tillet, 2, p. 171,172.



XCIV.

Louis traite avec le comte de la Marche. — Procès entre la comtesse
de Flandre et Jean de Nesle. — Le chancelier et le connestable
admis à juger les pairs.

1 Louis estoit à Reims le 23 novembre. 2C'est de
cette ville, au même mois, qu'est datée la promesse
qu'il fit à Élie Rudel, ou Ridel, seigneurde Bragerac,
ou Bergerac, en Périgord, sur la Dordogne, de ne
céder à personne l'hommage qu'il luy avoit fait de ce
lieu, et de le conserver toujours sous sa protection et
sous celle de ses successeurs. 3 Ce seigneur luy avoit
fait hommage le même mois pour Bergerac, Chastil-
lon, etc. 4Louis confirma cette année les privilégeset
coutumes donnezà lacommunede Beauvais, en 1182,

par son père. 5 Le comte de la Marche luy ayant cédé
quelques droite qu'il prétendoit, il luy donna en
échange les régales de Limoges, avec promesse que,
si elles ne suffisoient pas, il en passeroit par l'arbitrage
d'Enguerran de Couci, de Robert de Courtenay et de
Matthieu de Montmorenci, connestable. Et ce fut

peut-estre ensuite de cette promesse que, 6 l'année
suivante, le roy luy donna, pour la même cession,
quatre cents livres de rente à prendre surPoitiers.

7 En la même année, Bernardde Favène, évesque de
Limoges, donna promesse de ne poursuivre ni le roy

1 Ms. F, p. 577. — 2 Invent., t, V, Toulouse, IX, pièce 28. — 3 Re-

gist. SI, f° 90, v°; Iment., t. V, Toul., V, pièce 28. — * Inverti., 1.1,
Beauv., pièce 3. — 5 T. VI, Comtes de la Marche, pièce 1. — 6 Ibid.

— 7 T. VI, Régales, I, pièce 2.



ni le comte de la Marche pour ce que le comte pou-
voit avoir receu de celte régale. 1 Néanmoins ce Ber-
nard estoit évesque dès 1219. Il mourut le 22 juil-
let 1226 au siége d'Avignon, où il avoit accompagné
leroy.

2L'abbé et le couvent de la Cour-Dieu, au diocèse
d'Orléans, réconnurent, par un acte de l'an 1224,
qu'ils ne pouvoient retirer en leur maison de Bois-
Commun que leurs sujets (qui rnntde manupastusud),
et non ceux qui devoient au roy la taille ou d'autres
charges. 3La même année, le roy donna quatre-vingt-
huit arpens de bois et quelques rentes aux Bénédictins
de Lire, sur la Bille, au diocèse d'Evreux, pour leur
faire céder le droit d'usage et la disme de la chasse
qu'ils prenoient surla forest de Breteuil. 4 Il y eut
aussi cette année une dispute considérable entre
Jeanne, comtesse de Flandre, et Jean de Nesle, son
vassal. Jean, prétendant que la comtesse avoit man-
qué à luy rendre justice dans sa cour, où il devoit
estre jugé par les pairs de Flandre, appela la comtesse
à la cour du roy. Le roy la fit ajournersurcela en sa
présence par deux chevaliers. Elle comparut à Paris à
l'ajournement, prétendant néanmoins qu'elle avoit
dû estre ajournée par ses pairs, c'est-à-dire par les
pairs de France, 5 comme cela s'estoit pratiqué en
1216, à l'égard de la comtesse de Champagne, ajour-
née par le duc de Bourgogne ; et cela s'est fait encore
en d'autres rencontres. 6 Néanmoins en celle-ci il fut
jugé que cela n'estoitpointnécessaire. La cour du roy

1 Gatt. Gbrist.; t. II, p. 635,1, b.—2Invent., t. VII, Oblig., IV, pièce 4.

— 5T. IX, Eaux etfor., pièce 40, 1, 2. — 4Ms. D, p. 14. — 5P. 8. —
6P. 14.



déclara aussi que Jean de Nesle voulant prouver le
déni de justice de la comtesse de Flandre, ne devoit
point estre renvoyéen sa cour.

1 Il est dit dans la suite que ce jugement fut rendu
par les pairsde Franceavec lechancelier, lebouteillier,
le chambrieret le connestablé. Les pairs prétendirent
queces quatre n'estantqu'officiersdomestiquesduroy,
ne devoient pas assisteravec eux lorsqu'ils'agissoit de
juger les pairs. Ces officiers soutinrent que l'usage
leur donnoit ce droit; et cela fut jugé de la sorte par
la cour du roy, composée par conséquent d'autres
que les pairs et eux. _

On peut juger, ce semble, par cet arrest, que les
pairs estaient proprement ceux qui estoient égaux
entre eux, et relevoient d'un même seigneur, et que
les pairs de France ont esté originairement ceux qui
tenoientles grands fiefs qui relevoient immédiatement
de la couronne. On peut juger encore par là que le
chancelier ne présidoit point alors à la cour des
pairs, et que le connestable ne les commandoitpoint
dans les armées ; mais que l'un estoit pour sceller les
lettres du roy, et l'autre pour commander les troupes
particulières du roy, tirées de son domaine ou entre-
tenues de son argent.

2Le roypermitcette annéeàHerbert, abbédeSainte-
Geneviève de Paris, de faire une prison pour la puni-
tion de leurs sujets de Rosni seulement ; et l'abbé luy
donna un acte par lequel il reconnoissoit ne pouvoir
mettre ou retenir en cette prison ni ceux de Rosni, ni

1 Ms. D, p. 14 ; du Tillet; Rangs, p. 29; Chamb. des Comp., t. II,
124 ; Pairs, t.I, p. 144. — 2 Regist. 31, f° 49, v°.



quelques autres que ce fiassent, que par la permission
du roy, et autant qu'il luy plairoit. 1C'est cet Herbert
ou Hébert qui a obtenu permission de Grégoire IX de
porter la mitre et l'anneau. Il avoit commencé vers
1222, 2 et mourut vers 1240.

8 On trouvedans une espècedechronique, que Guil-
laume ,

archevesque de Reims, ayantlongtemps refusé
de jurerqu'il conserveraitles immunitezdes chanoines
de Reims, fut enfin contraint cette année de le faire,
parjugement renduau parlement tenu à Paris, decreto
senatusparisiensis.

...
"

XCV.

Falcase de Bréauté trouble l'Angleterre et est puni.

Il faut voir maintenant ce qui empescha le roy d'An-
gleterre de secourir la Rochelle. Voyant la trêve rom-
pue avec la France, et craignant de perdre ce qu'il
possédoit deça la mer, 4 comme il en avoit déjà perdu
peu à peu unegrande partie, il assembla ses évesques
et ses barons à l'octave de la Trinité (c'est-à-dire le
16 de juin) dans la ville de Northampton,capitale de
son comté, dans le royaume de Mercie. 5 Il s'y trouva
luy-même dans le dessein d'y chercher les moyens de
résister à la France. Mais il fut arresté par la témérité
de ce Falcase ou Faucon de Bréauté dont nous avons
vu ci-dessuS la pénitence impie.

6 Cet homme s'estant enrichi des dépouilles d'un
grand nombre de personnes, fut reconnu coupable,

1 Gall. Christ., t. IV, p. 472, 2, d. — 2 P. 473, 1, a. — 5 Ms. F,
p. #37.— 4 Matlli. Par., p. 320, c. — '• Ibid., c. — 5 d; p. 322, b, c.



en ce temps-ci même, d'avoir usurpé en un seul en-
droit les biens de trente-deux personnes, et cela par
une information que Henri de Braibroc et d'autres
commissaires du roy avoient faitesur cela à Dunstable
dans le comté de Bedford en Mercie ; et il devoit cent
livres au roy pour chaqueusurpation , outre la restitu-
tion du bien. Quand il sçut cela, la colère le porta à

envoyer la garnisonde Bedford, dont il estoit gouver-
neur, prendre les commissaires à Dunstable.Les com-
missaires se sauvèrent par la fuite, hors Braibroc,
qui fut pris et mené prisonnier à Bedford. 1Sa femme

en vint avertir le roy qui fut fort irrité de cetoutrage,
et l'avis de toute l'assemblée s'estant trouvé conforme
au sien, il résolut de tout quitter pour lepunir. Il mar-
che donc aussitost contre Bedford, et fait sommer la
garnison commandée parGuillaume, frère de Falcase.
Ils répondent qu'ils n'ont point fait serment au roy
(car les BréautéestaientNormans), mais à Falcase, et
ne peuvent rien faire sans son ordre. 2Falcase s'estoit
retiré dans le pays de Galles, 3 et s'attendoit que Bed-
ford tiendroit une année entière.

4 Sur la réponse de lagarnison, lesévesquespronon-
cent des anathêmes contre eux et contre Falcase ; les

troupes les attaquent par la force, le royjure que, s'ils

ne se rendent volontairement, il les fera tous pendre ;
5 et avec tout cela il ne peut avoir la place que le
15 d'aoust, 6en ayant commencé le siége le jeudi 16,
ou plustost 20 de juin, et cependantLouis avoit déjà
pris la Rochelle. 7 Les frères de Falcase furent pendus

1 Matth. Par., p. 320, e,f; Addit., p. 151. — 2 Hist., p. 321, a. —
3Ibid., d. —

4Ibid., a. — 5Ibid., d. — 6Ibid., a. — 7D ; Matth. West.,

p. 283, d.



avec vingt-quatre autres des principaux, ou da-
vantage.

1 Falcase même fut pris enfin, et amené à Bedford
pour y voir son frère encore pendu, 2 ou bien estant
venu se jeteraux piedsdu roy, il fut retenu prisonnier,
et mis à la garde de l'évesque de Londres, dépouillé
de tous ses biens, et devint ainsi un grand exemple
pour ceuxquis'élèvent par les crimes et les violences.
On remarque qu'il avoit démoli une église de Saint-
Paul pour fortifier son chasteau de Bedford : sur quoy
une abbesse, qui assurément n'estoit pas fort spiri-
tuelle, osta l'épée à une image de saint. Paul, et ne la
luyrendit qu'aprèsqu'elle crut qu'il s'estoit vengé de
l'injure qu'on luy avoit faite.

Je ne sçai quel intérêt avoit le pape à défendre un
homme si décrié dans l'histoire. 3 Mais sur la nouvelle
du siége de Bedford, il écrivit avec beaucoup de cha-
leur pour luy à Henri, 4reprit aigrementl'archevesque
de Cantorbéryde s'estre déclaré contre luy, et luy or-
donna de révoquer les anathêmes fulminez contre luy,
et de donner au roy d'autres conseils. 5 Il blâme fort

ceux qui avaientconseillé au roy de prendre les armes
contre ses sujets, pendant qu'il estoit obligé de se dé-
fendre contre les François; 6 et dès auparavant il luy.
avoit donné cet avis, de remettre à un temps plus fil-,

vorable toutes les recherches qui pouvoient faire du
bruit, avis aussi sageque politique, s'il n'y avoitpoint
un Dieuqui commande aux rois de maintenirla justice
et de punir les violences.

1 Matth. West., p. 283, d, c. — 2 Matth. Par., p. 321, e, f. — 5 Ray-
nald., an. 1224, art. 43. — 4 Art. 46. — * Art. 45. —6 Art. 44.



1Henri fit juger l'affaire de Falcase dans une grande
assemblée, tenue l'année suivante, au mois de mars,
à Westminster. On luy donna la vie à cause des grands
services qu'il avoit rendus au roy Jean ; mais il fut
banni pour jamais de l'Angleterre. Il protesta, en
quittant le pays , qu'il n'avoit rien fait que de l'avis
des grands du royaume.2 Ilpassa en Normandie, suivi
de cinq personnes seulement; il fut aussitost arresté
et mené à Louis, qui vouloit le faire pendre à cause
des maux qu'il avoit faits aux François en Angleterre.
Mais la considération du serment de la paix de 1217,
et la croix qu'il avoit prise, firentqu'enfin on le laissa
aller à Rome.

3 Cela ne s'accorde pas avec Matthieu de West-
minster, qui prétend que sa révolte s'estoit faite de
concert avec la France. 4 Il fut volé plusieurs fois avant
que d'arriver à Rome ; 5 et luy qui, un an auparavant,
s'estoit vu le plus riche seigneur d'Angleterre, estoit
réduit à mendier de quoy vivre. eIl estoit déjà banni
d'Angleterre, lorsqu'un nommé Othon y arriva de la
part du pape pour solliciter sa grâce, et y lever de
l'argent, comme lé pape en faisoit lever partout. Il
réussit en cette dernière commission ; mais pour
l'autre, il fut obligé de se contenter de ce que le roy
luy dit, qu'il estoit obligé d'observer les lois et les
bonnes coutumes de son royaume. 7 Falcase, estant
arrivé à Rome, y obtint ce qu'il voulut par le moyen
des présents qu'il y fit ; et il prétendoit s'en retourner

1 Matth. Par., p. 324, c; Matth. West., p. 283, e. — 2 Matth. Par.,
p. 324, c, d. —3 Matth. West., p. 283, b, c. — 4 Matth. Par., p. 324,
d. — 8 Wals., p. 464

, c. — 6 Matth. Par., p. 325, 326. —
7 Matth.

Par., p. 325, 326 ; Matth. West., p. 283, c, f.



en Angleterre; mais il mourut subitementen chemin,
l'an 1226, d'un poisson empoisonné, on ne dit point
par qui, et fut enterré sans solennité. 1 Honoré avoit
écritencore cette année-là en sa faveur à l'archevesque
de Cantorbéry.

XCVI.

Les Angloisfont de grands préparatifs contre la France, qui
produisent peu d'effet.

2 Les ennemis du roy estant humiliez dans l'Angle-
terre par la prise de Bedford, il commença à gouver-
ner son Estat en paix. 3 Les ecclésiastiques et laïques
luy accordèrent le droit de prendre deux sous d'argent
de chaque clharrue, et il accordaaux grandsdeprendre
deux marcs d'estrelings sur chaque écuyer de leurs
terres. 4 Il fit raser entièrement le chasteaude Bedford,

et en cet estat le donna à un Guillaume de Beau-
champ, 5qui luy en donna del'argent, et qui d'ailleurs
avoit toujours prétendu y avoir droit par le traité
de 1217.

L'AN 8E JÉSUS-CHRIST 1225.
I,

6Henri, roy d'Angleterre, ayant passé la feste de
Noël à Westminster avec les grands de son royaume,
leur demanda conseil et assistance-pour reconquérir
cequ'ilavoitperdu en France, c'est-a-dire la quinzième
partie de tous les meubles, tant des ecclésiastiques que

1 Raynald., an. 1226, art. 46; note, p. 304, 1. — 2 Wals., p. 464,

c, d. — 3 Matth. Par., p. 322, a ; note, p. 304, 1.— 1Hist., p. 322,
a. — 3 Addit., p. 151, c, d. — 6Hist., p. 323, b ; Duchesne,

p. 286, c.



des laïques, 1 et même des religieux. 2 L'assemblée y
consentit, pourvu que le roy accordast les libertez de-
mandées et promises depuis si long-temps ; et le roy
l'accorda aussitost, en envoya partout les lettres pa-
tentes , toutes conformes à celles que son père avoit
données en 1215, les fit jurer par tout le monde, et
donna les autres ordres nécessairespour les faire exé-

cuter, 3 et elles furent observées ponctuellementdurant
quelque temps ; 4 mais cela ne dura guère.

5 Richard, frère de Henri, né en 1208, 6 fut fait che-
valier à là Purification, 7etcomte de Cornouaille, qui
est la partie la plus occidentale de l'Angleterre. 8Henri
luy donna aussi le titre de comte de Poitou, et c'est
celuyqu'il prenoit d'ordinaire. 9Il luy donna en même
temps la Gascogne. 10 Il l'envoyaensuiteen France avec
le comte de Salisbury et d'autres seigneurs, 11menant

avec luy, sur trois cents vaisseaux, les troupes desti-
nées Gontre les François.

a
12 Richardpartit d'Angleterre le dimanche des Ra-

meaux, 23 mars, et arriva heureusementà Bordeaux,

ou l'archevesque,la ville et tout le pays luy promirent
aussitostobéissaneg. 13 Il se mit promptement en cam-
pagne,prit Saint-Macaire sur laGaronne dans le Bour-
delois, assiégea Bergerac, et remit Élie Ridel qui en
estoit seigneur, sous l'autorité du roy d'Angleterre, ou
par force, ou plustost volontairement, 14 puisqu'on

1 Matth. West., p. 284, a. — 2 A, b ; Matth. Par., p. 323 ; c, d. —

3 Matth. Par., p. 224 , e.—4Matth,West., p. 284, b. —5Matth. Par.,

p. 226, a. — 6 P. 323, d. — 7F ; Matth. West., p. 284, b, — 8 Matth.

Par., p. 323, f. — 9P. 837, c. — 10F ; Matth. West., p. 284, b.—
11 Duchesne, p. 287, a. — ** d ; Matth. Par., p. 323, c, — 15 Matth.

Par., p. 324, a; Duchesne, p. 287, a. — 14Du Tillet, p. 170, 171.



voit que ce seigneur, sur quelque plainte qu'il faisoit
du roy, avoitdéclaré qu'il ne vouloit plus estre sous
son hommageet sous son obéissance.

1 Enfin Richard mit le siége devant la Réole en Baza-
dois, sur la Garonne, qui soutint longtemps ses ef-
forts. 2Matthieu Paris dit que Hugue, comte de la
Marche, vint avec d'autres seigneurs de Poitou, par
ordre du roy, pour faire lever le siégé ; mais que
Richard, averti de sa venue, le surprit dans une em-
buscade, le défit et ensuite se rendit maistre de la
Réole et de toute la Gascogne.

3 L'historien de LouisVIII ditau contraire que Louis
ayant envoyé son maréchalau secours de la Réole, et
Richard ayant quitté le siège pour venir au-devantdes
François jusqu'à la Dordogne, ceux-ci, qui ne pou-
voient avancer à cause de la rivière, allèrent prendre
Limeuil et Bergerac en Périgord. Il ne dit point ce qui
arriva ensuite de la Réole

: et il ajoute seulement que
les Anglois, n'osant combattre contre les François,
s'en retournèrent en leur isle.

4 La chronique manuscrite de M. de Thou, qui finit

en 1368, dit à peu près la même chose. 5 Mais Albéric
Liégeois dit que la Réole fut prise par Richard, et
quoy qu'on ne voye point que les Anglois ayent fait
depuis aucune conqueste, 6 il est certain néanmoins
qu'ils estoientmaistres de la Réole en 1242 et en 1252.

Ainsi il y a apparence que Richard eut quelque
avantage peu considérablesur les François, qu'il re-
tourna ensuite au siége de la Réole, que les François,

1 Matth. Par., p. 324, a; Duchesne, p. 287, a. — 2 Matth. Par.,
p. 324, a, b. — 3 Duchesne, p. 287, a. — 4 Ms. F, p. 766. — 5 Ms. D,
p. 431, 2. — 6Matth. Par., p.597, b ; 836, e.



durant ce temps-là, prirent Limeuil, et que chacun se
retira ensuite ; carnous ne voyons point qu'il se soit
fait aucun nouvel exploit de part et d'autre jusqu'en
l'an 1227. 1 Richard ne retourna aussi en Angleterre
qu'en 1227. 2 Mais le comte de Salisburyyretournadès

ce temps-ci après de furieuses tempestes, dont on pré-
tend qu'il fut sauvépar le secours de la Sainte-Vierge.
Il fut jeté dans l'isle de Ré, et y demeura trois jours,
caché dans une abbaye de Bernardins. Mais sçachant
qu'il estoit connu, il se remit en mer, et y demeura
environ trois mois devant que de pouvoir gagner l'An-
gleterre. 3 Il aborda vers Noël. 4 Le bruit courut du-

rant ce temps-là qu'il estoit mort, et Hubert de Bourg,
grandjusticier et tout-puissant en Angleterre, se hasta
de demander sa femme, héritière du comté de Salis-

bury, pour Raimond, son neveu. Mais elle, qui estoit

sage et généreuse, et qui venoit de recevoir des nou-
velles de son mari, rejeta Raimond avec le dernier
mépris.

5Quand le comte fut arrivé à la cour, il demanda
justice au roy contre cet homme de néant qui avoit
voulu abuser de sa femme. Néanmoins il fut apaisé par
les soumissions et les présensde Hubert, et fut même

manger chez luy. Mais on crut qu'ily avoit esté em-
poisonné ; car il tomba aussitost malade et mourut
peude temps après avec de grandes marques de péni-

tence. 6 Onl'appeloitGuillaume Longue-Épée.711estoit

bastard du roy Henri II, et oncle de Henri III et du

comte Richard. Il laissa deux fils : GuillaumeLongue-

1 Ms. D, p. 431, 2. — 2 Matth. Par., p. 323. — 5 P. 328, e. —
4P. 327, f. — 5P. 328, 329. — 6P. 329, b. — 7Spicileg., t, VIII,

p. 576.



Épée, dont nous verronsla mort en 1250, et Nicolas,
évesque de Salisbury.1Sa femme, nomméeÉla, vécut
toujours depuis dans une, grande piété, et se fit enfin
religieusedans un monastère qu'elle avoit fondé.

2 Henri se voyant foible pour s'opposer à la France,
adressoit continuellement ses plaintes au pape Ho-
noré III, prétendant que Louis luy faisoit une guerre
injuste.

i
1

XCVII,

Le papemenace Louis, s'il ne rend ce qu'il a pria sur les Anglois.

Nous avons vu que le papeavoit toujours esté fort
opposé à cette guerre, à cause^qu'elle empesebqitle
secours de la terre sainte. 3 N'ayant pu empescher
qu'elle ne s'allumast, il travailla autant qu'il put à
l'esteindre. Raynaldus parle d'une lettre très-forte
qu'il écrivit pour cela cette année au roy, et nous a
conservé une partie d'une seconde lettre encore plus
forte, qui est excellente pour faire voir aux rois le
danger où ils se mettent lorsqu'ils élèvent trop une
puissance qui d'elle-même est déjà très-grande.

4 Le pape y prend pour principe que Dieu ayant
donnéàJérémiele pouvoirde détruire, d'édifier, etc.,
il appartient au pape de détruire et d'extirper tout
péché mortel, même en matières féodales et civiles,
et par conséquent d'user de toutes les peines néces-
saires pour cela. 8 II parle ensuite de tout péché sans
distinction, et il ajoute que puisqu'on croit qu'il y a du

1 Matth. West., p. 284, e. — 2 Rayiiald., an. 1225, art. 34. —

5 Art. 30. — 2 Art. 33. —® Art. 34.



péché dans la guerre qu'il fait à Henri, et que Henri

necessepoint de s'enplaindre, il sera obligé, s'il con-
tinue à mépriserses prières, de tirer contre luy l'épée
de la sévéritécanonique. 1 Il fait voirce que peut cette
sévérité par l'exemple de Richard, roy d'Angleterre,

que le pape avoit contraint d'accorder malgré luy une
trêve à Philippe-Auguste, 2 et encore plus par l'exem-
ple de l'empereur Othon, accablé par Innocent III
lorsqu'il estoit le plus puissant. 3 Il insiste aussi beau-

coup sur le violement que faisoit Louis de l'ordon-
nance faite pour la paix, à Férentino. 4 Il conclut enfin

que ce qu'il demande du roy, c'est qu'il restitue à
Henri ce qu'il a pris sur luy malgré ses prièreset contre
le statut deFerentino, et qu'il attende à poursuivre le
droit qu'il prétend avoir contre Henri, que la terre
sainte n'ait plus besoin du secours de la France.

Ainsi on voit que le pape ne supposoit pas que Louis
fist une guerre injuste à Henri, et par conséquent le
péchésurlequelil le menace de le traitercommeOthon,
ou n'estoit pas un péché constant, ou consistoit en ce
qu'ilne faisoit pas la paix et la guerre au gré du pape.
5 Il faut même remarquer qu'Honoré, dans une autre
lettre, reconnoist que la guerre venoit aussi en partie
de la faute des Anglois.

Le pape passa des menaces aux effets ;6carle 8 jan-
vier de l'année 1226, il accorda au roy d'Angleterre
une commissionadressée aux évesques de Bazas et de
Dax, et à l'archidiacrede Basas, pour sommer les sei-

gneurs de Poitou, de Saintonge, de Limosin, de la

1Raynald., an. 1225, art. 32. — 2Art. 31. —
3Art. 30, 34. —

4 Art. 34. — 5 An, 1226, ait. 35. — 6 Art. 37.



Marche et des autres provinces voisines, qui avoient
quitté l'Angleterrepour se donnerà la France, de re-
tourner à l'obéissance de Henri, et, s'ils ne le faisoient
dans un mois, de les excommunier.

1 Il écrivit à ces seigneurs mêmes, et Raynaldus rap-
porte la lettre qu'il adressa au comte de la Marche,
datée du 8 jantier 1226; mais iln'y parle point d'ex-
communication. 2Il porta les évesques d'Hibernie à
fournir de l'argentà Henri, afin qu'il pust soutenir la
guerre. 3 Louis ayant dépouillé l'archevesque de Bor-
deaux de quelques terres, et luy ayant défendu d'en-
trer sur ses Estats, lé pape écrivit au roy en sa faveur,
et luy représenta que, dans les guerresprécédentes,
les prélats avoient toujours eu la liberté de venir en
France. 4Cet archevesque de Bordeaux se nommoit
Guillaume de Gébennis. 5 Il estoit à Rome à la fin de
novembre 1225.

XCVIII.

Le pape envoyéen FranceRomain, cardinal de Saint-Ange.

Louis apaisa la colère du pape, non par la paix avec
l'Angleterre, mais par la guerre contre les Albigeois,

comme nous verrons dans la suite. 6 Ce fut en partie

pour allumer une de ces guerres et éteindre l'autre
qu'Honoré envoya en Francele cardinal de Saint-Ange

avec pouvoir de procéder contre le roy, si sa dureté
l'y obligeoit. 7Il écrivit plusieurs lettres de recomman-

1 Raynald., an. 1226, art. 44. 2 Art. 44. — 3 Art. 45. — 4Gall.

Christ., t. I, p. 213.— 5 Matth. Par., p. 329, c. — 6 Raynald.,

an. 1225, art. 34. — 7 Art. 29 ; Invent., t. VII, Albig., pièce 3.



dation en sa faveur au roy, aux évesques et aux
princes.

1 Le légat arriva à Tours le jour de Saint-Pierre et
Saint-Paul, et trois jours après, il alla avec le roy à
Chinon ; ou bien n'ayantpoint trouvé le roy à Tours,
2 il le fut trouver à Chinon le jour de Saint-Pierre. 3Le

roy y estoit avec le connestable, le chancelier, le
comte de Boulogne,son frère, etdiversautresévesques
et seigneurs. 4 Car il y assembloit ses troupespour atta-
quer le vicomte de Thouars, la trêve faite l'année pré-
cédente avec luy, à la fin de juin, expirant alors.

5La considération du légat fit que Louis prolongea
la trêve jusqu'au 22 juillet,On prétend même qu'il
accorda une trêve de trois ans avec l'Angleterre au
mois de juin, et on en cite l'acte. Mais cet acte n'est
point marqué dans l'inventaire du thrésor, et il y a
apparence qu'il regarde quelque autre année, ou que
ce ne fut qu'un projet ; car cette trêve ne s'accorde
guère avec l'histoire, ni avec ce qui se passa des le
mois de juillet. Car de Chinon 7 le roy revint aussitost
àParis, et y assemblason parlement, où le vicomte de
Thouars s'estant présenté, le 21 de juillet, fit hommage
au roy et satisfaction pour les torts qu'il avoitfaits, en
présence des barons et du légat, qui, nonobstant les
lettres foudroyantes qu'il apportoit, fut témoin de cette
action honteuse et préjudiciable à l'Angleterre. 8Il y
avoit alors à la cour des députez d'Angleterre qui

1Duchesne,p. 287, b, c. — 2Spicileg., t. XI, p. 515, 516. — 3Hist.
dit Perche, p. 236. — 4 Spicileg., t. XI, p. 515. — 5 P. 516 ; Duchesne,

p. 287, c ; Ms. F, p. 766. — 6Du Tillet, 2, p. 171,172,— 7 Spicileg.,

t. XI, p. 516 ; Duchesne, p. 287, c ; Ms, F, p. 766.
—

8 Duchesne,

p. 287, c.



assistèrent aussi à cet hommage, 1dont l'acte se voit
encore dans les chartes du roy. 2Hugue, frère d'Ai-
meri deThouars, luy avoit succédé, eh 1226, comme
il paroist par l'hommagequ'il rendit alors au roy 3 au
mois d'avril.

Nous aurons souvent à parler du cardinal de Saint-
Ange ; car il demeura légat en France durant plusieurs
années, et y eut beaucoup de part à toutes les grandes
affairés. 4Il s'appeloit Romain en son nom, et estoit
cardinal diacre du titre de Saint-Ange. 5 Il estoit de la
maison des Frangipanes, l'une des plus illustres de
Rome, et avoit même quelque parenté avec le roy.
6 Il fut fait cardinal l'an 1212. 7 Honoré le qualifie
i'irum, generis et morum nobilitate proeclarum, eotir
stantia Îtidusîriaque conspicuum; 8 et Grégoire IX :
Consilioacdiscretioneconspicuum. 9On remarque qu'il
estoit forthabile dansle droit, ce qui faisoit que le roy.
luy commettoit le jugement des affaires les plus diffi-
ciles. 10Guillaume de Puy-Laurenl (ch. XXXIV) dit qu'il
estoit vir magrioe diseretionis, acceptasDeo et homini-
bus, atque sufficiens tantis negotüs pertractandis.11 Le

pape estendit sa légation sur tout le royaume de
France, sur la Provence (c'est-à-diresur le Languedoc)
et sur les provinces de Tarentaise, de Vienne, d'Arles,
d'Aix, d'Embrun et de Besançon ; et il luy donna un
pouvoir entier de faire tout ce qu'iljugeroit à propos.
12 II lui avoit donné sa commission dès le 15 de février ;

1 Invent., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce3. — 2 Ibid., pièce4.
'DnTffiet, 2, p. 172. — * Duchesne,p. 287, b, c, et alii. — 5 Mousk.,

vers 25378 et 25379. — 6 Ciacon., p. 649, 2. — 7 Raynald., an. 1225,

art. 29. — 8An. 1228, art. 22. — 9Ciacon., p. 649, 2.— 10 Duchesne,

p. 687, b. — 11 Raynald., an. 1225, art, 29. — 12Art. 29.



mais il ne partit sans doute que quelquetempsaprès,
puisqu'il n'arriva auprès du roy qu'à la fin de juin.

1 Il introduisit dans Beauvais les cordeliers, aux-
quels, à sa prière, les chanoines de Saint-Vaast et le
curé de Saint-Thomas accordèrent une chapelle du
Saint-Sépulcre2 qui se voit encoredans leur couvent.
3 Ce fut à la charge qu'ils n'exerceroient aucune fonc-
tion curiale, qu'ils n'auroient point de cloches pour
sonner les messes ni appeler le peuple à aucune so-
lennité ; que, les festes, ils ne pourroient recevoir qui
que ce fust chez eux pour y entendre la messe ; qu'ils
observeroient les interdits et les excommunications
faites par l'évesque, que les offrandes et cierges qu'on
donnerait à la chappelle appartiendraient au curé de
Saint-Thomas et au chapitre de Saint-Vaast, et non à
eux, sinon qu'on leur laisserait les cierges nécessaires
pour le service divin; qu'ils n'auroient jamais de
tronc, et ne pourraient faire aucune queste générale
dans leur chapelle ; et que s'ils vouloient jamais se
dispenser de ces conditions ou par eux-mêmes ou par
d'autres, le don qu'on leur faisoit de la chapelle
seroit nul, que l'évesque les en ferait sortir et les con-
gédierait

,
à moins qu'ils ne satisfissent. Cet acte fut

passé à Beauvais au mois d'aoust, en présence de
Miles de Nanteuil, évesque du lieu, au nom duquel il
est, et du cardinal de Saint-Ange, légat.

4 Ce fut le même légat qui fit consacrer à Reims, le
dimanche 19 octobre, Jean d'Abbeville (de Villa
Abbatis), doien d'Amiens, pour estre archevesque de
Besançon. Il est marqué que c'estoit un homme d'une

1 Louvet, p. 737. — 2 P. 736. — 3 P. 737. — 4 Ms. D, p. 429, 2.



vie sainte, excellent théologien pour la prédication.
1 Il avoit enseigné dans l'universitéde Paris, et a laissé
quelques écrits. Grégoire IX, en septembre 1227, le!
fit cardinal évesque de Sabine. On dispute s'il s'appe-
loit Jean Alegrin, etc., ce qui ne nous regarde pas.
Je ne conçois pas néanmoins comment estant certain
qu'il fut tiré du chapitre d'Amiens, 2le P. Chifflet peut
dire qu'il avoit esté moinede Cltmi.

3 Le même légat punit sévèrement beaucoup de
prestres dans le diocèse de Térouenneà cause de leur
incontinence.

XCIX.

Unermite se fait passer pour Baudoin, comte de Flandre.

On remarque sur cette année deux histoires extraor-
dinaires, l'une du feux Baudoin, 4 l'autre d'une fille
de Bourgogne d'une naissance considérable, qui,
ayant quitté la maison de son père pour conserver sa
virginitéet se cacher au monde, prit un habit sembla-
ble à celuy des cordeliers, imita leur vie, et même se
mesla de prescher. On peut voir les circonstances, de

,

son histoire, dont il y en a de fort,particulières, dans
Matthieu Paris, qui dit qu'il n'avoit point appris de
quelle manière, elle avoit achevésa vie.

L'histoire du faux Baudoin est plus célèbre. Nous

avons vu ci-dessus que Baudoin, comte de Flandre,
ayant esté fait empereur de Constantinople en 1204,

1 Gall Christ., t. I, p. 128; Chiffl., Vesont., 2, p. 261-265. —

2Chiffl., p. 262. — 3 Spicileg., t. IX, p. 653. — 4 Matth. Par.,
p. 326, 327.



fut pris l'année suivante par les Bulgares et tué misé-
rablement par eux en 1206, de sorte qu'après cela,
Henri, son frère, fat fait empereur de Constantinople,
et Jeanne, sa fille, luy succéda aux comtez de Flandre
et de Hainaut. Mais comme.il estoit mort en Orient
parmi les Barbares, il ne faut pas s'estonner qu'on ait

pu croire en Occident que ce que l'on disoit de sa
mort estoit faux et qu'il vivoit encore. 1Ce faux bruit
s'estoit répanduen Flandre dès l'an 1206 ou 1207, de

sorte que Philippe, comte de Namur, fut obligé pour
l'estouffer, de montrer aux communautezde Flandre
et de Hainaut lés lettres queHenri, empereur de Con-
stantinople, frère de l'un et de l'autre, luy avoit
écrites sur Sa mort. Et Philippe-Augustefit la même
chose de son costé. 3 Ils ne purent néanmoins empes-
cher que diverses personnes ne crussent qu'il vivoit
engbre ; et on àjoutoit qu'il s'estoit sauvé dès mains
des ennemis, et s'estoit rendu ermite. On souhaitoit

que ce bruit fust vrai parce que 3Jeanne, sa fille,
n'estoit pas aimée de ses sujets.

4 II se rencontra en ce temps-ci dans la forest de
Glaneon, entre Tournav et Valenciennes, ? auprès de

Mortagne, un certain ermite, 6nommé Bertrand de
Rais 7 ou Bertam, 8natifde Reims en Champagne, 9ou

de Ray en Bourgogne(je ne sçai ce que c'est). 10 Il avoit

auparavantesté ermite en Bourgogne. D'autres disent

1 Hist. de Tournay, l. IV, c. III, p. 13. —a G. VII, p. 36. — 3Ms.F,

p. 766 ; Duchesne, p. 287, b. — 1 HRist. de Tournay,c. vii, p. 36 ; Chron.

Aquicinct., p. 282. — s Chron,Jqutcinct., p. 262. — 6 P. 278 ; Spicileg.,
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qu'il estoit reclus àTournay. La pluspartdes historiens
disent simplementqu'il se déclara estrele comte Bau-
doin. 1 Mais il y en a qui remarquentqu'il fut poussé à
cela par d'autres ; 2et on cite des Annales de Hainaut,
que, commeil estoitun jourà Mortagnepour mendier
sa vie, un chevalier s'y rencontra qui le vit ; et sur le
bruit qui couroit que beaucoup de gens qualifiez s'es-
toient faits ermites, il s'imagina que celuy-ci en estoit
un , parce qu'il estoit assez grand, et avoit de la grâce
dans son port et dans ses paroles. L'ermiterejeta cette
imagination, et soutint qu'il n'estoit pas autre qu'il
paroissoit. Toutes ses protestations n'empeschèrent
point que le bruit ne s'en répandist parmi le peuple,
et on l'alloit souvent visiter, partie par cette raison,
partie parce que sa vie estoit exemplaire.

3 Un an se passade la sorte, 4jusqu'à ce que plusieurs

personnes le furent trouverdans le dessein de décou-
vrirqui il estoit. Ils luy nommoient plusieurs seigneurs
qui n'estoientpoint revenus d'Orient, dans la créance
qu'il changeront de couleur etde contenancelorsqu'on
le nommeroit luy-même. En effet, lorsqu'après en
avoir nommé d'autres, on luy demanda s'il n'estoit
point l'empereur Baudoin, la surprise d'une chose si
fort au-dessus de luy, fit qu'ilchangea de visage, Aus-
sitost on s'écria qu'il l'estoit, et quelqueserment qu'il
fist du contraire, on soutint toujoursque c'estoit Bau-
doin. 5 Il en avoit effectivement quelque chose, 6et

pour ce qui paroissoit de différent, on l'attribuoit a
l'âge et à la vie qu'il avoit menée. 7 L'historien dit sim-

1 Ms. F, p. 766. — a Ilist. de Tournay, p. 36. — 5 Ibid., p. 36. —
4 P.37 — 5 Duchesne, p. 287, b ; Freher, t. I, p. 293, d, — 6 Matth,
Par., p. 322, c. — 7 Hist. de Tournay, p. 37.



plement que sur cela ceux de la compagnie le menè-
rent à Mortagne, en criant que c'estoit leur comte, et
qu'il y fut aussitost receu comme tel. Mais assurément
il y avoit quelque partie et quelque cabale liée, avant
que de s'engager à reconnoistre publiquement un
homme comme seigneurdupays. 1 Aussi d'autres attri-
buent le commencement de la fourbe non au hazard,
mais à l'aversion que quelques-uns avoient pour la
comtesse.

2L'ermite combattit longtemps contre la fourbe ;
mais il se laissa enfin gagnerpeu à peu par la douceur
des respects qu'on luy rendoit, 2 et les barons qui vou-
loient se servir de luy contre la comtesse, le portèrent
à dire qu'il estoit Baudoin. 4 Ils l'instruisirent de beau-
Coup de choses qu'il falloit sçavoir pour répondreaux
demandes qu'on luy feroit. 5 Ainsi il commença à dire
comme en secret qu'il estoit véritablement Baudoin,
mais qu'il l'avoît voulu celer, 6 et aussitost le bruit se
répandit parmi le peuple qu'on avoit trouvé le comte
Baudoin qui s'estoit sauvé, après beaucoup d'années,
des mains des infidèles, et faisoit pénitence sous un
habit d'ermite.

On ajoutoit, pour embellir l'histoire, 'qu'il s'estoit
sauvé avec beaucoup d'autres par le moyen d'une fille
de qualité, à qui il avoit promis de la faire baptiser
lorsqu'il seroitarrivé avec elle sur les terres des chres-
tiens, et de l'épouser ; mais qu'au lieu decela, il l'avoit
fait tuer secrètement; qu'estant ensuite rentré en luy-

1Ms. F, p. 766. — 2 Hist. de Tournay, p. 37. — 3 Ms. F, p. 766. —
4 P. 766 ; Duchesne, p. 287, b. — 5 Chron. Aquicinct., p. 263 ; Hist,
de Tournay. p. 37, 38. — 6 Ms. F, p. 766. — 7 Matth. Par.,
p. 322 , 323.



même, il avoit demandé pénitence au pape, qui luy
avoit enjoint Celle qu'il pratiquoit, dont la rigueur fai-
soit que même ses plus proches ne le pouvoient pas
reconnoistre. Poursescompagnons, ondisoitqu'ayant
consentiau meurtre de la fille qui les avoit sauvez, ils
estoient tous péris misérablement.

C.

Le faux Baudoin se rend maistre de presque toute la Flandre etdu
Hainant.—Son impostureest enfin découverte.

1 Ces bruits commencèrent, ce semble, à se répan-
dre vers le Caresme, 2et beaucoup de personnes ac-
courantà leurcomte, sespartisans prirentla hardiesse
de le faire sortir de sa forest, et de le mener dansles
villes, 3au mois d'avril, vers Pasques, qui estoit Je
30 mars. 4Ils le menèrent donc d'abord à Mortagne
d'où le bruit s'en répandit bientost à Tournay qui en
est proche, et dans toutle pays de Flandre et de Hai-
naut. On accouroit de toutes parts pour luy rendre
toutes sortes de respects. 5La noblesse, le peuple, les
ecclésiastiques le reconnoissoient pour leur comte,
6 Mais il ne put pas tromper de même la comtesse
Jeanne, fille du véritable Baudoin, 7qui fut encore
assurée de nouveau de la mort dé son père par une
information qu'elle en fit faire en ce temps-ci dans la
Grèce.

1 Chron. Aquicinet., p. 262 — 2 Ms. F, p. 766. — r' Duchesne, t. V, -
p. 287, b; Spicileg., t. XI, p. 516. — 4 Hist. de Tournay, p. 37. —
5 Spicileg., t. IX, p. 649. — 6 Krantz Wand., 1, X, c, VII, p. 230, a.
— 7 Meyer,p. 71, 1.



1 La comtesse l'envoya prier qu'elle pust parler à
luy ; ce qu'il refusa sous prétexte que s'il se mettoit en
son pouvoir, elle lé feroit mourir secrètement. 2 On le
mena en pompe à Valenciennes, où on le revestit des

ornemens impériaux, et en cet estat il s'alla promener
dans la Flandre, 3 faisant porter la croix devant luy,
commeles empereurs de Constantinople, 4 et les ban-
nières de ses trois seigneuries prétendues

,
Constanti-

nople, Flandre et Hainaut. 5 Beaucoup de seigneurs et
de villes deFlandre luy firenthommage, et il fut receu
solennellement dans Lille, 6 ety parutavec la couronne
impériale sur la teste. 7 Il estoit encore mieux receu
de ceux de Hainaut, particulièrement à Valenciennes.
8 Ainsi il se trouva maistre de la plus grande partie du
Hainaut et de la Flandre, 9 et si puissant, qu'ilravageoit
par le fer et par le feu les terres de ceux qui ne se sou-,
mettoient pas a luy.

10 Les choses demeurèrent, deux mois en cet estat.
11 La comtesse Jeanne se voyoit chassée de, presque
toute la Flandre, 12 et elle fut sur le point d'estre prise
au Quesnoyen Hainaut ; mais s'estant sauvée, elle s'en
vint trouver le royLouis, luy fit ses plaintes contre ce
prétendu Baudoin qui n'avoit jamais esté son père, et
lepria de larétablir dansson comté deFlandre, comme
estant son seigneur, son cousin 13 et son protecteur. 14Il

semble qu'elle luy ait promis quelque chose pour cela

1 Hist. de Tournay, p.: 38. — 2 Chron,. Aquicinct., p. 262; Ms. F,
p. 767. — 3 Freher, t. X, p. 293, e. -— 4 Spicileg., t. IX, p. 649. —
5 Chron. Aquicinet., p. 262 ; Matth. Par., p. 322, e. — 6 Citron. Aqui-

cinct., p. 278. — 7 Spicileg., t. II, p.793. — 0 P. 793; t. IX, p. 649.

— 9 T. II, p. 793. — 10 Freher, t. I, p. 293, e, — 11 Duchesne,

p. 287, b. — 12 Ms. F, p. 767 ; Meyer, p. 70, 2. — 13 Matth. West.,

p. 284, b. — 14Duchesne, p. 287, b.



(plura ostendens). 1Elle avoit avec elle divers sei-
gneurs de Flandre, qai joignirent leurs plaintes aux
siennes.

2 Louis députa sur cela des commissaires en Flandre
et en Hainaut, dont le principal estoit l'évesque de
Senlis, Guérin, chancelierde France. Les commissaires
trouvèrent toutes les villes déjà soumisesà l'ermite. Ils
firent assembler les ecclésiastiques et la noblesse, qui
répondirentqu'ilsne sçavoientsic'estoitvéritablement
Baudoin ou non. Ils ramassèrent après cela toutes les
dépositions qu'ils purent avoir de ceux qui avoient
connu l'empereurBaudoin,dont quelques-unsjurèrent
l'avoir vu mort à la batailled'Andrinople, disent les
annales de Hainaut ; mais Il faut qu'il y ait faute.

3 Guérin estant venu faire son rapport, le roy vint à
Péronne 4 avec beaucoupd'autres personnes et le légat
du pape. Ainsi c'estoitvers le, milieu dejuillet, avantle
parlement ténu à Paris le 21 du même mois, ou aussi-
tost après ce parlement. 8 II manda au prétendu Bau-
doin de s'y trouver sous prétexte de quelques grandes
affaires qu'il avoit à luy communiquer, 6 comme estant
bien aise de voir son oncle ( car Isabelle, sa mère,
estoit soeur de Baudoin ), 7 ou selon d'autres, il le cita
à comparoistreun certain jour pour vérifier s'il estoit
le véritable Baudoin, 8 et en ce cas luy rendre hom-

mage de la Flandre. 9 Il luy envoya un sauf-conduit

pour venir et s'en retourner. 10 Il vint hardimentse pré-

1 Spicileg., t. IX, p. 649. — 2 Hist. de Tournay,p. 38. — 3 Ibid.,

p. 38: — 4 Duchesne,p. 287, b. — 5Hist. de Tournay, p. 38.— 6Chron.
Aquicinct.,p. 262. — 7 Spicileg., t. IX , p, 649, 680. — 8 Citron. Aqni-

cinct., p. 262. — 9P. 262 ; Spicileg., t. II, p. 793 ; Duchesne, p. 287,
b. — 10 Chron. Aquicinet.,p. 262.



senter devant le roy et son conseil, 1 avec une grande
suite de personnes. 2 Il soutint toujours qu'il estoit le
véritable Baudoin. Le roy témoigna qu'il se réjouissoit
fort qu'il le fust, 3 et luy fit fort bon accueil ; 4mais en
l'entretenant, il luy fit diverses questions devant le lé-
gat et un grand nombred'autres personnes, auxquelles
il répondit fort mal, 5 et il fut aisé de reconnoistre en
beaucoup d'occasions que ce n'estoit point lé véritable
Baudoin ; 6 et que ce n'estoit qu'une fourberie et une
malice des Mamans. 7 Tantost il refusoit de répondre,
8tantost il demandoit du temps, comme quand le roy
luy demanda, ou Guérin, au nom du roy, qui l'avoit
fait chevalier, et en quel lieu il avoit fait hommage à
Philippe-Auguste; 9quels présens il luy avoit faits en
cette occasion, ou avoit receus de luy. Après avoir
un peu pensé en luy-même, il dit qu'il estoit temps
d'aller souper et qu'il se sentoit foible ; mais que le
lendemainil ne manqueroitpas de satisfaire le roy sur
cela.

10 Guérin luy aiant demandé en particulier en quel
lieu il avoit épousé Marie de Champagne, comme il
n'estoit pas instruit sur cela, il dit qu'il avoit envie de
dormir. Ainsi on le mena coucher dans une chambre,
dont on ferma la porte, afin que personne n'y pust
entrer pour l'instruire ; de sorte qu'après qu'il fut levé,
quand on luy demanda réponse aux questions qu'on

1 Duchesne, p. 287, b ; Hist. de Tournay, p. 38.
—

2 Ms. F, p. 767.

— 5 Hist. de Tournay, p. 38. — 1 P. 39 ; Duchesne, p. 287, b, —
5 Spicileg., t. II, p, 793 ; t. IX, p. 650 ; Freher, t. I, p. 293, e; Chron.
Aquicinct., p. 262. — 6 Spicileg., t. II, p. 793. — 7 Duchesne, p. 287,
b. — 9 Spicileg., t. XI, p. 515 ; Hist. de Tournay,p. 39. — 9Hist. de

Tournay, p. 39. — 10 Ms. F, p. 667 ; Meyer, p. 71, 1.



luy avoit faites, il déclara qu'il s'en voulait retourner.
1Alors le roy, indigné de sa fourberie, luy commanda
de se retirer sans délay hors de son royaume 2et des
pays qu'il avoit usurpez si injustement

,
3 et d'estre

dans trois jours hors des terres de son obéissance. 4On
luy confirma néanmoins la sûreté qu'on luy avoit pro-
mise.

CL

Lefaux Baudoin s'enfuit et se cache ; il est pris etpuni.

5On cite de la Chroniquede Hainaut qu'au sortir du
palais, estant retourné chez luy comme pour souper
(il falloit qu'on ne sceust pas encore ce qui s'estoit
passé chez le roy), ses officiers luy vinrent dire qu'il
y avoit là des seigneurs qui, ayant esté avec luy en
Grèce, estoient venus pour le saluer. Il témoigna en
estre [satisfait], mais qu'il ne pouvoit pas les voir
alors parce qu'il se trouvoitmal. Il ne voulut pas même
souper, et se coucha en ordonnant qu'on ne fist point
de bruit. Mais sur le minuit il se leva secrètement, se
chargea de joyaux et d'argent, alla prendre un cheval
à l'écurie, et s'enfuit ainsi sans que personnele sceust,
et sans s'arrester, jusqu'à ce qu'il fust au comté de
Partenay. Le lendemain, Ses chambellans voyant qu'il
ne sortoit point de sa chambre, quoyqu'il fust tard,
et que le roy, après avoirouï la messe, estoit en peine
de luy (ce qui n'est pas aisé à croire), enfoncèrent la
porte, et virent qu'il estoit parti.

1 Chron. Aquirinet., p. 262 ; Spicileg., t. II, p. 793. — 2 Spicileg.,

t. IX, p. 650. — 3Dachesne,p. 287, b ; Spicileg., t. XI, p. 515. —
4 Ibid., et alii. — 5 Hist. de Tournay, p. 39.



1 Les autres historiens disent qu'estant parti dès le
jour que le roy luy commanda de se retirer, et ayant
marché nuit et jour, 2il arriva à Valenciennes, 3aban-
donné de tous les siens 4 qui se retirèrent couverts de
honte. 5 Il entra dans Valenciennes cum magno dede-
core ; et néanmoins ayant encore gagné la faveur du
peuple, ily demeuraquelques jours en seureté. 6Il en
partitsecrètement 7 avec trois personnes 8 et pritle che-
min de Cologne, disantqu'ilyalloit implorerle secours
de l'archevesque saint Engilbert, qui gouvernoitalors
toute l'Allemagne, 9 et qui fut tué cette année même
le 7 de novembre. Il fut, ce semble, jusqu'à Cologne
10 ou il quitta ses compagnons, et sans avoir vu l'arche-
vesque, il s'enfuit tout seul 11 jusqu'à ce qu'il fut arrivé
en Bourgogne.

12 La comtesse Jeannefît publier par la France, l'Al-
lemagne et l'Angleterre,qu'elle donneroit une certaine
somme à quiconque le trouveroit. ®I1 estoit en Bour-
gogne en qualité de marchand; 14 mais il faisoit des
dépenses qui ne convenoient point à son estat, de

quoy Érard de Partenay, 15 ou de Chastenay, 16 seigneur
dulieu, estant averti, il le fît arrester dansla créance
qu'il pouvoit avoir volé quelques marchands. Il avoua
qu'il estoit de Reims, etc., et que l'argent qu'il avoit,

1 Chron.Aquicinet.,p. 262. — 2 P. 262 ; Spicileg., t. XI, p. 515 ; Du-
chesne, p. 28V, b ; Ms. V, p. 767. — 5 Duchesne, p. 287, b. — 4 Hist.

de Tourner, p. 39. —5 Spicileg., t. IX, p. 630; Freher, t. I, p. 293, e.

— G Chron. AqttUinct., p. 262. — 7 Ms. F, p. 767. —8 Freher, t. I,
p. 293, e. — 9Ibid., f. — 10Ibid., c. — 11E ; Ms. F, p. 767 ;
Duchesne, p. 287, b. — 12 Hist. de Tournay, p. 39 ; Chron. Aqui-
cinct., p. 262. — 13 Duchesne,p. 287, b. — 14 Hist. de Tournay, p. 39.

— 15 Ms. F, p. 767 ; Spicileg., t. II, p. 693. — 16 Hist. de Tournay,

p. 39, 40.



venoit de Flandre et de Halnaul, Sur cela Érard l'en-
voya au roy, et le roy le livra à la comtesse.

—
1 D'autres disent qu'il fut reconnu dans un marché,

et arresté par un écuyer de ce seigneur de Chastenay ;
et que ce seigneurl'envoya à la comtesse sur une pro-
messe de mille, livres. 2La comtesse le fit reconnoistre
pour sçavoir si c'estoit celuyqui s'estoi dit le comte
de Flandre, 3 et il l'avoua luy-même. 4Elle le tint quel-
que temps en prison ; puisvoyant, dit une chronique,
qu'elle ne pouvoit regagnerles coeurs et l'affection des
Flamans, elle voulut au moins les couvrir de confu-
sion, 5et faire honte aux barons qu'elle sçavoit,avoir
esté auteurs de la fourbe. 6 C'est pourquoy elle le fit
mener sur un tombereau (in quadriga distrahi) par
les principales villes de Flandre, 7où on le pendit au
pilori avec deux vieux chiens à ses costez. 8 On le
mena de même par les bourgades et par les foires, où
beaucoup de personnesle reconnurentpour estre Ber-
trand de Raiz, et disoient connoistre son père, sa
mère, ses frères et ses autres parens. Enfin, 9 ayant
esté amené à l'isle, où estoit la comtesse, et y ayant
esté jugé et condamné par les barons, "particulière-
ment par Arnaud d'AÀudenarde,11il fut mené par les

carrefours, 12 tiré à quatre chevaux hors de la ville, 13et

enfin pendu et étranglé 14 vers le 1er d'octobre 1225.15 Il

1Ms. F, p. 767. — 2Hist. de Tournay, p. 40. — 5P. 40 ; Spicileg.,
t. II, p. 793. — 4 Mélange curieux, p. 650. — 5 Ms. F, p. 767. —
6 Mélange curieux, p. 650. — 7 P. 650 ; Matth. Par., p. 322, c. —

8 Spicileg., t. II, p. 793. — 9 Chron. Aquicinet., p. 262 , 263. — 19 Spi-
cileg., t. IX, p. 650. — 11 Ms. F, p. 767, — 18 Ghron. /Iqu'ulnct.,

p. 263. — 15P. 263, et alli. — 14élange curieux, p. 650.— 15Ms. F,
p. 767.



y a faute apparemment dans une chronique, qui porte
que ce ne fut qu'en 1227.

Tous ses aveux et toutes les preuves qu'on avoit eues
deson imposture, 1ne purentempescherquebeaucoup
de personnes du peuple ne soutinssent toujours que
c'estoit véritablement Baudoin : qu'il avoit toujours
persisté à l'assurer ; qu'aucun homme digne de foy ne
l'avoit reconnu pour autre; et que tout ce que l'on
disoit au contraire n'estoit que pour flatter la com-
tesse. 'Matthieu Paris et Matthieu de Westminstersont
demeurez dans cette persuasion, 3aussi bien que l'au-
teur d'un manuscrit que le P. Labbe, qui en a donné
quelques fragmens, appelle la Chronique de Tours ;
4 et il en demeure encore aujourd'huy quelque chose
dans l'esprit des Flamans. Mais généralement tous les
auteurs du temps, François, Flamans et Allemans,
conviennent que c'estoit un imposteur. La pluspart
demeurent aussi d'accord que cela arriva en 1225,
quoyque quelques-uns le mettent en 1224.

CII.
Divers affranchissements.— Le livre de Jean Scotbrûlé.—

Du chasteau de Montronid.

5 Louis estoit à Sens au mois de janvier de cette
année.

6

Il y donna permission aux chanoines d'Or-
léansd'affranchirdesesclaves qu'ilsavoientàEstampes,
ou auprès (Stampis), en leur imposantles charges dont

1Mélange curieux, p. 650; Freher, t. I, p. 293, e, f. — 2 Matth.
Par., p. 322; Matth. West., p. 284, b, c. — 3Mélange curieux, p. 650.
—4 Meyer, p. 71, l. — 5 Ms. D, p. 156. — 6 Ibid.



ils conviendroient avec eux. 1Les chanoines luy don-
nèrent acte de cette permission qu il leur avoit accor-
dée, 2et par un autre acte du même mois, ils luy pro-
mirentdeux cents livres pour ce sujet. Sur cette per-
mission ,8le chapitre traitaavec les habitansde sa terre
d'Estampes, et au mois de février les délivra tous de
l'opprobre de la servitude, à des conditions néan-
moins assez onéreuses, qui sont exprimées en l'acte
que nous en avons, tiré des registres des titres anciens
de M. du Puy, coté I. ( Je pense qu'il seroit à impri-
mer.) 4 Il porteen teste le nom de Lebert, doyen, etde
tout le chapitre d'Orléans, qui y reconnoist que cet
affranchissement luy estoit utile, aussi bien qu'à ceux
à qui ilI'accordoit.

5 Nous avons un autre acte du doyen et du chapitre
d'Orléans, daté de Fan 1224 (c'est-à-dire avant Pas-
ques 1225), oùils reconnoissent que Louis, à l'exem-
ple de Philippe, son père, leur a promis d'affranchir
leurs esclaves qui demeuroienthors de leur terre ; que
si ces esclaves prétendent estre libres, la dispute se
videra par serinent de gens d'honneur (legitimorum)

sans duel ; et que s'ils ne veulentpas estre affranchis,
ils seront mis à la taille à proportion de leurs facultez.
6 Nous trouvons plusieurs autres affrauehissemensfaits

en cette amiée. 7Albéric rapporte sur cette année une
bulledupapeHonoré, donnée, le 25 janvier, contre un
livre intitulé : Perifisis (ou peut-estre Peri-physis, de
la nature), qui estant plein d'hérésies, ne laissoit pas

1 Invent., t. I, Orléans, pièce 12. — 2 Ibid., pièce 13. — 3 Ms, D,
p. 157. — 4 Ibid., p. 157. — 5 Regist. 31, f° 43. —6 Invent., t. V,
Toul., XIII, pièce 49 ; ibid., Toul., XI, pièces 37, 38. — 7Ms. D,

p. 429, l.



d'estre leu en plusieurs monastèreset en d'autres lieux

par les scolastiques qui aimoient les choses nouvelles

et peu communes. Ce livre avoit esté condamné dans

un concilede la province de Sens, qui n'est pas même
marqué dans la dernière collection des conciles. L'é-

vesque de Paris, Barthélemi, en écrivit au pape, qui
donna sur ce sujet la bulle dont nous parlons, addres-
sée à tous les évesques, où il ordonna que tous les
exemplaires de ce livre seront brulez, etque ceux qui

le garderont à l'avenir, ou seulementune partie, se-
ront excommuniezet traitezcommehérétiques. 1 Albé-
ric dit comme une chose constante que c'estoit un
livre Des dix catégories, fait par Jean Scot, trois cents

ans auparavant.
2Le chasteau de Montrond en Bourbonnois, sur le

Cher, fut fortifié en ce temps-cipar Renaud de Mont-
faucon ; 3 il donna acte au roy que cette place ne feroit

aucun tort ni à luy ni à sou royaume; et que si cela
arrivoit, le roy pourroit saisir tout ce qu'il tenoit de
luy, jusqu'à ce que le tort eust esté réparé à sa volonté.
L'acte est du mois de février, à Melun,

4 Guillaume, natif d'Aurillac en Auvergne, 8qui,
deux ou trois ans après, fut fait évesque de Paris,
6 enseignait alors la théologie à Paris avec réputation.
7 Il forma une congrégation de femmes de mauvaise vie

qu'il convertitparses exhortations, appeléesdes Filles-
Dieu

, pour qui il commença une maison à Paris.
8 Le roy tint cette année une grande assemblée à

1Ms. D, p. 429, 1, 2. — 2 Ibid., p. 250. — 3Ibid., p. 250 ; A, p. 37.

— 4Gall. Christ., t. I, p. 444, 2, a, b. — 5Miraei Chr., p. 278.
6 Ms. D, p. 430, 1. — 7P. 430, 1 ; Miraei Chr., p. 278. — 8Mélange

curieux du pèreLabbe, p. 648.



Melun, ou le cardinal Romain se trouva, et aussi les
archevesques et évesques de France, qui furent refu-
sez d'un droit qu'ils demandèrent, parce qu'il n'estoit
point de leur juridiction. 1 Les seigneurs de Poitou
écrivirent au roy pour se plaindre des entreprises des
ecclésiastiques.

CIII.
Trouble dans l'université de Paris ; le légat ne veut point qu'elle

ait de sceau.

2 Après l'assembléede Melun, le légat vint à Paris,
où il arriva en même temps un grand trouble. 3 L'uni-
versité n'avoit point eu jusqu'alors de sceau particu-
lier, 4 C'estoit. le chancelierde l'Eglise de Paris qui scel-
loit du sceau du chapitre, au nom de l'évesque, les
actes dont elle avoitbesoin, particulièrementles lettres
de licence : car ces lettres rendant témoignage et de la
capacité et de la foy des licenciez pour leur permettre
d'enseigner, il est de l'intérest de l'évesque qu'elles ne
soient accordées qu'à des personnes véritablement
orthodoxes et capables d'instruire les autres. 5 Mais
soit que l'évesque de Paris eust ordonné de payer
quelque chose pour le ceau, soit à cause des fré-
quentes disputes que l'université avoit avec le chan-
celier, 6 elle entreprit en ce temps-ci d'avoir son sceau
particulier et de s'en servir dans ses affaires. Lorsque
le légat fut venu à Paris, les chanoines firent compa-
roistre devant luy pour ce sujet ceux de l'université

1 Libertez, c. VII, art. 5, p. 227, 228. —2 Concil., t. XI, p. 292,
a, b. — 3Ibid., a. — 4Du Boulay, t. III, p. 119. — 5 Ibid., p. 119. —
6 P. 118.



qui luy remirent le sceau entre les mains. Il le rompit
devant tout le monde et anathématiza ceux qui en
feroient un autre.

1 Quelques-uns prétendent que le légat favorisoit
les chapitres, afin qu'ils ne sopposassentpas au des-
sein qu'il avoit contre eux, commenous verrons bien-
tost. 2On dit qu'il ne consulta pas longtemps sur ce
qu'il avoit à faire en cette rencontre. 3 Albéric marque
assurémentla même histoire lorsqu'ildit qu'il déchira
un privilège des maistres et des docteurs de Paris.

4 Aussitost tous les écoliers s'assemblèrent et cou-
rurent avec des épées et des bastons à la maison du
légat. Ses gens ferment les portes inutilement, et
prennent les armes pour se défendre ; les écoliers en
fureur les attaquent avec violence, brisent les portes,
jettent des pierres, blessent deux des serviteurs du
légat, et estoient déjà prests de se saisir de sa per-

sonne et de tous ses gens, lorsque le roy, qui revenoit
de Melun, ayant appris ce désordre, envoya des sol-
dats qui, par menace et par les armes, contraignirent
les écoliers de se retirer. Le légat sortit ensuitede la
ville, bien accompagné, et déclaraexcommuniez tous
les écoliers qui avoient commis cette violence, et les

autres personnes de l'université qui y avoient esté
présentes.

5Environ quatre-vingts maistres, C'est-à-dire doc-
teurs, se voyant excommuniez, allèrent demander
l'absolution au légat dans le concile tenu à Bourges à
la Saint-André, dont nous allons parler, et l'obtinrent

1 Du Boulay, t. III, p. 118. — 2P. 118, 119. — 5Ms. D, p. 436,
1. — 4 I ; Concil., t. XI, p. 292, a, b, — 3 Concil., p. 291, c.



sans peine. 1 Le légat leva tout le scandale, donna
l'absolution à ceux qu'il falloit absoudre et pacifia

ceux qui estoient dans le trouble.

CIV.

Grand conciletenu à Bourges ; le légat y demande deuxprébendes
dans chaque église pour le pape, et est refusé.

2 Pour ce qui est du concile de Bourges, le légat y
assembla tous les archevesques, évesques, abbez et
chapitres de France, 3 et dé toutes les, provinces sou-
mises à sa légation, 4 à la feste de Saint-André, 30 no-
vembre. 5 Matthieu Paris, qui semble dire qu'il y fit
appeler le roy même, dît qu'il s'y trouva près de cent
évesques. Les archevesques de toutes les provinces y
estoient, hors celuy de Bordeaux, qui estoit à Rome,
et celuy de Narbonne, qui estoit mort. Les prieurs y
estoient avec les abbez. Toute cette grande assemblée
estoit convoquée pour écouter les ordres du pape. Il
y eut de la difficulté pour les séances; car l'archeves-
que de Rouen préteudoitlaprimatie et le rangsur ceux
de Bourges, Auch etNarbonne (s'il n'y afautedans l'au-
teur). Celuy de Lyon la prétendoit sur Sens 6 et sur;
Rouen, et apparemment sur les autres, 7 puisqu'on
tenoit qu'il avoit autrefois esté primat de toutes les
Gaules. 8 Ces prétentions faisant appréhender de la
division, chacun prit place sans ordre et sans forme

1 Ms. D, p. 430, 1. — 2 Concil., p. 291, b. — 3Raynald.,an. 1227,
art. 57. — 4 Ms. D, p. 430, 1 ; Concil., p. 291, b. — 5 Matth. Par.,
p. 329, b, c. — 6Note. — 7Duchesne, p. 252, a, b. — 8Matth. Par.,
p. 329, c.



de concile. 1 Les chapitres y envoyèrent leurs députez
sans pouvoirde consentir à rien, mais seulement pour
leur faire rapport de ce qui y seroit traité et ordonné.

2 Après que le légat eut fait lire publiquement les
lettres de sa légation, on traita l'affaire du comte de
Toulouse

, comme nous verrons ci-dessous, 3 et puis il
congédiales députez des chapitres, retenantseulement
les évesques, abbez et simples prélats. 4 On sçavoit
déjà qu'il avoit ordre du pape de faire donner à la
cour de Rome des prébendes dans toutes les églises
cathédrales et conventuelles. 5 C'est pourquoy ces dé-
putez des chapitres, voyant que le légat les renvoyoit,
luy envoyèrent, après une longue délibération, les
procureurs des églises métropolitaines pour luy dire
qu'ils avoient appris qu'il avoit ordre de retenir des
prébendes dans les églises ; qu'ilsy avoient le principal
intérest, et qu'ils s'étonnoient Fort qu'il ne l'eust pas
proposé avant que de les congédier ; que s'il entrepre-
noit la chose malgré eux, quelque consentementque
les autres y pussentdonner, il ne fèroit qu'exciter inu-
tilementun grandscandale dansl'Église gallicane; que
les grands et les petits, le roymême et tous les princes
estaient tous intéressez en ces affaires, et tous résolus
de s'y opposer, et d'exposer plustost leur honneur et
leur vie même que d'y consentir.

6 Le légatfit alors ce qu'il put pour persuadertous les

assistans de consentirà ce que demandoit lepape, et
il en produisit enfin la bulle par laquelle il exigeoit de

toutes les cathédralespour toujours le revenu de deux

1 Raynald., an. 1227,art. 57. — 2 Matth. Par., p. 329, c.— 3 Ibid.,

c. — 4Ibid.f. — 5Ibid., e, f. — 6P. 330, a.



prébendes, fournies l'une par l'évesque, l'autre par
le chapitre; et de même dans les abbayes où l'abbé
avoit son revenu particulier. 1 D'autres disent deux
prébendes dans toutes les abbayes, et une dans les
autres couvents. 5 Le légat tascha de colorer cette de-
mande du prétexte spécieux que l'Église (ou plutost la
cour) romaine, se trouvant ainsi hors de la nécessité
de rien prendre des parties, toutes choses se feroient
gratuitement, et qu'on n'yverroitplus cetteapparence
d'avarice et d'intérest qui scandalisoit le monde.

3 Quelques évesques, gagnez ou intimidez, se lais-
soient aller à la volonté du légat ; mais les députez des
chapitres s'y opposèrent absolument et déclarèrent
que les chapitresqui les avoient envoyez, n'y consen-
tiraient jamais, 4Le procureur de l'archevesque (ou
plutost du chapitre) de Lyon dit plaisamment qu'il

ne falloit pas estre sans amis à Rome a qui on donnast
largement. Les autres représentoient chacun leurs rai-

sons. 5ils finirent parces mots: « Domine, moveatvos
zelus universabs Ecclesioe et sanctoe sedis romaine,
quia si omnium esset unïversalis oppressio, poSset
timeri ne immineret generalis discessio. »

6 Le légat parut touché de leurs raisons
, et il avoua

qu'estantà Rome, il n'avoitjamais esté d'avis de celte
exaction, qu'iln'en avoit receu la commission que de-
puis qu'il estait en France, et en avoit esté fort fasché ;
et qu'il n'en parlerait plus, que l'empire et les autres
Estats n'y eussentconsenti, ce qu'il ne croioit pas qu'ils
fissent.

1 Concil., t. XI, p. 291, d. — 2 Matth. Par., p. 330, b. — 3 Concil.,

t. XI, p. 291, d, — 4Matth. Par., p, 330, b, c, d. — 8Ibid., e. —

6 Ibid., e.



1 Othon, aussi légat du pape, proposa en Angleterre,
au commencement de l'annéesuivante, la même chose

que Romain avoit proposée en France ; elle y fut com-
battue par les mêmes raisons, et remise aussijusqu'à
ce qu'on sceust comment les autres Estats auroientfait.

2 Le cardinal Romain déclara encore à l'assemblée
de Bourges que, le pape avoit nommé quatre abbez

pour visiter toutes les abbayes de France et en corriger
les désordres, et commis deux évesquespour déposer
les abbez qui leur Seroient marquez par ces quatre
visiteurs. Tous les évesques s'élevèrent contre cette
proposition, qui leur faisoitperdre toute la jurisdiction
qu'ils avoient dans les abbayes, et les rendoit vicaires
des moines ; et protestèrent unanimement que, tant
qu'ils vivroient, ils ne le souffriroient jamais. Ainsi

tous les deux commandemens apostoliques demeu-
rèrent en suspens. Mais les évesques ont en depuis ou
moins de vigueur, ou moins de lumière pour voir ou
alloient ces prétextes de réformation.

GV.

Le pape résolu d'exterminer le comte de Toulouse ; le concile
de Bourges rejette ses soumissions.

La première action du concile regarda, comme
nous avons dit, le comte de Toulouse. Nous avons vu
l'annéeprécédente que, soit à cause de l'argent de ce
comte, soit pour de meilleures raisons, le pape luy

1 Matth. Par., p. 328, 331, a, b. —2 Concil., t. XI, p. 291, d, c.



avoit paru assez favorable, et n'avoit point voulu au-
toriser la cession que le comte de Montfort avoit faite

au roy de ses droits sur le Languedoc,ensuitede quoy
Raimond avoit esté déclarécatholiquele 5 de maypar
le cardinal Conrad et le concile de Paris. Cela avoit
esté confirmé au mois d'aoust suivant par l'arehe-
vesquedeNarboune, commissairedu pape, et lesautres
évesques du concile de Montpellier. Ce concile avoit
député au pape, et le comte y avoit aussi envoyé avec
assurance de se remettre absolument à la volonté du
pape. Nous ne voyons point qu'il fust rien arrivé de-
puis qui eust changé l'estat des choses. 1 Car pour ce
que dit en général une chronique, que les Albigeois
estoient retombez dans l'hérésie, ce n'est pas une
chose sur laquelle on puisse s'arresterbeaucoup. 2On
voit seulement qu'Honoré écrivit à Raimond vers le
commencement de cette année, qu'il ne falloit point
qu'il espérastlagrâce et l'absolution qu'il demandoitet
qu'il avoit demandée plusieurs fois au saint-siége,
s'il ne cessoit de faire tort à l'Église.

3 Dans une lettre où il avoitgrand intérestdejustifier
la guerre faite a Raimond l'annéesuivante, il dit seule-
ment que l'on avoit longtemps travaillé inutilementà
extirper l'hérésie de ses terres. Il semble dire aussi

que les députez que Raimond luy devoit envoyer,
n'est oient point venus ; mais cela est très-obscur.

4 Ce fut particulièrement pour cette affaire qu'il en-
voya en France le cardinal Romain ; 5 et dans la lettre
qu'il écrivit aux évesques des Gaulessur sa légation, il

1 Ms. F, p. 766. — 2 Raynald., an. 1225, art. 29. — 3 An. 1226,

art. 35. — 4 An. 1225, art. 28, 29. — 5 Art. 28.



représente laprovincede Narbonneen un estatsi misé-
rable, qu'il semblelaisser à peine lieu d'espérerqu'elle

se pustrestablir. 1 Il écrivit, commenous avons dit,une
lettre assez rude à Raimond, etau contraire il en écrivit

une très-obligeante à Amauri, et luy envoya même
de l'argent. 2Il recommanda à Romain de vive voix
de prendre garde qu'en purgeant les pays infectez de
l'hérésie, on ne blessast point les droits que l'empire
avoit en Provence, ce qui marque bien que le pape
avoit déjà conclu à la guerre, qui se fit l'année suivante
eh Languedoc.

8Raimond estoit, ce semble, à Melun au mois de
novembre, lorsque le roy y tint son parlement. 4 Louis
luy donna sauf-conduit pour aller au concile et en
revenir, et apparemmentpourjusqu'à Noël. Etcomme
il falloit passerpar quelques terres de Thibaud, comte
de Champagne, le roy luy écrivit de Melun, pour luy
ordonner, eu vertu de l'hommage qu'il luy devoit, de
donner à Raimond un sauf-conduitqui durast jusqu'à
Noël, et même un homme exprès pour le mener et le

rameneren sûreté, et que son homme fust prest avec
ses lettres patentes en un certain lieu (apud Sublerra-
neam ) le 25 de novembre. Il qualifie Raimond soy-
disant comte de Toulouse. 5Raimond se présenta donc
au concile de Bourges, demanda avec humilité l'abso-
lution, et d'estre receu dans le seing de l'Église, offrit
de se justifier ou de se corriger, 6 et de satisfaire plei-
nement à Dieu et à l'Église, s'il se trouvoit avoir man-
qué en quelque chose, ce qu'il ne connoissoit pas ; de

1 Raynald., an. 1225, art. 29. — 2 An. 1226, art. 31. — 3 Ms. B,
p. 5. — 1 Iibid., p. 3. — 8 Concil.j t. XI, p. 291, b, — 6 Matth. Par.,
p. 331, c.



souffrir même qu'on l'examinast sur la foy. 1 Il promit
de faire justice sans délay de tous les hérétiques con-
vaincus par preuves ou par leur confession ; de tra-
vailler de tout son pouvoir à les exterminer ; de faire
obéir l'Église romaine dans toutesses terres ; d'y esta-
blir la paix et la sûreté, de rendre aux ecclésiastiques
tous leurs revenus et de les indemniser suffisamment
de leurs pertes. 2 Il conjura même le légat de venir
dans toutes ses places, et d'y examiner tous ses sujets
en particulier sur les articles de la foy ; que tous ceux
qu'il trouveroit avoir des opinions contrairesà la foy
catholique, il en feroit toute lajustice que l'Église en
pourvoit demander ; que s'il trouvoit une ville rebelle,
il emploieroit tout son pouvoir pour la réduire à luy
faire satisfaction; 3qu'il estoit prest aussi de rendre
au roy tous les devoirs auxquels ses terres estoientobligées.

4 D'autre part, Amauri,comte de Montfort, demanda
d'estre remis en possession du comté de Toulouse et
des autres terres que les papes et le roy Philippe-
Auguste avoientdonnées à luy et à son père, et dont
Raimond le père avoit esté dépouillé dans le concile
de Latran comme hérétique albigeois. 811 s'éleva sur
cela de grandes disputes, chacun soutenant son parti
avec chaleur. 6 Amauri demanda à Raimond qu'il se
soumist au jugement des douze pairs de France. Rai-
mond dit qu'il estait prest de le faire dès que le roy
aurait receu sou hommage ; mais qu'autrement les
pairs pourroient refuser de le regarder comme pair.

1 Concil., p. 291, b, c. — 2 Matth. Par., p. 331, c. — 3 P. 329, d. —
1 C, d ; Concil., p. 291, c. — 3 Concuil., p. 291, c; Matth..Par., p. 329,
d. — 6 Matth. Par., p. 329, d.



1 Enfin le légat et les évesques tinrent secrètement
conseil entre eux; 2 le légat ayant ordonné que chaque
archevesque délibérasten particulier avec ses suffra-

gans, et qu'ils luy envoyassent ensuite leurs avis par
écrit : et quand cela fut fait, le légat dit qu'il vouloit

envoyer ces avis au pape, et les montrer au roy ; et
déclaraexcommuniezceux qui révéleroientl'avisqu'ils
avoient donné. 3 Ainsi on renvoya Raimond sans luy
donner aucune résolution. 4 Il estoit venu excommu-
nié, et s'en retourna excommunié et encore plus, s'il
se pouvoit, néanmoins avec sûreté pour sa personne
en s'en retournant aussi bien qu'en venant.

5 Ceux qui veulent excuser cette conduite du légat
disent que Raimond avoit si souvent manqué à sa pa-
role qu'on ne pouvoit plus se fier à ses promesses.
6D'autres prétendent que, quelque catholique qu'il
pust estre, quelque satisfaction qu'il fist, il falloit,

pour mériter les bonnes grâces du légat, qu'il renon-
çast à ses terres pour luy et ses successeurs.

CVI.

Raimond, comte de Toulouse, est déclaré excommunié. — Les
évesques et les barons pressent le roy d'entreprendre la guerre
contre luy.

Quoyque les fulminationsdu légat contre les prélats
qui découvriraientl'avis qu'ilsavoient donné, puissent
faire croire que la pluspart n'estoient pas entrez dans

1 Concil., p. 291, v. — 2 Matth. Par., p. 329, d, e. — 3 Concil.,

p. 291, c. — 4Mousk., vers 25385. — 5Ibtd,., 1. — 6Matth. Par.,
p. 331, d.



ses sentimens, il faut néanmoins qu'il y ait eu d'autres
raisons de ce mystère; 1 car ils conclurent tous qu'il
falloit exterminer les Albigeois et publier contre eux
des indulgences et une croisade; "mais qu'il falloit

que le roy entreprist l'affaire en personne, sans quoy
il n'y avoit pas apparence qu'elle réussist. sIl falloit
ensuite chercher les moyens d'avoir de l'argent pour
cette guerre, et le légat taschoit d'obtenir qu'ils pro-
missent pourcela une décime durant cinq ans. 4 Pres-
que tout le concile consentitqu'il promist au roy cette
décime pour cinq ans, si la guerre duroit autant, et
s'il vouloit y aller en personne. 5 Les députez des
chapitresdéclarèrent que si le roy ne vouloit point en-
treprendrecette guerreen personne sans celte décime,
ils croioient qu'il la falloit donner ; mais qu'ils ne le
disoient qu'en leur nom, et non au nom de leurs
corps qui, ne leur avoient point donné pouvoir de
rien conclure. Ainsi le légat ne leur en paria plus;
mais seulement aux évesques.

6 Les prélats rédigèrent leurs avis et leurs demandes

en un écrit où ils mirent leurs sceaux. Cetécritfut en-
voyé au pape qui leur accorda tout ce qu'ils deman-
doient. 7Il consentit que tout ce que le roy pourroit
conquérirsurles Albigeois, dansl'étenduedu royaume,
luy appartiendroit à luy et à ses successeurs, hors les
biens de l'Église, qu'il jouiroit en paix de tout ce qu'il
tenoit deçà la mer, c'est-à-dire de tout ce qui estoit
conquis sur les Anglois, tant qu'il seroit occupé à cette
guerre; et que si quelqu'un le troubloit durant ce

1 Mousk., vers 25422 et suiy, — 2 Raynald., an. 1227, art. 37. —
Ibidt, art. 57. — 4 Art. 61. — 5 Art. 57 ; Mousk., vers 25 480 et suiv.

— 6Mousk.,vers 25 568. — 7vers 25418.



temps, on publieroit contre luy la croisade, comme
contre les Albigeois mêmes et contre les Sarrazins.
C'estoit apparemmentce que les évesques luy avoient
demandé.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1226. Pasques le 19 avril. E.

1Quand le légat eut receu cette réponse du pape,
scellée de son sceau, il vint trouverle roy à Melun, ou
plustostàParis,2où le roy et le légat (car l'histoireparle
ainsi) tinrent un concile général, le mercredi 28 jan-
vier 1226. 8Il s'y trouva beaucoupd'évesques, d'abbez

et d'autres prélats, et aussi plusieurs barons. 4 Tous
conseillèrent au roy de prendre la croix contre les Al-

bigeois, et de les aller détruire. 5 Ils vouloient qu'il

tuast sans distinction tout ce qui se rencontreront en
son chemin, hommes, femmes et enfans. Lesbons,
disoient-ils, iront devant Dieu, et les mauvais en mau-
vais lieu. Ils n'avoient pas assurément appris cette
doctrine de saint Paul, qui ne veut pas qu'on fasse le

mal, afin qu'il en arrive du bien ; mais ils se sauve-
noieut peut-estre d'Arnaud, abbé de Cisteaux, légal
du pape dans la premièrecroisade contre les Albigeois

en 1209, et depuis archevesque de Narbonne, 6 lequel
estoit quelquefoisfâché que sa qualité de moine et de
prestre l'empeschast de procurer autant qu'il eust
souhaité, le carnage des hérétiques.

7 Les croisez estantdonc campez devant Béziers, où

on dit qu'il y avoit plus de cent mille personnes,

1 Mousk., vers25410. — 2 Concil., t. XI, p. 300, e ; le père Labbe,
Bill., t. I, p. 374. — 3 Mousk., yers 23411 et suiv.—4 Ibid., vers 25415.

—
5 vers 25422. — 6 Duchesne, p. 583, c.—7 Caesarius, l. V, c. xxi,

p. 289; Raynald., an. 1209, art. 22.



comme il y avoitparmi eux beaucoup d'hérétiques et
de catholiques qu'il n'estoit pas aisé de distinguer
dans le carnage, on vint consulterle légat sur cette
difficulté; lut quoy il fit, à ce qu'on tient, cette ré-
ponse mémorable : Tuez, tuez, dit-il, Dieu sçaura
bien distinguer ceux qui sont à luy. Coedite illos; novit
emm Dominas qui surit ejus. On tua en. effet tout ce
qui se rencontra, même dans les églises : et ce fut là le
premierexploit de cette guerre sainte.

1 Pour revenir à l'assemblée, de Paris, le cardinal
Romain y excommunia, de l'autorité du pape, le
comte Raimond et ses complices,et, le traitant comme
un hérétique condamné, confirma pour toujours à
Louis et à ses successeurs les terres de Raimond.
2 Amauri, comte de Montfort, luy céda de nouveau
tout le droit qu'il y avoit. Gui, oncle d'Amauri, fit
la même chose, et ils luy en donnèrent leur déclara-
tion. La cession que fit alors Amaurifut apparemment
pure et simple, 3 puisque, dans un acte du mois de

,
mars suivant, il n'est plus qualifié que comte de
Montfort. Il faut apparemmentrapporter à ce jour 4 un
acte daté de Paris au mois de janvier, par lequel les
comtes de Boulogne, de Bretagne, de Dreux, de
Chartres, de Saint-Paul, de Roucy, de Vendosme, et
plusieurs autres seigneurs, déclarent qu'ils consentent
que le roy entreprenne l'affaire des Albigeois, qu'ils
le luy conseillent, et le serviront en ceci jusqu'à ce
que la chose soit terminée.

5 Les évesques lurent les bulles du pape aux évesques

1 Concil., t. XI, p. 301, a. — 2Ibid., a. — 5Maison d'Auv.,
preuv., p. 143.

—
4Du Tillet, Rang, p. 30 ; Invent., t. VII, Albig.,

pièce 1. — 5 Invent., t. VII, Albig., pièces 2 et 3.



et aux seigneur tous ceux qui
même temps leentière de leurs
donnèrentacte ortes de voeux,
demeurer en A même temps le
qu'autant qu'il ivesques, promit
héritiers en cas cinq ans durant,
précautions que le qu'on lèveroit
de prendre, aiffisoit pas pour

ésor de l'Eglise.

oy du roy, vou-
Louis entreprend en croyoient utile

donne des nt point engagez
ls en donnèrent

2 Le roy n'estitié, non quidem
prendre cette gu, prests de payer
maistre du Langnuoit la guerre,
richesses ; mais lesprirent la croix
en avoir bien déue ce fut plustost
du légat, et prition du légat, que.
pour aller chassere paroissant peu
4 II promit de paès les soumissions
la guerre et la co
nécessaire, ou edans cette guerre,
troupes à ses dir lesquelles il fust
Blanche y conseibeine d'excommu-

5 Le roy ayan il seroit au service
évesques et les ba les Albigeois et
aussi. 6 Le légat, >mplice, quoyque
aussitost des gens

61 ; Mousk., vers25 442.

1 Invent., t. VII,AlbiPar., p. 331,b
,

c ; Ray
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et aux seigneurs de France en faveur du légat. 1 En
même temps le légat et seize évesques de France
donnèrent acte au roy, que Son voeu ne l'obligeoit de
demeurer en Albigeois (c'est-à-dire en Languedoc)
qu'autant qu'il luy plairoit, et n'engageoit point ses
héritiers en cas qu'il ne fust point accompli. Voilà les
précautions que lessouverains estaient alors contraints
de prendre.

CVII.

Louis entreprend enfin la guerre contre Raimond. — Le pape luy
donne des décimes ; l'appuie contre les Anglois.

2 Le roy n'estoit point portépar luy-mémeà entre-
prendre cette guerre ; et il trouvoit que, sans estre
maistre du Languedoc, il avoit assez de terres et de
richesses; mais le clergé le pressa tellement, 8 qu'après

en avoir bien délibéré, il céda enfin aux exhortations
du légat, et prit la croix, le Vendredi, 30 de janvier,
pour aller chasser le comte de Toulouse de son pays.
4 II promit de partir après Pasques pour commencer
la guerre et la continuer durant sept ans, s'il estoit
nécessaire, ou en personne, ou en y envoyant des

troupes à, ses dépens. Il est marqué que la reine
Blanche y consentit, de quoy on l'estima beaucoup.

5 Le roy ayant pris la croix, presque tous les
évesqueset les barons qui esloient présens la prirent
aussi. 6 Le légat, fort satisfait de ce succès, envoya
aussitost des gens dans toutes les" provinces prescher

1 Invent., t. VII, Albig., pièce 2.— 2 Mousk., vers 26544 et suiv. —
3 Concil., t. XI,p. 301, a; le père Labbe, Bibl., t. I, p. 374. — 4 Mousk.,

vers 25444 et suiv.—

5
Ibid ; Concil t. XI, p. 301, a.

— 6 Concil., p. 301, b.



la croisade contre les Albigeois, assurer tous ceux qui
prendraient la croix, de la rémission entière de leurs
péchez, et les absoudre de toutes sortes de voeux,
hormis du voyage de Jérusalem, 1 En même temps le
légat, du consentementde quelques évesques, promit
publiquement au roy de luy donner, cinq ans durant,
cent mille livres par an de la décime qu'on lèveroit
sur le clergé ; et que si la décime ne suffisoit pas pour
cela, il luy fourniroit le reste du trésor de l'Église.

2 Les chapitres voyant cette vive foy du roy, vou-
lurent participer à une chose qu'ils croyoient utile à
l'Eglise. Ainsi, quoyqu'ilsne se fussent, point engagez
à payer la décime des cinq ans, ils en donnèrent
néanmoins avec joye près de la moitié, non quidem
nomine decimoe, sed obtentu subsidii, prests de payer
de même le reste, si le roy continuoit la guerre.
3 Presque tousles prélats et les laïques prirent la croix
dans toute la France. On prétend que ce fut plustost
par la crainte du roy et la considération du légat, que.
par le zèle de la justice ; cette guerre paraissant peu
juste à beaucoup de personnes, après les soumissions

que Raimond venoit de faire.
4 Le roy, avant que de, s'engager dans cette guerre,

voulut avoir des lettres du pape, par lesquelles il fust
défendu au roy d'Angleterre, sur peine d'excommu-
nication, de l'inquietter pendantqu'ilserait au service
du pape, et qu'il iroit combattre les Albigeois et
Raimond, leur fauteur et leur complice, quoyque

1Concil., p, 301, b ; Rayuald., an. 1227, art. 01; Monsk»,vers23442.

— 2 Raynuld., an. 1227, art. 57. — 7 Matth. Par., p. 331, b, c; Ray-
nald., an. 1220, art. 36} Freher, t. X, p. 294, f. — 4 Matth. Par.,
p. 331, d.



son cousin germain; ni de se saisir d'aucune des
terres qu'il possédoit justement ou non ; mais au con-
traire de luy donner le conseil et l'assistance qu'il
pourroit. Le pape écrivit donc à Henride la manière
que Louis désiroit. 1 Raynaldus en rapporte là lettre,
datée du 28 avril 1226. 2 Il y justifie assez foiblement
la guerre entreprisepar Louis contre Raimond.3 Mais
il y déclare clairement à Henri qu'il s'engagera dans
l'excommunication s'il prétend défendre ce prince
excommunié, quoyque son cousin germain. 4Il luy
défend aussi expressément de se servir des lettres
obtenues par luy, le 8 janvier de cette année même,
contre lesbarons de Poitou ;5 et en général de donner
aucun trouble à Louis durant la guerre des Albigeois,
soit par luy, soit par son frère, soit par qui que ce fust.
6 Il luy promet seulement que quoy qu'on fist du pays
des Albigeois, son droit luy seroit toujours conservé ;
ce qui sembleregarder l'Agénois, donné en mariage à

Jeanne, sa tante, mère de Raimond.
7 Henri, qui désiroit avec passion de venir faire la

guerre en France, ayant receu cette lettre, fit assem-
bler son conseil pour sçavoir s'il y, deyoit avoir égard.
On luy conseilla de le faire, et d'attendre l'événement
d'une guerre qui paroissoit devoir estre difficile, et
qui cousteroit beaucoup à Louis. 8 On prétend qu'une
chose qui porta beaucoup Henri à suivre cet avis, fut
qu'un nommé Guillaumede Pierrepont qui s'adonnoit
à la vanité de l'astrologie, luy assuroit que, si Louis
entreprenoit cette guerre, il n'en sortiroil qu'avec

1Raynald., an. 1226, art. 35, 38. — 2Art. 35. — 3Art. 36. —
Art. 37. — 5 Art. 38. — 6 Art. 38. — 7Martth. Par, p. 331, c. —

8 Ibid.,f.



beaucoup de bonte et de perte, ou n'en reviendroit
pasen vie. 1Le poète Nicolas de Braie dit que Henri

ne laissa pas de partir d'Angleterre durant que le roy
assiégeoit Avignon, dans le dessein de venir sur-
prendre la Rochelle

;

qu'estant déjà à la vue de la
coste, douze des principaux Rochellois le sceurent
et vinrent avec joye au-devant de luy avec les clefs
de la ville; mais qu'ayant sceu d'eux qu'il y avoit trois
cents hommesdans le chasteau, il s'en retourna sans
débarquer, et laissa pendre quatre de deux qui avoient
témoigné tant de zèle pour son service. J'ay peur que
ce ne soit une fiction de poëte.

Dans le dessein qu'avoit le roy de faire la guerre en
Languedoc, il avoit beaucoup à craindre du costé de
Jacques, roy d'Arragon, qui avoit des droits et des
prétentions dans cette province, dont la tante estoit
femme-de Raimond, et dont le père, Pierre, roy
d'Arragon, avoit tellement entrepris la protection du
dernierRaimond, qu'il yavoitperdu la vie àla bataille,
de Muret. 2 Il luy écrivit donc sur ce sujet, et le légat
fit la même chose de sa part ; sur quoy Jacques, par
une Ordonnance donnée à Barcelone au mois de
may 1226, fit défense à tous ses sujets de recevoir
ou de donner aucune protection aux hérétiques, à
leurs fauteurs et aux autres ennemis de l'Église.

3Nugno Sanchez, comte de Roussillon, cousin ger-
main du roy Jacques, écrivit aussi à Louis le 29 d'a-
vril, et luy offrit son secours dans la guerre qu'il en-
treprenoitcontre leshérétiques.4 GuillaumedeCervéra,

1 Duchesne, p. 318, 319.
—

1 Invent., t. VII, Albig., pièce 4. —
3 pièce 13. — 1 Ibid., pièce 14.



à l'entréede la Catalogne,surla mèr, luy fil les'mêmes
offres; et il se sert de ces termes : « Quum regnum

« Franciae in hac speciali prcerogativa a Domino insi-

« gnitur, quod ministerio suo prae caeteris saepe et ubi-

« que utitur contra Saracenos, haereticos ac rebelles

« fidei christianae : et ab hoc in fide et legalitate et
« justitia et strenuitate excellentius illustratur.»

CVIII.

Louis prend en sa protection Montferrand ; il consent à la délivrance
deFerrand, comte de Flandre,

Avant que de continuer l'histoire de nette guerre,
il. faut marquer les autres événemens de cette année
qui ont précédé la mort du roy. 1 Ce prince, ayant fait
offreaux habitans de, Montferranden Auvergne de les
recevoir en sa garde et protection , pourvu qu'ils
receussent garnison de sa partet qu'ils luy fissent ser-
ment de fidélité, sauf le droit de leur comte, 2ceux de
Montferrand receurent cette offre avecjoye et jurèrent
de faire tout ce qu'il leur demandoit. 3 Le roy, agréant
leur soumission, envoya ordre à ses baillis de laisser

passer partout ceux de Montferrandsans peine, eux et
leurs marchandises.

4Le roy, estant à Melun au mois d'avril, promità la
comtesse deFlandre de délivrer le comte, son mary, à
Noël 1226, sous certaines conditions, sçavoir : 1e que

1Maison d'Auvergne, preuv., p. 143. — 2P. 143 ; Regist, 31, f° 116.

— 3Invent., t. VII, Oblig., I, pièce 1; Anc. inv., p. 51, 1. — 1 Invent.,
t. VIII, Flandr., I, pièce 5 ; Regist. 31 [la pièce manque à ce registre] ;

Galland, p. 141, 146.



le comte et la comtesse luy payeraient auparavant-
vingt-cinq mille livres parisis ; 2° qu'ils mettroient en
son pouvoir Lisle, Douay et l'Écluse ; pour y demeu-
rer jusqu'à"ce qu'ils luy eussentpayé une autre somme
de vingt-cinq mille livres, après quoy la citadelle de
Douay, qui estoit alors entreles mains du roy, y de-
meurerait durant dix ans, aux dépens du comte, qui
donneraitvingtsousparjourpourla garnison ; 3°qu'ils
ne pourroient jamais rebastir les chasteauxd'au deçà
de l'Escaut ; ni faire aucune nouvelle fortification sans
la permissiondu roy ; 4° que toute la noblesse et les
villes de Flandre jureroientde servir le roy contre le
comte en cas de contravention, jusqu'à ce qu'il eust
satisfaitselonlejugementdespairs ; et que si quelqu'un
refusoit de faire ce serment, le comte confisqueroit

son bien, le bannirait de Flandre, et ne le rappelle-
roit point que du consentement du roy ; 5° que s'il se
révoltoit, le pape aurait droit de l'excommunier, et
les évesques de Reims et de Senlis pouvoir de mettre
la Flandre en interdit et d'excommunier le comte;
1 6° que Ferrand, estant délivre, promettroitde servir
le roy contre les Albigeois, commeles autres seigneurs
de France l'avoient promis.

2On .voit par un autre traité fait en janvier 1227

avec saint Louis, que Douay, estoit alors entre les
mains du roy. 3 On voit dans une histoire de Flandre
le contenu d'un traité où ces trois dernièresconditions
sont marquées, fait avec saint Louis et sa mère, et
néanmoins daté de Melun au mois d'avril 1225, ce

1 Ms. G, p. 211. —2 Regist. 31, f° 118. — 3Ms. D, p. 15; Pairs, t. I,

p. 145.



qui ne s'accorde pas ; mais il se peut faire que le traité
de Melun fait avec Louis VIII ait esté renouvelé et
même inséré dans celuy qui fut fait à Paris en jan-
vier 1227, ce qui aura trompé l'historien.

1 On croit que ce fut par le moyen de Blanche, Es-
pagnole, et parente de Ferrand, que Jeanne obtînt la
liberté de son mari. 2 Le traité de Melun est daté du
mois d'avril 1225, et ainsi peut estre ou de 1225 ou de
1226, ayant le 19 avril, auquel Pasques tomboit en
1226. Meyer l'a mis en 1225 ; mais il est certainement
de 1226, 3puisque Feriand devoit estre délivré à
Noëlprochainen 1226. 'Meyer dit encore que ce traité
ne fut pas exécuté, parce que Ferrand ne putpas por-
ter les Flamans à y consentir. Il n'en allègue point de
preuves. "Ce qui est certain, c'est que Ferrand fut dé-
livré en 1227, aux Rois, après un nouveau traité fait

avec Blanche, comme nous verrons alors.

CIX.

Louis arme contre Raimond ; la terreur luy soumet une partie
du Languedoc.

5Le roy, qui estoit à Beauvais le 9 de mars,6revint
à Paris le. même mois, et y tint le 29, qui estoit le
quatrièmedimanche de Caresme, une nouvelle assem-
blée où il traita encore avec le légat et les évesques de

ce qui regardoit l'affaire du Languedoc; et dès lors il
manda à tous ses vassaux qui estoient obligez de ser-

1 Bellef., 1. Ht, c. LXXXV, p. 629, 2. — 2 Invent., t. VIII, pièce5. —
3 Galland, p. 145. — 1 Meyer, p. 71,1. — 8 Ms. F, p. 377.—6 Concil.,

t. XI, p. 301.



vir dans ses armées, de se trouver en armes auprèsde
luyà Bourges, le quatrièmedimanched'après Pasques,
i7 may. 1 Le légat et le roy (car c est l'ordre dans lequel
ils sont ordinairement nommez), avant que de partir
pour le Languedoc, y envoyèrent Pierre Amelin, élu
archevesque de Narbonne, 2 et non encore consacré,
3 pour détacher la.noblesse et les villes du parti de
Raimond, en les assurantde la grâce de l'Église et du
roy. Il réussit fort heureusement dans cette commis-
sion »4 à cause. de la terreur que répandit partout l'ar-
mementdu roy.

6

Nous avons, dès le 7 d'avril, la soumission de Rai-

mond, seigneurde Roquefeuilleau diocèsede Nismes,
par laquelleil fait sermentd'obéir au mandement du
légat pour les choses sur lesquelles il estait excommu-
niépar le légat, apparemmentpar l'excommunication.
prononcée généralement le 28 janvier contre les fau-
teurs et complices de Raimond, comte de Toulouse.
Il promet ensuite d'obéir à tous les commandemens
du roy, d'obliger ses sujets à luy jurer obéissance, de
rendre les chasteaux qu'il avoit dans les diocèses de
Nismes, de Mende et de Rodès, à l'archevesque de
Narbonne, au nom du légat et du roy, et d'en payer
la garnison que le roy y mettroit. Toutes les autres
soumissions des seigneurs et des villes de Languedoc
contiennent à peu près la même chose.

6 La ville de Béziers, tombée aussi dans l'excommu-
nication, se soumitde même le 29 avril à son évesque,
au nom de Pierre, élu, archevesque de Narbonne.

1 Duchesne, p. 688, a.— 2 Jteght. alphab., p. 574. — 3 Duchesne,
p. 688, a. •— * Duchesne, p. 810, a, h. — 8 Ane. invent., p. 80 ;
Invent., t. V, Narbonne, pièce 4.— 6 Regist, alphab,, p. 573, 577.



L'acte est de plusieurs des principaux bourgeois au
nom de la ville. 1 Ils promettent de maintenir autant
qu'ils pourrontla paix dans la ville, et de conserver
les habitans et leursbiens pour l'utilité,de l'Église.

2Un poëte de ce temps-là dit que Raimond envoia
un député à la cour, moins pour traiter que pour luy
rapporter au vray l'estatdes choses ; et que ce député,
effrayé des préparatifs du roy, luy donna une telle
épouvanteà son retour, que, tantsur son rapport que
parce que tout le monde l'abandonnoit, il se retira
presque seul dans les montagnes.

3 On a encore l'accord qu'il fit au mois demay avec
la ville d'Agen, par lequel ils se promettent de se se-
courir mutuellement contre le roy et la croisade, et de

ne point traiter l'un sans l'autre. 4 Diverses personnes
du Languedoc, craignant les armes du roy, prirent la
croix comme pour aller à Jérusalem, croyant par là
mettre leurs personnes et leurs biens en assurance ;
mais il semble que celane leur ait servi de rien.

5 Le roy estoit encore à Saint-Germain en Laye au
mois de mai, lorsqu'il promit à Robert de Courtenay,
son bouteillier et son cousin, de prendre la garde dé
son fils et de ses terres de Normandie.

1Regist. alphab., p. 575.— 2 Duchesne, p. 309, 340. — 3 [Citation
restée en blanc dans le Ms.] — 1 Mousk., vers 25 470. — 5 Courtenay,

notes, p. 30, 31.



CX.

Louis marchecontreRaimond; tout se soumetàluyjusqu'àAvignon,
qui traite avec luy.

Le 17 de may approchant, 1 et beaucoup de sei-
gneurs estantvenus joindrele roy à Paris, il en partit
2 pour se rendre à Bourges, 3laissant à Parisla reine sa
femme avec ses enfans. 4 Une histoire manuscrite de
Blanche, adressée à la mère de François Ier, et qui,
d'ailleurs, fait de grandes foutes, dit que Louis laissa
le gouvernement du royaume à sa femme ; ce qui est
aussi dans la Chronique de Saint-Denys. 5 Tous les
croisez se trouvèrent a Bourges au jour marqué, qui
estoit le 17 de may. 6 Le roy n'y demeura, ce semble,
que troisjours. 7Ilprit de là son cheminpar Nevers et
par Lyon. 3MatthieuParis dit qu'il avoit donné rendez-
vous à ses troupes à Lyon 9 pourl'Ascension, et que le
légat avoit fulminé des excommunications contre ceux
qui n'obéiroientpasà cet ordre.10Il estoit accompagné
du légat, avec plusieurs évesques et autres prélats. On
croioit qu'il avoit bien cinquante mille chevaux de
guerre, et un nombre comme infini d'infanterie.

11 On nomme en particulier Guillaume, archevesque
de Reims, Guérin, évesque de Senlis, Philippe, comte
de Boulogne, Gui de Chastillon, comte de Saint-

1 Duchesne, p. 310, 311. — 2 P. 313, a. —3 Ibid., a. — 1 Ms. l,
p. 304. — B Ducliesue, p. 287, c. — 6P. 313, b. — 7 P. 287, c. —
8Matth. Par., p., 331, d, e. — 9Spicileg., t. XI, p. 516 ; Matth.

Par., d, c. — 10 Matth. Par,, p. 333, a.— 11 Chron. Aquicinct.,

p. 263.



Paul, 1 Philippe de Courtenay, comte de Namur. 2 Il
semble que le légat ait fulminé alors de nouveau des
excommunicationscontre Raimond etses adhérons, et
mis l'interditdans toutes leurs terres.

3Le roy choisit le chemin de Lyon et du Dauphiné
à cause des plaines de ce pays propres pour les char-
rois, et de la commodité du Rhône pour le transport
du bagage. Il rencontroit par ce chemin beaucoup de
villes et de places qui appartenoientau comtede Tou-
louse comme marquis de Provence ; mais il n'y trou-
voit aucune résistance. Les magistrats venoientpartout
au-devant de luy, luy livroient les forteresses et luy
donnoient tous les ostages qu'il demandoit. Gomme

ces places estaient de l'empire, 4 il y a apparence que
le légat, qui avoit eu ordre, du pape, en partant, de
prendre garde qu'on ne blessast en rien les droits de
l'empire, les prit en samain. Nous avons vu ci-dessus
qu'Avignon avoit esté partagé, l'an 1125, entre les

comtes de Provence et de Toulouse. 5 Les habitans
estoient en ce temps-ci sous la puissancede Raimond.
6 Ils estoient excommuniez depuis sept ans, ou même
depuis dix, pour avoir assisté et retiré les Vaudois et
autres hérétiques, sans rechercher leur réconciliation.
7 Ils furent dès premiers à envoyer des ostages au roy,
8et ils conclurent un traité avec luy pour leur, ville,
9 par lequel, sur l'assurance que le roy leur donnoit
qu'il ne leur seroit fait aucun tort, ils luy accordèrent

1 Spicileg., t. XI, p. 317. — 4 Mattli. Pari, p. 333, a. — 3 Duchesne,

p. 687, c.— 4 Raynald., an. 1226, art. 31.
—

5 Matth. Par., p. 333, b.

— 6 Duchesne, p. 287, c ; Invent., t. VII, Albig., pièce 5.
7 Duchesne, p. 287, c.-— 8 Ibid., c. — 9 Invent., t. VU, élbtg.

>

pièce 5.



le passage par leurville, luy promettant des vivres, 1 et
s'engageant à joindre leurs troupes à son armée. Le
légat les avoit absous sur cela de l'excommunication
où ils étoient.

8 Le roy estantarrivé le 6 de juin, veille de la Pén-
tecoste, avec le légat, 3 au pont de Sorgnes, qui n'est
qu'à une lieue et demie d'Avignon, ou trois et demie
selon Sanson, 4 croyoit entrer sans difficulté dans la
ville, ety passerle Rhône sur le pont avec son armée.
6 II campa en ce lieu, et marcha le lendemain pour en-
trer dans la ville, ayant néanmoins ordonné que ses
troupes le suivissenten armes et en ordre,de bataille,
parce qu'il ne se fioit pas assez à ceux du pays. 6 A une
petite demi-lieue d'Avignon, il rencontra des députez
de la ville qui luy vinrent témoigner qu'ils appréhen-
doient qu'entrantenarmes dans leur ville, ses troupes
n'y fissent des violences qu'il ne pourroit pas empes-
cher ; qu'il auroit pour luy toute liberté d'y entrer,
mais qu'ils le prioient que ses troupes passassent au
costé de la ville, et traversassent le Rhône sur des ba-
teaux.

7 Guillaume de Puy-Laurent et ce qu'on appelle la
Chronique de Simon de Montfort, qui le suit mot à
mot, écriventque ceux d'Avignon craignoient effecti-

vement , quoyque sans fondement, le pillage de leur
ville. 8 Matthieu Paris veut qu'ils eussent raison de le
craindreet que c'estoit l'intention du roy et du légat.
9 Le poëte Nicolas, qui estoit luy-même à ce siége,

1 Invent., t. VII, Albig., p. 338, 2. — 2 Duchesne, p. 687, c; Matth.
Par., p. 333, b — 3Duchesne, p. 314, a. — 4A, b; p. 287, c ; Ms. F,
p. 767. —

5Duchesne,p. 314, c. —. 6C ; p. 315, a. — 7 P. 687, c ;
774, c. — 3 Matth. Par., p. 333, b. — 9Duchesne, p. 321, c.



1 soutient au contraire que ceux d'Avignon estoient
traîtres et vouloient se saisir du roy quand il seroit
dans leurville, 2ce que Godefroy, moine de Cologne,

a écrit aussi,

CXI.

Ceux d'Avignonventent trahir le roy; ils sont assiégez.

"Le roy, sur la requeste des députez d'Avignon,
consentit, selon Nicolas, que ses troupes quittassent
les armes pour passer dans la ville ; ce que les. députez
ayant agréé, ils s'en retournèrent et firent ouvrir les

portes. Mais le roy, au lieu de les suivre le premier,

eut la sagesse d'y envoyer premièrement une partie de

ses troupes, sous la conduite dû comte dé Saint-Paul.
Quand ces troupes furent entrées, les habitans, qui
croioient avoirle roy, 4 fermèrent les portes à celles
qui suivoientoù le royestoiteffectivement, etvoulurent
faire violence à ceux qui estoiententrez, 5qui n'avoient
point d'armes. 6 Ils se défendirent néanmoins vigou-

reusement ,
selon Godefroy, gagnèrent par force une

autre porte, sortirent de la ville, 7 et passèrent même
le pont. 1

8Nicolas, qui n'est pas assez, démeslé, dit que les
habitans, ou par lascbeté, ou étourdis d'avoir man-
qué leur coup, les laissèrent tous aller, et peut-estre
espéroient-ils encore traiter avec le roy. 9Ils luy offri-

rent en effetde le recevoir dans la ville avec peu de
monde, ou de le laisser passer par un. chemin fort

1 Duchesne, p. 314, 315. — 2 Freher, t. I, p. 295, a. —3 Duchesne,

p. 313, b. — 4 B
;

287, c ; 687, c.—5P. 315, c.— 6 Freher, p. 295,

—
7 Duchesne, p. 687, c. —

8P. 315, b, c. —
9P. 687, c.



estroit qui estoit entre une roche et la ville. Mais le
roy, qui ne voyoit à cela ni honneur ni sûreté, rejeta
absolument toutes ces propositions, fit dresser ses
tentes et camper régulièrement son armée autour de
la ville, 1 et jura qu'il n'en partiroit point qu'il ne
l'eust prise, 2 et qu'il y demeureroit plustost durant
trois ans.

8 On remarque en cecile jugement de Dieu, 4 qui
vouloit humilier l'orgueil de cette ville 9 puissante par
ses richesses 6 et si bien fortifiée par la nature et par
l'art, qu'elle paroissdit imprenable. 7 C'est pourquoy
elle tyrannizoittous ses voisins ; et on remarquequ'on
y avoit même autrefois écorché un Guillaume de
Baux, comte d'Orange,8qui y preschoit la foy contre
les hérétiques, à cause de quoy le pape Honoré III
avoit ordonné, le 11 aoust 1218, que l'on courust sus
à ceux d'Avignon et de Toulouse, aux comtes de Tou-
louse , de Comminge et de Foix, et à leurs adhérens.

On fut deux ou trois jours avant qued'en venir à la
guerre. 9Enfin le mardi 9 du mois, le légat, par un
acte scellé de luy et de quelques évesques, ordonna
au roy et aux autres croisez, en vertu de leur voeu,
d'extirper l'hérésie de la ville et venger l'injure que,
ceux d'Avignon leur avaient faite en leur refusant le
passage et les vivres, et arrestanttant même les convois
destinez pour l'armée, sauf le droit des églises, de
l'empereuret des autres catholiques. Il parle de l'em-
pereur, parce que, comme nous avons dit, Avignon

fJDttchesaè>p. 288, a; Matth. Par., p. 333, b. — 2Duchesne,p, 317,
b. — 3 p, 687, c. — 4 P. 688, a. —

8 Spicileg., t. IX, p. 6o5>. - 0 Du- -
chesne, p. 287, c ; 313, c. —

7P. 317, a. — 3 Invent., t. VII, Bulles

f^HoTioré IVi pièce 1S. — 9 ïnveut., t. VII, Alhig., pièce 5.



et tout ce qui est au- delà du Rhône, estoit alors à
l'Empire; 1 C'est pourquoy, quand lé siége fut com-
mencé , les évesques et les seigneurs de l'armée en
donnèrent avis à Frédéric-II, de peur qu'il ne fust
prévenu par les faux rapports de ceux d'Avignon. Ils
luy déduisirent les causes du siége et luy firentremar-
quer que ceux d'Avignonavoient refuséles conditions
promises au roy, et s'estoientopposez au desseinqu'il
avoit d'allerextirper l'hérésie des terres qui relevoient
de sa couronne. Ceux qui écrivirent cette lettre sont
les archevesques de Reims, de Sens, les évesques de
Laon, Langres, Chartres, Arras, Orléans et Meaux,
les comtes de Boulogne, Champagne, Saint-Paul,
Namur, Mohtfort, Séez, Vendosme, etles seigneursde
Courtenay, de Couci, de Sancerre et de Nesle.

2 Le commencementdu siége estmarqué par les uns
le 7 juin, jour de la Pentecoste, auquel ceux d'Avi-
gnon refusèrent passage au roy ; 3 par les autres le
mercredi suivant, veille de Saint-Barnabé, auquel on
commença à dresser les machines, Elle fat attaquée
par trois endroits, 4assiégée de tous costez par terre et
par eau, 5 et environnée d'une circonvallation qui em-
peschoit les habitans de s'en sauver. 6Les comtes de
Champagneet de Bretagne arrivèrent sept jours après,
selon Nicolas, avec un grand nombre de troupes.
Néanmoins le comte de Bretagne, qui n'est point
nommé dans la lettre à l'empereur avec celuy de
Champagne, pourroit bien n'estre arrivé que depuis.

7 Tous les seigneurs des environs vinrent aussi au

1 Invent., t. VII, Albig., p. 10. — 2 Catel, Chranolog., p. 161 ; Hist.
de Tournus, preuv., p. 460. — 3 Duchesne, p. 287, c. — 4 Tournas,

p. 460. —6 Duchesne, p. 316, c. —6Ibid., c. — 7P. 317, a.



siége, tantpour obéiraux ordres du roy, que pour se
venger des torts qu'ils avoient receus de ceux d'Avi-
gnon. 1 On le remarque nommémentde Raimond Bé-
renger, comte de Provence. 2Le roy fit battre la ville
avec toutes sortes de machines, 3 entre lesquelles il y
en avoit de fort belles et qui n'avoient point encore
esté vues.

CXII.

Le siége d'Avignon emporte beaucoup de monde ; Gui de Chastillon
est tué ; le comte de Champagne se retire.

4 Mais les assiégezne se défendoient pas avec moins
de force et de vigueur. 5 Car, outre la bonté de la
place, ils estoient fournis en abondance de troupes,
d'armes, de machines, et de vivres. 6 Ils rebastissoient
la nuit tout ce que les machines du roy avoient abattu
durant le jour ; 7 de sorte que le siége dura trois mois
(non entiers).8 Le comtede Toulouseestoitauxenvirons

avecquelques,troupespoursurprendre ceux des assié-
geans quis'écarteroient.

8 On prétendquedevant le siége il avoit fait faire le
dégast dans le payslabourer les prez, retirer les
grains, les femmes, les enfans, les vieillards, et les
bestes mêmes, pour oster à l'arméedu roy les vivres
et le fourrage, et qu'en effet les assiégeans n'en pou-
voient avoir qu'en en faisant venir de France ; ce qui
les obligeoit à envoyer bien loin des convois, qui

1 Raynald., an. 1237, art. 35. — 9 Duchesne, p. 316, b, c; 687, c;
322, b. —3 Freher, p. 293, a. — 1 Duchesne, p. 316, c; 687, c; Spi-
cileg., t. IX, p. 655. — 5 Matth. Par., p. 333, c.— 6 Duchesne,

p. 320, b. —
7 P. 688, a. —

8Matth. Par.,p. 333, d. — 9 Ibid., d, e.



tombaient souventdans les embuscadesque Raimond
leur dressoit.

1 On ajoute que non-seulement cette disette fit périr
un grand nombre de chevaux et d'hommes, particu-
lièrement de ceux qui n'avoient pas de grands biens,
mais que même il sortait des corps morts dé grosses
mouches noires qui, entrant partout sans qu'on les
pust chasser, infectoient tellement les viandesque l'on
en tnouroit aussitost.

Ce récit d'un homme éloigné et ennemi de la
France auroit plus d'autorité, si le même auteur ne
commettait au même endroit des fautes assez gros-
sières. 2 Ce qui est constant par les historiens fran-
çois, c'est qu'il y eqt une fort grande mortalité dans
l'armée. Il mourut beaucoup de seigneurs, en suite
du siége. 9 On crut qu'on les avoit empoisonnez.
Nous verrons dans la suite cequ'on disoit de la mort
du roy.

4Entre ceux qui moururent à ce siège, on nomme
Gui de Chastillon, comte de Saint-Paul, ou plustost
fils aisné de la comtesse de Saint-Paul. 6Ce comte,
après avoir passé, comme nous avons vu, au travers
d'Avignon jusqu'au de la du Rhône, demeura trois
jours sous les armes, avec tous ses gens,sans avoir de
quoy manger, ni oser prendre le temps de dormir.
Enfin il fut secouru par un nomméMartin Olive, qui
luy vint apporter des vivres par les montagnes. 6 Le
roy, ayant ensuite eu nouvelle de l'estat où estoit le
comte, luy envoya des bateaux et le fit ainsi revenir

1Matth. Par., p. 333, e. — 2Duchesne, p. 288, a. — 3 Mousk.,
vers 27113. >— *Duchesiie, p. 288, a. — 5 P.-317, b, c. —6 P. 319,
320.



au camp. 1 Maisdans un assaut qui se donna, il fut tué
d'un coup de pierrejeté de la ville.

2 D'autres disent seulement qu'il estoit alors de
garde, et visitoit les machines pour les faire tirer. 3 Il
fut extrêmement regretté du roy et de toute l'armée,
4 parce que c'estoit un Seigneur très-vaillant, fort ca-
tholique et qui avoit beaucoup d'honneur. 5 Il estoit
fils de Gaucher de Chastillon et d'Élizabeth, héritière
du comté de Saint-Paul, qui vivoit encore lorsqu'il
mourut. 6 C'est pourquoy. on voit dans les actes qu'il
prenoit la qualitéde fils aisné du comte de Saint-Paul.
7Il fut père de Gaucher de Chastillon, seigneur de
Montjay, de Saint-Agnan, etc., dont nous parlerons
dans la suite,8qui perdît le comté de Saint-Paul par
lamortprécipitéede son père. Caraprès la mortd'Éli-
zabeth, le comté passa, non à ses petits-fils, enfans de
Gui, son aisné ; mais à Hugue, comte de Blois, son
second fils, selon la coutume de l'Artois et de beau-
coup d'autres pays, qui ne donnoit point de lieu à la
représentation.

9 MatthieuParisdit que le roy, le légat et lesprinces,
confus et ennuyez que le siége avançast si peu, enga-
gèrent les soldats à donner un assaut du costé du
pont ; mais que le pont, ou trop foible pour un si
grand nombre de personnes, ou miné par les assiégez,
s'estant rompu, trois mille hommes tombèrent dans
la rivière ety périrent. 10Il ajoute qu'un autre jour les
assiégez, ayantfait une sortiesurles gens du roy, lors-

1 Duchesne, p. 320, 321. — 2 Chastillon , p. 75. — 5 P. 76 ; Du-
chesne, p. 321, 322. —4 Duchesne, p. 288, a. — 5 Chastillon, p. 67.

— 6 Preuv., p. 43, 44. — 7 Chastillon, p. 76. — 8 P. 77, — 9 Matth.
Par., p. 333, e, /. — "> V; [> 334, a.



qu'ils estoient à table, ils eu tuèrentjusqu'à deux mille

et se retirèrent sans perte ; 1 de sorte que le roy fut
obligé d'éloigner son camp et de l'entourer d'un
grand fossé du costé de la ville, et le légat réduit à se

venger des assiégez et du comte de Toulouse par de
nouvellesexcommunications.

Ce fut encore un sujet de déplaisir au roy que la
retraite du comte de Champagne, 2qui, après avoir
passé quarante jours au siége, prétendit que, selon la

coutume de France, îln'estoitpointobligéà davantage,

et vint demander au roy la permission de s'en retour-
ner ; le roy la luy refusa et protesta même, selon Mat-
thieu Paris, que, s'il s'en alloit, il mettroit tout à feu

et à sang dans, son pays. Mais rien ne put retenir, le
comte, 3et il partit sans permission, et même contre
la volonté et du roy et du légat,4sans même,voir le
roy en partant, et se retira en Champagne. 5 Quelques-

uns ajoutent à cela des circonstances encore plus
odieuses que sa retraite même. Nous en pourrons tou-
cher quelque chose en autre endroit. 6 Tons ces fas-

cheux accidens ne découragèrent point le roy, et sa
constance vainquit enfin l'opiniastreté des assiégez.

CXIII.
Avignon est rendue.

7 Dèsdevant la mortdeGui de Saint-Paul, ils avoient
demandé à traiter. Mais ayant voulu tromper le roy

' Matth. Par., p. 334, «. — 2 Ibid. ,b. — s Duchesne, p. 288 , a;
327, b. — 4 Ms. F, p. 887. — 3 Matth. Par., p. 334, b. —6 Duchesne,

p. 288, a. — 7 P. 820, a, b.



en luy donnant pour ostages des gens de nulle consi-
dération, leurfraude fut découverte et le traité rompu.
1Enfin, voyant qu'ils n'avoient plus assez de force
pour résister? 2ils écoutèrent les propositions que leur
fit le légat, qui avoit toujours, dit un auteur de ce
temps-là, la liberté d'entrer dans la ville et d'en sortir
quand il vouloit. 3Ils jurèrent donc d'obéirà l'Église,
donnèrent deux cents des principaux d'entre eux en
ostage, comblèrent leurs fossez par ordre du légat et
du roy, rasèrent leurs murailles, abattirent trois cents
maisonsde la ville fortifiées de tours? etpar ce moyen
obtinrent la grâce du roy et l'absolution du légat. 4 Ils
remirent toutes leurs armes entre les mains du roy,
et s'engagèrent de ne rebastir leurs murailles que de
son consentement. 5 Ainsiil triompha comme il voulut
de la ville et dès habitans.

6 La prise de la ville est marquée le 27 d'aoust, 7ou
le 28. 8 D'autres disent seulementque le siége dura jus-
qu'à l'Assomption.9Lavilleestantrendue, le légat y esta-
blitplusieurs bonnes coutumes?et y mit pour évesque
un moine de l'ordre de Cluni, nommé Nicolas de
Corbie, 10appelépar d'autres Peirusde Corberio,11dont
néanmoins les Sainte-Marthe font un évesque diffé-
rent, ce qui? selon toutes les apparences, est faux. Ils
disent que Pierre estoit un ardent persécuteur des hé-
rétiques. Ils mettent avant luy Guillaume de Monteil,
qui vivoit encore en 1215.

1 Duchesne, p. 688, a. — 2 Spicileg., I, IX, p. 655. — 3 P. 655 ;
Duchesne, p. 288, a; 688, a. — 1 Spicileg., t. IX, p. 655. — 5 Ms. D,
p. 430, 2. — 6 Tournas, p. 460. — 7Catel, Chron., p. 161. — 8Du-
chesne, p. 288, a. — 9 Ibid., a. — 10Ms. D, p. 430, 2. — 11 Gall.

hrist., t. I, p. 78, 79.



1Le roy passad'Avignonen Languedoc, versBéziers,
2 ou, comme on parloit assez souvent, en ce temps-la,

en Provence. 3Beaucoupde ceux qui l'accompagnoient

se retirèrent en même temps en France. 4 Il y avoit à
peine quinzejours que l'armée estoitpartied'Avignon,
lorsque la Durance, qui passe auprès de la ville, du
costé du midi, se débordatellement, qu'elle inonda la
plaine où elle avoit campé, en sorte qu'elle n'eust pas
pu y demeurer. En quoy l'on admira la Providence
divine, qui n'avoit pas permis que le siége durast jus-
qu'à ce débordement.

5Le bruit des exploits du roy fit appréhender à
l'empereur Frédéric 11 de perdre ce que l'empire pos-
sédoit en Provencesous le titre de royaume d'Arles ;
6il écrivit à Honoré III et le pria de faire mettre en son
pouvoir les placés conquises sur Raimond. 7 Le pape
luy écrivit le 22 décembre, l'assura qu'il avoit fort
recommandé, de vive voix et par écrit, au cardinal
Romain de maintenirles droits de l'empire, etc.

CXIV.

Presque toutle Languedoc se soumet à Louis. Le comtede Foix
demande la paix et ne l'obtient pas.

Le roy, au sortir d'Avignon, passa, comme nous
avonsdit, en Languedoc, au mois de septembre. 8 Le
légat l'y accompagna, et Foulque, évesque de Tou-
louse, leur y servit de guide. 9Toutes les villes, les

1 Duchesne, p. 688
,
a, b. — 2P. 288, a. — 3 P. 688, a.— 4P. 688,

a. — 5 Raynald., an. 1226, art. 30, 31. — 6 Art. 31,.—7 Art. 31, 32.

— 8 Duchesne, p. 688, b. — 9 P. 288, a.



forteresses et les chasteaux s'y rendirent au roy sans
difficulté jusques à quatre lieues de Toulouse, 1et la
pluspart l'avoient fait, durantmêmele siége d'Avignon,
2par l'industrie de Pierre, archevesque de Narbonne.
3Dès le 3 du mois de juin, les consuls et les habitans
de la ville de Nismes et du chasteau appelédes Arènes,
remirent l'une et l'autre à Arnaud, leur évesque, afin
que le roy en fist ce qu'il luy plairoit. 4Bernard, nou-
veau comtede Comiuge, vint au camp devant Avignon
se soumettre au roy et au pape, et promettre de se
déclarer contre leurs ennemis, et nommémentcontre
Raimond de Toulouse. 5 Ce fut aussi, ce semble, du-
rant le siége d'Avignon, que la ville de Carcassonne
envoya ses clefs an roy jusque dans son camp. 6Rai-
moud Arnaud du Puy, qui tenoitle chasteau, promit
aussi dele rendre, et de se soumettre entièrementà la
volontédu roy et du légat.

7Roger Bernard, comte de Foix, demanda aussi
alors la paix ; mais pour cette fois il ne put pas l'avoir
aux conditions qu'il demandoit. 8M. de Marca prétend
qu'il prit à cause de cela les armes, et qu'il fit un nou-
veau traité avec Raimond de Toulouse, le 30 de sep-
tembre, qui se trouve encore dans les chartes de la
ville de Pau, parlequel ils se promettent de ne faire
ni paix ni trêve sans un consentement mutuel, etc.
9 Cet accord fut lu devantceux deToulouse, qui promi-
rent de l'observer.

1Duchesne, p. 322, a. — 2P. 688, a. — 3Regist. alphab., p. 683 ;
Invent., t. V, Nismes, pièce 1. — 1 Catel, p. 329 ; Ifist. dé Séant, p. 754 ;
Invent., t. V, Armagn;, pièce 1. — 5 Duchesne,p. 688, a. —6 Invent.,

t. VI, Promesses, pièce 27. — 7 Duchesne, p. 691, b, c. — 6 Hist. de

Réarn, p. 754. — 3 P. 755.



1 Par le concile de Narbonne, tenu au commence-
ment de l'année suivante, il est ordonné que le comte
de Foix sera dénoncé excommunié tous les diman-
ches, avec le comte de Toulouse et les autres qui
s'estoient séparez de l'Eglise après avoir fait serment
à LouisVIII.

2Le roy, au sortir d'Avignon, prit, comme nous
avons dit, le chemin de Béziers.3 Il vint de là à Car-

cassonne, et y establit un évesque nommé Bernard
Raimond. 4 Le roy et le légat furent ensuite à Pamiers.
Dès devant qu'ils fussent entrez dans le diocèse de
Toulouse, Foulque, qui en estoit évesque, leur en-
voya de grandes provisions de pain, de vin et de
viande, avecune libéralité qui fut d'autant plus admi-
rée , qu'il estoit chassé de la ville épiscopale.

5Le roy, estant à Pamiers, y fit, par le conseil du
légat, beaucoupd'ordonnancespour maintenir l'hon-
neur de Dieu et la liberté de l'Église, et entre autres
celle par laquelleil voulut que ceux qui se laisseroient
excommunier après les trois monitions requises, se-
raient condamnez à une amende de neuf livres, et
que, s'ils demeuraient un an en cet estat sans se sou-
mettreà l'Église, tous leurs biens seraient confisquez,
à quoy tous les prélats et les barons de France qui
estoient présens, consentirent.

6 Le chapitre de Saint-Antonin de Pamiers, seigneur
de la ville, mit en la sauve-gardedu roy, avec le con-
sentement du légat, le chasteau et la forteresse de
Pamiers, et luy assigna pour cela quelques revenus,

1 Concil., t. XI, p. 308, b, c. — 2 Duchesne, p. 688, b. — 5 Ms. D,
p. 430, 2. — 4 Duchesne, p. 688 ,

b. — 6 B ; Concil., t. XI, p. 304,
305. — 6 Inventi., t, V, Pamiers, pièce 1.



à la charge que le bailli que le roy y mettroit, feroit
serment de leur remettre la place à la mort du roy.

CXV.

Louis règle les affaires du Languedoc ; il revient en France.

1 De Pamiers, leroy, reprenantle chemin de France,
vintcoucher à Belpuech, qui n'en est qu'à trois lieues.
2C'est du camp devant Belpuech, au mois d'octobre,
qu'est daté l'hommage que Nugno Sanche, comte de
Roussillon et de Cerdagne, cousin germain deJacques,
roy d'Arragon, fit à Louis pour les vicomtez de Fe-
nouillèdes, au diocèse d'Alet, et de Pierre-Pertuse, un
peu en deçàde Saint-Paul de Fenouillèdes, que le roy
luy donna alors, à condition qu'y ayant guerre entre
les rois de France et d'Arragon, il remettroit au pre-
mier tout ce qu'il tenoit de luy, et y serait restabli
quand la guerre seroit finie.

3 Pour ce qui est des hérétiques ou de leurs fauteurs.
qui ne se soumirent pas à luy, tousleurs fiefs et leurs
domaines luy furent mis entre les mains pour les pos-
séderen propre, luy et ses successeurs. De ces fiefs il

y en avoit plusieurs qui relevoient de l'Église de Nar-
bonne. Mais comme c'estoit alors une maxime con-
stante que Je roy n'estoit point obligé de rendreà per-
sonne les hommages ni les services dus par les fiefs
qu'il possédoit, il donna quelques chasteaux à cette
Églisepourfaire la somme de quatre cents livres tour-

1 Duchesne, p. 688, b. — 2 Joinv., note, p. 3; Catel, Toulouse,

p. 329 ; Invent., t. VIII, Hommag., II, pièce 13; Regist. 30, n. 190,
F 72, v°.— 3 Gall. Christ., t. I, p, 383, 1, 2; Invent., t. V, Narbon.,
pièce - -



nois de rente. 1D'autres disent quarante livres 2 ou
quatre-vingts. Il se déchargea sans doute de la même
manièredes hommagesque ses terres devoient à d'au-
tresseigneurs. 3 Il donna de plus à l'Eglise de Narbonne
les fiefs acquis sur les hérétiques, dans les terres
qu'elle possédoit.

Il paroist par l'histoire des Albigeois qu'Aimeri,
vicomte de Narbonne, avoit toujours témoigné de
l'inclination pour les comtes de Toulouse. C'est pour-
quoy 4 le roy sougeoit à luy oster la seigneurie qu'il
avoit dans la cité et lé bourg de Narbonne. Car cette,
ville, aussi bien que beaucoup d'autres de ce temps,
estoit distinguée en bourg et cité. 5 Le roy estoit même
déjà convenu avec l'archevesquede quelle manière ils
partageroient la seigneuriede la ville. 6Mais il paroist

par l'histoire que le vicomte, et ses descendues après
luy, demeurèrent dans leur possession. 1 L'acte, des
conventions entre le roy et l'archevesque est du mois
d'octobre 1226.

8 De Belpuech le roy et le légat vinrent à Castelnau-
dari

,
ensuite à Puy-Laurens, le lendemain à Lavaur,

et de là à Albi, 9 où il donna à l'abbaye de Cisteaux
deux cents livres tournois de rente. 10Le roy reprenoit
ainsi le chemin de France 11 pour revoir la reine
Blanche et ses enfans 12 dans le dessein d'arriver le
printemps suivant, 13 et cependantil laissa dans le pays

1 Ms. B, p. 148. — 2 Ane. titrent., p. 87, 2. — 5 Gall. Christ., t. I,
p. 383, 2, b. — 4Ibid., c. — 5Ibid., c, d. — 6Catel, Lang., p. 607, etc.

— 7 Gall. Christ., t. I, p. 384,1, a et alibi. — 2Duchesne, p. 688,b. —

9Ms. G, p. 364. — 10 Duchesne, p. 288, a. — 11 Mousk., vers 27139.

— 12 Duchesne, p. 288, 688, c, — 15 P. 688, c; Ms. D, p. 430,

2; Mousk., vers 27 131.



pour gouverneur Thibaud, ou plustost Imbert, ou
Humbert de Beaujeu, son parent, grand capitaine et
fort laborieux, avec des troupes considérables de cinq
cents chevaliers, 1 et avec luy Amauri, comte de Mon-
fort. Tous les chasteaux [furent] bien garnis,

2 Le roy, en s'en retournant en France, apprit la
mort de Bouchard, seigneur de Marli, au diocèse de
Paris, dont il témoigna beaucoup de regret. 3 Néan-
moins elle estmarquée dans l'obituaire de Port-Royal
des Champs, le 13 de Septembre. 4 Ce seigneur est fort
célèbre dans la guerre des Albigeois. Il estoit de la
maison de Montmotenci, et fut père de saintThibaud,
abbé de Vaux de Cernay. 5 Guillaume de Joinville, ar-
chevesque de Reims, mourut aussi vers ce temps-là,
6sçavoir le 6 de novembre,7 à Sant-Flouren Auvergne,
et fut enterré au cimetière de Clervaux.

8 Philippe de Courtenay, comte de Namur, mourut.
ce semble, en mêmetemps et en même lieu. 9Il y eut
guerre pour sa succession ; mais cela ne nous regarde
pas. Ce prince suivoit sans doute la cour du roy, son
cousin.

1 Mousk., vers 27130 et suiv.; Joinvil.,p. 11. — 2Mousk.,vers 27185.
—3Ms. C, p. 82.—1 Duchesne, p. 606 et alibi.—5Mousk., vers 27 182.

— 6 Ms. F, p. 657. —7 Gall. Christ., t. I, p. 324, 1 , e. — • C;Spicileg.,

t. XI, p. 317. — 9 Meyer, p. 71, 72.
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VIE DE SAINT LOUIS,

ROY DE FRANCE.

I.
Saint Louis.

1 Louis VIII s'en revenoit en France avec le légat
Romain, par l'Auvergne, lorsquela maladie l'arrestaà
Montpensier, qui est à l'extrémité de l'Auvergne, du
costé du Bourbonnois. On crut depuis qu'il estoit ma-
lade dès auparavant sans le sçavoir ou sans le témoi-

gner. 2Sa maladie commença, ou parut, le jeudi de
devant la Toussains, qui estoit lé 29 d'octobre. 3 Son
mal estoitapparemmentunedyssenterie 4avec une forte
fièvre. 5Quand il se vit attaqué, il fit distribuer beau-

coup d'aumosnes pour son âme, et mit un fort bon
ordre à ses affaires, particulièrement pour ce qui re-
gardoit l'establissement de saint Louis, son fils aisné,
qui n'avoit encoreque douze ans, comme nous le di-
rons dans la suite. 6Il envoya aussi de nouveaux se-
cours en Languedoc, recommandantaux garnisons de
bien défendre leurs places et l'autorité de son fils, et
de s'assurer qu'on ne manqueroit pas de les secourir,

7Lamaladie l'emporta en peu de temps, et il mourut

1 Duchesne,p. 688, c. — 2P. 288, b. — 3Matth. Par., p. 334, b.
4 Ms. F, p. 887. — 5Mousk., vers 27 231 et suiv. — 6 Ibid.,vers 27 270.

— 7 Duchesne, p. 288, b.



le dimanche 8 de novembre, qui estoit l'octave de la
Toussains

, 1 ou le samedi septième, c'est-à-dire qu'il
mourut la nuit du samedi au dimanche. 2 Son anni-
versaire se faisoit dans l'ordre de Cisteaux, le 7, peut-
estre pour ne pas le faire le jour de l'octave de la
Toussains, 3 auquel néanmoinssaintLouis voulutqu'on
le fist à Royaumont.

4 Matthieu Parisprétendqu'estant près de mourir, il
reconnut ne pouvoir excuser la faute qu'il avoit faite
de retenir les terres qui appartenoient au roy d'Angle-
terre, 5et ordonna à son fils, qui estoitnéanmoinsbien
loin de là, de les luy rendre.

6 Les historiens ont pris la peine de remarquerque
sa mort, à Montpensier, avoit vérifié une prédiction
de Merlin, que le lion pacifique mourroit sur le mont
de la Pence. 7 Son corps fut mis dans une litière 8et
apporté à Saint-Denys, où il fut inhumé solennelle-
ment et magnifiquement auprès de Philippe-Auguste,

son père, 9 dans un tombeau qui estoit couvert d'ar-
gent ; mais l'argenten fut osté du temps de Charles VI.
10 Gautier, archevesque de Sens, célébraà Saint-Denys

ses obsèques et luy donna la sépulture. Mais comme
les moines de Saint-Denys craignoient l'autorité des
évesques, ils tirèrent de Gautier une déclaration qu'il

ne prétendoit point s'aequérir aucun droit par cette
action. L'acte est daté de Paris le dimanche 15 de no-
vembre. 11 La comtesse de Flandre et beaucoup de

« Ms. D, p. 430, 2 ; Ms. F, p. 828. — s Chterc., p. 209. — 3 Ms.G,

p. 21 4 Matth. Par., p. 416, e. — 5 P. 587, f. — 6 Duchcsne,

p. 288, b. — 7 Mousk., vers 27 289, 27 339. — 8 Duchesne, p. 288, b;
289, b ; Mousk., vers 27 339. — 9 Doublet, p. 1230. — 10 P. 588. —
11 Mousk., vers 27 485.



grands seigneurs assistèrent à cette pompe, qui renou-
vela encore la douleur de la mortd'un si bon prince.

1 On a cru qu'il avoit esté empoisonné. 2 Richard de
Saint-Germain semble en faire tomber le soupçon sur
les Albigeois,3 Il est certain qu'on en accusa Thibaud,
comte de Champagne, 4 et l'on a mêmedit qu'il l'avoit
fait par une passion criminelle pour Blanche. Et il se
peut faire qu'il estoit coupable

, etBlanche innocente.
5On remarque que jamais on ne vit une affliction plus
grande que celle que la mortdu roy causa à son frère
Philippe, comte de, Boulogne, dans toute sa cour,
5 parmi tous ses sujets, et même dans les pays étran-
gers. 7 Car on dit qu'il avoit une bonté et une
douceur, extrême, un très-bon naturel, 3beaucoup
de libéralité, un visage aimable. 9 On le qualifie un
prince très-chrestien et très-saint, 10d'une piété et
d'une saintetéextraordinaire,11 grand aumosnier, sage,
débonnaire, hardi, libéral, vrai fidèle.

12 Il avoit tellement establi la tranquillité, l'abon-
dance

,
l'ordre et la justice entre ses sujets, que les

marchandset les laboureursvivoient dans une entière
assurance. 13 S'il avoit commisquelque faute, il l'avoit
entièrementeffacée afin queDieu le trouvastdigne de
luy en le retirant du monde. S'il y a eu quelque faute
dans la guerre qu'il a entreprise contre lés Albigeois,
elle a esté moins de luy que de ceux aux regards des-

1 Mousk., vers 27283. — 2 Ughell., t. III, p. 987, d. — 3 Mousk.,

vers 27 955. — 4Mattb. Par., p. 334, b,f; Matth. West., p. 285, d. —
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quels il devoit toute sorte de respects, 1 et on y peut
toujours estimer le zèle de la foy par lequel on croit
qu'il l'a faite. 8 Les papes ne manquent point de luy
donner sur ce sujet de grandes louanges, 3 et un poëte
du temps le qualifie confesseuret martyr.

4 On avoit remarqué, dès son enfance, dans la
beauté et la modestiede son visage, des indices d'une
pureté extraordinaire. 5 En effet l'histoirenousapprend
qu'il vécut toujours dans une grande pureté, et ne
viola jamais la foy qu'il devoit à son unique épouse,
6 qui, de son costé, l'aimoit autant qu'une femme peut
aimer son mari. Ainsi ils s'accordoient parfaitement
en toutes choses, et particulièrementdans la tendresse
qu'ils avoient l'un et l'autre pour leurs enfans.

7 Guillaume de Puy-Laurens, qui dit l'avoir appris
d'un homme digne de foy, rapporteque dans sa der-
nière maladie il refusa de faire une action contraire à
la pureté, qu'on disoit pouvoir contribuerà sa santé,
protestant qu'il ne vouloit point faire un péché mortel
pour quelque raison que ce fust. Ainsi en refusant
même de sauver sa vie par un péché, il foisoit voir
qu'il estoit véritablementroyet digne de commander
aux autres, puisqu'il se commandoit si parfaitementà
luy-même.8 Il eut aussi et le soin d'un père et le res-
pect d'un fils pour sa belle-mère Ingeburge de Dane-
mark.

9Thomas de Cantimpré dit qu'il ne se souvenoit

1 Duchesne, p. 445, b. — 2 Libertez, c. i, art. 5, p. 11 ; Ms. F,

p. 1041. —3 Mousk., vers 27 425.— 4 Mélange curieux du père Labbe,

p. 633.—5 Duchesne,p. 288 ; Mousk., vers 27 447.—6Ms. B, p. 134, 1.
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I. II, C. LVII, art. 64, p. 589.



point de l'avoir jamais vu habillé d'écarlate, purpu-
ratum. 1 Cet auteur parle d'Albert, fils unique du
comtede Falkemberg,qui fut envoyépar samèrepour
estre élevé auprès des enfans du roy ; dont il estoit pa-
rent ; ce que le généralat de Jourdain ne permet pas
de rapporter à d'autres qu'à Louis VIII. 2Cet Albert se
fit jacobin à l'âge de seize ans. 1

Pour ce qui est de la guerre, quoyque ce prince
n'ait pas esté aussi heureux dans son entreprise sur
l'Angleterre, et dans son second voyage contre les Al-
bigeois, que dans la victoire qu'il obtint sur Jean-sans-
Terre en 1214 et dans les guerres qu'il fit estant roy,
3 et quoyque son corps fust délicat et foible, 4 néan-
moins l'histoire nous le dépeint comme un prince
hardi, belliqueux, 5 vaillant, 6 qui avoittoujourstémoi-
gné beaucoup de valeur dans toutes lesoccasions, 7 et
quieust plus acquis de terre à son domaine qu'aucun
de ses prédécesseurs, s'il eust encore vécu vingt ans.
8 Ainsi s'il a esté fort inférieur à son père, comme le
prétendMatthieuParis,,c'aplustostesté en cette fausse
prudence qui portoit Philippe à des actions basses et
infâmes, qu'en aucune qualité véritablement esti-
mable.

8 II faut qu'il ait laissé,une grande idée de son cou-
rage pour avoirmérité le surnom de Lion, comme on
lé voit par une vie de Blanche écrite sous François Ier.
10 Dupleix le cite même de Nangis. La Chronique de
Saint-Denys dit qu'il estoit fier comme un lion envers

1 Cantipr., l. II, c. xxviii, art, 11, p. 270. — 2 P. 270, 271.—3 Du-
chesne, p. 687, b. —1 P. 288, c. — 5 Mousik., vers 27 247 et 27 319.

— 6 Ms. F, p. 887. — 7 Mousk., vers 27 540. — 6 Matth. Par., p. 319.

—
9 Ms. F, p. 301.—"Dupleix,p. 283.



les méchans, et paisible envers les bons. 1 Le poëte
Mouskes,qui écrivoit sous saint Louis, dit qu'ilestoit
redouté par l'Angleterre et par l'Allemagne, que la
Grèce espéroit toutde luy, qu'on l'aimoit et qu'on le
craignoit jusques en Syrie, que le pape l'aimoit extrê-
mement , et que sa mort ne réjouit que ceux qui ai-
moient les violences et les crimes. 2 La Chronique
d'Andresdit qu'il mérita d'estre pleuré et regrettépar
tous les enfans de la sainte Église. 3 Il mourut au com-
mencementde la quarantième année de son âge, et il
n'avoit pas régné troisansentiers. 4Nousn'avonspoint
d'historiens particuliers de sa vie, que l'anonyme
donné par Duchesne, 5 et le poëme de Nicolas de
Braie, adressé au célèbre. Guillaume d'Auvergne,
fait évesque de Paris l'an 1228. C'est peu de chose,
surtout le poëme, quine va pasjusqu'à laprise d'Avi-

gnon.

II.

Testamentde Louis VIII.—Ses enfans.

6Louis VIII avoit fait son testament dès le mois de
juin 1225, afin de pourvoir de bonne heure à la tran-
quillité de son Estat. 7 Ce fut par la même raison qu'il
régla dès lors les apanages qu'il vouloit qu'on, don-
nast à ses trois cadets, et Saint Louis voulut suivre en
cela sa disposition. 8 Pour le cinquième de ses filsetles
autres qui pourraientvenir après, il ne leur laisse rien,
mais ordonne qu'ils seront d'Église, ce quin'estoit pas

1 Mousk., vers 27 515 et suiv. — 2 Spicileg., t. IX, p. 655. — 3 Ms. F,
p. 381,2. — 1Duchesne,p. 284. — 5P. 254, 290, b. — 6P. 324, c. —
7 P.32b. - 'P. 323, l.



extraordinaire en ce temps-là. 1A son aisné, outre le
royaume et nommément la Normandie, il laisse,pour
la défense de l'Estat, l'or et l'argent qui estoient dans
la tour du Louvre, près de Saint-Thomas. 2 Pour l'or
et les pierreriesde ses couronneset autresjoiaux, il les
destine à fonder une nouvelle abbaye de l'ordre de
Saint-Victor. 3Il ordonne de même que ses meubles
seront emploiez en diverses aumosnes, qu'il marque,
et particulièrement à satisfaire à ses dettes, et aux
usurpations(interceptiones)qu'il pourroitavoir faites,

en prenant surcela trente mille livres pourla reine sa
femme, et vingt mille pour sa fille Élirabeth.

4 Il establit les exécuteurs pour la distribution de
ses meubles, les évesquesde Paris, de Chartres et de
Senlis, Barthélemi, Gautier et Guérin, et particulière-
ment l'abbé de Saint-Victor,6nomméJean, Allemand
de nation, 6 dont la sainte simplicitéayant touchéau-
trefoisPhilippe-Auguste, luy fit gagnerune affaire im-
portante contredes personnesconsidérables.

Il paroist que Louis VIII n'avoit alors que cinq fils

et une fille ; mais il eutau moins huitenfans. 7Le pre-
mier de tousfutPhilippe qui mourut enfant. 8 Il naquit
lé 9 septembre 1209. 9Au mois de juillet 1215 il fut
accordé avec Agnès, héritière d'Auxerre et de Nevers,

pour l'épouser avant le 8 septembre 1217. 10Il paroist
qu'il l'épousa effectivement, et qu'il vivoit encore au
mois de juillet 1218. 11On marque qu'il mourut en
1218, et fut enterré à Notre-Dame de Paris, où

1 Duchesne, p. 325 , b. — 2 Ibid., c. — 3 Ibid., b, c, — 4 Ibid., c. —
3 Gall. Christ., t. IV, p. 926,2, b, c. — 6Caesar., l. VI, c. XII, p. 353.

— 7 Duchesne, p. 289, a, — 8 Sainte-Marth.,1.I, p. 511. — 9 Chas-
till., preuv., p. 40. —

10 P. 41. — 11Sainte-Marth.,t,I, p. 512.



Louis VIII et Blanche fondèrent une chapellepour luy
en 1225.

Le second fils de Louis VIII fut saint Louis, dont
nous parlons ici.

1 Le troisième fut Robert, comte d'Artois, né sur la
fin de septembre 1216.

Le quatrièmefut Jean, né aussi à la fin de septem-
bre 1219, qui mourutjeune,

Le cinquième fut Alphonse, comte de Poitiers, né
le 11 novembre1220.

Le sixième, qui naquit le premier dimanche de
caresme, c'est-à-dire le 20 février 1222, estnommé
tantost Philippe, 3et tantost Dagobert, 'parce qu'il
avoit ces deux noms ;4et on voit encore à Royaumont
l'épitaphe d'un Philippe, surnommé Dagobert, frère
de saint Louis, qui n'est point son aisné, puisqu'il l'y
qualifie son roy, et d'ailleurscepremierPhilippeestoit
mort longtemps devant la fondation de Royaumont.
5 On marque la mort de ce Dagobert et de Jean, son
frère, en 1232.

Louis eut encore un septième fils qui fut Charles,
depuis comte d'Anjou etde Provence,et roy de Sicile.
6Sa naissance est marquée en 1226 à la fin de mars,
qui doitestre, selonnotremanièrede compter, en 1227 ;
et ainsi il auroit esté posthume ; ce que je ne voy pas
néanmoins avoir esté marqué par personne, ni aussi

que cela sepuisse accorder avec PhilippeMouskes, qui
dit que Louis avait six fils quand il mourut, et une
fille, 7 qu'en comptant Estienne.

1 Spicileg., t. II, p. 8J2.— 2 P. 805 ; Ms. D, p. 431, 1. — 5 Mousk.,
vers 24 254.— 4 Duchesne, p. 442, b. — 5 Ms. D, p. 440. — 6 Spicileg.,

t. II, p. 813. —7 Mousk., vets 27 141.



1 Il semble qu'il ait eu encore un ou plusieurs fils
avant saint Louis, selon une épitaphe rapportée de
l'église de Notre-Damede Poissi, qui dit, si je l'entens
bien, que la mort empescha dés enfans du roy Louis
et de Blanche d'estre rois sur la terre en les faisant rois
dans le ciel. 2Pierre Matthieu dit qu'il a appris du Mar-
tyrologe de Poissiqu'ilss'appeloientJean etAlphonse.
3D'autres prétendent tirer de leur épitaphe qu'ils s'ap-
peloient Philippe et Jean. 4Il est certain qu'en juil-
let 1215, il n'y avoit point d'enfant entre Philippe et
saintLouis. 5Les Sainte-Marthe, qui citent laChronique
de Tours, marquent un Estiennequi ne vécût pas, bap-
tizé à Paris et tenusur les fonts par le cardinal Romain,
en 1225, c'est-à-dire en 1226 avant Pasques.

6 La bienheureuseIsabelleou Élizabeth,qui fut aussi
fille de Louis VIII, 7 naquit à la fin de mars en 1224-,
c'est-à-dire en 1225. 8 Sa Vie dit que son père et sa
mère l'aimoient d'autant plus qu'ils n'avoient qu'elle
de fille. 9 Ils en avoientdéjà eu une autre aisnée de tous
leurs enfans, et on marque sa naissance en l'an 1205.
Mais elle vécut si peu que son nomn'estpointmarqué.
10 Les auteursanciens, qui marquent même les enfans
de Louis VIII qui n'ont pas vécu, ne parlent point de
celle-cy.

1Duchesne, p. 442, a, — 2Pierre Matth., p. 313, 314. — 3 Sainte-
Marth., t. I, p. 505. — 4 Chastill., preuv., p. 40. — s Sainte-Marth.,
t.1, p. 510.— 6Joinville, p. 169 ; Duchesne, p., 289, b.— 7Spicileg.,

t. II, p. 813 2 Joinville,p. 169. — 9 Sainte-Marth.p, 510, 511. —

10 Duchesne, p. 289, b ; Spicieg., t. II, p, 805, 813 ; Ms. D, p. 431, 1.



TH.

Naissance et baptesme de saint Louis,

1 Pour ce qui est de saint Louis, les historiens con-
viennent qu'il est né le jour de Saint-Marc, 25 avril,
2 et saint Louis même le dît plusieurs fois à Joinville.
3 Les Jacobins veulent que Blanche l'ait obtenu de
Dieu parles prières de saint Dominiqueet en disant le
rosaire. Ils supposent qu'avant luy elle n'avoit point
eu d'enfans

,
quoyqu'elle en eust eu deux et peut-estre

quatre. 4 Du Gange met comme une chose constante
qu'il est né en 1215, 5comme le porte une Chronique
de Saint-Dgnys qui finiten 1292. 6 Et cela est conforme
à Nangis, au poëte Guiart, et aux autres qui dirent
qu'il n'avoit pas encoredouze ans lorsqu'il fut fait roy,
7 ou plus précisément qu'il estoit dans sa douzième
année, comme une ancienne chronique; 8ou, qu'il
mourut le 25 aoust 1270, dans la cinquante-sixième
année de son âge, comme l'anonymede Saint-Denys ;
9ouqu'il estoitdanssa trente-quatrièmeannée lorsqu'il
fut en Orient le 25 aoust 1248, comme porte la bulle
de sa canonization, 10 et une ancienne chronique.

11 On peut encore rapporterà cette opinion ceux qui
disent qu'il avoit environ douze ans lorsqu'il fut fait

roy, comme GeoffroydeBeaulieu, la bulle de sa cano-

1 Spicileg., t. II, p. 812. — 2Joinville, p. 14, 111. — 3Bzov.,
an. 1213, art. 10. — 4 Notes, p. 43. — 8 Spicileg., t. II, p. 812. —
6 Duchesne, p. 327, a; Joinville, p. 133. — 7Ms. P, p. 887. — 8 Du-
chesne, p. 406, a. —

9P. 488, a. — 10Ms. F, p. 898. — 11 Duchesne,
p. 445, c; 487, c; Spicileg., t. IX, p. 655 ; le père Labbe, Bibl., t. I,
p. 374; Mist. Hormand., p. 1020, d.



nization, la Chroniqued'Andres, celle de Rouen, celle
de Saint-Estiennede Caen. 1 On y peut encore rappor-
ter la Chronique de Normandie qui met sa naissance
entre la bataillede Bovines, en 1214, et le concile de
Latran, en 1215. Mais ceux qui disent qu'il avoit en-
viron douze ans sont également favorables à ceux qui
veulent que saint Louis soit né en 1214,2comme le
confesseur de la reine Marguerite, femme de saint
Louis, qui dit qu'il avoit un peu plus de douze ans
quand il fut roy ; ce qui estsuivi par diversautres plus
nouveaux ; 3 et qu'il eut trente-quatre ans au mois de
may 1248. Mais il témoigne ne le sçavoir pas bien.
4 L'anonymede Saint-Denys qui dit, d'une part, qu'il
mourut dans sa cinquante-sixième année, 5 dit, de
l'autre, qu'ilavoit treize ans a la mort de son père.

6 Une vie de saintJérôme, écrite par un nommé dé
La Serre, dit, ch. iv, que saint Louis naquitle 25 avril
1214, etmourutâgéde cinquante-sixansetquatremois.
7 Nangis, danssachronique, ditqu'iln'avoitpasencore
quatorze ans accomplis lorsqu'il lut fait roy. Ainsi il
seroit né dès 1213.

Mais ce qui paroist bien fort pour faire mettre sa
naissance en 1214, c'est la charte de la dédicace de
l'église de Notre-Dame de- Longpont, 8 datée du di-
manche, 24 octobre 1227, l'an 135 de la fondation
de l'ordre de Cisteaux, l'an 46 de la première fon-
dation de Longpont, le premier du pontificat de
Grégoire IX, le premier aussi du règne de saint Louis
qui y estoit présent, et le quatorze de son âge. Je ne

1

Hist. Normand., p. 1006, e. — 2 Ms. F, p. 7,1. — 3 P. 10, 11. —
1 Duchesne, p. 106, a. — 5 P, 395, b, c. — 6 Ms. F, p. 336, 338. —
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voy pas ce qu'on peut répondre à cette autorité
,

si
l'on ne veut dire qu'il y a faute de copiste dans le
nombre de quatorze, comme il y en a sans doute
dans celuide quarante-six, pour la fondation de Long-
pont, 1que-les Sainte-Marthe mettent en l'an 1131

ou 1132, quatre-vingt-quinze ou quatre-vingt-seize
ans avant 1227. 2 Néanmoins,comme du Cange, 3Du-
pleix, 4 le père Labbe, et d'autres nouveaux s'accor-
dent à mettre la naissance de saint Louis en 1215,
nous ne .voulons pas abandonner sans une entière
nécessité une opinion receue aujourd'huy générale-
ment et fort autorisée des anciens. 5Puy-Laurens et
Philippe Mouskes, qui luydonnent quatorzeans ou un
peu plus à la mort de son père, ne sont pas des au-
toritez assez considérables pour balancer les autres.
6Divers endroits de la Vie de saint Louis, écrite par
Nangis, nous porteroient au contraire à ne mettre sa
naissance qu'en 1216, 7 aussibien que Matthieu Paris,
qui dit qu'il avoit à peine, dix ans quand il fut cou-
ronné.8 Mais l'acte du mois dejuillet 1215

,
qui parle

déjà du mariage de Louis, second fils de LouisVIII,
nous assure que cela ne se peut soutenir.

9 On marqué que le jour de la naissance de saint
Louis fut comme un pronostic des,croisades qu'il fit,
et du malheureux succès qu'elles eurent selon le ju-

gement des hommes. Car c'estoit le jour des proces-
sions des grandes litanies, qu'on appeloit alors en

1 Gall. Christ., t. IV, p. 576, 577. — 2 Notes, p. 43. — 5 Dupleix,

p. 306, a. — 1 Le père Labbe, an. 1228. — "Duebesne, p. 688, c ;
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divers endroits les croix noires, 1 à cause que les au-
tels et les croix estoient alors couverts de noir en signe
de pénitence, et même toutes les processions s'appe-
loient des croix. 2 Il naquit apparemment à Poissi,
3que Philippe-Augusteavoitdonné à LouisVIIIaumois
de may 1209. 4 Il est certain qu'il y fut baptizé. C'est
pourquoy estant un jour en ce lieu, depuis qu'il fut
roy, il dît avec joye à ses amis, que e'estoït là qu'il
avoit receu le plus grand honneur qu'il eust jamais eu.
C'est pourquoy lorsqu'il éerivoit en secret a ses amis
particuliers, et qu'il vouloit supprimer sa qualité de
roy, il se nommoit Louis de Poissi, ou le seigneur de
Poissi. 5 On dit qu'il se plaisoit particulièrement en
ce lieu. 6 On y montre encore dans une chapelle de
son nom dans l'église, collégiale, un grand vase de
pierre de taille, élevé, sur une haute console; et on dit
que ce sont les fonts où il receut le baptesme.

7 On remarque encore que le grand autel des Jaco-
bines de Poissi a esté placé dans l'endroit ou saint
Louis estoit né, et que c'est pour cela qu'on n'a pu
lé tournerà l'Orientselon l'usageordinaire de l'Église.
8Pierre Matthieu rapporte que Blanche, après estre
accouchée, voyant que, de peur de l'incommoder,
on ne sonnoitpoint à l'églisecollégiale de Notre-Dame
qui est dans le chasteau de Poissi, 9 qui a esté bastie
par le roy Robert ; 10 elle se fit porter en un autre en-
droit qui en retient encore le nom de la Grange-aux-
Dames. Il semble citer cela des Annales de France.

1 Joinvile, note, p. 43, 44. — 2 P. 43. — 3 Ms. D, p. 352. — 4 Du-
chesne, p. 369, c. — 8 Ms. F, p. 153. — 6 Joinville, note, p. 43. —
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p. 14. — 9 Ms. F, p. 711 Pierre Matth., p. 14.



Je ne sçay ce que c'est. 1 Je ne trouve point non plus
dans les bons auteurs ce que dit une Vie qui estoit
adressée à Louis XII, d'un chapon que saint Louis,
âgé de neuf ou dix ans, avoit pris pour donner à un
pauvre, et qui se trouva changé en roses.

2Saint Louis estoit blond, et avoit le visage beau
comme ceux de la maison de Hainaut dont il estoit
sorti par sa grand'mèreIsabelle, mère de Louis VIII.

IV.

Louis VIII fait promettre aux seigneurs de reconnoistre
saint Louis pour roy.

3 Louis VIII se voyant tombé dans la maladie dont
il mourut, et craignant le danger où se pouvoit trou-
ver le royaume après sa mort, à causedu bas âge de
ses enfans, fit appeler, le mardi, 3 novembre, les
prélats et les seigneurs qui estoient alors auprès de
luy, qui estoient entre autres Gautier Cornu, arche-

vesque de Sens, Miles de Nanteuil, évesque de Beau-
vais, Gautier, évesque de Chartres, Gérard de Ba-
zoche, évesque de Noyon, le comte de Boulogne, son
frère, Gautier d'Avesnés, comte de Blois, Enguerrand
de Couci, Archambaud de Bourbon, le comte de
Montfort, Philippe ou Estienne de Sancerre, de la
maison de Champagne, Robert de Couci, mareschal
de France, Jean de Nesle. Il les pria et les conjura,
par la fidélité qu'ils luy devoient, de luy faire serinent
que, si Dieu disposoit de luy, ils iroient, le plus tost

1 Ms. F, p. 143. — 2 Mousk., vers 27 687.—3 Ms. B, p. 8,9 ; Joinville,

note, p. 33; Anc. inc., p. 49, 1 ; Majoritédes Rois, p. 129.



qu'il se pourroit, trouver Louis, son fils aisné, luy
jureroientfidélité et luy feroient hommage commeà
leur seigneur et à leur roy, et le feraient couronner
le plus pramptement qu'ils pourraient; 1 ou que si
Louis mouroit avant que d'estre reconnu roy, ils
feroient la même chose à Robert qui estoit le plus âgé
après luy. 2 Ces seigneurs firent tous ce serment en
versant des larmes

, en donnèrent leur acte, scellé de
vingt-trois sceaux, et daté du 3 novembre 1226.
3 Simon, archevesque de Bourges, qui n'estoit peut-
estre pas arrivé le mardi, fit la même promesse en
particulier. 4 Et le roy écrivit sur cela à tous ses sujets
qu'il vouloit qu'ils jurassent tous fidélité à son fils, et
se trouvassent en personne au jour qui leur serait
marqué pour son couronnement. 5 Il semble que le
roy souhaitast que son fils fust couronné dans quinze
jours après sa mort.

Je ne sçay pourquoy il n'est point parlé dans ces
actes de Matthieu de Montmorenci et du chancelier
Guérin, 6car ils estoient auprès du roy durant sa ma-
ladie, et même le roy pria particulièrement Matthieu
de prendre son fils en sa garde, ce qu'il luypromiten
pleurant. Peut-estre qu'il les avoit déjà envoyez pour
prévenir les troubles. 7 Et ce fut Guérin qui apportaà
saint Louis la première nouvelle de la maladie et de
la mort de son père.

4

8Les évesques de Sens, de Chartres et de Beauvais,

1 Ms. B, p. 8. — 2 P. 8 ; 134, 3; Majorité, p. 130, 131. — 3 Anc.
inv., p. 30, 2 ; Invent., t. VI, Couronnementdo saintLouis, pièce 4; Ma-
jorité, p. 130.—4 Ms. B, p. 9 ; Majorité, p. 129.— 5Monsk.,vers 27 241.
— 6 Ibid., vers 27 251 etsuiv.— 7Ibid.— 8DuTillet, t. I, p. 123 ; Invent.,

t. VI, Régences, pièce 1 ; Vie de Blanche, preuv., p. 4 ; Majorité, p. 135.



déclarèrent peu après, par un acte authentique, que
Louis VIII avoit dit en leur présence, estant,malade,
mais sain d'esprit, qu'il vouloit que son fils fust, luy et
toutson royaume, sous la tutèle de sa mère, jusqu'à ce
qu'il fust parvenu en l'âge légitime, qui, selon l'usage
de ce temps-là, estoit vingt et un ans. Il jugeoit peut-
estre le comte de Boulogne son frère encore trop jeune
à vingt-six ans. 1 La Chronique de Hainaut dit que le
même mardi d'après la Toussains Louis tomba enphrénésie. V.
On presse le sacre de saint Louis; divers grands refusentd'y venir,

et songent à brouiller.

2
Blanche n'avoit point encore receu d'autres nou-

velles du roy, sinon qu'il revenoit en bonne santé.
C'est pourquoy elle estoit même partie de Paris pour
aller au-devantde luy, menant avec elle saint Louis à
cheval et ses autres enfans en carrosse.Mais saint Louis,
plus avancéque les autres, rencontrale premierGuérin
qui le fit aussitost retourner [et] la reine ensuite. On
peut juger de l'affliction que luy causacette surprise.
3Philippe Mouskes dit que, si on ne l'eust retenue, elle

se fust même osté la vie. Il fallut promptement pour-
voir aux affaires d'Estat ; 4car toutes sortes de per-
sonnes, ecclésiastiques et nobles, abandonnoient le
jeune roy. Néanmoins les plus sages luy demeurèrent
fidèles et le ramenèrent à Paris. La comtesse Jeanne
s'y trouva avec plusieurs seigneurs de Flandre qui ve-

1 Chron. de Hain., c. clx, p. 102, 3. — 2 Mousk., vers 27 293. —
3 Ibid., vers 27303. — 4 Ibid., vers 27489.



noientpour payer la rançon de leur comte, et le tirer
enfin de sa captivité à Noël, selon le traité fait avec
Louis VIII. 1 On marque que cette comtesse fut particu-
lièrement affligée de la mort du roy, son cousin ger-
main.

2 Les évesques et les seigneurs qui avoientpromis à
Louis VIII de reconnoistre saint Louis, exhortèrent
les autres à faire la même chose, et à se trouver à
Reims le 29 de novembre, qui estoit le premier di-
manche de l'Avent, pourassisterau couronnement du
nouveauroy. Nousavons la lettrequ'ils écrivirent pour
cela aux évesques de Nevers, Auxerre et Troies. 3 Ils

en écrivirent une pareille aux évesques d'Autun, de
Mascon et de Chaslon ; 4 une autre à l'archevesque de
Rouen et à ses suffragans ; 5 une autre au connestable
de Normandie, Richard de Vernon, à Richard de Har-
court, a Robert Mallet, au chambellande Tancarville
et à d'autres seigneurs de Normandie ;6 une autre aux
vicomtes de Thouars, de Beaumont et de Chasteau-
dun, au comte de Vendosme, à Geoffroy de Pons,
à Geoffroy de Lusignan, et à d'autres des pays con-
quis sur les Anglois; 7 une autre au comte de Cham-pagne.

8 La reine écrivit aussi de sa part sur ce sujet aux
arçhevesques, évesques, et aux grands du royaume,
9 et on manda même les communes des environs.

1 Mousk., vers 27 495.—2Mot B, 7; du Tillet, t. I, p. 274; Majorité,

p. 133. — 3 Invent., t. VI, Couronnementde saint Louis, pièce 8 ; Anc.
invent., p. 49, 2 ; Majorité, p. 134. — 4Invent., t. VI, Couronnement
de saint Louis, pièce 5j AJkjorité, p. 133. — 5 Inveent., t. VI, Couronne-
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ronnementde saint Louis, pièce 3; Majorité, p. 132. — 7 Ms. du Pui, t.I,
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1 D'autres disent que saint Louis même écrivit, parce
que les lettres de la reine estoient au nom du roy.
2Diversbarons s'excusèrent de venirsurce que la mort
de Louis VIII leur causoit, disoient-ils, tant d'afflic-
tion, qu'ils ne pouvoient se trouver à la réjouissance
de cette solennité. 3Mais la pluspart demandèrent
qu'avant le sacre du roy on délivrast tous les prison-
niers, comme on avoit accoutumé de faire en France,
nommémentles comtesFerrand de Flandreet Renaud
de Boulogne, qu'on tenoit depuis douze ans dans une
étroite prison contre les libertez du royaume. Quel-

ques-uns vouloient aussi qu'on leur rendist les terres
que Philippe-Auguste et son fils avoient, disoient-ils,
injustement enlevées. Ils ajoutoient que l'on n'avoit
pu priver légitimement un françois de ses possessions

que par le jugement des douze pairs, ni luy faire la
guerre qu'on ne la luy eust déclarée unan auparavant,
pour luy donner le moyen de se mettre en défense :

et ils déclaroient qu'ils ne viendraient point, au cou-
ronnement du roy que ces choses n'eussent esté exé-
cutées.

4 Quelques-uns ont cru que beaucoup de seigneurs
s'estoientliezensemble, dès le siége d'Avignon, contre
toutes personnes, sans en excepter le roy. 5 La foi-
blesse d'un enfant et d'une femme étrangère, sans
parens et sans appui dans le royaume, augmentoit
encore leur hardiesse;6 et de plus, leur ambition fai-
soit qu'ils avoient peine à souffrir que Blanche eust le
gouvernement du royaume et de la personne de son

1 Ms. F, p. 144. —2 P. 828. — 3Matth.Par., p. 335, a, b. — 1 Hist.
de Dreux, p. 329. — 5 Joinville, p. 15.— 6 Ms. F, p. 145.



fils. 1 La comtesse de Flandre pressoit, comme les
autres, la délivrance de son mari ; mais elle consentit
à attendre que le roy fust couronné, comme le conseil
l'en pria.

VI.

Saint Louisest sacré à Reims.

2Le roy supporta avec patience le refus de ses ba-
rons ; 3 et de peur que le délay ne rendist l'estat des
choses encore plus fâcheux, la reine, par le conseil du
légat, se hasta d'assembler les prélats, et ce qu'elle
put de seigneurs, 4qui ne laissoient pas de faire un
nombre considérable, et mena le roy à Reims ; 5il fit le
voyage en carrosse, et, a l'entrée de la ville de Reims,
il monta à cheval et vint ainsi jusqu'au palais sans
qu'onsonnast.6Le légat [s'y trouvoit] aveclepatriarche
de Jérusalem et un grand nombred'évesques, d'ecclé-
siastiques et d'abbez. 7 Le roy, en allanta Reims, passa
par Soissons et y fut fait chevalier. 8 II y avoit aussi à
cette cérémonie un roy d'outre mer défrayé par saint
Louis. C'estoit sans doute Jean deJérusalem9 qui passa
de France en Italie l'année suivante. 10 Les comtes de
Boulogne et de Dreux, les comtessesde Flandre et de.
Champagne,11les trois frères de Couci, le comte de
Blois, Gautier d'Avesnes, la comtesse de Beaujeu ,

le
Normant et Hurepoix, (seroit-ce le comte de Montfort?)
et même le comte de Bar et le duc de Bourgogne ;

1 Mousk., vers 27 500.— 2 Ms. F, p. 144. — 5 Matth. Far-, p. 335,
b. — 1 Mousk.,vers 27 582.—5 Vers 27584. — 6 Vers 27 555 et suiv. —

7 Spicileg., t. IX, p. 655.— 5 Joinville, note, p. 44.— 3 Spicileg., t. XI,
p. 517. — 10 Mousk., vers 27 567, 27 707, 27 714—11Vers27 654etsuiv.



1 quoyque Matthieu Paris dise le contraire des deuxderniers.
2 Le comte de Champagne ne s'y trouva point.3 Il

avoit envoyé des premiers ses officiers dans la ville
pour y retenir des logis, et il n'en estoit plus qu'à
deux lieues; mais la reine et le roy, indignez de ce que
ce comte avoit abandonné Louis VIII, et de ce qu'on
prétendoitqu'ill'avoitmêmeempoisonné, envoyèrent
ordre au prévost et au maire de la ville de prendre les
communes pour empescherque le comte n'y entrast,
et en faire sortir ses gens. Le prévost et le maire exé-
cutèrent cet ordre, et en même temps les barons,
4 qui estoient avec le roy, envoyèrentfaire, défense au
comte de fortifier aucuneplace ; et que, s'il le faisoit,
toute la France iroit contre luy. 5 Ainsi il fut obligé de
s'en retourner tout en colère» 6 Tous ceux, des pays
conquis parPhilippe-Augustevinrent à Reims.

7Le comte de Bretagne, au lieu de venir au sacre,
songeoit à marier sa fille à Richard, frère de Henri III ;
8 ou à Henri même, qui la luy envoya demander» 9 Mat-
thieu Paris dit que le comté de Saint-Paul, Hugue de
Chastillon, n'y vint pas, non plus que presque tous les
baronsqui relevoientde la couronne, lesquels se pré-
paroient plustost à la guerre qu'à la soumissionet à la
paix. 10 Les historiens de France reconnoissent aussi
qu'il y eut assez peu de seigneurs; Il se rencontra
même qu'il n'y avoit point alors d'archevesque à
Reims, Guillaume estant mort, comme nous avons
vu, un jour ou deux devant Louis VIII.

1 Matth. Par., p. 33a, b. — 2 Ibid., b. — 3 Mousk., vers 27 589. —
4Vers 27 622. — 5Vers 27 620.— 6Vers 27 657. — 7 Vers 27 561. —

8 Matth. Par., p. 337, a. —
9P. 335, b. — 10Ms. F, p. 828, 308.



1 PhilippeMouskessemble dire que Henri de Dreux,
frère du comte de Bretagne, et alors thrésorier de
Beauvais, qui se trouva mêmeau sacre, estoit déjà élu
archevesque ; mais il n'estoit pas encore sacré, 2 et
Albérie dit même qu'il ne fut élu que l'annéesuivante
à la Chandeleur. 3Quoy qu'il en soit, tous les auteurs
conviennent que le siége vaquoit alors, et que saint
Louis fut sacré par Jacques de Bazoches, évesque de
Soissons, le 29 novembre,premierdimanche d'Avent.
4Philippe Mouskes semble dire aussi que Jacques estoit
le doyen des évesques de la province de Reims. 5 Mais
n'ayant esté fait évesque qu'en 1220, comtne les
Sainte-Marthe le tirent d'Albéric, il n'estoit pas assu-
rémentle plusancien de'saprovince.6Guérin, évesque
de Senlis, qui sacra le roy avec l'évesque de Soissons,
7estoitévesqueau moins dès 1216. Ce fut donc plutost
parce que l'évesque de Soissons prétend estre le pre-
mierévesquedela province de Reims, et tenir la place
de l'archevesque lorsqu'il est mort ou absent.

8 Pour les cérémonies du sacre, on peut présumer
qu'on y observa, celles qui sont marquées dans un
ordre faitpour ce sujet, qu'on prétend avoir esté re-
cueilli du temps même de saint Louis, et celles qui
s'estoient faites au sacre de Louis VIII, qu'on voit en-
core dans le Cérémonialfrançais de Godefroy. 9 La
Serre, qui écrivoit au plus tost vers 1550, parle ample-
ment de sonsacre, XI dit qu'on luy mit à la main droite

1 Mousk.,vers27 570.—2 Ms. D, p. 431, 1 ; Gall. Christ., t. I, p. 524,

— 3 Duchesne, p. 327, a; Gall. Christ., t. III, p. 105, 2. — 4 Mousk.,

vers 27 645.— 5Gall. Christ., t. III, p. 1052.—6Mousk.,vers 27 646.—

7 Spicileg., t. VI, p. 469. — 8Abrégé royal, du père Labbe, p. 619,
624 3 Ms. F, p. 337.



son sceptre royal gros et fort, pour défendre et gou-
verner son peuple, et à la gauche, une verge plus
petite pour signifier la douceur, au haut de laquelle
il y avoit une main pour représenter la justice, 1 Le
sceptre et la main de justice sont marquez dans le
cérémonial du père Labbe.

2 on envoya quérir l'Ampoule à l'abbaye de Saint-
Remi, non par quelques seigneurs, mais par plus de

trois cents chevaliers à cheval et armez, ce qui semble
marquer qu'on craignoit quelque trouble. 3 Mais
Liouis VIIIy en avoit envoyé deux cents sans avoir rien
à craindre. 4Elle fut rapportéeavec celte escorte par
l'abbé de Saint-Remi à l'église de Notre-Dame, où elle
fut receue par l'archevesque de Sens, 8 et la cérémonie-

se fit sans trouble et sans bruit,
- -

6 Saint Louis fit une grande réflexion sur les paroles
par lesquelles l'Église commençoitce jour-là l'introït
de la messe. 7 Le sacre estant fait, et le roy assis sur
son thrône, le duc de Bourgogne, le clergé, le comte
de Dreux et les barons qui estoient présens, firent au
jeune roy serment de fidélité. On le manda aussitost
partout, afin que personne n'en doutast, et que les
villes et les chasteauxfussent gardez sous l'autorité de
cet enfant, leur prince légitime et couronné roy.
8Blanche receut aussi les hommages des seigneurs, à

cause qu'elle avoitl'administration du royaumecomme
régente,

9 Après la cérémonie, il y eut contestation à qui
porteroit l'épée royale entre des femmes, ce qui est

1 Abrégé royal, p. 621, 622. — 2 Mousk., vers 27 631 et suiv. —
3Vers 24 205.— 4Vers 27 635.— 5Vers 27 660.— 6Joinville,p. 15.—

7 Mousk., vers 27 649. — 8 Ms K, p. 768. — 0 Meusk., vers 27 707.



étrange, sçavoir entre les comtesses de Champagne

et de Flandre, qui prétendoient chacuneavoirce droit
au nom de leurs maris. Pour les appaiser on donna
l'épée au comte de Boulogne, sans préjudicedu droit
des comtesses, 1 ce qui ne s'accordepas avec le céré-
monial du P. Labbe, qui porte que le roy donna
l'épée au sénéchal qui la porta jusqu'au palais. Il y
avoit long-temps qu'on ne parloit plus de sénéchal en
France. 2 Le même comte de Boulogne l'avoit déjà
portée au sacre de Louis VIII pour ester aussi lés
disputes.

La dépense du sacre fut prise sur le roy même, qui
jouissoit du revenu de l'église de Reims par régale, et
non sur l'archevesque de Reims : 3 elle se monta à
quatre mille trois cent trente-trois livres parisis,
commele porte un extrait des comptes manuscrit, 4et
non pas quarante mille trois cent trente-quatre livres,
comme il est imprimé dans du Cange par une erreur
visible. 5 Car nous avons vu que celuy de Louis VIII,
qui se fit avec beaucoup de solennité; n'avoit cousté
que quatre mille livres. 6 Le même du Cange rapporte
un rouleau de la dépense faite au sacrede saint Louis,

en huit articles, qui se monteà cinq mille cinquante-
trois livres ; et néanmoins le rouleau porte en tout
quatre mille trois cent trente-trois livres. Ainsi il y a
faute dans les articles. Celuy de Philippe III, fils de
saint Louis, cousta douze mille, neuf cents livres ; 7 ce-
luy de Philippe-le-Bel, vingt-quatremille cinqcents li-

1 Abrégé royal, p. 621.—2 Mousk.,vers 24 243.—3Ms. Comptes, t. II,
p. 199, 2. — 4Joinville, note, p. 82. — 5Regist. 31, f° 43, v°. —
6 Du Cange, p. 44, — 7 Joinville, note,p. 82 ; Comptes, t. I, p. 199,
200.



vres ; et celuy de Louis Hutin, vingt mille hait cents li-

vres.
1 Dès le lendemain du sacre, la reine ramena le roy

à Paris ; et ni à Paris ni à Reims on né parla point de
ris ni de divertisse divertissemens. La vue de Paris renouvela à
Blanche le souvenirde son mari ; mais la joie de voir
régner son fils consoloit un peu sa douleur.

VII.

Défaite des Albigeois.— Chapitre des Bénédictins.— Blanche
gagne le comté de Boulogne.

2Blanche receutenmême temps la nouvelle que ses
gens avoient remporté quelque avantage sur les Albi-
geois ; afin que ces peuples si éloignez apprissent par
leur défaite que le jeune Louis régnoit en France.
Cette victoirene fut pas sans doute bien considérable,
puisque les historiens n'en parlent pas.

3 Le 7 décembre de cette année, tous les abbez dés
moines noirs, c'est-à-dire des Bénédictins de la pro-
vince de Narbonne, tinrent un chapitre général en
l'abbaye de Saint-Tubéri au diocèse d'Agde, selon
l'ordonnance du pape, qui vouloit que ces chapitres

se tinssent tous les ans dans chaque province et qu'on
y appelast deux abbez Bernardins. Il se fit dans celuy-
ci diversstatutspour le rétablissement de la discipline
monastique, qui furent approuvez par Grégoire IX le
1er juillet 1228.

1Mousk., vers 27 717 et suiv. — 2Ibid.
—

3Spicileg., t. VI,
p. 30-38.



La suite de l'histoire fait voir que le sacre de saint
Louis n'arresta point l'inclination que quelquesgrands
avoient à la révolte. 1 Car ils n'avoient que du mépris
pour un enfant et une femme étrangère, qui n'avoit
ni parens ni amis dans tout le royaume. Il n'y avoit,
d'autre part, ni paix ni trêve avec l'Angleterre, irritée
des conquestesque Philippe-Augusteet son filsavoient
faites sur ses rois. Et le comte de Toulouse, qui sem-
bloit avoir esté terrassépar la puissancede Louis VIII,
se relevoit de nouveau, comme nous verrons,

2 Mais Dieu prit en sa protection et la veuve et l'or-
phelin

, et les tira des troubles infinis où saintLouis se
vit dans les premières années de son règne. 8 II donna
à Blanche cette force d'esprit et cette prudence que
les historiens même étrangersontadmirées en elle, et
dont elle avoit entièrement besoin pour se conduire
dansuntempssifâcheux etau milieude tantd'ennemis.

Philippe, comte de Boulogne, pouvoit nuire plus
qu'aucun autre par le rang que luy donnoit sa nais-
sance, 4 et il passoit d'ailleurs pour un prince très-
vaillant. Pour le gagner, 5 elle luy remit les chasteaux
de Mortain et de Lilîebonne, que Louis VIII s'estait
réservez en 1224, et luy céda encore l'hommage du
comtédeSaint-Paulcomme une dépendancedu comté
de Boulogne. L'actede Philippe, que nous en avons,
porte que c'est le roy son neveu qui luy a fait cette
donation. Il est daté de Compiègne en décembre 1226.
6 D'antres lisent néanmoins en novembre 1227. 7 On.

1 Joinvilie, p. 13. — 3 Duchesne, p. 680, a. — 5 P. 328, b; 395, c ;
Matth. Par., p. 859, d. — 1 Mousk., vers 27 716. — 5 Ms. D, p. 231 ;
Comptes, t. I, p. 81 ; Regist. 31, f° 74. — 6 Comptes, t. I, p. 81, 2. —
7 Mémoriaux, p. 1, 2.



marque un acte du mois d'octobre 1227, aussi à Com-
piègne, par lequel Philippe s'oblige de rendre au roy
Mortain, Lillebonneet Saint-Paul, en cas qu'il n'eust
point d'enfans de sa femme. 1 Nous verrons encore
l'année suivanteune pension de six mille livres tour-
nois que luy fit le roy au mois de mars.

2 Philippe prit durant quelque temps le, soin qu'il
devoitdu royson neveu ; il témoigna l'aimer etprendre
entièrementses intérests ; et fit, par ce moyen, beau-
coup de bien à la France. Mais son ambition luy fit
enfin oublierson honneur et son devoir. 3 Blanche usa
de la même libéralité envers plusieurs seigneurs, et se
fit ainsi des amis avec les richesses d'iniquité. Elle
veilloit en même temps sur l'éducationde son fils 4 qui,
dans un âge si tendre, faisoit déjà revivre les moeurs
et le couragede son père. 5 Plusieurs auteurs ont parlé
de son éducation. 6On écrit que Blanche prit les plus
capables d'entre les Cordeliers et les Jacobins pour
assister ceux qui avoient soin de l'éducation de saint
Louis. Je ne sçay si cela a d'autre fondementque l'af-
fection qu'a eue saint Louis pour ces deux ordres.

1 Ms. D, p. 253. —3 Joinville, p. 166, 167. — 3 Matth. Par.,
p. 336, 337. — 4 Duchesne, p. 688, c. — 8 P. 337, b; Ms. F, p. 7, 9 ;
p. 887, 888. — 6 Pierre Matth., p. 22.



VIII.

l ah de jésus-christ 1227. Pasques le 11 avril. C.

Blanche élargit Ferrand, comte de Flandre.

Nous commençons cette année parla délivrance de
Ferrand, comte de Flandre, dont la longue captivité,
qui durcit depuis la bataille de Bovines, 1 c'est-à-dire
depuis douze ans et cinq ou six mois, 2 finit enfin cette
année vers la feste de l'Épiphanie. Sa femme, la com-
tesse Jeanne, 3 le pape Honoré III et les cardinaux
avoientlong-temps travaillé inutilementà son élargis-
sement. 4 Enfin néanmoinsLouis VIII luy avoit promis
à Melun, au mois d'avril 1226, de luy rendre la liberté
à Noël.

5 Jeanne estoit déjà venue à Paris avec les vingt-cinq
mille livres parisis qu'elle avoit promis pour sa déli-
vrance. 6Douay, qu'elle devoit donner avec l'Isle et
l'Ecluse, pour sûreté d'une pareille somme, 7estoit
dès auparavant entre les mains du roy, qui avoit gar-
nison dans le chasteau. La mort de Louis VIII, arrivée
sur cela, fut plutost favorable que contraire à la déli-

vrancedu comte. 8 Car lareine Blanche la favorisa, soit
qu'elle fust tante du comte, 9 comme le dit Meyer, soit

parce que, dans le trouble des affaires, elle estoitbien
aise de s'acquérir un seigneur puissant. 10 Elle ne le fit

1 Ms. F, p. 144 ; Ms. D, p. 431, 1, — 2Ms. F, p. 144.—3 Raynald.,

an. 1224, ait. 43 ; Inverti., t. VIII , Fland., I, pièce 6. — 4Galand,
p. 145.— 5Mousk., vers 27 499.— 6Invent., t. VIII, Fland., I, pièce 5.
— 7 Regist. 31, f° 118. — 8Mousk., vers 27 761 ; Ms. F, p. 144. —
9 Meyer,

p. 71, 2.— 10Ms. F, p. 144.



néanmoins que de l'avis des pairs et des barons de
France.

1Il est aisé de présumer qu'Alphonse II, roy de
Portugal, frère de Ferrand, ouplutost Sanche II qui
avoit succédé à Alphonseson père en 1223, y contri-
bua au moins par ses sollicitations. Gautier d'Avesnes,
2 comte de Blois, non-seulement parla souvent pour
luy, mais l'aida même de son argent. 3 Ferrandne fut
délivré qu'en payant une forte rançon; c'est-à-dire
apparemmentles vingt-cinq mille livres parisis qui dé-
voient estre payez à Louis VIII devant sa sortie.

4 Le comte, pour obtenir sa délivrance, promit au
roy, à ses héritiers, à ses frères et à la reine Blanche,

sa mère, qu'il obtiendroit un brefdu pape portant que
si luy ou ses successeursmanquoient au traité fait avec
le roy, les évesques de Laon et de Senlis, après en
avoir esté requispar le roy, prononceroient dans qua-
rante joursune sentenced'excommunication, au nom
du pape, contre lecomte et ses fauteurs, et mettroient
l'interditsur toutes leurs terres, sans relascherl'une et
l'autre censure que le comte n'eust satisfaitsuivant le
jugement despairs deFrance.5Le comteet la comtesse
reconnurentpar plusieurs actesqu'ils se soumettoient,
pour ce qui regardoit le traité, à la juridiction des
évesques de Laon et deSenlis

6Arnauri, comte de Monfort, se rendit pleige envers
le roy pour cinq cents marcs d'argent, en cas que
Jeanne manquast à obtenir du pape les lettres néces-

1 Meyer, p. 71, 2. - 2 Mousk
, vers 27 763. — 5 Chron, Aquicinct.,

p. 262; Mousk., vers 27 762 ; Spieileg., t. IX, p. 656 ; t. XI, p. 517 ;
Ms. F, p. 144. —4 Regist. 31, f° 118 ; Invent., t. VIII, Fland., I,
pièce 11. — 8 Invent., t. VIII, Fland., I, pièce 9. — 6 Ibid., pièce 11.



saires pour entretenirle traité. Matthieu de Montmo-
renci, connestable, Hugue de Chastillon, comte de
Saint-Paul, Jean, comte de Chartres, le comte de
Rouci, Arnoul d'Oudenarde, Guillaume de Dam-
pierre, beau-frèrede Jeanne, Estienne de Sancerre et
Milou, évesque de Beauvais, s'obligèrent de la même
manière.

1 Ferrand promit 2° de faire jurer, quand il plairoit
au roy, les villes et les seigneurs qui n'avoient pas en-
core fait le serment dont nous venons de parler ; de
confisquer les biens de ceux qui refuseroient, de les
bannir du pays et de ne les rétablir jamais qu'avec la
permission du roy.

230 D'entretenir le traité de Melun, et de ne rede-
mander jamais ce que Louis VIII ou ses sujets possé-
doient lorsque ce traité fut fait, hors la forteresse de
Douay, où saint Louis avoit alors garnison, et qui de-
voit demeurer entre ses mains jusqu'à la fin de
l'an 1236, aux dépens du comte, qui payerait pour
cela vingt sols par jour.

8 4° Qu'il ne pourrait faire aucune nouvelle forte-

resse ,
ni fortifier les anciennes en deçà de l'Escaut que

par permission du roy ; ce qui comprend toute la
Flandrehorsle quartierd'Alost, enprenant pourle deçà
de l'Escaut ce qui est du costé de l'isle et de Gand. Et
il le faut bien prendre de la sorte, puisqu'il importoit

peu à la France qu'on fortifiast Alost, et les places voi-
sines, qui même relevoient de l'empire. 4 Ferrand; es-
tant à l'Isle, reconnoistde même qu'il ne peut fortifier

1 Invent., t. VIII, Flaud., I, pièces 13, 14; Regist. 31, f° 118. —
2 Invent., t. VIII, Fland., I, pièce 7 ;Regist. 31, f° 118.— 5Invent.,t. VIII,
Eland., I, pièce 7 ; Regist. 31, f° 118, v°. — 4Regist. 31, f° 118, v°.



les places d'en deçà de l'Escaut. 1Cet accord fut fait à
Paris au mois de décembre 1226, et. autorisé des
sceaux de Ferrand et de Jeanne ; 2 et Jeanne donna en
mêmetemps un autreacte parlequelelle promit d'en-
tretenir le premier, sur peine de cinq mille livres, et
d'en donner les assurances stipulées.

Ferrand fut donc mis enfin hors de prison à l'Epi-
phanie, 3et s'en alla ensuite à l'Isle, où, dès le mois
de janvier, il donna un acte pareil à celuy qu'il avoit
donnéle mois précédent à Paris, au nom de luy et de
sa femme. 4 J'ay ce dernier acte fait à l'Isle. Ferrand
donna des ostages avant que de sortir de prison.

Il semble que Blanche, pour gagner le comte, luy
ait accordé des conditions moins rigoureuses, et luy
ait même remis le chasteau de Douay de pure grâce.
Aussi nous verrons qu'il la servit avec fidélité dans le
besoin. Je ne sçay néanmoins s'il n'y a point de faute
dans celte date de 1226 ; 5 car, par un acte que nous
avons du mois de février 1242, il semble que le chas-
teau de Douay avoit esté jusqu'alorsentre les mains du

roy, ou même y estoit encore, pour sûreté du rachat
dû par Thomas, second mari de Jeanne. Seroit-ce
qu'après avoir esté rendu à Ferrand

,
Thomas l'auroit

remis entre les mains du roy ?

6 Ferrand fût receu dans ses comtezavec de grandes
réjouissances. Maisil y causa aussitost un grand trou-
ble , en faisant saisir toutce que sa femme avoit donné

sans aveu durant sa prison.
Fort peu après son élargissement, 8 il s'en alla en

1 Invent., t. VIII, Fland., I, pièce 7. —2 Ibid. —5 Ibid., pièce 8. —
4 Regist. 31, f° 118, v° ; Ms. D, p. 252, —

5Ms. G , p. 215 ; Rogist. 31,

f° 119. — 6 Mousk , yers 2779». — 7 Vers 27 847.— 8 Ibid.



Allemagne, où il avoit esté mandé, sans doute pour
rendre à l'empereur, ou à Henri, roy des Romains

,
son fils, l'hommage du comté de Hainaut. 1 Il estoit à
Aix-la-Chapelle le dimanche de la Passion, 28 mars,
avec beaucoupd'autresprincesd'Allemagne que Henri
y avoit assemblez pour lesacre et le couronnement de
Marie d'Autriche, son épouse.

8 On travailla en même temps pour la paix et la dé-
livrance de Renaud, comte de Boulogne, pris avec
Ferrand à la bataille de Bovines, mais on y travailla
inutilement. 3 Ainsi, Renaud mourut dans sa captivité
cette année même vers Pasques, 4 et on dit qu'il s'es-
toit fait mourir volontairement. s II mourut dans un
chasteau appelé Goulet, dans une isle de la Seine,
entre Vernon et Andelis. 6 Ferrand témoigna depuis

par sa conduite qu'il se repentait sincèrement,des tra-
hisons qu'il avoit faites autrefois contre la France, et
qu'il reconnoissoit la grâce que le roy luy avoit faite
de le délivrer. Il travailla beaucoup pour le repos du
royaume, et se joignit pour cela avec le comte de
Boulogne.

IX.

Des chefs et des causes de la révolte des grands contre Blanche.

7 L'union de ces deux comtes fut fort avantageuse à
l'Estat, et fut cause des heureux succès qu'eut saint
Louis dans les troubles qui s'élevèrentcette année. Il

1 Freher, t. I, p. 293, e, f; Episcopi Leod., t. II ; p. 245. —
2
Ms.D,

p. 131, 1. — a 1; Spiciîeg,, t. IX, p.656. —4 Mi. D, p. 431, 1. —
5 Chron. Aquicinet., p. 262. — 6 Joinville, p. 167. — 7 P. 167.



avoit besoin d'un appuy aussi puissant que celuy-là.
Car le. refus que divers seigneurs avoient fait de venir
à Son sacre, produisitbientostune guerreouverte. 1 Les
comtes de Champagne, de Bretagne et de la Marche
en furent les chefs, du consentement de tous les histo-
riens.

2 Nous avons encore les actes de la confédération des
comtes de Bretagne et de la Marche avec celuy de
Champagne, à qui ils promettent secours contre tous
les hommes venus età venir, sans excepter ni le roy
ni aucun autre, hors le comte dé Bretagne que le
comte de la Marche excepte. Le même comte de la
Marchedéclare qu'il ne peut faireaucun accordbon ou
mauvais avec le roy d'Angleterre au préjudice du
comte de Champagne. Ces deux actes sont seulement
datez de l'an 1226. 3 Leur plus grand appuy estoit le
comte de la Marche, soit à cause de l'autorité et des
richesses de sa femme, reine d'Angleterre, soit pour
l'étendue de ses seigneuries : car, outre ses comtez de
la Marche et d'Angoulesme, on voit qu'il possédoit
une grande partie du Poitou et de la Saintonge. Le

roy de Chypre estoit un cadet de sa maison.
Il semble néanmoinsqne l'âme de la rébellion estoit,

le comte de Bretagne. Il estoit proche parent du roy,
frère des comtes de Dreux et de Mascon, et de Henri
qu'on fit en ce temps-là même archevesqnede Reims.
4 Il estoit très-vaillant, 5et l'histoire luy attribue un
coeur de lion.6 Il estoit très-habile et très-expérimenté
dans la guerre, 7capable de commander aussi bien sur

1Mousk., vers27733 et suiv.; Duchesne, p. 327, b.—2Chanterean,Act.,

p. 169. 170.— 3Mousk.,vers 27 737 et suiv. — 1Hist. de Dreux, p. 332.—
5 Ducliesne, p. 229, b.—8 c ; Matth.Par., p. 137, d.— 7Matth. Par., ibid.



mer que sur terre. 4 Il avoit d'ailleurs un esprit extrê-
mement adroit, 2et on prétend qu'il avoit un plus
grand sens que quelque seigneur qui fust alors en
France. 3 Mais il se rendit infâme par le peu d'égard
qu'il avoit à sa foy et à sa parole.4Il paroist avoir tou-
jours aimé les remuemens et les factions. 5Un poëte
du temps dit de luy qu'il avoit un coeur de roy, et
qu'il estoit plein jusquiau jour de hardement et de
valeur, de courtoisie et de largesse.

L'histoire luy donne le surnom de Mauclerc, 6sans
doute à cause qu'il maltraitait extrêmement le clergé
de Bretagne, avec lequel il avoit des disputes conti-
nuelles

,
aussi bien qu'avec les seigneurs du pays,

comme on le peut voir dans l'histoire de cette pro-
vince. 7 Il avoit étudié long-temps à Paris.

8 Nous avons déjà remarqué que le prétexte de la
rébellion des princes estoit les infractions faites aux
priviléges des barons et aux libériez du royaume ; ce
qui regardoit particulièrementles conquestes de Phi-
lippe-Auguste. Ils prétendoient aussi, comme nous le
verrons souvent, que la reine ne devoitpoint avoir en
son pouvoir la personnedu roy et la conduite de tout
le royaume. Lemépris d'une femme et l'espérance de
s'agrandir durant une minorité estoient des raisons
suffisantes pour des esprits ambitieux et portez à
la faction, et pour avoir donné lieu à Louis VIII de
prendre en mourant toutes les précautions possibles

pour assurer la couronne à ses enfans, 9 craignant

Matth. West., p. 288, 2. — 2 Hist. de Dreux, p. 332. — 1 Matth.
Par., p. 437, d. — 1P. 363, e. — 5Fauchet, des Poët. fr., l. II, c. XIII,

p. 361,1, — 0 Aigentrë , 1. V, e. vt, p. 280
,

b. — 7 Citron. de saint
Louis, c. XI, p. 44. — 8Matth. Par., p. 335,a, b. —9Mousk.,vers 27 244.



quelque trahison, commele remarque un fort bon au-
teur. Le comte de Champagne avoit des raisons plus
particulières de faire la guerre. 1 Carestant venu trou-
ver Louis VIII au siége d'Avignon, 2 non-seulement il
n'y fit rien qui fust digne de sa réputation, mais il

parut plutost prendre le partides assiégez que du roy ;
car il entretenoit commerce avec eux leur parloit
quand il vouloit. Il semble même qu'il y entrast quel-
quefois ; car il n'y avoit rien de fermé pour luy dans
laville. La raisonqu'on rend decela, c'estque, comme
ceux d'Avignon avaient ramassé du secours de tous
costez, il s'y trouva quelques parens du comte du
costé de laNavarre ; et il Vouloit les ménager, à cause
de l'espérance qu'il avoit de succédera cette couronne.
Cependant cela rendoit ceux d'Avignon plus fiers; et
il taschoit même à en faire lever le siége, disant sou-
vent au roy qu'il n'y avoit pas d'apparence d'y réussir.

3Le roy, las de cette conduite, luy témoigna enfin

son mécontentement ; le comte s'éleva contreluy. 4 Et
comme il avoit déjà servi quarante jours, 5 car il pa-
roist, selon l'ordre de Mouskes, que cela arrivasur la
fin de juillet, il demanda son congé tout en colère ;6et
comme le roy ne le luy vouloit pas accorder, il ré-
pondit qu'il n'estoit pas obligé à plus de quarante
jours, et qu'ilnedemeureroitpas davantage. 7 De quoy
le roy irrité, luy dit devant tout le monde, que, s'il
s'en alloit, il perdroit tout ce qu'il tenoit de la cou-
ronne, 8et qu'il irqit ravager toutes ses terres avec le
fer et le feu.

1 Duchesne,p. 316, c. — 2 Mousk., vers 26 174et suiv. — 3 Vers 26 193.

— 4 Matth. Par., p. 334, b.— 5 Mousk.,vers 26 193 et suiv. — 6Matth.
Par., p. 134, b.— 7Mousk., vers 26 196 et suiv.— 8Matth. Par., p. 334, b.



1 Le comte demeura encore trois jours, au bout des-
quels il fit partir son bagage sans bruit au milieu de la
nuit, et partit luy-mêmeensuite deux heuresdevant le
jour, 2sans voir le roy, 3 et sans avoirpermissionni de
luy, ni du légat ; 4 et il se hastoit tellement de fuir en
Champagne, qu'en une journée il en fit trois. 5 Ses
chevaliers, sçachant qu'il estoit parti, le suivirent fort
à regret , mocquez et raillez des valets et des autres
personnes moins considérables de l'armée. 6 On pré-
tend qu'en quittant le camp, il avoit fait donner au roy
un poison dont il mourut quatre mois après, et il est
certain que tout le monde l'accusoitde l'avoir empoi-
sonné.

X.

De ce qu'on écrit de l'union des grands contre Louis VIII et du
mariage que le comte de Bretagne vouloit faire avec la comtesse
de Flandre.

7 On prétend que ce comte n'estoit pas seul, entre
les seigneurs qui accompagnoient Louis VIII au siége
d'Avignon, qui témoignast de l'inclination pour les
assiégez. Une ancienne chronique, qu'on appelle de
Saint-Martin, veut qu'il ne suivist en cela que les mou-
vements du comte de Bretagne qui, ayant inspiré la
rébellion tant à luy qu'au comte de la Marche et à
beaucoup d'autres barons, les avoit portez, à ce qu'on
tenoit, à se liguer ensemble contre tous, sans excepter
le roy même. Cette chronique ajoute qu'ils assistoient

1 Mousk., vers 26202. — 2 Ms. F, p. 887. — 3 Duchesne, p. 288, a.
—4Moosk.,vers 26 218.

—
5Ibid., vers 26212.—6Matth. Par., p. 134, b.

— 7 Hist. de Dreux, p. 328, 329.



en ce qu'ilspouvoient ceux d'Avignon et le comte de
Toulouse qu'ils luy envoyoient, et recevoient de luy
des députez et des présens, et que, sans cette conspi-
ration, Avignon eust esté, emportée dans l'assaut où
fut tué le comte de Saint-Paul, 1 le premier jourd'aoust.

2 Pierre le Baud, qui a écrit l'histoire de Bretagne

vers l'an 1500, dit à peu près la même chose. Je ne
sçay que dire d'une chose de cette importance, dont
je ne trouve rien dans les autres historiens. Mais ce qui
est étrange,c'est qu'on ne rend aucune raison du mé-
contentementdu comte de la Marche et des autres sei-

gneurs; et celle qu'on dit qu'a eue le comte de Bre-
tagne est peu probable. 3 Car la même chronique de
Saint-Martin, dont Argentré a assurément tiré ce qu'il
en écrit, dit que Jeanne, comtesse de Flandre, n'es-
toit pas en bonneintelligenceavec Ferrand, son mari ;
de sorte que le comte de Bretagne ayant eu la pensée
de faire rompreson mariagepourl'épouser, elleyavoit
consenti ; et la chose estoit allée si avant, que Pierre
avoit déjà obtenu des lettres dix pape pour le divorce
de Jeanne et de Ferrand, sous prétexte de je ne sçay
quelque défaut qu'il prétendoit estre dans leur ma-
riage ; mais que Louis VIII, ayant horreur d'un traité
si criminel, le rompit, en rachetant Ferrand de ceux
qui le tenoient et le mettanten liberté ; ce qui fit que
le comte de Bretagnene pensa plus qu'à la révolte, et
y porta ensuite les autres.

Il n'est pas impossible qu'il y eust quelque froi-
deur entre Jeanne et son mari; 4 car nous avons vu

1 Mousk., vers 26 272. — 2 Le Baud, c. xxx, p. 225, 226. — 3 Hist.
de Dreux, p. 328, 329; Argentré,. V, c, vii, p. 280, 281,

—
4 Mousk.,

vers 27 790.



qu'estant sorti de sa prison, il saisit tout ce que sa
femme avoit donné durant sa captivité. 1 Un auteur du
temps écrit aussi, quoyqu'avec peu d'apparence, que
l'aversion de Ferrand pour la France, qui causa la
bataille de Bovines, vint de ce que sa femme, le ga-
gnant souvent aux échecs, et luy la maltraitant pour
cesujet, elle s'en estoit plainteà Philippe-Auguste,qui
en avoit écrit à Ferrand avec beaucoup d'aigreur.

Ilya dans le thrésordesChartesunacte deJeannefait
à Melun au mois d'avril 1225 ou 1226, dans le temps
qu'elletraitoitladélivrancedeFerrand,danslequelelle
promet avec sermentau roy et au légat : « 2Quod acci-

« piam in maritum comitem Fernandum per verba de

« proesenti infra instantemterminum in Ramis palma-
« rum, et modo in ipsum consentio ut eum inhabeam

« in maritum; quod si non faciam, Dominusrex quittus

« esset ab omnibus conventionibus quae firmatae sunt
« inter ipsum et me pro liberatione dicti Fernandi. »

J'avoue que je ne conçois rien à ces paroles de
Jeanne, mariée avec Ferrand dès 1211, et quien avoit

eu des enfans. Quandmême elle en auroit esté séparée

par un jugement et qu'elle voudroit le reprendre pour
mari, ce qui seroit rare, se serviroit-ellede ces ter-
mes ? Comment est-ce qu'elle poursuit sa délivrance
jusqu'à s'engager, comme nous avons vu, à des con-
ditions très-onéreuses, en même temps qu'il semble
qu'il faille la contraindreà le prendre pour mari ?

Laissant donc cetacte dans son obscurité, ce qu'on
peut dire sur la Chronique de Saint-Martin,suivie par
d'Argentré, c'est que, nous attestant un fait difficile à

1 Spicileg., t. III, p. 345. — 2 Ms. G, p. 211.



croire et inconnu aux autres historiens, elle y mesle
des faits certainement faux, et dont la fausseté ne
pouvoit estre inconnue à ceux qui estaient un peu
instruits de ce qui se passoit alors. Car il est vrai que
Louis VIII accorda la délivrance de Ferrand au mois
d'avril 1226, avant le siége d'Avignon; mais il ne
l'accorda que pour la fin de l'année ; et, estant mort
auparavant, ce fut son fils qui l'exécuta. Mais il est
tout a fait ridicule de dire qu'il ait donné quarante
mille livres pour l'avoir en son pouvoir et le délivrer,
puisqu'ayant esté pris par Philippe-Auguste, il estoit
depuis l'an 1214 prisonnier à Paris dans la tour du
Louvre. D'ailleurs la délivrancede Ferrand ruinant les
poursuites qu'on faisoitpourson divorce, commecela
est clair de soy-même, et comme on l'avoue en pré-
tendant que Louis le délivra exprès pour empescher
ce divorce ; siJeanne consentoità sa séparation, elle ne
devoit pas souhaiter la délivrance de sonmari. 1 Cepen-
dant, non-seulementl'histoire témoigne quece fut elle
qui l'obtint de Louis VIII 2 et de saint Louis, 3 et qui en
fitplusieurs foisde grandesinstances,4 mais nousavons
encore les actes originaux par lesquels elle l'obtient
avec dés conditions, très-rudes, et L'acte même que
nous en avons cité, quelque obscur qu'il soit, en est
une preuve certaine.

Je ne sçaypas si pour accorderles uns et les autres,
on pourrait dire que Jeanne, ayant d'abord consenti
à son divorce, le roy luy fit ensuite changer de senti-
ment; de sorte qu'ayant demandé la délivrance de

1 Chron. du Fland., c. xviii, p. 47, 1. — 2 Mousk., vers 27 495. —
5 Meyer, p. 69, 2; 70, 2; 71, l. — 4Calland, note, p. 145, 146.



Ferrand, le roy, quijusqu'alors l'avoitrefusée,comme
son père le luy avoit recommandé en mourant, ait
cru la devoir accorder pour empescher absolument le
mariage deJeanne avec le comte de Bretagne, qui eust
este unadultere plutostqu'un mariage, et eust rendu
cecomte trop puissant pour un sujet. Cela pourra ac-
corder la demande qu'avoit faite Jeanne de la. déli-
vrance de Ferrand, avec ce qu'il semble qu'on exige
d'elle comme une condition, de le recevoir comme

sonmari. Mais il estVrayque cestermes : quod accipiam
in marilumperverbadepressenti, seront toujoursbien
étranges pour des personnes déjà mariées.

XI.

Les rebelles arment ; le roy les prévient, traite avec le comte de
Champagne, marche contre les autres et les cite.

1 Les trois comteschefs de la rébellion s'estantdonc
liguez ensemble contre leur jeune roy, conclurent ab-
solument qu'il ne falloit point souffrir qu'un enfant
fust leur roy, et que ce seroit une grande folie de luy
obéir tant qu'il seroitsi jeune ; et ils se promirent l'un
à l'autre qu'ilsn'obéiroientni à luy, ni aux commande-

mens qui leur seroient faits de sapart. 2Savari de Mau-
léon s'estoit joint à eux avec beaucoupde Poitevins et
de Gascons ; et ils s'entendoient avec Richard d'Angle-

terre ,
qui depuis l'an 1225 estoit toujours à Bordeaux.

3 Le Baud dit qu'ils luy firent hommage et le receurent
dans leurs places.

1Ms. F, p. 305, 768.— 2 Mousk., vers 27 739.— 3 Le Baud, c, xxx,
p. 227.



1 Pour commencement de la guerre, après que lé
roy fut couronné, quelquesbarons vinrent demander
à la reine de certaines terres, 2qu'elle ne voulut pas
leur donner, comme n'ayant pas le pouvoir de dimi-
nuer les biens du roy ; 3et même ils en demandoient

que le roy n'avoit pas, commepeut-estrecelles que le
comte de Boulogne avoit de Renaud son beau-père
encore vivant. 1 Leclergé s'opposafort à cette demande
des barons, que Mouskes met devant la délivrance de
Ferrand; et ainsi ce fut dès la fin de 1226. Sur le refus,
de la reine, 5 le comte de Bretagne, du consentement
deceluyde Champagne, commençaà fortifierBellesme
et Saint-James [ou Saint-Jacques] de Beuveron, que
lé feu roy luy avoit donnés en garde, et à les garnir
de munitions et de vivres.

6Dès que le roy et la reine eurent connoissance de
la conspiration qui se formoit, ils prirent une géné-

reuse résolution de les prévenir, et après avoir tenu
conseil, le roy, par l'avis de sa mère, marcha promp-
tement contre eux avec une puissante armée, où
estoient le légat, le comte de Boulogne, celuy de
Dreux, frère aisnédu comte de Bretagne, et beaucoup
d'autres seigneurs. 7 Il marcha d'abord vers Chinon
contre les Poitevins et contre le comte de Bretagne
qui s'estoitmis le premieren défense, 8 ou, plus, pro-
bablement, contre Thibaud, comte de Champagne,

1 Joinville, p. 15 ; Mousk., vers 27 745. — 2 Joinville, p. 15. —
3 Mousk., loc. cit. — 4 Ibid., vers 27 747. — 5Duchesne, p. 327, b, c ;
Gulart, p. 134, 2; Ms. F, p. 145, 180. — 6 Duchesne,p. 327, c.; Guiart,
p. 134, 2 ; Ms. F, p. 148 , 305 ; Spicileg., t. XI, p. 517 ; Mélange du
père Lahbe, p. 653. — 7 Ms. F, p. 305 ; Mousk., vers 27 802. —
8 Guiart, p. 134, 2.



qui estoit le plus proche. 1 Mais on convient que Thi-
baud, estonnéde l'armement du roy, et reconnoissant
qu'il luy estoit dur de regimber contre l'esperon,
abandonna le parti des confédérezet vint en personne
trouver le roy pour luy demander miséricorde, et luy
promettre que jamais il ne prendroit les armes contre
luy.

2 Le roy, qui avoit un coeur généreux et plein de
bonté, le receut avec un visage joyeux, luy pardonna
aussitost, de l'avis de sa mère, et le receut en ses
bonnes grâces. Outre les autres avantages de celte ré-
conciliation ,3 Thibaud découvrit au roy les mauvais
desseins des conjurez. 5 Le roy se hasta d'aller à Chi-

non pour parler aux rebellesde Bretagne, d'Anjou et
de Poitou, et les remettre dans l'obéissance; 5 et en
même temps pour s'opposer à Richard, qui couroit
tout le pays, tantost avançant, tantost reculant. Il
avoit avec luy Savari de Mauléon, autorisé par les
comtes de Bretagne et de la Marche. On craignoit que
leur dessein ne fust d'attaquer la Rochelle où le roy
avoit mis garnison dans le chasteau. 6 Richard avoit

receu d'Angleterre l'année précédente un renfort de
cinq cents Gallois et de grandes sommes d'argent.

7 Les comtes de Bretagne et de la Marche persistant
en leur rebellion, le roy les fit citer, par ban et édit
royal, à comparoistre à son parlementet en sa cour,
8 ou à venir en bataille contre luy. Ils n'eurentniassez

1 Guiart, p. 134, 2; Duchesne, p. 327, e; 691, b; Spicileg., t. XI,
p. 518 ; Ms. F, p. 145 , 305 ; Mousk., vers 27 807. — 2 Ibid. — 3 Du-
chesne, p. 328, b.— 1 Moust.,vers 27 834.—"Vers27 806.—KSpicileg.,

t. VIII, p. 577; Wals., p. 64, e. — 7 Duchesne
, p. 327, c; Spicileg

t. XI, p. 518; Ms. F, p. 146, 305 ; Guiart, p. 134, 2. — 3Ms. F, p. 305.



de hardiesse pour prendre le dernier parti, 1ni assez
de soumission pour se résoudre au premier. Ils luy
firent dire néanmoins qu'ils estoient prests de le venir
trouver à Chinon, s'il l'avoit agréable.

2 Le roy, qui cependant continuoit toujourssa mar-
che, ne manquapointen effet de se rendreà Tours le

,

samedi 20 février, avec sa mère et son armée. Il y fut
receu solennellement dans l'église de Saint-Martin, et
ensuite dans celle de Saint-Maurice, 3qui estoit la ca-
thédrale, appelée aujourd'huy Saint-Catien, 4 et le
lendemain ilfut à Chinon. 3Mais les comtes n'yvinrent
point au jour marqué, et n'y envoyèrent pas même
des députez qui pussent agir en leur nom.

6Le roy les fit citerune seconde fois; et ils promirent
encore, à la persuasion de leurs proches, de venir
très-volontiers se présenter devant luy à Tours. Mais
ils différoient de jour en jour de s'y rendre. 7 Quoy-
qu'ils eussent manqué deux fois à leur parole et à
l'obéissance qu'ils luy devoient, néanmoins le roy,
pour suivre exactement les règles de lajustice, et faire
connoistre à tout le monde qu'il ne préténdoit rien
faire contre l'équité, ayant pris avisde ses barons, les
fit ajourner une troisième fois à son parlement. Ils
commencèrent alors à reconnoistre leur folie. 8Et le
roy s'estant avancé jusquesà Loudun, il se tint durant
près de vingt jours, ce qui est difficile, une confé-

rence par députez à la Charrière de Curçay 9 en Lou-

1 Duchesne, p. 327, c ; Guiart, p. 134, 2, — 2Mélange du père
Labbe, p. 653. —3 Gall. Christ., t. I, p. 733, 1, b. — 4 Mélange du
père Labbe, p. 653. — 5 Duchesne, p. 327, c ; Guiart, p. 134, 2. —
6 Duchesne, p. 327, 328, — 7P. 328, a ; Spicileg., t. XI, p. 518 ; Ms. F,
p. 146. — 8Mélange, p. 353 ; LeBaud, p. 227.— 3 Vie ée Blanche, p. 48.



danois, dit M. d'Auteuil, et les cartes marquentunlieu
de Cursay près de Loudun, sur la rivière de Dive.
1 Nangisdit même que saint Louisvint jusque-là. 2 Une
Vie de saint Louis, traduisant sans doute Nangis, dit
jusques à la Chartre-sur-le-Loir, ce queje n'entens pas.
3 Mouskes dit que le roy eut alors une conférenceavec
ceux de Poitou, d'Anjou et deBretagne, 4 et il.semble
selon luy que le comte de Champagne y ait fait sa
paix. 5 Il fit aussi trêve avec Richardjusquesà Pasques.

XII.

La paix se fait à Vendosme ; traité du comte de Bretagne:

6 Une ancienne chronique dit que le roy revint de là
à Vendosme, laissant deux cents chevaliers dans le

pays avec les places bien munies ; que tout le monde.
se mocquades comtes de Bretagne et de la Marche, et
que la peine qu'ils eurentde se voir le jouet des autres,
les porta à se venir soumettre, au roy à Vendosme.
1 Nangis et les autres qui le suivent, disent simplement

que, sur la troisième citation, ils firent sçavoir au roy
avec toute sorte d'humilité et de soumission qu'ils es-
toient prêts de le venir trouver à Vendosme, s'il le
vouloit, et de le, satisfaire pour la faute qu'ils avoient
faite. 8 Ils vinrentdonc à Vendosme 9 sous le sauf-con-
duit du roy, le 16 de.mars. 10 Ils luy firent les satisfac-

1 Duchesne, p. 337, c ; Spicileg., t. XI, p. 517. — 2 Ms. F, p. 145.
—3Mousk., vers 27 835.— 1Vers 27 837 ; Le Baud, p. 227.— 5Mousk.,

vers 27 831. —e Mélange du père Labbe, p. 653. — 7Duchesne, p. 328,

a ; Ms. F, p. 116. — 6 Ibid ; Guiart, p. 134, 2 , et alii.
—

9 Mélange

du père Labbe, p. 653. —10 Spicileg., t. XI, p. 518.



tions qu'ils luy devoieut; 1 et le roy, avec sa bonté
ordinaire, au lieu de leur rendre le mal pour le mal,
leur remit la peiné que méritoient leur conspiration et
leur désobéissance,2 et triompha ainsi de ses ennemis,

par une faveur extraordinaire de Dieu, sans effusion
de sang. 3 Les deux comtes y firent hommage au roy.
en présence du légat. 4 Le comte de Bretagne suivit
dans son traité la volonté de Henri, élu archevesque
de Reims, son frère, qui estoit présent.

Nous n'avons point les articles du traité qui se fit à
Vendosme. 5 Mais nous trouvons qu'on y arresta le
mariage entre Jean, second frère de saint Louis, âgé
dehuitans, cest-à-direde sept anset demi,etYolande,
fille du comtede Bretagne: 6 Comme Jean, parle"testa-
ment de Louis VIII, devoit avoir les comtez d'Anjouet
du Maine, saint Louis accorda que jusqu'à ce qu'ileust
vingt et un ans ,

c'est-à-dire durant douze ans et jus-
ques au mois d'octobre 1239, Pierre jouiroitdesvilles
d'Angers, Beaufort et Baugé, en Anjou, et leurs dé-
pendances, et aussi de la ville du Mans, si la reine
Bérengère, 7 veuve du roy Richard, dont le douaire

y estoit assignépar accord fait en 1204avec Philippe-
Auguste, 8mouroit durant ce temps-là ; qu'il ne pour-
roit néanmoins rien aliéner de ces choses sans la vo-
lonté du roy ; que les hommages, la régale d'Angers
et des abbayes, et divers autres droits demeureroient

1 Duchesne, p. 328, a. —2 A; Ms. F, p. 888. —3 Mélange, p. 653.

— * Mousk,, vers 27877.— BMâange du père Labbe, p. 653 ; Hist. de
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[textemanquant]

au roy ; que le roy et sa mère jouiroientaussi, durant
ce temps-là, de Saumur, Loudun et aubes dépen-
dances du comté d'Anjou, situez hors l'évesché d'An-
gers , et qu'après le terme passé, le roy luy assigneroit
un revenu égal à celuy de ces terres pour en jouir sa
vie durant,

1 SaintLouis luycédaencoreSaint-Jacquesde Beuve-
ron, la Perrière-au-Perche, et Bellesme, avec leurs ap-
partenances, pour en jouir luy et ses successeurs, sans
en pouvoir néanmoinsrien aliéner. Pierre donna de sa
part à sa fille Chantoceaux sur la Loire, à l'entrée de
la Bretagne, Brie-Comte-Robertau diocèsede Paris, ce
qu'il acquérera en Anjou et au Maine, Saint-Jacquesde
Beuveron, la Perrière, Bellesme, dont il jouira sa vie
durant. Il promitde remettre sa fille dans quinzejours
après Pasques au comte de Boulogne, à Henri dé
Dreux, son frère, élu archevesque de Reims, à Ro-
bert, comte de Dreux, à Enguerran de Couci, et à Mat-
thieu de Montmorenci, connestable, pour en disposer

comme ils le jugeraient à propos, à la charge néan-
moins que le mariage ne s'accompliroit que lorsque
Jean aurait quatorze ans accomplis. Il stipula aussi,
qu'en cas que Jean, alors son fils unique, vînt à mou-
rir

, Jean, frère du roy, ne pourrait rien prétendresur
la Bretagne de son vivant. Il promit enfin par le même
traité de ne faire aucune alliance avec le roy d'An-
gleterre ou les siens,

2 L'acte de ce traité de mariage se voit encore au
nom du comte, daté du mois de mars, à Veudosme.

1 Ms. G, p. 227. —
2Du Tillet, p. 85 ; Invent.,t. III, Bretagne, coffre,

pièce 4.



1 Pierre mit enfin sa fille Yolande entre les mains de la
reine, qui la remità Henri de Dreux, son oncle, ar-
chevesque de Reims, et aux autresportez par le traité
de mariage, pour estre gardée par celuy que la reine
choisiroit. Ces seigneurs donnèrent acte, à Paris, au
mois d'octobre 4227, qu'ils ne remettroient point la
princesse à qui que ce fust jusqu'à ce que le prince
Jean eustquatorzeans accomplis ; et que mêmequand
ils les aurait, ilsne la remettroient point à son père

,
à moins qu'il ne mist en main tierce Chantoceaux et
Braieou Brie-Comte-Robert, et ne donnast caution de
dix mille livres parisis, pour assurancequ'il nela ma-
rierait ni au roy d'Angleterre, ni à son frère, ni à son
fils ; mais que si, avant que Jean eust quatorze ans,
l'Église romaine luy permettoit d'épouser ce prince,
ils la remettraientsans difficultéentre les mains du roy
et de sa mère.

Louis le Gros estaitbisayeuld'Yolande, et trisayeul
de saint Louis et de son frère. 2 Du Tillet cite un acte à

peu près de la même substance, des prélats et des
barons de Bretagne, ce que je ne conçois pas. Jean
mourut peu de temps après. Yolande fut accordée
l'an 1231 àThibaud, comte de Champagne, filaissaint
Louis ayant empesché ce mariage, 3elle épousa, en
1238, Hugue le Brun, comte de la Marche et d'An-
goulesme, fils du comte de la Marche du même nom,
qui estait joint en ce temps-ci au comte de Bretagne.

4 Henri de Dreux, dont nous venons de parler, avoit
été élu évesque de Châlons en 1226, après la mort

1 Hist. de Dreux, p. 329. — 2 Du Tillet, p. 85. — 3 Hist, de Dreux,

p. 203. — 4 P. 52
,

53 ; M,. D, p. 430, 2.



de Guillaume du Perche. 1Mais Hugue, évesque de
Liége, ayant refusé l'archevesché de Reims, ce qu'on
dit qui ne s'estoit jamais fait, Henri lut nommé à sa
place en 1227, dans une seconde élection après la
Chandeleur. Ainsi, il renonça à l'évesché de Châlons,
et futs acré le 18 d'avril, à l'octave de Pasques.2II estoit
auparavant archidiacre de Reims et thrésaurier de
Beauvais.

XIII.
Traité du comte de la Marche. — Concile en France.

3 Par le même traité de Vendosme, le comte de la
Marche remit au roy tout ce que Louis VIII Iuy avoit
accordé, même le douaire de sa femme Isabelle,
douairièred'Angleterre, moyennantunegrandesomme
d'argent ; 4 c'ést-à-dire une pension de dix mille six
cents livrestournois,que le roy luy devoitpayer durant
dix ans, dont il y auroit cinq mille livres pour le
douaire d'Isabelle, qui devoient cesser ou continuer
selon qu'elle vivroit. Pour assurance de cette somme,
5 le roy luy engagea Saint-Jean-d'Angeli,Monstreuil en
Gastine, Langest et les terres d'Aunis.

6 Ce fut sans doute pour cet article qu'Isabelle donna
au roy et à sa mère une déclarationqu'elle estoit con-
tente de la récompense que le roy luy avoit donnée

pour son douaire. L'acte est daté de 1226, ce qui va
jusqu'à Pasques. 7 Par un autre acte, fait en 1230, elle
quitte au roy Issoudunet Langest en conséquence du

1Ms. D, p. 431, 1. — 2P. 430, 2. — 3Hist. de Dreux, p. 329. —
4 Du Tillet, 2, p. 173. — 5P. 178. — 6 Invent., t. IX Angl., pièce 10.

— Ibid., 2.



traité de Vendosme. 1 Ce fut par ce traité que saint
Louis et Blanche promirentavec serment au comte de
ne faire ni paix ni trêve avec l'Angleterre, que de son
consentement.

2 Le comte, par ce traité, promit qu'il procureroit
que ses vassaux qui n'avoient pas encore fait serment
au roy, le fissent sans différer; qu'il ne souffriroit
point les ennemis du roy sur ses terres ; qu'il ne ferait
et ne permettront aucune confédérationavec eux ; qu'il
rendrait tout ce qu'il avoit usurpé depuis la mort de
Louis VIII ; qu'il satisferait pour tous les torts qu'il
avoit faits sur les terres ou sur les sujets du roy, de-
vant le sénéchal de Poitou, et en cas qu'il y manquast,
répondrait devant la cour souveraine du roy. Le roy
de sa part luy promit de nommer tels tuteurs qu'il
voudroit pour ses enfans, pourvu qu'ils ne fussent

pas ennemis du roy.
3 On accorda encore par ce traité deux mariages :

l'un d'Alfonse, frère de saint Louis, avec Isabelle,
fille du comte ; l'autre de Hugue, fils aisné du comte,
ou du second, si l'aisné mourait, avec Isabelle de
France. Saint Louis promit de contribuer à ce qu'il
pourrait pour ce mariage, ou de payer au comte dix
mille marcs d'argent, pourvu que l'Église en donnast
dispense ; car la reine Isabelle estoit fille d'une Cour-
tenay ; et ainsi ses enfans avoient Louis le Gros pour
trisayeul aussi bien que saint Louis et ses frères. 4 Mat-
thieu de Montmorenci jura l'observation de ce traité
en l'àme duToy. 3 Le-comte donna de sa part pleiges,

1 Du Tïllet, p. 173; Raynald., an. 1228, art. 23; Ms. F, p. 546.—
2 DuTillet, t. II, p. 173. — 3 Ibid., p. 173. — 4 P. 174. — 5P. 174,
179.



et pour ostages les vicomtes de Broce et de Chastelle-
rault, qui promirent de se rendre prisonniersà Bour-
ges dans quarante jours, s'il n'observoit pas le traité.

1 La reine Blanche ratifia après Pasques le traité
fait par le roy à Vendosmeavec le comte de la Marche ;
la reine Isabelle, sa femme et leurs enfahs promirent
de l'observer tant que Blanche seroit régente. 2 Ainsi
les comtes obtinrent le pardon de leur rébellion sans
en pouvoir effacer la tache, et chacun se retira chez
soi.

8 Les évesques de France tinrent vers ce temps-ci
un concile où le roy se trouva pour remédier aux
troubles que causoient les Albigeois, les Anglois et lés
Poitevins. Et peut-estre que la crainte des censures
de l'Église contribua à la soumission des comtes de
Bretagne et de la Marche ; 4car il paroist que ce con-
cile se tint entre la conférence de la Charrière et
celle de Vendosme. Il est marqué qu'il se tint en
France, c'est-a-dire vers Paris. Ainsi il le faut distin-

guer du concile provincial 5 tenu vers le même temps
à Narbonne.

XIV.

Trêve avec l'Angleterre; trouble entre le roy d'Angleterre et son
frère.

6Savari de Mauléon et une grande partie des Poite-
vins aimèrent mieux s'attacher à Richard que de se
soumettre à saint Louis. Mais la réconciliation des

1 Ms. F, p. 542. — 2 Hist. de Dreux, p. 329.— 3 Mousk., vers 27 855

et suiv. — 4 Ibid. —5 Concil., t. XI, p. 394-809 ; Duchesne, p. 688, b ;
820-822. — 6 Mousk., vers 27863.



deux comtes fit que la révolte de ceux-ci n'eut pas
d'effet ; et Richard, même prolongea la trêve jusqu'à la
Saint-Jean, 1et quinze jours après, moyennant que
Henri, son frère, y consentist. 1Nous en avons l'acte
quiparoist fait le lundi22 mars. Le comtede la Marche

y signe pour luy et les siens : Jean Clément, maréchal
de France, etc., pour le roy ; Richard, Savari de Mau-

léon, etc., pour les Anglois.
3 Le roy ramena ensuite toutes ses troupes en

France, c'est-à-dirë vers Paris. Pour reconnoistre le
service que le comte de Boulogne, son oncle, luy
avoit rendu, 4il luy accorda, pour sa vie, une pension
de six mille livres tournois,à prendre tous les ans, en
trois termes, au Temple de Paris, ou il paroist que
saint Louis a toujours eu son thrésor; Philippe luy en
fit hommage, selon qu'on avoitalorsaccoutuméde le
faire pour toutessortesde donations, et luy fit serment
de ne plus rien exiger de luy pour sonpartage ou apa-
nage, pro parte terrm. L'acte est daté du mois de
mars 1226, apud Lesdunum, 5ou Lugdunum. 6C'est

sans doute à Loudun, où, comme nous avons vu,
saint Louis vint à la fin de février et demeura trois
semaines.7 Ce fut aussi au mois de mars, àLoudun, que
saintLouis confirmales priviléges accordezparles rois
d'Angleterre aux Hospitaliers de Normandie, de Poi-
tou , etc.

8 Le roy Henri d'Angleterre voulut profiter de la di-
vision où estoitla France ; maisil ne se hastapas assez.

1 Ms. B, p. 187. — 2 Ibid., p.. 187. — 3 Mousk.,vers 27881. — 4 Re-
çut. 31, f" 73, v"; Invent., t. III, Boulogne, pièce 11. — 5Ms. D, p. 253.

— 6 Mémoriaux,p. 4, 2. — 7 Chev. de Malte, p. 7, 8. — 8 Matth. Par.,
p. 335, c, d, 336, 337.



Il y envoya Gautier, archevesque d'York, l'évesquede
[Carlisle] dans le Northumberland, et un seigneur
nommé Philippe de Albeneio ou Albineto. Ces dépu-
tez avoient ordrede voir les seigneurs de Normandie,
d'Anjou, de Bretagne, de Poitou et des autres terres
qui avoient autrefoisesté à l'Angleterre, pour les solli-
citer par de grandes promesses de retourner à leur
ancien seigneur, et les disposer à le reconnoistre et à
le recevoir lorsqu'il viendrait en France, comme il
témoignoit le vouloir faire. Mais devant que ces dépu-
tez eussentpassé la mer, saint Louis,par le moyen dé
sa mère, avoit déjà fait paix avec les barons, avoit
receu leurs hommages, et les avoit engagez à son ser-
vice par les terres et les seigneuries, et l'argent qu'il
leur avoit distribué en abondance. Le comte de Bre-
tagne à qui ils demandoientsa fille pour leur roy, leur
répondit aussi qu'il ne pouvoit pas violer le traité
qu'il venoit de faire avec saint Louis. Ainsi ils furent
obligezde s'enretourneren Angleterre immédiatement
devant Pasqués, qui estoit le 11 d'avril, sans avoir,
rien fait.

1 Albéric dit même que le comte de Bretagne, joint
à Imbertde Beaujeu, marcha contre Richard, frère de
Henri, qui estoit toujours en Gascogne, et qu'ils le
défirent; et peut-estre que Henri n'avoit pas voulu ra-
tifier la trêve faite le 22 de mars. 2 Au mois de may,
Richard passa en Angleterre 3pour y prendre avis du

roy son frère, et en tirer de l'argent, dans le dessein
de revenir à Bordeaux et de continuer la guerre.

1 Ms. D, p. 431, 2. — 2 Matth. Par., p. 337, a. — 3 Mousk.,

vers 27 883.



1 D'autre parton conseilloit aussià saint Louis de pous-
ser sa victoire et de dépouiller les Anglois du peu qui
leur restoit en France. 2Néanmoins on convint d'une
trêve qui fut traitée cette année au mois de juillet en-
tre les deux rois et leurs sujets françois, anglois, nor-
mans, poitevins. Elle ne fut faite que pour un an.

3 Richardavoit esté receu en Angleterre avec beau-
coup de joie du roy son frère et des grands. 4Mais, dès
le 9juillet suivant, il se trouva brouillé avec le roy au
sujet d'un Valeran à qui il avoit osté une place. Car le
roy voulant l'obliger d'autorité à la rendre, il soutint

que la placeluyappartenoit,et il ajouta, selon lestile
de France, qu'il estoit prest de le montrer devant la
cour du roy et des grands du royaume. Ce terme des
grandsdu royaume choqua étrangement Henri et Hu-
bert de Bourg, grand-justicier, alors tout-puissant, et
qui avoit esté fait comte de Kent le 5 février de cette
année même. Et le roy se laissant trop emporterà sa
colère, commanda à son frère derendre sur-le-champ
la placeà Valeran, ou de sortir du royaume etde n'y
revenir jamais. Richard répondit sans s'étonner qu'il
n'avoit rien à rendre, à Valeran et qu'il ne sortiroit
point du royaume que par le jugement despairs, et en
même temps il se retira chez luy. On croitque Hubert
conseilla alors au roy de faire arrester Richard; mais
le prince s'échappa secrètement, et ne manqua pas
aussitost de trouver des seigneurs qui se joignirent à

son parti ; de sorte que Henri, pour le satisfaire, fut
obligé, dans l'assemblée tenue à Northampton le

1 Raynald., an. 1227, art. 85. — 2 Du Tillet, t. II, p. 174, 180 ;
Mousk, vers 27 919. — 3 Matth. Par., p. 337, a, — 4 Ibid., p. 337.



3 d'aoust, de luy donner toutes les terres du douaire
de sa mère, avec celles que Jean avoit donnéesà Re-
naud, comtede Boulogne, mort depuis peu, et ce qui
appartenoit au comte de Bretagne, 1 c'est-à-dire la
terre de Richemond, dont Pierre et les autres comtes
et ducs de Bretagne se sont souvent intitulez comtes ;
et on dit queGuillaume le Conquérant l'avoit donnée
à un comte de Bretagne qui l'avoit aidé à se rendre
maistrede l'Angleterre. 2 C'est la place de Richemond
qu'on marque sur larivière de Swale, aucomtéd'York.

XV.

Guerre en Languedoc.— Concile de Narbonne.—Mortde Guérin,
évesquede Senlis, chancelier de France.

La guerre continuoit toujours en Languedoc, 3 et
nonobstant l'avantageque les armes du roy y avoient
euvers le mois de novembre 1226, 4Raimond ne laissa

pas d'assiéger, durant l'hiver, le chasteau de Haute-
rive au diocèse de Toulouse,sur la rivièrede l'Auriège,

et avant qu'il pust estre secouru, il contraignit la gar-
nison de se rendre, la vie sauve. Mais il y perdit un,
EstienneFerreol,hommedequalité du diocèsed'Agen.
5Lescatholiquesy perdirentde leur costé Gui deMont-
fort, frère du grand Simon, qui mourut blessé d'un
coupde pierreou deflèche,àVarillesprès de Pamiers,
ou Barilles, entre Pamiers et Foix, le 31 de Janvier ;
6ce que Puy-Laurens semble ne mettre que l'année

1 Hist. de Dreux, p. 200 — 2 Matth. Par., p. 130, l ; Sanson. -—
3 Mousk., vers 27 727. — 1 Duchesne, p. 689, a. — 5 B; p. 775, b.

— 6 Puy-Laur., c. xxxvii.



suivante. 1 Au mois de may,Guillaume Bernardde Na-
jac, et Pierre Gros, seigneur de Najac, promirent à
Raimond de l'assister, même contre le roy et contre
l'Église.

2 L'esté suivant, Imbert de Beaujeu, accompagné
de Pierre, archevesque de Narbonne, et de Foulque,
évesque de Toulouse, mit le siége devant le chasteau
de la Bessède, au diocèse de Toulouse, défendu par
Olivier de Termes et beaucoup d'autres vaillans hom-
mes. Néanmoins, Imbertl'attaqua si vivementqu'enfin
une partie de ceux qui y estaient s'enfuit durant la
nuit, et ceux qui restèrent furent tuez, partie par
l'épée, partie à coups de bâton. On y trouva aussi
quelqueshérétiquesqui furent brülez avec Gérard de
la Mote, leur diacre. Foulquesauva, autant qu'il put,
les femmes et les enfans non hérétiques. Durant le
siége, ceux de dedansvoyantun jour ce prélat qui pas-
soitravée d'autres personnes, ils se mirent à crier que
c'estoit l'évésque des diables : sur quoy il répondit
qu'ils avoiént raison, puisqu'il estoit leur évesque.
3 Perrin, historien des Vaudois

,
qui appellecetteplace

Bontèque, dît qu'elle estoit près de Toulouse, et in-
commodoit fort Imbert.

4 Après la prise de la Bessède, Imbert alla faire un
voyage à ses terres, d'où il ne revint que l'année sui-
vante ; de sorte qu'ilne put empescher que le chasteau
de Saint-Paul, sur l'Agout, ne se rendist l'hiver à
Raimond. 5Imbert acheta le chasteau de Conne, au
mois de février 1228, pour mille marcs d'argent, d'Alis

1 Invent., t. V, Toulouse. III, pièce 59. — 2 Duchesne, p. 689, a, b.

— 5 /fist. des Mbig., ]. II, c. V, p. 126. — 4 Duchesne, p. 689, b.—
Hist. de Dreul, p. 257.



de Mascon et de Jean de Dreux, comte de Mascon,
son mari.

1 On trouve dans divers auteurs qu'en cette an-
née 1227, aussitost après le couronnement de saint
Louis, le roy, par le conseil de sa mère, envoya en
Languedoc grand nombre d'évesqueset de chevaliers,
qui réduisirent en son pouvoir la ville et le comté de
Toulouse, Cela seroit mieux assurément sur l'année
suivante.

2La guerre n'empescha pas qu'on ne tinst cette an-
née un concile à Narbonne, durant leCaresme, dont
nous avons encore lesdécrets,qu'il fautlire. 8 Il ordonne
que Rahnond Trincavel, le comte de Foix, etc., seront
excommunieztous les dimanches, 4et que tous les ans,
le quatrième dimanche de Caresme, on tiendrale con-
cile provincial, d'où l'on peut juger que celuy-ci en
estoit un. 5Aimeri, vicomte de Narbonne, qui avoit
déjà donné plusieurs priviléges aux juifs, leur laissa
cetteannée en fieftoutes les maisons qu'ils avoient ou
pourroient avoir, pour une certaine somme d'argent
qu'il avoit-receue d'eux.

6 Guérin, évesque de Senlis et chancelier, vivoit en-
core au mois de février, 7et, dans le traité de Ven-
dosme, on suppose qu'il y estoit présent, ouau moins
qu'il vivoitencore8Mais il mourutcette année même.
9 C'est pourqnoy on trouve que la chancellerie estoit
vacante dès la première année de saint Louis, avant

1 Spicileg., t. XI, p. 517 ; t. VIII, p. 577 ; Wals., g. 464, c; Ms. If,

p. 144, 145, — * Concil., t. XI, p. 504, 309; Duchesne,p. 688, b ;
p. 820, 822 3Concil,p. 308, c, c, — 4P. 309, a. — 5Catel, Lang.,

p. 608, — 6 Éloge du père Lahbe, p. 206. — 7 Ms. G, p. 227. —
2Ms. D, p. 431, 2. —

3Éloge du père Labbe, p. 206.



le 8 de novembre. 1Le roy perdit beaucoup en la mort
de ceministre qui l'aimoit,de fin courage, ditle poëte
Mouskes, à cause de son père, de sa mère et de son
ayeul qui l'avoient beaucoup considéré. 2Quoiqu'il ait
si peuvécusous saint Louis, néanmoins on a écrit que
par sa prudence il luy acquit beaucoup d'amis, et la
paix et l'amour de tous les barons. 3 On marque qu'il
mourut à Châlis le 19 d'avril. Mais pour ce qu'on pré-
tend qu'ilavoit seulementquitté son évesché, en 1227,
pour se retireràChâlis, et qu'il ne mourut qu'en 1230,
il faudrait, pourlecroire, avoir vu et bien examiné
les pièces sur lesquelles on dit que cela est fondé; car
Albéric y est tout à fait contraire. Il est visible aussi
que Mouskes met sa mort en'ce temps-ci, et il dit au
moins, très-clairement, que sa mort priva le roy de
son secours. 4 Adam de Chambli, prédicateur et théo-
logien, et qualifié maistre, c'est-à-dire docteur, lut
mis en sa place, 5 Il vivoit encore en 1248.

XVI.

Grégoire IX est élu pape. — Le clergé de France se soulève contre
je légat à cause des décimes ; le légat s'en retourne.

6 Le pape Honoré III, élu le 18 juillet 4226, 7et
consacré le 24, 8mourut cette année, le 18 de mars.
9Hugue, Ugolin.ouHuguelin Ait établi à sa place, 10 ou,

1 Mousk., vers 27 907. —2 Joinville,p. 165. — 3 Gall. Christ., t. III,
p. 1020, 1, b. c. —4 Ms. D, p. 431, 2.— 5 Gall. Christ., p. 1020, 2, a.
— 6 Raynald., an. 1216, art. 18. — * Art. 17, 21. — 8 An. 1227,

art. 12, 17 ; Ms. D, p. 431, 1. — 9 Raynald., an. 1227, art. 14 ; Du-
chesne, p. 329, b.— 10 Ms. D, p. 431, 1.



selon Albéric, Hugue, surnommé Hugolin, 1 natif
d'Anagni, sorti de la maison des comtes de Segni,
dans la campagne de Rome , et parent d'InnocentIII.
Il estoit alors évesque cardinal d'Ostie. 2 On prétend
que c'estoit luy qui avoit formé l'ordre et la règle des
cordeliers, et qui leur avoit donné saint Françoispour
supérieur. 5Il fut élu, malgré luy, des le quatrième
vendredi de Caresme, 19 mars, par un consentement
unanime de cardinaux, et il fut inthronizé le dimanche
suivant, feste de saint Benoist, dans l'églisede Latran.
Il prit le nom de Grégoire IX, Ayant esté élu dans
l'église de Saint-Grégoire. 4La chronique du comte de
Montfort marque autrement les jouis.

5Il manda son élection aux évesques, etc., par des
lettres circulaires, le 23 de mars, 6et il envoya, ce
semble, un courrierexprès au cardinal Romain pour
luy donner pouvoir de demeurer encore en France,
et donner au roy les avis nécessaires touchant les re-
belles de Poitou et les Anglois, et contre les Albigeois,
L'auteur ne dit, pas contre les Anglois; car en effet il
paroistleuravoir esté fort favorable. 7 On dit qu'il prit
saint Louis en sa protection ; mais qu'il manda en
même temps en Angleterrequ'il n'avoit nul dessein de
l'assister contre Henri. 8 En effet il luy écrivit le 25 de
may que ,

le royaume d'Angleterre appartenant parti-
culièrement à l'Eglise romaine, l'honneur de cette
Égliseavoit esté blessé par les pertes qu'il avoit reçues
de Louis VIII et de Philippe-Auguste. Il se fait un mé-
rite de ce que les papes n'avoientpointprocédécontre

1Raynald., an. 1227, art. 13. — 2Art. 14.— 3Art, 15. — 4Du-
clteene, p. 773, i. — 3 Raynald., art. 17. —6 Mousk., vers 27 898.

— 7 Raynald., an. 1227, art. 55. — 8 Art. 54, 55.



ces deux rois, et il veut obliger saint Louis, par ses
menaces, non-seulement à ne pas achever de conqué-
rir ceque les Anglois tenoient en France, mais même,
à leur rendre ce que son père avoit conquis, sans en
donner d'autre raison, sinon qu'il l'avoit contre la
réputation et la défense du pape. Il ne laisse pas de
reconnoistre que saint Louis, tout-enfant qu'il estoit,
tenoit le premier rang entre les rois.

1 Il receut peu de temps après de grandes plaintes
du clergé de France, au sujet de la décimepromise par
le légatàLouisVIII,pour cinqans, au sujetde la guerre
contre les Albigeois. Louis VIII en avoit receu près de
la moitié. Après sa mort, le légat promit à Blanche de
luy faire payer lereste, quand il faudroit, luy disoit-il,
prendrejusqu'aux chappesdes chanoines. Cependant,
comme nous avons vu, les chapitresprétendaientn'a-
voir point promis cette décime, et ainsi n'estre point
obligez à la payer. D'ailleurs la reine ne paroissoit

pas en estat de poursuivre même la guerre ; et en
effet, elle ne vouloit point s'engager à le faire ni dans
un certain temps, ni avec une certaine quantité de
troupes. Desorte que, sur les menaces que le légat fai-
soit de les contraindre, les chapitres des provinces de
Reims, de Sens, de Tours et de Rouen, en appelèrent
au pape le mercredi de devant la Pentecoste, 26 de
may. Le légat ne s'arresta pas à cet appel ; il voulut les
obliger à payer par les censures, et fit saisir leurs.
biens par les ministres du roy.

2On remarque particulièrement une ordonnance
qu'il fit sur ce sujet à Sens. 3 On a encore une lettre

1 Rayuald., an. 1227,art. 57.— 2Art. 60. — 7Invent., t. VII, Albig.,

pièce7.



du légat écrite cette année à l'archevesque de Tours et
à ses suffragans, pourleur enjoindre de faire payer la
décime de cinq ans qu'il avoit accordée au roy dansle
concile de Béziers, ou plutost de Bourges, pour le
secours de la foy.

1 Ce fut sur cela que les chapitresde Sens etde Paris,
et peut-estre les autres ensuite, écrivirent au pape Gré-
goire. 2Raynaldus rapporteen partie la lettre du cha-
pitre de Paris, qui est bien écrite pour le siècle, hors
les allusions de mots qui sont à la fin. Mais il est vray
que quand il s'agiroit du renversementde la foy et de
tous les canons, on ne pourrait pas faire de plaintes
plus ardentesniplus animées. 3 La Chronique d'Andres
se plaint aussi de ce que le cardinal Romaindécimoit
les biens des églises et des monastères, en laveur du
roy et des siens, rnalgré presque tous les prélats et les
particuliersdu royaume,et nonobstant tous les appels.

4 Le pape fut touché des plaintes des ecclésiastiques :
il leur témoigna dans ses réponses une extrême com-
passion de leur oppression ; il en écrivit même des
lettres fort sévères au légat, et il luy,ordonna absolu-
ment de révoquer l'ordonnance de Sens. 5La lettre au
clergé porte ces mots : « Recoguoscimus siquidem et
« fatemur quod Ecclesia gallicana post apostolicam

« sedem quoddam totius christianitatis est speculum

« et immotum fidei firmamentum : utpote quae in fidei

« christianoe fervore ac devotione apostolicae sédis,

« non sequitur alias ;sed, ut cum earum pace dixeri-

« mus, anteeedit. »
1 Raynald., an. 1227, art. 59.— 2 Art. 57, 80. — 3 Spicileg., t. IX,

p. 656. — 4 Raynald., an. 1227, art. 59, 60. — 5 Art. 60.



Ces lettres du pape n'estoient pas sans doutearrivées
1 au mois d'aoust, lorsque les évesques de Sens et de
Chartrespromirent, àParis, duconsentementdu légat,
de donner au roy et à la reine, durant quatre ans, si
la guerre d'Albigeois duroit autant, mille cinq cents
livres parisis par an ; et elles n'arrivèrent apparem-
ment qu'après que le légat fut sorti de France, 2puis-
qu'il en sortit en victorieux.

On ne marque point si c'estoit pour apprendre par
luy-même lés intentions du nouveau pape qu'il fut à
Rome , ou pour quelque autre sujets. 3 Il est seulement
marqué qu'il s'y en alla après la trêve faite avec les
Anglois. 4 Il se trouva enpassant au chapitre généralde
Cisteaux, qui avoit accoutumé de se tenir tous les ans
au mois de septembre. 5 Saint Louis fit demander à
celuy-ci qu'on fist tous les ans dans l'ordre un anni-
versaire pour son père le 7 de novembre ; ce qui luy
fut accordé ; et on arresta de plus, que quand Blanche
serait morte, on feroit aussi le même anniversaire
pour elle.

6 Le même chapitre, par l'avis du légat, députa à
Rome, pour les affaires de l'ordre; les abbez de Cis-
teaux, de la Ferté, de Clervaux, de Trois-Fontaines

et de Landesio. 7Ils y furent en la compagniedu légat,
qui estoit encore suivi de divers évesques et abbez ses
créatures, et de l'arcbevesque de Sens qui l'accom-
pagnoitpourplaireà lareine. Ainsi il sortît du royaume
commeen triomphe, menaçant de bien des maux ceux
qui s'estoient opposezà luy, et résolu dé leur en faire

1 Invent., t. VII, Albigeois, pièce 8. — 2Spicileg.,t. IX, p. 656.—
3 P. 656; Mousk., vers 27 924. — 4 Sjpicileg., t. IX, p. 886 ; Cisterc.,

p. 200. —8 Cisterc., p. 209. —6 P. 299. — 7 Spicileg., t. IX, p. 656.



encore souffrir davantage. Toutes les villes députèrent
aussitost à Rome contre luy, et firent pour cela bien
des dépenses inutiles. 1 Car le pape, après avoir ouï le
légat et les procureurs des provinces de Reims, de
Tours etde Rouen, parlant tant pour leurs Églises que
pour quelques-autres, autorisa la décime, du conseil
des cardinaux, et écrivit, à saint Louis le 31 de no-
vembre, qu'il vouloitqu'elleluyfustpayée tout entière.

2Enfin néanmoins les députez des chapitres, après
bien des peines, bien des rebuts, bien de mauvais trai-
temens receus des ministresdu pape aussi bien quede
leurs adversaires, obtinrentque ce qui restoit à payer
de la décimé fust taxé à cent mille livres tournois,
3cé qtti n'estoit que la valeurdes décimes d'uneannée.
Ce fut sans doute après le départ du légat que 4 Gré-
goire IX, dans la première année de son pontificat,
envoya une bulle à l'archevesque de Sens pour dispen-
ser la reine de quelques voeux qu'elle avoit faits, ou
les changer.

XVII.
Différend entre le roy et l'archevesque de Rouen.

5 Le roy eut cette année un démeslé avec l'archeves-
que de Rouen, quine cessa que l'année suivante. Cet
archevesque estoit Thibaud, 6 surnommé d'Amiens,
estant natifde la ville d'Amiens. Il fut,fait évesque le
4 septembre 7de l'an 1222. 8Il avoit droit de prendre

1 Raynald., an. 1227, art. 61. — 2 Spicielg., t. IX, p. 656. — 3 Con-
cil., t. XI, p. 301, b. —4 Invent., t. IX, Bulles de plusieursprivilèges,
pièce 111. — 5Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 374, 375; Spicileg., t. II,
p. 819, 820. — 6Gall, Christ., t, I,p. 585, 1, b. — 7Ms. D, p. 427, 2.

—8 Spicileg., t. II, p. 819, 820.



du bois dans la forest de Louviers ; et le roy prétendoit
que ce n'estoit que pour sa maison de Louviers. De
sorte que Thibaud en ayant voulu faire transporterà
Rouen, le bailli du Vaudreuil le fit arresteren chemin.
L'évesque du lieu, c'est-à-dire celuy d'Évreux, en
ayant reçu la plainte, excommunia le bailli à la prière,
de l'archevesque, sans le mander au roy. Le roy cita
l'arehevesque en sa courà Vernon, tant pour ce sujet,
que parce qu'il avoit pris à Louviers un droit (fra-
gium)que le roy prétendoit luy appartenir, parce qu'il
avoit excommunié le doyen et quelques chanoines de
Goumay qui estoientdu patronat et sous la protection
du roy ; et parce qu'il ne répondoit point devant l'é-
chiquier, qui estoit la justice de Normandie, comme
faisoient les barons et les autres évesques du même
payas. L'archevesquevint à Vernon trouverle roy, 1 qui
y estoit, ee semble, cette année au mois de juillet ;
2 mais il prétendit n'estre point obligé à répondre
devantsa cour sur les chefs pour lesquels il estoit cité,
parce qu'il y en avoit de purement spirituels, et qu'il
ne tenoit rien du roy en fief.

3 Le roy et la reine furent fort offensez de cette ré-
ponse , et l'arehevesque se retira sans les satisfaire. Le

roy assembla plusieurs fois ses barons pour avoir4 sur
cela leursavis : enfin il citai une seconde fois l'arche-
vesque, et quand il fut venu, il luy demanda, en pré-
sence des barons

,
s'il s'avouoit obligé de répondre eh

quelque cas devant sa cour. Il répondit encore qu'il
ne voyoit rien, dans ce qu'on luy objectoit, qui l'obli-
geast d'y répondre ; parce qu'il n'avoit que son église

1Hist, de Dreux,, p. 270. —
2Spicileg., t. II, p. 819, 820, — 3Ibid.



dont il tenait tout son domaine
, ce qui signifioit en

françois qu'il ne tenoit rien du roy, et n'estoit point
obligé de répandre devant luy. C'est pourquoy le roy
en colère fit saisir, par l'avis des barons, toutes les

terresde l'archevesque. L'archevesque, de son costé,
avec l'avisdeses suffragans, interdittout ce que le roy
possédoit dansson arcbeyésché, hors les villes, et puis
partitpourallerà Rome.Mais la maladie l'ayant arresté
à Reims, il écrivit au pape, qui ordonna que le car-
dinal Romain, qui venoit, en 1228, pour estre une se-
condefois légat en France,connoistroit de cette affaire,
après néanmoins que l'archevesque. auroit esté rétabli
dans sa possession.Le légatestant venu luy fit en effet
restituer tousles meubles et les immeubles saisis, avec
les fruits receus, et même le chastelain du Vaudreuil
luyfit meneràRouen leboismarreinqu'il avoitarresté,
et par ce moyen l'archevesque demeura en paix.1 Il mou-
rut le 25 septembre 1229. 2Guillaume le Breton en
remarquantqu'il assista, en 1223, aux funérailles de
Philippe-Auguste, dit de luy : Virprecibus inflexibilis,
nimiiquerigoris.

XVIII.
Saint Louis traite avec l'empereur, Assiste à la dédicacedeLongpont,

acquiertGailion.—Chancelier de Sainte-Geneviève, etc.

3Blanche renoirvella, an mois de juin, l'alliance
faite par Louis VIII avec Frédéric, qui promit de ne
faire aucune confédération ni aucun traité avec l'An-
gleterresans l'agrément de la France. Henri, royd'Al-

1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 375.
— 2 Duchesne, p. 252,

5 DuTillel, t. II, p. 173, 179.



lemague, fils de Frédéric, fit la même promesse ; au
moisd'aoust. 1 JLe roy d'Angleterreayantsaisi plusieurs
terres que possédoit en Angleterre Robert, comte de
Dreux, 2du chef d'Aenor, héritière de Saint-Valeri en
Ponthieu, 3 saint Louis, pour le récompenser de cette
perte, luy donna diverses terres en. Normandie dont
il devoit jouir tant qu'il ne jouirait pas de celtes d'An-
gleterre. Robert luy en fit hommage, et en donna un
actedaté de Vernon, au mois de juillet.

4Saint Louis avoit alors dans ses prisons un nommé
Lambert Caduelt, Cadultus, seigneur debeaucoup de
terres, que Philippe-Auguste y avoit fait mettre pour
une somme de quatorze mille deux cens livres parisis
qu'illuydevoit,etpourquelqueautremécontentement.
Lambert, pour sortir de prison, consentità abandon-
ner toutes ses terresau roy et à la reine, et à se con-
tenterde celles qu'on luy voudroit laisser par grâce.
Le roy et la reine luy en rendirent en effet plusieurs,
et retinrent les autresen payementde la somme qu'il
devoit. Lambert donna acte de la cession qu'il en fai-
soit, le 10 aoust, à Paris, et il yprie l'évesqued'Évreux
de l'excommunier luy et ses adhérens s'il vouloit se
rétracter. Entre les terresqu'il céda au roy sont celles
de Gaillon et du Vaudreuil, où il y avoit un chasteau
fort célèbre durant les, guerres *

dè Plrilippe-Auguste

contre les Anglois.
5Le dimanche, 24 octobre, saint Louis assista avec

sa mère à la dédicace de l'église magnifique des Ber-
nardins dé Longpont, qui fut faite par le diocésain
Jacques de Bazoches, évesque de Soissons, assisté de

1Hist. de Dreux, p. 269. — 2 P. 69, 76. — 3P. 269, 270. — 4Re-
gist. 31, f° 92, v°; Ms. D, p. 256.—9 Ms. G, p. 15.



l'évesque de Beauvais, etc. Saint Louis fit en même
temps divers dons, et on prétend que ce fut là qu'il
prit le dessein de fonder l'abbaye de Royaumont, à
quoy il travailla dés l'année suivante. 1 Il estoit revenu
à Saint-Germain-en-Layeavant le 8 denovembre, qui
comnitencoit la seconde année de son règne, lorsqu'il
amortit les biens que possédoit l'abbaye de Saint-An-
toine-des-Champs ; et Barthélemi de Roye, son cham-
brier, de la charge duquel Ces biens relevoient, en fit
en même temps un amortissement semblable.

2 Le 13 novembre, le pape Grégoire IX défenditde
mettre en interdît les chapelles du roy sans ordre ex-
près du Saint-Siège. 3Le mêmepapedonnahuitbulles,

au mois de décembre, pour confirmer, maintenir ou
augmenter les priviléges de l'abbaye de Saint-Denys.
4Thomas de Cantimpré met cette année la mort d'un
religieux de Cisteaux, nommé Brunon, qui demeu-
roit à l'abbaye de Saint-Antoine, à Paris. Il loue beau-
coup sa vie et sa mort, qu'il dit avoir esté suivie de
beaucoup de miracles. Il mourut en allant en Grèce.
5On voit dans l'histoire de l'université de Paris que
le pape établit, au mois de décembre, le chancelier
de Sainte-Geneviève, à cause de quelques disputes,
qu'on examinera s'il est besoin.

1 Gall. Christ., t. IV, p. 62. — 2 Mémoriaux, p. 6, 1. — 3 Doublet,

p. 559, 561, 563. —
4Cantimpr., l. II, c. VIII, art. 2, p. 153, 154.—

5 Du Boulay, t. III, p. 123-128.



XIX.

Les Parisiensramènent le roy de Montlhéri.

1Le traité de Vendosme ne donna pas un long re-
pos à saint Louis. Le trouble recommença après
Pasques; etpresque tous les barons du royaume, sou-
levez, à ce qu'onprétend,par les comtes deBretagneet
de la Marche, et ne pouvant souffrir de voir l'autorité
entre les mainsde la reine, 2 disoient ouvertement que
ce n'estoit pas à une femme de se mesler de la con-
duite du royaume. Le roy soutenoit au contraire qu'il
estoitcapable de gouverner avec le conseil de sa mère
et des personnes habiles qu'il avoit autourde luy ; sur
cela 3 les barons s'assemblèrent tous à Corbeil ; 4 et mi-
rent secrètementdes gens en campagnepour tascher
de sesaisir de la personne du roy et le reteniren leur
puissance: Le roy én fut averti lorsqu'il estoit devers
Orléans. La Chronique de saint Louis dit que ce fut
par le comte de Champagne. Il se hasta aussitost de
revenir à cheval à Paris. 5Mais estant arrivé à Mont-
lhéri, 6 Nangis dit à Chastres sous Montlhéri, 7il n'osa
passer outre avec le peu de mondequ'ilavoit, à cause
des barons conjurez qui estoient à Corbeil. 8Joinville
dit que la reine estoit aussi à Montlhéri, 9d'autres,
qu'elle estoit à Paris, où le roy luy manda de luy en-
voyer du secours. Elle fit aussitost assembler les prin-

1 Duchesne, p. 328, a ; Ms. F, p, 306. — 2 Ms. F, p. 306, 768. —
Joinville, p. 15. — 4 Ms. F, p. 306; Argentré, l. V, c. xix, p. 284,

c; Chron, de saint Louis, c. v. — 8 Ms. F, p. 306 ; Joinville, p. 15.
— 6Duchesne, p, 328, a. — 7A ; Joinville,p. 15.—8 Joinville, p. 15.

— 9 Ms. F, p. 306, 307 ; Chron. de saint Louis, c. v.



cipaux de la ville, et les pria d'aller secourir le roy. Ils
s'y offrirentavec joie, et luy conseillèrent de deman-
der aussi les communesdes environs, ce qu'elle fit.

1 Ainsi tous les chevaliers du pays etbeaucoup d'au-
tres s'estant rendusà Paris, 2ceux de la ville joints
avec eux. sortirent en armes, et prirent le chemin de
Montlhéri, où ayant trouvé le roy, ils ramenèrent à
Paris, tous serrez et rangez en bataille. 3 Depuis Mont-
lhéri jusquesà Paris le chemin estoit plein et serré des
deux costés de gens d'armes et autres, qui prioient à

haute voix Notre Seigneur de donner au jeune roy
bonne vieetprospérité, et de le vouloir garder contre
tous ses ennemis. 4 Dès qu'ils partirent de Paris, les sei-

gneurs en ayant appris la nouvelle, ne se trouvant pas
en estat de combattreun si grandpeuple, se retirèrent
chacun chez soy, 5et par l'ordre de Dieu, qui dispose,
comme il luy plaist, des temps et des actions des
hommes, ils n'osèrentrien entreprendre contrele roy
durant tout le reste de cette année, c'est-à-dire jus-
ques à Pasquesde l'année suivante.

XX.

l'an se JÉsus-eHRiST1228. Pasques le 26 mars. B A.

Trouble à Châlons ; l'évesque de Cahors se fait comte, etc.

6 Après la mort de Guillaume du Perche, arrivée
l'an 1226, avant Pasques, 7 l'église de Châlons, dont il

1Chron. de saine Louis, c. v. — 2Ms. F, p. 307; Joinville,

p. 13 ; Duchesne, p. 328, a. — 3 Joinville,p. 15. — 4 Ms. F, p. 307.

—
5Duchesne , p. 328, a, b. — 6Mélangedu père Labbe, p. 350 ; Gall.

Christ., t. II, p. 506, 4, c. — 7Ms. D, p. 430, 2 ; 433, 1.



estoit évesque, demeura deux ans vacante, partie par
le refus de ceux qu'on avoit élus d'abord, partie par
la division survenueentre les électeurs. Il estoit diffi-
cile que les laïquesne se ressentissentpas du mal qui
attaquoit le clergé. 1 En effet il s'y forma des inimitiez
très-fâcheuses entre les plus grandset les plus puissans
de la ville. Comme saint Louis avoit alors la garde et
la protection de la ville, à cause que l'évesché, dont
elle dépendoit, estoit en régale, il ne manqua point
de pourvoir à ce désordre, dont l'archidiacreet le
doyen l'avoient averti. Il écrivitpour cela au comte de
Champagne, luy manda et le pria avec affection de
vouloir pour l'amour de luy porter une des parties à
donner trêve à l'autre ; car les particuliers faisoient
alors des guerres, des paix et des trêves comme les
souverains ; ou à l'y contraindre,s'ilestoit nécessaire,
et à travailler même à mettre la paix entre eux. La
lettre est du mois de janviera Asnières, village dû dio-
cèsede Beauvais, entre Beaurnont et Royaumont, où
Saint Louisestoit assez souvent. Je ne sçai si l'on peut
tirer de cette lettre que la seigneurie de Châlons,
quoyque pairie, relevoit néanmoins en quelque sorte
du comte de Champagne.

Pources guerresparticulières, M. du Cangeen a fait

sa vingt-neuvième dissertationsurJoinville. Je ne sçais
s'il ya remarqué que même les bourgeoisen usoient,
comme on le voitpar cette,lettre.

2Le 29 janvier, le pape Grégoire IX accorda à Ama-
nieu, archevesque d'Auch, pour luy. et ses succes-
seurs, de pouvoir faire porter la croix devant luy dans

1 Ms. B, p. 11. — 2 Raynald., an. 1228, art. 38.



sa province, comme faisoient les Souverains pontifes
et ceux à qui ils l'avoient permis. 1 Cet Amanieuestoit
ami particulierdu pape; il vécutjusqueVers l'an 1244.

2 Guillaumede Cardaillac, évesque de Cahors, s'es-
tantsaisi, par le moyen de ses amis et de ses parens,
dedeux chasteaux, il exposa au papeque ces chasteaux
incommodoient fort les infidèles; mais qu'il ne pou-
voit y mettre garnison, parce, qu'il ne pouvoit rece-
voir les revenusvenus de son évesché à cause des hérétiques
et des routiers, et sur cela demanda au pape qu'il luy
permist de prendre les revenus des deux églises de
ces chasteaux, qui estoient à sa collation. Le pape le
luy permit par sa bulle dû 25 janvier, jusqu'à ce que,
Dieu eust abbattu l'insolence des hérétiques. Il n'or-
donna rien pour l'entretien du service ni des curez.
3 Ces chasteaux sont appelez du Puy et de Lusége. Ce
sont apparemmentceux deLuzech et de Puy-l'Évesque

surleLot, au-dessous de Cahors.
4 Ce Guillaume est celuy qu'on prétend avoir uni à

son évesché le comté de Cabors,qui estoit auparavant
à Raimond, comté de Toulouse, suivant la permission
qu'Innocent III avoit donnée en 1209 à tout le monde
de se saisir des biens et des terres de ce comte. 5 Il est
certain qu'au mois d'octobre1211,Philippe-Auguste,
de l'avis de son conseil, le receut à l'hommage de la
ville et du comté de Cahors. 6 Louis VIII fit la même
chose au mois de février 1224, 7et ,sur son exemple,
saint Louis le fit aussi à Paris au mois d'octobre de
cette année.

1 Gall. Christ., t. I, p. 109, 2, b, c. — 2Epist. Cadurc., p. 90. —
aP. 90.—r 4 P. 80, 88. —« P.86. — « P. 87. — 7 P. 87.



1 On prétendque ce fut pour oster tous les scrupules
qu'on pouvoit avoir de cette invasion du comté, que
Grégoire IX, par son bref du 9 may 1230, confirma
toutes les libertez et franchises accordées par saint
Louis, à l'évesque et à l'Église de Cahors. Mais je ne
sçay s'il ne serait point,plus probable que les évesques
de Cahors estoient comtes dès auparavant, sous les
comtes de Toulouse, et que depuis ils relevèrent leur
comté du roy.

2 Le pape Grégoire IX donna encore une brille, le
11 de février, contre ceux qui auroient blessé les pri-
viléges de Saint-Denys. 3Le même mois, Marguerite,
vicomtesse de Thouars, fit hommage et serment de
fidélité au roy et à la reine, et. promit à la reine de
l'assister pour sa régence durant la minorité du roy.
4Hugue de Thouars fit aussi la même chose. 5 Le comte
de Champagne ayant fait bastir un chasteau qui en-
dommageoitl'église deSaint-Mauricede 6Monstreuil, il
donna, pour la dédommager, un muid de froment de
rente annuelle ; cequi fut confirmépar Gautier, arche-
vesque de Sens, au mois de février.

1 Epist. Cadurc., p. 87. — 2Doublet, p. 561. — 3 Régist. 31, f° 76 ;
Ms. D, p. 258. — 4 Invent., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce 4. —
5T. II, Champ.,XI, pièce 18.— 6Peut-être Montereau.



XXI.

Guillaumeest fait évesquede Paris. Affaire de l'Université.Ou donne
un précepteur à saint Louis.

On trouvé dans la Bibliothèque des Pères que le
quatrième dimanchede earesme, en l'an 1227, c'est-
à-dire le 5 mars 1228, l'évesque de Paris, du conseil
des docteurs en théologie, condamna en la cour de
l'église de Paris un grandnombre de propositions qui
y sont rapportées, et excommunia par écrit tous ceux
qui les enseigneraient on les soutiendroient. Mais cet
évesque de Paris est appelé Estienne ; ainsi il faut lire
apparemment l'an 1227, 2 auquel Estienne de Senlis
estoit effectivement évesque de Paris. Que si cette
condamnation a esté faite en 1228, ça esté par le
célèbre Guillaume d'Auvergne ; 8 car Barthélemi,
évesque de Paris, estant mort le 19 d'octobre 1227,
4 Guillaume fut mis en sa place l'an 1228, après que.
plusieurs autres eurentesté élus, sans avoir esté con-
sacrez ; de quoy on ne marque pas le détail. 8 On dit
qu'il estoit d'Aurillac en la haute Auvergne, qu'il
estoit sçavant dans les lettresprofanes et sacrées, qu'il
fut éminententre les docteurs de son temps en science,

en éloquence, en piété et en toute sorte d'érudition.
6Il estoit très-habile théologien.

Nicolas de Rraie, qui lui adressa son poëme sur

1 Bibl. Patr., t. IV, 1, p. 417. — 2 Gall. Christ., t. I, p. 431.—
3 P. 444 , 2, a. —1 B; Ms. D, p. 433, 1. — 5Gall, Christ., p. 444, 2,
b. — 6 Ms. D, p. 433.



Louis VIII, lorsqu'il estoit déjà évesque, luy donne
cet éloge :

1 Et tu quem decorat virtutum schema, sophiae
Giatia, quem genitrix et virgo pudica pudicum
Esse sibi gaudet fainulum, quo praesule ridet
Artibus ingenuis vernans urbs Parisiensis
Quo 2festival eum Alvernia fomite felix
Gemma sacerdotum , cleri decus ; bac ades, etc.
Cocferet ingenio tua gratia sola juvamen.

3 Nous avons déjà remarqué (Prélim., CII, p. 372)
qu'il professoit la théologie à Paris l'an 1225, lors-
qu'il commença le nouvel établissementdes Filles-Dieu

pour des femmes de mauvaise vie qu'il avoit retirées
du péché par ses prédications; 4il mourut en 1248

,le 14 d'avril. Nous parlerons encore de luy dans la
suite de ces Mémoires.

5 Il y eut cette année un cordelier arresté et mis en
prison parce qu'il preschoit publiquement quelques
hérésies à Paris. L'Université estoit alors le principal
membre de l'Eglise de Paris. Mais elle taschoit peu à
peu de s'ériger en un corps particulier ; en quoy elle

a ordinairementesté favorisée par les papes, Cela ex-
citoit très-souvent des disputes entre elle et l'évesque

ou son chancelier. L'histoire qu'on en pourroit tirer
du sieur du Boulay seroit belle, mais longue. 8 Il
suffit de remarquer ici que le cardinal Romain avoit
fait quelque composition entre le feu évesque Barthé-
lemi et l'Université,surla licence qu'il falloit prepdre
du chancelier pour régenter en toutes les facultés, et

1 Duchesne,p. 290, b, c. — 2An festivat eam plusquam facundusApollo.

— 3 Ms. D, p. 430,1. — 4 Gall. Christ., p. 445, 1, d. — 8 Ms. D,
p. 432, 2. —6Du Boulay, t. III, p. 130.



sur divers autres articles. Je ne la trouve point dans
du fioulay. L'universitéayant prié le pape Grégoire de
confirmer cette composition, il commit l'archevesque
de Reims, févesque de Senlis, et le doyen de Saint-
Quentin pour la faire observer par les censures. La
bulle est du 5 juin.

1 Le 7 du mois suivant, le même pape écrivit une
grande lettre à tous les docteurs et maistres qui ensei-
gnoient la théologie à Paris, pour reprendre ceux
d'entre eux qui vouloient expliquer les mystères, de
la religion par les principes de la philosophie et de la
physique. Il la faut lire.

2 Au mois d'aoust, saint Louis, estant à Fontaine-
bleau, confirma le privilège par lequel Philippe-Au-
guste, en l'an -1200, avoit exempté l'Université de la
jurisdictioncivile, et commis à l'official de Paris toutes
les causes, même criminelles, des écoliers de l'Uni-
versité.

Saint Louis entra, comme nous supposons, dans sa
quatorzième année, le 25 avril 1228. 3Ce ne fut qu'a-
lors que sa mère luy donna un précepteur particulier

pour le formerdans lascience dés lettres et des bonnes
moeurs ; et l'événement fit voir combien il en profita
en l'un et en l'autre par l'assistance de la grâce dont
Dieu l'avoit prévenu, par le respect et l'obéissance
qu'il rendoit à son précepteur, et par l'humilité avec
laquelle il recevoit ses corrections. 4 Car, comme il le
rapportoitdepuis, son précepteurle traitoitavec assez
de sévérité, jusques à le battre quelquefois, 5ce, qu'il

1 DuBoulay, t. III, p. 129 ; Raynald., an. 1228, art. 29-31. — 2Du
Boulay, p. 131. — 3 Duchesne, p. 487, c. — 4Ms. F, p. 9, 1. —
5 P.80.



souffroit avec patience. 1 Ce précepteur le suivoix par-
tout, même dansses divertissemens, et lorsqu'il s'alloit
promener dans les bois où sur les rivières, pour luy
apprendre toujoursquelquechose. 2 Il est remarqué de
luy qu'il entendoit lelatin, comme une chosequin'es-
toit pas commune,même aux personnes de naissance.

XXII.

Fondationde l'abbaye du Thrésor. — Concile de Bourges.

3Saint Louis estoit, au mois d'avril, à Saint-Ger-
main-en-Laye,où il déclara, parun acte, qu'il ne pou-
voir retenir les juifs du comte de Champagne, qu'il
appelle son tres-cher parent, ni le comte les siens. 4Au
même mois, un gentilhomme,nommé Raoul du Rule,
donna des terres qu'ilavoit en la vallée de Chantepie
près de Beaudemontou Vaudemont, entre l'Epteet la
Seine, auprès de Vernon, pour y bastir un monastère
de filles de l'ordredeCisteaux, qu'on appeleraleThré-
sor de la bienheureuse Vierge, tiré de celuy d'Espa-

gne, auprès et maintenant dans Abbeville, pour y
servir nuit et jour celuy auquel le service est requis,
et auquel seul appartient de donner médecineaprès la
mort. Il résignason aumosrne entre les mains de Thi-
baud, archevesque de- Rouen, qui, à sou instance,
en mît les religieuses d'Espagneen possession, 5 cequi

ne s'accorde pas avec ce qu'on prétend que SaintLouis

a esté fondateur de cette maison. 6 On prétend qu'il y

1 Ms. F, p. 8. 9. — 2 Duchesne, p. 456, a. — 5 Ms. B, p. 13. —
<Ms.Gr,p. 142. —3 Jean Marie, p. 718, 719, — 6P. 719.



2

a fait de grands biens. Cette abbaye subsiste encore
aujourd'hui sous le nom du Thrésor.

1 Eriguerran de Couci ayant mis quelques juifs qui
luy appartenoientà Condé en Brie, au diocèse de Sois-

sons, Thibaud, comte de Champagne et de Brie, les
en fitsortir, Néanmoins, il leur permit depuis d'y de-
meurer, à la prière d'Enguerran, qui luy en donna
acte au mois de may. 2Hugue de Chastillon, comte de
Saint-Paul, voulant faire un estang dans des prez du
village d'Esblis, sur la Marne, au diocèsede Soissons,
passa par l'avis d'arbitres de la récompense qu'il de-
voit faire pour la place de, l'estang, et les dommages
qu'il pourroit faire à l'avenir. 9 Y ayant dispute entre
Hugue, évesque de Langres, et Gui, comte de Nevers
etdeForez, sur les prébendes de la chapelle de Ton-
nerre, Durand, évesquede Châlon, élu arbitre par les
parties, prononça, au mois de juillet, que les prében-
dés seroient mises dans l'église de Saint-Pierre de Ton-
nerre,saufledroitdu curé du lieu, etquelespersonnats
et les prébendes seroient conférés alternativement

par le comte de Nevers, qui donneroit le premier, et
par l'évesque de Langres.

Saint François, qui estoit mort le 4 d'octobre 1226,
fut canonisé cette année, le 16 de juillet.

4Saint Louis estoit, comme nous avons vu, à Fon-
tainebleau au mois d'aoust. 5 Le 10 du même mois, la
ville de Rouen fut brûlée, depuis Saînt-Patriee jusqu'à
la Seine. 6Le même mois, saint Louis estant à Saint-
Gérmain-en-Laye, confirma une donation faitepar son

1Guines, p. 366. — 2 Chastil., prem., p. 3 Spicileg., I. VIII,
p. 330. —1 Du Boulay, t. III, p. 131. — 5Le père Labbe, Bibl., t. I ,
p. 375. — 6 Ms. G, p. 364.



père, à l'abbaye de Cisteaux, 1et les privilèges,qu'il
avoit accordez à ceux de Saint-Jean-d'Angeli en 1224.

'Le dix-huitièmejourdenovembre, Simon de Sulli,
archevesque de Bourges, tint à Bourges un concile,
qualifié seulement provincial

,
où néanmoins, comme

primat d'Aquitaine, il avoit appelé l'archevesque de
Bordeaux, 8Géraud de Malemort, qui avoit estésacré
cette année même. 4 Il mourut, ce semble, en 1257.
1 Géraud ne s'estant pas mis en peine de se trouver au
concile, Simon, de l'avis de ses suffragans, le suspen-
dit des fonctions;demétropolitain.

6Le 9 du mêmemois, il y eut de si grands vents que
l'église cathédrale dé Troies [en fut renversée]. On
prétend que dans cette occasion le chef de saint
Philippe, apostre, quelques autres châsses de reliques
et une image, se trouvèrent cachés miraculeusement,
et ne furent pointendommagés. 7On songea aussitost

a rétablir cette église, et il semble qu'on y travailloit
déjà le 21 ou le 30 de novembre, selon un acte que
le légat Romain fit ce jour-là, à Saint-Denys, pour
exciter à contribuer à la dépense de ce hastiment. Il
paroist que le pape écrivit aussi pour cela, le 10 sep-
tembre de l'année suivante.

8Gérard de Basoches, évesque de Noyon, estant
mort, on luy donna poursuccesseur Nicolas, fils d'une
soeur, 9 ou d'un frère de Barthélemi de Roie, homme
fort puissant à la cour. 10Il mourut le 14 février 1240.

1 Invent., t. I, Poitou, I , sac, pièce 80. — 2 Le père Labbe, Bill.,
t. II, p. 109 ; Concil., t.XI, p. 425, a.— 5 Gall. Christt. I, p. 215,
2, d. — 1P. 216, l, b, d. — 5Concil., t. XI, p. 425, a. — 6Ms. D,
p. 433, 1 ; Antiq. de Troies, p. 115, 2. — 7 Antiq. de Troies, p. 115, 2.—
4 Ms. D, p. 433, 1. —

3Gall. Christ., t. III, p. 819, 1, a, b. — 10 2, c.



1Ce fut le cardinal Romain qui luy donna cet évesché
par ordre du pape, et qui demandapour luy au roy la
main-levée de la régale.

2 L'église de Châlons,vacante depuis deux ans, fut
aussi enfin remplie par l'élection de Philippe de Ne-
mours, doyen de Paris, fils d'Urse, chambrier ou
chambellandu roy Louis VIII, et qui avoit déjàeu trois
frères ou oncles évesques : Pierre, de Paris, mort en
1220, Estienne, de Noyon, mort aussi en 1220, et
Guillaume,de Meaux, mort en,1221. Philippe fut aus-
sitost sacré à Reims et mourut en 1237, le dimanche
des Rameaux, 12 avril.

XXIII.
Saint Louis fouJe l'abbaye de Royaumont.

2Saint Louis commença au moins cette année la
fondation de la célèbre abbaye de Royaumont, 4 par le
conseilde sa mère et de quelques barons,5pour exécu-
ter l'ordre que son père avoit donné, par son testa-
ment, 6de bastir une nouvelle abbaye, ayant destinéà
cela le prix de toutes ses pierreries. 7C'est pourquoy
saintLouis n'agiten cette fondation qu'avec le conseil

et le consentementdé l'exécuteur du testament de son
père, 8c'est-à-dire, ce semble, de Jean, abbé de Saint-
Victor, que Louis VIII avoit nommé plus particulière-
ment que les autres, on de Gautier, évesque de Char-

1 Invent., t. VI,Régale, I, pièce 8.— 2 Ms. D, p. 438,1 ; Gall. Christ.,

t. Il, p. 5507, 1, b, c. — 3 Ms. G, p. 16.—4 Ms. F, p. 889.— 5 Ms. G,

p. 19. — 6 Dnchesne, p. 325, c. — 7 Ms. G, p. 19. — 8 Duchesne,

p. 325 , c.



tres, si Jean avoit déjà renoncé à son abbaye et à
toutes les autres affaires ; 1et néanmoins, an lieu que
Louis VIII avoit ordonné de mettre dans celte abbaye
des chanoines réguliers de Saint-Victor,2il y mit des
religieux deCisteaux.

3 Les Sainte-Marthe disent que l'abbayefut fondée le
24 ou 25 février 1227, c'est-à-dire en 1228 : je n'en ai

pas encoretrouvé la preuve. 4SaintLouis estoitau mois
de janvier à Asnières près de Royaumont. 5 Dans un
acte du mois d'aoust 1228 il est dit que [cette abbaye]
estoit bastie ; c'est-à-direqu'elle l'estoitassezpoury re-
cevoir des religieux. 6On dit qu'il prit le dessein de la
bastir telle qu'A labaslitlorsqu'Afutl'annéeprécédente
au monastère de Longpont, l'un desplus grands et des
plusbeauxquifussentenFrance. 7 Il choisitpourcelaun
lien appelé Cuimont, 8 environ à huit lieues de Paris et
de Beauvais, proche de la rivière d'Oise, du costé de
Paris, mais du diocèse de Beauvais. 9 Il changea le

nom du lieu et voulut qu'on l'appelast Royaumont,
19comme on faisoit dès le mois d'aoust 1228.

11 Il acheta pour cette abbaye une terre qu'avoient
auprès de Cuimont la prieureet les religieusesde Saint-
Martin de Borrans, quiest vis-à-ris, de l'autre costé de
l'Oise ; et il leur donnapourcela d'autresterreset quel-
ques sommes d'argent pour en acheter des revenus,

avec le conseil de l'évesque de Beauvais, qui estoit le
diocésain. 13 Cette vente fut approuvée au mois d'aoust
par Hermengarde, abbesse du Paraclet, auprès de

1 Duchesne, p. 325, c. — 2 Ms.G
, p. 19. — 3 Gall. Christ., t. IV,

p. 776, 1, b. — 1 Ms. B, p. 11. — 5Ms. G, p. 16. — 6 P. 14, 15. —
7P. 19,— 8P. 15— 9P. 19. — 10P. 16.— 11P. 16. — 12P. 18 ; Ms. N,
p. 108.— 13 Ms. G, p. 16.



Troies, dont le prieuré de Borrans dépend encoreau-
jourd'huy, et par tout son couvent, 1 et, au mois d'oc-
tobre, par Milon, évesque deBeauvais. Nous avons ces
actes tirez del'abbaye de Royaumont ; 2et unsemblable
de saint Louis tiré du Cartulaire de Bordeaux. Il est
sans date, mais il cite celuy d'Hermengarde.

Le bastiment estant en estatque les religieux y pus-
sent demeurer, 3il y mit vingt religieux de l'ordre de
Cisteaux, 4 tirez apparemment de Cisteaux même,
5 puisque Royaumont est fille de Cisteaux. 6Leur pre-
mier abbé fut un nommé Barthélemi. 7 On peut voir en
détailles biensqu'il leurdonnad'abord, dans la charte
de leur fondation 3datée de l'an 1228, et de la se-
conde année de son règne ; c'est-à-dire entre Pasques
et le 8 de novembre.

9 Onremarque quede toutes les premièresfondations
des monastères de France, il s'en trouve fort peu qui
égalent celle-ci en libéralité et en magnificence. 10Il y
retranche, autantqu'ilpeut, tous les obstacles qui pou-
voient troubler lapaixetlasolitude[de religieux], et les
sépare en quelquesortedetout le reste du monde, 11 en les

exemptantde toutes sortes d'imposts du domaine pour
tout ce qu'ils vendroient ou achetteroient pour eux,
ordonnant que les frères en fussent crus à leur parole,
et leurs serviteurs laïques à leur serment, 12en voulant
queceuxqui leur devoientpayer ce qu'illeur assignoit,
le fissent sans différer, ou payassent dix livres pour
chaque jourqu'ils différeroient, 13 en se réservant à luy

1 Ms. G, p, il, 18. — 2Ms. N, p. 108. — 5Ms. F, p. 889; Duchesne,

p. 330, a. — 4 Ms. G, p. 19. — 5Gall. Christ., t. IV, p.776, b.—
6 D; Ms. G, p. 19. — 7 Ms. G, p. 19-22. — 3 P. 22. — 9 P. 19. —
10p. 22. — 11P. 21, 22. — 12P. 21. — 13P.22.)



et à sa cour la connoissance.de tous les procès qu'on
leur intenteroit. 1 Il leur donna depuis un acte exprès,
tant pour ce dernierarticle, que pour l'exemption de
tous les droits et imposts, daté de Beaumont, au mois
de novembre 1231, et addressé à tous les évesques,
abbez, comtes, barons et officiersde justice.

2 Philippe, comte de Boulogne, Amauri, comte de
Montfort, et Matthieu de Montmorenci, connestable,
donnèrent aussi diverees exemptionsà Royaumont, le
30 septembre 1230. C'estoit apparemment pour les
droits et les péages que les seigneurs particulièrepre-
noient alors sur les terres. 3 On peut voiraussi, si l'on
veut, une description particulière des grands bâsti-
mens que saintLouisfit faire en cette maison, dans les
mémoires donnez par le P. Dauvray,; religieux de
Royaumont.

L'églisepasseaujourd'huypour l'unedesplus belles
qui soient en France. 4 Elle a trois cents pieds de lon-

gueur, etc. 5 Saint Louis ne l'enrichitpas moins d'or-
nemens que la structure en estoit ample et magni-
fique, employant en uneoeuvre de piété l'ardeur que
les jeunes gens ont pour la magnificence,juvenili ar-
tiens casto amore. 6 Aussi on prétend qu'il n'y avoit
qu'un roy qui pust bastir cette maison ; eton a cru que
pour les seuls bastimens, il y avoit dépensé plus de
cent mille livres parisis, ce qui estoit une somme im-
mense pour ce temps-là, où quinze livres de rentes
suffisoient pour l'entretien honneste d'un ecclésias-
tique.

1 Ms. G, p. 23. — 2P. 45.
—

3 P. 26, 27, 39. — 4 Jean Marie, p. 131.

— 3 Duchesne, p. 330, a. — 6 Ms. F, p. 23, 889.



1 L'église fut dédiée le dimanche 19 octobre 1236,
par Jean, archevesque de Mitylène, en l'honneur de
la Sainte Croix, dont saint Louis y avoit donné un
morceau considérable avec beaucoup d'autres reli-
ques, et en l'honneur de la sainte Vierge, patronne
ordinaire de toutesles maisons de Cisteaux. 2 Gautier,
évesquedeChartres, y consacra aussi plusieurs autels.
8SaintLouis fut présent à cette dédicace, avec sa mère
et beaucoup de seigneurs.

XXIV.

Actions de piété que saint Louis pratique à Royaumont.

4On remarque, par divers actes, datez de Beau-
mont on de Royaumont même, que saint Louis estoit
souventen ce monastère ou aux environsdurant qu'on
le bastissoit, soit pour presserles ouvriers, soit pour
s'y reposer dans la solitude et dans la compagnie des
religieux. 5Il y vint plusieurs fois d'Asnières aider les
religieux à bastir un mur ; il y travailloit en silence, et
y faisoit de même travailler ses frères et ses chevaliers.
6 Il y fît faire pour luy un corps dé logis dans la grande

cour, qui s'y. voyoit encore au commencement de ce
siècle. 7 Un ahbé cômmendataire l'a fait détruire pour
se loger plus commodément. 8 Saint Louis prit outre
cela une chambre dans le dortoir des religieux, avec

1 Ms. G, p. 27; Gall, Christ., t. IV, p.776, 1, c. — 2 Ms. G, p. 35,
36. — 3 P. 27. — 4 P. 24. — 8 Ms. F, p. 47, 84. « Il faudrait, ajoute
Tillemont, mettre icy l'endroit du Ms. F, p. 47, qui est beau ; on y
renvoye. » Duchesne, p. 403, c. — 6 Ms. G, p. 24 ; Ms. F, p. 70. —

7 Jean-Marie, p. 129. — 8 Ms. G, p. 40.



un escalierdégagé pour se retirer même de ses domes-
tiques, et pouvoir assister la nuit au service. 1 Il y ve-
noit souventmanger avec l'abbé auréfectoirelesven-
dredis et les samedis, ou y servir les religieux quand
il ne mangeoit pas maigre comme eux 2.

3 Il venoit aussi souvent y entendre le sermon dans
le chapitre, et s'y asseyoit à terre, sûr de la paille, con-
tre un pilier.

4 C'estoit alors la coutume de l'ordre de Cisteaux

que tous les samedis quelques religieux lavoient les
pieds aux autres dans le chapitre. Saint Louis se trouva
plusieursfoisàcette action d'humilitédans Royaumont.
Il voulutmême la faire une fois. Mais l'abbé, auprès
duquel il estoit assis, ne le luy ayant pas conseillé, il
s'enabstint. 5 Toutes lesfois qu'il venoit à Royaumont,
il alloit à l'infirmerie visiter, assister etexhorter lesreli-
gieux qui y estoient malades.

6 Il n'y a riende plus célèbrequel'histoiredu frèreLé-

ger, diacre,quiestoit lépreux,qu'ilservitàgenoux. 7 Elle
estparticulièrementdécrite parleconfesseurdelareine
Marguerite. 8 Guillaumede Chartres [rapporte, d'après]
six personnes quil'avoient vu, que le roy luy avoitlavé
les pieds, les avoit essuyez à l'ordinaire, et les avoit
baisezavec dévotion ethumilité. "BonifaceVIII dît dans

un sermon qu'il avoit appris enFrance que ce lépreux
estoit tellementinfect, « quod propterftètoremet abo-

« minationem ulcerum vix inveniebatur qui ad eum
« accedere vellet ; sed quse nécessaria erant, a longe

« eidem projiciebantur, seu dabantur. » Cette circon-

1 Ms. F, p. 56, 60.— 2 Tout Fendroitdu Ms. est beau ; on y renvoye.
—3 Ms, F, p. 82. —1 P. 83. — 5 P. 67, 68.— 6 Duchesne, p. 402, a;
489, c. — 7 Ms.F, p. 68, 71. — 6Duchesne,p. 472, b. — 9 P. 483, a.



stance relèveroit la piété de saintLouis, mais ne serait
pas honorable aux religieux de Royaumont.

1Mais je ne trouve point dans les anciens ce que dit
le P. Dauvray, que ce lépreux recouvra la santé par
l'attouchementdesaintLouis. 8J'aypeine aussià croire
ceque dit lemêmepère, quecela arrivavers l'an 1232 ;
car.saint Louis n'auroit eu alors que dix-sept ou dix-
huit ans. 3 Il y eut encore un autre religieuxlépreux à
Royaumont, que saint Louis visita aussi quelquefois.
4 Il fit bastirdans lemême monastère [une salle] où l'on
recevoitles maladesétrangers. 5C'est peut-estrece que
le P. Dauvray appelle la grande infirmerie, qui se voit
encore aujourd'huy. 6 On prétend que quandil estoit à
Royaumont, il faisait ordinairementsesprières devant
l'autel de sainte Agnès, quiporteaujourd'huysonnom.

Il y a aussi dans la sacristie un lieu retiré et séparé
où on croit par tradition qu'il avoit accoutumé de se
confesser tous les vendredis, et de recevoir la disci-
pline de la main de son confesseur. On appuie cette
tradition de quelques peintures.

Le nombredes religieux, quin'estoitd'abord que de
vingt, s'augmentabeaucoup. 8Il y en avoit quelquefois
près de cent, outre environ quarante eonvers, 9 quel-
quefois jusqu'à cent quatorze. De sorte que pour
fournir à un aussi grand nombre de personnes, 10 il
leur assigna encore cent muids de bled, et autant
d'avoine, à prendresur ses receveurs, par un acte du
mois de février 1248. 11 Au mois de juin de la même
année, c'est-à-dire immédiatement devant qu'il par-

1 Ms. G, p. 25. —2 P. 25. — 3Ms. F, p. 71. — 4P. 60.—5Ms. G,

p. 24.—Gp.40. — 7 p. 40. — 8 Ms. F, p. 60. — 9 Ms. G, p. 50.

— 10 p. 44. — 11 P. 48.



tist pour aller en Orient, 1 il amortit tout ce que cette
maison avoit acquisou receu de son domaine, permit
[aux religieux] d'acquérir encore jusqu'à la valeur de
mille livres de rentes, pourvu néanmoinsqu'ils n'eus-
sent pas plus d'une maison ou deux dans une même
ville, leur donna une terreappeléeVallis pendentis, et
les prit pourtoujours en la garde de luy et de ses suc-
cesseurs, en sorte que quandmême le pays où estoit
l'abbaye viendroit à passer en d'autres mains, elle de-
meurerait toujours néanmoins sous la protection des
rois, avec tous ses biens.

2On dit qu'on avoit accoutumédans cette abbayede
donner tous lesjours l'aumosne à tous les pauvresqui
se présentoient, soit parce que saint Louis l'avoit or-
donné, 5 soft parce que cela se pratiquoit ainsi dans la
pluspartdesmonastèresde l'ordre de Cisteaux. L'abbé
de Cisteaux y venant foiré sa visite, trouvanéanmoins
qu'on ne la faisait que trois fois la semaine. Il ordonna
qu'onla ferait tous les jours. Surcela, saint Louisestant
venu à Royaumont, le® moines luy représentèrent
qu'ils m'avoient pas assez pour obéir à cet ordre, à
cause qu'ils estaient alors cent-quatorze. Saint Louis
donc leurdonnaencore de nouvelles terres, tant pour
s'entretenireux-mêmes,quepour les aider à faire tous
les jours l'aumosne aux pauvres. 3 L'acte est daté de
Paris, en juillet 1258.

5 On remarque que ce qu'il leur donna alors est la
baronnie de Rupies, qui est une belle terre auprès de
Saint-Quentin. Saint Louisayant fait foire de nouveaux

1Ms. G, p. 47, 48. — 2P. 43, 49. —3P.50. — 4P. 51. — 5Jean
Marie, p. 132.



enrichissemens en cette église, 1 le chapitre général
de l'an 1263 y. trouvade l'excès, et enjoignit à l'abbé
de changerles peintures, les images, les sculptures,
les tentureset les colonnes faites depuis peu autour du
grand autel, pour les réduire à l'ancienne humilité et
simplicité de l'ordre, sans toucher néanmoins aux
tombeaux des princes. Car saint Louis y avoit fait en-
terrer le prince Louis et ses autres enfans qui estoient
morts.

XXV.

Du comté de Melgueil; il est donnéau pape, etpaïs le pape à l'évesque
de Maguelone. Raimond, comte de Toulouse, s'en saisit et le
rend.

La guerre continuoit toujours en Languedoc, 2 et
Raimond, comtedeToulouse, s'y saisit cette année du
comté de Melgueil et de Montferrand, au diocèse de
Montpellier, à la sourceduLez, sur l'évesquede Mague-
loné, en quoy le pape prétenditestre blessé. Pour en-
tendre ceci qui a assez de suite dans l'histoire de saint
Louis, il faut remarquer,que la ville de Maguelone,
qui est dans une isle sur la coste du Languedoc, 3et

Un ancien évesché fut ruinée par Charlemagne, à

causequ'elle servoitderetraiteauxSarrazins.L'évesque
etle clergé furent transférés au lieu appeléSustantion,
4connu des anciens, et dont on voit encore quelques
restes environ à unedemi-lieuede Montpellier. 5C'est

pourquoy ce lieu a quelquefoisdonné le, nom à l'éves-
ché de Maguelone. 6Environ trois cents ans depuis,

1 Cisterc., p. 393. — 2 Catel, Lang., p. 657. — 5 P. 290, 291. —
4 P. 289, 290, 337. — 5 P. 290. — 6 P. 290, 291.



et vers l'an 1070, l'évesque Arnaud rétablitla ville de
Maguelone, et les évesques y retournèrent comme à
leur ancien titre.

La résidence des évesques à Sustantion ayant rendu
ce lieu considérable, fût cause sans doute que les rois
de Francey establirentun comtecommedans les autres
villes épiscopales, qui de simple gouverneurse rendit
dans la suite seigneur et comte,héréditaire de la ville
et du pays. 1 Il est certain qu'en l'an 1088, il yavoit un
Pierrequi, après plusieurs autres, tenoit le comté de
Sustantion en franc-alleu, c'est-à-dire sans en rendre
aucun service ni aucune redevance à personne, ce qui
n'empeschoit pas qu'il ne reconnustle roy de France
comme son souverain. 2 Il tenoit même l'évesehé de
Maguelone 3par usurpation, c'est-à-dire qu'il obligeoit
l'évesque à luy rendre hommage pour son temporel.
4 Il paroist même qu'il vouloit establir les évesques, ou
au moins se rendremaistrede l'élection, et empescher
qu'elle ne se fist avec liberté ; 5 et ses successeurs ont
encore quelquefois prétendu devoir nommer à cet
évesché. 6Lemême Pierre estoit aussi comte,de Mel-
goire, seigneuriefortconsidérableen ce temps-là. Catel
la nomme Melguel ou Melgueil ; 7M. du Bosquet,Mau-
giol. Ainsi c'est sans doute le lieu de Maugio que San-
son place sur la coste à une lieue ou deux de Mont-
pellier. Nousl'appellerons Melgueil.

8 Le 5 may 1085, ce Pierre, comtede Melgueil,donna
son comté de Sustantion et l'évesehé de Maguelone au

1Catel, Lang., p. 656. — 2P. 656. — 3Gall, Christ., t. III, p. 563,
2, c, — 4Catel, Lang., p. 656, 657. — 5Gall, Christ,, t. III, p. 658,
c, d. — 9 Catel, Gang., p. 656. — 7 InEpist. Innoc., p. 182. —
«P. 183.



pape GrégoireVIIpour luy et ses successeurs,voulant
dorénavanttenir ses seigneuriesde l'Egliseromaine, à
une once d'or de cens par an , et que lés papes pus-
sent établir canoniquementévesquede Maguelonequi
ilsvoudroient, en faisant par leur autorité que l'Église
de Maguelone eust une entière autorité d'élire celuy
qu'elle jugeroit le plus capable de la conduite du
peuple; sans que ni luy ni les comtes ses successeurs
y pussentmettre aucun empesehement. 1 Ilne dit point
qu'il donne au pape son comté de Meigueil, et néan-
moins il dit qu'il Iuy donne et sa personne et tout ce
qu'il possède ; me ipsum et omnem honorem meum.
Ainsi il faut que le comté de Meigueil fust un fiefdu
comtéde Sustaution, ou de ce qu'il appelle l'évesché
de Maguelone ; ou, ce qui paroist plus probable, que
le comté de Melgueil et celuy de Sustantion fussentla
même chose, les comtes s'estantpeut-estre habituez à
Meigueil, ce qui faisoit qu'on leur en donnoit plus or-
dinairementle titre.

2 En l'an 1215, on l'appeloit le comté
1
de Meigueilet

de Montferrand, et l'une et l'autre place passoit pour
capitale. 3 Il est certain que les papesont prétendu que
le comté de Meigueil relevoît d'eux. 4 II semble que le
comte Pierre ait confirmé sa donation par son testa-
ment, ety ait ajouté qu'en cas que sa postérité vinst à

manquer, son comté de Sustantion demeurerait sub
Romani pontifiais ordinations et Magalonensis cura
episcopi. 5Grégoire VII estant mort dès le 27 may
1085, Urbain II, qui Iuysuccéda, 8 écrivit, dès la pre-

1 In Epist. Innov., p. 183. — 2 Gall. Christ., t. III, p. 581, 2, a, b.

— 5 Catel, Lang., p. 657. — 4 Gall. Christ., t, III, p. 363, 2
, c. —

5 Le père Labbe, Chrou. — 6Gall. Christ., t. III, p. 564, 1.



mière année de son pontificat, à Godefroy 1 fait éves-
que de Maguelone, en 1080, à la nomination dé Rai-
mond, comtede Sustantion, père de Pierre,

2
accepta

la donation ou le testament de Pierre, qu'il appelle
de bonne mémoire, 3donna l'église, c'est-à-dire la
seigneurie de l'évesché à l'évesqueet à sessuccesseurs,
4 voulut qu'on reconnust pour évesque celuy que le
clergéet le peuple auroient élu, 5et laissa même aux
évesques de Maguelonelesoin du comtede Sustantion,

et le droit d'en retenir le cens annuel, à la charge de
payer aussi tous les ansune once d'or au palais de La-
tran. 6 La lettre est datée du 14 décembre 1087, et
néanmoins le père Labbe dit que Urbain II ne fut élu

que le 12 mars1088.
7L'an 1099, Raimond, comte de Melgueil, fils de

Pierre, fit hommageau pape Urbain II, receut de luy
son comté, 8 et jura ensuite à l'évesque Godefroy de
l'assister contre tous, ce qui estoit luy faire hommage.
9 L'an 1154, le pape Anastase donna aux évesques de
Maguelone le soin du comté de Melgueil, et le droit
de gouvernerce comté au nom du pape, si la famille
du comte venoit à manquer, ce qui marque encore
que le comté de Melgueil est le même que celuy de
Sustantion.

1 Gall. Christ., t. III, p. 562,1, c. — 2P. 563, 2, b, c. — 3P. 564,
1, a. — 4Ibid., c. — 5Ibid., c, d. — 6Ibid., d. — 7P. 566, 2, b. —

Ibid.,
c. — 9 P. 571, l, b.



XXVI.

Le comté de Melgueil est donné aux comtes de Toulouse.

Béatrix, héritière du comté de Melgueil, fut sans
doutemariée à 1BérengerRaimond de Barcelone, frère
de Raimond, comte de Barcelone; devenu par sa
femme roy d'Arragon. Car Raimond Bérenger, son
fils, comte de Provence, dont Surita dit qu'on ne
connut pas la mère, 2 est qualifié par luy-même.
comte de Melgueil, 2et mourut en 1166. 4 Et il est cer-
tain que. Raimond, comte de Provence, estoit fils de
Béatrix, et estoitmort l'an 1172. Elle épousa depuis.
Bernard Pelet, et de ce Bernard elle eut unefille nom-
mée Ermensinde, mariée d'abord à Pierre Bermond,
dont elle eut un fils ; ce qui. n'empescha pas que Rai-
mond, comte de Toulouse, ne.la recherchast pour
Raimond son fils, 5quiest celuy qui soutint la guerre
contre Simonde Montfortet les croisez.

6 Béatrix, pour faire ce mariage qui luy paroissoit

sans douté avantageux, donna, le 12 décembre 1172,
à Raimond le père le fief et la seigneurie du comté de
Melgueil, ou plutostconfirma la donation qu'elle luy

eu avoit faite auparavant, et eu donna le domaine, à
Raimond le fils, en faveur du mariage futur, en telle
sorte que, soit qu'il y eust eu des enfans de ce ma-
riage, soit qu'il n'y en eust point, la moitié du
comté appartiendroità Raimond le père, savie durant,

pour passer ensuite à son fils, et Ermensindepourroit

1Hispania illustrata, t, III, p, 47,f. — 2P. 50, d. — 3P. 53, b.
4 Ms G, p. 208. — 5 Catel, Toul., p. 222. —6 Ms. G, p. 208.



disposer de l'autre moitié en faveur du fils qu'elle au-
rait eu de Pierre Bermond. Elle exclut entièrement
de ce comté sa petite-fille Dulcie, fille de Raimond,
comte de Provence, à moins qu'elle n'épousast l'un
des deux Raimond, 1 Car elle avoit esté promise à Rai-
mond le fils, en 1166, avec la moitié du comté de
Melgueil, 2 et il semble que cette promesse n'ait esté
cassée qu'en 1176.

3 Ermensinde confirma en même temps cettedona-
tion, et donna de plus à Raimond le fils tout ce qui
luy appartenoit de la succession de son père; à quoy
elleajoute que si elle meurt sans laisser d'enfans, elle
laisse tout ce qu'elle pourroit avoir de biens paternels
et maternels à Raimond lepère età son fils. 4 On ajoute
qu'elle confirma la même chose dans son testament
publié, au mois de septembre 1176, en faveur de Rai-
mond le père et du fils, son mari. 6Le manuscritdont
j'ay la copie porte qu'elle fit son testament au mois
de septembre 1177, et qu'onen fit l'attestation le 2 no-
vembre suivant.

6 Béatrix, en donnant la seigneurie et le domaine
de son comté, ne parle point du droit que. l'Église de
Rome et l'Église de Magnelone y avoient ; elle ne parle
point non plus de son mari, ce qui peut faire juger
qu'elle estoit veuve. Ermensinde, sa fille, dispose aussi
de ce qui luy peut appartenirdes biens et de la suc-
cession de Bernard Pelet son père : Quidquidadme...
quocunquejurepertinet velpertinere debet.

Que si Bernard estoit mort, il le finit distinguer 7 du.

1 Hispan. illustr., t. III, p. 53, b.— 2 P. 565 d, — 3 Ms. G, p. 208.
— 4Invent., t. V, Tout,, XIX, pièce 2. — 5Ms. D, p. 546. —

6 Ibid.
7 Gall. Christ,, t. III, p. 582, 1, a.



comte Bertrand, qu'on tenoit avoir joui durant quel-
que temps avec justice du comté de Melgueil, et qui
estoit néanmoinstrisayeuld'un Pierre Pelet qui y pré-
tendoit,en 1266. 1Car nous trouvons qu'au même
mois de décembre 1172, Bertrand,comte de Melgueil,
soumit ce comté à Alphonse, roy d'Arragon, qui en
tira de grands avantages contre le comte deToulouse,
qui luy faisoit alors la guerre, 2 et vouloits'emparerdu
comté de Provence, à cause que Dulcie, qui en estoit
héritière, avoit esté promise à son fils, à quoy Al-
phonse, oncle paternel de Dulcie; s'opposoit.

3 Dans le traité qu'ils firent, l'an 1176 ou 1177, se-
lon Catel, ils se réservèrent le pouvoir de poursuivre
en justice le droit qu'ils prétendoient, le roy, sur Mel-
gueil, et le comte, sur Gévaudan ; mais quoyque le
roy d'Arragon disputast le comté de Melgueil, et qu'il
y eust lieu de douter si Béatrix et Ermensinde en
avoîent pu disposerau préjudice du fils de Pierre Ber-
mond, 4néanmoins depuis ce temps-là les comtes de
Toulousefurent aussi comtes de Melgueil, en vertu de
la donation,de Béatrix. Car si Raimond ne l'eust esté

que par le mariage d'Ermensinde, il ne le pouvoitplus
estre lorsqu'il épousa ; en secondes noces, la soeur du
vicomtede Béziers. Et néanmoins il paroist qu'il con-
serva toujours la possession,ou au moins la prétention
de ce comté

, et après luy Raimond son fils, né de
Jeanne d'Angleterre. 5Ce qui est certain, c'estqu'après.
Bertrand les comtes de Toulouse ont tenu quelque
temps ce comté justementou injustement.

1 Hispan. illustr., t. III, p. 55, f. — 2P. 53, b, c. — 3P. 56, c, d ;
Catel, Toul., p. 209. — 1Catel, Toul., p. 209. — 5Gall. Christ,, t. III,

p. 582, 1, a.



XXVII.

Lespapess'adjugentMelgueilet le vendentà L'évesquede Maguelone;
saint Louiss'enplaint ; lecomtedeToulouses'en saisit et le rend.

1 Au commencementde la guerre contre les Albi-
geois

,
le comte Raimond fut obligé de mettre une par-

tie de ses terres entré les mains de l'Église par le traité
de Valence, en 1209. Entre ces terres fut comitatus
Ingruensis, dit Pierre des Vaux-de-Cernay ; 2 au lieu
de quoy M. du Bosquet dit avec beaucoup d'apparence
qu'il faut lire comitatm Melgoriensis. 3Dans un acte
fait en suite de ce traité, le 18 dejuin, à Saint-Gilles,
Raimond consent que s'il manque à sa parole, le droit
qu'il avoit au comté de Melgueil retourneentièrement
à l'Égliseromaine.

4 L'an 1211,Innocent commit à l'évesque d'Uzès et
à l'abbé de Cisteaux le soin du comté de Melgueil,

comme appartenant au saint-siége. 5 Ce fat sans doute

sur cela que les habitans de. Melgueil écrivirent à In-
nocent pour luy témoigner leur joie de ce que leur
comté appartenoit en propre à l'Église romaine, et le
prier de ne le soumettre à aucun autre, Innocent leur
répondit, le 5 juin 1212.

6 Le comte Raimond ayant ensuite esté déclaré dé-
chu de toutes lés terres qu'il possédoit, Pierre de Bé-
névent, qu'Innocent III envoya légat en Languedoc,
l'an 1214, se saisit du comté de Melgueilau nom du

1 Dachesrte, p. 567, b, c. — 2In Epist. Innoc., p. 182. — 3 Catel,
Toul,, p. 246. — 4 Raynald., an. 1211, art. 8. — 5 Innoc., l. III,

ep. ci, p. 370. — * Gatl. ChrUl., r. IH, p. 582, 1, a, b.



pape selon le droit qu'il, en avoit, supposé que la
postérité des anciens comtes eust manqué. 1 Néan-
moins Raimond Pelet, qui apparemmentestoit fils de
Bertrand, dernier comte de Melgueil, ou plutost de
Bernard Pelet (s'il est différent de Bertrand), et d'Er-
mensinde, 2 se présenta, et demanda au légat l'inves-
titure du comté. L'affairefut examinéedans les formes.
Pelet produisitdivers témoins pour prouver son droit.
Mais Guillaume,évesque de Maguelone, commis pour
soutenir le droit du pape, prétendit que l'once d'or de

cens, due tous les ans au pape pour ce comté, n'ayant
point esté payée depuis plusieurs années, le comté
estoit dévolu au pape. L'affaire demeura pour lors
indécise.

3 Mais Guillaume ayant donné de grandes sommes
d'argent ait pape, aux cardinaux et à divers officiers
dont on a encore le mémoire, 4 on trouva que Pelet
n'avoit pas suffisamment prouvé son droit, et que le
défautd'avoir payé l'once d'or, l'excluoitabsolument,.
quelque droit qu'il pust avoir, dé sorte qu'on blasma
même le légal Pierre d'avoir mis en jugement une
chose si incontestablesans en avoir d'ordreparticulier.

5 En un mot, le pape Innocent III donna le comté

en fief à Guillaume, évesque de Maguelone, pour luy
et ses successeurs, à la charge d'en rendre tous les ans
6 vingt marcs d'argent au pape, lejour de Pasques, 7de

luy faire pour cela serment dé fidélité, et de l'em-
ployer pour la guerre et, pour, la paix, selon l'ordre
du saint-siége. 8Nous avons encore l'actedecette dona-

1 Gall. Christ., t. III, p. 882, 1, a, b.— 2 B. c. — 3 P. 583, 584.

—

4P. 582, 1, c, — 5 Ibid., c, d. —
6P. 581 , 2, a. — 7Ibid., b, —

6 Ibib., 4, 2.



tion, daté du 14 avril 1215, 1 ou, selon Raynaldus, du
10 avril 1216; 2et elle fut depuis confirmée plusieurs
fois par les papes. 3 néanmoins les Pelet prétendirent
toujoursqu'on leur faisoitinjustice, desortequ'en 1266
saint Louis en écrivit au pape Clément IV en faveur
dePierre Pelet, seigneurd'Alais, 4 dont Bertrand estoit
trisayeul, et Raimond Pelet bisayeul.

5Le pape dans sa réponse maintient le droit de l'é-
vesque de Maguelone. Il avoue néanmoins que devant
sa promotion au pontificat, et depuis, il avoit tou-
jours porté cet évesque à donner quelque récompense
à Pierre, croyant qu'il y alloit de son bien et de son
honneur de s'acquérir l'amitié de cette maison, de
lever les scrupules de conscience qu'il pouvait avoir
de satisfaire aux clameursdu peuple.

6 L'an 1223 les nobles et les autres habitons de
Melgueil se soumirent volontairementau dernier Rai-
mond de Toulouse, et luy firentserment de fidélité;
et Raimond se saisit du chasteau. Le pape Honoré
écrivit sur cela des lettrés menaçantes à ceux de Mel-
gueil pour les obliger à retourner promptement sous
l'obéissance de l'évesque de Maguelone, 7 qui estoit
alors Bernard deMèse.8II permit à cet évesque de les
absoudre, s'ils revenoientà l'obéissance de l'Église, et
ilfulmina en même temps de nouveaux anathèmes

contreRaimond.
-,

9Enfin pour venir à ce qui nous a donné sujet de
faire cette digression, on prétend qu'il paroist par di-

1 Raynald., an 1216, art. 8. — 2 Gall. Christ., t. III, p. 581, 2, b,
Ibid., d.—1 P. 582, 1, a, b. —5 P. 582, 2, a, b.—6Ray-

nald.,an. 1223, art, 45. — 7Gall, Christ., t. III, p. 584. — 8Raynald.,
an. 1223, art, 45. — 9 Catel, p. 657, 658.



vers actes que Raimond, qui avoit sans doute rendu
Melgueil par les traitez de 1224, s'en empara de nou-
veau cette année, et aussi de Montferrand, de quoy
l'évesque de Maguelone, qui estoit encore Bernard de
Mèse, luyayant demandé justice, il luy répondit que
Raimond son père, ayant reconnu l'Eglise à sa mort,
toutes les confiscations faites de ses biens n'avoient
plus de lieu. L'évesque, sur son refus, s'adressa au
pape, qui après avoir sommé Raimond par une bulle
de rendre le comté, l'excommunia par une seconde ;
ordonna par une autre, aux habitons de Melgueil
de rendre le chasteau à l'évesque ; les excommunia
parce qu'ils le refusoient, enjoignit k ceux de Ma-
guelone de n'avoir aucun commerce avec eux ; et
donna dix bulles au moins pour obliger ceux de Mont-
pellier et des autres villes du diocèse de Maguelone
d'aider leur évesque à assiéger. Raimond dans Mel-
gueil. On ajoute que la force se trouvant inutile, ce
fut en partiepour porter Raimond par douceur, à les,
rendre, que le pape envoya en France le cardinal de
Skint-Ange.

Ceci seroit sans doute éçlairci, si nous avions les
pièces originales

;
et peut-estre nous trouverions qu'il

y a un v de trop dans, le nombre de M. CC. XXVIII,
c'est-à-direque ceci n'est autre chose que ce que nous
venonsde dire, que ceux de Melgueil prirent le parti
de Raimond en m. CC. XXIII, et que Raimond rendit

ce comté en 1224, peu devant la venue du cardinal de
Saint-Ange. 1 Le pape Clément IV dit seulement que
Raimond ayant pris Melgueil et quelques autres chas-

\ Gtill. CliÂt.s t. Hl, p. 1, fl.



teaux sur l'évesque de Maguelone, les rendit volon-
tairement lorsqu'il fut revenu à luy.

XXVIII.

Divers exploits de guerre eu Languedoc. — Olivier de Termes,se
soumet auroy.

1 Mais ce qui regardecertainement l'histoire de cette
année-, c'est que vers la feste de Pasques, qui estoit
le 26 de mars, Raimond, comté de Toulouse, rentra
dansCastel-Sarrazin ,sur laGaronne, près de l'embou-
chure du Tarn, tenu par les troupes du roy et de
l'Église, et réduisit la garnison à se retrancher dans
le donjon du chasteau. Ceux, des environs se hastèrent
inutilement de secourir les assiégez et d'entrer dans
la place, et ils ne purent empescher Raimond dé faire

un double retranchement tant contre les assiégez que
contre ceux qui le vaudroient attaquer par dehors.
Les évesques de Narbonne, de Toulouse et de Carcas-

sonnevinrent en effetavec Imbert de Beaujeupour luy
faire lever le siége ; Simon de Sulli, archevesque de
Bourges, qui visitoit alors sa province, laquelles'estend
jusques auprès de Castel-Sarrazin, se joignit aussi à
eux avec quelques troupes, 2 Mais on ne put jamais
secourir les assiégez, qui, n'ayant plus quoy que ce
soit à manger, se rendirent à Raimond, la vie sauve.

3 Auprès dé Castel-Sarrazin il y avoit une comman-
derie des Templiers nommée Ville-Dieu, dont les ha-
bitans ayant, ce semble, esté maltraitez par les pre-

1 Duchesne, p. 689 , b, c; p. 716, a, b. — P. 690, w. —
3 689,



miers qui estaient venus au secours de la place, ne
vouloient pas recevoir les autres. Néanmoins Foulque
de Toulouse , leurévesquè, y"ayant interposé son au-
torité et sa parole, Gui de Bruei, leur commandeur,
y receut les François et leur fournit des vivres, de
quoy l'armée avoitgrandbesoin. L'évesque y demeura
pour la consolation et la Sûreté des habitans. Cepen-
dant douze jeunes gens du lieu voulurent livrer et
l'évesque et la place à Raimond. Mais en ayant parlé
au bailli du commandeur, sans lequel ilsne pouvoient
exécuter leur dessein, le commandeurles fit prendre
et les mit à la question

, pùnens in scopulis etconstrin-

gens, où ils avouèrent tout. Néanmoins l'évesque,
sicut vir pius gestans apud afflictos vissera misericor-
dioe, pria tant le commandeur qu'il les laissa aussitost
sortir de la place; parce que si les troupes qu'on avoit
envoyé quérir desvivres, les eussent trouvez, il n'eust
paspules empescberdecondamnercestraitresau gibet.
Les troupes arrivèrent en effet le lendemain,et furent.
mécontentes de ce qu'on les avoit laissés s'échapper.

1 Ensuite de cela les prélats et les seigneurs, voyant
qu'ils ne pouvoient secourir Castel-Sarrazin, allèrent
assiéger le chasteau de Montech, qui est un peu au-
dessus sur la Garonne, le prirenten peu de jours, et
y. firent divers prisonniers. 2 Castel-Sarrazin s'estant
rendu cependant, on prit le dessein d'assiéger le chas-
teau de Saint-Paul 3 qui s'estoit rendu à Raimond l'hi-
verprécédent, 4et les troupes s'estaient déjà avancées

pour cela jusques à Lavaur, qui n'est qu'environ à

1
Duehesne,p. 689, c. — 1 P. 690, a. — 3 P. 689, b. — 1 P. 690,

p. 776, b.



trois lieues au-dessous ,
sur l'Agout. Mais on crut qu'il

valoit mieux se retirer pour ramasser de nouvelles
forces, et revenir faire le dégastautour de Toulouse,
comme on fit vers la Saint-Jean.

1Le 21 novembre, Olivier etBernardde Termes cé-
dèrent au roy leur chasteau de Termes, et en mirent
en possession pour le roy Pierre, archevesquede Nar-
bonne, Clarîus, évesque de Carcassonne et Gui de
Lévis, mareschal, qui l'acceptèrent en présence du
sénéchal de Toulouse. Ils remuent tout le reste de
leurs terres à la discrétion du roy, au nom duquel Gui
de Lévis les leur rendit, in commendam. Il faut aussi

que saint Louis leur ait rendu depuis le chasteau de
Termes, 2 puisque Olivier le luy vendit l'an 1262. 3 Ce
chasteau de Termes, au diocèse de Narbonne, estoit
alors extrêmement fort, et passoit presquepour impre-
nable.

1 Nousavons vul'annéeprécédente OlivierdeTermes
dans le parti de Raimond; mais il faut dire qu'il l'avoit
quitté, puisqu'il cédoit sa place au roy ; et l'acquisi-
tion de ce seigneur estoit bien aussi considérable que
celle de sa place, si c'est celuy 5 que Joinville appelle
l'un des plus braves de son temps. 6 On parleassezsou-
vcnt de luy. 7Il eut, le malheurd'estre meslé dans la
révolte de Trincavel en 1240. 8Le pape Clément IV,
écrivant l'an 1265 à un Olivier de Termes qui s'estoit
consacré pour le reste de ses jours à la défense de la

1 Invent., t. V, Langued., pièce 6 ; Ms. D, p. 576.
— 2 Regist. 30,

il" 436, f» 56, y». —3 DucJiesne, p. 587, a,— 4 P. 689, a, b. — "Join-
ville, p. 113 ; Matth. Par. — 6 Joinville, p. 108. — 7 Duchesne,p. 334,
« ; p. 695, b ; Spicileg., t. II, p. 797 ; Ms. D, p. 481.

—
3 Clem.,

cp. XXVII.



terre sainte, l'appelle strenuum ab adolescentia bella-
torem, et de igné torrens erutum, sans doute à cause
qu'il avoit esté engagé autrefois dans la rébellion et
dansl'hérésie.

XXIX.

Le comte de Toulouseest réduit par le dégast de ses terres à traiter
avec le roy ; on fait trêve ; le cardinal Romain revienten France.

1 Matthieu Paris dît que le roy ayant envoyé dette
année en Provence une armée considérable pour
chassertout à fait Raimond, et ayantestéconclu qu'on
l'assiégeroit dans Castel-Sarrazinoù il estoit,Raimond,
qui en eut avis, leur dressa une embuscade dans une
forest où ils avoient à passer, et les prit tellement à
son avantage, qu'après un très-rude combat donné le
18 de may, cinq cents chevaliers demeurèrent prison-
niers , Avec deux,mille autres de moindre qualité ; que
Raimond fit mettre ces deux mille à nud, fit crever
les yeux aux uns, couper le nez et les oreilles aux
autres, et à quelques-unsles pieds et les mains, et les
abandonna en cet estat, et qu'en un mot les François
furent défaits trois différentes fois cet esté-là par Rai-
mond.

Les historiens François ne disent rien du tout ni de

ces victoires, ni de ces cruautezde Raimond. Matthieu
de Westminster,Walsingham,ni Trivét, tous Auglois,
n'en disent rien non plus ; et tant d'avantages de Rai-
mond ne s'accordentpoint ni avec le traité de l'année
suivante, 2ni avec le dégast que les croisez firent cette

1Matth. Par., p. 349, e, f. — 2Duchesne, p. 690, b ; p. 776, b,

1



année durant trois mois en commençantvers la Saint-
Jean , dans les vignes et les bleds d'autour de Tou-
louse. 1 Puy-Laurent, qui appelle cela la taille, en fait

une description qui mérite bien d'estre insérée tout
entière. Il paroist que c'estoit un dessein concerté.
L'archevesque d'Auch y vint, et même celuy de Bor-
deaux, avec d'autres évesques, barons, chevaliers et
soldats de Gascogne. L'évesque de Toulouse y estoit,
et sans doute aussi d'autres évesques de Languedoc
et de France ; et il [faut], comme nous avons dit,
rapporter a cette année ce que les historiens disent de
la précédente

, 2 que saint Louis, par le conseil de sa
mère, envoya en Languedoc un grand nombre d'éves-
ques et de chevaliers, qui luy soumirent la ville et le
comté de Toulouse. 3 Car ce fut en effet Cette taille et
ce dégast qui réduisirent le comte et, les habitons de
Toulouse.

4 Après que les croisez eurent passé près de trois
mois autour de Toulouse, ceux de Gascogne se retirè-
rent ; et les autres entrèrent en main armée dans les
terres du comté de Foix ; ils passèrent jusqu'au pas de
la Barre, 5qui est un passage, étroit entre les monta-
gnes ,

où un seul homme se peut défendre contre
vingt. 6 Il paroist que ce n'estoit pas loin du lieu ap-
pelé Saint-Jean-des-Viergés, 7ou de Vergès, qui estoit
entre Pamiers et Foix. 8Catel l'appelle le passage- de
Vaire. 9 L'armée des croisez campa durant plusieurs

Puy-Laur., c. XXXVIII. — 9 Spicileg, t. VIII, p. 577; t. XI, p. 517 ;
Wals., p. 464, c; Ms. P, p. 144, 145. — Duchesne, p. 690, b. —
8 ihid., b. — " ffisi. de iSêarn, p. 723. — 6 Duchesne, p. 169

, b. —
7 Hist. de Béarn, p. 743, 746. —3 Catel, Tout., p. 331. — 9 Duchesne,

p. 690, b.



jours dans la plaina d'auprès Saint-Jean-des-Vierges
ilsmirent garnison où ils le jugèrent à propos, et s'en
retournèrent. 1 CependantHélieGuérin, deGrandselve,
de l'ordre de Cisteaux, au diocèse de Toulouse, vint
de Franceoffrir la paix à ceuxde Toulouse. Il les trouva
fort abbattus par les pertes que le dégast précédent
leur avoit causées, et par conséquentfort disposez à la
paix. 1Et d'ailleurs il devoit venir l'année suivante un
nombre infini de croisez.

3 On fit donc d'abord une trêve durant laquelle il se
tint diverses conférences, circa Vasegiam ; 4Catel dit à
Basiège près, de Toulouse. G'estoit sans doute avant le
21 novembre, 5 auquel le sénéchal de Toulouse fut té-
moin de la soumission d'Olivieret Bernard de Termes
an roy. 6Enfin, l'on conclut que l'on viendraità Meaux

pour traiter des conditions de la paix.
7 Il se tint un concile à Noël sur l'affaire des Albi-

geois, dans la ville de Sens ; cette négociation dura
jasques à Pasques de l'année suivante, où nous ver-
rons la fin de tant de guerres qui ruinoient le Lan-
guedoc depuis l'an 1209.' 8Hélie Guérin agissoit en
cette occasion de la part du légat, c'est-à-dire de Ro-
main, cardinal de Saint-Ange, qui S'en estoit retourné
à Rome l'année précédente. 9 Mais le roy avoît prié
instamment le pape de le luy renvoyer encoreen qua-
lité de légat ; 10 et le pape n'avoit pu le luy refuser.11Il
vint particulièrementpour l'affaire,des Albigeois, 12 et

1 Duchèsne, p. 680, c. — 9 P. 691, c. — 690, c. — 4 Catel, Toul.,

p. 332. — 5 Ms. D, p. 576.
—

6 Duchesne, p. 691, c, — 7 Ms. D,
p. 133, t. — 8 Duchesne, p. 691, c. — 9 Raynald., an. 1228, art. 22.

— 10 Art. 22; Ms. D, p. 432, 1. — 11 Raynald., an. 1228, art. 21, 22 ;
Ms. D, p. 130, 1. — 12 Raynald., an. 1228, art. 23.



,

le pape, eu l'envoyant, écrivit à l'abbé et au chapitre
général de Cisteaux, et leur demanda leurs prières,
afin que le légat pust terminer heureusement cette
affaire.

1 Le pape voulut que les bénéficiera qui y travaille-
voient avec le légat reeeussent, quoyqu'absens,le re-
venu de leurs bénéfices. Il luy donna pouvoir de rati-
fier lesmariages contractezpar les croisezau quatrième
degré. Il manda à l'évesque d'Acre de s'employer à
prescher la croisade quand le légat l'en prieroit. Cet
évesque est sans doute le célèbre 1 Jacques de Vitri,
qui l'estoit encore l'an 1227, 3 auquel le pape l'avoit
fait venir en diligence deFrance à Rome. Il avoitpassé
la mer peu de temps après, et estoit revenu en occi-
dent.

4 Pour autoriser davantage le légat, le pape soumit
à sa légation non-seulement le royaume de France,
mais aussi les provinces de Lyon, de Tarentaise, d'Em-
brun

,
de Vienne, d'Aixet d'Arles. 5 Il écrivit en même

temps unelettre au roy, où il luy témoigne qu'il se fait
violence pour l'amour de luy, de se priver du cardi-
nal Romain dans le besoin qu'il en avoit. Il fautvoir
cette lettre. 6 Il y prophétise en quelque sorte, lorsqu'il
dit que peut-estre, par un jugement secret et impé-
nétrable, c'estoit à ce jeune roy que Dieu avoit réservé
la consommation de cette affaire.7Il dit, comme une
chose reconnue de tout le monde, que le cardinal
Romain avoit une affection particulière pour la per-
sonne du roy, pour sa maison et pour son Estat. 8 Il

1 Raynald., an. 1228, art. 23. — 2 Ms. D, p. 431, 1. — 5 Ibid., 2.

— 1 Raynald., an. 1228, art. 22. — 8 Ibid., art, 22. — 6 Art. 21. —

7 Art. 22. — 8 Art. 22.



écrivit une lettre semblable à Blanche ; et par une
autre lettre il recommanda fort au roy le comte de
Montfort,qui travâîlloit,dit-il,avec tant depiétécontre
l'hérésie des Albigeois.

XXX.
Le pape fait prolonger pour un an la trêve d'Angleterre.

1
le

pape commit aussi au légat l'affaire de l'arche-
vesquede Rouen dont nous avons parlé l'année précé-
dente. 2 Le pape lui écrivitcontre Frédéric le 5 d'aoust,
supposant qu'il estoit déjà enFrance. Nous en parle-
rons en une autre occasion. 3 Il luy donna ordre de
dispenser le roy et la reine du serment qu'ils avoient
fait au comte de la Marche de, ne foire ni paix, ni
trêve avec l'Angleterre que de son consentement. Il
n'est pas marquési lepape pourvoyoiten même temps
au dédommagement du comte, fort intéressé dans
cette dispense, comme toutefois l'équité le demandoit.

4 On voit par la suite de l'histoire que saint Louis ne
laissoitpas de prendre le consentementdu comte pour
traiter avec l'Angleterre, 5jusqu'à ce qu'il se fit dé-
clarer quitte de ce serment par la comte même par le
traité de 1242. Lepape le faisoit sans doutepour faire
plus aisément la paix entre les deux rois. 6 Il leur fît
même commandement cette année de faire trêve,
c'est-à-dire de prolonger celle qui avoit esté faite l'an-

1 Raynald.; an. 1228, art. 23; Spiciteg., t. II, p. 820. — 2 Matth.
Par., p. 348, 349. — 3Raynald., an. 1228 , art. 23. — 4Du Tillet,
t. II, p. 181. — 3 Ms. F, p. 546. — 6 Invent. t. IX, Onglet., lettres

sans date, pièce 13.



née précédente pour un an, 1 et sur cet ordre, Henri
envoya ses ambassadeurs en Fiance, avec une lettre
qu'il écrivoit à saint Louis, du 6 de may, pour arrester
cette trêve. 2Ces ambassadeursestoient Philippe d'Au-
bigni, et Raoul, sénéchal de Henri. La trêve fut en
effet conclueà Nogent, au mois dejuin ; mais ce ne fut
encore que pour un an à commencer du jour de la
Madeleine. Le comte de la Marche y fut compris avec
toutes ses terres, sans qu'on l'en pust-mettre en pro-
cès

,
dit l'acte, ni au for civil, ni au for ecclésiastique.

3 L'occasion ou lé prétexte du pape pour vouloir faire
cette trêve, fut pourne pointempescher le secoursde
la terre sainte et la guerre des Albigeois.

4 Henri, roy d'Angleterre, donna le 6 de may à ses
ambassadeurs les pouvoirs nécessaires pour traiter la
trêve, et le même jour il en écrivit à saint Louis et à
l'archevesquede Sens, qu'on peutjugerpar cela même
avoir esté un des principaux ministres de la régente.
La trêve fut jurée au mois de juin, au nom de saint
Louis, par Jean, mareschal de France, et Baudoinde
Corbeil, ses ambassadeurs. L'archèvesque de Sens
écrivit une lettre qui portoitque saintLouis l'avoit ac-
cordée par le mandement du pape GrégoireIX, elles
ambassadeursen écrivirent une autre sur la manière
de l'observer et d'en réparer les infractions.5 Le comte
de la Marche y fut compris avec toutes les terres qu'il
possédoit lors de la première trêve ; et il fut dit ex-,

" pressentent que, s'il estoit troublé dans cette jouis-
sance , saint Louis pourroit rompre la trêve»

1Invent., t. IX, Anglet., lettres sans date, pièce 13 ; Ms. B, p. 189.

— 2 lavent., t. IX, Anglet., II, pièce 13 ; Ms. B, p. 188. — 3 Du Tillet,

t. II, p. 174. — 4 P. 180. —



Je ne sçâysic'estàcela qu'il faut rapporter1ce qu'on
ditque saint Louis fit trêvepour un an, au mois dejuin,
avec Guillaume l'Archevesque, seigneur de Parlenay,
de la maison de Lusignan, 2et que Hugue de Lusignan,
comtede la Marche, promit, en 1228, au roy et à la
reine, que Geoffroy tiendroit la trêve faite avec eux. Ce
Geoffroy pouvoit avoir pris le parti des Anglois. Au
moins, nous nevoyons pas que celase puisserapporter
à la trêve qui termina le soulèvement des barons,
comme nous verrons dans la suite. Car, autant que
nous enpouvonsjuger, cette trêve ne se fitau plus tost
qu'à la fin de cette année, et ne se faisoit pas directe-
ment avec le roy, mais avec le comte de Champagne

par l'autorité du roy.

XXXI.

Soulèvement général des princes contre le roy; le comtede Boulogne
et Euguerran de Couci prétendent même à la couronne.

3 Une des raisons qui firent revenirle légat fut la divi-
sion qui estoit enFranceentre les princes, 4 envers quila
reine estoit amère, dit Philippe Mouskes. "Ils s'estoient
liguez ensemble contre le roy et contre la reine, 6nè

pouvant souffrirde voir toute l'autorité entre lés mains
de la reine 7qu'ils méprisoient comme une femme
étrangère et sans appuy, 8 dont on noircissoitla répu-
tation par les calomnies les plus atroces.

1 Du Tillet, t. II, p. 180. — aInve.nl., t. VI, comtes de la Marche,
pièce 1. — 5 Ms. D, p. 432, 1. — 4 Monsk., vers 27 952. — 8 Ms. F,
p. 768, 769. — 6 Mousk., vers 27 947 et 28 093.—7 Joinville, p. 15.—
8 Matrh. Par., p, 766, b.



1 Philippe, comte de Boulogne, se laissa d'autant
plus aisément emporteràcettebassejalousie, qu'estant
oncle du roy, il prétendoit que la tutelle de son neveu
luy devoit appartenir. Ainsi il entra aisément dans la
pensée de chasser la reine, fit diverses briguesà la
cour pour s'attirer des partisans , 2 et souffrit que les
barons confédérez le fissent chef de leur ligue, et le
traitassent comme leur maistreet leur seigneur. Il avoit
un grand moyen de se former un puissant parti, s'il
avoit, 3 comme quelques-uns le disent, une partie des
thrésors de Philippe-Auguste et de Louis VIII ; mais
j'en voudrois avoir desautorités plus assurées, 4 Cequi
est plus certain, c'est qu'il commença cette année à
fortifier ses places, particulièrement Calais, qu'il fit
environner d'une forte murailleparmer et par terre,
et il y fit faire un bon chasteau, 5Ainsi, cette place luy
pouvoitservir, tant à faire la guerre sur terre et sur
mer, qu'à se retirer en Angleterre en cas de né-cessité.

6 Onprétend que Ses desseins alloient encore plus
loin que la régence ; que les barons liguez s'estaient
vantez même de le faire roy, et qu'il eut assez peu de
prudence pour le vouloir et pour le croire. Quelque
criminelle etquelqueridicule que fust cetteprétention,
on assurenéanmoins que le véritable dessein des ba-
rons l'estoit encore davantage. 7 Car on écrit qu'ils
voulaientdonner la couronne, non à un fils, à un frère
età un onclede leurs rois, mais à Enguerran de Couci,

1 Chron, de saint Louis, c. iv. — 2 Joinville,p. 15. —5 Chron. de saint
Louis, C. iy. — 4 Lhid.j- SpieUeg., t. IX, p. 688. —6 Chron. de saint
Louis, c. iv. — 6 Ms. F, p. 768; Duchesne, p. 691, b. — 7 Ms. F,
î>. "69; Chron. de Flandre, c. xtK, p. 40, 1.



qui, dans cette espérance, s'estoit déjà fait faire unecouronne.
La maison de Couci estoit assurément très-illustre

et très-puissante par ses alliances. Nous verrons que
quand saint Louisvoulut faire condamner Enguerran,
fils de celuy dontnous parions, presque tous les
grands de France qu'il avoit appelez pouf estre ses
juges

, devinrentsesintercesseurs, parce qu'ils estoient
ses, parens. 1Les quatre princes; Robert oointe de
Dreux, Pierre, comte de Bretagne, Jean, comte de
Mascon, et Henri, archevesque de Reims, et les
comtesses de Bar et de Roussi estoient ses neveux et
sesnièces, sortis de sa soeurYolande, née d'un premier
lit, et mariée à Robert II, comte de Dreux, leur père ;
2 et en même tempsses cousins, puisquesa mère estoit
Alix, fille de Robert 1er et soeur de Robert II, ce qui
le rendoit issu de germain à Louis VIII. La duchesse
de Bourgogne, fille du comte de Dreux, estoit sa pe-
tite-nièce. 3On prétend qu'il avoit une autre soeur
nommée Isabelle, mariée à Gérard, fils du roy de
Bohême. 4 Il maria sa fille, en 1239, à Alexandre, roy
d'Ecosse. 5Il avoit trois frères : Thomas, seigneur de
Vecvins, Robert, seigneurde Pinon, etRaoul, évesque
de Noyon. Messieurs de Sainte-Marthe ne le mettent
point.

6 Il fut à la croisade de 1190 avec Raoul de Couci,
son père, qui mourut au siége d'Acre en 1191. 7 Il se
signala en 1214 à la bataille de Bovines. 8Il accom-
pagna Louis VIII en Angleterre,l'an 1216, suivi de

1Hist. de Dreux. — 2Hist. de Couci, p. 117, 2. — 3 Ibid., 2.

— 4 Matth. Par., p. 485, c.— 5 Hist. de Couci, p. 119, 1. — 6 P. 133.,
2. — 7P. 134, 1. — 9 2; Chron. de Flandre, e. xvi, p. 39, 1.



cinquante chevaliers. 1 Du Tillet dit qu'il estoit grand-
chambellan de Louis VIII. Je ne me souviens point
d'avoir vu de titre où cette qualité ni aucune autre luy
soit donnée. Mais Urse ou Ursion est souvent nommé
chambellan dans les titres de Louis VIII, 2 ou cham-
bier selon Albéric,. 8 ce qui estoit alors une grande
dignité. Le P. Anselmene met point Enguerran entre
les chambriers, ni entre les chambellans.

Pour la terre de Couci, je ne yo'y pas qu'elle fust
fort considérable. J'ay vu mêmequ'elle estoit ancien-
nement du domaine de l'église de Reims, et quelle
luy a du longtemps soixante sous de cens, Quand le
fils d'Enguerran demanda à saint Louis d'estre jugé
par les pairs, on luy répondit que la terre de Couci
n'avoitpas ce droit, et n'estoitpas une baronnie.

4 Quand MatthieuParis parle de lamortdû père, qui
fut extraordinaire, et à voir, il l'appelle un ancien
persécuteur de l'Église, habile à élever des édifices
matériels, et à détruire les spirituels. 6 Un Anglois l'ap-
pelle un seigneurpuissant, maiscruel 8et très-méchant
homme. 7 On marque qu'en l'an 1236, les évesques
de la province de Reims tinrent un concile à Saint-
Quentin au sujet des violences exercées par ce sei-

gneur contre le, doyen de Laon. Mais quelque consi-
dérable qu'il pust estre, il est estonnant, qu'il ait pu
aspirer à la couronne au préjudice des comtes de
Boulogne, de Champagne, de Bretagne, de Flandre,
du duc de Bourgogne et de divers autres seigneurs.Et
peut-estre que le comte de Bretagne l'avoit proposé

1 Du Tillet, t. I, p. 418. — 2 Ms, D, p. 433, 1. —1 Da Tillet.—
4Matth. Par., p, 639,a; Matth. West., p. 307, c, d. — 3 Matth. West.,

p. 307, f. — 6 P. 317, b.—7 Concil., t. XI, p. 499, c, d.



pourl'exclure quand il luy plairait. 1 Car on trouve
dans lés annales de Vitré, qu'il avoit le dessein d'usur-
per luy-même la couronne. 2François l'Allouette, qui
écrivoit, il y a près de cent ans, l'histoirede la maison
de Couci, le donnecomme une chose très-certaine, et
il prétend qu'il avoit même este nommé roy par une
élection solennelle, avec le consentement, dit-il, des
onclesmêmesdu roy ; mais lamanière dont il en parle
est encoreplussurprenante ; car il ne trouve ce dessein
de faireEnguerran roy ni extraordinaireni injuste, et il
blâmepresque lareineBlanche d'avoir maintenule droit
de son fils. Il veut que tous les rois suivans ayent obli-
gation de leur couronne à la modération d'Enguerran,
assezpeu ambitieux pour préférer la paix de l'Estat à
son élévation ; et il semble même qu'il ait fait grâce à
Louis VIIII dene luy pas disputerle sceptre.

XXXII.

Les princes déchirent la guerre au comte de Champagnepourla faire

au roy ; le roy l'arrête néanmoins.

3 La reine jugea que le comte de Boulogne avoit
quelque mauvais dessein lorsqu'elle sceut qu'il forti-
fioit Calais ; mais la chose estoit encore si secrète, et
le comte tellementappuyé par la plus grande partie de
la noblesse, qu'il n'y avoit pas moyen de le poursuivre

par les voyes de la justice. Ainsi elle se contenta de
s'assurer de plus en plus des comtes de Flandre et de

1 Bellef., l. IV, c. i, p. 680, 1.— 2 Hist. de. Couci, p. 135, 136. —
3 Chron. de saint Louis, c. iv.



Champagne, pour s'appuyerde leur secours. Les ba-
rons , de, leur costé, n'osèrent pas d'abord attaquer
directement leroy etlareine. Maiscomme les seigneurs
particuliers prétendoient alors avoir le droit de se
faire la guerre les uns aux autres, sans que, lès rois
s'en pussent tenir offensez, 1 ils résolurent entre eux
de se déclarer seulementennemis du comte de Cham-

pagne, 2 l'accusant d'avoir trahi le roy Louis VIII, de
l'avoirabandonné devantAvignon,etdel'avoir même
empoisonné.

3
Matthieu Paris dit qu'ils, avoient souvent porté

leurs plaintes sur ce sujet à la cour de France, le roy
présent, et avoientoffert d'en convaincrele comte par
la voye du duel ; mais que la reine ne les avoit jamais
voulu écouter. C'est une chosede trop deconséquence

pours'en assurersur cette seule autorité. 4 Il faut néan-
moins reconnoistre que l'opinion qu'il avoit empoi-
sonné Louis VIII estoit fort répandue et le rendoit ex-
trêmement odieux à tout le monde ;5 et ce fut sur cela

que le comte de Boulogne, qui entreprenait l'affaire

avec chaleur, 6 luy envoyadéclarer la guerre par deux
chevaliers. 7Mais la véritable raison de cette guerre
estoit que les barons le craignoient plus que tous les.
autres qui estaient dans les intérests de la reine, 8 et
croyoient que s'ils le pouvoient prendre ou luy oster
la vie, rien ne leur pourroit empescherla conqueste
du royaume. 9 Ils vouloient aussi se venger de ce qu'il

1 Duchesne, p. 328, b ; Ms. F, p. 768 ; Chron. de Flandre, c. XIX, p. 49.

— 2Mousk., vers 27 959 ; Ms. F, p. 768 ; Matth. Par., p. 366, b. —
3Matth. Par., p. 366, b.— 4Mousk., vers 28 132. — 5P. 16,2 ; Chron. de
Flandre, p. 49, 1., — 5 Chrpm. de Flandre, p. 49, 1; Ms. F, p. 768. —
7 Ms. F, p. 768. 5 Chron. de Flandre, p. 49, l.— 9 Duchesne,p. 328,

b ; Spicileg., t. XI, p.518.



avoit abandonné, en 1227, le parti du comtéde Bre-
tagne, et avoit découvertleurs mauvais desseins. 1Ils
se plaignoient encore qu'il dédaignoit tous les barons,
même les comtes de Bretagneet de Boulogne.

2 On, marque qu'il avoit nommémentpour ennemis
le comte de Boulogne, le comte de Dreux, et tous les
princes de sa maison, Enguerran et Thomasde Couci,
Hugue, comte de Saint-Paul, et toute la maison, de

Chastillon, le comte de Nevers, et généralementpres-
que tous les barons, et tous les grands du royaume,
3 Ses propresvassauxestoient liguez avec ses ennemis.
Car outre l'aversion générale qu'on avoit pour luy à
cause de la mort de Louis VIII, 4 ses sujets le haïssoient
particulièrement, pro multiplici ipsius rnalitia. 5Il se
fioit plus aux bourgeoisqu'à sa noblesse, et lés favo-
rispit davantage., 6 On rapporte d'une ancienne chro-
niqueen vers que, s'estant déguisé pour apprendre ce
qu'on disoit de luy, il eut le déplaisir de voir que tout
le monde généralementparloitcontre luy et le traitait
de traistre Il reconnut par là qu'il n'avoit point d'a-
mis, et qu'il ne pouvoit rien espérer que du costé de
la reine.

7 Le comte de Bar, quoyquebeau-frère des princes
de Dreux, estoitnéanmoinsdemeuré toujours uniavec
le comte de Champagne; et ils se donnoient mutuel-
lement dans leurs affaires tous les avis et tous les se-
cours nécessaires. Mais ils se brouillèrent l'année sui-
vante et devinrent les plus cruels ennemis.Il n'y avoit

' Mousk., vers 27 958. — 8 Ms. D, p. 435, 1. — 3 Ms. F, p. 768 ;
Chron. de Flandre, p. 19, 1, — 4Spicileg., t. IX, p. 665. —
5Ms. D, p. 440.. — 6Joinville, note, p. 374, 375. — 7Ms. D,

p. 435, 1.



point encore de division, ouverte entre la maison de
Chastillon et le comte de Champagne le 30 de may,
comme on le peut juger par un acte de ce jour, 1 où
Thibaudconfirme le mariage d'Yolandede Chastillon,
nièce du comte de Saint-Paul, avec Archambaud de
Bourbon. 2Dans un acte du mois de décembre, par
lequel le même comte de Saint-Paul déclaré que Tho-
mas de Couci est son homme lige pour quelques terres
qu'il luy avoit données, il reconnoist que c'est sans
préjudice des hommages que Thomas devoit aupara-
vant au seigneur Enguerran de Couci, au seigneurroy
de France, et au comte de Champagne.

3 Nangis et quelques autres mettent celte année non-
seulement la ligue des princes contre Thibaud, mais
aussi leur entrée en Champagneet le voyage du roy
à Troies. Mais Albéric, qui est assurément l'auteur le
plus exactde ce temps-là, 4ne le met que sur l'année
suivante. 8 La Chronique d'Andres, qui est aussi an-
cienne

, ne parle non plus de, cette guerre que sur
l'an 1229. Ainsi Nangis et les anteurs qui L'ont suivi,
n'estant pas exacts, nous ne croyons point qu'il soit
nécessaire de mettre une première guerreeu 1228 et
une seconde en 1229.

Mouskes pourroit favoriser Nangis ; mais il est si
court et si confus sur ces guerres civiles,et sur celles
de 1230 ; que tout ce que nous pouvons faire, sera
d'en tirer quelques particularitez qué nous applique-

rons aux endroits où nous trouverons qu'elles con-
viendront le mieux. Joinville, qui écrivoit, à l'âge

1 Hist. de Chast., note, p. 47, 48. — 2 P. 52. — 5 Duchesne, p. 328,
b, c ; Ms. F, p. 768. — 4Ms. D, p. 435. — 5 Spicileg., t. IX, p. 661,



peut-estrede quatre-vingt-dix ans, ce quis'estoitpassé
dans sa jeunesse, ne peut pas avoirgardé exactement
l'ordredes temps et des circonstances. C'est pourquoy
nous nous y arresterons peu, et nous ne ferons pas
difficulté de rapporter à l'an 1229 1 ce qu'il mesle avec
les événemensdel'an 1234, où nous ne trouvonspoint
qu'il y ait eu aucune guerre en Champagne. Nous le
suivons néanmoins en faisant 2 précéder la guerre de
Champagne par la première guerre de Bretagne, où
nous croyons que le roy prit Bellesme, ce qui néan-
moins n'est pas sans difficulté, d'autant qu'aucun au-
teur exact ne parle de ce siége.

Nous croyons donc que les barons ayant déclaré
cette année 3 la guerre au comte de Champagne, et
ayant peut-estre commencé à faire quelques ravages
dans ses terres, si nous voulons donner cela à l'auto-
rité de Mouskes, cette guerre n'eut pas de suite pour
lors,

4

à cause du soulèvement de Pierre, comte dé
Bretagne, qui avoit même fait venir les Anglois à son

,

secours sous la conduite du comte Richard, frère du
roy Henri. Carsur cette nouvelle, saint Louis, usantdu
droit qtfavoientlesseigneursd'obliger leurs vassaux à

fairepaix ou trêve entre eux, lorsqu'ils avoient besoin
de leurservice contre un énnemi, fit en sorte que les
barons furent obligez de faire trêve avec le comte de
Champagne, lesquels ne s'estant point déclarez ouver-
tement ennemis du roy, n'osèrent luy désobéir en
cette rencontre.

1 Joinville, p. 18, 19. — 2 P. 17, 18. —3Mousk., vers 27 991.—
4 Vers 27 967.



XXXIII.

Le comte de Bretagnedeclare la guerre au roy, et appelle les Anglois

Ce second soulèvement de Pierre se faisoit de con-
cert avec les barons ; 1car dans une assemblée qu'ils
avoient tenue à Corbeil, ils avoient conclu d'un com-
mun accord que ce comte prendroit les armes contre
le roy, et. que si le roy les mandait pour aller contre
luy, ils nemèneroientchacun que deux chevaliers , afin

que le comte vainquist et ruinast aisément le roy et la
reine.

2 Pierre ne sesentant pas encoreassez fort avec tout
l'appuyqu'ilavoit en France* qudyqu'il eust un grand
nombre de barons liguez avec luy, députa en Angle-
terre 3 ou y alla luy-même, 4et donna tant d'espérance

au roy Henri de recouvrer la Normandie, E qu'il luy
persuada de luy envoyer de grandes troupes 6sous la
conduite du comte Richard, son frère, quoyque la
trêve eust esté

;

continuée àu mois de juin pour un an.
Nangis et plusieurshistoriens qui l'ontsuivi, disentque
Henri vint luy-même amener ces troupes en France.
Mais outre que Philippe Mouskes dit que ce fut Ri-
chard, Matthieu Paris n'auroit pu oublier ce voyage
considérable de son roy. 7 Et bien loin d'en parier, il
dit qu'il passa les mois d'aoust, de septembre et d'oc-
tobre dans une malheureuse guerre contre les Gallois,

1Joinville, p. 16. — 2Ms. F, p. 147.— 3P.307, 769. — 4P. 147,
307, 769. —5 Ibid.; Onchcsne, p. 328, c ; Spicileg., t. XI, p. 519. —
6 Mousk., vers 27 865 et 27 978. — 7 Matth. Par., p. 350, 351.



1et qu'il estoit à Oxford à Noël, où il refusade passer
en France.

2 Le comte de Bretagne ayant le secours d'Angle-
terre , commença à faire le dégast sur les terres du
roy, qui en fut aussitost averti. Ce fut apparemment
sur cela, ou mêmesur lespremièresnouvelles dû sou-
lèvement du comte, 3qué le royl'ajourna à Melûn pour
te dimanche d'après Noël, c'est-à-dire pour le 31 dé-
cembre, si cela se rapporte à cette année ,

comme il
paroist assezprobable, carl'histoire de ces premières
années de saint Louis est fort confuse. 4 Le comte ne
vint point à Melun, et ce fut peut-estre pour cela que
le roy n'y vint pas non plus. Il y envoya seulement
des personnes à Sa place, adfmiendumquod debenl.
Lecomte y envoya même s'excuser sur ce que le terme
de l'ajournement estoit trop court, prétendant qu'il
devoitestre de quarantejours, et demander un autre
terme. Il y envoya aussi un cahier de plaintessur tes
torts et les injures qu'il disoit avoir receues du roy et
de la reine et de leurs officiers. 5Le comte se plaignoit,

au commencementde 1230, que ce cahier ayant esté
mis entre les mains de ceux qui tenoient là place du
roy dans l'assemblée de Melun, la reine, à ce qu'on
luy avoit rapporté, n'avoit point voulu qu'on le mon-
trast aux barons et aux seigneurs de France, et même
leur en avoit fait dire le contenu d'une manière con-
traire à la vérité ; qu'ainsiil n'avoit jamais pu obtenir
justice, et que le roy l'avoit même fait dessaisir de ce
qu'il tenoit de luy en Anjou, c est-à-dire l'en avoit fait
déclarer déchu, 6 et avoit assiégé Bellesme.

1 Matth. Par., p. 353, b, c. — 2 Duchesne,p. 328, c ; Ms. F, p. 769,
308.— 3 Joinville, note, p. 44. — 1 P. M. — "P. 43- — 6 P. 48.



1Le roy d'Angleterre estant, comme nous avons
dit, à Oxford à la feste de Noël de cette année, l'arche-
vesque de Bordeaux l'y vint trouver de la part des sei-
gneurs de Gascogne, de Guienneet de Poitou. Il yvint
en méme temps une députation solennelle de la Nor-
mandie. Tout cela estoit pour faire instance à Henride
vouloir venir en France en personne. Car en ce cas les
seigneurs de ces provinces luy promettoient de se
joindre tous à luy en équipage de guerre, et suivis de
tout le pays ; qu'ils s'attacheroientà luy pour jamais,
et que par ce moyen il recouvreroit aisément les pays
qu'il avoit. perdus. Le roy receut fort bien l'arche-
vesque, et luy fist passer les festes avecluy. Mais il
n'avoit pas assez de prudencepour profiterde l'occa-
sion qu'on luy offroit. Il n'en demanda avis qu'à Hu-
bert de Bourg, son grand justicier et son unique con-
seil ; et ce ministre luy conseilla de différer l'affaire à
une occasion plus favorable.Ainsi, dit Matthieu Paris,
lés dépotez furent obligezde s'en retourner sans pou-
voir obtenir d'autre, réponse. 2 Matthieu de West-
minster n'en dit pas davantage.

«
Il se peut faire que le comte de Bretagne et les ba-

rons liguez ne se soient pas contentez de Richard, et
ayent vouluavoir leroy d'Angleterreen personne, lise
peut faire encore que cette députation soitcelle qui fit

envoyer Richard. Car Matthieu Paris ne parle de son
voyage ni en ce temps-ci, ni en aucun autre. Mais en
ce cas il faudroit mettre la guerre de Champagne au
milieu del'hyver, en 1228 et 1229, puisqu'ellene finit
qu'après la descentedes Anglois et le siége de Bellesme

1 Matth. Par., p. 353, b, c. — 2 Matth.West., p. 287, f.



au commencement de mars, où le froid estquelquefois
encore fort grand, puisque Blanche estoit assurément
à Paris le 10 et le 26 février.

Ce furentpeut-estreces divers mouvemens, tant des
barons contre le comte de Champagne que du comte
de Bretagne, qui obligèrent le roy à prendre le ser-
ment de fidélité des villes de son royaume.1 Nous
avons ceux des villes de Hesdin, en octobre, datez en

,
un endroit de 1224, de Ham, de Monstreuil et de
Tournay, en novembre. Ils sont en mêmes termes,
sçavoir que les magistrats de ces villes ont juré de
suivre le parti du roy, de sa mère et de ses frères
contre tous sans exception, et de défendre de tout
leur pouvoir leurs corps, leurs membres, leur vie et
leur honneur temporel.

2 On a encore au thrésor des chartes de semblables
actes des villes de Chambli en Beauvaisis, près de
Beaumont, 3 de Lens, d'Arras, de Noyon, de Corbie,
de Chaumont, de Beaumont, de Doullens, de Crespi
de Saint-Ricquier, de Senlis, d'Amiens, de Rouen, de
Pontoise, de Beauvais, de Soissons, de Compiègne,
de Limoges et de l'évesque, de Mantes, de Roie, de
Laon, de Saint-Quentin,de Bray, de Verneuil, de Pé-

ronne, de Montdidier, et de quelques autres moins
considérables.

1 Regist, 31, f° 116, 115, 115, v°, 116.
— 2Invent., t. II, Champa-

gne, XIII, pièce 15. — 8T. VIII, Serments de plusieurs villes,

pièces 8-15.
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XXXIV.

L'AN de JÉSUS-CHRIST 1229. Pasques le 15 avril. G.

Saint Louis prend Bellesme sur le comte de Bretagne, le réduit à
traiter,et les Anglois à se retirer.

Le comte de Bretagne ne se trouva point, comme
nous avons dit, à l'assemblée de Melun. 1 Mais au con-
traire ayant ramassé de grandes troupes avec les An-
glois que Richard luy avoit amenez, il entra hostile-
ment sur les terres du roy, et y fit de grands ravages ;
2 de sorte que les peuples furent réduits à abandonner
la campagne, et à se retirer dans les chasteaux. Le roy,
qui en fut aussitostaverti,fut fortirrité de cet outrage.
Il demanda conseil, à sa mère ; et, par son avis, 3 il se
résolut d'aller attaquer le premier le comte de Bre-
tagne, et sa mère voulut l'y accompagner, quoyque
ce fust au milieu de l'hyver. Sur cela, il assembla de
grandes troupes des communes ,

des villes et de la no-
blesse.4 Il sommales baronsquivenoient de faire trêve
avec le comte de Champagne de marcher contre le
comte de Bretagne et contre Richard. Ils obéirent,
nommément le comte de Boulogne, et le roy y mena
aussi Thibaud, comte de Champagne.

5 C'est apparemmentà cette occasion qu'il faut rap-
porter ce que dit Joinville que les barons, selon qu'ils
enétoientconvenussecrètement avec le comte deBreta-

gne, ne [devoient] menerchacun aveceux quedeux che-

1 Duchesne,p. 328, c; Ms. F, p. 769, — 2 Ms. F, p. 308. —5P. 308,
149 ; Duhesne, p. 328, 329.— 4 Mousk., vers 27978; Ms. B, p. 17.—
8 Joinville , p. 16,



valiers ; en sorte que, Pierre eust aisément défait et
ruiné le roy et la reine, comme les barons le souhai-
toient, sans le secours de Dieu qui ne manquajamais
à saint Louis. Car, par une providence particulière,
dit-il, Thibaudse résolutd'aller trouver le roy, et mena
avec luy trois cents chevaliers bien équipez. Ce secours
arriva fort à propos lorsque le roy en avoit le plus de
besoin ; et il l'employasi avantageusement,que Pierre
fut obligé de recourir à la miséricordedu roy, comme
nous verrons dans la suite.

1Le roy ayantson arméepreste, marcha en diligence
droit à Bellesme 2que Pierre, à qui le roy l'avoit
laissée par le traité de Vendosme, avoit tellement
fortifiée 3 et si bien munie de gens courageux, quelle
paroissoit imprenable. 4 Le roy fît aussitost entourer
la place; et comme le froid, qui estoit fort grand

,
pouvoirbeaucoup nuire à l'armée, et faire mourir les
chevaux, la reine fît publier qu'elle donneroit de l'ar-
gent à ceux qui apporteroient du bois. Ainsi, par le.
moyen des grands feux allumez dans le camp et autour
des chevaux, elle garantit l'armée des incommoditez
de la saison, et fit voir par celle actionde prudence

,
aussi bien que par le courage avec lequel elle parois-
soit en plein hyver à la teste d une armée, que les ba-
rons avoientgrand tort de dire qu'elle estoit incapable
de la régence. Son courage en donnoitaux autres, et
sa présence inspirait une nouvelle ardeur à la noblesse.

5 Dès que le siége fut formé, toutes sortes de per-
sonnes coururent à l'assaut. Mais ceux de dedans se

1 Duchesne, p". 529, a. — a Ms. F, p. 148. — 5 Duchesne, p. 329,
a,b. — 4 B; Ms. F, p. 308, 309, 768. — 5 Ms. F, p. 310 ; Chron.



défendirent si vigoureusement, que les assaillans fu-
rent contraints de se retirer sans tien faire. Le lende-
main

,
le mareschal de l'armée fit assembler les mi-

neurs , et leur donna ordre de miner les murailles
par-dessous terre, durant qu'ondonneroit un second
assaut. L'attaque dura jusqu'à deux ou trois heures
après midi, et fut encore inutile. Les assiégez repous-
sèrent d'une part ceux qui les attaquoient, coururent
de l'autre sur les mineurs, et les contraignirent de
fuir, et tuèrent ou blessèrentun grand nombre de per-
sonnes.

1 La force estant donc inutile, le mareschal fit, le
jour suivant, dresser les machinespour battre la place
à coups de pierres, et cette attaque réussit comme on
le pouvoitsouhaiter. Le palais, c'est-à-dire le donjon,
ou le lieu qui servoit de demeure au seigneur, fut en-
tièrementruiné, et tous ceux quiy estoient, tuez ; la
grosse tour fut ébranlée, et puis abbatue. Enfin, tout
le chasteau fut tellement endommagé, que les assiégez
n'espérant plus de s'y défendre, ne pouvant se sauver
par la fuite, et ne voyant point paroistre le secours
qu'ilsattendoientdu comte de Bretagne, furent obligez
de rendre la place, de recourir à la miséricorde du
roy, qui leur pardonna avec sa bonté ordinaire.
2Ainsi le roy força en peu de jours, contre l'attente de
la pluspart du monde, un chasteau qui passoit pour
imprenable, 3et fit voir que s'il estait jeune, il avoit
un grand coeur, un sage conseil et de bons ministres.

4 Lemême jour que Bellesme se rendit, le roy eut

1 Ms. F, p. 311; p. 148, 769, 888 ; Duchesne, p. 329, a, b; Spicileg.,

t. XI, p. 519 ; Guiart,p. 135, 1. — 2Duchesne, p. 329, a, b.— 3Ms. F,

p. 309. —4 P. 311, 312, 769 ; Duchesne, p. 329, b; Guiart, p. 135, 1.



nouvelle que les habitans de la Haie-Paisnel, à l'extré-
mité du Cotentin, du costé d'Avranches, avoient
pris le parti des ennemis. La reine y envoya un cheva-
lier très-fidèleet très-vaillant, nommé Jean des Vignes,
qui fit une telle diligence, qu'il surprit les rebelles et
les réduisit. sans peine a l'obéissance. Ce Jean des
Vignes fut depuis bailli.

1 La prise de Bellesme étonna les Anglois, à qui
Pierre avoit presquepersuadé que le roy n'avoit point
de troupes. Et cependantils se voyoient beaucoup plus
foibles que luy, et hors d'état de luy résister s'il les
attaquoit. Le roy Henri, ou plustost Richard, eh fit de
grands reproches à Pierre, et ensuite monta sur mer
et ramenases troupes en Angleterre, fort irrité contre
le comte qui luy avoit fait faire un voyage si honteux à
sa réputation. 2Le comte Pierre voyant l'armée du
roysi avancée dans son pays et voulantla faire retirer,
envoyaau roy luy promettrede le serviret de réparer
les dommages qu'il avoit faits. Cette négociation dura
quelque temps, de sorte que le roy renvoya son ar-
mée à cause de l'hyver ; et il se fit divers messages.
Mais le comte ne vint pas trouver le roy, ne répara
point les torts qu'il avoit faits; en-un'mot, ne tint
rien de ce qu'il avoit promis, et fit encore de nouvelles
hostilitez.

Peut-estre que d'autres croiront devoir mettre un
peu plus tard l'assemblée de Melun et la prise de Bel-
lesme. Mais après avoir examiné autant que nous en
avons été capables ce qu'on pourroit dire de part et

1 Duchesne, p. 329, a; Spicileg., t. XI, p. 519 ; Ms. F, p. 148, 311,
769 ; Guiart, p. 135, l. — 2 Ms. F, p. 148.



d'autre, nous avons trouvéd'assezgrandes difficultez
dans l'une et l'autre opinion, et nous nous sommes
déterminez à celle que nous avons cru en avoir de
moindres.

XXXV.

L'université de Paris se dissipe à cause de quelquesviolences.

Supposant le siége de Bellesmeen cette année, il le
faut mettre au mois de janvier. Car Blanche estoit
sans douté à Paris le 10 de février, 1 puisqu'Odon, élu

ce jour abbé de Saint-Denys, demanda la régale et
l'obtint dès le jour même ; 2 et elle y estoit encore à la
fin de février lorsqu arriva le trouble de l'université,
3 ou, comme dit Albéric, intrante Quadragesima. Les
historiens françois en parlent fort en général, et se
trompent tous pour le temps. Car les uns le mettent
en 1230, les autres en 1229 ; mais comme ils ne com-
mencentl'année qu'à Pasques, c'est encore le mettre
en 1230. Et néanmoins il est certain que ce fut en
1229, non tant par l'autorité de Matthieu Paris, quoi-
qu'il rapporte seul le détail de cette histoire, et par
celle d'Albéric, 4 que parce que nous avons des lettres
du pape et du roy d'Angleterre, écrites sur ce sujetdès
cette année ; mais le trouble ne fut appaiséqu'en 1231.

5 Les écoliers avoient alors congé de se divertir le
lundi et le mardi de devant le caresme, c'estoit cette
année les 26 et 27 de février. Quelques-uns d'eux, qui
étoient Picards, estant sortis de la ville le lundi pour

1 Duchesne, p. 329, b. —2 Matth. Par., p. 384. — 3 Ms. D, p. 434,
1. —4 Du Boulay, t. III, p. 131, 136. — 3 Matth. Par., p. 354, a-c.



aller prendre l'air du costé de Saint-Marcel, après
avoirjoué quelque temps, s'en allèrent boire à un ca-
baret du faubourg, où ils trouvèrent du bon vin.
Quand il fallut payer, ils prirentquerelle avec le caba-
retier. Les voisins vinrent au bruit, battirent les éco-
liers, et les chassèrent. Ceux-ci ramenèrent le lende-
main leurs compagnons, qui entrèrent de force chez
le cabaretier, défoncèrent tous lés muids, attaquèrent
et blessèrent tous ceux qu'ils trouvèrentdans les rues,
hommes et femmes. Le prieur, ou plutost le doyen de
Saint-Marcel,fut porter sa plainte devant le cardinal
Romain, et devant Guillaume, évesque de Paris.
1 Guillaume devoit retenir la cause devant luy et son
official, selon les privilégesaccordezà l'Université en
1200 par Philippe-Auguste,2 et confirmez l'année pré-
cédente par saint Louis. 3 Mais soit qu'il fust moins
favorableà l'université à cause des entreprises qu'elle
faisoit contre l'autorité épiscopale, soit, qu'il jugeast

que la faute des écoliers devoit estre punie par la puis-
sance royale, 4 luy et le légat furent promptement
trouver la reine, qui gouvernoit toutes choses, et la
prièrent de faire la vengeance d'un si grand crime. La
reine alla un peu trop viste en cette occasion, et au
lieu de faire les choses dans l'ordre de la justice, elle

envoya en diligence les prévots de la ville, et quelques
archers en armes punir les coupables sans épargner
personne. Les archers estant sortis de la ville, et ayant
trouvé d'autrès écoliers qui n'avoient point eu de part
à l'insolence des Picards, ils se jettèrent sur eux, et

1 Du Baulay, t, III, p. 2, 3. — 2P. 13, — 3P. 136. — 4Matth.
Par., p. 554, c, d.



en tuèrent et en blessèrentquelques-uns,et dissipèrent
le reste.

1 Nos historiens disent seulement que les bourgeois
eurent une grande querelle contre les écoliers, dont il
y en eut un ou plusieurs de tuez ou de noyez. 2 Le
doyen et les habitans du faubourg Saint-Marcel pas-
soient à Rome pour auteurs du désordre.

3Les régens, ayant appris ce qui s'estoit passé, ces-
sèrent tous leurs leçons, vinrent se présenter à la reine
et au légat, et demandèrent justice de la violence
qu'on avoit exercée, nonsur ceux qui méritoientvéri-
tablement d'estre punis, mais sur toute l'université.
Ils ne purent rien obtenir ni de la reine, ni du légat,
ni de l'évesque de Paris, ou au moins n'en obtinrent
pas tout ce qu'ilsdemandoient.

4 Albéric, parlantde cette affaire, dit qu'il se fit une
guerre cruelle et très-fâcheuse entre les clercs et les
laïquespour un néant : « Et qui tenebanturillud extin-
« guere ac reprimere, ferocius illud instigatione Sua
« in odium clericorum incitaverunt : et inde culpaba-

« tur ipsa regina et dominus cardinalis; sed quot
« capita, tot sententiae. »

5 Les quatre nations qui composent l'université or-
donnèrent qu'on cesseroit tous les exercices, ce qui
fut cause que tous les écoliers se retirèrent ; 6car on
fut longtemps à chercher des voyes d'accommode-
ment. Mais enfin comme rien ne se concluoit, 7 tous les
maistres et les écoliers, hors un fort petit nombre,

1 Duchesne, p. 330, 397, a, Ms. F, p. 153, 371, 889 ; le père Labbe,
Bibi., t. I, p. 327. — 2 Du Boulay, p. 144. — 3 Mattb. Par., p. 354.

— 4 Ms. D, p. 434, 1. — 5Ms. F, p. 889. — 6 Ms. D, p. 434, 1. —
7 C; Matth. Par., p. 354.



abandonnèrent la ville, et il n'y demeura pas un seul
régent qui eust quelque réputation, et tous les exer-
cices cessèrent.

1 Un chronologiste écrit qu'on résolut par un com-
mun décret de transférerl'université à Nantes sous la
protection du duc de Bretagne, qui leur offrait plus de
faveurs et de priviléges qu'ilsn'en avoient à Paris.
2 Les autres disent seulement qu'ils se dispersèrent en
diverses provinces, 3et s'arrestèrent particulièrement
à Reims, àAngers, à Orléans et à Toulouse. D'autres
passèrentjusqu'en Angleterre, en Espagne et en Italie.
4Matthieu Paris nomme quelques docteurs anglois qui
quittèrent Paris 5 et se retirèrent vraisemblablement
en leur pays.

6 Henri III écrivit, le 16 juillet de cette année, aux
maistres et à l'université des écoliers étudions à Paris.
Il leur témoigna la douleur qu'il avoit eue des injus-
tices qu'ils avoient souffertes à Paris ; leur dit qu'il
souhaitoit extrêmement de les voir rétablis dans leur
liberté, et leur offrit, s'ils vouloient passer en son
royaume, tel lieu qu'ils voudroientpour y demeurer,
avec toute la liberté et toute la tranquillité possible.
7Il leur promit encore de leur fournirgratuitement des
logemens et beaucoup d'autres choses s'ils vouloient
venir à Oxford.

3 Ceux de l'université,ou plutostquelques-unsd'eux,
en quittant Paris firent serment de n'y retourner ja-
mais qu'on ne les eust entièrementsatisfaits. Ils firent
aussi, d'eux-mêmes, à Angers et à Orléans, des bache-

1 Ms. F, p. 889. — 2 Duchesne, p. 330, p. 397, a.— 4 Du Bou-
lay, p. 134. — 4Matth. Par., p. 354, c. — 5Du Boulay, p. 134. —
6 P. 133, 134. — 7 Ms. F, p. 771. — 8 Du Boulay, p. 136-142.



liers et des licenciez, ce qui n'avoit accoutumé de se
faire que par l'autorité de l'évesque de Paris et de son
chancelier, ou de celuy de Sainte-Geneviève. Ce fut
pourquoy l'évesque de Paris et le légat prononcèrent
contre eux diverses sentences d'excommunication.
1 Dans un concile provincial tenu à Sens, il fut Or-
donné que ceux de l'universitéqui, sous prétexte de
leur serment, s'estoientretirez à Orléans et à Angers,
seroient privez durant deux ans des fruits de leurs
bénéfices, ou s'ils n'en avoient point, déclarez in-
capables d'en avoir s'ils ne revenoient dans les deux
ans.

2 Le pape Grégoire IX. voulut remédier à ce désor-
dre. Il CommitMaurice, évesque du Mans, Adam, éves-

que de Senlis, et Jean, archidiacre de Châlons, pour
y travailler en son nom, pour réconcilier le roy et la
reine avec l'université, procurer qu'on fist aux mais-
très et aux écoliers une satisfaction convenable, qu'on
leur rendist leur liberté ordinaire, telle qu'elle leur
avoit esté donnée parPhilippe-Auguste,et qu'euxaussi
revinssentà Paris reprendre leurs exercices ordinaires.
3il écrivit sur cela à ses commissaires, le 24 novembre
de cette année, et leur parle d'un serment qui ne de-
voit point arrester la paix, estant contraire à la justice.
4 Le 26,'il écrivitune grande lettre, qui est à lire, au
roy et à la reine pour les conjurer d'agréer cette ré-
conciliation ; et:même il les menace s'ils ne le font,
5ce qui ne convient pas à cet empressement et à ce zèle

que nos historiens attribuent à saint Louis pour rap-

1 Du Boulay, p. 136-146. —2 Raynald., an. 1229, art. 54, 55.—
3Art. 55. — 4Art. 54, 55. — 5Duchesne, p. 330, b; c; 397, z; Spici-

leg., t. XI, p. 520, 521 ; Ms. F, p. 153, 771.



peler l'université ; et ils font à ce sujet de grandes mé-
ditations.

1Ceux quiontexaminécettehistoireavecplus de soin,
avouent que le roy et la reine n'estoient point portez
à rappeler l'université par des promesses ni par des
satisfactions; 2mais qu'ils employèrent seulement des
édits menaçans pour obliger les maistres à revenir.
3 Le pape écrivit encoreà Guillaume, évesque de Paris,
l'accusant avec des termes fort rudes d'entretenir la
dissension, et d'avoir donné occasion à la dissipation
de l'université. vOn prétend qu'il rappela, pour ce
sujet, le cardinal de Saint-Ange, légat, qui sortit du
royaume à la fin de cette année, 5Du Boulay attribue
à cette dispersionde l'université de Paris l'origine de
celles d'Orléans, d'Angers, de Poitiers, de Reims, etde
quelques autres. 6On trouve dans quelques mémoires,
qui ne paroissent pas anciens, que l'école de Reims
estoit si célèbrepour les lettres

,
particulièrementpour

la philosophie, qu'en 1230 beaucoupd'écoliers quittè-
rent Paris pour y aller estudier. 7 Nous ne verrons la
fin de ce troublé qu'en 1231.

1 Du Boulay, p. 138.— 2 P. 139, 146. —3 Raynald., an. 1229,
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VIE

DE SAINT LOUIS.

Raimond, comte de Toulouse, se remet à la discrétiondu roy ;
éloge du cardinalPierre de Colmien.

Nous avons vu qu'on avoit commencé sur la fin de
l'annéeprécédente à traiter de lapaix avecle comtede
Toulouse. 1 Le légat avoit tenu sur ce sujet un concile
à Sens à la feste de Noël. Il en tint encore un à la
Purification, à Senlis. 2Le lieu destiné pour traiter de
la paix estoit la ville de Meaux en Brie, qui apparte-
noit au comte de Champagne. Pierre, archevésque de
Narbonne, s'y trouva avec ses suffragans. On vint de
là à Paris conclure toutes choses en la présence du

roy. 3Le comte de Cominges, beau-frère de celuy de
Foix, fut présentà cette négociation. 4 Thibaud, comte
de Champagne, s'y trouva aussi, et y fut employé
comme arbitre. 5Pierre de Collemedio fut un des prin-
cipaux agens en cetteaffaire. «6 Cujus industriam, » dit
Raimond, « et sollicitudinem dîligentem, benignita-

1 Ms. D, p. 433, 1. — 2Duchesne, p. 690, 691. — 3 Ms. D, p. 368.

— 4 Invent,, t. V, Toul., III, pièces 2 et 60. — 8 Ms. D, p. 433,1, 2.
— 6 P. 368, 1



« tem, fidelitatem et misericordiam, in facto nostro
« multis et apertis rerum probavimus documentis. »
1 Les Sainte-Marthe rappellentde Colmiett;Doublet, de
Colmoyeu. 2 Il tiroit ce surnom dé la ville de sa nais-
sance, qui est dans la campagne dé Rome, et estoit
parent des seigneurs de Frusinon, dans la même pro-
vince. 3Une ancienne inscription dît de luy :

In quojus, pietas, ratio, lex, gratia vivit;
sensu Gato, dogmate canus,

Cujus larga manus, ad summa negotia Jamis^ 1

Incljtus athleta lidei, propria nece spreta.

4 On remarquequ'il avoit beaucoup de science, mais
qu'il paroissoit encore davantage par la sainteté de sa
vie. 5 Le pape Grégoire IX le qualifie souvent son
chapelain. 6Cantimpré, qui le damne presque parce
qu'il n'estoît pas bien favorable aux Jacobins, et qui
avoit demeuré quelque temps à Paris avec luy, dit de
luy ; « Fateor raro saecularem clericum tam sobrium,

« tam honestum, tam affabilem, tam largum in pau-
« peres me vidisse. » Il luy avoit vu refuserneuf éves-
chez, et n'accepter l'archevesché de Rouen qu'après
avoir été excommuniédurant trois mois pourcela. * 11

estoit en ce temps-ci chanoine de Térouenne, après
avoir refusé l'areheveschéde Tours et plusieurs autres
éveschez. Il fut employé Cette année même, de la part
du pape, dans leLanguedoc, et durant qu'il y estoit,
ayant esté élu évesque de Térouenne, et le lendemain

1 Gall, Christ., t. I, p. 586, 2, c. —2 - C; Ughell., t. I, p. 229, c. —
3Gall. Christ., t. I, p. 586, 2, d. — 41, d. — 5Spicileg., t. III, p. 172,
173 ; Doublet,p. S67. — 0 Cantiprat., I. II, e. x, art. 34, p. 186 ; du
Boulay, p. 275. — 7Spicileg., t. IX, p. 660, 661.



prévost de Saint-Omer, il refusa la première de ces
dignitez, et accepta l'autre.

1 Durantqu'il estoit prévost de Saint-Omer,il chassa
les Jacobins d'une maison qu'ils avoient fondée dans
cette ville. On n'en dit pas tes raisons, qui sans doute
estoient considérables. 2On dit qu'il quitta depuis cette
prévosté, et se fit chanoinerégulier au mont Saint-Éloy,
auprès d'Arras ; ce qui ne paroist pas véritable. 3 Il fut
élu le vendredi 4 avril 1 236 areliëvesqùedëRouen ; et
enfin le pape Innocent IV le fit évesquecardinal d'Albe

en 1245. 4 Il ne semontra pas favorableaux Mendians;
ce qui leur fit attribuer sa mort subite à une punition
divine. 5 On met sa mort en 1253, le 25 de may.

6 Le traité du comte de Toulouse se conclut enfin au
mois d'avril 1228, selon la date, 7 ce qui a trompé
Raynaldus, qui l'a mis sur l'année 1228. Car il estvi-
sible par la suite de l'histoire que cela ne peut estre, et
qu'ainsiil fautentendrecette datedumois d'avril 1229,
avant Pasques, 8 selon ce que dit Puy-Laurent que ce
fut à la fin de l'année. 9 Et enfin dans une copie
de ce traité faite au nom du cardinal Romain, et tirée
d'un manuscritde M. du Puy, cotté 518, 10 il est daté
de l'onzièmeavril, qui estoit le mercredi saint. 11 Dans
d'autres copies, il est daté du jeudi 12e, et l'absolution
de Raimond se fit, comme nous verrons, le jeudi ou
le vendredi saint. Toute la suite del'histoireprouve la
même chose.

* Cantiprat., 1. II, c. x, art. 34, p. 184. — 9 Gall. Chris!., ti I, p. 586,
1,c.

—3 E, d; le père Labbe, Bibl., t. I, p. 376.— 4 Cantiprat.,p. 185,
186.— 5 La Pomeraie

, p. 467. — 6Duchesne
, p. 814, c. — 7 Raynald.,

an. 1228, art. 25. — 8 Duchesne, p. 691, c. — 9 Ms. D, p. 354, 1. —
10 P.14.— 11 Invent., t. V, Toulouse, III, pièces 2 et 3.



Raimond, avant que de partir de Toulouse, avoit
fait 1 un projet de traité qu'il avoitcommuniquéà Ro-
ger Bernard, comte de Foix, 2 avec qui il estoit con-
venu, par le traité du 30 septembre 1226, que l'un
des deux ne feroit ni paix ni trêve sans le consente-
ment de l'autre. 3 Mais le comte de Champagne et ses
autres amis luy conseillèrentdé ne pointdu toutparler
de ce projet, et de se mettre absolument à la volonté
du roy et du légat. Il se crut donc obligé de le faire ;
et il dit, dans une lettre, qu'il obtint par cette soumis-
sion un accord plus favorable qu'il n'auroitpu, faire
par toute autre voye. 4 Il proteste dans la même lettre
qu'il avoit beaucoup travaillé pour faire la paix du
comté de Foix avec la sienne, et il prend pour témoin
le comte de Cominges, beau-frère du comte de Foix.
Il ne put l'obtenir ; mais le légat envoya depuis pour
cela

,
à son instance, Pierre de Colmieu, en luy don-

nant lieu d'espérer que, si le comte de Foix voulait
suivre les conseils de cet envoyé, il pourroit [atten-
dre] bonne issue de son affaire.

XXXVII.

Conditions du traité fait avec Raimond.

5 Les principales conditions du traité de Raimond
furent : que le roy, en considération de l'humilité de
Raimond, et dans l'espérance qu'il persévéreroitdans
la fidélité qu'il devoit et à l'Église et à luy, et voulant
luy faire, grâce, acceptait sa fille (Jeanne) pour la

1 Ms. D, p. 308, 1. — 1 Bât. de Béant, p. 754, — 3 Ms. D,p. 368,

l. - 1 1, 2. — 5 Duchesne, p. 812, a.



marier à l'un de ses frères, moyennant la dispense de
l'Église ; qu'il luy rendoit tout l'évesché de Toulouse,
hors les terres du maréchal ( apparemment Gui de Lé-
vis)

,
qui relevoientdu roy ; 1 que Raimond en jouirait

en toute propriété durant sa vie, et en pourroitaussi
faire des aumosnes à la mort, comme les autres sei-
gneurs de France, 2sans en pouvoir néanmoins rien
aliéner, selon la défense que lui en fit saint Louis en
1229 ; 3 mais qu'après sa mort, Toulouseet toutl'éves-
ché passeroient à sa fille et aux enfans,qu'elle auroit
eus du frère du roy, à l'exclusion des autres fils ou
filles que Raimond ou Jeanne pourroient avoir ; et
que si Jeanne mouroit sans enfans du frère du roy,
Toulouse et tout l'évesché reviendraient au roy et à
ses successeurs sans qu'aucun autre y pust rien pré-
tendre ; 4que le roy luy rendoit encore l'évesché
d'Agen, celuy de Cahors, hors la ville, et ce que
Philippe-Augustey avoit possédé, et de celuy d'Albi,
tout ce qui est en deçà de la rivière de Tarn, et que
s'il n'avoit point de fils, tous ces pays reviendroient
à Jeanne. Il n'est point dit que si Jeanne mourait sans
enfans, ils dussent revenir à la couronne. 5Que toutes
ces terres seraient rendues à Raimond déchargées de
toutes lés donations faites par les comtes de Montfort,
hormis que le don fait de Verfeuil ( entre Toulouseet
Lavaur) à l'évesque de Toulouse, et de la terre de
Bordères à un autre, subsisteraient;6 que Raimondcé-
deroit au roy l'autre partie de l'Albigeois avec la ville
d'Albi,7 et toutce qu'il pouvoitavoir ou prétendre dans

1 Duchesne, p. 812, e» — * Ms. D, p. 371. — 3 Duchesne, p. 812, b.

— 4B. — 5 C. — 6 B. —



le royaume de France en deçà du Rhône, hors ce qui
luy estoit laissé expressément;1 qu'il céderoit de même
au légat pour l'Église tout ce qu'il pouvoitprétendreau
delà du.Rhône dans l'empire; 2 qu'il feroit ruiner les
murailles et combler les fossezde Toulouse et de trente
autres villes nommées dans le traité, entre autres de
Moissac, deMontauban, d'Agen, de Condom, 3 qu'il
mettroit entre les mains du roy durant dix ans, pour
sûreté de ses promesses, sept châteauxmarquez, avec
celuy de Penne d'Albigeoisqui estoit entre les mains
d'un particulier; 4 que le château de Toulouse, appelé
Narbonnois,demeureraitaussi durantdix ans entre les
mainsduroy,et que,pour le fortifier,Raimondpayerait
six mille marcs d'argent; 5 qu'il en donnerait encore
quatorze mille marcs dans quatre ans, pour le dédom-
magement des églises, outre la restitution des immeu-
bles, 6 et quatre autres mille marcs pour entretenir
durantdix ans dans Toulouse deux professeurs en théo-
logie, deux en décret, six pour les arts libéraux et deux
en grammaire; 7 qu'aussitost après avoir receu l'abso-
lution, il prendrait la croix et partirait dans deux ans
pouraller foire laguerre auxSarrazinsdurant cinq ans;
8qu'il extermineroit, autant qu'il pourrait, les héré-
tiques de ses terres ; 9 qu'il poursuivrait même par
les armes ceux qui ne se voudraientpas soumettre à
l'Église, comme le comte de Foix 10 et quelquesautres,
11 et que ce qu'il prendroit sur eux luy demeurerait en
en ruinant les fortifications, si le roy ne les vouloit
avoir pour dix ans.

1 Duchesne, p. 812, c. — 2P, 813, a. — 3 C; p. 814, a. — 4P. 811,

c. — 5B, c. — 6C. — 7P. 812, a. — 8P. 810, 811. — 9P. 813, a. —
10 Ms. D, p. 434, 1.,— 11 Ducliesne, p. 813, a.



Il y a encore d'autres articles' pour lesquels il faut
lire la pièce. 1 Duchesne a fait imprimer la copie de
ce traité faite au nom du roy ; 2j'en ai une autre au
nom du cardinal légat. Elles ne sont signées l'une et
l'autre que des officiers ordinaires,c'est-à-dire de
Robert (de Courtenay), bouteille^ de Barthélemi(de
Roye), chambrier, et de Matthieu (de Montmorency),
connestable , n'y ayant point alors de grand-maistrè,
dapifer, ni de chancelier.

3
Il y en a d'autres copies

signées de six archevesques et évesqués. Le comte de
Champagne,qui y avoit eu part, le signa aussi sans
doute : 4 on marque qu'il en fut même establi exécu-
teur. Je croy qu'outre ces deux sortes de copies, il y
en a aussiqui sont au nom de, Raimond. C'est toujours
la même chose, hors les termes qui regardent les
personnes.5 On en voit beaucoup d'abrégez, imprimez
et manuscrits, 6dans lesquels l'évesché de Rodez est
quelquefois laissé à Raimond par saint Louis, ce que
je ne trouve point dans les deux copies que j'en ay.
7 L'abrégé qu'on en voit dans les preuves de l'Histoire
de Tournas n'est pas exact.

8Jeanne, fille de Raimond, et les frères de saint
Louis estaient pareils d'un costé au troisième degré,
et de l'autre au quatrième ( ce qu'on pourra examiner
s'il est besoin). Mais pour faciliterla paix, lepapeavoit
déjà levé cet empeschement et permis au légat d'en
dispenser les parties par une bulle du 25 juin 1228 ;

1 Ducheane,p.810, 814. — 2 Ms. D, p. 354. —3 Invent., t. V, Toul.,
layette, pièce3. — 4 Catel, Toul., p. 342. — 5 Ms. D, p. 433, 2; Du-
chesne, p. 691, a, b ; Invent., t. V, Toul., layette, pièce 3.— 6 Ms. D,
p. 433, 2 ; Invent., t. V, Toul., III, pièces 1, 2, 3, 4, 6, 7 ; Catel,
Tout., p. 338.— 7 Torn., p. 461. —8 Invent., t. VII ; Dispens., pièce 1.



d'où l'on peut conjecturerque les conditions du traité
avoient déjà esté examinéeset discutéesà Rome avant
qu'on commençast à en parler en France. 1 Suivantce
pouvoir, le légat donna la dispense, au mois de juin
de cette année, à Moret. La dispense et même la bulle
du 25 juin 1228 portent expressément le nom d'Al-
phonse, selon l'extrait de l'inventaire des chartes. Je
ne voy pas comment cela s'accorde avec le mariage
conclu en 1227 entre le même Alphonse et Isabelle de
la Marche, si ce n'est peut-estre que comme, il falloit
aussi dispense pour ce mariage avec Isabelle, le légat
ou le pape eussent refusé de la donner. Il est certain
qu'Alphonse épousa Jeanne. 2Le pape donna encore
une nouvelle bulle pour cela en 1236.

XXXVIII.

Raimond demeure prisonnier et reçoit l'absolution. — Ordonnance
de saint Louis pour le Languedoc

Pour retourner au traité de Raimûhd, 2ce comte
consentit de luy-mêmè à demeurer prisonnier au Lou-
vre jusqu'à ce que sa fille eust esté mise à Carcassonne
entre les mains des officiers du roy, et aussi le chasteau
Narbonnois,Penne d'Agenoiset troisautres chasteaux.
On convint que les ostages nommez qu'il avoit don-
nez au roy s'en retourneroient aussi lorsqu'on seroit
assuré qu'il y auroit cinq cents toises abattues desmu-
railles de Toulouse qui enfermoient le chasteau Nar-

1 Invent., t. V,Toul., IX, pièce24. —2 Duchesne, p. 691, c ; p. 814,
815.— 3 P. 814, 815 ; 691, c.



bonnois, et autant des fossez comblez. L'acte de saint
Louis est encoredumoisd'avril avantPasques.1Comme
les ostages nommez dans cette pièce ne sont que dix

ou douze, je ne sçaysi ce sont lesvingt bourgeois de
Toulouse que Raimond, par un autre acte de même
date, dit avoir donnez pour le même sujet selon l'ar-
bitrage de Thibaud, comte de Champagne, son cousin.

Comme saint Louis rèndoitl'Agenoisà Raimond par
ce traité fait dès 1228, selon le compte de ce temps-
là, il y a faute dans 2 l'acte de Centule, comted'Asta-

rac, daté de Vincennes en 1229, par lequelilpromet
servir le roy contre les Albigeois, avec dix chevaliers,
à cause qu'il luy avoit donné mille livres de revenu en
terres dans L'Agenois.

3 Toutes choses estant réglées et scellées, le comte
fut amené à l'autel en caleçon et en chemise, et les
pieds nuz, avec les autres qui estoient tombez dans
l'excommunication, et en cet estat il fut réconcilié en
présencede deux cardinaux: Romain, légat enFrance,
et Othon, évêque de Port, légat en Angleterre. 4 Cela

se fit le vendredi saint, 13 avril, selon Puy-Laurent
et ceux quiJe suivent, 5 ou le jeudi, selon Albéric, ce
qui est plus conforme à la disciplinede l'Église. 6 Ce
fut une chose tout à fait touchante de voir dans une
posture si humiliante on homme de cette qualité, qui
avoit résisté si longtemps à tant et de si puissans en-
nemis. 7 Il parut en cela que Dieu vouloit honorer la
jeunesse de saint Louis en lui soumettant, dans ses

* Invent., t. V, Toul., V, pièce 45 ; Catel, Tout., p. 338, 339. —

2Invent., t. I, Poitou, 1.
—

3Duchesne, p. 691, a. —
4A ; 777, a ;

Catel, Chron., p. 44. — 8 Ms. D, p. 434, 1.— 6 Duchesne, p. 601, a.
— 7 A, b; Catel, Chron., p. 45.



premières années, et lorsqu'il sembloità peine se con-
server la couronne, un ennemi si redoutable, et le
luy soumettant d'une manière si glorieuse, que de
tant de conditions qu'il fut obligé de subir, une seule
eût pu suffire pour satisfaire un roy qui l'auroit fait
prisonnier dans une bataille rangée:

1 Les termes par lesquels commence le traité sont
encore fort humilians pour Raimond. 2 Il prit aussitost
la croix, pour aller en Orient, des mains du légat.
3Le même jour qu'il fut absous, il fît hommage lige

au roy, 4 et le roy déclara en même temps par un acte
fait avant Pasques, qu'il ne recevoit cet hommage
qu'en cas que Raimond exécutast tous les articles du
traité, sans quoy il seroit au même

1 estat qu'avant
qu'il l'eust fait; c'est-à-dire qu'il ne passeroit point
pour estre investi et possesseur légitime des terres que
le roy luy donnoit. 5 Il y a encore d'autres articles
dansl'acte.

Ce fut dans ce même temps que 6 saint Louis, pour
consacrer les prémices de son âge et dé son règne à
celuy de qui il reconnoissoit avoir receu sa couronne
et tout ce qu'il estoit, fît une ordonnance célèbre

pour travailler au rétablissement.de l'Église dans le
Languedoc, et en chasser les hérétiques et les pertur-
bateurs du repos de la province. Elle est datée du
mois d'avril 1228 ; mais il la fautassurément rappor-
ter à ce temps-ci, 7puisqu'il y marqué que son frère
posséderoit un jour ce pays, 8et qu'elle fut publiée en

1Duchesne,p. 810, b, c.— 2Catel, Chron.,p. 44 ; Raynald., an. 1229,

art. 72. — 3 Ms. D, p. 433, 434.— 4 Duchesne, p. 815, a, b. —5 Ibid.

— 6 P. 518, 816 ; Catel, Toul., p. 340. — 7 Duchesne, p. 816, b. —
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Languedoc par Pierre de Colmieu qui y fut envoyé
cette année. 1 Elle est mêmequelquefoisdatéede 1229,
c'est-à-dire au même mois d'avril, apres Pasques.
8 On en trouve des copies adressées à ceux des dio-
cèsesde Cahors, de Rodés, d'Agen, d'Arles (ou plutost
d'Agde), de'Narbonne.*èt deNismes, selon les lieux
particuliers où elle estoit envoyée. * Saint Louis la fit
à dessein fort sévère pour donner de la terreur aux
ennemis de la foy et de la paix ; mais il la, modéra
l'an 1259. 5 Néanmoins Philippe de Valois la renou-
vela au mois de novembre 1329, et voulut qu'on l'ob-
servast dans toute sa rigueur, ut editam sanctissime.

XXXIX.

Érection du comté de Castres.— Raimondexécute le traite de paix.

6
Au même mois, après Pasques, Amauri, comte

de Montfort, reconnut par un acte qu'ilavoit cédé au
feu roy, en février 1224, toutes les conquestes du
Languedoc qu'il appelle l'Albigeois ; et que quoyque
saint Louis eust fait la paix avec Raimond, comte de
Toulouse ; il n'avoit rien à attendre que de sa pure
libéralité. 7 Saint Louis donna à Philippe de Montfort
la partie de l'Albigeois qu'il s'estoit réservée, c'est-
à-dire celle d'au delà du Tarn, à l'exceptionde la ville
d'Albi, à la charge de le servir de dix chevaliers; et il

en receut son hommageau mois d'Avril après Pasques.

1 Joinville, note, p. 41 ; Mémor. des Comptes, p. 18, 1. — 2 Catel,
Toid., p. 339. — 3Regist. des Comptes, t. I, p. 322, 2. — 4Ms. B,

p. 164. — 5 Ms. G, p. 326. — 6Ms. B, p. 451 ; Ms. D, p. 370. —
7 Franc-Aleu, p. 157 ; Régist. 30, n° 112, f° 48, v°.



1 On marque que c'est ce qu'on a appelé depuis le
comté deCastres.

2 Ce Philippe de Montfort estoit aussi seigneur' de
la Ferté Alais, et parut en beaucoup de rencontres.
3 Il fut aussi seigneur de Tyr et de Touron en la terre
sainte, et vivoit encore à la fin de 1268. 4 Il fit divers
règlements en 1245 pour la police de ses terres de
Languedoc ; et Philippe, son fils aisné, à qui il en
laissa depuis la conduite, donna des coutumes à la
ville de Castres, que l'on voit encore. 5On dit qu'il
estoit quatrième fils du grand Simon de Montfort,
et frère d'Amauri,connestable.6 NéanmoinscetAmauri,
confirmant au mois de juillet 1231 une donation faite
à Port-Royal au mois de may, par Philippe de Mont-
fort, seigneur de la Ferté Alais, ne l'appelle pas son
frère, mais son amé et féal cousin, consangiuneum.
7Simon de Montfort, frère de cet Amauri, qualifié
aussi Philippe de Montfort son cousin. Ainsi, il pou-
voit bien estre fils de 8 Gui, frère du grandi Simon
qui avoit épousé la dame de Sidon et en avoit eu
plusieurs enfans.

9 Sur la fin d'avril, le légat envoya en Languedoc
Pierre de Colmieu avec plein pouvoir pour traiter
l'accord du comté de Foix, 10 et le roy y envoya de sa
part Matthieu de Malliacu, c'est-à-dire. Matthieu de
Marli, au diocèse de Paris, près de Saint-Germain,
de la maison de Montmorenci, fils de Bouchard de
Marli, mort en 1226. 11Raimond écrivit par eux, de

Catel, Lang.,p.704.—2 DuTillet, p. 71. — 3 Franc-Aleu, p. 159,
160. — 4 P. 158. — 5 P. 157, 158 ; du Tillet, t. I, p. 71. — 6 Port

Royal, acte255 7 Hist. de Béarn, p. 831. — 8 Duchesne, p. 611, b.

— » Ms. D,p. 368, 1,— ,0 4. — 1, 2.



Paris, au comte Foix, le 25 d'avril, une lettre qui
pouvoit bien luy avoir esté dictée, où il l'exhorteà
voir Pierre de Colmieu et à suivre ses ordres et ses
conseils, comme au parti le plus avantageux qu'il pust
prendre. 1Pierre fut doncen Languedoc, comme vice-
gérant du légat 2 pour y agir parl'autorité du pape. Ce
fut durant ce temps-là qu'il fut élu évesque de Té-
rouenne et prévost de Saint-Omer. 3 Ce fut luy qui
réconcilia la ville de Toulouse au mois de juillet.
4 L'évesque Foulques, qui en estoitbanni depuis assez
longtemps, y fut aussi receu.

5 Pierre fut aussi à Narbonne et y fit jurer l'ordon-
nance desaint Louis contre les hérétiquespar Aimeri,
vicomte, par les consuls etautresbourgeois de la ville
et du bourg, et par la noblesse tant de la ville que du
pays, selon le commandement que leur en fit de la
part du roy Matthieu de Rachin, son lieutenant en Al-
bigeois, c'est-à-direapparemment sénéchal de Carcas-
sonne ; ce qui se fit en présence de l'archevesque
Pierre et de son chapitre.

6 Raimond estoit encore auprès du roy à la Pente-
coste, 3 de juin, et le roy le fit chevalier en cette feste.
Au même mois de juin, saint Louis et le comte es-

toient à Moret en Gâtinois, 8où le comte reconnut,
parun acte, que le roy luy avoit vendu Milhau et tout
cequi en dépendoitdans l'éveschéde Rodés, etc. 9 Par
un acte du même temps, saint Louis quitte générale-

1 Duchesne, p. 691, c ; p. 816, c. — 2 Spicileg., t. IX, p. 660, 661.
— 3 Duchesne, p. 691, c.— 4 Ms. D, p. 434, 1. — 9 Catel, Toul.,
p. 340, 341.— 6 Duchesne, p. 691, e. — 7 Ms. D, p. 366 ; Regist. 31,
f° 128, V°; Invent., t. V, Toul., V, pièce 5. — 8 Regist. 31, f° 128, v° ;
Catel, Toul., p. 343. — 9 Ms. D, p. 366.



ment tous ceux du diocèse de Rodès du serment qu'ils
avoient fait ou à luy, ou à son père, et les oblige de
rendre hommage au comte de Toulouse, et nous
avons vu que les extraits du traité de paix parlent de
l'évesché de Rodès. 1Au même mois, sur quelquedif-
ficultésurvenuepour l'exécutiondu traité, le cardinal
légat et le comte, de Champagne, comme arbitres;
jugèrent que la ville de Cahors et Saint-Antonin de-
meureraientau roy, et que Raimond seroit quitte de
quinze cents livres tournois 2qu'il devoitpayerau roy
pour la garde des places de sûreté. 3 L'acte est signé
de Lorris en Gâtinois au mois de juin.

4 Ce fut aussi à Moret, au mois de. juin, que le légat
donna la dispense pour le mariage d'Alphonse avec
Jeanne de Toulouse. 5 Le comtede Foix ayant encore
persistédans sa révoltequelque tempsaprèsRaimond,
saint Louis donna à Raimond ce qui avoit esté conquis
du pays de Foix l'année précédente, jusques au pas
de la Barre : et alors même que le comte eut fait

,
sa

paix, Raimond ne luy renditce pays qu'à conditionde
le tenir de luy et de lé luy remettre aussitost qu'il le
demanderoit.

Il n'est point dit si le roy fit cette donation à Rai-
mond par un traité particulier, ou sice fut seulement
en conséquence du premier traité, par lequel le roy
luy cédoit tout l'évesehé de Toulouse, ce qui compre-
noit ce pays. 6 M. de Marca suit le dernier, et nous
apprend que Raimond ne rendit ce pays à Roger que

1Catel, Toul., p. 342. — 2P. 343 ; Duchesne, p. 813, c. —
3 Regist. 31, f° 126 ; 30, n° 93, f° 42 ; Invent., t.V, Toul., III, pièce 62.
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le 26 septembre 1230. 1 CependantRaimond fit mener
sa fille à Carcassonne.où elle fut mise entre les mains
des commissaires du roy. Elle avoit alors neuf ans,
2estantnée en 1220. Elle fut depuismariéeà Alphonse,
comte de Poitiers, et n'en ayant point eu d'enfant, le
comté de Toulouse fut réuni à la couronne sous Phi-
lippe le Hardi, fils de saint Louis. 3 Raimond exécutoit
de même les autres conditions ; de sorte qu'il eut per-
mission de retournerà Toulouse quelque temps après
la Pentecoste. Il n'y arriva qu'après que la ville eut
esté réconciliée, le 4 de juillet, par Pierre de Colmieu.

XL.

Armée de croisez en Languedoc. — Lecomte de Foix fait son traité.

4 Le légat suivitRaimond au bout de quelquesjours,
après avoir envoyé des auparavant un grand nombre
de Croisezpour démolirleschasteaux quidevoientestre
démantelez, et terrasser les hérétiques qui estoient
encore en armes. 5 Car il y en avoit encore quelques-
uns. 6 Geoffroy, vicomte de Chasteaudun, avoitpromis
au mois de may au légat d'aller faire la guerre en Al-
bigeois avec-trente chevaliers. 7Toute la noblesse, et
ce qu'il y avoit de gens de guerre dans Toulouse, se
joignità l'armée des croisez. Rien ne leur fit résistance,
qu'un chasteau nommé Tabare qu'ils emportèrent
après quelques assauts, L'hyver précédent on avoit
pris etbrûléunmisérable hérétiquenomméGuillaume,

1 Duchesne, p. 691.— 2 P. 686 ; p. 773, b. — s P. 691, e; Catel,
Chron., p. 45. — 4 Duchesne, p. 691, c. — 5 Ms. D, p. 434, 1; Concil

t. XI, p. 438, e, tl. — 5Chantereau, p. 199. — 7 Ms. D, p. 434, 1.



que les Albigeoisappeloient leur pape. 1 Les croisez se
retirèrent ensuite , laissant la cherté dans le pays à

cause des ravagesqu'ils y avoient faits.

Cette expédition des croisez et des Toulousains doit
avoir commencé au mois dejuin, s'il est vray, comme
l'écrit Albéric, que 2le comte de Foix se soit soumis
le 16 de ce mois, parce qu'il voyoit qu'il ne pourrait
éviter la main des Toulousains qui connoissoient tous
les lieux où il avoit accoutumé de se cacher. 3 Mais
Toulousene fut réconciliéequ'au mois dejuillet.4Pour
luy, il n'en rend point d'autre raison que le conseil
qu'il avoit receu du comte de Toulouse, qu'il appelle

son seigneur, de se soumettre aux conseils et aux
ordres de Pierre de Colmieu.

5En effet, suivant son conseil, il déclara, parun acte
du 16 de juin, qu'il se soumettoit généralement pour
toutes choses, et luy et ses frères. Aimeri et Loup, et
en particulierpour divers articles spécifiez dans l'acte,
à la volontéet à la miséricorde du roy et du légat
poursûreté de sa parole, remit ses chasteaux de Lor-
dat et de Montgrenier à Pierre de Colmieu et à Mat-
thieu de Marli, pour estre gardez par le roy au nom
de luy et de l'Église tant qu'ils le jugeroient à propos,
aux dépens du comte. Ceci se passa à Saint-Jean de
Verges près de Foix, en présence de Pierre, arche-
vesque de Narbonne, des évesques Foulques de
Toulouse, Clarius de Carcassonne, Guillaume, ou
plutost Gautier de Tournay, Celebiun de Couse-
rans, de Guillaume, abbé de Foix, de Gui de Lévis,

1 Duchesne,p. 692, c. — 2 Ms. D, p. 434, 1.—5 Duchesne, p. 691,

c. —
4Ms. D, p. 368, 2.— 52-4 ; Ms. B, p. 148 ; Hist. de Béarn, p. 757
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mareschal, et de plusieurs autres ecclésiastiques et
laïques.

1 Les commissaires Pierre de Colmieu et Matthieu
de Marli prirent avis des prélats et des barons de
l'armée,cesont leurstermes,pour sçavoirs'ils dévoient
accepter cette soumission du comte au nom du légat
et du roy ; et par leurconseil ils l'acceptèrentle même
jour et au même lieu. Guillaume de Chauvigny, sei-
gneur de Chasteauroux, Lambert de Limoux, sont
encore nommez dans cetacte avec d'autresseigneurs.
2 L'affaire de Pamiers, dont Roger parle dansson acte,
estoit, ce semble, quelque dispute qu'il avoit avec
l'abbé et le chapitre du lieu.

3 Après cette soumission, Rogervint trouver le roy
à Melun, au mois de septembre, et il y conclutentière-
ment son traité avec le roy et le légat. Le roy retint
le chasteau de Montgarnier pour dix ans , et voulut
avoir celuyde Foixpourles cinq premières années, au
lieu de celuy de Lordat; mais il déchargea le comte
d'en payer les garnisons ; 4 il luy promit même mille
livres de rentes en terre à perpétuité sur la seigneurie
de Carcassonne, peut-estre en récompense de ce qu'il
avoit donné au comte de Toulouse dans le pays de
Foix. 5Il semble, selon ce qu'en dit M. de Marca, que
le légat fust aussi alors à Melun ; mais cela ne paroist
point par l'acte.

6 Le légat, par un acte fait à Orangele 27 décembre,
atteste qu'Adam de Milli avoit déjà assigné ces terres,
de son consentement, au comte de Foix, et qu'il en

« Ms. D, p. 364. — 2 Hist, de Béarn, p. 759.— 4 P. 758. — 4* P. 758 ;
Duchesne, p. 691 ; Invent. t. V, Foix, pièce 4 ; Régist. 30, n° 202, f° 73.
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devoit assigner autant à Pierre de Vésins, pour quinze
centslivres de rente, à Lambert de Limoux, et d'autres
à trois chevaliers du comté de Foix et à d'autres gen-
tilshommes.

XLI.

Le légat tient un concile à Toulouse; y establit l'inquisition et
l'université.— Raimond souffre divers crimes.

1L'esté estant passé, le légat tintun concile à Tou-
louse 2 au mois de novembre, 3 auquel se trouvèrent
les archevesques de Narbonne, de Bordeaux et
d'Auch, beaucoup d'évesques et d'autres prélats, le
comtedeToulouseet plusieurs autrescomtesetbarons,
le sénéchalde Carcassonne, et deux consuls

,
ou capi-

taux ,
l'un de la cité, l'autre du bourgde Toulouse. On

remarque que le comte de Foix n'y estoit pas. Lesdeux
Consuls y jurèrent les articles de la paix au nom de
toute la ville. Le comte et les autres ratifièrent ce ser-
ment, le firent eux-mêmes et tout le pays ensuite. Je
pense que ces articles de paix sont l'ordonnance de
saint Louis dont nous avons parlé ci-dessus.

4 Le légat fit dans ce concile diverses ordonnances
quenous avons encore, pour la paix du pays et contre
les hérétiques. Il, les. faut lire. 5 Car estant habile et
prévoyant, il ne voulutpas qu'onpust l'accuserd'avoir
rien omis. C'est pourquoy il fit informer dans ce con-
cile même de ceux qui estoient suspects d'hérésie.
Il faut voir tout cet endroit qui est important. 6Catel

1 Duchesne, p. 691. — 2 Concil., t. XI, p, 496, /> — 5 P. 425, c, d.

— 4 P.' 426-136.— 4 Duchesne, p. 692, a, b. — 6 CatelToul.,
p. 344.



dît que c'est l'origine de l'inquisition. 1 Je ne sçay ce
que c'est que cette qualité de vestu attribuée à Guil-
laume de Soliers. 2Cela se trouve encore en d'autres
endroits. 3Catel appelle ce Guillaume ministre. 4Mais

entre ces vestus il y avoit aussibien des femmesque des
hommes. 5 Ainsi il Vaut mieux recourir à ce que dit
Pierre, moine des Vaux, qu'entrelesAlbigeoisil y en
avoit qu'onappeloit parfaitsoubons hommes,etd'autres
nomméscroyans ; que ceux-ci se contentoientde pro-
fesser la croyancedes parfaits, et espérant estre sauvez
par la foy de ces parfaits, pourvu qu'ils pussent rece-
voir à la mort l'imposition des mains de quelqu'un de
leurs maistres, et prononcer le Pater noster, s'aban-
donnoient cependantà toutes sortes de dérèglemens ;
que les parfaits au contraire faisoient professiond'une
abstinence rigoureuse, d'une chasteté entière, de ne
mentir et de ne jurer jamais ; et qu'ils se vestoient de
noir.

6 Le légat dans ce concile fit aussi quelques ordon-
nances touchant l'univefsité qui devait estre établie
à Toulouse, 7 suivant le traité de Paris. 8 Il n'y avoit eu
jusqu'alors aucune autre université dans le royaume
que celle de Paris. 9Mais pour extirper plus aisément
l'hérésie du Languedoc, on jugea qu'il estoit à propos
d'y établir une école tant pour la théologie que pour
les autres sciences. 10 Raimond s'estoit engagé par le
traité de Paris, d'y entretenirà ses dépens durant dix

ans, deux professeurs en théologie, deux en décret,

1 Duchesne, p. 692, a. — 2 P. 694, a ; p. 699, a ; p. 822, a.—
3 Catel, Tout., p. 344. — 4 Duchesne,p. 694, a ; p. 699, a. — 5 P. 556,

c. — 6 Du Boulay, p. 157."— 7 P. 137 ; Duchesne, p. 811, c. — 8 Du
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deux en grammaire, et six pour les arts libéraux,
peut-être pour la philosophie. 1 On prétend que l'uni-
versité de Paris avoit résolu d'abord de s'opposer à

celte érection. Mais on n'en rapporte point depreuve,
et il n'est pas juste d'attribuer sanspreuve une jalousie
si basse et si indigne de chrestiens à un membre con-
sidérable de l'Église. 2 Il vaut mieux croire ce qu'on
ajoute ; que la charité la porta à mépriser ses intérêts
temporels, et à envoyer à Toulouse plusieurs de sesdocteurs.

3 Le pape Grégoire IX approuva expressément par
sa bulle du 29 avril 1233, adressée à cette université,

ce que son légat avoit fait pour son établissement, et
ordonna qu'elle jouiroit à perpétuité desmêmes fran-
chises que celle de Paris ; que les habitans seroient
contraints de louer leurs maisons aux écoliers au prix
qui seroit taxé ; que lesprofesseurs et les écoliers joui-
roient de tous les revenus de leurs bénéfices, hors les
distributions quotidiennes ; que même leurs serviteurs
ne pourroient estre jugez par les magistrats civils, et
qu'au contraire les laïques citezpar ceux de l'univer-
sité seroientobligez de répondre devant le juge ecclé-
siastique ; que le comte et tous les magistrats ou sei-
gneursdu pays seroient obligez de leur donner entière
sûreté à eux et à leurs messagers, et même de ré-
pondre des choses qui leur auroient esté volées ; et
que ceux qui y auroientesté receusdocteurspourraient
professer, quelque part quece fust, sans autre examen.
1 Le lendemain 30 avril il en adressa une semblable
au comte de Toulouse.

1Du Boulay,p. 149.
—
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1 Nous apprenons d'une autre bulle du 28 avril 1236
que celte université estoit toute dissipée, parce que
le comte ne donnoit point aux professeurs l'entretien
qu'il leur avoit promis, sur quoy Grégoire luy fil une
remontrance fort sévère, aussi bien que sur divers
autres articles. 2 Ce désordre continuoit encore l'année
suivante. Néanmoins l'université de Toulouse a tou-
jours subsisté depuis ce temps-là.

Pour revenir au concile de Toulouse, le comte ne

manquapoint sans doute d'autoriser toutes les ordon-
nances qu'y fit le légat. 3 Albéric dit qu'il envoya des

sergens chercher les hérétiques par toutes ses terres,
promettant une certaine récompense à quiconque en
découvriroit quelqu'un, 4Foulques, évesque de Tou-
louse, se signala, durant le concile, par les présens
magnifiques qu'il fit aux prélats, comme pour recon-
noistre l'assistancequ'il en avoit receue durant qu'il
estoit chassé deson diocèse. Il yavoitalors une grande
cherté dans le pays, qui fit encore paroistre sa vertu.
Car il faisoit tous les joursdistribuerdes vivres à tous
les pauvres qui se présentoient, et en envovoit en-
core par les maisons à ceux à qui la pudeur ne permet-
toit pas de mendier. 5 Il avoit recueillises dismes avec
assez de liberté, 6 mais elles avoient esté fort petites.
7 Sa charité fut couronnée par la persécution que luy
firent quelquesméchans, 'appuyez, comme on croit,
par le comte. 9 Car il avoit auprès de luy des personnes
qui, ayant accoutumé pendant les troubles de s'enri-
chir par le pillage, travailloient, sous prétexte de l'in-

1 Du Boulay, p. 157. — 2 Raynald., an. 1237, art. 35. — 5 Ms D,

p. 434, 1. —1 Duchesne, p. 692 , c. — 5 P. 693, «. — 6 P. 692,
7 C. — 8 P. 693, a. — 9 P. 692, c.



térest du comte, à recommencer la guerre. Aussi plu-
sieurs de ceux qui avoient témoignéduzèle contre les
hérétiques, se trouvèrent assassinez après le départ
du légat.

1André Chanvet, sénéchal du roy à Carcassonne,
homme fort brave, fut attaqué dans un bois et tué ;
2 et il se commettoitbeaucoup de crimes de cette sorte
qui nuisoient beaucoup à la réputationdu comte dans
l'esprit du pape et du roy. Nous verrons ce qui se
passa sur ce sujet l'année suivante,

XLII.
Le légat s'en retourne,fait diverses ordonnances, tient un concile.

3Le légat, après le concile de Toulouse, s'en alla
à Montpellier, d'où il continua sou chemin pour s'en
aller à Rome. 4 Estant à Beaucaire, il commît les abbez
de Saint-Saturnin de Toulouse et de Grandselve, pour
connoistredes différends qui estaiententreleshabitans
de Moissac en Querci, et l'abbé

,
qui prétendoit estre

seigneur de la ville, touchant les fiefs, dismes, etc.
L'évesque de Lectoure et un autre abbé furent aussi
commispar le légat pourjuger de ces différends.Enfin,
par une sentence rendue avant Pasques de l'an-
née 1230, par Pierre de Colmieu, vicaire du légat,
l'abbé fat déclaré seigneur de Moissac en partie, et les
babitans condamnez à luy faire serment de fidélité.

5Le légat ayant passé le Rhône, s'arresta à Orange

1 Duchesne, p. 692, b. — 2C. — 3Ibid., b. — 4Invent., t. V, Toul.,
V, pièce 7. —5 Duchesne,p. 692, b.



et y tînt un concile, avec les archevesques et les
évesques d'au delà du Rhône. 1 Il y estoit le 27 dé-
cembre.2Il estoit le 29 à Mornas, dans le Venaissin,
sur le Rhône, environ une lieue au-dessous du Pont-
Saint-Esprit. 3Il envoya de là à Foulques, évesque de
Toulouse, les pénitences qu'il falloit faire faire à ceux
qu'il trouvoit suspects d'hérésie par information faite
à Toulouse ; et Foulques, qui l'avoit sans doute accom-
pagné une partie du chemin, estant revenu à Tou-
louse, assembla des personnes suspectes dans l'église
de Saint-Jacques, et leur déclara les pénitences qui
leur estoient enjointes. 4 Mais pour l'information, le
légat l'emporta à Rome, de peur, dit-on, que demeu-
rant dans le pays, elle ne vînt à se publier, et que les
coupablesne fissent *mourirceuxqu'ilssçauroientavoir
déposé contreeux.

5 Il écrivit dé Mornas, le 29 décembre, à Foulques,
une lettreen forme de décret, par laquelle il casse tous
lesactes faitsdurant les troublescontreceux qui avoîent
pris le parti de l'Église, Veut qu'on leur rende tous les
biens qui leur peuventappartenir, nonobstant les ab-
solutionsobtenues de luy ; ordonne que tous les fiefs

et les papiers appartenantà l'Église luyseront restituez,
letout sur peine des censures. Il conseilleaussi, selon
l'avis de ceux de Toulouse, de renouveler lés pièces
et les chartes.

6 Le même jour il remit à Adam de Milli, lieutenant
pour le roy, et à Pérégrin, sénéchal de Beaucaire, les
terres qui avoient appartenu à Raimond au de la du

1Régist. 30, n° 111, f° 48, v°. — 2 Ms. D, p. 362. — 3 Duchesne
,

p. 692, e. — ' IbU. — rCatel, Tout., p. 345. — 6 Ms. D, p. 362 ;
Invent., t. V, Toul., III, pièce 64.



Rhône, pour les garder de la part du roy au nom de
l'Église, tant qu'il plairoit au papeou au légat même,
à moins que le roy s'en trouvast chargé et voulust les
remettreaupape ou à luy. Car il parle dans toute cette
pièce comme ayant ou devant toujours avoir en cette
affaire autant de pouvoirque le pape. Il ne veut point
que cette action préjudicie en rien aux droits des
églises et des catholiques ; mais il ne parle point de
ceux de l'empereur.

1 Le 30 décembre,le légat estoità Malausane, auprès
de Vaison, et il yjugea une affaire qui estant de fort
peu de conséquence, divisoit néanmoins le peuple et
les magistrats de Cahors d'avec Guillaumede Cardail-
lac, leur comte, et leur évesque et son chapitre. Il
s'agissoit de sçavoir quel droit le chapitre et lé peuple
avoientchacun de faire sonner une clochede la cathé-
drale, dont on ne s'estoit point servi durant quelque
temps, 2 parce qu'elle avoit esté cassée. 3Raimond,
comte de Toulouse, en prenant, en 1225, la protec-
tion de ceux de la ville contre l'évesque, spécifiepar-
ticulièrement ce différend de la cloche. 4 Simon, ar-
chevesque de Bourges, fut commis par le légat pour
informer de l'usage qu'on avoit fait de cette cloche
durant dix ans avant qu'elle eust esté cassée. Il fut
pour cela à Cahors, y fit son information le mardi
27 novembre, 5 et, le 30 décembre, le légat ordonna
qu'on se régleroit suivant ce qui estoit porté par cette
information. 6 On se servoit dé cette cloche, entre
autres choses, pour rappelerceux qui travailloientaux
vignes.

1Epist. Cadurc., p. 98. — 2P. 97. — 3P. 96. — 4P. 97. —
5P. 97,

98.— 6 P. 97.



1 Le même jour, 30 décembre, le légat jugea le dif-
férend qui estoit mitre le roy et l'évesque de Béziers
touchant les biens des Hérétiques confisquez au roy,
qui devoientà l'église de Béziers hommages, cens ou
autres droits auxquelsle roy deFrancenepouvoitestre
obligé. Il arresta donc que le roy céderoit ces biens
à d'autres ou récompenseroit l'évesque , comme
Louis VIII avoit fait celuy de Narbonne. 2C'estoit
Adam de Milli qui agissoit en cette occasion pour le
roy. 8 Il y eut un semblable accord fait aussi cette
année par le légat, à Béziers, entre Adam de Milli,

pour le roy, et l'abbé de la Grasse, au diocèse de Car-
cassonne.

Le légat s'en retourna, sans doutel'annéesuivante,
à Rome, 4 où le pape le fit évesque de Porto en 1231.

5I1 n'estoitencorequ'éluà cet évesché le 23 avril 1231.

XLIII.
Odon est fait abbé de Saint-Denys. — Blanche, comtesse de Cham-

pagne , meurt. — Adam, évesque de Térouenne, se fait bernar-
din, etc.

6Le 6 févrierde cetteannée, mourut Pierre d'Auteuil,
abbé de Saint-Denys, 7 qui avoit obtenu depuis peu
du pape Grégoire IXde porter la tunique et la dalma-
tique sous la chasuble, comme les évesques, et de
donner la bénédiction au peuple. 3Le 10 du même

1 Invent., t. V, Béziers, pièce 5; Anc. invent., p. 17, 1, 2; Regist. 30,
n° 87, P 37, v". — * Invent., t. V, Béziers, pièce 5. — 3 Ibid., t. V, la
Grasse, pièce 2; Anc. invent., p. 91, 2. — 4 Ms. D, p. ,449. — ,s Du
Boulay, p. 145. — 6 Duchesne, p. 329, b. —7 Spicileg., t. II, p. 823.

— 8 P. 823 ; Duchesne, p. 329, b.



mois fat élu à sa placeOdon Clément ou de Clément.
Le même jour il fut confirmépar le cardinal Romain,
et receut du roy la main levée de la régale 1 que les
religieux avoient demandée, 2 et il fut béni le fende-
main dimanchede la SeptuagésimeparGautier, éves-

que de Chartres. On voit par là que la reine étoit alors
à Paris ou auprès. C'estoit plutost apres le siégé de
Bellesme que devant, puisqu'elle y estoit.encore. le
26 et le 27 février.

3Blanche de Navarre, comtesse de Champagne,
mourut aussi cette année le 14 de mars. 4

Elle asoif
fondé au diocèse de Soissons une abbaye de Bernar-
dines nommée Argensolles, 5dont la première ab-
besse, nommée Ide, est qualifiée bienheureuse. 6 On

rapporte de cette Ide que, sans avoir,appris la gram-:
maire, elle entendoitparfaitement les! livres.de théolo-
gie

,
mêmeceux de saint Augustinsur la Trinité, et en

expliquoit d'une manière fort aisée les questions les
plus obscures.7 Elle mourut en 1226; 8 etl'on prétend
qu'ayant vu un ange.qui tenoit l'épée nue sur le cou
dé la comtesse Blanche sa fondatrice, elle le conjura

avec larmes de luy donner le temps de se corriger.
Mais l'ange luy répondit que la sentence estoit pro-
noncée, et qu'il falloit que la comtesse mourust, si
elle ne vouloit mourir au lieu d'elle. Elle accepta cette
offre avec joie ; et aussitost elle tomba malade et
mourut.

1 Invent., t. VI, Régale, I, pièce 7 ; Libertez, c. xv, p. 555. —
2 Duchesne, p. 329, b. — 3 Ms. D, p. 434, 1, 2. — * Gall. Christ.,

t. IV, p. 77, 1, d. — 5Ibid., 2, a. — 6Ibid., b ; Cantiprat., l. II,
c. XLVI, art. S, p. 430. — 7 Gall. Christ., t. IV, p. 77, 2, b. — 8 Can-
tiprat., 1. II, c. xi.vi, 6 , p. 431.



1Jean de Dreux ou de Braine, frère des comtes de
Dreux et de Bretagne, avoit épousé Alix de Vienne,
héritière des comtes de Vienne et de Mascon, et par
ce moyen estoit devenu seigneur de ces deux comtez
dès avant le siège d'Avignon. 'Carjdurant ce siége les
bourgeois de Mascon furent condamnez à luy payer
une certaine somme. 3Par un actepassé cette année

,
à Paris, au mois de mars, Haimond, évesquede Mas-

con, s'engagea au roy et à la raine de faire compa-
roistre devant eux les bourgeois de. la ville pour ar-
rester et payer cette somme, lorsqu'ils en seroient
requis , et à faute de le faire, permit de céder les mai-

sons et les tours qu'il avoit à Mascon à ceux que le

roy y envoyeroit. 4Le chapitre de Mascon promit aussi
la même chose.

5 Par un extrait d'une lettre du même évesque et du
même chapitre, datée de 1228, ce qui va jusqu'à Pas-
que 1229, il est dit que l'évesquemême et le chapitre ;

estoient obligez de payer quelquessommes au comte ;
c'est apparemment qu'on a pris mal le sens de l'acte.
6 Il est vray néanmoinsqu'il y eust de grands différends

entre l'évesque et lé comte Jean, puisque le calendrier
de l'église de Mascon porte qu'Haimond fut longtemps
retenu prisonnierpar le comte en défendantles droits
de son église". 7 Il fut fait évesque en 1249, et mourut
le 19 octobre1242.

Saint Louis ëstoit à Pasques à Paris, comme on voit

par le traité du comte de Toulouse. 8Le lendemain de
Pasques, 16 avril, Adam, évesque de Térouenne de-

1 Hist. de Dreux, p. 54. — 2 Ms. D, p. 259. — 3 Ibid., p. 289. —
4 Régist. 31. — 5 Invent., t. IV, Mâcon, pièce 2. — 6 Gall. Christ.

t. III, p. 684 , 1, 2. — 7 Ibid., 1, b, c.—8 Spicileg., t. IX, p. 661.



pais l'an 1215 au moins, prit congé de son clergé et
de son peuple pour se retirer à Clairvaux, regretté
de beaucoup de personnes : « Suam quippe ecclesiam

« domibus decoravit, redditibus ampliavit, et nulli un-

« quam onerosus exstitit ; eleemosynis deditus, ore
« pius, corde benignus, etc. » 1 Pierre de Colmieu
ayant refusé cette dignité, on élut un autre Pierre qui
estoit alors archidiacre du pays de Flandre soumis à
l'évésché deTérouenne, 2surnommé de Douy par les
Sainte-Marthe.3 Il fut sacré l'année suivante, le jour
des Rameaux, 31 de mars. 4 Un auteur marque qu'il
y eut une éclipse de soleil, le 3 de juin, dont il sem-
ble vouloir faire un miracle ; mais il dit que ce fut un
vendredi, ce qui ne se peut. Cela ne vautpas la peine
d'estre examiné.

XLIV.

Fondation deSainte-Catherinede la Couture. — Du cardinalJacques
de Vitri. — D'Alexandre et Mathilde d'Ecosse.

Nous avons vu que saint Louis estoit à Moret au
mois dejuin, à Traiesenjuillet, et à Melun en septem-
bre. 5 Nous avons une lettre de l'évesque de Cambray.
à saint Louis, datée du 24 aoust 1229, par laquelle il
déclareque le roy peut employer,à sonchoix, aux oeu-
vres de piété, l'argentqu'il se craioit obligéderestituer
dans son diocèse lorsqu'il ne pourrait pas connoistre
les personnes à qui la restitution devrait estre faite. Il
faut voir cette lettre. Cet évesque, qui n'est marqué

1 Spicileg., t. IX, p. 661. — 2 Gall. Christ., t. II, p. 431, 2, a. — 3 Spi-
cileg., t. IX, p. 664. — 4 Catel, Chron., p. 161, 162. — 5 Ms. B,
p, 10.



que par une N, doit estre Godefroyde Fontaines, 1 qui
fut évesque depuis 1220 jusqu'en 4238. Mais il faut
assurément j'oindre cette lettre aux 2autressemblables

que saint Louis demanda aux évesques, en 1259, 3au-
quel temps Nicolasde Fontaines, neveu de Godefroy,
estoit évesque.

4 On marque que saint Louis fonda cette année, à
Paris, l'église de Sainte-Catherine de la Couture, en
faveur des sergens d'armes qui l'avoient vouée à la
bataille de Bovines, et qu'il y init ia première pierre.
Il la donna à l'ordre du Val-des-Écoliers, à qui il as-
signa trente deniers parjour, outrece qu'ils pouvoient
avoir d'ailleurs. On voit que c'est la tradition de cette
église, mais on n'en rapporteaucune preuve authen-tique.

5On remarque une ordonnance, faite à Rouen, sur
les retraits lignagers, par l'échiquier de la Saint-Michel.
6 Car cette espèce de, justice avoit commencé en Nor-
mandie, en 1208 au moins, aussitost après la con-
queste de cette province sur les Anglois.

7Jacques de Vitri quitta cette année son évesché
d'Acre en Palestine, et s'en vint dans le pays de Liége,
d'où le pape l'ayant appelé à Rome le fit cardinal-
évesque de Tuscule, 3au mois de décembre 1230 ; on
dit qu'il estoit d'Argenteuil auprès de Paris. C'est un
homme célèbre, mais je ne sçay d'où tirer ce qui le
regarde. 9 Jean de Provins, doyen de Paris, fut fait

1 Gall. Christ., t, I, p. 240, 211. — 2 Invent., t. VI, Lettres au sujet
des restitut., pièce 1. —3 Gall. Christ., t. I, p. 241, 1. —

4 Antiquitez de
Paris, p. 612, 613 ; du Tillet, t. I, p. 395. — 5 Regist. des contest.,
t. I, p. 23, 1. — 6P. 21.

—
7Ms. D, p. 434, 2. — 8 Onuphre de PP.,

p. 143, 144, — 9 Ms. D, p. 434, 2.



évesque d'Acreà saplace ; mais il mourut en Palestine

au bout de deux ans.
1 Il mourut cette année, à Foigni, abbaye de Ber-

nardins, au diocèse de Laon, près de Vervins, un frère
convers, nommé Alexandre, qu'on découvritestre fils
du roy d'Ecosse, et frère d'une sainte fille, nommée
Mathilde ou Melthilde, et qui demeurait en un lieu
nommé Lapion, 2à trois ou quatre lieues de Foigni.
3Thomas de Cantimpré rapporte au long l'histoire du
frèreet de la soeur. Ilne pouvoitpas estre fils d'Alexan-
dre Il qui régnoit en ce temps-ci dans l'Ecosse, puis-
qu'il n'estoit né qu'en 1198, 5 ni, ce semble, de Guil-
laume, qui mourutl'an 1214, enla quarante-neuvième
année de son règne, 'puisque Alexandre II, son suc-
cesseur ,

né en 1198, estoit son aisné. Ou bien il
faudroitdirequ'Alexandre de Foigni, et les trois frères
qu'ilavoit, plus âgez que luy, ayant renoncé au monde
avant la naissance du roy Alexandre, celuy-ci aura
esté considéré comme l'aisné. Et il se pouvoit faire de
plus que ce roy fust d'un autre lit, et aisné non de son
père ; mais de sa mère seulement,qui est tout ce que
dit Rogerde Hoveden. 'S'il falloit recourir à Malcolm,
frère et prédécesseur de Guillaume, et qui doit estre
mort vers l'an 1165, "Alexandre, qui avoit au moins
seize ans à la mort de son père, aurait eu en ce temps-
ci quatre-vingts ans. 9 Et l'histoire d'Ecosse dit que
Malcolm ne se vouloit point marier. 10 Hector Boeth,

1 Ms. D, p. 434 , 2. — 2 Cantiprat., I. II, e. x, art. 3, p. 158. —
3 Art. 3, 6, p. 157-160. — 4 Roger de Hov., p. 444, 1, f. — 5 Boeth,
p. 279, c. — 6 Roger de Hov.,p. 444, 1, f. — 7 P. 283, 1, a; p. 289,
2, b; Boejth, p. 270, f. — 8 Cantiprat., art. 3, p. 157. — 9 Boeth,
p. 270, d.— 10 P. 279, c.



qui a fait l'histoire de ce royaume, vers 1326, loue
beaucoup la piété de Guillaume, jusqu'à luy attribuer
des miracles. Bucanan nenousdonne pais plus d'éclair-
cissemens.

XLV.

Le comtede Bretagne,pressé par saint Louis, arecoursà l'Angleterre.
— Ses sujets se soulèvent contreluy.

1Pterre, comte de Bretagne, ne persista pas long-
temps dans la soumission qu'il avoit témoignée après
la perte de Bellesme. Au lieu de venir trouver, le roy
comme il l'avoit promis, 2 il fit après Pasques de nou-
veaux dégats sur les terres du roy avec une armée
considérable. Le roy résolu dene le pas souffrir, ras-
sembla ses frères, et avec une puissante armée 3entra
en Bretagne, 4 et mit le siégedevant un chasteau 5 ap-
pelé Oudon, selon quelques auteurs, que Sanson met
sur la Loire du costé de deçà , à cinq lieues au-dessus
de Nantes. 6D'autres le nomment autrement. 7

C'est
apparemment ce qu'un des historiens de saint Louis,
appelleChasleau-Dun.8Mais tousconviennentquesaint
Louisprit la place 9 du premierassaut. 10 Il passa de là à
Chantoceaux, qu'on met presque vis-à-vis d'Oudun,
de l'antre costé de la Loire. Ceux de dedans, qui
avaient espéré de se défendre, voyant son armée si

1 Ms. F, p. 148. — 2 P. 149; Duchesne, p. 329, c; Spicileg., t. XI,
p. 519 3 Ms. F, p. 312, 770. — 4Ibid., p. 312, 770. — 5 Argentré,

c. XIII, p. 287, c. — 6Ms. F, p. 312, 770 ; Matth. Par., p. 365,
d ; Guiart, p. 135, 1 ; Duchesne, p. 329, c; Spicileg., t. XI, p. 519. —
7 Ms. F, p. 149. — 8P. 149, 770 ; Duchesne, p. 329, c. — 9Ms. F,

p. 312. — 10 P. 149, 312; .Duchesne, p. 329, c; Spicileg., t. XI ,
p. 319.



forte, perdirent courage dès qu'ils virent dresser les
machines; luy apportèrent les clefs ,

et mirent en son
pouvoir et la place et leurs personnes, leurs biens
saufs. Le roy les receut avec bonté, leur pardonna
tout, et mit garnison dans le chasteauqu'il garda long-
temps. 1

1 Tous les historiens de saint Louis, hors un, finis-

senticy lesguerres de Bretagne, et disent que le comte,
s'estant enfin humilié, obtint la paix par l'intercession
du comte de Dreux son frère, et qu'ensuite la France
demeura tranquille et sans guerre durant quatre
ans. Et néanmoins il est très-constant que le plus
grand feu de la guerre, surtout du costé de la Breta-

gne, fut l'année suivante. 2Pierre témoigna en effet
vouldir la paix, et envoya pour cela plusieurs fois de-
vers le roy, qui, dans cette espérance, renvoya son
armée, et s'en revint luy-même à Paris après là prise
de Chantoceaux ; mais ce n'estoit que des feintes par
lesquelles le comte traisna le temps jusqu'à l'an 1230,
3 en attendant le secours qui luy devoit venir d'An-
gleterre. Car il avoit traité avec Henri III, et ils s'es-
toientpromisparsermentque le comteviendroitquérir
Henri, et l'amèneroit en son pays.

4 Dans ce dessein, Henri avoit assemblé une armée
prodigieuse au port de Portsmouth, devers l'isle de
Wight, vers la Saint-Michel. Mais quand on voulut
embarquer, on ne trouva pas la moitié des vaisseaux
qu'il falloit ; Henri sur cela traita de traistre le grand
justicier, son ministre, et luy reprocha d'avoir receu

• Ms. F, p. 312, 770 ; Duchesile, p. 329, c; Spicileg., t. XI, p. 519 ;
Guiart, p. 135,1. —2 Ms. F, p. 149. - 11 Matth. Par., p. 336, a. —
4 Ibid., c, d, e.



cinqmille marcs de la reine deFrancepour empescher
son passage, commeil avoit déjà fait à Noël ; et l'eust
tué sans le comte de Chester. Sur cela, le comté de
Bretagne, vir quidemanimo seditionemparturiens, dit
l'histoire, arriva a Pprtsmouth le 9 d'octobre, pour
amener Henri en France. Mais comme il falloit encore
du temps pour préparer son armement, il luy con-
seilla luy-mêmede ne se pas exposer sur mer pendant
l'hyver, et d'attendre plustost l'année suivante à
Pasques. Ainsi Henri congédia toute son armée, et se
réconcilia avec Hubertde Bourg, son ministre.

1 Cependant Pierre luy fit hommage de la Bretagne
contre tous sans exception, fut rétabli en récompense
dans la terre de Richemond qui appartenoit aux
comtes de Bretagne, receut de Henricinq millemarcs,
2 cédale chasteau deSaint-Jacques(c'estSaint-Jamesde
Beuvron), à Ranulphe, comte de Chester, quiypréten-
daitdroit parsa femme, 3et s'en retourna ainsi en son
comté.

4 Argentré dît que les seigneursdeBretagne avoient

une extrême horreur pour les Anglois, à cause des
cruautez qu'ils avoient commises dans le pays du
temps dé Philippe-Auguste, et d'ailleurs Pierre mal-
traitoit extrêmement la noblesse et le clergé de son
comté, de quoy on pourra tirer diverses particularitez
d'Argentré, s'il est besoin. 5 Il voulut cette année
mêmeépouser Alix de Champagne,reine de Chypre,
ce qui luy eust donné tin grand sujet de faire laguerre
à Thibaud, comte de Champagne, son ennemi. Mais

1 Matth. Par., p. 336, f. — 2 P. 367, b. — 3 P. 363, f. — 1 Argen-
tré, l. V, c. XII, p. 286. —5 Invent., t. IT, Champ., XIV, pièceS6.



comme Pierre et Henri, père d'Alix, estoient des
germains du costé de LouisVI, leurbisayeul, 1 lepape,
sur cette parenté, et sans doute à la prière du roy,
manda, le 21 juillet, à l'évesque du Mans d'empescher

ce mariage par les censures. ;

2 Henri d'Avaugour, prince de l'ancienne maison de
Bretagne, prétendoit de grandes terres et de grands
droits, dont Alain, son père, avoit joui, dont il
avoit Juy-même esté en possession,et dont Pierre
l'avoit dépouillé sans jugement durant sa minorité. Il
semble que ces terres composassentle comté de Pen-
thièvre ; 3de sorte, que Pierre ayant fait assembler ses

estats à Rhedon, abbaye au diocèse de Vannes, sur la
rivière de Vilaine, dans le dessein de faire la guerre à
saint Louis, le clergé et la noblesse, avant que de luy
promettre aucun secours, luy demandèrentl'abolition
des ordonnances qu'il avoit faitescontre les uns et les
autres. Il ne paroist pas qu'ils ayent rien obtenu, ni
aussi qu'ils ayent rien promis. 4 On marque que le
clergé obtint du pape une commission adressée à
l'évesquedu Mans,en vertu de laquelle lecomten'ayant
pas réparé les torts faits au clergé, fut excommunié,
son pays interdît et les Bretons déchargez du serment
qu'ils luy avoient feit. 5Matthieu Paris dit aussi qu'il
fut excommunié vers ce temps-ci par ses évesques dont
la sentence fut confirmée par le pape. Mais il en rap-
porte d'autrescauses.

6 Pierre avoitperdu sa femmeAlix de Thouars, dont

1Invent., t. II, Champ., XIV, pièce 56.—2Ms.G, p. 209.—5 Argentré,
1. V, c.vïlr.p. 282, a; Le Baud, p. 231*. —1 Argentré, p. 282, c; Le
Baud, p. 232. — " Maflli. Par., p. 364 , a. — 6 Argentré, 1, V, c. III,
p. 276, a.



il tenoit le comté, vers l'an 1220. 'C'est pourquoy il
ne jouissoit delà Bretagnequ'en qualité de régent, ou,
comme on parloit alors, de bail de son fils Jean, 2né
en 1217. Les historiens ne marquentpoint le tempsde
la prise de Chantoceaux. Il est difficile de croire que
ç'ait été depuis que Pierre fut en Angleterre au mois
d'octobre. Nous savons d'ailleurs quesaint Louisestoit
à Paris au mois d'avril, à Moret au mois de juin, à
Troiesaumoisdnjuillet, à Melunau moisde septembre.
Ainsi on ne peut mettre son voyage eh Bretagnequ'au
mois de may, ce qui nousjaroist plus probable, ou
au mois d'aoust.

...

-
XLVI.

Le duc de Bourgogneet lecomte de Bar sedéclarentpourles princes,
et le duc de Lorraine pour le comtede Champagne. — Les princes
pillent la Champagne et assiègent Troies.

3Hugues, duc de Bourgogne, qui avoit promis, au
mois de juillet 1227, de ne point épouser la fille du
comte de Dreux sans le consentement du comte de
Champagne, 4 ne laissapas d'épouser cette annéecette
princesse, 5 nomméeYolande, 6par le conseil de Robert
d'Auvergne, son parent, faitarchevesque de Lyon en
1227, après la mort de Renaud de Forès. 7 Le comte
de Champagnese tint fort offensé de ce mariage, qui
ajoutoit un puissant appui au parti des comtes de
Dreux et aux autresbarons ses ennemis. Aussi on crut

1 Argentré, I. V, c. viii, p. 282 , c. — 2 C. III, p. 275, c. — 3 Hist.
de Bourgogne, preuv., p. 72. — 4 Ms. D, p. 435, 1. —5 Hist. de Bour-
gogne, p. 96. — 6 Ms. D, p. 435, 1 ; p. 432, 1; Gall. Christ., t. I,
p. 321, 322. — 7 Ms. D, p. 435, 1.



que ce fut la cause de l'insulte qu'il fit à l'arehevesque
de Lyon. Carcomme il estoit en Champagne, le comte
le fit arrester secrettementet menerla nuit, les yeux
bandez, de chasteauen chasteau,en quelque lieu sûr.
Mais avant que le scandale éclatast, l'archevesque fut
délivré par le courageet la constancedu comtede Bar.

1 Le 29 novembre, le pape Grégoire IX écrivit sur
ce sujet à l'évesque de Paris et à d'autres, et leur or-
donnade fulminer des anathèmes contreceux qui au-
raient pris l'arehevesque et luy auraient emporté tout
ce qu'il avoit. 2Depuis Cela, les comtes de Champagne

et de Bar, auparavant fort unis ensemble, dévinrent
ennemis.3Et d'ailleursce comtede Bar-le-Duc, nommé
Henri, avoit épousé, en 1219, Philippe, soeur des
princes de Dreux. 4Autant qu'on en peutjuger par un
acte du mois d'avril 1229, après Pasques, qui estoit le
25d'avril, les comtes de Champagne et deBar estaient

encore unis ensemble. Au contraire, 5Matthieu, duc de
Lorraine, ayant quelques différends contre cet Henri,
son oncle maternel, il s'unit avec le comte de Cham-
pagne, et même luy fit hommage,peut-estre de quel-
que terreou de quelque rente que Thibaud luy donna.
6On a encore un traité, fait cette année à Troies, par
lequel Matthieu promet d'aider Thibàud contre lès
filles de Henri de Champagne, et généralementcontre
tous, excepté lempereur et le roy des Romains sonfils.

7 Conrad de Riste, chasteau démoli par le comte de
Bar, en 1245, parce qu'il incommodoit beaucoup la

1 Raynald., an. 1229. art. 59. — 2 Ms. D, p. 435, 1. — 3 Hist. de
Bar, p. 33, 34. — 4 Chantr., Act., p. 198. — 5 Ms. D, p. 435, 1. —

6Invent., t. VIII, Lorraine, II, pièce 7.— 7Hist. de Bar, preuv.,p. 24, 25.



ville de Metz, se joignit aussi au duc de Lorraine,
1 Henri, comte de Grandpré, promit aussi, le 3. jan-
vier 1230, à Thibaud, de l'assister contre le comte de
Bar. 2 Thibaud luy fit une pareille promesse en jan-
vier 1230, juréepar Hugues, comtedeRéthel, etSimon
de Joinville. Tout ceci né pouvoit servir qu'à augmen-
ter encore la guerre des barons contre Thibaud. Le

roy n'avoit pu obtenir d'euxqu'une trêve l'année pré-
cédente ; 3 et ils étoient indignés tout dé nouveau con-
tre Thibaud, àcause du secours qu'ilvenoitde donner
au roy contre lé comtede Bretagne. 'Ainsi lesjprinées
de Dreux, ceux des maisons de Couci et de Chastillon,le
comte de Nevers, etpresque tous les barons de France,
ayantpour chef le comte de Boulogne, et fortifiezdu
nouvel appui du duc de Bourgogne, 5assemblèrent un
nombre infini de troupes avec lesquelles ils entrèrent
en Champagne, 6les uns du costé de l'Allemagne, 7 les

autres du costé de la France, et le due de Bourgogne

par les confins de son pays, pour se joindre tous de-
vantTroies à un jour qu'ilsavoient marqué,etserendre
maistres de cetteville,qui estoit la capitale de la Cham-

pagne. 8 Henride Dreux, archevesquede Reims, leur
facilita l'entrée du pays. 9 Ils y firent un ravage épou-
vantable, brûlèrent les maisons, les chasteaux, les
villages, lés bourgs, et saccagèrent tout le pays.

10 Les barons, c'estoit apparemment le duc de Bour-

1 Hist. de Bar, preuv., p. 23; Chantr., Act., p. 205. — 2 Chantr.,
Act., p. 196. — 5 Joinville, p. 17. — 1 Ms. D, p. 433, 1, 2. — 5 Du-
ohesne, p. 328, b; Spicileg., t. XI, p. 518.— 6 Spicileg., t. XI

, p. 518
Guiart, p. 134, 2. — 7Joinville, p. 18. —8Ms. F, p. 768.— 9P. 768

Duchesne, p. 328, b ; Gniart, p. 135, I ; Joinville,p. 18. — 10 Duchesne,

p. 328, b ; Guiart, p. 135, l.



gogne et le comte de Nevers, mirent le siége devant.
Chaource, ville située entre Troies et Bar-sur-Seine,
ou plutost entre Troies et Tonnerre, à l'extrémité du
diocèse de Langres, et à la testé de la rivière d'Ar-
mance ; mais ils ne la purent prendre» 1La chronique
de Nangis dit qu'ils assiégèrent Bar-sur-Seine, qui est
de Bourgogne et non de Champagne.2Les confédérez
ne manquèrentpoint de se présenter devant Troies au
jour assigné. Le comte Thibaud n'y estoit pas. Mais
les habitans ayant prié Simon, seigneur de Joinville,
père de l'historien, de les venir secourir, il y estoit
venu en diligence avec ce qu'il avoit d© monde/ ayant
le jour que lesconfédérez s'y dévoientrendre

, etsauva
ainsi la ville. Les barons qui venoient du costé de
France et d'Allemagne furent obligez de passer outre
jusque dans laprairie qui est au-dessus de la ville, où
ils se joignirent au duc de Bourgogne. 3 Ils se campè-
rent à Ylles pu Isle, à deux lieues et demie au-dessus
de Troies, sur le chemin de Chaource.

XLVII.

Le roy marche contre les princes et les, oblige à se retirer. —
Le, comte de Flandre pille le Boulonnois.

4 Le comte de Champagne avoit demandé à ses vas-,
saux l'assistance qu'ils luy devoient en ce besoin. Mais
ils luy avoient déclaré

, la plùspart, qu'ils s'estoient
eux-mêmes ligués avec les barons. Ainsi tout ce qu'il
put faire dans cetabandonnement fut de garnir quel-

1 Spieileg., t. XI, p. 518. — 2 Joinville, p. 18.— 3P. 19. — 1Ms. F,
p. 768; Chron. de Flandre, c. six , p. 49, 1.



ques places (que je ne connois point), 1 et d'implorer
en diligence le secours du roy, 2qui sçavoit déjà que
le seigneur doit la même fidélité à son vassal que le
vassal à son seigneur ; en sorte que s'il y eust manqué,
le vassal, selon la pratique de ce temps-là, pouvoit le

renoncer, etne lé plus reconnoistre. 3Et deplus, Blan-
che n'ignoroit pas que les desseins des barons alloient
contre'son autorité, et même contre la personne du
roy. 4 Le roy envoyadonc d'abordcommandementaux
barons, par lettres-patentes, de laisser le comte en
paix ; mais comme ils ne faisoient point semblant de
l'entendre et continuoient à presser Chaource (car le
duc de Bourgogne pouvoit estre encore alors devant
cette place) ; 5il marcha hardiment contre eux avec de
puissantesforces, 6 ayant mandé tous sesgensd'armes.

7 Comme il sceut que les barons estoient campez
auprès de Troies, 8il y vint aussi avec ses troupes pour
les combattre, 'accompagné de la reine sa mère, 10et

campa auprès de la ville.11 Le comte de Champagne se

rendit de même à Troies avecce qu'il put ramasser de
troupes ; 12 le duc de Lorraine y estait aussi. 13La reine
fit faire alors, au nom du roy, un nouveau comman-
dement aux barons de sortir de la Champagne, avec
promesse de leur rendre justice s'ils avoient quelque
plainte à faire contrelecomte. Les barons répondirent
insolemmentqu'ils n'avoient point de justiceà deman-

1 Ms. F, p. 768 ; Duchesne, p. 328, b. — 2 Duchesne, p. 328, b. —
3 Ms. F, p. 769. — 4 Duchcsiie, p. 328, b, c-; Spreileg., t. XI, p. 518.

— 8Ibid.; Ms. F, p. 769; Guiart, p. 135, 1. — 6 Joinville, p. 18. —
7 Ibid. — 8 P. 18; Ms. D, p. 333, 2. — 9 Ms. D, p. 135, 2 ; Ms. F,

p. 769. — 10 Ms. F, p. 769. — 11 Ms. D, p. 435, 2. — 12 Joinville,

p. 18. — 13 Ms. F, p. 769; Chron, de Flandre, c. xix, p. 49, 1, 2.



der à la reine, et qu'elle avoit grand tort de protéger
contre eux, more muliehri, }emeurtrierde son mari.
Il faut voir la chronique de Flandre,

C'estoit peut-estre de cette manière qu'ils deman-
doient justice au roy de l'empoisonnement commis
par Thibaud contre le feu roy,1 et qu'ils offroient de
l'en convaincre par le duel, comme Matthieu Paris
dit qu'ils l'avoient fait souvent. Que s'ils ne l'ont fait
ainsi que les armes à là main, la reine avoit raison de

ne lés vouloir pas écouter. 2 ils purent bien aussi
parler alors, comme le dît Joinville, des droits pré-
tendus par la reine de Chypre sur la Champagne, et
d'autant plus que le comte de Bretagne, leur allié,
songeoitalors à épouser cette reine. 3 Ils demandèrent

en même temps au roy que s'il luy plaisoit mettre sa
personne en sûreté, ils estaient prests de combattre
contre ses troupes, contre le comte de Champagne et
contre le duc de Lorraine, avec trois cents chevaliers
moins que leurs ennemis. Le roy répondit qu'il les
combattroit en personne s'ils voulaient combattre.

1Les barons, presque confus, insistèrent, dit Join-
ville, sur les prétentions d'Alix, et demandèrent qu'on
en traitast.Mais le roy leur déclara qu'il ne traiterait
point avec eux, et ne souffriroit point que le comte
Thibaud traitast jusques à ce qu'ils fussent sortis de
Champagne. 5Aussitost les barons qnittèrent leur camp
d'Ylles et vinrent loger à Julli, à deux ou trois lieues
d'Ylles, du costé de la Bourgogne. En même temps,
le roy se vint poster à Ylles, ce qui obligea les barons

1Matth. Par., p. 366, b. — 2Joinville, p. 19. — 3Ibid., p. 18. —

4 P. 19. — 5 Ibid., p. 19.



de reculer jusques à Langres, dans les terres du comte
de Nevers, qui estoit de leur parti. C'estapparemment
Liguères, petite place qui. est comprise aujourd'huy
dans l'estendue de la Champagne, à deux lieues de
Tonnerre. et à quatre de Saint-Florentin; 1 car on
marque que les troupes des confédérez estoienten ces
quartiers-làvers le 10 de juillet, en même temps que
celles du roy et du comte de Champagne estoient à
Troies, ouauprès.

2 Avant le mois d'aoust, et ainsi vers lemême temps
que le roy alloiten Champagne, 3Ferrand, comte de
Flandre, qui se tenoit inséparablement attaché au
parti du roy et du comte de Champagne, entra avec
ses troupes, par Gravelines, dans les terres du comte
de Boulogne, où il fit de grands ravages décrits par-
ticulièrement par la chronique d'Andres, 4 ce qui
fâcha extrêmement le comte de Boulogne. 5 Aussi on
ne doutoit pas que Ferrand ne le fist par ordre de la
reine, qui vouloitsevenger de ce que le comte estoit
entré en armes dans la Champagne. 6 Ce fut par la
même raison qu'ilvoulut ensuite aller piller lé comté
de Guisnes ; mais comme le comte de Guisnes avoit
beaucoup de parens dans les troupes de Flandre, Fer-
rand se contenta de tirer quelque argent de ceux de
Withsand, bourg du Boulonnois, alors fort considé-
rable parce qu'on s'y embarqnoît souvent pour l'An-
gleterre, et s'en retourna eh Flandre.

7 Il revintpeu de temps après et entra dans le comté
de Saint-Paul pour le piller; mais comme ceux de ce

1 Ms. D, p. 425, 1, 2.—2 Spicileg., t. IX, p. 662.— 3Ms. D, p. 435,
1 ; Mousk., vers 27 897. — 1 Mousk., vers 28000. — Spicileg., t. IX,
p. 663. — 6 Ibid., p. 663.—7 Ibid., p. 663.



pays sont naturellement courageux, cruels, séditieux
et traistres, ils luy tuèrent beaucoup de ses gens dans
les bois et les autres lieux où ils les trouvoient à leur
avantage, et le contraignirent ainsi de s'en retourner
avec perte.

XLVIII.

Le comte de Boulogne et les princes accordent une trêve. — Les
comtes île Neverset.de Châlon lesabandonnent.— Les négociations
et les ravages continuent.

1 Les deux armées, campées l'une à Ylles, près de
Troiès, l'autre vers Tonnerre, demeurèrent, ce sem-
ble , quelque temps dans ces postes, sans faire autre
chose que dépenser l'une et l'autrebeaucoupd'argent.
Car les abbez et autres personnes de piété qui tra-
vail]vailloient à les accorder, les prières des gens de bien,
et aussi l'autorité du roy et de la reine, lés empes-
chèrent de faire tout le mal qu'ils eussent voulu. Le
regret des dégasts faits sur ses terres contribua sans
doute à soumettre le comté de Boulogne ; 2 et il s'aper-
ceut enfin de la trahison des barons, qui vouloient
donner à Enguerran la couronne qu'ils luy promet-
toient, de quoy la reine, qui le sçavoit, n'avoit point
manqué de luy donner avis. Ainsi il déclara aux con-
fédérez qu'il estoit obligé d'obéirau roy, ne pouvant
y manquer plus longtemps sans estre faussaire et par-
jure ; et que le comte de Champagne n'estant point
déclaré coupable de la mort du roy, il n'estoit pas

1Ms. D, p. 435, 2. —
2Ms. F, p. 769 ; Chron. de Flandre, c. XIX,

p. 49, 2.



juste de le poursuivre par les armes. Ainsiil escrivit au
roy qu'il estait prest d'obéir, 1 et en effet il quitta les
barons ; 2 de sorte qu'ils furent obligez, malgré

eux, de s'en retourner chacun chez soy, 8 avec la
crainte de la vengeance de la reine, qui sçavoit fort
bien récompenser et punir.

4 Les barons ne se retirèrent néanmoins que sur
l'assurance d'un accordetd'une trêve faite avec le roy,
ou plutost avec le comte de Champagne. 5 Cette trêve
fut renouveléeplusieurs fois et arresta ainsipour quel-
que temps les effets de l'animosité que les deux partis
avoient l'un contre l'autre ; 8 et que la reine, qui té-
moignoit beaucoup de mépris pour les barons, le
voulust ou ne le voulust pas, ils se maintinrent tou-
jours. Le comte même de Boulogne, qui, selon ce que
nousavons dit, avoit abandonné les barons, ne laissa

pas de demeurertoujours uniavec eux contrele comte
de Champagne, 7 et même on assure qu'il se ligua avec
les Anglois contre le roy, son neveu.

8 Le roy revintensuite à Paris, 9 et il estait à Melun

au mois de septembre. 10 Le pape témoigna beaucoup
de douleur de voir déchirerun royaume de bénédic-
tion et de grâce (car c'est le nom qu'il donne à la
France) par ces guerres que les princes se faisoient
les uns aux autres, au mépris de l'autorité royale. Il
ordonna aux évesques de Senlis, Orléans et Meaux

1 Citron, de Flandre, p. 50. — 2Ms. F. p. 769 ; Chron. de Flandre,

c. xix, p. 49, 50 ; Duchesne, p. 328, c, etc. — 3 Ms. F, p. 769. —
4Ms. D, p. 433, 2; Guiart. p. 133, 1. — 8 Ms. D, p. 435, 2.—6Mousk.,

vers 28 804 et sniv. — 7 Matth. Par., p. 365, e, f. — 8 Duchesne,

p. 328, c. — 6 Hist. de Béarn, p. 788. — 10 Raynald., an. 1229,
art.56.



de s'appliquer à les apaiser. Il écrivît au duc de Bour-
gogne pour l'exhorter et même luy commander de
demeurer dans la fidélité qu'il devoit au roy, et de se
rendre le pacificateur des autres ; et il en écrivit aussi
le 29 de novembreà l'archevesquede Lyon, afin qu'il
le portast à faire ce que son devoir et son honneur
demandoient de luy. (Il faut voir tout cet article.)

1 Le comte de Nevers, qui avoit pris les armés au
mois de juillet, avec les autres, contre le comté de
Champagne, 2 estoit avec luy en arbitrage, au mois de
novembre, sur quelques prétentions qu'il avoit, sur
lesquelles le légat n'avoit pas jugé ; ce qui marque
qu'il les avoit accordez sur d'autres points. 3 Dans
l'acte dé ce compromis, le comte de Champagne
appelle celuy de Nevers son amé et féal, 4 Et il falloit
bien qu'ils fussent en paix l'année suivante, puisque
Thibaud y permet à Érard de Brienne, seigneur de
Rameru, debastir un chasteau à Bagneaux, à la charge
qu'Érard ou ses héritiers seroient obligez de le démolir
lorsque le comte de Champagne auroit guerre avec
celuy de Nevers.

4 II consentit aussi que ce comte fust excepté dans
l'hommage que luy rendit, le 28 décembre, Jean,
comte de Châlon, à qui il avoit donné pour cent
quarante livres de rentes en terre. Par cet hommage,
le comte de Châlon promet d'assister Thibaud parti-
culièrementcontre le duc de Bourgogne dont il estoit
vassal, et ses adhérons. 'Thibaud luy donna une pa-
reille promesse le mois suivant.

1 Ms. D, p. 435, l. — 2 Hist. de Chastill., p. 3. — 3 Ibid., p. 3. —
4 Invent., t. II, Champ., IV, pièce 23. — 5Chantr., Act., p. 193,
194. — 6 P. 195.



1 Le comte de Châlon avoit eu peu auparavant de
grands différends avec le comte de Bar. C'estoit sans
doute pour se fortifier contre les princes liguez que
2Thibaud faisoit en ce temps-ci des donationsà Arnoul
d'Audenarde et à plusieurs autres gentilshommes qui
luy en faisoient hommage, comme On le voit par un
grand nombred'actes. 3 Dansson accord avec le comte
de Châlon, il se réserve le pouvoir de faire trêve avec
le due de Bourgogne et ses partisans toutes les fois
qu'il en seroit requis par le roy, laissant au comte de
Châlon la liberté d'entrer ou de ne pas entrer dans
cette trêve ; 4et en traitant avec le comte de Grand-
pré

,
il luy promet de même de ne point faire trêve

avec le comte de Bar sans son consentement, à moins
que ce ne fust par ordre du roy, Ce qui nous confirme
le droit que les rois avoient, et sans doute aussi les,
autres seigneurs

,
d'obliger leurs vassaux immédiats à

faire trêve entre eux.

l'an »? Jésus-christ 1230. Pasques le 7 avril.

5 Aussitost après Noël, Henri, comte de Bar, attaqua
Matthieu, duc de Lorraine, son neveu, et luy brûla, à

ce, qu'on prétend, plus de soixante-dixvillages. Le duc
s'en vengea bientost, et estant assisté du comte de
Champagne, de Simon de Joinville et de beaucoup
d'autres, il entra sur les terres de son oncle, et y fit
autant ou plus de mal qu'il n'en avoit reeeu de luy.
Pour rincommoder davantage, il fit une forteresse à
Moustier-sur-Saux, à l'extrémité du duché de Bar, du

1 Hist. de Bar, note, p. 23. — 2 Chantreau , Act., p. 188, 197. —
* Wân p." m. —4 P. 196, — 8 Mb. D, p. 436, 1.



costé de Joinville ; mais Henri la prit et la rasa cette
année même. 1 Ceux de Metz prirent aussi le, parti du
duc de Lorraine contre le comte de Bar et rompirent
le pont de Maâdières. 2Les comtes de Champagne et de
Flandre firent ausside grands dommages au comte de
Saint-Paul. Nous verrons dans la suite, ceux que le
comte de Champagne receut luy-même par les armes
des confédérez.

XLIX.

Le comte de Bretagne se déclare contre le roy ; beaucoup de princes,
pour les Anglois ; les Bretons pourle roy, qui fait des libérallibéralitez.

3 Un auteur de ce temps-là dit qu'il sembloit que
Satan eustété délié pour exercersa rage sur le royaume.
Car d'un autre costé le comte de Bretagne, qui avoit
traité avec le roy d'Angleterre pour le faire venir en
France, 4déclara, parun acte datédu dimanche20 jan-
vier, et qu'il envoya à saint Louis par un Templier,
qu'il renonçoit à l'hommage du roy de France, qu'il

ne se tenoitplus pourson vassal, et qu'il luy déclaroit
la guerre à cause de divers torts dbnt il n'avoit pu
avoir réparation, et nommémentdusiégede Bellesme,

et de ce que le roy luy avoit osté ce qu'il tenoit de luy
en Anjou, quoyqu'il n'eust jamais esté jugé dans les
formes. Il parloit sur cela de l'assemblée de Melun,

que nous avons mise à la fin de 1228. La rébellion de

ce comte eust esté moins à craindre s'il eust esté seul.
5Mais on tenoit qu'il y en avoit plusieurs autres joints

1Ms. D, p. 436, 1,2. — 2 MA., 2. — 3 Spicileg., t. XX, p. 662. —
4 Joinville, note, p. 44; lli.it. Au Perche, p. 248 ; Ms. D, p. 262. —
5 Ms. D, p. 436, 2.



avec luy, quoyqu'ilsne se déclarassentpas, 1 et que di-

vers princes et grands du royaume, indignez de ce que
le jeune roy déféroit moins a leurs conseils qu'à ceux
de sa mère, violèrent la fidélité qu'ils luy devoient et
s'allièrent avec les Anglois. 2Quelques-uns marquent
nommément les comtesde Champagne, delà Marche et
de Toulouse. Cela est hors de¬ toute apparence pour
le premier. Pour les deux autres, s'ils en ont eu la vo-
lonté, ilne paroistpas qu'elle ait eu aucun effet.

3Matthieu Paris, parlant du duc de Bourgogne, des
comtes de Boulogne, de Dreux, de Mascon,de Saint-
Paul et de Bar, d'Enguerran de Couci et de Robert
de Courtenay, dit qu'on tenoit qu'eux et beaucoup
d'autres estoient liguez avec les Anglois et le comte de
Bretagne, quoyqu'ils ne se déclarassent ennemis que
des comtes de Flandre et de Champagne.

4 Le pape, Grégoire IX apprit avec beaucoup de
douleur qu'un grand nombre de grands, oubliant ce
que demandoient d'euxet leur devoiret leurhonneur,

1 et leur avantage même, trouhloient la,tranquillité de
l'État et se soulevoient contrele roy, la reine sa mère
et ses frères. Il voulut donner en cette occasion des

marques de la protection qu'ilavoit prise d'abord de
la personne du roy et de tout ce qui luyappartenoit,
et tascha d'arrester par l'autorité ecclésiastique les

maux dont la France estoit menacée. Il écrivit pour
cela, le 2 d'avril, à l'évesque de Chartres et, ce
semble, encore à d'autres évesques. Il leur ordonna
de s'opposer de tout leur pouvoir aux factieux ; et

1Spicileg., t. IX, 664. — 2Duchesne, p. 77, 8, a; Ms. F, p. 753.

— 3Matth. Par., p. 365, e, f. — 4Raynald., an. 1230, art. 29.



voulut que s'il n'y avoit pas moyen d'arrester autre-
ment les troubles, ils fulminassent contre les grands
qui en seroient auteurs, les censuresde l'Église.

Le roy voyant la guerre déclarée par le comté de
Bretagne, et ne pouvant ignorer que le ray d'Angle-
terre ne fust prest de le venir joindre, 1 envoya, à ce
qu'on prétend, Guillaume, évesque de Paris, solliciter
les seigneurs de Bretagne mécontens de leur comte,
et avec qui il pouvoit dès auparavant avoir des intelli-

gences. L'évesque les trouva fort disposez à pren-
dre le parti du roy. Ils luy promirent de ne faire ni
paix, ni trêve, soit avec les Anglois, soit avec le comte,
sans le consentementdu roy ; et même s'il estoit ne-
cessaire, de recevoir ses troupes dans leurs villes et
leurs chasteaux contreles Anglois.

2 Le roy leur promit aussi de sa part, par l'évesque,
de ne faire ni paix ni trêve avec le comte sans les y
comprendre, et de les dédommager de toutes les
pertes qu'ils pourraient faire à l'occasion de cette
guerre. 3 Entre ces seigneurson nomme ceux deVitré,
de Fougères, de Chasteaubriant, d'Avaugour,de Dol,
d'Ancenis et de Coetquen. Saint Louis avoit droit
d'exiger ceci des seigneurs de Bretagne, puisque 4 le
comteavoit promis , le 27 janvier 1213, de ne recevoir
les hommages des Bretonsqu'à condition qu'ils pren-
draient le parti du roy contre luy s'il venoit à man-
quer à ce qu'il luy devoit. 5Saint Louis n'épargna
point l'argent en une occasion si importante, et il
distribua libéralement les thrésors amassez par son

1 Argentré, l. V, c. xii, p. 286, 285 ; Le Baud, p. 231. — 2Vigner

sur la Bret., p. 316, 317. — 3 Argentré, p. 287, a. — 1Hist. de Dreux,
p. 327. — 5 Spicileg., t. IX, p. 664.



père et par son ayeul pour attirer à luy la noblesse et
pour entretenir des soldats.

Il nous reste encore quelques marques de ses libé-
ralitez. 1 Car il donna à un chevalier nommé Henri ou
Émeri de Bleu cinquante livres tournois de rente pour
luy tenir lieu d'une terre que Savary de Mauléon luy.
avoit ostée par force ; 2 à un autre chevalier nommé
Geoffroyde Campodomanche, uneterre qu'il avoit eue
autrefois, avec une promesse de trente livres par an,
sa vie durant, eu cas qu'il ne le fist pas jouir de cette
terre : de quoy Geoffroy luy rendit hommage contre
tous, hors l'évesque d'Angers son seigneur.Les actes
de ces deux gentilshommes sont datés du mois de.jan-
vier 1229, c'est-à-dire,1230, à Saumur, 9où l'on voit
encore qu'il estoit en ce temps par la confirmation
qu'il fit d'un accord passé entre l'abbé de Saint-Aubin
d'Angers et l'abbesse de Fontevraud, sur la réparation
et la seigneurie du Pont-de-Cé, qui y est appelé
Pons-Sacacus ou Saiactfs.

4 Jocelin de. Chasteaucheuver, et Athon Évrard de
Castro Verduni firent aussi hommage au roy en 1229,
chacun pour cinquante livres de rente qu'il leur avoit
données :et lepremiermarquepositivementquec'estoit
pour servir le roy contre tous, hors l'héritier de Mire-
beau en Poitou.

1Ms. D, p. 260 ; Regist. 31, f° 92. — 2Ms. D, p. 261. — 3Invent., t. I,
Anjou, I, pièce 7 ; Ms. D, p. 510. — 4 Invent., t. VIII, Hommag.,I,
pièce 10. [Notre exemplaireporte : Josselin de Chasteauchevrier.]



L.

Saint Louis traite avec les princes d'Auvergne; reçoit quelques
hommages en Limosin comme duc de Guienne.

1 Il y avoit encorealorsquelquesguerresparticulières
dans l'Auvergne, et on croit que c'estoit une suite de
celle que Gui de Dampierre, seigneur de Bourbon,

y avoit faite en 1210, de la part de Philippe-Auguste
contré Gui II, comte de Clermont ou d'Auvergne.
Gui de Dampierre y avoit conquis Riom, Clermont,
Brioude, et quelquesautres places que le roy luylaissa
sous le titre de connestable ou gouverneurd'Auvergne ;
et Archambaud, son fils, luy succédaen cette connes-
tablie, même après que le comte Gui Il fut mort, et
que Guillaume VIII, son fils, eut succédé à ses droits.
2Dauphin, prince de la maison d'Auvergne, et Ro-
bert, son petit-fils, estoient aussi dans cette guerre.
8Pour Guillaume, comte de Montferrand, fils de Dau-
phin et père de Robert, il avoitdéjà fait hommage, au
mois de mars 1226, à Louis VIII, qui estait pour lors à
Vincenné's. C'est ceDauphin, qui estait encore vivant,
qui a donné son nom aux. Dauphins d'Auvergne,

4Au mois de juillet 1229, B., maréchal d'Archam-
baud de Bourbon, avoit accordé trêve de la part du
roy à ces princes d'Auvergne jusqu'au 22 d'aoust.
Cette trêve se renouvela peut-estre jusqu'à ce que la
paix fust faite. 8 Ce qui est certain

,
c'est qu'au mois de

1 Généal. d'Auvergne, p. 46, 52. — 2 Preuv., p. 47. — 3 Anc. invent.,

p. 75, 1 ; Maison d'Auvergne,p. 143 ; Regist, 31, f° 76. — 1Généal. d'Au-

vergne, preuv., p. 47. — 5 P. 140, 141.



février 1230, Dauphin et Robert, son petit-fils, firent
la paix avec le roy, qui receut l'hommagede Dauphin
et leur fit rendre leurs terres que tenoit le seigneur de
Bourbon.1 Guillaume, fils de Dauphin, promit en
même temps d'engager tous ses biens à l'observation
de cette paix, faite; dit-il, avec le roy et avec Archam-
baud de Bourbon. 2 Bertrand de Broc 8 et Hugues de
Chalus se rendirent aussi pleiges pour cette paix.

Les actes de Dauphin et de Guillaume sont dates
de Clermont, ce qui montre que cette villen'estoit pas
alors entre les mainsde Guillaume,comted'Auvergne.
4 Car ce comte n'avoit pas encore fait sa paix avec le
royau mois de novembre1230, quoyqu'apparemment
il l'eust faite alors avec Archambaud de Bourbon,
5 puisqu'il offre de le prendre pour arbitre dans une
affaire. 6 On croit néanmoins qu'elle se fit enfin, à
condition qu'une partie de l'Auvergne demeurerait à
Guillaume et à ses successeurs, et l'autre au roy qui la
donna à son frère Alphonse et qui fut depuis érigée en
duqhé. 7 Dans la trêve faîte en 1243 avec les Anglois,
saint Louis y comprend entre autres le comte Guil-
laume d'Auvergne.

8 Le mardi 26 mars, saint Louis receut serment de
fidélité d'Archambaud, vicomte .de Comborn, et de
Pierre de Malemort, sauf le droit de l'évesque de Li-

moges. Ainsi ils estoient Limosins. Ils promirent d'as-
sisterle roy, sa mère, ses frères et leurs héritiers. Le
premier marque qu'il fait ce serment au roy comme

1Génial, d'Auvergne,preuv., p. 144. — 2P. 144.
—

3Invent., t. VI,
Securit., pièce 89. — 1 Gènèal. d?Auvergne, preuv., p. 48. •— u ibid,.

p. 48. — c Hht. d'Auvergne, p. 52, 55, 47, — 5 Ms. B, p. 192. —

Ibid., p. 150, 151.



duc d'Aquitaine.Le lieu de ces actes n'est point mar-
qué.

1 Au même mois, les abbez de Saint-Martial de Li-

moges et d'Uzerches, et divers ecclésiastiques et
laïques du Limosin firent aussi hommage à saint Louis

comme duc de Guienne, à sa mère et à ses frères.
2L'hommage de l'abbé d'Uzerches est daté dans un
manuscrit à Brives : « An. 1228, die mercurii proximo

« anteLaetare Jer., mense martii,» qui seroit le 21 mars
1229. Mais il faut qu'au lieu de 1228 du Tillet ait leu
1229, et ainsi c'est le 13 mars 1230.

LI.

Saint Louis traite avec le comte de la Marche, le vicomte de
Thouars, etc. — Il prend Angers ; Jean, roy de Jérusalem, vient
à son secours.

3Saint Louis estoit à la Flèche (apud Fixam) le
mercredi 15 may, veille de l'Ascension. Il s'y obligea

par sermentde ne point traiter avec le comte,de Bre-
tagne sans lé consentement de Hugues, comte de la
Marche ; et le comtes'obligea de même envers le roy.
4 Matthieu de Montmorenci en fit le serment sur l'âme
du roy, par son ordre, le même jour. 5 Nous avons un
autre acte,daté dujour même de l'Ascension, conforme

au premier, sinon qu'il porte qu'ils ne feront nipaix
ni trêve, etc.

6 Le jeudi 30 du même mois, le roy estoit à Clisson,

1 Du Tillet, t. II, p. 174, 180; Ms-. D, p. 569-571. — 2 Ms. B,
p. 570. —3 Ms. F, p. 542, — 4 P. 543.— 6 Ibid., p. 543. — 6 Hist. de

Montmor.,p. 92.



à l'extrémité de la Bretagne, du costé de l'Anjou et du
Poitou, 1où il renouvela le traité fait à Vendosme en
1227 avec le même Hugues, se chargea d'obtenir dans
deux ans la dispense nécessaire pour le mariage de sa
soeurIsabelleavec le filsaînéde Hugues,sousde grandes
peines,etentreautresde laisser àHugues,en propriété,
Saint-Jean d'Angeli et les autres terres qu'il luy avoit
seulement engagées par le traité de Vendosme. Pour
le mariage d'Alphonseavec la filled'Hugues,On ne voit
pas qu'on en ait parlé davantage, 2 quoy qu'en dise
Pierre Matthieu.

3 La reine Blanche ratifia le même jour les traitez
faits par son fils avec le comte de la Marche et la reine
d'Angleterre, sa femme, promit de les tenir tant
qu'elle seroit régenté, et que même quand elle ne le
séroit plus, elle porteroit toujours le royales observer.
Le roy fit jurer le même jour sur son âme les mêmes

traitez, conventions et donations par le connestable
de Montmorenci : de quoy Jean de Brienne, roy de
Jérusalem, donna à Hugues l'attestation que nous en
avons encore. Car ce prince ayant perdu son royaume
en mariant sa fille à Frédéric l'an 1225, se retirait
tantost en France, en Allemagne, en Italie, en Angle-

terre.
5 Il avoit commandé l'année précédente l'armée du

papecontrel'empereur. Maiss'estant trouvé tropfoible,
il fut obligé de se retirer cette année en France, vers le

caresme, avec quelques troupes. Il semble qu'il soit
aussitost passé en Angleterre, et soit ensuite revenu eu

1 Du Tillet, t. II, p. 175 ; Invent., t. VI, Comtes de la Marche, pièce 1.

— 2 Pierre Matth., p. 64. — 3 Ms. F, p. 544. — 1 Hist. de Montmor.,

p. 92. — 5 Matth. Par., p. 365, «.



France, puisque les Anglois se plaignoient qu'après
avoir receu chez eux beaucoup d'honneurs et de gra-
tifications, il avoit dressé diverses cabales contre eux,
à son retour en France, qui eussent produit de fort
mauvais effets, s'il n'eust esté aussitost appelé à l'em-
pire de Constantinople. 2 La chronique d'Andres re-
marque en effet qu'il servit le roy en cette campagne
avec plus de valeur et de fidélité qu'aucun François,
et fut ensuite élu empereurde Constantinople. 8 Blan-
che, dont il avoit épousé la nièce, l'avoit appelé en
France pour l'aider à conserver le royaume en cette
nécessité qui l'obligea aussi à avoir recours au pape.

4 Lorsque saint Louis estoit à Clisson au mois de
may, Geoffroy, seigneur d'Argenlon, en Poitou, luy
fit hommage et promesse de le servir contre tous,
hors le vicomte de Thouars, et obligea ses héritiers
aux mêmes devoirs, à cause de cinquante livres tour-
nois de rente que le roy luy avoit données au lieu de
cent quarante livres qu'il luy avoit données aupara-
vant. 5 Au lieu de cinquante livres, d'autres disent
deux cent cinquante.

6 Au mois de juin suivant, la reine Isabelle céda à
saint Louis Langest, en conséquence du traité de
Vendosme et d'Issoudun. 7 Au même mois, saint Louis
estant près du pont de Sey ou Cé, traita avec Rai-
mond, vicomte de Thouars, qui avoitsuccédé depuis

peu à son frère Hugues,
promit que s'il conquéroit

sur les Anglois ou sur les Bretons quelques fiefs de sa

' Matth. Par., p. 169 , b. — 2 Spicileg., t. IX, p. 665. —5 Episc.
Zeod., t. II, p. 277, c. •— 4 Ms. I), p. 266, —p. 5 Invent., t.I, Poitou., I,
pièce 81.— 6 Du Tillet, t. II, p. 175 ; Invent., t. IX, Angl, II, pièce 11.

— 7Du Tillet, t. II, p. 174.



dépendance, il ne les donnerait qu'avec l'agrément
de luy et du comte de la Marche, luy assigna cinq
cents livres de rente, jusqu'à ce qu'il eust recouvré
la seigneurie de Mareuil, et donna cent dix livres de
rente à ses gens. 1 Ensuite de quoy le vicomte luy
fit hommage par un autre acte de ce qu'il tenoit en
Poitou et en Anjou, et s'obligea d'assister la reine à
conserverlà régence. 2 Nous avons un acte de Raimond
sur son traité avec le roy ; mais il est daté du mois
de juillet. 9 Pour l'acte de son hommage, il estoit en
mêmes termes que celuy que Hugues son frère avoit
fait en février 1228.

4 Au même lieu, Gui de Thouars, seigneur de Tif-
fauge, à l'extrémité du Poitou, vers l'Anjou et la Bre-
tagne, sur la Sèvre Nantaise, fit hommageau roy du
vicomte de Thouars, apparemment comme l'héritier
présomptif de Raimond, son oncle maternel, à la
prière duquel il le fit. 5 On remarque que cette même
année, le même Raimond pria le roy et la reine de
payer cinquante livres de rente à Robert de Maule-
vrier, sur les cent soixante que ses frères et luy avoient
accoutumé dé prendre sur le thrésor du roy. Les
actes que nous avoris remarquez nous assurent que
saint Louis estoit en Anjou au mois dejanvier, et nous
donnent lieu de croire qu'il estoit encore vers ces
quartiers-là au mois de mars. Et ayant vu d'ailleurs

que le comte de Bretagne luy avoit déclaré la guerre
le 20 de janvier, il étoitassez naturel de croire, 6comme

1Du Tillet, t. II, p. 174 ; Invent., t, VI, Seigneursde Thouars, pièce 5.
— 2Regist. 31, f° 76. — 3Invent., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce 4.

— 4 Regist. 31, !" 75, v°.— 5Invent., t. VI, Seigneurs de Thouars, pièce 7.

— 6 Du Tillet, t. II, p. 174.



le dît du Tillet, que. ce fut dès l'hyver qu'il prit An-

gers, cédé au comte en 1227 par le traité de Ven-
dosme.

1 La chronique d'Andres marque que le roy prit
cette année Angers et quelques autres places ; il est
vray qu'elle semble ne le mettre qu'après l'arrivée
du roy d'Angleterre, c'est-à-dire au mois de may au
plutost. Mais il faut avouer que nous trouvons tant
de confusion dans cette histoire, que nous sommes
obligez; de tirer dechaque auteur ce qui nous paroist
de plus probable, sans oser nous attacherabsolument
à aucun.

2 On remarqueque le roy donna l'usufruit de l'Anjou
à Émeri ou Amauri de Toulouse, comte de Narboune.
C'est sans doute Amauri, comte de Montfort, auquel
il pouvoit laisser la jouissance de ce comté jusqu'à
la majorité du prince Jean, son frère, commeil l'avoît
laissée au comte de Bretagne. 3 Le roy demeura assez
longtemps à Angers, 4 et s'il faut en croire Matthieu,
il semble que le siége ait au moins duré quarante
jours. Il peut estre vray qu'après que la ville fut
rendue il soit demeuré assez longtemps dans le pays ;
mais bien loin de croireque le siége ait duré si long-
temps, 5 Argentré dit que la ville nevoulut point tenir
contre le roy et se rendit volontairement,

1 Spicileg., t. IX, p. 664. — 2 Bellef., l. IV, c. iii, p. 645, 2, —
3 Matth. Par., p. 365, d. — 1 Ibid., f. — 2 Argent., l. v, c. xii,
p. 287, a.



lu.
Les princes entrent dans la Champagne et la saccagent.

1 Saint Louis avoit alors avec luy le due de Bour-
gogne, le comte de Boulogneet les autres ennemis du
comte de Champagne, qu'on tenoit, comme nous
avons dit, s'estre liguez avec les Anglois secrètement.
Leur conduite justifie assez ce soupçon ; car ayant
achevéleurs quarante jours de service, et prétendant
n'estre pas obligez à davantage, ils demandèrent leur
congé au roy, 2 à cause que les comtes de Champagne
et-de Flandre estoient aussi avec le roy ;3et il semble
que la trêve qu'ils avoient contre eux estoitprès d'ex-
pirer. 4 Le roy ayant esté contraint de leur accorder
leur congé, ils s'en retournèrent chacun chez soy, les
uns pour attaquer les comtes de Champagne et de
Flandre, et ceux-cipour se défendre. s Ainsi le jeune
roy se trouva cruellement abandonné de ses vassaux
et de ses plus prochesmêmes, dans le pays et au milieu
des armées de ses ennemis, avec un fort petitnombre
de François (cest-à-dire, ce semble, de la noblesse
du domaine), qui n'abandonnèrentpoint sa personne.

6 Le roy voyant qu'il ne pouvoit retenir les barons,
les suivit luy-même, après avoir receu au mois de

mars les hommages du Lmosin, pour tascher de les
mettre d'accord. Mais il n'en put venir à bout. 7Ainsi
chacun se prépara à la guerre et manda ses gens de

1 Matth. Par., p. 365, e, f. — 2 F; Mousk., vers 27983.
—

3 Mousk.,

vers 27 986.— 4 Matth.Par., p. 368, f. — 3 Spicileg., t. II, p. 793.'—
6 Matth. Par., p. 365, f. — 7 Mousk., vers 27 991.



tous costez. 1 Le comte de Champagne estoit d'autant
plus embarrassé dans cette guerre, qu'il ne trouvoit

aucune fidélité dans ses vassaux. Il ne perdit pas
néanmoinscourage. Ilmitgarnison dansquelques-unes
de ses places, dont l'une est nommée Montvuinoy [ou
Montvinoy], commit le comte de Réthel pour garder

un gué (une bretesche), qu'il avoit fait fortifier sur la
Marne, 2 brula et ruina lui-même plusieurs de ses
places, 3 entre autres Epernay, Vertus et Sézanne, de
peur que les ennemis ne profitassent de ce qu'ils y
trouveroient, 4 et se renferma dans Provins, qu'il fit
fermer parce qu'il ne sçavoit à qui se fier.

5 Le comte de Boulogne avec ceux de Guisnes et de
Saint-Paul, ses vassaux, 6de Dreux, de Bar, et pres-
que tous les barons de France, 7entrèrent, malgré le

roy et la reine, sur les terres du comte de Champagne,
pillèrent, saccagèrent, brûlèrent et firent toutes les
hostilités ppssibles, 8particulièrement sur les terres de
l'abbaye de Saint-Médard, et sans doute sur les terres
des autres églises ; épargnant au contraire les terres et
les maisons de la noblesse, 9qui s'estoit liguée avec
eux 10 et leur mettoit entre les mains les chasteaux et
les richesses de leur comte.

11 Les barons vinrent droit à Sines (c'estFismes, qui
est la première ville de la Champagne du costé de
Soissons). Ils l'assiégèrentet l'obligèrentde se rendre,
à la réserve peut-estre de la tour, et y mirent le feu.

1 Chron. de Flandre, c. xix, p. 49, 4. — 2 Ms. D, p. 436, 2; Join-
ville, p. 18. — 3Joinville, p. 18. — 4Chron. de Flandre, p. 49, 1. —
6 Spicileg., t. IX, p. 665. — 6 T. II, p. 794 ; Ms. D, p. 436, 2. —
7 Ibid.; Matth. Par., p. 365, f. — 3 Sicileg., t. II, pi 795. — " Ms. F,
p. 768. — 10 Spicileg., t. IX, p. 665. — 11 Chron, de Flandre, p, 49, 1.



Ils s'avancèrent ensuite à un pont sur la Marne, peut-
estre à Dormans. Mais Thibaud l'avoit si bien fait for-
tifier, qu'ils n'y purent passer. Cela obligea Hugues,
comte de Saint-Paul, de remonter la Marne jusqu'à
Reulg ou Rueil, village proche de la ville de Chastil-
lon qui donnoit le nom à la famille de ce comte. Il y
trouva un gué où il passa le premier avec ses "gens.

LecomtedeRéthelluy voulutdisputer lepassage, mais
céda bientost et s'enfuit. 1 Ce comte de Rétest ou Ré-
thel, car on se sert indifféremment de ces deux noms,
estoit alors Hugues, beau-frèrede Thomas de Çouci.

2 Toute l'armée des confédérés passa donc en cet
endroit. 3Ils allèrent de là à Épernay,4 à Dameri, qu'on
place néanmoins aujourd'huy au delà de la rivière de
Marne,5 à Sézanne, 6 à Vertus, 7et en quelques autres
placés de ces quartiers-là. Ils les brûlèrentetruinèrent
toutes, autant qu'ils purent. 8 Ils firentun grand butin
à Épernay. 9 Ils Voulurent aller jusques à Provins ;

mais les vivres leur manquèrent, particulièrement à

cause de la garnison de Montvinoy qui ruinoit ou en-
levoit tout ce quise trouvoità la campagne.

1 Hist. de Chastil., p. 724 ; Hist. de Broies, p. 18. — 2 Chron. de

Flandre, p. 49, 1. — 51 ; Labbe, Bibl., t. I,p. 327 ; Ms. D, p. 436, 2.

— 4 Chron. de Flandre, p. 49, 1 ; Spicileg., t. II, p. 793.— 8 Chron. de

Flandre, p. 49, 1; Ms. D, p. 436, 2 ; le père Labbe, Bibl., t. I, p. 327.
6 Ms. D, p. 436, 2. — 7 Ms. D, p. 436, 2; Spicileg., t. II, p, 795. —
2 Chron, de Flandre, p. 49, 1. — 9 Ibid., 1.



lui.
Les princes se retirent et donnent trêve au comte de Champagne.

Albéric et la Chronique de Saint-Médard n'expli-
quent point l'issue de cette guerre. 1La Chronique de
Fescamp dit que les barons, après avoir obligéThibaud
de fuir (c'est-à-dire de se tenir enfermé dans Provins
sans oser combattre ), se retirèrent à Fismes, et c'est
peut-estre à quoy il faut se tenir. 2 La Chronique d'An-
dres ne dit de mêmeautre chose, sinon que Thibaud
se garantit par la fuite; sans pouvoir trouver nulle
part aucune assurance à cause de lahaine deses sujets.
3 Mouskes dit qu'il avoit quelques troupes avec les-
quelles il n'osanéanmoinshazarder le combat, à cause
que tout le monde en vouloit a sa vie. Matthieu Paris,
qui souvent n'est pas assez instruit des affaires de
France, 4 dit qu'il se donnaune grande bataille où lé
comte, voyant deux cents de ses chevaliers pris ou
rendus volontairement aux barons, et treize de tuez,
abandonna le camp et prit la fuite sans estre accompa-
gné ; que ses ennemis le poursuivirentjusqu'à ce qu'ils
le virent entré dans Paris, et retournèrent ensuite en
Champagne où ils firent de nouveaux ravages, sans
rien épargner que les églises. 5 Les barons, en se reti-
rant de Champagne, assiégèrentle chasteau et la tour
de Fismes, qu'ils pouvoient n'avoir pas prise en ve-

1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 327, 328. — 2 Spicileg., t. IX, p. 665.

— 3 Mousk., vers 27 995. — 4 Matth. Par., p. 366, a. —5 Le père
Labbe, Bibl., t. I, p. 327, 328; Ms. D, p. 436, 2.



nant. Ils la prirent alors, avec un autre chasteau, et la
brûlèrent.

Il ne faut pas douter que le comte de Flandre n'ait
fait quelque effort durant tout ce temps-là. 1Il n'y a
néanmoinsque Mouskes dont on puisse tirerqu'il entra
alors de nouveau sur les terres du comte de Boulogne
et fit de grands ravages, ce qui fut fort sensible au
comte de Boulogne. 2 Pour la reine, le même poëte dit
qu'elle ne témoignoit que du méprispour les barons :

Ri des barons grever ne fine ;
Mais toutes voyes li baron
Vesquirent,vosist èle a non.

3 On trouve dans une ancienne chronique que le

comte de Champagne, faisant la guerre à saint Louis
l'an 1230 (ce qui est ridicule), on fit de grands ravages
en Champagne, et le chasteau de Dammartin fut entiè-

rement brûlé. Il estoit assurémentau comte de Boulo-
gne. La guerre étrangère esteignitcette guerre civile.
4Car Henri, roi d'Angleterre, descendit cependant en
Bretagne, le 3 may, de sorte que 5 le roy qui n'es créoit

onques, dit résolument à son oncle qu'il vouloist qu'il
luy donnast trêves pour Thibaud, et qu'il le faisoit
maistre des conditions: aukes en iert fait vostreg rés.
Le comte en parla aux barons, et par leur avis, ac-
corda une trêve durant laquelle la paix se fit 6 au mois
de septembre, comme nousverrons alors. 7 Une chro-
niquemarque que les chiens se faisoient aussi la guerre
cette année et s'entre-tuoient, circa pedem montis Von-

1 Mousk., vers 27 997.— 2 Ibid. — 3 Ms. F, p, 889. — 4 Ms. D,

p. 436, 2. — 5Mousk., vers 28 004 et suiv. — 6Matth. Par., p. 367, b.

— 7 Ms. F, p. 889.



nerii in Campanm. 1 Mouskes parle plus amplement
de cetaccident romanesque.

LIV.

Le roy d'Angleterre descend en Bretagne.— Saint Louis y va avecune poissantearmée.

'Henri III, roy d'Angleterre, ayant donc résolu de
passercette année en France, dans l'espérance de re-
couvrer la Normandie et les autres terres que son père

y avoit perdues, tira durant l'hyver de grandes som-
mes d'argent des archevesques, évesques, abbez et
prieurs de son royaume. La ville de Londres fut, aussi
obligée de luy en fournir beaucoup, et les Juifs furent
contraints de luy payer en fort peu de temps le tiers
de tous leurs biens meubles. 3 Mais toute cette levée
luy réussit aussi peu quecelle que le pape avoit faite

peu auparavant sur l'Angleterre contre Frédéric.
4II assembla ensuite à Pasques, 7 avril, dans la ville

de Redding sur la Tamise, au-dessusde Londres, dans
le comté de Bark, toute la noblesse qui luy devoit ser-
vice, et un nombre infini d'autres personnes. Il mar-
cha avec cette armée au port de Portsmouth, où il
s'embarqua avec toutes ses troupes le 30 d'avril. 5 Le
jour qu'il devoitmonter sur son vaisseau il alla visiter,

avecbeaucoupd'humilité, les pauvres et les malades,
baisa les lépreux,et leurdistribua de grandesaumosnes.

1 Mousk., vers 29 627 et suiv. Cet auteur dit que le fait,arriva à Mont-
Huinier (Mont-Aymé) , en Champagne. — 2 Matth. Par., p. 305, b. —
5 Matth. West., p. 289, c.— 1 C; Matth. Par., p. 868, b, c. — 3 Wals.,
p. 464, c; Spicileg., t. VIII, p. 578.



1 Il abordaà Saint-Malo le 3 de may, 2se confiant parti-
culièrement sur les divisions qui estoient en France.
3 Le reste de sa flotte aborda sans perte eu divers
ports.

4 Le comte de Bretagne fut recevoirHenri avec toute
sorte d'honneur et de respect, et luymit entre lesmains
sesvilleset ses chasteaux. Divers seigneurs dé Bretagne
vinrent aussi luy faire hommagede l'argent qu'il leur
donnoit et serment de fidélité. Mais André de Vitré et
quelques autres, au lieu de se venir soumettre à luy,
munirent leurs places de vivres et se préparèrentàse
bien défendre s'il les attaquoit. Matthieu Paris ditque
ces derniers estoient en petit nombre. 5Au contraire, la
Chronique de Fescamp dit que saint Louis avoit cette
année contre, Pierre toute la noblesse de France.
Henri vint de Saint-Malo à Nantes, 6 où il demeura
assez longtemps, attendant que toutes ses forces s'y
fussent assemblées.

7Saint Louis n'avoit point d'armée preste lorsque
Henripassa en Bretagne. 8Mais ayant sceu son arrivée,
il en amassa en peu, de temps une très-puissante,
n'ayant rien épargné pour cela, et marcha droit en
Bretagne pour attaquersesennemis, 9accompagné de
toute la noblesse de France. 10 Parun acteconsidérable
fait an mois de juin, on voit qu'il avoit dans son
camp les évesques de Sens, de Chartres et de Paris,
les comtes de Flandre, de Champagne, de Nevers, de

1 Matth. Par., p. 365, e; Matth. West., p. 288, c. — 2Ms. D, p. 436,
2. —3 C.—4 Matth.Par., p. 368, c, d. —5 Le père Labbe, Bibl., t.I,
p. 327. — 6 Matth. Par., p. 365, d. — 7 Ms. F, p. 149. — 8 P. 150
Matth. Par., p. 365, d.; Spicileg., t, IX, p. 664. — 9 Le père Labbe,
Bibl., t. I, p. 327. — 10 Du Tillet, t. II, p. 30.



Blois, de Chartres,deVendosme, de Rouci, de Mont-
fort , de Soissons, de Sancerre, le connestable de
Montmorenci, le vicomte de Beaumont, et plusieurs

autres barons et chevaliers qui ne sont pas nommez.
1 Jean de Brienne, roy de Jérusalem, estoit avec luy,
comme nous avons vu, le 30 de may, 2et l'aida beau-
coup dans cette campagne. 2 Mais on remarque que le
comte de Champagne le servit avec plus de fidélité et
d'ardeur qu'aucun des autres. Ileut quelquefois le
commandementde l'avant-gardeet de l'arrière-garde
duroy.

5 Saint Louis, comme nous avons vu, estoit à la
Flèche en Anjou le 15 de may, et le 16, jour de l'As-
cension , 6 il vint à Angers et y séjourna longtemps, dit
Matthieu Paris, pour empescher qu'Henri n'entrast
dans le Poitou. Il est certain néanmoins que saint
Louis estoit à Clisson en Bretagne le 30 de may.

1

LV.

Le comte de Bretagne est privé de son comté par arrest ; ses barons
se joignent an roy.

7 Saint Louis continua sa marche, jusqu'à Ancenis,
3où il avoit mandé à André de Vitré et aux autres ba-
rons de Bretagne de son parti qu'il arriveront dans
peu de jours, les priant de s'y trouver, et les assurant
qu'il les satisferoit et leur tiendroit ce qu'il leur avoit

,

1 Hist. de Montmor., p. 22. — 2 Spicileg., t. IX. p. 665. — 3 Ms. D,
p. 436, 2. — 4P. 164. — 5Ms. F, p. 542, 543. — 6Matth. Par.,

p. 365, d. — 7 Du Tillet, t. II, p. 31. — 8 Argentre, l. V, c. xiii,
p. 287, i; Vigncr, sur la Bretagne, p. 316, 317.



promis par l'évesque de Paris. André de Vitré s'y ren-
dit avec grand nombre de noblessesous sa bannière ;
et presque tous les autres barons du pays firent la
même chose: 1 On peut voir la Chronique de Vitré
dans Belleforest. 2Ils y vinrent sans se mettre en peine
du comte Pierre qui les avoit mandez en même temps
à Nantes.

'Saint Louis arriva à Ancenis le dimanche de la
Pentecoste, 26 may, ou plutost d'àprèsla Penteeoste,
c'est-à-dire le 2 juin. 4 Le Baud dit qu'il avoit mandé
aux barons de Bretagne qu'il serait à Ancenis le
deuxième dimanche d'après la Pentecoste, 9 de juin
au matin, et qu'ilss'ytrouvassent avantvespres.5Il est
certain qu'il y estoit au mois de juin. 6 Il logea dans
ses tentes auprèsde la ville. 7 Il y parla longtemps avec
les Bretons, et enfin il les prit en sa protection, 8 et
eux luy firent serment de ne consentir à aucune paix

ou trêve, soit avec les Anglois, soit avec leur comte,
qu'avecson agrément, sans préjudice néanmoins des
droits des enfans du comte lorsqu'ilsseroient en âge.
Car, comme nous avons déjà dit, Pierre ne jouissoit
de la Bretagne que comme bail et tuteurde ses enfans,
Jean et Yolande.

8 On a encore les actes des hommages rendus en
cette rencontrepar Andréde Vitré, Henri d'Avaugour
et Raoul de Fougères, 10 quoyqueArgentré dise que ce-

1 Bellef., l. IV, c, iii, p. 645, 2. — 2 Argentré, p. 287, b. —
5 Vigner, p. 316. —4 Le Baud, p. 231. — 5 Ms. B, p. 44 ; Ms. D,
p. 17; Vigner, p. 316. — 6 Ms. D, p. 17; Argentré, p. 287, c. —
7 Argentré, l. V, c. xiii, p. 287, c. — 8C ; Invent., t. III, Bretagne,
pièce 27 ; Vigner, p. 317. — 9 Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièces 6,
7, 8 et 9 ; Vigner, p. 317, 318. — 10 Argentré, 1. V, c.XIII, p. 287, b;
Le Baud, p. 231.



luy-ci abandonna les autres et retourna au party de
Pierre après avoir receu comme les autres les garni-

sons de saint Louis dans ses places. Il est vray qu'il
peut n'estre venu qu'après les autres ; car son hom-
mage, 1quoyque du mois dejuin 1230, est néanmoins
daté de Chartres, ce que je ne conçois pas. 2 Saint
Louis luy rendit une terre qui luy appartenoiten Nor-
mandie, dans le fief de Foulque Paynel [ou Paisnel],
qui estoit sans doute seigneurde laHaie Paisnelen Co-
tentin. Le roy pouvoitavoir fait saisir la terre de Raoul

comme d'un vassal du comte deBretagne, sonennemi.
3 Foulque estoit son oncle, et se renditcaution envers
le roy du traité que son neveu faisoit avec luy. Mais

nous allons voir qu'il manqua luy-même à la fidélité
qu'il devoit au roy. Les autres seigneursbretons don-
nèrent sans doute de semblables actes de leur soumis-
sion. 4 Ces hommages, comme il estmarqué dans quel-
ques-uns, se rendoient au roy en conséquence du
jugement prononcé contre le comte de Bretagne. 5Car
comme ce comte avoit manqué plusieurs fois à ce qu'il
devoit au roy, les évesques et les seigneurs de l'armée
que nous venons de nommer, après qu'on leur eut
fait le récit de la plupartdes fautes du comte, jugèrent
tout d'une voix en présencedu roy, qu'il estoit déchu
de son bail, et que tons les Bretons estoient absolu-
ment quittesde l'hommage qu'ilsluy avoientfait, et de
la fidélité qu'ils luy avoient promise. "L'acte en est
daté du camp près d'Ancenis, l'an 1230, au mois de

1 Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 8. — 2 Ibid. — 3 T. VI,
Securit., pièce 91.— 4 Ibid.-—5Argentré, c. xv, p. 228; Du Tillet,p. 30,
31 ; Ms. D, p. 17 ; Ms. B, p. 44 ; Invent., t. III ; Bretagne, pièce 27;
Viguer, p. 320.— 6 Ibid.; Bodin, p. 461.



juin. 1Dans Argentré il y a le 30 de juin, ce qui ne
vient apparemment que d'une répétition de la fin de
1230. 2 La réflexion de Vigner sur ce jugement est à
voir.

3Saint Louis confirma le jugement de ses barons
par un acte fait en conséquence du leur, au mêmemois
de juin et au même lieu. Il promît par le même acte à
André de Vitré, qui luy avoit déjà fait hommage, de
ne traiter ni avec Henri, ni avec Pierre, sans le com-
prendre dans le traité

, et de
,

le défendre contre
Pierre s'il l'attaquoit ; ce qu'il fitjurer sur son âme par
le connestable. 4André de Vitré promit de sa part
d'observer ce qui estoit porté par l'acte du roy. 5 Les
barons furent encore absous par une bulle du pape de
la fidélité qu'ils avoient promise à Pierre.

LVI.

Le roy d'Angleterre laisse périr ses troupes Sans rien faire.

5 D'Ancenis, le roy fut assiégerle chasteau d'Oudon,
où il y avoit garnison angloise. 7Henri estoit encore à
Nantes, où il attendoit toujours les nouvelles troupes
qui devoient venir grossir son armée ; et quoyqu'il y
eust à peine quatre ou cinq lieues de Nantes à Oudon,
il souffrit que saint Louis le prist pour la seconde fois

sans beaucoup de peine et le rasast. Après cette prise
il retourna à Angers, 8 où il estoit au mois de juin,

1Argentré, l. V, c. xv, p. 289, a.— 2Vigner, sur la Bretagne, p. 321,
322. — 3Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 6. — 1 Ibid., pièce 9. —
5 Vigner, sur la Bretagne, p. 317.- 6 Argentré, l. V, c. xiii, p. 287, c.—
7 Matth, Par., p. 365, d. — 3 Bibl. Cluniac., p. 1503, b, c, 2.



lorsqu'il donna cent livres de rente en fonds de terre à
Jean de Valery, pour luy et ses héritiers a perpétuité,
en reconnaissance des services qu'il en avoit receus.
1 Il consentit, en 1264, que Jean donnast ces terres à
l'abbaye de Cluni.

2 Nous avons vuqu'il traita avec Raimond, vicomte
de Thouars, au camp près du Pont-de-Cé, au mois de
juin ou de juillet. 3 Il estoità Saint-Maixent en Poitou

au mois de juillet, lorsqu'il confirma les priviléges
donnés à la ville de Niort par les rois d'Angleterre,
avec promesse de ne la mettre entre les mains de per-
sonne que du consentement des habitans.

4 Vers le mêmetemps, Foulque Paisnel(Paganellus),
seigneur considérable dans la Normandie, qui, peu
auparavant, avoit réponduau roy de la fidélitédeRaoul
de Fougères, son neveu, vint en Bretagne faire hom-
mage etserment de fidélité à Henri. Il amenoitavecluy
Guillaume,son frère, etsoixante autres gentilshommes
tous braves et de qualité. Ils conseillèrenttous à Henri
de porter ses armes dans la Normandie dont ils luy
représentoientla conqueste comme asseurée. Henri y
avoit assez d'inclination ; mais Hubert de Bourg l'en
détourna, prétendant que cette entrepriseestoit dan-

gereuse. Ces gentilshommes offrirent alors, si Henri
leur vouloit donnerdeux cents chevaliers, d'aller eux-
mêmes faire la guerre en Normandie et d'en chasser
entièrement les François. Mais Hubert dit encore qu'il
estoit contre l'intérest du roy d'exposer sa noblesse à
une mort visible et certaine. Ainsi ces Normands se

1Bibl. Cluniac., p. 1522, d. — 2Du Tillet, t. II, p. 174. — 5 Invent.,
t. I, Poitou, I, pièce 8. — 4 Matth, Par., p. 366, c; Argent., l. V,
c. XIII, p. 287, e.



trouvèrent trompez dans leurs espérances, n'ayant
rien obtenu de Henri et ayant perdu tous Les biens
qu'ils avoient en Normandie. Car saint Louis les fist
aussitost saisir et les confisqua. Guillaume Paisnel re-
connut sa faute et fut receu dans la grâce du roy, 1 car,
l'an 1235, il se rendit encore caution envers luy pour
Raoulde Fougères dans une affaire particulière.

2 Ce conseil qu'Hubert donna à Henri de ne point
aller faire la guerre en Normandie fut un des crimes
capitaux qu'on luy objecta l'année suivante dans sa
disgràce. 3 Au lieu d'aller en Normandie, Henri, par le
conseil de Hubert, passa avec son armée par l'Anjou
et par le Poitou, et fut jusques en Gascogne. Il y re-
ceut les hommages et donna les ordres nécessaires

pour la sûreté du païs, et puis repassa en Poitou, où il

receut, dit Matthieu Paris, les hommages de beaucoup
de personnes, et prit d'assaut la ville de Mirebeau.
4 Ce fut son unique exploit ; car il retourna de la se
renfermer dans Nantes avec son armée, sans faire

autre chose que consumer inutilement des thrésors
inestimables.

5 Les seigneurs de son arméevoyant que le ministre
les empeschoit de combattre, se mirent, ditMatthieu,
à faire des festins à l'angloise, et à se traiter les uns
les autres, et à passer le temps dans toutes sortes
d'excès. Ceux qui manquoient d'argent, après avoir
dépensé tout le reste, vendoient enfin leurs chevaux
mêmes et leurs armes pour continuer un peu davan-
tage cette malheureusevie ;6de sorte quequand Henri

1 Invent., t. VI, Securit., pièce 129. — 2Matth. Par., p. 377 ; b. —
3 P. 366, f. —

4 P. 367, c. — 5. P. 367, c. — 6 D; Matth. West.,
p. 289, e.



s'en retourna en Angleterre au mois d'octobre, il ra-
mena une grande partie de ses gens, et des plus qua-
lifiez, languissant de faim et réduits à la dernière né-
cessité. 1Il n'y eut que le comte de Chester qui alla
fournirde soldats, d'armes et de vivres le chasteau de
Saint-James de Beûvron, que le comte de Bretagne
luy avoit cédé l'année précédente,2 et c'est peut-estre
ce qui a donné occasion à Albéric de dire que Henri,
durant sa résidence à Nantes, fit quelques efforts en
Normandiecontre les armées du roy.

3 Les autres Anglois, enfermez dans un coin de la
Bretagne, « calore aestatis arctati, et tam cibis quam

« potibus dissuetis expositi, morbis multiplicibus va-
« riisque eventibus poenas dederunt, et ad propria ul-
« terius non redierunt ; mortuis prius equisinnumeris
« et victualibus omnino consumtis, thesauris etiam
« quosdeAngliaattulerant inaniter consumtis. »4Entre

les personnes de qualité qui moururent alors, on plai-
gnit beaucoup Raimond de Bourg, neveu du ministre,
qui se noia dans la Loire.

On ne voit pointce que faisoit saint Louis durantce
temps-là. 5Un auteur dît, en général, qu'il arrestoit
les Anglois dans la Bretagne. 6 Il semble néanmoins
qu'il ait fait quelque voyage, et qu'il retournoit en
Bretagne au mois d'aoust, lorsque les comtes de
Flandre et de Champagne eurent différend entre eux
sur la conduite de l'avant-garde etde l'arrière-garde de
l'armée duroy. Ils s'accordèrentnéanmoins, à la prière
du roy, et en dressèrent un acte, daté du 17 d'aoust,

1 Matth. Par., p. 367, a. — 2 Ms. D, p. 436, 2. — 3 Spicileg., t. IX,
p. 665. — 4 Matth. West., p. 289, c ; Matth, Par., p. 367, c, d.—
5 Spicileg., l. IX, p. 664. — 6 Ms. D, p.164.



par lequel ils conviennent qu'après que le comte de
Flandreaura commandé, dans ce voyage deBretagne,
autant que le comte de Champagne avoit fait dans le
précédent, ils feroient ensemble l'avant-garde et l'ar-
rière-garde. 1Dans une autre copie, cet accord est daté
du 8 dejuin. 2 On voit par un hommageque Henri (il
faut Hugues), comte de Saint-Paul, rendit à saint Louis

au mois d'aoust, que saint Louis estoit alors à Angers.

LVII.

Saint Louis fait la paix entre le comte de Champagneet les princes.
— Les Anglois-s'en retournent.

3 Au mois de septembre, le roy et la reine ayant fait
assembler les princes et les grands du royaume, on
chercha les moyens d'apaiser les divisions et les

guerres qui estoiententre eux. Ce dessein réussit, et la
paix fut enfin conclue 4à Compiègne. 5Le comte de
Boulogney obtint tout ce qu'il sceut et put demander,
6 et le roy luy promit huit mille livres parisis pour le
dédommager des ravages que le comte de Flandre
avoit faits sur ses terres. Cet argent luy fut payé par le

roy, et Philippe luy en donna quittance en 1232. 7 On
arresta, dit Matthieu Paris, d'un commun accord de
tous les seigneurs, que Thibaud, qui estoit le sujet ou
le prétexte de la division, irait faire la guerre en Orient

avec cent chevaliers ; mais il neprit lacroixqu'en 1235,

1 Ms. G,p. 331; Chantr., Act., p. 206. — 2Invent.,t. I, Blois, pièce 4.

— 3 Matth. Par., p. 365, b. —1lurent., t. VII, Obllig., IV, pièce 6. —
8 Mousk., vers 28 015.

— 6 Invent., t. VII, Oblig., IV, pièce 6. —
7 Matth. Par., p, 367, b.



avec beaucoup d'autres seigneurs. « 1 Et prseterea rex
« Francorum et mater ejus, tactis sacrosanctis Evan-
« geliis, juraverunt quod singulis redderent suajura,
« et quod omnes hommes terrae illius secundumrectas
« consuetudines et singulis debitas judicarent. »

2 Nous avons un acte du comte de Boulogne, daté
du 25 septembre, qui nous apprend que ce comte
avoit fait accord avec le comte de Flandre que luy et
lecomtede Champagne estoientd'accord que le comte
de Challon, qui s'estoit uni avec le comte de Cham-

pagne, avoit fait la paix avec le duc de Bourgogne, son
seigneur, et s'estoit obligé de luy faire hommage dès
que les comtes de Boulogne et de Champagne auroient
fait exécuter les conditions; que le comte de Bar et le
duc de Lorraine avoient pris les comtes de Boulogne
et de Champagne pour arbitresde leurs différenset la
reine pour surarbitre; que tous les autres partisans
des comtes de Boulogne et de Champagne avoient re-
mis absolument tous leurs différens, qui regardoient
le général du parti, à la discrétion des deux comtes,
et que pour les plaintes particulières du comte de
Champagne, il s'en estait soumis à lavolonté du comte
de Boulogne.

Cette paix ne réunit pas les esprits. Nous verrons
les efforts que les barons liguez firent en 1231 ou 1232
pour unir le comte de Champagneavec celuy de Bre-
tagne contre le roy, et ensuite pour ruiner ce comte
de Champagne par le moyen de la reine de Chypre.
3 La sûreté que le comte de Boulogne donna au mois

1 Matth. Par., p. 867, b, c.— 2 Chantr., Act., p. 208
. — 3 Chantr.,

ibid.



de décembre 1232, en présence du roy, au comte de
Champagne, pourceux qui iroient aux foires de Lagni,
semble faire croire qu'ils estoient même alors dans
une inimitié et une guerre ouverte. Néanmoins nous
ne voyons pas que cela ait fait d'éclat.

1Les Angloisvoyant les Françoisd'accordentre eux,
ne songèrent plus qu'à s'en retourner. 2Henri partit
dès le mois d'octobre, et après avoir couru divers pé-
rils sur la mer, il aborda à Portsmouth le 26, 3rame-
nant ses troupes dans un très-mauvais estât et extrê-
mement diminuées de nombre, 4 avec la honte d'avoir
passé tant de temps en France et d'avoir dépensé tant
d'argent sans rien faire, dans l'occasion la plus favo-
rable qu'il pust espérer. 5 Gilbert, comte de Clare et de
Glocester, mourut dans ce retour. 6 Une chronique
marque que Henri même s'en retourna malade d'une
fièvre quarte. 7 Il laissa en Bretagne pour la garde du
pays cinq cents chevalierset mille autres soldats sou-
doyez sous la conduite de Ranulphe, comtede Chester,
de Guillaume, maréchal d'Angleterre, de Guillaume,

comte d'Aumale, et de quelques autres officiers braves

et habiles dans la guerre. 8Ils firent quelque course en
Anjou, où ils pillèrent le pays durant quinze jours, et
ruinèrent un lieu nommé Gonner, et Chasteau-Neuf

sur Sarte. Peu après, ils entrèrent en Normandie, et
après avoir brûlé Pontorson, auprès du mont Saint-
Michel, ils s'en retournèrent sans perte en Bretagne.
Ces petits avantages n'ont pas empêché Matthieu de

1 Mousk., vers 28017. — 2 Matth. Par., p. 367, d. — 3 D; Spicileg.,

t. IX, p. 663. — 4 Matth. Wcsi., p. 289, e. — 6 E; Matth. Par.,

p. 367, c.— 6 Spicileg., t. Il, p. 794. — 7 Matth. Par., p. 367, d.
—

c Ibid.,e.



Westminsterd'écrire 1 que ces Anglois ne demeurèrent
que pouracheverde dépenser ce qu'ils avoient.

LVIII.

Mortdu connestablede Montmorenci.— Establissementdes cordeliers
deParis, et de Saint-Nicolas-du-Chardounet.

2Saint Louis voyant que Henri estoit parti, s'en re-
vint aussi à Paris, victorieux et triomphant, après
avoir donné les ordres nécessairespour la garde de la
frontière. 3 Il estoit à Beaumont-sur-Oiseau mois de
novembre. 4 Mais il fit en ce temps-là une perte con-
sidérable par la mort du célèbre Matthieu de Montmo-
renci, connestable de France, qu'on marqueestrearri-
véecetteannée,au moisdenovembre. 5Mouskesqualifie
ce seigneur un homme de coeur et de bon conseilplus
qu'aucunautre seigneur de France. 6 Saint Louis per-
dit presque en même temps, selon Mouskes, deux
autres de ses meilleurs ministres,

Michel de Harnes,
qu'il aimoit avec tendresse, et Barthélemi de Roye,
dont le. nom est plus célèbre ; mais ce dernier vivoit

encore néanmoins en 1234.
Amauri, comte,de Montfort, estoitconnestable dès

le mois suivant. 7 Ona écrit qu'il avoit receu cette di-
gnité de Louis VIII lorsqu'il luy céda ses droits sur le
Languedoc en 1224. Mais il ne peut avoir eu alors que
la promessedé la posséder après la mort de Matthieu
deMontmorenci.On pourra examiner pour cet endroit

1 Malth. West., p. 289
,

e. —2 Spicileg., t. IX, p. 665. — 5 Ms. G,
p. 23. — 4 Vie de Blanche, p. 145. — 16 Mousk. vers 28 345. —;
6 Ibid., vers 28 339, 28 347. — 7 Duchesne, p. 687, b ; p. 774, a.



la fondation de l'abbaye de Pont-aux-Dames, si l'on
en a besoin. C'est par un seigneurde Chastillon.

1 On prétend que les cordeliers s'estoient habituez à
Paris dès l'an 1216 ou 1247, et y avoient esté receus
dans les maisons de quelques particuliers. L'an 1219,
lepapeHonoréIII écriviten leur faveur à l'archevesque
de Sens et à l'évesque de Paris. 2L'an 1227, le même
pape manda à Barthélemi, évesque de Paris, qu'il leur
permist de célébrer la messe par tout son diocèse sur
des autels portatifs.

3En cette année, l'abbé et les moines de Saint-
Germain-des-Prez leur accordèrent le lieu où ils sont
aujourd'huy, seulementen formede prest, et comme
unsimplehospice où ils nepourvoientavoirni cloches,
ni cimetière, ni autel consacré, ni rien qui pust pré-
judicier aux droits curiaux de la paroisse de Saint-
Cosme,dans laquelle est leur monastère. L'acte qui en
fut faitparGuillaume, évesque de*Paris, du consente-
ment des cordeliers, est du mois de may. 4L'an 1234,
saint Louis leur fit donner par l'abbaye de Saint-
Germain un grand logis pour accroistre leur demeure.
5L'an 1240, la même abbaye fut obligée, pour obéir

aux ordres du pape Grégoire IX, de leur permettre
d'acheter deux places dedans et dehors la ville.
Les cordeliers promirent par écrit de n'importuner
jamais cette abbaye pour faire aucune nouvelle acqui-
sition dans sa censive ; et que même si le pape leur
donnoit quelque permission pour cela, ils n'useroient
point de cette permission.

1 Antiq. de Paris, p. 233. —2 P. 234. — 3 Ibid., p. 234. — 1 P. 236.

— 5 P. 237.



1 Ce fut la même année que ceux de Saint-Germain
permirentaux cordeliersd'avoir des cloches, un cime-
tière etdes autelsconsacrez. 2 Leuréglise nefutachevée

que longtemps après. 3 Ce fut saint Louis qui la bastit
tout entière, depuis les fondemens, de l'argent qu'il
fit payer à Enguerran, sire de Couci. 4 Elle fat dédiée
le 6 juin 1262. 5 Saint Louis laissa par son testament à

ce monastère une partie de sa bibliothèque avec une
somme de 400 livres.

5 Au mois d'avril de cette année, Guillaume, évesque
de Paris, obtint des religieux de Saint-Victor une par-
tie du quartier qu'on appeloit le Chardonnet, pour y
bastir une chapelle et y faire un presbytère. 7 Il est vi-
sible que c'estoit pour ériger la cure de Saint-Nicolas-
du-Chardonuet. C'est pourquOy je ne conçois pas 8 ce
qu'on prétend, que ceuxde Nostre-Dameont un droit
à prendre sur cette église, autorisé en 1166 par
Alexandre III. 9 Par un autre acte du mois d'avril 1243,
où ceux de Saint-Victor échangent encore quelques
terres du même quartierpour l'église de Saint-Nicolas,
il semble qu'il y eust déjà un curé establi, et néan-
moins l'acte porte que c'estoit pour faire l'église de
Saiut-Nicolas. Mais on pouvoit avoir basti d'abord
quelque petite chapelle en attendant, qu'on fist une
plus grande église. 10 Le 3 juin

,
le pape confirma la

fondation des Bernardines de Pentemont auprès de
Beauvais ; la pièce est à lire. 11 Le pape et l'empereur

1 Antiq. de Paris, p. 236. —2 P. 237. — 3 Duchesne, p. 365, b. —
4 Antiq. de Paris, p. 237. — 5 Duchesne, p. 480, b. — 6 Du Boulay,
p. 139. — 7P. 139. — 8Antiq. de Paris, p. 366. — 9 P. 365 ; du
Boulay, p. 140. — 10 Louvet, p. 585. — 11 Raynald., an. 1230,
art. 12.



se réconcilièrent cette année au mois d'aoust. 1 Le pape
en écrivit aussitost à saint Louis pour luy faire part de
sa joie. Raynaldus rapporte une partie de la lettre.

LIX.

Ordonnance de Melun contre les Juifs et les usuriers, etc.

2 Au mois de décembre, saint Louis tint une assem-
blée de ses barons à Melun, où il fit une ordonnance
célèbre contre lès Juifs et les usuriers, de l'avis com-
mun des barons, pour l'utilité de son royaume et pour
le salut de son âme et de celle desonpère.3 Louis VIII,

par son ordonnancedumois de novembre 1223, avoit
déjà défendu aux Juifs de tirer aucune usure de leur
argent. 4 Saint Louis avoit confirmé cette ordonnance
par une du 1er de juin, faite apparemment avant ce
temps-ci, où il avoit déclaré qu'il ne feroit point payer
les usures qui se contracteraientà l'avenir, tolérant,
ce semble, celles qui estoient déjà contractées, car je
n'entens pas bien cette pièce. 5 Il y parle d'un autre
règlementfait sur ce sujet l'année de devant.

6 Mais dans l'assemblée de Melun, luy et ses barons
arrestèrent qu'à l'avenir on n'emprunteroit plus du
tout des Juifs, sans parler d'usure ; que ceux qui leur
devoientpour le passé auraient terme jusqu'à la Tous-
sains de l'an 1233, mais que les Juifs feraient voir

1 Raynald., an. 1230, Art. 13. — 2 Spicileg., t. VI, p. 173 ; Ordonn.
Ms., p. 93 ; Regist. des contest., t. I, p. 229 ; Ms, D, p. 437; Invent.,
t. VII, Juifs, pièce 5 ; Duchesne, p. 421, 422. — 3 Ordonn. Ms., p. 86,
87 ; Invent., t. VII, Juifs, pièce 11 bis. — 4Ordonn. Ms., p. 91, 92.

— 9 P. 91, 1. — 6P. 93; Spicileg., t. VI, p. 473, 474, et alii.



toutes leurs obligations à leurs seigneursavant le mois
de novembre 1231, et que celles qui n'auroient point
esté vues avant ce temps-là seraient nulles. La même
assembléerésolutencore que l'on ne ferait point payer
aux chrestiens l'usure de ce qu'ils auraient preste.
Usuras autem intelligimus quidquid est ultra sortent.
Les barons s'obligèrent non seulement à observer ce
règlement, eux et leur postérité, mais encoreà assister

ceux qui trouveraientde la difficultéà la faire observer
dans leurs terres, et même à donner secours au roy
pour y contraindre lesbaronsqui nevoudraient pas les
observer. Cette ordonnancefut jurée et signée par les

comtes de Boulogne, de La Marche, de Champagne,
de Montfort, connestable, de Bar, de Saint-Paul, d'Eu,
de Challon ; par le duc de Bourgogne, nommé après
le comte de La Marche, par le comte Hugues, par Én-

guerran de Couci, Guillaume, vicomte de limoges,
Archambaud de Bourbon, Guillaume et Gui de Dam-
pierre, ses frères Jean de Nesle, Guillaume de Vergi,
Robert de Courtenay, bouteiller, qui déclarent qu'ils
ont conseillé au roy cette ordonnance et qu'ils l'ont
jurée. Il y a tantost pluset tantost moins de signatures,
et rangéesde différentes manières, selonles différentes
copies.

1 Albéric rapportecette ordonnance presque entière.
Il la met au mois de septembre ; mais, outre les autres
raisons, le titre de connestable qu'Amauri y prend,
fait voir qu'on ne la peut pas mettre avant la mort de
Matthieu de Montmorend. 2 Saint Louis la renouvelle
et la confirme dans sa grandeordonnance du mois de

1 Ms. D, p. 436, 437. —2 Concil., t. XI, p. 739. d, c.



décembre 1254. 1 Dès le mois de may de cette année,
Archambaud de Bourbon avoitdéclaré, du consente-
ment et de la volonté duroy, qu'il vouloit que lés Juifs
qui demeureroient sur ses terres vécussent de leur
travail ou de quelque trafic licite, et s'abstinssent en-
tièrement de toute usure.

2Au même mois de décembre, les comtes de Bou-
logne et de Champagne, auparavant si grands enne-
mis, jugèrent ensemble, comme arbitres, les différens
qui estoient entre Matthieu II, duc de Lorraine, et
Henri, comte de Bar, son neveu, pour Pierre-Pont,
le Pont-à-Mousson et quelquesautres places ; et encore
le différend qui estoit entre le même duc et les comtes
de Toul et de Vaudemont pour Mirecourt, etc.

3 Le 20 du même mois, le pape ordonna que l'abbé
de Saint-Denyspourroit obliger les chanoines de l'é-
glise de Saint-Paul à Saint-Denys, par la privation de
leurs fruits, à faire résidence dans leur église. 4 Il

nomma ensuite l'abbé et le prieur de Compiègne, avec
Pierre de Colmieu, pour réformer ce chapitre, qui,
entre antres règlemens, ordonnèrent qu'aucun cha-
noine ne recevroit ses fruits entiers qu'il n'eust résidé
la moitié del'année ; ce que le pape confirma le 23 oc-
tobre 1231.

6 La reine Bérengère, soeur de Sanche, alors roy de
Navarre, et de Blanche, comtesse de Champagne,
veuve de Richard, roy d'Angleterre, qualifiée dame
du Mans, mourut cette année, le 23 de décembre.

6 Le pape Grégoire IX travaillacette année à osterde

1 Invent., t. VII, Juifs, pièce 11. — s Invent,, t. VIII, Lorraine,
pièces 1-4. —3Doublet, p. 365. —4P. 367.—5 Ms. D, p. 437, 2.—6 Ray-
nald., an. 1230, art. 29,



néanmoins de Tournay qu'après Pasques, connue
nous verrons en son lieu.

Pierre de Colmieu estoit encore en Languedoc le
18 septembre 1230, en qualitéde légatdu pape ; 2mais
il semble qu'il n'ait pas voulu accepter cet employ :
Si legationemforsitan non receperit, dit le pape.

Saint Louis accomplissoit fidèlement de sa part les
conditions qu'il avoit promises, 3et il écrivit cette an-
née même, au mois de may, à l'évesque de Cahors,
pour le prier de faire en sorte que les ecclésiastiques
de son diocèse rendissent à Raimond les possessions
et les droits qui luy avoient appartenu et que les croi-
sez leur pouvoient avoir donnez. ;

4Le pape n'avoit pas sans doute encore receu de
plaintes contre Raimond lorsqu'il relevoit, lé 9 de
juillet, la fervente dévotion qu'on disoit qu'il avoit
pourDieu et pour l'Église. 5Raimond luy avoitenvoyé
des députez pour luy demander terme pour les dix-
mille marcs qu'il devdit donner aux églises, et pour
le voyage qu'il devoit faire en Orient, l'année sui-
vante, à Pasques; luy représentant que l'estat de ses
teites ne luy permettoit pas de trouver sitost une si
grande somme, ni de faire ce voyage avec honneur et
avec avantage pour les chrestiens. Le pape luy accorda
le premier, se réservantà luy déterminer le temps du
payement quand il le jugeroit à propos. Pour l'autre
point, il manda, le 9 juillet, à Pierre de Colmieu de
sçavoir sur cela la volonté du roy et de la reine, de
prendre l'avis des prélats, des barons et des autres

' Spiclleg., t. III, p, 172, 178. — 2 P. 171; Ms. D, p. 551, 552. —
3 Invent., t. V, Toul., III, pièce 65. — 1 Spicileg., t. III, p. 173. —

5 Ibid., p. 173.



qu'il jugeroit à propos, de considérer aussi la situation
du comte et de ses Estats, et de luy faire ensuite un
rapport fidèle de toutes choses afin qu'il se pust déter-
miner. Nous nevoyons point ce qui se fit sur cela.

1 Le pape menaça Raimond, en 1237, de ce qu'il
n'exécutoit point ce qu'il avoit promis pour ce voyage.
2Saint Louis et Blancheprièrentmême le pape, sur la
fin de 1231, de le différer ; mais il est certain que
Raimond mourut en 1249, avant que d'avoir esté en
Orient, mais témoignant estre sur le point d'y aller.
3 Pour faciliter à Raimond le payement des sommes,
qu'il devoit par le traité de Paris, Grégoire ordonna
cette année que les vassaux des ecclésiastiques de ses
terres luy payeroient un subside, 4 mais non pas les
ecclésiastiquesmêmes, comme porte l'inventaire des
chartes, ce qui eust fait retomberles fautes du comte
sur ceux qui, bien loin d'en estre coupables, en
avoientdéjà extrêmement souffert, 5 et pour le dédom-

magement desquels Raimond avoit esté condamné à
payer ces dix mille marcs. - -

6 Le comte estoit alors en mauvaise intelligence avec
sa femme Sanchie, tante du roy d'Arragon, et ils
vivoient séparément. Le pape, sur l'avisqu'il en eut,
écrivit, le 22 juillet, à l'archevesque d'Arles et à l'é-

vesque d'Orange, de travailler à les remettre bien
ensemble, et d'y employer même les censures s'il
estoit besoin. Nous verrons que Raimond se fit enfin
séparerdeSanchie en 1241. 7La mêmeannée, Raimond

Invent., t. VII, Bulles. (Non trouvé dans l'invent.) —2 Spicileg.,

t. III, p. 180.
—

3 Ms. D, p. 552.
—

1 Invent., t. VII, Bules. (Non
trouvé dans l'invenr.) — 5Duchesne, p. 811, b.

—
6 Spicileg., t. III,

p. 171, 172. — 7 Ms. D, p.551.



envoya demander au pape quelque rescrit pour em-
pescher qu'on ne l'inquîétast par des lettres apostoli-
ques ; sur quoy le pape manda, le 5 et le 25 de sep-
tembre, à Pierre de Colmieu, ou à son défaut aux
évesques de Toulouse et d'Agde, déjuger eux-mêmes

ces sortes d'affaires sans qu'on obligeast Raimond
d'aller plaider plus loin. 1 Raimond demanda aussi au
pape la permission de faire mettre dans un cimetière
le corps de son père, qui demeuroit toujours sans
estre inhumé, prétendant qu'il avoit donné à la mort
des marques de pénitence, Le pape manda, le 18 de
septembre, à Pierre de Colmieu, de s'informer soi-
gneusement de la vérité du fait, et de luy écrire ce
qu'il en auroit trouvé. Le rapport de Pierre ne fut pas
sans doute favorableà Raimond, car il fut obligé de
faire encore de nouvelles instances sur ce point et tou-
jours inutilement.

,

LXI.

Les Marseillois se soulèventcontrele comte de Provence et se donnent
à celuy de Toulouse.

Raimond entreprit cette année une affaire qui eut
de grandes suites. Voici ce qu'on prétend en avoir
esté l'origine. Quoyque la ville dé Marseille fust dans
la Provence, néanmoins les comtes de Provence ou
n'y avoient aucun pouvoir, ou n'y en avoient pas au-
tant qu'ils le souhaitoient ; comme nous voyons qu'en
Allemagne les grandesvilles se maintiennent en liberté
sous le titre d'impériales. On prétend donc que Rai-

1 Spïcilcq., t. III, p 172.
_



moud Bérenger, alors comte de Provence, dont nous
serons obligez de parler plus amplement en 1234,
lorsque saint Louis espousa sa fille, 1 ayant dessein de
se rendre maistre de la ville, traita avec Benoist qui
en avoit esté fait évesque en 1229. Benoist témoigna
donc vouloir acheter la seigneurie de la ville et la ju-
rîsdiction, 2c'est-à-dire sans doute celle qu'avoit eue
la famille des vicomtes de Marseille, depuis l'an 950
ou environ, jusqu'en l'an 1211 auquel ceux de Mar-
seille avoient acheté la plus grande partie des droits
des vicomtes ; 3et Benoist même avoit contribué à
leur en acquérir le reste. 4 C'est pbuiquoy il estoit fort
aimé du peuple. Mais lorsqu'il proposa aux consuls de
luy vendre la seigneurie, quoy qu'il pust faire pour
leur persuader que cette proposition estoit avanta-
geuse à la ville, tous les esprits en furent tellement
soulevez à cause de l'amour qu'ils avoient pour la
liberté, que cela produisit une guerre ouverte. On dit
en 1237 ; mais il est certain qu'elle commença dès
celte année. Il y a même apparence que l'évesque
obtint quelque chose de ce qu'il demandoit,5puisque,
dans un acte de l'année 1233, il se qualifie évesque

et seigneur de Marseille ; et on ne se souleva peut
estre contre luy que lorsqu'on s'apperceut qu'il vou-
loit acheter la seigneurie, non pour luy, mais pour le
comte, dont les Marseillois avoient sujet de craindre
la puissance.

6 Cette cause de la guerre, qu'on marque estre tirée
des actes qui sont dans les archives de la ville , paroist

1 Gall. Christ., t. III, p. 661, 1. — 2P. 640, 1, d. — 3P. 661, 1.
b, a. — * 3, «. — 8 1, d. — 9 2, a.



plus probable que ce qu'on cite de la prétendue chro-
nique du sire de Joinville, 1que les Provençaux, mal-
traitez par leur comte, voyant que toutes les plaintes
qu'ils luy en faisoient estoient inutiles, se soulevèrent
enfin, le chassèrent de Marseille, et l'eussent de même
chassé de toute la Provence s'ils l'eussent pu. 2 Ce

que nous trouvons dans l'histoire, c'est que la ville
fut vers ce temps-ci en différend avec son évesque et
avec le comte de Provence.

3 Le comte la vint attaquer cette année par les armes
et l'assiégea depuis le commencementd'aoust jusques
après la Toussaint. Ce fut sans doute pour acquérir la"

faveur du pape que 4 la ville de Marseille s'obligea
cette année même à payer cent oboles de cens tous
les ans à la chambre apostolique, 5 ce qui n'empescha
pas néanmoinsle pape de prendre depuis le parti du
comte de Provence ;

6 Ceux de Marseille, pour se défendre contre leur
comte et leur évesque, eurent recours au comte de
Toulouse; Il leur accorda sa protection, et vint luy-
même avec de puissantes forces. Le comte de Pro-
vence n'osa l'attendre, 7et se retira ainsi sans rien
faire. 8 En récompense des grands services que le
comte de Toulouse avoit rendus à Marseille, des
peines qu'il avoit prises en personne pour cela, et
des grandes dépenses qu'il y avoit faites, les deux
syndics de la ville, au nom de tout le peuple, luy

1 Catel, Toul., p. 347; Chron, de saint Louis, c. xiv, p. 62. — 2 Du-
chesne, p. 694, b. — 3 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 342, ex chron.
Marsil. — 4 Raynald., au. 1230, art. 29. — 3 Invrent., t. VII, Bulles.
(Non trouvé dans l'invent.) — 6 Duchesne, p. 694, b; 778, b. —
1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 342. — 6 Ms. D, p. 373.



donnèrentsa vie durant la seigneurie de la ville basse
appelée vicomtale, avec tous les droits et les profits
qui en dépendoient dedans et dehors la ville, ce qui
emportoit ce semble quelque jurisdiction sur toute la
ville. 1 Aussi Puy-Laurent dit qu'en luy demandantsa
protection, ils le firent leur seigneur, c'est-à-dire qu'ils
le luy promirent, de sorte qu'ils semblent luy avoir
donné ce que leur comte vouloit avoir. Mais il n'es-
toit ni leur comte, ni si voisin, ni peut-estre si
puissant.

2Le comte de Toulouse de sa part les assura de sa
protection, leur promit de leur rendre Justice, de ne
mettre aucun impost sur la Ville, et même de les faite
jouir d'une entière franchise tant dans la ville que
dans toutes ses terres. Cette donation fut confirmée
de part et;d'atitre par serment. Elle se fit à Marseille
le 7 novembre dans l'assemblée publique de la ville
tenue dans un cimetière. Entre les témoins nommez
qui sont en grand nombre, on peut remarquer le
comtede Rodès, Olivier de Termes,Bègue et Nompar
de Caumont, Hugue et Raimond de Baux, Rostaing
d'Agout, Guillaume de Vintimille. 3 Cela produisit de
longues guerres entre les comtes de Toulouse et de
Provence.

4 Le pape Grégoire IX voulut obliger en 1237 celuy
de Toulouse de restituerla ville de Marseille à l'autre ;
5 et Nostradamus marque que le comte de Provence
ayant assiégé la ville cette année-là, elle luy ouvrit
enfin les portes avec des conditions avantageuses; à

1 Duchesne, p. 694, b. —2 Ms. D, p. 373 ; Invent., t. V, Toul.,
IV, pièce 62. — 3 Duchesne, p. 694, b. —.

4Invent., t. VII, Bulles.
(Non trouvé dans l'invent.) — 5Nostrad., l. II, p. 195, 198.



quoy il mesle des événemens assez romanesques.
1 Néanmoins le comte de Toulouse en conserva la pos-
session tant qu'il vécut, selon Guillaume de Puy-
Laurent, son chapelain, et y eut toujours un lieute-
nant ou viguier. Mais pour les revenus, il en droit,
non autant qu'il vouloit, mais autant qu'il plaisoit aux
Marseillois de luy en donner, Car quand ils se virent
hors de danger, ils ne se mirent pas beaucoup en
peine de luy, et luy firent souvent sentir les effets de
leur inconstance.

2Au mois d'aoust 1231 les habitans de Tarascon
s'ohligèrent de le servir durant cinq. ans contre le
comte de Provence, et tous les autres ennemis qu'il
pouvoit avoir dans l'empire. Mais quoyque: Puy-Lau-
rent dise, que le comte de Toulouse

seut toujours son
vicaire à Marseille tant qu'il vécut, c'est-à-dire jusqu'à
l'an 1249, cela est difficile à croire. Car nousverrons
qu'il traita l'an 1241 avec le comte de, Provence et
voulut même épouser sa fille. 3 Et Guesnay rapporte
l'extrait d'un traité fait l'an 1243, par lequel les Mar-
seillois reconnoissent le comte de Provence pour leur
seigneur.

LXII. ;

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1231. Pasques le 23 mars. E.

Gautier, évesque de Tournay, est envoyé légat en Languedoc.—
Éloge de ceprélat.

4 Entre les sommes que le comte deToulouse devoit

payer par le traité de Paris, il y en avoit une de deux

1 Duchesne, p. 691, b. — 2 Invent., t. V, Tout., V, pièce, 48. —
3 Guesnay, p. 365, art. 9. — 4 Duchesne,p. 811, c.



mille mares pour diverses abbayes de l'ordre de Cis-

teaux, et une autre pareille pour Gisteaux même. On
luy avait donné quatre ans pour trouver tout l'argent
qu'il devoit payer. 1 Néanmoins l'abbé de Cisteaux
s'estoit plaint au pape, dès l'année précédente, de ce
que Raimond retenoit ces sommes et refusoit de les
leur payer. Le pape en écrività Raimond le 2 janvier
de cette année, pour l'obliger de restituer cet argent,
et luy déclaraqu'ilavoit déjà donné ordre à l'évesqne
de Tournay, son légat, de l'y obliger par lescensures.
2 L'abbé de Cisteaux écrivit depuis à Alphonse, frère
de saint Louis, gendre et héritier de Raimond, pour
luy demander le reste de deux mille marcs dus à son
monastère, reconnoissant que Raimond leur avoit
assigné pour ce sujet les revenus de Marmande, sur
la Garonne, en Agenois.

3 Au mois de février, l'abbé de Saint-Martial de Li-

moges, du consentement de son chapitre, donna à
Raimond la moitié d'une de ses terres, à la charge

que luy et ses successeurs seroient protecteurs de son
abbaye, particulièrement des biens qu'elle avoit en
Rouergue; on voit en ce siècle-là beaucoup de ces
sortes d'associations.

4 Les prélats du Languedoc avoient député l'année
précédente l'évesque de Carcassonne au pape pour le
prier de leur envoyer l'évesque de Tournayen qualité
de légat. fCet évesque estoit.JWautier ou Gautier de
Marvis, fils d'un savetier de Tournay. Ilavoit esté
nourri dès l'enfance,dans l'église en qualité de primé-

1Spicileg., t. III, p. 174. — 5 lavent., t. V, Toul., V, pièce 10. —
3 Pièce 47. — 4 Duchcsne; p. 693, a, b. — 5Hist. de Tournay, I. IV,
C. VI, p. 27.



tier, 1 qui sont de pauvres clercs eu enfans de choeur
qui servent dans la cathédrale de Tournay, et vont
mendier de quoy vivre par les paroisses de la ville.
2De cet estat si humble il fut élevé de degré en degré
à tous les ministères de l'Église, jusqu'à ce qu'en l'an
1219 il fut élu évesque par la voix commune de tout
le chapitre. On peut lire dans le livre IV de l'Histoire
de Tournay, faite par Jean Cousin, le détail de ses
actions et des fondations qu'il a faites dans son dio-
cèse durant trente-deux ans qu'il en a esté évesque,
3 estant,mort le 16 février. 1251. 4 Son épitaphe fait

son éloge en ces termes
.....

Walteri meritumcommendant sobria vita,
Mens humilis, simplex oculiis, devotio pura,
Larga manus, doctrina frequens, afflictiojugis,
Votacrucis, pastoris opus, legatio plena;

" Ipse bonos pneros, etc.
. .

5 Un ancien auteur dit de luy : « Fuit antisfes reli-

« ligiosus; visitans et praedicans in ecclesiis, pauperes
« recreans, omnibus bonis operibus insudabat, de-
« ditque proebendas litteratîs et bonis. » 6 Un autre
l'appelle Un homme vénérable et véritablement reli-
gieux,7unhomme légal.8 «Audivi et vidi, dit Thomasde
« Cantimpré, de illo venerabiliet Deo digno magistro

« Waltero... quod vix unquam otiosus dum domi
« sedens viveret, apparebat. Autenini meditabatur,
« aut legebat, aut confessionibus audiendis incum-
« bebat, aut causis discernendis intentus, lites homi-
« num dirimebat: horum si aliquid exercere taederet,

1 Hist. de Tautnny, 1. IV, c. vii, p. 34. — 2 C. VI, p. 27. 5 C. xi,
p. 59. — 4P. 59, 60. — 5P. 60. — 6Spicileg., t. IX, p. 666. —
7 Mousk, vers 22 874.

—
9 Cantiprat., l. I, c. xv, p. 56.



« manibus laborabat. »1 Mais outre la probité, il avoit
encore beaucoup de prudence et de sagesse.

2

Le pape luy avoit adressé ses ordres dès le 2 de
janvier, comme nous venons de voir. Mais il ne partit
de Tournay qu'après Pasques, puisque 3 la Chronique
d'Andres dit que ce fut en 1231. Avant que de partir
il tint son synode, où il assembla les prélats, c'est-à-
dire les abbez, les curez et les ecclésiastiquesdes pa-
roisses , avec un nombre infini d'autresecclésiastiques
et de peuple. Là il demanda permission de s'absenter
quelque temps de son diocèsepour obéir aux ordres
que le pape luy avoit envoyez, et l'ayant obtenue de
tous les assistants, il entrepritavec couragecette fonc-
tion et cette légation pénible, qui le retint longtemps
éloignéde sonÉglise. 4Salégationcomprenoitplusieurs
archeveschés, et ainsi s'estendoit plus loin que la pro-
vince de Narbonne.

5 Quand il fut arrivé en Languedoc, il fut, trouver
le comte, et l'avertit de réparer les choses qu'on di-
soit s'estre faites contre le traité de Paris. Le comte
promit de le faire autant qu'il seroit en son pouvoir,
selon les mémoires qu'on luy en donneroit. Pour
dresser ces mémoires on ordonna que tous ceux qui
auroient des plaintes à faire contre le comte, se trou-
veroientun certain jour à Castelnaudari, dans l'église
de Pierre-Blanche (Petroe alboe). On ne voit pas
néanmoins que cela ait produit d'effet ,6et il fallut
recourirl'année suivanteà l'autorité du roy.7 Il paroist
même que l'on Voulut procéder par la voye de l'ex-

1 Duchesne, p. 693, b, — 4 Spicileg., t. III, p. 174. — 3 T. IX,
p. 666. — 4 T. III, p. 178. — 5 Duchesne, p. 693, b. — 6 P. 694, a.
—

7Spicileg.,t. III, p. 176, 177.



communication, ce que le pape ne jugea pas à propos
de faire.

LXIII.

Violencescontrel'abbayedeConques,etautresaffaires de Languedoc.

- — Le comte de Ponthieuobtient sa grâce du roy.

1Au mois d'octobre, Raimond transigea, à Gaillac,
avec l'abbé de Saint-Michel de Gaillac en Albigeois,

sur plusieurs différens qui estoient entre eux ; et il
reconnut tenir de cet abbé ce qu'il avoità Gaillac. Il
s'accorda au même mois et au même lieu avec l'abbé
de Saint-Théodat de Montauban ,* et luy laissa la qua-
trième partie des droits de la justice. Bertramd, frère
de Raimond, fut témoin dans ce dernier accord. 2 Ce
Bertrand, dont l'histoire fait peu de mention ; avoit
une fille, qui, par un accord fait cette année même,
devoit épouser le fils de Baimond de Dorne, seigneur
en partie de Puy-Laurent, s'il avoit un fils. Par le
même traité, ce Raimond fit don au comte de Tou-
louse de ce qui luy appartenoit à Puy-Laurent, et en
beaucoup d'autres lieux. 3 Le comte fit aussi hommage
à Foulque, évesque de Toulouse, du chasteau appelé
Fanum-Jovis. 4Mais le même évesque fut tellement
tourmenté par les anciens seigneurs et par la noblesse
de Verfueil, appuyez peut-estre par d'autres d'une
qualité plus émineute, c'est-à-dire par le comte, qu'il
fut obligé de composer avec eux.

5 Guillaume de-Puy-Laurent dit avoir vu un Isarn

1 Invent., t. V, Toul., V, pièce 50. — 2Ihid., pièce 49. — 3 Duchesne,

p. 693, b. — 4 Ibid., b. — 3 P. 667, b.



Névelet (Nebulatun), âgé alors d'environ cent ans,
qui, après avoir esté le principal seigneur de Verfneil,
estoit réduit à Toulouse avec un méchant cheval et
dans une grande nécessité.

1 Il arriva en ce temps-ci un grand scandale à l'ab-
baye de Sainte-Foy de Conques en Rouergue. Car
Bernard de Cominges et quelques autres allèrent
prendre a l'autel un nommé Jean, moine et sous-
diacre de cette abbaye, et le pendirent, etc. (Il fautvoir
l'endroit.) L'abhé Vésien ou Vérien en adressa ses
plaintes au pape qui en écrivit, le 23 octobre, à Bai-
mond, dont Bernard et ses complicesestoientvassaux,
afin qu'il employast son pouvoir à faire la punition de
ce sacrilége. 2 Raimond fit saisirles biens de Bernard;
de sorte que luy et sa femme, nomméeBlanche, satis-
firent pleinementà l'abbé et aux religieux de Conques
pour eux et pourleurs complices, tant sur la mort de
Jean, que sur les autres torts qu'ils avoient faits à ce
monastère. Ainsi l'abbé estant content, pria Raimond
de rendreà Bernard la terre qu'il luy avoit saisie. Sa
lettre est datée du samedi de devant les Cendres, c'est-
à-dire apparemment le 21 février 1232.

3Foulque, évesque de Toulouse, mourut le jour de
Noël, après avoir, en quelque sorte, fait revivrel'épi-
scopat. 4 Car lorsqu'il entra dans sa dignité, l'an 1205,
il trouva à peine quatre-vingt-seize sous dont il pust
disposer, 5 son prédécesseur, déposé comme simonia-

que, ayant tout engagé à ses créanciers. 6Et d'ailleurs
il y avoit déjà du temps que les évesques de Toulouse

1 Spicileg., t. III, p. 17b. — 9 P. 175, 176. - 1 Duchesne, p. 693,
b. — 4 P. 671, b. — 5 Ibid., a, b. — 8 P. 670, c.



avoient fort peu de revenu. 1 Mais, Foulque relira les
dismes des mains des laïques, 2 suivant le traité de
Paris, qui en avoifc fait un article exprès. 3 Il avoitgrand
soin, lorsqu'il en trouvoit lé temps, de régler ce qui
regardoit les églises et de visiter les peuples nouvelle-
ment convertis de l'hérésie à la foy. Cet évesque est
célèbre, et on pourra rechercher davantagece qui-le
regarde si on en a besoin. 4Raimond, son successeur,
fut élu le 21 mars de l'année suivante.

Le roy accorda enfin cette année la paix à Simon
de Dammartin, comte de Ponthieu, qui estoit depuis
longtemps dans sa disgrâce et hors de ses terres. 5 Dès
le mois de juin ou de juillet 1225, le roy Louis VIII

"avoit accordé à Marie de Ponthieu, sa femme, les
biens dont elle estoit propriétaire,-à là charge de n'y
point donner de retraiteà son mari,, selon l'acte qui
en fut fait alors. 6 Enfin néanmoins il fit sa paix cette
année, au mois de mars, à Saint-Germain-en-Laye, et
pourcela il ratifia le traité fait par sa femme en 1225,
promit de plus pour luy et ses héritiers de ne fortifier
aucunede ses places, sans le consentement du roy; de
ne point marier de deux ans ses deux filles aisnées
sans la permission du roy et de la reine, et de ne ma-
rier jamais ni elles ni les autres à un ennemi déclaré
du roy et de l'Estat. Il fit jurer la noblesse et les com-
munes de ses terres que s'il contrevenoit à ce traité

,ils prendroient le parti du roy contre luy, et donna des
cautionsqui répondirent au roy de sa fidélité, et s'en-
gagèrent s'il y manquoit de payer dix mille marcs
d'argent.

1Duchesne, p. 670 , e ; p. 673, b, —
2P. 811, b.— 3P. 693, b. —

1 Jbid., c. — * llist. du Perche, p. 233.
—

6 P. 236 ; Ms. D, p. 263.



1 Ces pleiges furent Huguesde Chastillon, comte de
Saint-Paul, Robertde Poissi, seigneurde Hacqueville,
et quelques autres moins considérables, etencore Si-
mon de Montenay. 2 Entre les gentilshommes et les
villes qui promirent d'assister le roy contre le comte,
on peut remarquerMatthieu de Roye, Girard, vidame
de Picquigny, Eustache, vicomtede Pont-de-Remi, et
les villes d'Abbeville, de Rue et de Nesle. 3 Simon fit
alors hommage au roy des terres que Louis VIII avoit
renduesà sa femme en 1225. Il y avoit encore quelque
affaire contrece comte en 1234. 4 Il mourutl'an 1239,
laissantquatrefillesdont l'aisnéefutmariée,l'an [1237]
à Ferdinand, roy de Castille, et les autres au vicomte
de Chastelleraut, au comte d'Eu et au comte de
Rouci.

LXIV.

L'universitéde Paris est rétablie.

Le désordre arrivé dans l'université de Paris le
27 février 1229 n'avoit pu être appaisé ni cette année
ni la suivante. 5 Le roy et les évesques travailloient
seulement à obliger les maistresà revenir parles pemes
qu'ils décérnoient contré eux. 8 Ce fut ce qui les obli-

gea, en 1230, de députer deux d'entre eux au pape,
Geoffroi de Poitiers et Guillaume d'Auxerre, qui agi-
rent tellementauprès du pape, qu'on croit que ce fut
ce qui produisit la paix de l'université, 'procurée par

1 Invent t. VI, Securit., pièce 92 et suiv. — 2 Ihii!., pièce 128 et suiv.

—
3 Hist. dit Perche, p. 236.

—
4 Ms. D, p. 479.

—
5 Du Boulay, p. 138,

139. — 6 P. 139, 145 ; Raynald., an. 1229, art. 55. — 7 Matth. Par.,
p. 355, a.



quelques personnes sages *qui assoupirent toutes les
querelles dausk troisième annéede la division: 1 « Dis-

« sensionem Gregorius potius provisionismoderamine
« quam judiciali sententia duxit, de fratrum suorum

« consilio, sopiendam.»
3 Il paroistque la paix estoit faite avant le 13 d'avril,

et que les maistres et les écoliers y esloient revenus,
au moins ceux qui n'avoient pas juré de n'y plus re-
venir. Le pape supposoit que saint Louis leur donne-
rait des priviléges, c'est-à-dire renouvelleroit ceux qui
leur avoient déjà esté accordez, et, leur taxeroit des
amendes contre ceux qui leur avoient lait injure.
4 Saint Louisles recëuten effetavecbeaucoup debonté,
et leur fît promptement réparer par les bourgeois les
torts qu'on leur avoit faits. 5Il donna aussi les ordres
nécessaires pour obliger les bourgeois à laisser vivre
lés écoliers en paix et en sûreté. 6 On prétend qu'il
leur fit faire quelque serment pour cela. 7 Il semble
que ceux de l'universitéayent aussi esté obligez à faire
quelque satisfaction, comme ils avoient eu part à la
faute et avoient les premiers causé le désordre.

8 Le 13 d'avril, le pape adressa une bulle à l'univer-
sité, comme déjà rétablie à Paris, pour y régler di-
verses choses. Il la faut voir. 9 Il y permet de revenir
à Paris à Ceux qui avoient juré de n'y point rentrer
qu'on ne les eust satisfaits comme ils le demandoient;
ce qui marque qu'on ne leur fit pas une satisfaction

1Ms. D, p. 434, t. — » Du Bonlay, p. 366.— 3 P. 141.— 4 P. 134;
Duchesne, p. 330, b; Ms. F, p. 153, 889. — 5Du. Boulay, p. 144.—
6 Ibid., p. 144. — 7Matth. Par., p. 335, a. — 8Du Boulay, p. 140-142,
366; Raynald., au. 1231, art. 46, 48; Ms. B, p. 140. — 9 Du Bonlay,
p. 142, 136.



tout entière. 1 Le lendemain il écrivit à saint Louis

pour le 'prier de témoigner del'affection à l'université,
de faire observerle privilège que Philippe-Augusteluy
avoit donné, en 1201, de luy faire payerl'amende
qu'il avoit Ordonnée, et d'agréerque les louages des
maisons fussent taxés par deux maistres et deux bour-
geoischoisis par l'université, de peur que les proprié-
taires ne les louassent trop cher.

2Le 19, il donna commission- à deux chanoines
d'informer du meurtre des écoliers, qu'on disoit avoir
esté fait par le doyen deSaint-Marcel et par quelques
autres du même faubourg, et de luy mander ce qu'ils
auroient vérifié, afin de procéder,ensuite contré les
coupables. 3Le 25, il manda au même doyen et à
l'évesque de Paris d'obliger leurs vassaux aux mêmes
cho&es auxquelles saint Louis avoit obligé les siens

pour le repos de l'université. 4 Il avoit donné le même
ordre a l'abbé de Saint-Germaindès le 13 du mois.

5 Le 9 de janvier 1263, Urbain IV mande à l'évesque
de Meaux que si saint Louis fait faire serment aux
bourgeoisdeParis, ses vassaux, commeon le luy avoit
rapporté, qu'ils ne feroient tort à aucun des membres
de l'université, il doit obliger l'évesque de Paris, les
abbez de Saint-Germain, de Sainte-Geneviève et le
chapitre de Saint-Marcel, à faire faire le mêmeserment
à leurs sujets.



avoient travaillé à Rome pour le rétablissement, de
l'université. Il en ikilun éloge, proteste, qu'il» n'ont
rien fait à Rome contre l'honneurdu royaume, et prie
le roy et la reine de rejeter la mauvaise opinion qu'on
leur auroit pu donner contre ces deux docteurs, et
encore contre un autre nommé Jeanle Page.

1 Le 5 du même mois, il ordonnaque, pour le bien
de la paix, on n'obligeroit point à subir un nouvel
examen, ni a prendre de nouvelles licences, ceux qui,
ayant eu la permission des évesquesdes lieux, avoient
régenté à Angers et à Orléans, après avoir esté exa-
minez selon les formes par le chancelier de Paris ou
l'abbé de Sainte-Geneviève, ou par les docteurs si
c'estoit dans le temps du trouble. Il leva en même
temps toutes les censures fulminées par le; concile de
Sens, ou par d'autres, contre l'université durant les
troubles. Il en adressa la commission au doyen de
Soissons et à un chanoine. 2 Il permit aussi à l'université
de suspendre ses leçons si l'on tuoit quelqu'un de ses
membres, à moins que les coupables ne fissent satis-
faction dans les quinzejours.

3On remarque que durant le trouble de l'université
et lorsque les docteurs estaient hors de Paris, les Ja-
cobins demandèrentpermission d'enseigner la théolo-
gie à tous ceux qui la voudroient venir apprendre, à

quoy l'évesque et le chancelierde Paris consentirent,
afin de retenir au moinsle peu d'écoliers qui restoient
à Paris ; et que ce fut de cettemanière qu'ils obtinrent
une chaire en théologie dans l'université. On ajoute

que dans la suite, lorsque l'université fut revenue

1 Du Boulay, p. 146. — 2 P. 282.— P. 138, 255.



mais n'estoit pas encorebien rétablie, ils s'attribuèrent
une secondechaire malgré l'opposition du chancelier,
1 ce qui produisit de grands troubles dont nous serons
obligez de parleren un autre endroit. 2Albert le Grand
fut un des premiers Jacobins qui enseignèrent à Paris.

LXV.

Saint Louis fait trêve pour trois ans avec l'Angleterre et le comte
de Bretagne.

L'hyver n'avoit qu'interrompu et non pas fini la
guerre d'Angleterre et de Bretagne. C'est pourquôy,
3le 26 de janvier, Henri, roy d'Angleterre, tint, une
assemblée à Westminster pour se faire payer, par tous
ceux qui tenoient les baronnies ecclésiastiques ou
laïques, un droit que les laïques luy avoient accordé
lorsqu'ilestoitencoreen France. Richard, archevesque
de Captorbéry, s'y opposa, mais ce fut avec peu d'ef-
fet.4 Au mois, de may,-GuidOmarde Léon, grand sei-
gneur de la basse Bretagne fit hommage à saint Louis
et promit de tenir de luy tous ses fiefs jusqu'à ce que
l'héritier de Bretagne eustl'âge'de vingt,et un ans.Lè
roy luy promit, de sa part, mille livres tournois par
an en cas de guerre, et trois cent cinquante livres
en cas de trêve. 3Henri d'Avaugour fit le même
hommage à saint Louis au même mois, etc. (Il faut

remarquer les conditions, qui sont considérables. )
Il demanda pour retraite le chasteau de Kaerclip qui

1 Du Boulay, p. 139. — 2 P. 138. — s.Matth. Par-, p. 367, 368. —
4Invent., t. VIII, Honumig.. II, pièce 19; t. III, Bretagne, layette,
pièce 32.

—
5 Regist. 31, f° 97, v°; Ms. D, p. 267.



estoit entre les mains de Dreux de Mello, 1 comme
le roy le luy avoit promis au mois de juin 1230, pour
le tenir durant la guerre.

2Le roy relira de Dreux ce chasteau et le mit entre
les mains de Henri d'Avaugour, qui luy en fit hom-
mage au mois de juin, à Vincennes, et promit de le
luy rendre aussitost qu'il le redemanderait, 3ce qu'il
promit dé nouveau en 1233. 4 Ce chasteau est quel-
quefois appelé Guerclin ; et je croy avoir vu que c'est
de là que le célèbre Bertrand du Gueselin tiroit son
nom, 5 Il est parlé du chasteau de Guarplic dans l'his-
toire de Philippe-Auguste,qui s'en saisit en l'an 1209.
On pourra, s'il est besoin, examiner dans d'Argentréré
ce que c'estoit que ces terres que Henri d'Avaugour
demandoit par son acte du. mois de may. Je croy
qu'ilprétendoitmême que la Bretagneluy appartenoit.
6Ouad'extrait d'un hommage du même d'Avaugour,
qui paroist estre le même que celuy du mois de may
1231, et néanmoins il est daté de 1230, sans mois.

7Matthieu Paris dit que saint Louis, qui estoit en-
core:à Vincennes au mois de juin, partit le même
mois, avec une grande armée pouraller conquérir la
Bretagne ; mais que les comtes de Bretagne. et de
Chester ayantsurpris dans une embuscade son bagage
qui estoit à l'arrière-garde, ils prirent lés armes, les
vivres, les machines et soixante chevaux. Il ajoute
que tant à cause de cette perte que parce,qu'il ne
voyoit pas moyeii de conquérir, la Bretagne, il con-

1Vigner, surla Bretagne, p. 319.
—

2Ms. D, p. 268.— 3Invent., t. VI,
Promess., pièce34.—1Ibid.;Regist. 31, f° 97, v°; Ms. D, p. 268.— 5 Du-
chesne, p. 49, b, c. — 6Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce9. [Cet hom-
mageest daté du mois de juilletdans l'inv.]. — 7 Matth. Par., p. 369, c;- d.



sentit à une trêve de trois ans ,1 qui fut conclue le
14 de juillet parles comtes'de Bretagne et de Chester

pour les Anglois, 2 et par le comte de Boulogne et
l'archevesque,de Reims pour la France,3 et devoit
durerjusqu'à la Nativitéde saintJean-Baptiste, en 1234.
4 L'acte que nous avons de cette trêve ne regarde que
les intérests du comte de la Marche, alors attaché au
parti de la France. On luy devoit rendre l'isle d'Olé-
ron ou huit cents livres tournois par an, etc. Il y eut
sans doute d'autrès;actes pour lies intérests des deux
couronnes et de la Bretagne. 5 Le Baud dit que le roy
devoitrendre,Oléronau comte de la Marche ; et Pierre,
comtede Bretagne, deux chasteaux pris sur le comte
de Broce [ou deBrosse].

6Le pape Grégoire IX avait écrit aux deux, rois, le
25 d'avril, pour procurerentre eux la paix ou la trêve,
et avoit commis, pour y travailler en France, l'ar-
chevesque de Sens ; et en Angleterre Pierre, évesque
de Winchester, 7 qui revenoit alors de la terre sainte,
où il avoit fait un voyage de cinq ans. Il ne revint en
Angleterre qu'au mois de juillet. Dès, devant cette
lettre du pape, 8saint Louis avoit tenu conseil à Paris
sur la paix, le troisième dimanche après Pasques,
13 d'avril, et il semble qu'elle y avoit. esté résolue,
en cas que les Anglois la voulussent aussi.

9 On prétend que le comte de Dreux travailla beau-
coup pour faire la paix entre le comte' de Bretagne ;

1 Matth. Par., p. 869, d; Vigner, sur la Bretagne, p. 326.— 2 Matth.
Par., p. 369, d.— 3 p. 406, a; Vigner, p. 326, 327. — 1 Vigner, p. 326 ;
Ms. G, p. 219; Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 10.— 5 Le Baud,
p. 233 — 6 Raynald., an. 1231, art. 32. — 7 Matth. Par., p. 369, d.

— 9 Ms. D, p. 438, 2. —9 Argentré, l. V, c. xv, p. 289, a.



son frère et le roy. 1 C'estoit le comte de Bretagne
qui avoit pouvoirdu roy d'Angleterre de travailler en
son nom. 2 La trêve se fit au camp près du chasteau
de Saint-Aubin,le4 de juillet. 8 Elle fut jurée par saint
Louis, par le prieur de Saint-Martin des Champs, et
pour Henri par Roul, fils de Nicole, son sénéchal.
4 Richard, frère de Henri, et Hubertde Bourg, jurèrent
le dernier jour d'aoust, qu'ils porteroient leur roy de
tout leur pouvoir à l'entretenir. 5 Car le traité de la
trêve portoit expressément que Richard et Hubert la
jureraient. 6On convint encorequ'elle seraitjurée par
le comte Pierre et sept de ses barons choisis par lé

roy qui s'obligeroient de servir le roy contre le comte,
en cas qu'il contrevîntau traité, s'il ne satisfaisoit dans

quarante jours.7Argentré ajouté que le comte devoit
demeurer jusqu'à la fin de la trêve possesseur des
chasteaux qu'il avoit saisis sur ses barons qui avoient
suivi le parti du roy, en leur en payant seulement le
revenu. 8 Le chasteau de Saint-Aubin devoit estre mis
entre les mains, du comte de Boulogne, qui le met-
trait*entre lès mains du roy si Pierre manquoit à sa
parole, jusqu'à ce'qu'il éust fait satisfaction. 9 Il pro-
mit, par un acte du mois de juillet, que durant les trois
annéesde la trêve il n'entreraitpoint en France, passé
certaines bornes, sans la permission du roy ; qu'il
n'entreroit pas non plus dans les terres ducomte de
la Marche, ni dans aucune place forte, ou aucune

1 Vigner, p. 326. — 2 Du Tillet, t. II, p. 181; Vigner, sur la Bre-

tagne, p. 327. — 3 Du Tillet, t. II, p. 181 4 P. 181. — 3 Vigner,

sur la Bretagne,p. 327; Ms. G, p. 219. —6 Argentré, l. V, c. XV, p. 289,

a. — 7 B ; Le Baud, p. 233. — 8 Le Baud, p. 233. — 9 Invent., t. III,
Bretagne, coffre, pièce 10 ; Vigner, p. 327, 328.



grande ville du royaume. 1Il y avoit des différends

entre les comtes de la Marcheet de Bretagne.
2 Au mois de juilletou d'aoust, le comte de Chester

s'en retourna en Angleterre, et le comte Pierre de
Bretagne y fut aussi avec luy. Ils furent trouver Henri
dans le pays de Galles, où il fut occupé une partie de
cette année. Il les receut fort bien. 3 Pierre coutribua
à luy faire perdre le dessein qu'il avoit d'épouser la
seconde soeur d'Alexandre, roy d'Écosse, dont Hu-
bert de Bourg avoit épousé l'aisnée. 4 Henri, estant
revenu en Angleterre au mois d'octobre, donna à
Pierre cinq mille marcs d'argent avec lesquels il s'en
revint en Bretagne. C'estoit sans doute une pension
qu'Henri luy devoit donner tous les ans par le traité
qu'ils avoient fait ensemble. 5 Car l'année suivante,
Henri, dans une assemblée du 14 septembre, obtint,
tant des ecclésiastiquesque des laïquesde son royaume,
le quarantième du revenu d'une année pour ce qu'il
devoit au comte de Bretagne.

6On voitpar des actes de cette anuée et de l'an 1234
que le comte de la Marche, suivantles traitez,de 1230,
tenoit pour le roy contre Pierre. 7Et néanmoins Ar-
gentré nous le représente comme partisan de Pierre
et des Anglois. Il mesle à cela un comte dé Brosse

que je ne connois point. 3 Il dit que Pierre devoit
remettre le chasteau de Saint-Aubin du Cormier en-
tre les mains du comte de Boulogne et de l'arche-
vesque de Reims, frère de Pierre. Ce chasteau est
dans le diocèse de Rennes, environ à six lieues du

1 Ms. D, p. 39. — 2 Matth. Par., p. 369, c. — 3 P. 370, d. —
4Ibid., d.—5P. 377, 378. —

6Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièces 10

et 11. — 7 Argentré, l. V, c. xv, p. 289, b,— 3 Ibid., b.



Maine. 1Pierre l'avoit basti eu 1223 ou 1225, et en
avoit fait une place estimée imprenable.

LXVI.

D'unprétendu traitéde paixentresaintLouis et le comtede Bretagne.

2 Argentré rapporte en françois un traité non dé
trêve; mais de paix entre saint Louis et Pierre, daté
d'Angers, en 1231. 3 J'en ay une copie toute conforme
tirée des manuscrits de M. du Puy. 4Le sieur Bry,
dans l'histoire du Perche, en rapporte quelques frag-
mens en latin, et dit qu'il se trouve en plusieurs
endroits. 5 Par ce traité, Pierre cède au roy toutes ses
demandes et prétentions, sans rien spécifier que Bel-
lesme, et fait hommage au roy de la Bretagne, pour
luy et ses successeurs, contre tous hors le pape. Le
roy luy promet de luy conserver tous ses droits, qui
sont spécifiez fort au long, et de le laisser maistre ab-
solu de toutes les affaires de la Bretagne, hors le déni
de justice et l'appel au parlement de France des juge-

, mens rendus par le parlement de Bretagne.
Je ne voypoint que M. du Tilletparle de cette pièce;

ni qu'elle soit marquée dans l'inventaire des chartes,
et je voudrois que quelque personne habile examinast
si elle n'est point supposée. Car 1° les historiens ne
marquent en cette année qu'une trêve de trois ans,
et la paix en 1234, au bout dé trois ans. Argentré
semble en effet rapporter sa pièce à l'an 1234 non-

1 Argentré, l. V, c, V, p. 278, b ; Châteaubriant, p. 13. — 2 Ar-
gentré, c. XVII, p. 291-293.— 5 Ms. D, p. 377. - 1 Hist. du Perche,
p. 249. — 5 Argentré, p. 291-293.



obstant sa date. Mais nous avons un traité de 1234
tout différent de celuy-ci, fait non à Angers, mais
à Paris. 2° Elle me semble n'avoir pointl'air des actes
et des traitezdu même témps. 3°Je ne sçay pasi com-
ment l'on peut justifierce qui y est dit, que ni Pierre
ni ses prédécesseurs n'avoientjamais rendu hommage
à la France. Il est constant ce me semble qu'ils le
faisoientaux ducs de Normandie, vassauxdela France,
et dont. Louis. VIII et saint Louis avoient Le droit.
1Mais l'on a encore l'hommage rendu en 1202 à
Philippe-Auguste par Artus d'Angleterre, pour laBretagne.

2L'acte de Pierre même, par lequel, ayant déjà
épousé l'héritière de la Bretagne, il promet, en 1213,
de servir. Philippe-Auguste toute sa vie ; etne recevoir
les hommages des Bretons qu'à condition de servir
le roy contre luy, peut passer pour, un hommage
ou une reconnoissance que la Bretagne devoit hom-
mage. L'acte est très-fort. 3Dans l'acte du 20 jan-
vier 1230, quand Pierre renonce à l'hommage de la
France et qu'il parle de la citation qu'on luy avoit
faite; il ne distingue point son fief de Bretagne, dont
il prend seul le titre, des autres fiefs qui le pouvoient
rendre vassal du roy.

1 Saint*Louis n'aurait point entrepris, en juin 1230,
de le déclarerdéchude son bailde Bretagnes'il n'eust
point esté son sujet, et il n'aurait pu recevoir légiti-

1 Argentré, l. IV, c. lxx, p. 259 ; Ms. F, p. 879 ; Invent., t. III,
Bretagne, coffre, pièce 3.— 2 Hist. de Dreux, p. 328. — 3 Joinville, note,
p. 44. — 1 Argentré, c. xv, p. 288 ; du Tillet, p. 30, 31 ; Ms. D,
p. 17 ; Ms. B, p. 44 ; Invent., t. III, Bretagne, pièce 5 ; Vigner,
p.320.



mement l'hommage des barons de Bretagne. 4° Cette
affectation de remarquer, et même par deux fois, que
jamais les comtes de Bretagne n'avoient fait hommage
à la France, n'estoithonorableni à saintLouis,qu'elle
feroit passer pour un usurpateur, ni à Pierre qu'elle
convaincroit d'une foiblesse ou d'une lâcheté extra-
ordinaire. 5° Pierre n'estant que régent du comté,
et non propriétaire, ne pouvoit l'assujettir à la
France que par une injustice et une* nullité trop vi-
sible pour estre recherchée par saint Louis. 6° Dans
tous les traitezde ce temps-ci Pierre est toujours qua-
lifié comte, et dans celuy-ci saint Louis le traite
toujours de duc. 1 Dans les actes même faits en son
nom, quoiqu'il prenne dans le titre le nom de duc,
néanmoins, dans le corps de l'acte, il ne prend quel-
quefois que celuy de comte. 2 Ses propres frères ne
luy donnentpoint d'autre titre. 7° Cette qualification :
Pierre de Dreux, autrement de Braine, ne paroist
pas naturelle. Luy et les autres puisnez de sa maison
s'intitulent ordinairement de Braine à cause que Ro-
bert Ier, fils de Louis VI, avoit épousé l'héritière de
Braine et en avoitpris les armes. Ils se nommentplus
rarement de Dreux, mais jamais que je sache de
Dreux et de Braine ensemble; et l'autrementconvient
encore moins à un acte original. 8° Dans la copie
françoise, Robert, père de Pierre, est appelé frère
germainde saint Louis : ce qui est faux. On pourrait
dire qu'il faut lire et de notre frère, l'entendant de
Jean, frère de saint Louis. Mais Pierre ne pouvoit
rien prétendre sur Bellesme du costé de Jean. Dans

1 Joinville
, p. 14, 45. — 2 Hist. de Dreux, p. 329 ; Vigner, p. 333.



le latin, la fausseté est encore plus constante, puisque
le frère de saint Louis y est clairement qualifié comte
de Dreux, ce qui ne fut jamais. 9° Je ne voy point
qu'on trouve dans l'histoire aucun vestige de ce que
porte cette pièce, que Pierre avoit pris Bellesme par
force sur le roy. Tous les auteurs conviennent que
Louis VIII le luy avoit mis entre les mains. Il le pos-
séda jusqu'à ce que saint Louis le prît en 1228,
comme nous croyons ; et s'il l'avoit repris sur saint
Louis, il seroit difficile que quelque auteur n'en eust
parlé. 10° Le pape n'ayant aucun droit sur le temporel
de la Bretagne, le comte ne le pouvoit pas excepter
dans son hommage, ni saint Louis souffrir cette ex-
ception

,
dont je ne pense pas qu'on trouve d'exemple

dans les autres actes de ce temps-là. 11° Cette cession
générale que Pierre fait de toutes ses demandes, sans
rien spécifier, sinon qu'on avoit auparavant parlé de
Bellesme,n'est point, ce me semble, d'un acteoriginal ;

an moins ce n'est point l'usage du temps de saint
Louis. 12° La signature du sieur de Crévecoeur, mise
après celle du roy et de Pierre, est conforme à notre
usage, mais je ne me souviens point d'avoir vu ces
contre-signaturesdans aucun des actes de saint Louis.
En un mot, j'ay peur que cette pièce n'ait esté faite
après saint Louis par quelque Breton, conformément
à ses prétentions et à l'usage de son temps.



LXVII.

Saint Louis empesche Thibaud d'épouserYolande de Bretagne.

Le traité de.Saint-Aubin donna enfin quelque repos
à la France, et elle en jouitjusqu'en l'an 1234. 1Durant
cette paix, saint Louis alloit à Chalis, à-Pantoise, à
Compiègne, à Poissi, où ilse plpisoit particulière-
ment à cause qu'il, y avoit receu le baptesme, et aux
autres lieux des environs de Paris. Nous verrons qu'il
fut cette année à Rouen et à Saint-Omer.2Il faisoit
partout où il alloit de grandes aumosnes, nourrissoil
les pauvres, et obéissoit sans aucun murmure à se
mère qui estoit encore régente.

Au mpis de mars 1231, l'abbé d'Épernay, de
l'ordre de Saint-Augustin, résigna son abbaye entre
les mains de son chapitre ; et en même temps il écrivit
à Thibaud, comte de Champagne, patron de cette
abbaye, afin qu'il permist aux religieux d'élire un
abbé

,
de peur que le droit d'électionne fust dévolu à

l'archevesquede Reims, 4 dans le diocèseduquel Eper-
nay est situé. 5 L'onzième de juillet de cette année
mourut Agnès de Beaujeu, comtesse de Champagne,
laissant au comte Thibaud, son mari, une fille unique
nommée Blanche, qui fut depuis mariée à Jean de
Dreux, comte de Bretagne, fils de Pierre. 6 Agnès fut
enterrée à Clervaux, dans la chapelle de Philippe,
comte de Flandre, oncle maternel de Sibille, sa mère.

1 Ms. F, p. 153. — 2 Ibid., p. 133. 3 Invent., t. II, Champ., VI,
pièce 64. — 4 Gatt. Christ., t. TV, p. 840, 2, b. — 5 Ms. D, p. 438, 439.

— 6 p. 438,439.



1 On marque -que Thibaud se remaria à Marguerite,
fille d'Archambaud de Bourbon, dès le mois de
mars 1232. 2Et en effet on date le contrat de ce ma-
riage du moisde mars 1231, quoy, qu'il nesesoit peut-
estre fait qu'en 1233.3 Ce mariage de Thibaud offensa
quelques barons quieussent voulu luy faire épouser
Yolande, fillede Pierre, comte de Bretagne. 4 Car Join-
ville dit que ce dessein, qu'on ne peut mettre qu'en ce
temps-ci, vint des barons de France toujours liguez

avec Pierre, et qui estant indignez de ce que Thibaud
l'avoitréduit à se soumettre par le secours qu'il avoit
donné au roy contre luy, avoientd'abordpensé, non-
obstant la paix qu'ils avoient faite avec luy au mois
de septembre 1230, de faire venir Alix ou Alipde,
reine de Chypre, qui prétendoit que la Champagne
luy appartenoit; mais que n'ayantpas trouvéque cela
leur pust réussir, ils entreprirent de faire la paix entre
les deux comtes, et pour cela proposèrent le mariage
entre Thibaud et Yolande. Thibaud y consentit, et la
chose fut conclue et arrestée, On peut voir le reste
dans Joinville jusqu'à ces mots : 5 qui tantost arriva

à eux. Je ne connois point la ville de Valserre [Val
Secre, dont parle Joinville]. Il y a l'abbaye de
Valsecret, de l'ordre de Prémontré, à une lieue dé
Chasteau-Thierry.6Geoffroy de là Chapelle estoit pan-
nëtier de France en 1240. 7Pour la reine de Chypre,
elle estoit fille de Henri, comte de Champagne et
prihcé de Palestine, et soeur aisnée dé Philippe,

Nofit. Vascon., p. 334 ; du Tillet, p. 187; Ms. D, p. 4h{.:—
2 Tab. des Ms. de Dupuy. t. II. p. 152, 2. —3 Ms. D, p. 440.—
4Foinville, p. 17. — 5P. 18. — 6Note, p. 45 , 46. — 7 Joinville,

p. 17.



femme d'Érard de Brienne, dont nous avons parlé cy-
dessus.

Saint Louis eut apparemmentrecours au pape pour
empescher lemariagedeThibaud avec Yolande à cause
qu'ils estoient parens, ayant l'un et l'autre le roy
Louis le Gros pour trisayeul. 1 Car nous trouvons une
bulle, de Grégoire IX, donnée le 24 avril 1232, par
laquelle il ordonne à Simon, archevesque de Bourges,
d'arrester l'alliance que les comtes de Champagne et
de Bretagne vouloient contracter par un mariage
incestueux à cause qu'ils estoienten un degré où cela

ne leur estoit pas permis. Il leur en avoit écrit à eux-
mêmes.

LXVIII.
Thibaud, comte de Champagne, épouse Marguerite de Bourbon ;

il érige les communes de Chastillon et de Dormans.

2 Thibaud assigna le douaire de Marguerite de Bour-
bon sur Sézanne, Bourbonne, Nogent-sur-Seine,Pont-
sur-Seine, Méri-sur-Seine, Épernay, Vertus, etc.

®Ce
qui faisoit environ quatremille livres parisis de rente,
4 Archambaud donna à sa fille en la mariant trente-six
mille livresparisis qui devoientdemeurer en toute pro-
priété au comte, si elle ou ses enfans vivoient durant
neufans. Mais en cas qu'il y eust divorce, le, comte
s'obligea de laisser Archambaud jouir, du revenu de
toutes ses terres durant un au, hors une somme, de
sept mille liyres parisis, en sorte qu'il en pust tirer
vingt mille parisis au moins. D'où l'on peut tirer que

1Hisi. de Dreux, p. 331. — 2 Invent., t. II, Champ, VI, pièce, 67 ;
XIV, pièce 10. — 3 Ms. p. 207.—1 Ibid.,p, 207.



le revenu du comté de Champagne estoit d'environ
vingt-septmille livresparisis, à quoyil faut, ce semble,
ajouter le douaire assigné à Marguerite, de quatre
mille livres parisis.

1Thibaud s'obligea encore, s'il manquoit à un cer-
tain payement, de tenir ostage à Sens et à n'en point
découcher : et se soumit, s'il manquoit auxarticles de
ce contrat, à estre excommunié par les évesques de
Langres et de Troyes. 2 Nous apprenons toutes ces
choses d'un acte de Robert, évesque de Langres, daté
du mois de mars 1232, selon le stile du temps,c'est-
à-dire 1233, selon notre usage.Et il ne peut pas
avoir esté fait avant 1233, 8 puisqueHugues, prédéces-

seur de Robert, ne mourut qu'en 1232. C'est pour-
quoy je ne sçay s'il n'y a point de ifâutedans ceux qui
mettent le mariage de Thibaud avec Marguerite au
mois de mars 1232.

Nous venons de voir que'le pape supposoit, le
24 avril 1232, que Thibaud voulait encore épouser
Yolande de Bretagne ; et le prince Jean, fiancé à Yo-
lande l'an 1227, ne mourutqu'en 1232. Ce qui néan-
moins n'est pas tout à fait formel, puisque la révolte
ouverte du comte de Bretagne pouvoit bien avoir
rompu le traitéde ce mariage^ 4 OnpeutobjecterUn acte
daté de l'an1232, lemercredid'après laSaint-Matthieu,
par lequel Gui do Dampierre s'oblige de mille livres
parisis pour Archambaud de Bourbon, son frère, en-
vers le comte de Champagne, jusqu'à ce qu'Archam-
baud eust payé à ce comte vingl-six mille livres pa-

1Ms. G , p 207. — 2Ibid., p. 207. — 3Ms. D, p. 440. — 4Chantr.,

p. 2M.



risis. Il y a tout apparence qu'il faut. lire trente-six
mille livres et rapporter cette pièce au mariage de
Marguerite, nièce de Gui de Dampierre. Mais je ne
sçay aussi si au lieu de Saint-Matthieu, il ne faudroit
point Saint-Matthias. La faute est aisée et commune,
et il y en a bien d'autres dans ces actes donnez par
M. de Chantereau. Ainsi cetacteseroitdu 2 mars1233,
ce qui revient tout a fait à la date de l'acte de Robert ;
évesque de Langres.

Je ne sçayrsi depuis que le comte de Bretagne eut
voulu marier sa fille Yolande au comtede Champagne,
saint Louis n'obligea point le comte de Bretagne de
mettre sa fille comme en séquestre entre les mains du
sire de Coucijusqu'à la finde la trêve. 1 Carnous trou-
vons qu'au commencementde 123.4, saint Louisavoit
envoyé la quérir, 2et que sur la fin de mars un écuyer
du comtede Montfort l'avoit esté quérir à Couci. 3Al-
béric remarque que Thibaud favorisoit les communes
des villes et des paysans , parce qu'il y avoit plus de
confiance qu'en sa noblesse. 4Il donna cette année
droit de commune aux villes de Chastillon-sur-Marne
et de Dormans, sur lesquelles il avoit accoutumé de
leverla taille, de quoy il les exempte,moyennant un
certain droit. Nous en ayons l'acte en français du
temps. Il est dû mois d'aoust.

1 Ms. D, p. 557. — 2 P. 558.— 3 P. 440. — 4 Hist. de Chastill.
p. 14,15.



LXIX.

Maurice est fait archevesque de Rouen, etc.

1 Le dimanche de devant la Madeleine, 20 juillet,
Maurice fut installé dans l'archevesché de Rouen à la
place de Thibaud d'Amiens, "mort le 25 septem-
bre 1229. 3 Après la mort de Thibaud, la plus grande
partiedu chapitre de Rouenavoitélu le doyen, nommé
Thomas de Fréauville ; mais les antres chanoines s'op-
posèrent absolument à son élection ; et cette conten-
tion dura plus d'un an» Le roy jouissoit cependantpar
le droit de régale des biens de l'archevesché, 4 dont il"
faisoit néanmoins donner par jour deux sous six de-
niers à chaque chanoine, de quoy le chapitre recon-
nut par un acte de 1230 qu'ilne pouvoit tirer a l'ave-
nir aucune conséquencecontre le roy, 5 La dispute fut
portée devant le pape, selon la pratique qui estoit es-
tablie dès ce temps-là.

5 On prétend que la principale chose objectéecontre
Thomas, fut qu'il avoit plusieurs cures. Le pape com-
mit l'évesque de Senlis avec l'archidiacre et le sous-
chantre de Paris pour informer du fait, et s'il se trou-
voit véritable, casser l'élection. Les commissaires
prononcèrentcontre Thomas, et au lieu de luy, nom-
mèrent Maurice, alors évesque du Mans. On ajoute
qu'il y eut encore appel de cette sentence au pape.
7 Enfin au mois de may, Thomas, en présence du

1 Gall. Christ., t.1, p. 585, 2, d. — 2 Ihid., c. — 3 Le père Labbe,
Bill., t. I, p. 375. — 4Invent., t. III, Archev. de Rouen, pièce 2. —
8 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 375. — 6 La Pomeraie, p. 455. —7Le
père Labbe, Bill., t. I, p. 375.



pape et des députez de son chapitre, renonça à son
élection entre les mains du pape, qui donna l'arche-
vcsché à Maurice. 1Thomas ayant ensuite esté élu
évesque de Bayeux, Maurice confirma son élection et
le consacra dans Notre-Dame de Rouen le dimanche
28 mars 1232, 2ayant demandépour luy au roy, avant
Pasques 1232, la main-levéede la régale.

3 D'anciens Vers disent de Maurice, qu'il esloit

Justus, devotus, paï ens sibi, largus egenis,
In Domino totus, mmquani vixit sine poenis

Quels salvaretur.

Thomas de Cantimpré en parle plus amplement et
même plus avantageusement. 4 Il rapporte en un en-
droit comment il se conduisit estant archidiacre de
Troies, et comment il fut fait ensuite évesque du
Mans ; 5et en un autre endroit il pat'le de son amour
pour la pauvreté et pour les pauvres. Les mois difficiles
de cet endroit sont expliquez dans les notes, p. 13.
Mais au lieu de scortocium,

j'aimeroismieuxsorcotium,

a cause du mot françois surcot, qui signifie l'habit qui
se mettoit sur les autres, et originairement sur la colle
d'armes. Penna, c'est la panne pu fourrure.

6 On marque qu'uft nommé Herman Sehédel, dans
sa Chronique de Nuremberg, luy attribue non-seule

¬

ment beaucoup de vertus, mais même des miracles,
7 Il fut sacré évesque du Mans l'an 1219, dans l'octave
de l'Ascension, 19 may, et ainsi il gouverna cette

* Le jifov Lalihc, htàLy t.i, p. 3tS,7 ,£ fnw»/., i. Vï,, Hégul,, ï,
pfcee ï'2. — 5 La. l'omLTnïfc, j». 460 —» * Oiit»t;|»!?tl.j 1. I , r, i, ,-irr, 4Jr

p. 5-8. —
C.

VIII,art. 2, p. 34, 35, 6Goll. Christ,
t. I, p.

586.

b. — 7 T. II, p. 517,



église plus de treize ans. 1 Il y fit divers règlemens en
1229, 2 et son chapitre en fit aussi de son temps.
Nous verrons les différons qu'il eust avec saint Louis
estant archevesque. 3il mourutau mois de janvier 1234.
4 Après qu'il eut quitté le Mans, Geoffroy de Laval en
fut élu évesque, 5 et confirmé par Juliel de Mayenne,
archevesque de Tours, ensuite de quoy Juhel et Geof-
froy écrivirent, au roy avant Pasques 1232 pour de-
mander la mnin-levée de la régale.

6 L'onzième d'aoust le tonnerre tomba sur une ferme
de l'abbaye de Clervaux, et y brûla, à ce qu'on pré-
tend, pour plus de sept mille livres de blé. Je ne croy
pas que cela y eust pu estre amassé de la même année.

'Au même mois, Matthieu de Marli reconuut, par
un acte, qu'il avoit fait bastirquelques maisons et plan-
ter une vigne à Port-Royal, s'estant servi du bois de
l'abbaye. Il donna le tout à la maison, et déclara que
ses héritiers n'y pourroient rien prétendre. 8 Ce que
Guillaume, évesque de Paris, confirma par un acte
du mois de février 1234, où l'on voit que ce seigneur
habitoit luy-même ces maisons qu'il avoit. fait, bastir à
Port-Royal.

1Évesq. du Mans, p. 491, 193,
—

2 P. 489.
—

3Galt, Christ, t. I
,p. 386, 1, b.

—
1t. II, p. 512, 2, a. —

2Invent., t. VI, Régale, I,
pièces 9 tu 10. — 6Ms, D, p. 439. — 7Port-Royal, art. 228, p. 91, 1 ;

art. 206, p. 62. — 2Art, 207, p. 62, 2 ; Gall. Christ., t. IV,

p. 716, 1.



LXX.

Les Bernardins ne veulent plus de monastères de filles. — Saint
Louis visite l'Artoiset la Normandie ; fait rebâtir Saint-Denys,etc.

1Il s'établit vers ce temps-ci un monastère de Ber-
nardines

,
appelé Notre-Damedes Prez ou du Pré, au-

près de Troies, dans la censive du chapitre de Troies,

sans en avoirson consentement, lequelrefusa d'abord
d'y consentir. Il le fit enfin, à la charge que ce mo-
nastère demeureroit tout à fait sous l'autorité de l'é-
vesque et du chapitre. De quoy Robert, évesque de
Troies, donna acte au mois d'aoust 1231. 2Cet ac-
cord estoitconforme au statut du chapitre général de
Cisteaux de l'an 1228, où l'on avoit conclu qu'à l'ave-
nir on ne feroit plus aucun monastère de filles sous la
juridiction de l'ordre, qu'on n'y en associeroit plus
aucun, et que ceux qui feroient quelque chose contre
une ordonnance si utile, seraient mis en pénitence.

3 Le chapitre de l'an 1230 avoit ordonné qu'on
tâcheraitde faire agréerce statutau pape. 4 Néanmoins

quoyque Nicolas, successeur de l'évesque Robert,
voulust maintenir l'accord fait pour Notre-Dame des
Prez et empescher qu'on ne l'incorporastà l'ordre de,
Cisteaux, d'autres pressèrent tellement cette incorpo-
ration, que Nicolas et son chapitre y consentirent

avec quelquesrestrictions. Ensuitede quoy Guillaume,
abbé de Cisteaux, manda, au mois de janvier 1236, à
trois abbez, de se transporter en ce monastère, de

1 Antiq. de Troies, p. 380. — 2 Cisterc., p. 212. — 3 P. 223. —
1 Antiq. de Troies, p. 380, 381.



l'unir a l'ordre sous Clervaux et d'y establir une ab-
besse. 1 Au mois dejuin 1234, ces religieuses promirent
devant l'évesqueNicolas que si Hugues de Saint-Mau-
rice, leur fondateur, ou sa femme, tomboient dans la
nécessité, ils les assisteroientde leurs biens.

2Il paroist, par un échange fait entre saint Louis et
l'abbé d'Auchi au diocèse de Saint-Omer, que saint
Louis estoit à Saint-Omer au mois de septembre. 3 Il
est certain qu'il vint cette année à l'abbaye de Saint-
Bertin,quiesta Saint-Omer, avec sa mère et les grands
de sa cour. Il y confirmaune sentencetrès-rigoureuse
donnée en faveur de Jacques, abbé du lieu , contre
les habitans d'Arques près de Saint-Omer, ses vassaux,
qui l'avoient outragé même en sa personne. Cette
sentence pouvoit avoir esté rendue selon toutes les
formes par l'évesque de Térouenne, malgréles puis-
santes sollicitations des habitants de Saint-Omer, qui
avoient tâché de corrompreles baillifsdu roy, et de la
noblesse qui relevoit de l'abbé. 4 Il donna a l'abbé
d'Auchi soixante mesures de terre dans le comté de
Hesdin, au lieu de quelques autres terres de cet abbé

que son père, avantque d'estreroy,avoit fait enfermer
dans son parc de Hesdin.

2Saint Louis estait apparemment au mois d'octobre
à Rouen, où Guillaume de Malvoisine luy céda les
droits qu'ilavoit, d'usage etde chasse, dans la forêtde
Beaumont, pour quelques récompenses que le royluy
donna. 6Nous avons vu qu'il traita à Paris, au mois

1Invent., t. II, Champ., III, pièce 9. — 2Invent., t. III, Picard.,
pièce 8 ; Regist. 31, f° 51. — 3Spicileg., t. IX, p. 666, 667. —
4Ms. B, p. 274. — 5Mémor. des comptes, p. 5, 1 ; Regist. 31,f°, 91, v°.

6 Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 10.



d'octobre, avec le comte de Bretagne. 1 Il traita au
même mois avec Pierre, archevesque de Narbonne,

sur divers articles, entre autres pour fonder un anni-
versairepour son père etpour luy, super loeresibus et
faidimentis.

2Le 25 d'octobre, Grégoire, provincial des Corde-
liers deFrance, donna acte aux moines de Saint-Denys

que c'estoit par une pure libéralité qu'ils avoientper-
mis aux Cordeliers de demeurer à Saint-Denys dans
une maison derrière l'église de Saint-Pierre, et d'y
avoirune chapelle; que les Cordeliers estoient obligez
de cesser le service divin, et même de quitter leur
maison, au premier ordre des religieux de Saint-
Denys.

3 Odon de Clément, abbé de Saint-Denys, entreprit
cette année de rebastir son église par le conseil et le
secours du roy et de la reine etde plusieurs autres per-
sonnes de piété. 4 On prétend qu'il n'osoit de luy-
même s'engager à rebastir cette église à cause qu'elle
avoit esté dédiée par Jésus-Christ même ; mais
qu'ayantconsulté le roy, il luy leva ce scrupuleet luy
conseilla de ne s'arrester pas à cela. 5 Suger l'avoit
déjà rebastie sous Louis le Gros pour la quatrième
fois. 6Doublet dit que le bastiment que nous voyons
aujourd'huy est ce quatrième de Suger. Mais ce n'est
pas même celuy d'Odon. 'Car l'abbé Matthieu, régent,
durant le second voyage de saint Louis, en fit encore

1 Regist.31, f° 133, v°. Cet acte est du mois d'octobre 1226 et non
1231. (Édit.),— 2 Doublet, p. 366. — 3 Duchesne,p. 330, c; Spicileg.,

t. XI, p. 813 ; t. XI, p. 522 ; Ms. F, p. 771, 880. — 4Dnchestae,

p. 330, c ; Spicileg., t. XI, p. 522 ; Ms. F, p. 711.— 3 Doublet,
p. 238. — 6Ibid., p. 238. — 7Ms. F, p. 890.



un nouveau 1 qui fut achevé
en 1281. Il faudroit voir

le père Jean Mai-se, pag. 136.

LXXI.

Concile de Chastcau-Gontier. — Aniauri, comte dé Montfort, cède
le comté de Leicester à Simon, son frère,

2 Les évesques de la province de Tours tinrent cette
année un concile à Chasteau-Gontieren Anjou, sur la
Mayenne, dont nous avons plusieurs canons. Il les
faut voir. \Tuhel de Mayenne estoit alors archevesque
de Tours, et le fut depuis de Reims. 4 Le pape Gré-
goire IX écrivit cetteannée à Henride Dreux, arche-
vesque de Reims, et à ses suffragans, afin qu'ils cor-
rigeassent les moeurs déréglées des ecclésiastiques. 5 Il
écrivit aussi aux évesques de Bourges et d'Auxerre
pour faire punir des hérétiques qui infestoient la ville
de la Charité sur la Loire en Nivernois.

6On cite d'un auteur de ce temps-là, nommé Guil-
laume Pélisson, qu'en 1231 Pierre Cellani et frère
Guillaume exercèrent une inquisition à Cahors contre
les hérétiques, et en condamnèrentquelques-uns déjà
morts, dont ils firent traîner par la ville et brûler les

corps. 7 Ces deux inquisiteurs sont les deux Jacobins
qu'on envoya commencer l'inquisition à Toulouse
8 en 1233.

9 On remarque que Godefroy ou Geoffroy de Fon-

1 Spicileg., t.II, p. 817. — 2 Concil., t. XI, p. 439.—3Gall. Christ.,

t. I, p. 774-775. —
4Raynald., an. 1231, art. 24. —

5Art. 23. —
6 De epise. Cature., p. 94. — 7 Duchesne, p. 694, c. — 8 Catel. —
8 Ms. D, p. 439, 410.



laines s'assujettit cette année par la force la ville et
les habitans de Cambray dont il estoit évesque, c'est-
à-dire le père et le serviteur, les humiliant malgréeux,
plus que jamais ses prédécesseurs n'avoient pu faire.
1Durand, évesque de Chalon-sur-Saône, mourut cette
année. 2Le chapitre élut à sa place, le 25 mars,
Guillaume de la Tour, 3 qui, ayant esté confirmépar
le métropolitainde Lyon, le chapitre écrivit au roy et
le pria de luy donner la main-levée de la régale.

4L'abbaye de la Croix Saint-Lieufroy, sur l'Eure, au
diocèse d'Évreux, estant vacante, le droit d'y mettre
un abbé fut dévolu à l'évesque d'Évreux, qui en
nomma un, suivant le décret du concile de Latran ;
et le couvent ayant agréé cet abbé, écrivit au pape en
1231, afin qu'il receust de luy le serment de fidélité.
5 Le couvent de Sainte-Catherinede Rouen écrivit aussi

au roy en 1231, et luy demanda la permission d'élire
un abbé. Caries évesques et les abbez, et quelquefois
les abbesses, ne s'élisoientpoint alors sans la permis-
sion du roy.

Le meslange estoit si grand entre les François et les
Anglois, surtout lorsque les Anglois tenaientencore la
Normandie, qu'il ne fautpass'estonnersi, nonobstant
lesguerrespresque continuellesentrecesdeuxnations,
ils ne laissoient pas de faire quelquefois entre eux des
alliances particulières par les mariages. C'est en cette
manière que 6 Simon de Montfort, père de celuy qui
combattitcontre les Albigeois, épousa Amicie, héri-
tière du comté de Leicester en Angleterre, au milieu

1 Ms. D, p. 438, 2. — 2Gall, Christ., t. II, p. 447, 2, a.— 3Invent.,

t. VI, Régal., I, pièce 11. — 1 Ibid., pièce 13. — 5 Ibid. [Élections],
pièce2. — 6 Du Tillet, p. 69 ; Ms. B, p. 206.



dela Mercie, 1 auquel il sembleque le titre de sénéchal
d'Angleterrefust attaché. C'est pourquoy nous voyons
que le grand Simon, fils de cette Amicie, est assez
souvent appelé comte de Montfort et de Leicester.

2 Amauri, son fils, ne put jouir de ce comté de Lei-

cester, le roy Henri III ne luy en ayant jamais voulu
accorder la possession, à cause des terres qu'il tenoit
de la France. Ce fut ce qui l'obligea de céder, cette
année, ce comté à Simon, Son frère, avec le titré' de
sénéchald'Angleterre, et tout ce qui avoit appartenu
dans ce royaume à Simon leur père, espérant que
Henri l'en feroit jouir parce qu'il ne tenoit rien de la
France. Il écrivit donc cette année à Henri et le pria
d'investir Simon des terres qu'il luy avoitcédées. (Il
faut revoir ceci sur les pièces si on s'en veut servir.)
Simon non-seulement

,

devint par ce moyen comte de
Leicester et sénéchal d'Angleterre, mais il épousa
mêmeensuite Éléonor, soeur de Henri, et devint très-
puissant dans le royaume. Mais il se trouva engagé
malheureusement à faire la guerre à Henri et à toute
la famille royale, et aprèss'estre vu maistrede la per-
sonne du royet d'Édouard, son fils aisné, il péril dans

une bataille avec une partie de ses enfans. 3 On écrit
que Simon fut comme obligé d'ailleurs de quitter la
France à cause de quelques mécontentemens que la
reine Blanche avoit de luy. 4Il avoit fait quelque faute
contre saint Louis. 5 Albéric dit seulement qu'il estoit
suspect à la France en 1237, à cause des engagemens
qu'il avoit avec l'Angleterre. 6Matthieu Paris dit seule-

1 Invent., t. IX, Angl., II, pièce 14. — 2Ibid.; Ms. B, p. 206-209.—
3 Spicileg., t. VIII, p. 585, 606 ; t. II, p. 527. — 4 Ms. D, p. 231. —
5 Ibid., p. 462. — 6 Matth. Par., p. 483, c.



ment que ce fut le 2 février 1239 que Henri donna à
Simon l'investiture du comté dé Leicester. 1Nous
avons, en effet, une nouvelle cession de ce comtéâ
Simon par Amauri son frère, faite à Westminster le
lundi 11 avril 1239. 2 Néanmoins ily avoitun comte de
Leicester dès le commencement de 1236. 3Matthieu
Paris donna ce titre à Simon là même année 4 sur
l'an 1237 ; il met Simon, comte de Leicester, entre les
principaux ministres de Henri. 5 Il luy donne le même
titre sur l'an 1238, lorsqu'il épousa Éléonor, soeur du
roy. Ainsi il y a apparence que le roy luy confirma
seulement ce comté en 1239 par quelque nouvelle
cérémonie, quoyqu'ilen jouist dès auparavant ; car il
n'y a pas d'apparencequ'il ne soit entré qu'alorsdans
sa majorité. 6 Albéric dit qu'il avoit des revenus en
Angleterre en 1237, et avoit juré fidélité à Henri.

LXXlï.

L'AN DE JÉSUS-CRHIST 1232. Pasques le 11 avril. D. C.

Le comte de Toulouse redemande le Venaissin.— Rairuoad est fait
évesque de Toulouse.

7 L'histoire remarque que Raimond, comte de
Toulouse, témoignoit quelquefois beaucoup d'ardeur
pour la foy et contre les hérétiques, et que d'autres
fois, au contraire, il ne faisoit paroistre que de la
tiédeur et de la négligence; habem quandoque latera

1 Ms. B, p. 207.— 2 Matth. Par., p. 421, a. — 3 p. 431, d. —
4 P. 446, a. — 5 P. 465, c. — 6 Ms. D, p. 462. — 7 Dudchesne,

p. 694, a.



aquilonis circa se, dit Guillaume de Puy-Laurent. Je
ne sçay s'il veut marquerpar là les mauvais conseillers
qu'il avoit auprès de luy.

-

1 Il est certain que dans une lettre ou requestesur la-
quelle le pape écrivit le18févrierdecette année, il pro-
testa au pape que pour luy il estoit résolu de persister
immuablement dans le respect qu'il devoit au saint-
siége ; mais qu'ilavouoit en même temps qu'il y avoit
beaucoup de personnes qui travailloientà le détourner
de cette résolution, Il se plaignoiten même temps de ce
que quelques prélats de ses terres, né considérant pas
assez l'estat où il estoit et sa foiblesse, se portoient
avec trop de facilité à fulminer contre luy dès excom-
munications. Le pape jugea luy-même qu'il falloit le
traiter avec indulgence, comme une plante encore
tendre, pour le laisser fortifier peu à peu. C'est pour-
quoy il recommanda à l'évesque de Tournay, par sa
lettre du 18 février, d'en user de la sorte, et de porter
les prélatsde Languedocà ne rien faire au préjudice ni
contre l'honneur du comte. 2 Il écrivit encore sur ce
sujet, le 12 de mars, au même évesque, et luy manda
d'avoir autant de soin de conserver les droits du
comte, qu'il en avoit de conserver ceux de l'Église,
La lettre est belle.

3 Quoyque Raimond eust cédé absolument et pour
toujours au pape, par le traité de Paris, les terres qui
luy appartenoient au delà du Rhône, qu'on appeloit
le marquisat de Provence, il est néanmoins difficile
de croire qu'on ne luy ait pas promis, par quelque

1 Spicileg., t. III, p. 176, 177. — 2 P. 180, 181. — 3Duchesne,

p. 812, e.



article secret, de iesluy rendre dans quelque temps.
1 Car saint Louis, par l'avis de son conseil et de la
reine Blanche, et encore l'empereur Frédéric, écri-
virent vers ce temps-ci au pape, et le supplièrent
humblement, dit le pape même, de rendre ces terres
à Raimond. 2 Le pape écrivit sur cela au roy et à la
reine, et au comte le 4 de mars, 3 et manda à l'évesque
de Tournay d'assembler les archevesques, évesques,
abbez et autres prélats de sa légation, pour sçavoir
leur sentiment sur cette affaire qu'il trouvoit difficile,
et le luy mander ensuite, afin qu'il prist sur cela sa
résolution.' « 4 Sane, dit-il dans ses lettres, illius testi-
« monium invocamus, qui teStis est in coelo fidelis,
« quod..... non intendimus terram illam propriis
« juribus Vel usibus applicare. Non in ea priva-
« tum quoesivimus interesse; nullam in retentione
« ipsius utilitatem quaesivimus temporalem, cum
« sit negotium pacis et fidei, Dei sit causa quam
« agimus , et spirituale duntaxat in hoc commodum
« attendamus. » 5 Il dit donc qu'il n'avoit voulu estre
maistre de ce pays que pour empescher qu'il ne re-
tombast dans l'hérésie et les autres maux dont il avoit
esté délivré par les armes de LouisVIII ; qu'ilne yoyoit
point que ce danger fust encore passé, et que c'estoit

ce qui l'obligeoit d'agir avec la circonspection qu'il
faisoit.

6 Le roy et la reine avoient aussi prié le pape de
prolonger àRaimondle terme de son voyage d'Orient,
et le pape écrivit au légat de prendre aussi sur cela

1 Spicileg., t. III, p. 179; Raynald., an. 123-i, art. 15. —5 Spicileg.,

t. III, p. 177-178.— 3 P. 178, 180. — 4 P. 177, 180.—16 Ibid.,

,
p. 177, 180, — * P. 180.



l'avis du concile et de le luy faire sçavoir. 1 Il se tint
un concile à Béziers ; mais il semble que ç'ait esté
plus d'un an après ceci. Le pape rendit à Raimond
ses terres d'au delà du Rhône en 1234.

Foulque, évesque de Toulouse, estant mort comme
nous avons vu en 1231, lé jour de Noël ,2 tout le
chapitre de Toulouse élut unanimement pour luy suc-
céder Raimond, pirieur des. Jacobins cle Provence,
c'est-à-dire apparemment de Languedoc. 3 Il est sur-
nommé de Miromoht, qui estoit le lieu de sa nais-
sance, et de Falgario, peut-estre le nom dé sa famille
qui estait noble. 4 On remarque qu'il estoit fort habile
dans les affaires, 5et avoit un don particulier pour
réconcilier ceux qui estaient mal ensemble. 6 Son
épitaphe le qualifie verbis facundum, magnum sensu-
que profundum. 7Il fut évesque jusqu'au 19 d'octobre
1270. 3Son prédécesseur, qui l'avoit souvent eu avec
luy, en avoit parlé une fois comme d'une personne
qu'il croyoit capable de gouverner l'Église après luy.

9 Le légat, à qui on présenta le décret de son élec-
tion

,
l'ayant aussitost approuvé, il fut sacré le qua-

triesme dimanche de caresme, 21 mars, et fit son
entrée le dimanche suivant, qui estait celuy de la
Passion, 28 mars, 10 Il témoigna dès son entrée beau-
coup de zèle pour défendre les droits de l'Église et
pour poursuivre les hérétiques. Il portait le comte à
tout le bien qu'il pouvoit, employant tantost la sévé-
rité, tantost la douceur ; jusque-là même qu'après

1Duchesne, p. 694, b. — 2P. 693, c. — 3Gall. Christ., t. I, p. 687,
2, c

— 4 P. 688, 1, a.
—

5Duchesne, p. 695, c. — 6 Gall. Christ.,
t. I, p. 688 , 2, c. — 7 Ibid., b. — 9Duchesne, p, 693, c. — 9Ibid.,
c. — 10 P. 694 , a.



Pasques il luy fit passer des nuits entières avec luy
dans les montagnes, pour surprendre quelques héré-
tiques qui s'y estoient cachez. Ils en prirent en effet
dix-neuf, hommes et femmes, de ceux qu'ils appe-
loient vestus ou parfaits, entre lesquels estoit un
nommé Payen, autrefois seigneur de la Bessède. 1 Les
hérétiques faisoient alors quelques soulèvemens dans
la province d'Auch : ce qui obligea le pape d'exciter
les chevaliers de Saint-Jacques, qui estoient en Gas-

cogne , à entreprendre la guerre contre eux. Je ne
sçay ce que c'est que ces chevaliers. s II ordonna
encore aux archevesques d'Auch et de Bordeaux de
s'appliquer à esteindre ces soulèvemens. 3 II permit
alors au dernier de faire porter la croix devant luy,

pourvu qu'il n'y eust point de légat dans la province.

LXXIII.

Trouble à Narbonne ; lé pape fait Visiter les moines.

4 Il y eust aussi cette année du trouble dans la ville
de Narbonne. Car comme l'archevesque et le vicomte
en partageoient la seigneurie, quelques conventions
qu'ils pussent faire, ils ne pouvoient pas estre toujours
d'accord. On trouve donc que levicomte fitvenir dans
la ville des Catalans ennemis de l'archevesque Pierre,
de sorte que Pierre fut obligé de sortir de la ville de
peur qu'il n'arrivast de plus grands désordres. 5 Le
26 may 1233, le pape manda au comte de Toulouse

1Raynald., an. 1232, art. 26. — 2Art. 26. — 3art. 26.
—

4Catel,
p. 608. — 3Invent., t, VII, Bulles contre les héret., pièce 17.



de faire en sorte que l'arcbevesque de Narbonne, qui
avoit, esté pillé et pris par les hérétiques, fust rétabli
en sa liberté et que tout luy fust rendu. 1On-trouve
que l'archevesque demanda cette année au vicomte
l'hommage qu'il luy devoit. 2 Ce vicomte avoit épousé
Marguerite de Marii, soeurde Bouchard et de Matthieu
de Marli, et il en avoit eu une fille, nommée Aulise

ou Alix, qui s'estoit faite religieuse à Port-Royal avec
une autre demoiselle, filleule de Marguerite : ensuite
de quoy le vicomteet sa femme firent quelques dona-
tions au monastère, attestées cette année, au mois de
janvier, par le vicomte après la mort de sa femme.
L'acte porte que c'estoit une pure aumosne, faite lors-
que ces deux filles estaient déjà receues religieuses.
Il y a plusieurs actes semblables dans le Cartulaire de
Port-Royal.

Le pape travailla cette année pour la réforme des
Bénédictins. 3On voit dans l'histoire de l'abbaye de
Saint-Gall, faite en ce temps-ci par un prestre du lieu,
nommé Conrad de Favers, que lorsque Frédéric
esestoit en Palestine, c'est-à-dire en 1228 ou 1229, le
pape envoya des visiteurs dans les abbayes d'Allema-
gne. Cet auteur dit qu'ils ne causèrent que du trouble
dans les monastèreset parmi les curez. C'est pourquoy
il loue l'abbé de Saint-Gall de s'estre exempté de leur
importunitépar les grands présensqu'il distribua dans
la cour, romaine.

4 En cette année le pape écrivit le 9 de juin aux
évesques de la province de Cantorbéry, et de mêmeà

1Gall. Christ., t. I, p. 384, 1, c. — 2Chart. de Port-Royal, art. 99,
p. 29, 1. — 3Goldast. rerum Alem., t. I, p. 115, 148. —. 4 Mattgi.
Pai'., p, 331, 382; Splcdeg., t. IX, p. GG8. -



tous les prélats du monde, de visiter ou par eux-
mêmes, ou par des personnes de piété et capables, les
monastères de leur juridiction ; les religieux, reli-
gieuses, chanoines réguliers et clercs séculiers, et d'y
faire toutes les réformes et les corrections qu'ils juge-
roient nécessaires. Pourceuxsur lesquels il s'attribuoit

une autorité immédiate, il commit des visiteurs par-
ticuliers pour les réformer, et tant en France qu'en
Angleterre,-ibdonna particulièrement ce soin à des
religieux de Cisteaux et de Prémonstré. 1On voit par
une ordonnance du pape de quelle manière il enten-
doit que ces visiteurs procédassent, et l'on voit qu'il
soumet à leur juridiction les monastères soumis aux
évesques aussi bien que les autres, laissant aux éves-

ques le droit a exécuter les sentences dés visiteurs ;
2 ce que, les évesques de France n'avoient pu souffrir
dans le concile de Bourges en 1225. 1

3Matthieu Paris et l'auteur de la Chronique d'An-
dres, tous deux anciens Bénédictins, parlent avec
beaucoupde mépris etmême d'aigreurde ces visites,
dont le plus grand effet fut, selon eux, de tourmenter
beaucoup les moines et de lestobliger d'envoyer bien
de l'argent à Rome pour en obtenir d'autres visiteurs.
4 Néanmoins le dernier rapporte quelques constitu-
tions faites pour la réforme de ceux 1dé Cluni, que
l'on attaqua les premiers. 5Nous avons une bulle
pour la réformation de ceux de Cluni, datée du
18 janvier 1233, si elle est de Grégoire IX à qui on
l'attribue ; mais elle est datée d'Avignon, où Gré-

Matth. Par., p. 382, 383, —Concil., t. XI, p. 291 , d,e. —
2 P. 382, c, d ; Spicileg., t. IX , p. 668. — 1 Spicileg., t. IX, p. 668. —
* Bullaraim, t. ï> 87.



goire IX ne fut jamais. 1 Grégoire XI y pouvoit estve
le 13 janvier 1376.

2 Ceux de Prémonstré qui visitoient les autres fu-
rent visitez eux-mêmes, nonobstantleurs priviléges,
par des abbez de Cisteaux, qui présidèrentà leur cha-
pitre général, et multos offenderunt. 3Les abbez de la
congrégation d'Arouaise près de Bapaume, au diocèse
d'Arras, 4 furent citez à Paris devant les Dominicains
de la maison de Saint-Jacques, ce qui leur fit faire
beaucoup de dépenses. 8

LXXIY.

Renouvellement,d'allianceavec l'empire. — Satisfaction d'un seigneur
qui avoit foulé ses sujets, etc.

8 Les Cordeliers s'estoient establis à Rouen en 1226,
sous l'épiscopat de Thihaud, dans des maisons dont
un chanoine nommé Geoffroy de Qttiévteville leur
avoit donné l'usage, en laissant le fond et la propriété
à l'archeveSque et au chapitre. 6 Ils avoient obtenu de-
puis de saint Louis quelque partie du fossé pour aug-
menter leur monastère : et comme elle n'estoit pas
de la première donation, le chapitre reconnut, par
un acte du mois d'avril 1232, qu'il n'y avoit aucun
droit.

7 Aux mois de may et de juin, saint Louis renouvela
les anciens traitez faits avec l'empereur Frédéric 11 et

1 Le père Labbe, Chronol. —
2 Spicileg., t. IX, p. 668 — 5 Gall.

Christ., t. IV, p. 95, 2. — 1 Spicileg., t. IX, p. 668. — 5 La Pomeraie,

p. 451, 472. — 6 Riegist. 31, f° 26 ; Invent., t. III, [Archevêthéde]

Rouen, pièce 3. — 7 Du Tillet, p. 175, 181 ; Ms. B, p. 210.



Henri, roy des Romains, son fils, qui luy promirent
de ne point souffrir, autant qu'ilspourroient, queper-
sonne fist alliance avec l'Angleterre sans son consen-
tement, 1 et que les vassaux de l'empire et de la France
ne se pourroient faire la guerre les uns aux autres.
2Frédéric ratifia cette alliance dans le Frioul, où il
estoit alors, par un acte daté du mois de may, où il
qualifie saint Louis son frère; ils s'y promettent la
même fidélité et les mêmes assistances que les vassaux
promettoientà leurs seigneursen leur faisant serment.
Nous avons un acte remarquable du mois de juin.
Pbilippe-Augiiste avoit fait, la guerre, comme nous
l'avonsdît, à Gui, comte d'Auvergne, et avoit conquis
sur luy une partiede son pays. 3 Dans ce pays conquis

se trouvèrent diverses terres que ce comte avoit assi-
gnées en douaire à sa femme ; ce qui n'empeschapas
Philippe-Auguste de s'en saisir et de les laisser après
luy à Louis VIII, et à saint Louis, son petit-fils. La
comtesse douairière prétendoit qu'il luy faisoit injus-
tice en cela ; et par l'acte dont nous parlons, elle céda
tout son droit, ou, comme elle parle, l'injure que
luy font et luy feront les rois en retenant ses terres, à
la chartreuse de Portas Santoe Marioe ,

voulant que le
prieur receust la satisfaction que le roy luy pourrait
faire, et en pust décharger en son nom la conscience
des trois.

Je ne trouve point si saint Louis se crut obligé à
cette satisfaction. Cette comtesse est nommée E. dans
la copie ; mais il y a faute, 5 Car on ne marque point en

1 Ms. B, p. 15. — 2 P. 210.— 3 Ms. G, p. 213. — 8 Ibid., p. 213.

— 5 Hist. d'Awergne, p. 48.



ce temps-ci d'autre comtesse d'Auvergne que Cham-
bone de Chambon, femme de Gui II, et Alix de Bra-

bant, femmede Guillaume VIII. 1 Chambone ayant eu
procès pour son douaire contre Archambaud, sire de
Bourbon, qui jouissoit de ses terres conquises en
Auvergne, Louis VIII les mit d'accord au mois de
mars 1225, obligeant Archambaudde luy donner cinq
cents livres de rente; mais elle ne s'en contentoit peut-
estre pas. 2Pour Alix de Brabant, elle ne fut mariée
qu'après l'an 1218, et ainsi après les conquestes de
Philippe-Auguste,3qu'on met en l'année 1210. 4On

ne sçait point qu'elle ait esté veuve de Guillaume
avant l'an 1247.

5Au même mois de juin, saint Louis obtint de R.,
abbé de Coulombs, au diocèse de Chartres, près de
Nogent-le-Roy, qu'il luy donnerait un de ses moines

pour célébrer tous les jours la messe, en la chapelle
du chasteau de Nogent-le-Roy, et les heures canoniales ;

et que si le ray vouloit osier ce moine, l'abbé luy en
donneraitun autre tel qu'il plairait au roy de deman-
der. 6 Et le roy, en récompense, donna à l'abbé douze
livres parisis de rente pour l'infirmerie de son mo-
nastère. ''Mais au mois dé janvier 1261, saint Louis,
considérant peut-estre le danger où estoit un moine
seul dans un chasteau hors de son monastère, chan-

gea cette fondation, et se contenta qu'on dist tous les
jours la messe pour luy dans le monastère.

8 Au mois de may 1232, Hugues, chastelain de Gand,

1 Hist. d'Auvergne, p. 48 ; note, p. 46. — 2 Ibib., p. 53.— 3 P. 46.
—1 P. 53. — 5Ms. D, p. 269 ; Regist. 31, f° 48 ; Reg. Alph., p. 108.

— 6 Regist. 31,f° 48. — 7 Ibid., f° 48 ; Ms. D, p. 333; Invent., t, VII,
Fondat., I, pièce 9. — 8 Ms. N, 71, p. 106.



reconnoissantque luy et son père avoient foulé leurs
vassaux du pays de Vaas par des tailles et des em-
prunts (precaria) excessifs, renonça pour luy et ses
successeurs au droit de lever sur eux aucune taille,
hors certains cas particuliers. L'acte est à voir.

1 Nous apprenons d'un acte fait à Paris au mois de
juin 1232, que Gaucher de Joigni tenoit Chasteau-
Renard, près de Montargis, du comte de Joigni, son
neveu. Le roy luy avoitdéfendu de fortifier cetteplace.
Néanmoins il le luy permit depuis, sur la promesseque
luy fit Gaucher que jamais cette place ne feroit aucun
tort aux sujets du roy ni aux marchands. C'est à quoy
il s'engage par cet acte, consentant que s'il y manque
luy et ses successeurs, le roy puisse saisir tout ce qu'il
tiendra de luy, et que Robert de Courtenay, qui tenoit
un fiefde luy, prenne le parti du my jusqu'à ce qu'il
ait satisfait. 2 On marque une lettre semblable de Ro-
bert de Courtenay,bouteiller de France, ce que je ne
conçoy pas, àmoins qu'il ne fustseigneur de Chasteau-
Reuard avec Gaucher.

2 Au même mois, le comte de Champagne s'obligea

envers quelques marchands d'Amis et dé Péronne
pour de L'argent qu'ils avoient preste à la ville de
Troies ; 4 de quoy la même ville,s'engagea de l'indem-
niser le mois suivant.

1 Regist., 31, f° 72, v° ; Ms. D, p. S70, — 2 Invent., t. VI, Promesse.,

pièce 29. — 3Invnt., t. II, Champ., III, pièces 14 et 69, — 4 Pièce 69.



LXXV.
Troubleà Maillczais. — Pierre, archevesque de Bourges, déposé. —

Monopole à Châlon condamné. — Renard de Dampierre. — Mort
des princes Jean et Dagobert.— Disgrâce de Hubert de Bourg.—
Saint Louis fortifie Angers.

1 Le premier juillet, Geoffroy de Lusignan, seigneur
de Vouvant et Mervant en Poitou, termina par un
accord fait à Spolète, entre les mains du pape, un
grand différend qu'il avoit avec l'abbaye de Maillezais,
à causerduquel le pape l'avoit excommunié. 3 Nous en
avons une grande histoire qui est à voir. 8 Le

.
pape

avoit écrit sur cela par deux fois à, saint Louis, afin
qu'il arrestast les violences de ce seigneur contre les
moines de Maillezais ; mais saint Louis navoit rien

"gagné sur luy, 4et les moines méritoient bien de leur
part d'estre punis de leur parjure.

5 Au même mois de juillet, les moines de l'abbaye de
Saint-Prix, au diocèse de Noyon, envoyèrent deman-
der à, saint Louis la permission d'élire un abbé à la
place du leur, qui avoit résigné son abbaye entre les
mains de Michel, évesque de Noyon. 6 Ceux deSainte-
Catherine de Rouen firent la même chose en 1232,
Adam, leur abbé, ayant esté fait abbé de Saint-Ouen

par l'arehevesque Maurice. Le roy ne jouissoit pas seul
de ce droit. 7 Car par un acte de cette année même,
au mois de septembre, on voit que pour élire un abbé

1 Le pire Lahbe, mil., t. II, p. 245-247. — 2 P. 238-247. —
5. P. 244. — 1 P. 241. — 5 Libertez, c. XV, art. 26, p. 555, 556. —
6 Invent., t. VI, Élect., pièce 2. — 7 Libertez, art. 27, p. 556.



à Lagni, il falloit avant toutes choses en envoyer de-
mander la permission au comte de Champagne ; de
sorte que Martin en ayantesté fait abbé sans cette for-
malité, il en fit alors amende au comte, au nom de
son monastère, en présence de L'évesque de Paris,
son diocésain.

1 Le 8 d'aoust mourut Simon de Suffi, archevesque
de Bourges. 2Après sa mort on fitplusieursélections,
et enfin Pierre de Chasteauroux fut fait archevesque.
3 Mais il fut déposé à Rome en 1234. 4L'auteur de
l'histoire des archevesquesde Bourges ne parlepoint
de ce Pierre, et dit que lé siége vaqua troisans. 5 On a
la lettre par laquelle le chapitre de Bourges demande

pour luy au roy mainlevéede la régale,
6 Le chapitre général de Cisteaux ordonna cette an-

née, à la prière des religieux de Saint-Denys, que la
feste de Saint-Denys se célébreroit par tout l'ordre
avec deux messes et les autres solemnitez des festes
festées, hormis que les convers seuls ne cesseroient
pointle travail. 'Dansla lettre que ceux de Cisteaux en
écrivirentàceux deSaint-Denys, ils donnent de grands
éloges à leur piété et à leurs aumosnes. 8 Le mêmecha-
pitre ordonna qu'à l'élévation de l'hostie, on l'élève-
roit en sorte qu'elle pust estre Vue. 9 On trouve que
saint Louis estoit à Péronne au mois de novembre.

- 10 Albéric dit qu'un comte nommé Renard de Dam-
pierre, captifsous les Sarrazins depuis trente ans, fut

1 Gall, Christ., t. I, p. 176, 2, b. — 2 Ms. D, p. 441. — 5 P. 454 ;
Gall. Christ., p. 176, 2. — 4 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 110. —

5Invent., t. VI, Régal., I, pièce 14. —6 Cisterc., p. 227; Doublet,
p. S67, S68. — ' Doublet, p. 567. — 8 Cisterc., p. 228. — 9 Regist.
d'Anjou, n° 136. — 10 Ms, D, p. 411.



racheté cette année et revint en son pays. Je ne sçay
si c'estoit de la maison de Dampierre en Champagne,
qui possédoit alors la seigneurie de Bourbon, et qui
eut peu après le comté de Flandre. Je ne voy point
que ceux de celte maison prissent le titre de comtes.

1 Les deux princes, Jean et Philippe Pagobert,
frères de Saint Louis, moururent cette année, âgés,
l'un d'environ treize ans, et l'autre de dix.

2Le chapitre général de Prémonstré en promettant
cette année leurs prières au roy et à la reine, pour eux
et pour leurs pères et leurs mères, y ajoutent le prince
Jean mort depuis peu. 3 Je trouve néanmoins qu'on
donna, en may 1234, vingt sous à un ecclésiastique,
qui ivit adDominumDagobertum.

4 Cette année est remarquable pour l'histoire d'An-
gleterre par la disgrâce du célèbre Hubert de Bourg,
comte de Kent, premier, ou plutôt unique ministre
de Henri III. Elle commença par la charge de grand
justicier qu'on luy osta le 29 juillet. On la peut voir
amplementdans les historiens du pays.

5 Albéric parle d'une Marguerite qui vivoit dans ce
temps-ci dans une abbaye de filles du diocèse de
Lyon, appelée de Silva. Je ne la trouve point dans le
Gallia Christiana. 6 On prétend que cette Marguerite
avoit de grandes visions : mais on dit qu'elle asseura
à Béatrix de Bourbon que Gui de Dampierre, son
mari, estoit damné.

7 Jean, seigneur de Nesle, et sa femme, donnèrent
cette année en pur don à saint Louis et à la reine

1 Ms. D, p. 440. —2 Invent., t. VII, Fondat., II, pièce 8. — 5 Ms. D,
p. 560. —

4Matth. Par
, p. 376, etc. — 5Ms. D, p, 440. — 6P. 440.

— 7 P. 271; Regist, 31, f° 66, v°.



Blanche une maison qu'ils avoient à Paris. 1 On re-
marque qu'il y avoit autrefois un hostei de Nesle où
est aujourd'huy l'hostel de Nevers ou de Contî; mais
c'est apparemment celuy 2qui fut vendu à Philippe le
Bel en 1308 par Àmauri de Nesle. La tour et la porte
de Nesle ont subsisté jusqu'à notre temps.

3 Saint Louis fit réparer cette année les murailles de
la ville d'Angers, et en fit fortifier de nouveau le
chasteau. Beaucoup d'églises se trouvèrent intéressées
dansces réparations. Mais saint Louis eut soin de les
dédommager en leur donnant de l'argent à propor-
tion des pertes qu'elles avoient souffertes. On en a
encore les quittances datées de cette année

, et quel-
ques-unes spécifient le mois de septembre. Il transfera
le chapitre de Saint-Lo, qui estoit dans l'enceinte du
chasteau, et le mit dans l'église de Saint-Germain, dé-
pendante de l'abbé de Saint-Aubin d'Angers, qui y
consentit à sa prière 4 et luy donna acte, au mois de
septembre 4 234, que c'estoit sans préjudice du patro-
nage et des autres droits que les rois pouvoient avoir
sur le chapitre et l'église de Saint-Lo. 5 Il ne donna
que cinq cents on six cents livres à l'abbaye de Saint-
Aubin qui en prétendoit mille sept cents, 6 et neuf
cents livres à l'évesque et au chapitre, au lieu de
treize cents qu'ils demandoient. 7 Mais outre ce qu'il
donna alors au chapitre de Saint-Lo, il leur donna
encore deux cents livres au mois d'octobre 1262. 8 On
abattit deux églises paroissiales pources fortifications.

1Antiq. de Paris, p. 363. — 2Invent., t. III, Nesle, pièce 2. —

3 Ibid., t. 1, Anjou, I, pièce 9 ; Ms. D, p. 511-316. — 9 Invent., t. I,
Anjou, I, pièce 19, Ms. D, p. 512. —5Ms. D, p. 514.— 6Ibid.,p. 514.

—
7P. 518, 519. — 9P. 514.



1Il donna, en 1232, une rente de quarante livres à

une dame de Normandie, nommée Isabelle, à la
charge que, si elle mouroit sans enfants, celte rente
reviendroit à la couronne.2 Il traita cette année avec
Richard de Saint-Léger, évesque d'Evreux, sur les
bénéfices de l'église de Gaillon, et se réserva la pré-
sentation de la chantrerie, d'une prébende et de la
chastellerie du chasteau, laissant les autres prébendes
à la disposition de l'evesque.

LXXYI.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1233. Pasques le 3 avril.

2 Saint Louis défend de secourir l'évesque de Metz.1—Ligne en
Liraosin. —Le saint clou de Saint-Denys retrouvé, etc.

3 11 y avoit en ce temps-ci de grandes guerres entre
la ville de Metz et Jean, son évesque, dont on pourra
remarquer quelques parricularitez, s'il est besoin.
Henri, comte de Bar, avoit depuis quelque temps
tenu le parti de l'évesque ; mais ceux de Metz luy
ayant donné de l'argent, il prit leur parti contre
l'évesque en 1232. 4 Henry, roy des Romains, déclare
luy-même qu'il l'en avoit prié, parce que, ayant voulu
accorder ces différends, l'évesque n'avoit point voulu

se rendre à la raison, ni accepter la justice qu'il vou-
loit luy rendre contre la ville. Henri ne se contenta
pas de cela, mais il écrivit à saint Louis et le pria,

1 Invent., t. VII, Obligat., III, pièce 3. — 2 Ibid., t. VII, Fondat.,
I, pièce 10. — 3Bar-le-Duc, preuv., p. 25 ;Ms. D, p. fil ; le père
Labbe, Bibl., t.I, p. 317.— 4 Ms. B, p. 15.



selon le traité fait entre eux, que ni luy ni ses sujets
n'assistassent point l'évesque de Metz contre la ville
ni contre le comte de Bar. Saint Louis ne put pas le
luy refuser, et il en fit une défense générale adressée
à tous ses barons et à tous ses vassaux, donnée a
Saint-Germain en Laye, au mois de janvier de cette
année. 1 Albéric remarque néanmoins, comme une
suite de cette guerre, que Thibaud, comte de Cham-

pagne, assiégea cette année le chasteau de Nogent en
Bassigni, qui, autant qu'on en peut juger de la situa-
tion des lieux, pouvoit appartenir au comte de Bar.

2 Il y avoit alors diverses disputes entre la ville de
Laon et son évesque Anselme, 'qu'on prétend avoir
esté fait évesque dès l'an 1215. 4 Et néanmoins il de-
mandoit mainlevée de la régale au roy, comme son
homme lige, en 1232. 5 Ces disputes estoient sur quel-

ques droits, 6apparemment pour ceux dont ils transi-
gèrent au mois de novembre 424-1, qui estoient, ce
semble, des droits à lever sur les marchandises et les
vivres. Durant ces différends, 7le maire et les jurais
de la ville avoient fait arrester sept personnes, à cause
de quoy ils avoient été excommuniés par trois fois,
et la ville mise en interdit. Enfin les parties s'accor-
dèrent en la présence du roy, à Saint-Germain, au
mois de janvier 1233. Les prisonniers furent remis
entre les mains de l'évesque, leurs dépens taxés par
Gautier, évesque de Chartres. L'évesque, de sa part,
leva l'excommunication et l'interdit, et s'en remit

1 Bar, preuv., p. 25. — 2 Regist. Alph., p. 150.— 3 Gall. Christ., t. II,
p. 622, 4, d. — 4 Invent., t. VI, Régale, I, pièce 15. — 5 Regtsi. Alph.,

p. 150. — 6 Invent., t. III, Laon, pièce il. — 7 tbid.; Regist. dlph.,
p. 147.



pour l'amende au même Gautier, à Geoffroy de la
Chapelle et à un autre; le tout néanmoins sans pré-
judice des droits prétendus de part et d'autre.

1

Au mois de février, Raimond, vicomte de Turenne
en Limosin, Bertrand.de Gourdon, l'abbé de Tulle
en Limosin, et les villes de Cahors et de Pigeac en
Querci, firent une union et une confédération entre
eux pour se défendre mutuellementcontre la violence
de tous ceux qui leur voudroient faire tort injuste-
ment , sans préjudice néanmoins de l'autorité et de la
volonté du roy, et des droits des seigneurs de tous
ceux qui entroient dans cette union. Ainsi il semble

que c'estoit proprement contre les personnes puis-
santes dans le pays, et contre les gens sans aveu que
les dernières guerres de Languedoc,ou d'Angleterre
avoient laissés dans le pays.

2 Le vicomte de Turenne et les autres laissèrent le
soin et l'intendance de toutes choses aux consuls de
Cahors et de Figeac, et l'autorité de juger des fautes

que ceux de l'union pourroient faire les uns envers
les autres, d'en exiger la réparation, même par la
force, et de recevoirceux qui voudroient entrer dans
l'union, en recourantnéanmoins au conseil des autres
dans les affaires importantes. 3 Cette union devoit
seulement durer huit ans, à commencer du jour de
Pasques suivant. 4 Beaucoup de personnes s'y joi-
gnirent aussitost, entre autres les seigneurs et les ha-
bitaus de Toiras, les habitans de Cardalhac et de
Thémines.

1Turenne, preuv., p. 43-45. — 2P. 44, 45. — 3P. 43. —
4 P. 44.



- 4 Le vendredi 25 février, Guillaume, abbé de Saint-
Éparque ou Saint-Cibard d'Angoulesme, donna à cens
à ïiii Guillaume Lambert de la Bote, une partie des
biens de Guillaume Sudra de la Bote qui, n'ayant
point d'enfans, s'estoit donné à son monastère avec
sa femme et toits ses biens.

2 Le dimanche 27 février, fut perdu à Saint-Denys

un clou donné par Charles le Chauve, quiestoit l'un
de ceux dont Notre-Seigneur fut percé en la croix, au
moins on le disoit, selon l'expression de Nangis, qui
rapporte ceci fort amplement. Il fut retrouvé le ven-
dredi saint, 1er d'avril, 3 et apporté au pénitencier de
Paris, qui donna à celuy qui l'avoit trouvé cent livres
parisis, selon la promesse que saint Louis en avoit
faite. 4 II fut rapporté le jour même à Saint-Denys.
5 Il se fit en cette rencontre un grand nombre de mi-
racles. 6 Philippe de Grève, alors chancelier de Paris,
en écrivit une fort belle relation.

LXXVII.

Aumosne à Saint-Denys. — L'église de Saint-Antoine des Champs
est dédiée, etc.

'On voit par une donation de quelques grains au
prieuré de Borane que saint Louis estoit à Vincennes

au mois de mars. 8 Au même mois, Odon, abbé de
Saint-Denys, ordonna qu'à l'avenir on distribueroit

1 Spicileg., t. XX, p. 180. — 2 Duchesne, p. 330, 331 ; Ms. F, p. 134,
171; Ms. D, p. 412 ; Spicileg., t. XI p. 523. — 3 Ms. F, p. 171. —
4 Duchesne. p. 330, c.—5 C; Ms. D, p. 442. — 6 Ms. D, p. U*2. —
7 Ms. N, p. 169. — 8 Doublet, p. 902-904.



tous les jours un pain à cinq cents pauvres ; que le
jour de sa mort et pendant sa vie, la veille de la Tous-
saints, on donneroit à mille pauvres un pain et un
denier, et qu'on feroit la même chose le jour de la
mort de son prédécesseur. Il assignapour cela divers
revenus, entre lesquels il y en avoit à Dampierre et à
Senlis, et huit cents livres parisis donnés pour l'af-
franchissement et la liberté de quelques esclaves appe-
lez homines eleemosynoe. Je pense que c'estoient des
sujets de l'aumosnier de Saint-Denys qui avoit receu
cet argent. Il y a néanmoinsun village auprès de Pon-
toise appelé l'Aumosne. 1 On voit par un acte du
9 novembre 1232, que l'abbé de Saint-Denys avoit
donné la liberté à des sujets qu'il avoit au delà du Pe-
tit-Pont de Paris.

2 Au même mois de mars 1233, Robert, évesque
de Langres, et Robert, évesque de Troies, reconnu-
rent que le comte Thibaud s'estoit soumis à estre ex-
communié par eux s'il n'accomplissoitle traité fait avec
Archambaud dé Bourbon, pour son mariage avec la
fille, de ce seigneur. 8 Robert, évesque de Langres,
estoit surnomméde Touroute, et estoitfrère deRaoul,
évesque de Verdun ; 4 il gouverna l'église de Langres
jusqu'en 1240, auquel il fut fait évesque de Liège:
c Pour Robert, évesque de Troies, il mourut le 3 juin
de cette année

,
selon MM. de Sainte-Marthe; 6 mais

on voit que dès le mois de may le chapitre de Traies
demandaà saint Louis la permission de luy choisir

1 Doublet, p. 904. — 2 Invent., t. II, Champ., VI, pièces 67 et 68 ;
Ms. G, p. 207. - 3 Ms. D, p. 440. — 4 Coll. Christ., t. II,
p. 664, 2, c. —

3T. III, p. 1088, 1, a:— 4 Invent., t. VI, Élect.,
pièce 7.



un successeur. 1 Nicolas fut aussitost élu a sa place ;
2 car dès le mois de juillet il presta à saint Louis le

serment ordinaire de fidélité à Saint-Germain. Saint
Louis luy rendit aussitost la régale suivant la prière

que le chapitre de Troies luy en avoit faite, et manda

au comte Thibaud et aux baillis du même comté de
luy en laisser la jouissance. Il semble donc que le
comte en jouîssoit.

3 Isabelle, comtesse de Saint-Paul, estant morte,
Hugues de Chastillon, son fils, fit hommage à saint
Louis des terres qui luy avoient appartenu, ce qui com-
prenoit particulièrement le comté de Saint-Paul, sauf
les droits de Jean de Bétbune, qu'Isabelle avoit
épousé en secondes noces. Cet hommage est daté
du mois d'avril, à Meaux selon quelques copies,
et à Melun selon d'autres. Mais saint Louis estoit
bien plus souvent à Melun qu'à Meaux, qui estoit

au comte de Champagne. 4 Et ce fut à Melun qu'il
receut les plaintes des évesques contre le comte de
Toulouse.

5Hugues, duc de Bourgogne, ayant donné le droit
de commune à ceux de Chaslillon-sur-Seine, Robert,
évesque de Langres, prétendit estre lézé en cela. Ils
prirent pour arbitre Robert d'Auvergne, archevesque
de Lyon, qui jugeà, le vendredi i 3 de may, eu faveur
de l'évesque. Le duc, pour obéir à cette sentence,
osta le jour même cette commune. Il qualifie Robert
d'Auvergne, son oncle maternel, 6 à causeque Mahaut

1Gall, Christ., t. III, p. 1083, 1, a, — 2Ms. B, p, 16 ; Invent.

t. VI, Régal., I, pièce 16. — 3Hist. de Chastill., p. 97 ; Preuv., p. 53 ;
Régist. 31, f° 82. — 1 Duchesne, p. 694, a. — 4 Hist. de Bourgog.,
preuv., p. 61. -— e P, 44 , 43. -



de Bourgogne, mère de Robert, estoit grand'tante de
Hugues.

- 1Le 2 de juin, la nouvelle église de Saint-Antoine
des Champs, auprès de Paris, fut dédiée par Guil-
laume, évesque de Paris, Gautier, ou plutostGodefroy
de Cambray, et Pierre de Meaux, en présence des
évesques de Chartres, de Noyon, de Senlis et de Châ-
lons. Le roy et la reinese trouvèrent à cette cérémonie
avec divers grands seigneurs, "D'autres la mettent en
la sixième année du règne de saint Louis, qui seroit
l'an 1232. 3 On remarque que cette abbaye de Saint-
Antoine avoit esté premièrement fondéepour diverses

personnesecclésiastiques, laïques, hommeset femmes,
qui quittoient le monde et cherchoientà vivre dans la
retraite, persuader® par les prédications de Hugues
Foucaut, abbé de Saint-Denys, 4 (de quoy néanmoins
Doublet ne dit rien dans l'histoire de cet abbé), 5et
ensuite de Pierre de RoisSy ou de Rosny, 6 compa-
gnon du célèbre Foulque, abbé de Neuilli, 7 ou par
celles de Foulque même, vers l'an 1199,

8 Odon, évesque de Paris, voulut que les femmes
qui s'estoient faites religieuses en ce lieu se missent
sous quelque congrégation réformée ; et saint Guil-
laume, archevesque de Bourges, leur ayant conseillé
de choisir l'ordre de Cisteaux, 9 et Odon y ayant con-
senti, elles receurent cet ordre dans la filiation de
Cisteaux, et on y establit une abbesse, et Odon leur

1Antiq. de Paris, p. 639. — 2Jean Marie, p. 691. — 3 Antiq. de
Paris, p. 637, 638 ; Rigord, p. 41, d ; Spicileg., t. XI, p. 473.— 1 Dou-
blet, p, 257, 258. — 5Antiq. de Paris, p. 638; Duchesne, p. 41, b, c.
— 6 Duchesne, p. 41, b. — 7 Gall. Christ., t. IV, p. 61, 2 , b. — 8 An-
tiq. de Paris, p. 638. 9 Ms. C, p. 51.



accorda, en l'an 1204, de jouir des priviléges donnez
à cet ordre. Il semble néanmoins que cette union ne
fust pas entière, 1 puisque l'acte par lequel les abbez
de Cisteaux, de la Ferté, de Pontigni, de Clervaux
et de Morimonddéclarentqu'ils ont pleinement incor-
poré à l'ordre l'abbesse, les religieuses et les con-
verses de ce monastère, n'est daté que l'an 1208.
*Le 40 avril 1210, lé pape Innocent III prit ce mo-
nastère sous sa protection.

3 On prétend que Louis VIII, en mémoire de la
naissance de saint Louis, son second fils, donna à
cette abbaye les quatorzearpens où l'église est située,
et deux cent soixante-dix arpens entre Paris et Vin-

cennes. 4 Néanmoins saint Louis n'en parle point dans
l'amortissementqu'il accorda en novembre 1227 pour
les quatorze arpens où l'église estoit fondée, cent
quatre-vingt-cinqarpens entre Paris et Vincennes, et
deux maisons à Paris ; et il dît que tout cela relevoit
du chambrier de France, BarthélemideRoie, 5qui ne
se contentant pas d'avoir signé cet amortissement
donné par le roy,6en donna un autre de même date,
qui comprend les mêmeschoses, en exprimantqu'elles
relevoient de sa charge. 7 Ainsi il faut peu s'arrester
au- tableau que l'on cite pour la fondation de cette
abbaye, qui contient d'ailleurs des choses visiblement
fabuleuses. 3C'est de ce tableau qu'on cite que ce fut
le seigneur de Saint-Mandé qui fit bâtir la nouvelle
église dédiée cetteannée, mais la manière dont on le
rapporte n'est point probabl0e. 19 Saint Louis donna un

1 Ms. C, p. 52. — 2 P. 50. — 5 Antiq. de Paris, p. 638. — 4 Gall.
Christ., t. IV, p. 62, 1. — 3 Ibid., I , c. — 6 Ibid., 2. — 7 Antiq. de

Paris, p. 637. — 8P. 639.— 9 Gall. Christ., t. IV, p. 62.



nouvel amortissement à cette abbaye pour tous les
biens qu'elle possédoit au mois de juin 1248, 1 et
il luy accorda une exemption des péages au mois
d'aoust 1258.

'Robert, arehevesque de Lyon, voyant qu'il ne
pouvoit corriger des moines d'un lieu appelé Mons
Verduni, qui menoientune vie scandaleuse, quelque
soin qu'il eust pris pour cela ; enfin, avec le consen-
tement du comte de Forès, patron de ce chapitre,
il en donna l'église et les revenus à l'abbé de la Chaise-
Dieu qui promit d'y entretenir vingt moines. L'acte
estdaté du dimanche 20 juillet.

LXXVIII.

Mort de Ferrand, comte de Flandre- — Nombre des Bernardines
fixé. — P. Goins. — De Bernard, évesque d'Anxerre.

3 Ferrand, comte de Flandre, mourut cette année
à Noyon, le 427 juillet, 5malade de la pierre; 6 son
coeur et ses entrailles furent enterrés dans l'église
Notre-Dame de Noyon, 7 son corps fut porté en
Flandre et enterré dans une abbaye de Bernardines
appelée Marquette, que la comtesse Jeanne, sa femme
avoit fondée un peu auparavant auprès de l'Isle.
2Mouskes dit que ce fut à Douay qu'il mourut. 9Ses
obsèques furent faites par les évesques de Cambray,

1Gall. Christ., t.IV, p., 62, 63. —2T. I, p. 322 ; Libertez, c. XXXVI,

art. 2, p. 1365. — 3 Spicileg., t. IX, p. 670. — 4 Meyer, p. 72, 2. —
3 Spieileg., t. IX, p. 670. — 6 Meyer, p. 73,1. — » Sjiiéleg., t. IX,
p. 670 ; Mousk., vers 28 155. — 6 Mousk., vers 28 154. — 9 Spieileg.,

t. IX. p. 670.



de Tournay, de Térouenne et d'Arras, en présence
de beaucoup de religieux et de grands de Flandre.
Il fut regretté de beaucoup de personnes. Il laissa
beaucoup de dettes, et une petite fille 1 qui mourut
bientost. 2Jeanne voulut fonder, pour le repos de
l'âme de son mari, les Jacobins de [Bruges]'auxquels
elle promit, pour commencer leur maison, trois cents
livres de l'argent assigné par Ferrand pour des au-
mosnes, et voulutqu'il fust considéré aussi bien qu'elle
comme leur fondateur. L'acte est du jeudi 12 jan-
vier 1234.

s Saint Louis estoit au mois d'aoust à Senlis où il
donna des lettres de confirmation aux Chartreux de
Val-Dieu dans le Perche, au diocèse de Séez, 4 Au
mois de septembre, Henri d'Avaugour, à qui le roy
avoit, ce semble, donné Pontorson, puisqu'il estoit
obligé de le luy garantir, luy céda cette place et ses
dépendances pour d'autres terres qu'il devoit avoir

en échange, suivant l'estimation qu'en feroient Gau-
tier, évesque de Chartres, et Geoffroyde la Chapelle.
L'acte est daté de Fontainebleau. 5 L'official et le chas-
telaîn d'Avranehe firent l'échange touchant Pon-
torson, au nom du roy, avec Henri qui, estant mort
avant Pasques de d'année suivante, Marguerite, sa
veuve, ratifia cet échange. 6 Le même Henri renou-
vela cette année la promesse qu'il avoit faite en 1231
de rendre au roy le chasteau de Guerclin, quand il
voudroit, et luy donna pour plèges le vicomte de
Beaumont, son oncle, et Richard de Beaumont, son

1 Meyer, p. 73,1; Mousls.., vers 28 163. —2Notit. Belg., p. 583,584.
—s Hist. ûu Perche, p. 252. —4Regist. 31, f° 109, v°.— 3Invent., t. III,
Normand., II, pièce 6, —®T. VI, Promesses, pièce 34.



cousin et deux autres, qui s'obligèrent pour cela tous
ensemble jusqu'à la somme de deux mille marcs.1 Les
lettres dé ces deux seigneurs sont datées de 1234, ce
qui est une faute d'autant plus visible que Henri estoit
déjà mort.

2 Nous avons quelques statuts faits cette année au
mois d'octobre par Juhel, archevesque de Tours,
pour l'église cathédrale de Saint-Brieuc, du consen-
tement de Guillaume, évesque du lieu, et des cha-
noines. Juhel fit ces statuts en visitant le diocèse
de Saint-Brieuc. 3Le 4 Octobre, Humbert (ou Imbert)
de Beaujeu confirma les lois et les franchises accor-
dées à ceux de Belleville en Beaujolois, par Humbert,
son ayeul, fondateur de cette ville, et autorisées par
Richard, son père.

4 Le chapitre général de Cisteaux avoit ordonné
que dans chaque maison, particulièrement dans celles
de filles, on taxeroit le nombre des personnes que la
maison pourroit entretenir, sur peine de déposition
à l'abbesse qui passeroitce nombre. Suivant cet ordre,
Estienne, abbé de Savigny, estant venu aux Vaux-de-
Cernay, de sa filiation, y manda tant les religieux,

que les séculiers qui avoient soin du bien de l'abbaye
de Port-Royal, dont il estoit supérieur, particulière-
ment pour la réception des filles , tant parce qu'elle
estoit de sa filiation que par une commission parti-
culière du chapitre général, et sur l'estimation qui
fut faite des biens immeubles de cette maison, il dé-
fendit, au mois de novembre, d'y recevoir plus de
soixante religieuses. L'acte est considérable.

1 Invent., t. VI, Promesses, pièces 28 .6° et 84. — 2 Spicileg., t. II,
p. 606-609. - 3 T. IX, p. 181-186. — 1 Port-Royal, p. 99.



1 Le 19 de décembre, le pape Grégoire IX, à la
requestede l'archevesque de Vienne, commit l'arche-
vesque d'Embrun, l'évesque de Gap et l'abbé de
Valcroissant pour informer de la vie et des miracles
de saint Estienne, évesque de Die en 1210, pour pro-
céder à sa canonisation. Sa vie est dans Surius, au
7 septembre, auquel on en fait la Teste. 2 Il estoit fils
du seigneur de Chastillon en Bresse, L'évesché de Die
est aujourd'hui uni à celuy de Valence.

"Le pape Grégoire IX défendit cette année d'inter-
dire la chapelle du roy sans en avoir un ordre parti-
culier du saint-siége; ce que luy et plusieurs de ses
successeurs confirmèrent encore depuis. 4 Il ordonna
la même chose pour la reine.

5 Un nommé P. Goins, principal conseiller du comte
de Champagne, et qui avoit exigé beaucoup d'argent
sur ses sujets, s'estant croisé et s'estant retiré à Cler-

vaux avec son argent, le pape donna commission à
l'abbé de Saint-Mesme et à un chanoinede Châlons,
d'obliger l'abbé et le couvent de Clervaux de rendre
ce Goins et son argent quoyqu'il fust croisé. 6 Il tra-
vailla aussi beaucoup et écrivit diverses lettres à saint
Louis contre les hérétiques de France, particulière-
ment contre ceux qui estaient à la Charité, etc. (Il
faut voir l'endroit.) Estienneestoit prieur des moines
de Cluniqui estaient à la Charité. 7Le pape écrivit en-
core à saint Louis en laveur du chancelier de l'uni-
versité

, ou plutost de l'église de Paris, maltraité par
le bailli de Vermandois, et représenta dans cette lettre

1Raynald., an 1233, art. 63. — 2Gall. Christ., t. II, p. 555 , 4 , b.
—1 5 lurent., t. VII, Bulles, pièce non trouvée. — 4 Pièce non trouvée.

— 5 Pièce non trouvée. — 8 Raynald., an. 1233, art. 59. — 7 Art. 61.



combien l'Eglise tiroit d'utilité de l'université. Du
Boulay ne parle point de cette affaire.

Comme la trêve qui estoit entre la France et l'An-
gleterre devoit finir l'année suivante, 1 le pape écrivit
à saint Louis pour la faire prolonger, 2 ou même pour
procurer la paix entre eux. Il commit aussi l'arche-
vesque de Sens et les évesques de Paris, de Winchester
et de Salisbéri, pour y disposer l'esprit des rois. 3 Le

célèbre Savari de Mauléon mourut cette année, et sa
terre de Mauléon revint au roy.

4Henri, évesque d'Auxerre, mourut Cette année,
et eut pour successeur 5 Bernard de Sulli, prélat il-
lustre par sa piété, 6 à qui un auteur contemporain,
qui l'avoit vu plusieurs fois, donne des éloges extra-
ordinaires; (Il les faut voir.) 'Aussi saint Louis l'aimoit
et l'entretenoit plus que les autres prélats de son
royaume. Il fit apparemment son entrée solennelle au
mois d'avril 1234, avant Pasques ; 8 car dans un acte
daté du mois d'avril 1233, Gui, comte de Nevers et
de Forès, luy donna un homme pour le porter, Ber-
nard prétendant qu'il le devoit comme seigneur de
Donzi, et Gui voulant que ce ne fust que comme sei-

gneur, de Gien. 9Mathilde, comtesse de Nevers et
d'Auxerre, reconnut depuis que c'estoit le seigneur de
Donzi qui le devoit. 10 Bernard quitta son évesché au
bout de neuf ans à cause de ses infirrnitez, quoyque
saint Louis, pour le retenir, luy promist une protec-

1Invent., t. VII, Bulles, pièce non trouvée. — 2 Ràynald., an. 1233,

art, 62.— 3Ms. D, p 442,— 4P. 447,— 5Gall. Christ., t. 1, p. 299, 1, a, b.

— 6 Le père Labbe, Bibl. nova, t. I, p. 493-407,— 7 1', 496.— » Gall.

Christ., t, I, p. 299, I, b, c.
—

9 P. 300, I, a. — 10Le père Labbe,
Bibl., t. I, p. 496, 497.



lion particulière. 1 Il mourut le 6janvier 1 245 'ou 1247.
Renaud de Seignelay, son successeur, estoit en pos-
session au mois de janvier 1246.

LXXIX.

Grand différend entre le roy et Maurice, archevesquede Rouen.

Saint Louis eut cette année de grands [débats] avec
l'archevesque de Rouen et l'évesque de Beauvais.
L'archevesque de Rouen estoit Maurice, de la vertu
duquel nous avons parlé sous l'année 1231. 3 Une
des causes du différend qu'il eut avec saint Louis
fut que le roy rie Vouloit point rétablir ou rendre
l'abbé de Saint-Vandrille, au diocèse de Rouen (ce
qui n'est pas expliqué), ni obliger à comparoistre
devant l'archevesque des moines qu'il avoit excom-
muniez, dès le commencementdu caresme, pour des
fautes manifestes,dit l'archevesque, qui se prétendoit
estre fondé en cela sur la coutume de Normandie. 4 Il
y avoit encore d'autres sujets de ce différend, entre
lesquels estoit sans doute la dispute touchant l'abbesse
de Montivilliers, au diocèse de Rouen, près de Hon-
fleur.

5Élicie, abbesse de ce monastère, estant morte
en 1232, les religieuses se trouvèrent partagées dans
l'élection et en nommèrent deux. L'acte d'élection
estant présenté à Maurice, et l'ayant examiné avec
soin, il trouvaque les formes prescrites par le concile,

1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 497. — a Gall. Christ., t.-l, p. 300,
301. — 3Spicileg., t. II, p. 522. — 4 Le père Labbe, Bill., t. I,p. 376.

— 5 P. 375, 376; Neustia pia, p. 342.



apparemment par celui de Latran en 1245, n'avoient
pas esté observées,cassa l'une et l'autre élection, priva
les religieuses pour cette fois du droit d'en élire une
autre, et leur nomma pour abbesse une Lécie de Von-
cemoncel, nommée par d'autres Hélène de Beuse-
moucel. Le roy s'opposa à cette nomination;de quoy
on ne dit point le sujet, et empescha que cette Lécie

ne fust abbesse. Maurice, de son costé, excommunia
toutes les religieuses qui adhéroient au roy, et qui
s'opposoient à Lécie. 1 Ce différend ne finit qu'en l'an
1236, auquel Pierre de Colmieu, élu archevesque de
Rouen, avant donné l'absolution aux religieuses ex-
communiées par Maurice son prédécesseur, Pierre,
avec le consentement des parties, fit abbesse une re-
ligieusenommée Marguerite de Guerres en Brie, qui
fut bénie dans la chapellearchiépiscopalele quatrième
dimanche de l'Avent, 21 décembre. 2 Dans la liste des
abbesses de Montivilliers, après Elicie on met cette
Marguerite, sans parler de Lécie.

3Le roy fit venir Maurice et le voulut obliger de
répondre devant luy, tant sur quelques autres articles,
que même sur les excommunications qu'il avoit pro-
noncées, selon ce que Maurice manda au pape. Mau-
rice refusa de le faire,prétendant que cela estoit contre
la libertédont son église estoit en possession, et qu'il
n'avoit point d'autre juge, après Dieu, que le pape,
aussi bien pour le temporel que pour le spirituel, et
protesta qu'il mettoit et sa personne et ses biens sous
la protection du saint-siége. * Thibaud, son prédé-

1 Le père Labbe, Bill., t. I, p. 376. — 2 Gall. Christ., t. IV, p. 657,
1, b. —3 Raynald., an, 1232, art. 26. — 4 Le père Labbr, Bibl., t. I,
p. 375.



cesseur,sembloitavoirvoulutprétendre la mêmechose
en 1227, et c'est peut-estre pour ce sujet qu'on écrit
1 que le roy estoit mécontent de Maurice, en partie
pour les mêmes sujets pour lesquels il l'avoit esté de
Thibaud.

"Le roy, fort irrité du refus que Maurice fit de
répondre devant luy, et usant du droit qu'il avoit sur
tous les fiefs qui relevoient de luy, 3fit Saisir le lundi,
onzième de juillet, les biens que l'église de Rouen
tenoit de luy, * et fit mettre entre les mains de ses
officiers les maisons, fermes, terres et possessions qui
luy appartenoient. Gela ne comprenoit sans douté que
les biens qui appartenoient à l'archevesque, et non
les biens du chapitre.

5Maurice demanda au roy la mainlevée de ses biens
sans en tirer de réponseprécise : de sorte que,croyant
que la sainte Vierge, patronne de l'église de Rouen
estoit déshonorée par cette saisie, et voulant, dit-il,
représenterdevant ses images l'injure qu'elle recevait
dans le ciel, il ordonna à ses doyens ruraux de faire
oster en un certain jour toutes les images de la Vierge
des églises, mesme des religieux, et les faire mettre
dans la nefsur quelque chaise environnée d'épines ou
de barreaux, afin qu'on n'y pust pas toucher. Il or-
donna qu'on fist la même chose quinze jours après

aux images de Nostre-Seigneur, s'il ne mandoit le
contraire.

Il ne se contenta pas ; 6 mais voyant que les prières
et les monitions faites au roy pour la restitution de

1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 376. — 2Raynald., an. 1232, art. 26.

— s Art. 26; Spicileg., t. II, p. 522; le père Labbe, p. 376. — 4 Ray-
nald., an. 1232, art. 26. — 5 Spicileg., t. II, p. 321. — 6P. 522-524.



son temporel estoient inutiles, il interdit dans son
diocèse les baillifs et sous-baillifs du roy, leurs secré-
taires, leurs femmes et toutes leurs familles, et toutes
les chapellesdu roy, à moins que le roy ou la reine n'y
fussent présens ; défendit de sonner les cloches et de
chanter l'office dans toutes les églises et monastères
du domaine, et d'enterrer personne dans les cime-
tières ; et ordonna que dans toutes les églises on feroit
certaines prières à la messe après le Pater, Je peuple
et le clergé, et le célébrant même, à genoux. Il manda
à ses doyens de publier cet interdit le mardi, veille
de Saint-M. (c'est sans doute Saint-Matthieu),à tous
les prieurs et curez de leurs doyennéz, et de le signi-
fier aussi aux abbez ; et ordonna que si dans le mer-
credi d'après la feste on ne recevoit point de luy
d'ordre contraire, on commençast dès ce jour-là à
le garder.

Il faut sans doute rapporter à cela ce que dit la
chronique de Rouen, 1 que Maurice interdit tout son
diocèse à commencer à la veille de Saint-Michel.
2 Néanmoins il ne voulut pas pour lors fermer les
églises, et faire cesser tout à fait le service, « ne con-
« tingeret hsereses pullulare, et ad ea quae Dei suntpo-
« pulum indurari. » Mais cette considérationsi impor-
tante ne l'arresta pas longtemps. 3 Car voyantqu'outre
beaucoup d'autres injures, dit-il, que le roy faisoit
dans son diocèse à luy et à l'Église, il refusoit toujours
de luy rendre son temporel, quelques mouitions qu'il
luy eust souvent fait faire, il estendit à tout son dio-

1 Le père Labbe, Bibl., I. I, p. 376. — 2 Spicileg., t. XI, p. 523. —

P. 521.



cèse l'espèce d'interdit qu'il n'avoit mis d'abord que
sur le domaine du roy ; et enfin, comme le roy ne
cessolt point, dit-il, d'ajouter injure sut injure, il
interdit absolument toutes les églises de son diocèse,
défendit d'y administrer aucun sacrement, hors le
baptesme des enfans et la pénitence des mourans, et
permit seulement que dans chaque paroisse le curé
lust une fois la semaine au peuple, un jour ouvrier,
l'introit, l'épitre et l'évangile de la messe, donnast du

pain béni etJ5st quelque instruction.
1Cet interdit comprenoit même la ville de Rouen,

comme on le juge de la difficulté qu'il y eut entre Mau-
rice et Hugues, évesquede Coutances, qui prétendoit
que le prieuré (cure) des chanoines réguliersde Saint-
Lô de Rouen n'estoit point obligé d'observer l'inter-
dit. Néanmoins Hugues céda, et reconnutpar un acte
du jeudi de devant Noël, 22 décembre, que l'interdit
estant général, ceux de Saint-Lô y estoient compris.

Il seroit difficile de justifier cette conduite qui fait
souffrir les innocens pour les coupables,et expose les
âmes aux plus grandis dangers pour des choses tem-
porelles. Le premier exemple que nous en trouvions
dans l'histoire a été condamné par saint Augustin
dans sa lettre à Auxilius. Le pape Innocent III fut
obligé de relàcher l'interdit qu'il avoit mis sur le

royaume de Léon, non pour des terres saisies, mais

pour un péchéscandaleux, lorsqu'on luy en fit voir
les pernicieuses suites. Mais c'estoit la manière du
temps, et un moyen très-propre à soulever les peuples ;
et, comme dit saint Augustin, les choses les plus

1 La Pomcraie, p. 458, 459.



condamnées par les lois de Dieu, paroissent souvent
innocentes lorsqu'elles sont autoriséespar lacoutume.

'Maurice eut recours au pape et luy adressa ses
plaintes : sur quoy le pape écrivit au roy, le 29 no-
vembre, unelettre assez tendre, mais où il ne laissapas
d'autoriser toutes les prétentions de Maurice, et de
vouloir obliger le roy à luy rendre ce qu'il avoit saisi

sur luy, afin qu'on pust dire de luy, aussi bien que de
ses prédécesseurs, qu'ilestoit le plus chrestien de tous
les princeschrestiens. Il luy promet que s'il a quelque
plainte à faire contre l'archevesque,il luy fera rendre
justice, sans marquerparquel droit il estoit son juge.
2 Il ordonna en même temps commission aux évesques
de Paris et de Senlis d'obliger les officiers du roy, par-
les censures, à rendre ce qu'ils tenoient des biens de
Maurice, et pouvoir d'interdire la province de Rouen.

3 Le pape écrivit une seconde fois au roy sur cette
affaire le 1er septembre de l'année suivante, et même
à la reine sa mère et à ses conseillers. 4 Car le trouble
n'estoit pas. encore apaisé alors, et l'interdit du dio-

,
cèse de Rouen dura jusqu'au 25 d'octobre, auquel
il fut levé et les biens de l'église de Rouen rendus à
Maurice avec tous les fruits reçus durant la saisie. C'est
tout ce que nous trouvons de cette affaire, sur laquelle
nous n'avons rien du costé du roy. sLa chronique de
Rouen ne la fait commencer qu'en cette année, 6 et
on marqueaussi que l'acte fait pour Saint-Lô, durant
l'interdit, le jeudide devant Noël. est de l'année 1233.
Néanmoins la date des lettres que le pape écrivit sur

1 Raynald., an. 1232, art. 26. —3 Art. 26. — * An. 1233, art. 26.

— 1 Le père Labbe, Bibl.. t. l, p. 376. — 5P. 376.— 6 La Pomeraie,
p. 439. -



ce sujet, fait voir que les biens de l'arcbevesque
estoient saisis dès devant le 29 novembre 1232. Ainsi
il faut ou que l'interdit ait duré depuis 1232 jusqu'en
1234, et que si la chronique de Rouen luy donne
seule un an, c'est parce qu'elle le commence un an
plus tard, ou qu'il y ait faute de part ou d'autre dans
les dates.

La rencontre des festes de Saint-Matthieu au mer-
credi, ét de Saint-Michel au jeudi, est bien favorable
pour l'année 1233 ; et d'ailleurs la saisie des biens
de l'archevesché ayant esté faite le 11 juillet, c'éstoit
un dimanche en 1232, et il n'y a point d'apparence
que l'on ait fait cette saisie un dimanche. 1 Raynaldus
marque que le pape écrivit encore en 1234. pour faire
rétablir l'arcbevesque de Rouen dans ses droits.

LXXX.

Sédition du peuple de Beauvais contre le maire ; l'évesquen'en fait
pas justice.

Le différend qu'eut saint Louis avec l'église de
Beauvais eut encore de plus grandes suites. 2 La ville
de Beauvais appartient à son évesque qui est comte,
et il y a toute juridiction civile et criminelle. 3 La
commune de Beauvais ayant Voulu disputer ce droit
à l'évesqne Henri, frère du roy Louis le Jeune, fut
obligée de le reconnoistre l'an 1151, en présence de

ce roy, qui fit une déclaration et une confirmation
authentiques du droit de l'évesque sur tous les habi-

1Raynald., an, 1234, art. 13. — 2Louvet, t. II, p. 384. —
3 T. 289, 290,



tans, in singulos et in omnes, défendant à toutes per-
sonnes, même aux bourgeois, d'entreprendre d'y
exercer aucune juridiction, à moins que l'évesque ne
manquast à faire justice.

1 L'an 1246, Philippe-Auguste ordonna que les
maires et tous les habitans de Beauvais feroïent ser-
ment de fidélité à l'évesque, sauf néanmoins celle
qu'ils devoient au roy à qui ils la jureroient aupara-
vant : par où l'on voit que les rofoprétendoient jurîs-
diction immédiate sur la ville, et non de simple res-
sort; ce qu'ils ne prétendoient pas sur les arrière-fiefs
qui, hors des cas extraordinaires, ne leur devoient
point d'hommages ni de serment.

2 Aussi on remarque. que l'évesque Philippe, de
Dreux, voulant avoir pour quelque temps les clefs de
la ville, il les demanda au roy Philippe-Auguste; 3 et
la ville estoit obligée de fournir des troupes au roy,
ou de luy payer pour cela des sommes considérables.

3
La commune estoit gouvernée l'an 1212 par dix

pairs et deux maires, 5qui estoient nommés par les
pairs, et présentez à l'évesque. 6 Cependant, y ayant
sédition dans la ville, inter majores et minores, vers
la fin de l'an 1231 sur l'élection des maires, 7 le roy
y fit establir maire un bourgeois de Senlis nommé
Robert Moret 8 ou des Mureaux.9 On prétendit que
cette nomination estoit contre le droit de l'évesque,
10 qui estoit alors Milon ou Miles de Nanteuil-la-Fosse,
de la maison de Chastillon ; 11 et ce choix d'un maire
étranger augmenta encore la division entre le peuple

1 Louvet, t. II, p. 344. — 2P. 386. — 5P. 384. — 4P. 341. —
5P. 383. —

6P. 381. — 7P. 381, 383. — 8385. — 9P. 383. —

10P. 361. — 11 P. 381, 382.



et les principaux de la ville. 1 Enfin le lundi de devant
la Chandeleur, 31 de janvier de fan 1233, 2 le même
peupleattaqua le maire et les principauxde la ville, qui
dicuntur campsores, les changeurs, on selon d'autres
les brasseurs de bière, 3 lesquels ayant esté obligez dé
prendre les armes et de se retirer dans une maison,
le peuple mit le feu à la maison voisine, 4 et se rendit
ainsi maistre de leurs personnes, en tua vingt, en
blessa'trente, 5et traisna le maire avec insulte, ses
habits tout déchirez, et en luy disant par mocquerie
qu'ils lé faisoient alors leur maire. 6 Le bruit courut
mêmé qu'ils avoient tué le prévost du roy, c'est-à-dire
le maire. 7 Cette sédition a esté remarquée par beau-,
coup d'historiens. 8Albéric l'appelle énorme. « 9 Ibi
« diabolica rabies in stragem hominum horribiliter
« ebullüt ; et horribilius in damnum villae et persona-
« rum detestabilius et inoestimabile ebullisset, nisi

« appositum fuisset regale remedium. »
Le roy qui pouvoit estre alors à Compiègne, ou

même plus près de Beauvais, en fut promptement
averti, 10 et se mit aussitost en chemin avec la reine
pour y donner ordre. 11 Le bailli de la ville envoya
aussi Barthélemydu Franoy, chevalier, qui estoitarrivé
dans la ville durant le tumulte, avertir l'évesque qui
estait à Bresle, maison des évesques à trois lieues de
la ville, de tout ce qui s'estoit passé, et luy conseilla
de ne pas revenir qu'il ne fust accompagné. Du

1 Louvet, t. II, p. 383. — 2 P. 382 , 385. —3 P. 385. — 4 P. 382,
383, 385. — 3P. 383. — 6Mousk., vers 29 200. — 72 ; Vincent de
Beauvais, l. XXX, e. cxxxvii, p. 1279, 2; Spicileg., t. XI, p. 523 ;
Ms. F, p. 154. — 8 M». P, p. 442. — 9 Ms. G, p. 382. — 10 Louvet,
t. II, p. 382. — 11 P. 382.



Fianoy rencontra l'évesque déjà en chemin, et luy
exposa sa commission. L'évesque ne laissa pas d'en-
trer dans la ville, où il arriva le soir, nonobstant l'avis
de son bailli. Et il pouvoit bien ne pas craindre beau-
coup le menu peuple 1 puisqu'on le soupçonnoitde le
soutenir.

2 Saint Louis dit qu'il laisse à Dieu à sçavoir s'il
estôit innocent de ce qui estoit arrivé.8 Dès qu'il fut
arrivé, quatre-vingtspersonnes du peuple, qu'on te-
noit estre les plus coupablesde la sédition, le vinrent
trouver, 4 prétendant, dit le sieur Louvet, n'avoir
rien fait qui ne luy fust agréable, et espérant qu'il les
prendroit sous sa protection. Néanmoins, comme la
chose estoit trop scandaleuse pour n'en pas faire au
moins en apparence quelque punition, 5 il les somma
de se remettre à sa discrétion. Ils en délibérèrent, et
comme on leur eut dit qu'ils ne le pouvoient faire
sans que leur vie même fust en danger, ils se reti-
rèrent sans se soumettre à l'évesque.Quand l'évesque
seeut qu'ils s'en estoient allez, il fut fasché de ne les
avoir pas retenus, parce que c'estoit manquerà rendre
justice, comme il en fut accusé. Il en blasma son con-
seil et ses gens qui luy répondirent qu'ils n'avoient

pas esté assez forts pour l'entreprendre. 6 On prétend
que ces quatre-vingts personnes consultèrent le maire

pour sçavoir s'ils se remettraient à la discrétion de
l'évesque. Celan'a point d'apparence,et il faut qu'il

y ail faute.

1 Vincent de Beauvais, p. 1279, 2} Citron, de Hain., l. III, p. 103,
2 ; Ms. F, d. 131. — - Ms. G, p. 382. — 5 Louvet,p. 38S. —4P. 367.

— 5P. 383. —6P. 385.



LXXXI.

Le roy vient à Beauvais et punit les séditieux,

1 Durant que l'évesque délibérait encore de ce qu'il
devoit faire en cette rencontre, et vers le milieu de la
nuit, il y eut nouvelle que le roy venoit. 311 luy dé-

puta aussitost du Franoy et Robert d'Aurigny, son
official, 3 pour le prier de luy laisser faire justice de
la sédition, selon le droit qu'il en ayoit, 4et de luy

marquer seulement comment il souhaîtoit qu'on pu-
nist un aussi grand excès, l'assurant qu'il ne man-
queroit point de l'exécuter ponctuellement. Le roy
réponditqu'il irait luy-même faire justice ; la reine fit
la même réponse, et le roy continua sa marche vers
Bresle, 5 où il arriva ce jour-là 6 qui estoit la surveille

ou plutost la veille de la Purification.
L'évesqueayant sceu par ses députez qu'ily venoit,

7 il l'y fut trouver, 8 le supplia de ne point venir à Beau-
vais , et de ne luy point faire le tort de vouloir con-
noistre d'une affairedont le jugementluy appartenoit;

qu'il estoit prest de faire justice et de la faire selon le
conseil de sa majesté, et que s'il luy plaisoit d'y en-
voyer quelqu'unde son conseil, il verroit avec quelle
sévérité il punirait les coupables.

8 Le roy répondit qu'il iroit à Beauvais et qu'on ver-
rait ce qu'il y ferait. 10 L'évesque n'en put rien tirer
de plus favorable, 11 et le lendemain, 12 qui estoit la

1 Ms. G, p. 382. — 2 P. 379, 382. — 3 P. 379. — 1 P. 382. —
1 P. 382. — 6 P. 379, 382 2 P. 383. — 8 P. 379, 382. — 9 P. 382.

— 10P. 380. — 11P. 380, 385. —12P. 383.



veille ou plutost le jour de la Purification, le roy
entra dans la ville 1 et logea à l'évesché.2 Il avoit avec
luy plusieurs gens armez, et beaucoup de troupes des
communes de dix-neufplaces des environs, qui eurent
ordre de s'y trouver. 3 L'évesque l'y vint trouver 4 ac-
compagné de beaucoupde personnes de son chapitre,
5 luy fit de nouveau les mêmes réquisitions pour la
conservation de son droit, 6 fit lire en sa présence
l'acte de. Louis le Jeune de l'an 1151 et un brefdu
pape 7 Luce III qui avoit confirmé l'acte de Louis le
Jeune, 8 luy offrit de faire tout ce que luy et son con-
seil trouveroient à propos, qu'il demandoit seulement
que l'exécution se fist au nom de l'évesque et par son
ordre 5 et qu'il l'en sommoit juridiquement comme
évesque. 9 Mais il ne put tirer du roy aucune réponse
favorable.

10Le sous-chantre de Beauvais, dans une informa-
tion qui fut faite sur cette affaire, déclareque l'évesque
avoit manqué à rendre justice, ce qui mettoit le maire

en droit de le faire suivant l'acte de Louis le Jeune,
Néanmoinsla faute qu'il pouvoit avoir faite de ne pas
retenir les habitanscoupables, n'estoitpas assez grande
pour le priver de son droit. 11 Mais, comme nous
avons dit, il estoit soupçonné de favoriser les coupa-
bles

,
12 ce qui fit que le roy crut pouvoir user en cette

occasion du droit de juge supérieur.
La charte de Louis le Jeune qui ne régloit que le

1 Ms. G, p. 382. — <* P. 379, 386; Ms. D, p. 442. — 3Louvet,t. Il,
p. 383. — 1P. 380. — 5P. 380, 382, — 6P. 380. — 7 P. 290. —
2 P. 380. — 9 P. 380, 382. — 10 P. 383. — 11 Vincent dc Bauv.,
I. XXX, c. CXXXVII, p. 1279, 2; Ckron. de Ilahi,, 1. III, p. 103, 2. —
12 Ibid.; Spicileg., t. XI, p. 523.



différend d'entre l'évesque et la commune, ne luy
ostoit point ce droit, et Philippe-Auguste se l'estoit ce
semble réservé, 1 en voulant que les habitaus luy
fissent serment de fidélité avant que de le faire à
l'évesque. Hors le pouvoir que luy donnoit cet acte,
je ne sçay si par le droit commun des fiefs les rois
prétendoientalors pouvoir juger leurs arrière-vassaux,
hors l'appel ou le déni de justice.

Que si saint Louis a fait quelque faute en cela, elle
tombe plutost sur sa mère que sur luy ; car il n'estoit
encore que dans la dix-huitième année de son âge.
Et lorsqu'il gouvernoit depuis par luy-même, il étoit
si exact à ne pas entreprendre sur lès droits des moin-
dres seigneurs, que voyant des fautes qu'il falloit
punir, 2 il s'informoit si la justice du lieu luy appar-
tenoit.

Le roy estantdonc résolu de faire justice luy-même,
3 le lendemain de son arrivée, dès le matin, il fit faire
le cri en son nom, 4 ce qui se fit encore les quatre ou
cinq jours suivaus qu'il demeura dans la ville; 5 de
quoy l'évesque se plaignit beaucoup depuis, ce cri
estant apparemment une appartenance de la justice
immédiate. 6 Ceux qui avaient esté blessez dans la sé-
dition , et les enfans de ceux qui y avoient esté tuez
vinrent alors faire leurs plaintes àu roy, s'ils ne
l'avoient fait dès la veille. 7 Il fit informer de la vérité
par des personnes considérables, et ensuite de cette
information, 8 il fit arrester quelques-uns des coupa-
bles 9 qui furent menés dans les prisons de l'évesque.

1 Lounvet, t. II, p. 344. — 2 Ms. F, p. 117. —3
Louvet, t. II,

p. 382, 379, 380. — 4P. 382. — 5P. 379, 387. — 6P. 385. —
7 Ms. F, p. 154.—9 P. 154 ; Louvet, t. II, p. 385—« Louve!, !.. II, p. 388,



1 Il ordonna par un cri public que tout le monde se
rendist dans la place du marché, où il fit prendre
ceux qu'il jugea à propos et les fît enfermer dans la
halle. 3 On marque qu'il, y eut un grand nombre de
prisonniers, tous du menu peuple, 3jusqu'à quinze
cents personnes.

4 Le conseil du roy et celuy de la commune jugèrent
encore à propos de démolir les maisons des plus cou-
pables : ce qui fust aussitost exécuté. Le maire don-
nait le premier coup, et les communes amenées par
le roy, qui suivoient le maire, achevoient le reste.
8 On marque que l'évesque se plaignit ensuite qu'il y
avoit eu quinze cents maisons abattues par ordre du-
roy. C'est assurément une faute de copié. 6Le sous-
chantre dans sa déposition ne dit que quinze. 7 On
pilla et gasta aussi des meubles, mais on ne marqué
point qu'il y ait eu personne de tué ou exécuté;8 et
les évesques de la province ne s'en plaignent point
dans leur monition;9 quoyqu'il paroisse que l'évesque
de Beauvais ait mandé au pape qu'on en avoit pendu
plusieurs.

10Le lendemain, le roy ordonna qu'une partie des
prisonniers séroient bannishors du royaume, et il en
laissa la commission au maire et aux pairs de la ville.
11 Ils fuient bannis de l'autorité du roy. 12 Les autres
furent envoyés prisonniers partie à Paris, partie en
divers endroits du royaume, 13 et payèrent de grandes

1 Louvet, t. II, p. 385. — 2 Ms. F, p. 154. — 3 Ms. D, p, 442.
—

4 Louvet, t. II, p. 388. —
5 P. 387. — 6 P. 385. — 7 P. 379. —

°Ms.G, p. 347 9Raynald., an. 1236, art. 37. — 10Louvet,p. 385.

— 11 Ms. G, p. 347. — 12 Ms. D, p. 442 ; Ms. F, p. 154; Vincent de
Beauv., p. 1379, 2 ; Spicileg., t. XI, p. 523. — 15 Ms. F, p. 154 ; Vin¬



sommes d'argent pour obtenir leur liberté lorsque la
paix se fit. 1 Après ces exécutions l'évesque se plaignit

au roy de l'injure qu'il avoit soufferte, et le pria de
luy rendre sa justice puisqu'il l'en avoit dessaisi. On
ne marque point quelle réponse fit le roy à cette de-

mande
, par laquelle on vouloit qu'il se condamnast

luy-même.
2Saint Louis nous assure luy-même que dès le com-

mencement de celte affaire il avoit déclaré à l'évesque
que s'il se croyoit blessé en quelque chose; il pou-
voit, suivant les règles ordinaires des fiefs

, en faire
plainte à sa cour ; et luy avoit promis de luy rendre
toute la justice qu'il pourroit désirer en la manière,
et avec le conseil des personnes qu'il devoit, pro ut
dcbuissemiu, etper quos debuissemus; qu'il de pou-
voit pas refuser le jugement des pairs, tenant de luy
sous l'hommage lige en baronnie et en fief tout ce
qu'il avoit à Beauvais, et estant à cause de cela pair
de France. Ce fut ce que saint Louis répondit alors,
et ce qu'il répétasouvent dans la suite de cette affaire.

LXXXII.

Le roy saisit les biens de l'évesque de Beauvais ; les évesques
de la province en informent.

3 Le roy, après avoir esté cinq jours à Bresle et à
Beauvais, demanda à l'évesque en partant quatre-
vingts livres parisis seulement, s'il n'y a faute, pour

cent de Beauv., p. 1279,2 ; Annales de Hain., 1, III, p. 103, 2 ; Ms. F,
p. 155. — 1 Louvet, t. IL, p. 380.— 2 Ms, G ; p, 382. — 5 P. 387.



ses frais. 1 Car il prétendoit que toutes les fois qu'il
venoit à Beauvais, l'évesque le devoit deffrayer, 2 ce
qui chargeoit beaucoup cette église. Philippe de
Dreux, prédécesseur de Milon, avoit obtenu de Phi-
lippe-Auguste d'en estre déchargé pour cent livres pa-
risis par an ; mais cette grâce n'estoit pas pour ses
successeurs, 3 et en l'an 1226 Milon avoit payé à
Louis VIII quatre-vingts livres pour Bresle et le len-
demain cent trente livres au moins pour Beauvais.
C'est pourquoy je ne doute point que ce ne fust huit
cents livres que saint Louis demandoit pour cinq
jours au même Milon, qu'il vouloit sans doute traiter
à la rigueur.

4 Nous verrons qu'en l'an 1248 il transigea avec
l'évesque de Beauvais pour le seul giste de Beauvais,
à deux cents livres parisis quand il viendroit à Beau-
vais , et à cent livres quand il n'yviendroit pas. 8 Ray-
naldus, qui paroist avoir vu les relations de Milon au
pape, dit que le roy luy demandoit huit cents livres.

6 Milon, qui prétendoit peut-eslre ne devoir qu'un
jour pour chaque lieu, témoigna que cette demande
le surprit comme nouvelle. Il demanda quelque délay

pour en communiquer avec son chapitre ; mais le roy
ne luy en voulut point donner, fit saisir tout ce qui
appartenoit à l'évesque, laissa des gardes dansla ville

et dans sa maison, et se retira ainsi. 7 Il est marqué en
général que le roy avoit saisi le temporel de l'évesque.
8 II laissa Simon de Poissi et Pierre de Halle avec
quelques chevaliers et quelques sergenspour la garde

1Ms. G, p. 394.— 2 P. 393. —3 Ms. F, p. 577. — 4 Louvet, t. II,
p. 394. — 5 Raynald., an. 1236, art. 37. — 6 Louvet, t. II, p. 387.—
7 Ms. G, p. 347. — 6 Louvet, t. II, p. 383, 380.



de la ville, nonobstant le droit de l'évesque. 1Ceux
qui gardoient l'hostel épiscopal, vendirent le vin
qu'ils y trouvèrent, et recevoient les revenus de
l'évesché ; et quand l'évesque venoit à Beauvais il
estoit obligé de loger chez le thrésorier.

Voilà ce que nous trouvons de cette grande sédi-
tion et de la punition qu'en fit le roy. Nous n'en

savons presque rien que par ceux qui estaient dans
les intérêts de l'évesque, non plus que des suites
qu'eust cette affaire, laquelle ne finit que longtemps
après. Car, comme les ecclésiastiques estaient alors

en possession de soutenirpar des interdits leursdroits
légitimes ou prétendus, même dans les choses les
moins ecclésiastiques, et souvent sans examiner les
raisons de leurs parties, 2 s'estant rencontré que l'ar-
chevesque de Reims tenoit un concile provincial-à
Noyon, soit sur d'autres affaires, soit sur ce sujet
même, la première semaine de caresme dont le pre-
mier dimanche estoit le 20 de février;3 Milon y fut et
s'y plaignit, par la bouche de son official, des torts
qu'il prétendoit avoir receus du roy, fit lire la charte
de Louis VII, et pria le concile de luy donner le con-
seil et le secours nécessaire.

4 Le concile ordonna sur cela que les évesques de
Laon, de Châlons et de Soissons iroient trouver le
roy, et l'avertiroient de la part du concile de corriger

ce qui s'estait fait, et que s'il le refusoit les mêmes
évesques iroient à Beauvais informer du fait. 5 L'ar-
chevesque et les évesques leur donnèrent par écrit
pouvoir de faire cette information.

1 Louvet, t. II, p. 384. —2 P. 386. — 3 P. 379, 386, 387.— 4P. 380.

— 5P. 387. -



On ne marque point ce que le roy répondit aux
députez. Mais on voit par d'autres pièces 1 qu'il sou-
tenoil que, s'agissant des droits temporels de la ba-
ronnie, de la pairie et de la commune de Beauvais,
cette affaire se devoitjuger dans sa cour, où il offroit
de rendre toute justice à l'évesque.

2 Les trois députez n'ayant donc pas eu satisfaction
du roy, luy dénoncèrent qu'ils alloient informer, afin
qu'il y envoyast, s'il luy plaisoit. 3Ils vinrent ensuite
à Beauvais où ils firent leur information, après l'avoir
signifié à Simon de Poissi et à Pierre de Halle, afin
qu'ils y pussent assister, et ces deux chevaliers les
vinrent en effet trouver plusieurs fois. 4 Ils firent la
même signification à l'évesque, h Robert de Muret,
maire, et aux pairs de la ville. 5 Beaucoup de bour-
geois vinrent déposer ; on produisit des témoins, 6et
l'information estant faite, les évesques l'allèrentporter
au concile qui avait esté indiqué 7 à Laon pour la se-
maine de devant le dimanche desRameaux, qui tom-
boit au 27 de mars, 8 ouplutost dans la précédente.9 On
y résolutd'avertirencore deux fois leroyde son devoir.

70 Les évesques de Laon, de Cambray et d'Arras
furent donc trouver le roy. à Poissi et luy firent une
première monitionledimanche de laPassion, 20 mars ;
et ensuite 11 l'archevesque de Reims même et les
évesques, avec lesquels estoit un chanoine de Beauvais
qui le rapporte, furent trouver le roy pour, ce sujet
et luy firent une seconde inanition.

1 Libertez, c. VII, art. 6, p. 228, 329. — 2 Louvet, t II, p. 380. —
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LXXXIII.

L'archevesquede Reims interditsa province. — Les chapitres
s'y opposent.

Au moisdejuin, 1 Milon estant venu à Beauvais dit
dans le chapitre que tous les évesques de la province
luy avoient promis de mettre leurs diocèses en inter-
dit, pourvu qu'il eommençast le premier. Il le fit en
effet, 2 et le service cessa dans la cathédrale le lundi,
13 de juin. 3 Louvet écrit que cela avoit esté ordonné
dans le concile de Laon. 4 D'autres disent que s'estant
tenu vers ce temps-là un troisième concile provincial
à Saint-Quentin, on y avoit résolu d'envoyer de nou-
veau des évesques au roy pour le prier de rétablir
l'évesque de Beauvais dans ses droits ; que si cet
évesque n'avoit point de satisfaction dans quarante
jours, il luy seroit libre de publier l'interditdans son
diocèse de l'autorité du concile ; qu'il le manderoit
aux évesques, afin que quelqu'un d'eux, ou l'ar-
chevesque de Reims même, allast encore trouver le

roy ; et que si cette dernière supplicationestoit inutile,
alors chaque évesque interdiroit son diocèse.

5 L'interdit fut donc mis dans le diocèse de Beau-
vais. 6 Le chapitre de la cathédrale obtint une décla-
ration de l'évesque que ce seroit sans préjudice de
ses droits légitimes ou prétendus ; 7 et celuy qui avoit
cessé le service le 15 de juin, en voulut avoir une

1 Louvet, t. II, p. 384. — 2P. 373. — 3P. 372. — 4Concil., t. XI,
p. 445, c, d. — 3Spicileg., t. XI, p. 523 ; Vincent de Beauv., p. I27'J,
2. — 6 Louvet, t. Il, p. 373. — 7 T. I, p. 672.



semblable. Ce fut peut-estre aussi alors que 'Simon
de Poissi et les autres que lé roy avoit laissez dans
Beauvais, furent sommez, de l'autorité de l'évesque,
par trois jours consécutifs, de quitter la ville, et ne
l'ayant pas fait, ils furent excommuniez. Le maire
et les pairs de ville furent aussi excommuniez après
les monitions ordinaires.

' On marque qu'il se tint un quatrième concile à
Saint-Quentin, le samedi3 de septembre ou lesuivant,
dans lequel tous les évesques résolurent que ou l'ar-
chevesque ou les évesques qu'il choisiroit, ou même
tous iroient à Rome pour défendre les libertez de leurs
églises avec une même ardeur et à frais communs.On
ajoute que ce fut là qu'ils conclurent à interdire toute
la province, 3 Il est certain que l'archevesque de Reims
et l'évesque de Beauvais prétendirent que cela avoit
esté conclu dans un concile provincial. Ce que nous
avonsdit du premierconcile de Saint-Quentin suffiroit
pour cela.

4 Les chapitres des cathédrales n'avoient point esté
mandez au concile où on avoit résolu l'interdit : c'est

pourquoy ils prétendirent n'y estre point obligez, et
ne devoir point tenircette assemblée pour un concile.
5 On ajoute que le roy écrivit aux chapitres pour les
exhorter à ne point accepter l'interdit. 6 II n'estoit pas
encorepublié lorsque l'archevesquede Reims, accom-
pagné de beaucoup de prélats et des députez des cha-
pitres, fut trouver le roy à Beaumont-sur-Oise, peu
devanllaSaint-Martin. Les évesquesde Senlis, de Sois-

1 Louvet, t. II, p. 383. — 2 Concil., t. XI, p. 147, a. — 3 Louvet,
t. II, p. 388, 390. — * P. 388.— " Conr.it., t. XI, p. 447, b. — 6 Louvet,
t. II, p. 381, 387, 388.



sons, deCambray, de Châlons etde Beauvais y estoient.
On traita fort des moyens de pacifier le trouble. On
avertit le roy, on le suppliad'avoir pitié de l'église de
Beauvais ; mais ils ne purent obtenir de luy ce qu'ils
souhaitoient, et on ne trouva aucun moyen de faire
l'accord.

1 L'assemblée s'estant séparée, hors les évesques,
ils délibérèrent ensemble de la manièrede mettre l'in-
terdit. Ils n'allèrent pas plus loin pour lors, sinon
qu'au sortir d'une longue conférence, l'archevesque
de Reims dit à l'archidiacre de Beauvais, qui estoit là :

assurez-vousqu'on donnera sentence d'interdit. 2Et en
effet, peu dejours après, l'archevesque en ayant com-
muniqué avec quelques prélats, il ordonna l'interdit
dans toute la province, et envoya ordre aux évesques,
avant la Saint-André, de le faire observer chacun dans
leur diocèse, tant de sa part que de la part du concile.
3 Les évesques n'y manquèrent pas.

4 L'évesque de Seulis, après avoir fait un sermon au
peuple dans sa cathédrale, déclara qu'il estait obligé
de mettre l'interdit dans son diocèse; et ayant fait en-
suite assembler les chanoines, il leur montra la lettre
qu'il en avoit receue de l'archevesque, 'Mais l'arche-
vesque estant à Amiens vers la Saint-André, Simon
d'Arci; 6 doyen de cette église, 7 accompagné de
quelques chanoines, luy vint déclarer que les cha-
pitres n'ayant point esté appelez au concile qu'on
disoit avoir ordonné l'interdit, il en appeloit au pape

1 Louvet, t. II, p. 381, 387, 388. — 2P. 381, 388 ; Ms. F, p. 1013.
3 Louvet, t. II, p. 389 , 390. — 4 P. 390. — 3 P. 388. —

1 Concil, t. XI, p. 447 b; Gall. Christ., t. IL. 7 Louvet, t. II,
p. 388.



pour luy et pour son chapitre. 1 On prétend que lés

autres chapitres s'opposèrent de même à cet interdit.
2 Il ne fut jamaisbien observé à Senlis ni dans la cathé-
drale, ni par le chapitre de Saint-Frambaud, qui est
une église considérable, et même au bout de quelques
jours, le doyen de la chrestienié vint prier l'évesque
de relâcher l'interdit, et luy déclara qu'en cas de re-
fus il en appeloit au pape pour luy et les autres curez.
'Aussi on marque seulement qu'il fut observé par les
diocèses de Laon etde Soissons.

Il faut dire même que le chapitrede Laon ne receut
point l'interdît. 4 Car nous avons une lettre de saint
Louis à ce chapitre, datée du mois de décembre 1233,
à Compiègne, où, après s'estre plaint de ce que les
suffragans de la province de Reims avoient ordonné
l'interdit avec si peu de sujet et tant de précipitation ;
in nostrum, dit-il, atque regni nostriproejudicium; il
loue ceux de ce chapitre de s'estre opposez à une si
grande injustice, et de s'estre déclarez pour la défense
des droits de la couronne, et les prie de persévérer
dans leur résolution. « Et utinam, dît-il, quo zelo, qua
affectione moveantur eorum episcoporum aliqui in
hoc facto, bene attenderitis » : par où il marque sans
doute l'archevesque de Reims engagé dans la faction
des princes contre le roy, laquelle sembloit alors estre
preste à se renouveler. 5 Saint Louis ajoute qu'il alloit
envoyer en diligence au pape pour arrester la suite
d'une procédure si maligne et qui pouvoit estre si pré-
judiciable à l'Estat.

1 Concil., t. XI, p. 447. — 2 Louvet, t. II, p. 300 — 3 P. 381. —-
4 Ms. G , p. 382. — 5 Ibid., p. 382.



LXXXIV.

Le pape fait lever l'interdit. — Actions militaires de l'évesque
de Beauvais.

1 On prétendoit que l'arclievesqué n'avoit pu ordon-
ner l'interdit, parce que du temps qu'il l'avoit fait,
l'affaire estoit déjà dévolue à la cour romaine. Saint
Louis pouvoit bien en effet y avoir appelé dès aupara-
vant, comme nous venons de dire qu'il devoit y en-
voyer aussitost après. 2L'évesque de Beauvais avoit
aussi adressé ses plaintes au pape contre saint Louis,
Et outre l'intérest général des papes de maintenir les
ecclésiastiques contre les princes, Grégoire IX devoit
avoir une considération particulière pour Milon. 3Car
en l'an 1230, se trouvant accablé dé dettes, il estait
allé en Italie offrir son service au pape, qui luy confia
le duché de Spolète et tout le pays d'alentour. Il fut
près de trois ans dans cette commission dont il s'ac-
quitta avec beaucoup d'estimedes gens de guerre.

4 Il assembla même une armée, l'an 1231, contre la
ville de Spolète, et s'il ne la prit pas, au moins il fit

ungranddégast dans le pays. Il fut de là faire quelque
autre commission pour le pape,vers la Mirande contre
des faux-monnoyeurs. Il n'avoit tiré aucun fruit de
cette expédition. 5Car lorsqu'il s'en revenoiten France,
quelquesLombards luy ayant dressé une embuscade,

1 Louvet, t. II, p. 389. — 1 ItnynalcL, on. 1233, art. 62 ; 1236 ,
art. 37. — 5 Ms. D, p. 437, 2; Ughell., t. III, p. 1012, c; Raynald.,

an. 1228, art. 13.
—

4 Ughell. , t. III, p. 1016, a. — 5 Ms. D,
p. 437, 2,



il estoit sorti d'Italie encore plusgueux qu'il n'y estoit
entré. Et c'estoit aussitost après qu'il, s'estoit trouvé
engagé dans ce grand démeslé avec saint Louis. 1 Aussi
le pape luy accorda très-volontiers une lettre à saint
Louis, où il le prioit de rétablir l'église de Beauvais
dans ses anciens droits, et de rejeter les mauvais con-
seils que des personnes peuchrestiennespouvoient luy
donner. 2 II écrivit encore sur ce sujet, tant à la reine
qu'aux évesques de Langres et de Soissons. 3Mais

pour ce qui est de l'interdit de la province de Reims,
il témoigna y estre plutost opposé que favorable.
C'est pourquoy il fut enfin relasché dans un concile
que l'archevesque de Reims assembla de nouveau
à Saint-Quentin, 4 le dimanche devant Noël, 18 de
décembre, 5sur les plaintes que les chapitrés faisoient
contre l'interdit.

6 Cette séance se tint après midi. 7Tous les évesques
de la province s'y trouvèrent, hors ceux de Laon et de
Noyon, avec les députez des chapitres. Simon d'Arci

,
au nom de toutes les cathédrales, y appela de nou-
veau à Rome contre l'interdit. Tous les évesques,
hors ceux de Reims, de Soissons et de Cambray,
avouoient qu'ils n'avoient pas eu raison de mettre
l'interdit, et qu'il valait mieux qu'ils le levassent eux-
mêmes que d'attendrequ'il fust levé par un supérieur,
c'est-à-dire par le pape. Enfin l'évesque de Châlons
parlant pour tous ceux de ce sentiment, déclara qu'ils
révoquaient l'interdit; et de peur que l'archevesque,
sous prétexte de son autorité ou de celle du concile

1 Raynald., an. 1238, art. 62. — 2 Art. 62. —3 Louvet, t. XI, p. 384.

— 4 P.388. - 3 Concil., t. XI, p. 447, b.
—

6 Louvet. t. II, p.388. —

7P.389.



qui avoit ordonné l'interdit, ne procédast contre
eux, il ajouta qu'il en appeloit au pape. 1 L'evesque de
Beauvais voyant qu'on vouloit lever L'interdit sans
qu'il eust receu aucune satisfaction, déclara qu'il s'y
opposoit et en appeloit aussi à Rome.

2Le lundi ou le mardi suivant, le concile s'estant
encore assemblé, Simon d'Arci proposa les raisons
des chapitres contre l'interdit ; et enfin l'évesque de
Soissons prononça, au nom de l'archevesque et des
évesques du concile, nonobstant l'appel de l'évesque
de Beauvais, que l'interdit estoit levé. 3 On prétend
que l'évesque de Beauvais ne put se modérer et s'em-
porta contre ceux qui avoient poursuivi cette rélaxa-
tion ; mais que pierre de Colmieu l'apaisa. 4L'espé-

rance de la paix et les lettres du pape portèrent les
évesques à lever l'interdit, ce qui ne touchoit pas
néanmoins le diocèse de Beauvais, " où l'interdit du-
rait encore l'année suivante au mois de juillet.

6 On ajoute que ce concile déclaranulles les ordon-
nances des conciles précédents tenus sur Laffaire de
Beauvais à cause qu'elles n'avoient pas esté approuvées
par les chapitres, et résolut que les évesques n'en
pourraient faire aucune à l'avenir sans leur consen-
tement. Il faudrait voir l'acte pour le croire.

7 Le pape fut sollicité instamment, ce qui semble
marquer quelque eliose de plus que les prières de
Milon, de remettre la province de Reims en interdit ;
maisvoulantconserver, autantqu'il pouvoit,l'honneur
du roy, il aima mieux prendre des voies plus douces,

1 Louvet, t. II, p. 388-390. — 2P. 389. — 3Concil, t. XI, p. 447,
c. — 4 Louvet, t. II, p. 384. — 5 P. 376.— 5 Concil., t. XI, p. 447,
c. — 7 Ms. F, p. 1043.



1et commit Pierre de Colmieu, prévost de Saint-Omer,
pour servir de médiateur entre le roy et l'église de
Beauvais. 2 Il écrivit au roy sur ce sujet le 6 avril 1234,
et le pria d'écouter les conseils de paix que luy
donnerait ce ministre dont il connoissoit la prudence
et la probité,8Il écrivit le même jour sur le même sujet
à Blanche, afin qu'elle portast le roy à l'accommode-
ment. Il donne dans l'une et dans l'autre [lettre] de
grands éloges aux rois de France. Il les faut voir. Celle
qu'il écrit à Blanche est plus entière dans le 4 ma-
nuscrit.

5 Il paraît que Pierre de Colmieu voulut porter
l'évesque de Beauvais à lever aussi l'interdit de son
diocèse pour le bien de la paix et pour l'honneur du
royaume; et afin qu'il y fist moins de difficulté, le

pape luy manda, par un brefdu 26juillet 1234, que si,
après qu'il aurait levé l'interdit, il ne pouvoitobtenir
de paix ou de satisfaction, il luy serait libre de le re-
mettre sans que personne s'ypust opposer. Milon leva
sans doute l'interdit, 6 puisqu'il fut remis l'année sui-
vante. Mais ne trouvant peut estre pas que Pierre de
Colmieu entrast assez dans ses pensées, 7 il partit pour
aller à Rome soutenir en personne ses prétentions;
mais il mourut en chemin, 8 le6 septembre de la même
année 1234, à Camerino dans la marche d'Ancône.
9 Il eut pour successeur Geoffroy ou Godefroy de

1Ms.F, p. 1042; Raynald., an. 1234,art. 12.—2 Raynald.,an. 1234,
art. 12 ; Invent., t. I, Beauv., pièce 2. — 3 Ms. F, p. 1041 ; Invent., t. IX,
Mélanges de Bulles, pièce4. — 3Ms.F, p. 1041. — 5 Louvet, t. II, p. 376,
377. — 6 P. 378. — 7 Spicileg., t. XI, p. 523; Vincent de Beauv.,

p. 1279, 2; Citron. de Hain., l. III, p. 103, 2 ; Ms. F, p. 154. — 8 Gall.
Christ t. II, p. 395, 2. — 9 P. 398,1, a, 6.



Clermont ou de Nesle, qui fut sacré la même année,
le jour de Noël, 1 il vécut peu, et toujours dans l'af-
fliction, ayant voulu soutenir les prétentions de son
prédécesseur et le parti du menu peuple contre le
roy ; de quoy nous pourrons parler sur l'année 1235.

LXXXV.

La reine de Chyprevient en France.

Les barons de France, ennemis de Thibaud, comte
de Champagne, avoient résolu, comme nous avons
vu en 1231, de mander Alix,-reine de, Chypre,
sa cousine, qui prétendoit sur luy les comtez de, Brie
et de Champagne. 2 Elle arriva cette année en France,
dans le dessein de poursuivre ses droitspar l'appuy
de ceux qui l'avoient mandée, 3 particulièrement de
l'arehevesque de Lyon et des comtes de Boulogne et
de Dreux. 4Il paroist qu'elle estoit arrivée dès devant
le 25 d'avril. Elle y estoit déjà venue pour ce sujet

en 1219 et 1227. 5Car le 25 janvier 1219 le pape
Honoré III avoit donné commission à l'évesque de
Châlons et aux abbez de Saint-Jean des Vignes à Sois-

sons , et du Valsecret près de Chasteau-Thierry,de la
contraindre par les censures de se présenter en per-
sonne ou par procureur au saint-siége dans le terme
qui luy seroit marqué, afin qu'on y jugeast de sa
naissance ; et cependantdéfense à elle de faire aucun

1 Vincent de Beauv., l. XXX, c. cxxxvii, p. 1279, 2; Chron. de
Hain., I. III, p. 103, 2; Spicileg., t. I, p. 523 ; Ms. F, p. 154. —
2 Hist. de Tournas, preuv., p. 462. — 5 Ms. D, p. 450, — 4Inven.,, t. II,
Champagne., XIV, pièce 11. — 8 Pièce 32.



troubledans la Champagne.1 Et le 27 septembre 1227,
Grégoire IX donna une commission semblable à l'ar-
chidiacre de Châlons, et aux chantres de Châlons et
de Langres.

2Le 30 aoust précédent, il avoit prié saint Louis de
ne point juger le procès qu'Alix faisoit au comteThi-
baud jusqu'à ce que le saint-siége eust reconnu si elle
estoit légitime ou non. Il semble qu'elle estoit en
France en 1229, 3 lorsque le comte de Bretagne la vou-
lut épouser. 4 Le 17 avril 1233, le pape, à la prière de
Thibaud, ordonna aux abbez de Saint-Jean des Vignes,
de Chéri au diocèse de Reims et de Valsecret de faire

un examen àfutur sur la légitimité d'Alix et de Phi-
lippe sa soeur ; 5 et le 25 du même mois il défendit,
à Henri, comte de Bar-le-Duc, l'un des ennemis de
Thibaud, de rendre hommage à qui que ce fust, et
nommément à Alix, pour le fief dont il avoit fait
hommage à Thibaud , ajoutant que s'il le faisoit, il
avoit donné charge de le poursuivrepar les censures
ecclésiastiques. 6 II déclara aussi qu'avant que d'exa-
minerà qui appartenoit la Champagne, il falloit juger
la question de sa naissance, dont l'autre dépendoit ; et"
pource sujet il ajourna la reine à comparoistreà Rome
en personne ou par procureur. 7 Elle estait ajournée
dès devant le 25 d'avril. 8Il écrivit sur cesujet diverses
lettres à saint Louis, à l'archevesque de Sens, aux
comtes de Flandre et de Saint-Pol et à quelques
autres. Nous verrons l'année suivante la suite et la
conclusion de cette affaire.

1 Invent., t. II, Champ., XIV, pièce 55. — 2 Pièce 54. —3Pièce 56. —
1 Ibid., pièce 57.

—
5 Ibid., pièce 58.— 6 Raynald., an. 1233, art. 62.—

7 Invent., t. II, Champ., XIV, pièce 33.— 9Raynald., an. 1233, art, 62.



LXXXVI.

Establissementde l'inquisition à Toulouse, et quelquesautres
affaires de Lauguedoc.

- 1 On prit cette année un des principaux chefs des
Albigeois et qui se qualifioit leur évesque. Albéric
l'appelle Bigorosum de Baionia. Il fut brûlé à Tou-
louse. 2 On en brûla bien d'autres en Allemagne, ce
qui y causa bien du trouble ; mais cela n'est pas de
notre sujet. 3 Ce fut en ce temps-ci que le papecommit
aux. Jacobins le soin de l'inquisition contre les hé-
rétiques dans le Languedoc, 4 et nommément dans
les diocèses de Toulouse, d'Albi, de Carcassonne et
d'Agen. 5 Les premiers nomme? pour cet office furent
Pierre Cellani et Guillaume Arnauld. 6 Ils furent éta-
blis à Toulouse le 29 avril de cette année. 7 Ils citèrent
d'abord ceux qu'ils crurent pouvoir convaincre plus
aisément, parce qu'ils avoientmoins de crédit. Ils les
convainquirent en effet et les condamnèrent comme
hérétiques. Mais quand ils voulurent peu à peu pro-
lester contre ceux qui estoient plus considérables, il
se trouva des personnes dont le zèle estoit moins sin-
cère qu'il ne devoit estre, qui commencèrent à leur
opposer des difficultez capables de renverser toute
leur inquisition.

8 En l'an 1236 le pape se plaignoit de ce que le
comte de Toulouse empeschoit l'inquisition en vou-

1 Ms. D, p. 442. — 2 P. 442-447. — s Duchesne, p. 694, c. —
4 Catel, Toul., p. 357. — 5 Duchesne, p. 694, c. — 6 Catel, Toul.,
p. 358. — 7 Duchesne, p. 694, c. — 8 Du Bonky, p. 157.



lant qu'on y observast des formalitez injustes, dit le
pape, contrairesà nos statuts et aux règles du droit.
S'il en faut juger par ce qui se pratique aujourd'hui,

on pouvpit demander avec raison qu'on observast
les formalitez nécessaires pour empescher que des
innocens ne soient confondus avec les coupables.
Nous verrons sur l'an 1235 ce qui arriva de cette in-
quisition.

,

•
1 On rapporte à cette année un concile tenu à Nar-

bonne par les archevesques de Narbonne, d'Arles,
d'Aix, etpar plusieurs évesques, dont on a vingt-neuf
canons faits sur les doutes des Jacobins inquisiteurs
de ces provinces, qui y sont trop relevez. Je ne l'ay
point examiné. 2Comme Raimond paroissoit assez
souvent fort peu animé ponr la poursuite des héré-
tiques de ses terres, favorisez, comme il l'avouoit luy-
même, par ceux qui estaient autour de luy, 3 le pape
pria cette année saint Louis de le presser d'éloigner
les hérétiques d'auprès de sa personne.

4 Gautier, évesquede Tournay, légat en Languedoc,
ne pouvant plus souffrir sa tiédeur, se joignit avec
l'archevesque de Narbonne, l'évesque de Toulouse et
quelques autres de la même province,.obtint du roy
qu'il mandastle,comte, et quand il fut venu, il l'accusa
devant le roy de n'avoir pas observé comme il devoit
divers articles du traité de Paris. Cela se fit dans une
assemblée tenue à Melun, 3 on nous avons vu que le

roy estait cette année au mois d'avril. 6 La conclusion
de ceci fut que le comte satisferoit sur toutes les

1 Concil., t. XI , p. 487-501.— 2 Duchesne, p. 604, a. — 5 Ray-
nald., an. 1233, art, 59, — 4Duchesne , p. 694, a. —

5Hist, Chastill.,

preuve p. 58. —- 6 Duchesne, p. 694, a,



plaintes faites contre luy, suivant ce qui serait réglé

par l'évesque deToulouse, et par un chevalier que le

roy envoyeroit pour cela sur les lieux. On devoit sans
doute.donner ce soin au légat plutost qu'à aucun
autre. Ainsi on peut juger par là qu'il fut déchargé

en ce temps-ci de sa légation, 1quoyque Guillaume
de Puy-Laurent semble l'étendre jusques bien avant
dans l'année suivante. 2 Mais il est certain qu'il assista
à l'Isle aux funérailles du comteFerrand, vers le mois
d'aoust 1233, 3et que Jean, évesque de Vienne, qui
luy succéda dans cette charge, 4 l'administroit dès le
mois de janvier 1234.

5 Mouskes remarque que Gautier avant de quitter le
Languedoc l'avoit remis en grande paix 6 et avoit fait
le voyage de Rome. Je n'entends point ce qu'il ajoute
qu'il revint à Tournay :

7 Car par mal faire l'yconvint.
8 Jean, archevesque de Vienne, est surnommé de

Bournin ; 9 il mourut le 17 d'avril 1266, 10 et son église

a fait de luy un fort bel éloge. 11 Le pape en le faisant
son légat luy recommanda d'employer la sévérité des
lois contre les hérétiques qui estoient cachez dans le
comté de Toulouse, et de s'informer de la pénitence
prétendue de Raimond le père, pour sçavoir si on
l'enterreroit en terre sainte. Il ordonna anssitost aux

1 Duchesne, p. 694, c. — 2 Spicileg., t. IX, p. 670. — 3 Duchesne,

p. 694
, 693. — 4 Spicileg., t. III, p. 183. — 5Mousk., Vers 27 940.

— 6Vers 27 943. — 7Vers 27 942, — 8Gall. Christ., t. I, p. 804,1, c.
— 9Ibid., 2, b. — 10P. 805, 1, c, d. — 11Raynald., an. 1234,
art, 14.



archevesques de Lyon et de Bourges, et aux autres
évesques de France, au roy d'Arragonet au comte de
Montfort, de luy donner le secours dont il auroit be-
soin. Il luy écrivit encore sur l'évesque d'Orange
accusé de beaucoup de crimes.

LXXXVII.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1234. Pasques le 23 avril.

Suitedes affaires du Languedoc.

Ce qui nous fait dire que Jean estoit légat en Lan-
guedoc dès ce temps-ci, 1 c'est la lettre adressée par
le pape, le 13 janvier 1234, à luy avec la qualité de
son légat, et aux antres archevesques et évesques de
Provence : ce qui comprenoit alors le Languedoc. Le
sujet de cette lettre est pour leur recommander de
traiter avec douceur le comte de Toulouse, et de ne
se pas porter légèrement à l'excommunier et à inter-
dire ses terres. La lettre est belle à voir. s Deux jours
après, le pape en écrivit une au comte même : elle est
pleine d'affection et de tendresse, et ne le loue que
trop de son zèle contre l'hérésie. Mais il luy refuse ce
qu'il luy avoit demandé par ses lettres et ses députez,
qui estoit de luy rendre le pays de Venaissin. La raison
qu'il en rend c'est que beaucoup d'autres prétendoient
y avoir droit, et qu'il n'avoit pas encore pu examiner
leurs raisons. Il y a assez d'apparence que, par le
pays de Venaissin, il entend tout le marquisat de Pro-

3 Spicileg., t. III, p. 183.— 3 P. 183, 184.



vence, ce qui n'empeschepas que proprement il n'en
marquastseulement la partie quiporte encore aujour-
d'hui ce nom. Car nous ne voyons point que les
comtes de Toulouse se soient qualifiez seigneurs de
Venaissin, comme ils auroient fait, si c'eust été une
seigneurie indépendante d'une autre. 1 Le pape écrivit

encore cette année au comte pour l'exhorter à con-
tinuer de poursuivre les hérétiques.

2 Le chevalier que saint Louis nomma pour régler
avec l'évesque de Toulouse ce qui regardoit Raimond,
fut un nommé Gilles de Flajac, homme sage et discret.
Il avoit ordre de passer auparavant en Provencepour
une antre affaire. C'est pourquoy, après que l'assem-
blée de Melun fut finie, l'évesque partit le premier
pourToulouse ; et en attendant que Gilles y arrivast,
il dressa les articles de la réformationqu'il demandoit
au comte. Gilles estant arrivé ensuite, quand ils fu-
rent demeurez d'accord"de tout, ils présentèrent les
articles au comte. Ce fut sur cela que le comte fit son
ordonnance, 3 datée du 18 février 1234, 4 dont Ray-
naldus a fait un abrégé. 5 Il y à des copies de cette or-
donnance datées XII kal. maii, qui serait le vingtième
avril de l'année précédente : mais tous les imprimez
que j'ay vus portent martiiet non maii.

6 Raimond y abolit par le dernier article tous les
péages establis depuis trente ans, et défend d'en esta-
blir de nouveaux. 7 Il déclare au commencement qu'il

1Invent.,t.VII,Bulles [contre leshérétiques?], (non trouvé).—2Duchesne,

p. 694,a, b.—*P.832 ; Concil.,t. XX, p. 449; Regist.31, f° (non trouvé);
Catel., Toul., p. 334; Ordonrt. anciena., p. 208.—1Raynald., an. 1233,
art. 60. — 3Regist. 31, f° 127 ; Ordonn. ancienn., p. 215, 1 ; Invent.,
t. V, Toul., III, pièce 66. — 6 Concil., t. XI, p. 482, b. — 7 P. 449, a.



a fait cette ordonnance de l'avis et du consentement
des évesques et autres prélats, des comtes, barons,
chevaliers et autres personnes sagesde ses terres. 1 Il la
publia dans une grande assemblée tenue au cloistre
de Saint-Estienneà Toulouse, en présencedu légat, et
en donna une copie scellée à Gilles de Flajac qui l'ap-
porta,en France. 2Le sénéchal du roy à Carcassonne
qui fut présent à la publication de cette ordonnance,
non-seulementl'approuva, mais la prit même pour la
faireobserverdans sa sénéchaussée.



bailli, 1 le 29 décembre, à condition que quand le roy
auroit témoigné au pape en vouloir estre déchargé , le

pape seroit obligé de l'en décharger dans trois mois.-
2 Il réitéra même alors, par l'avis de son conseil, la
prière qu'il avoit faite an pape en 1232 de rendre ces
mêmes terres à Raimond, 3 qui estoitalors à Lorris avec

le roy, 4 tant pour le fortifier dans le zèle qu'il témoi-
gnoit. déjà pour le service de l'Église et du roy, que
parce que son unique héritière devoit épouserle frère
de saint Louis. La lettre est du 13 mars, à Lorris. Le

roy assure que les prélats du Languedoc luy avoient
rendu ce témoignage du comte, qu'il se conduisoit

avec vigilance, fidélité et zèle dans la perquisition et
la punition des hérétiques.

5Le comte, pour mériter tout à fait la faveur du
pape, fut en Italie conduire les troupes de l'Église

contre les Romains, 6qui s'estoientrévoltez celte année
et avoient obligé le pape de quitter la ville. 71l y estoit

au mois d'octobre et dès devant. Le pape luy rendit
sans doutedans ce voyage son marquisat de Provence.
8 Car au mois de septembre, l'empereur Frédéric II,
qui avoitpris aussi le parti du pape contreles Romains,
donnaà Raimond, qu'il qualifie son cousin et féal, et
à ses hoirs, l'investiture du pays de Venaissin et de
tous les autres qu'il tenoit en l'empire dans les royau-
mes d'Arles et de Vienne, avec tous les droits de juri-
diction, péages, salines et autres, et le rétablit dans la
dignité de marquis de Provence dont ses prédéces-

1 Ms. D, p. 361.—
2 Raynald., an. 1234, art. 15. — 3 Ms. D, p. 37.

— 4 Raynald., an. 1234, art. 15. — 5 Matth. Par., p. 409, a. — 6 A;
Raynald., an. 1234, art. 1-8. — 7Matth. Par., p. 409, a. — 8Invent..

t. V, Toul., V, pièce 52 ; t. VII, Bulles d'or, pièce 2.



seurs avoient joui. L'acte, qui est qualifié bulle d'or,
est daté de Montefiascone dans le Patrimoine, sur le
lac de Bolsène. Ainsi ce fut immédiatement avant que
Frédéric quittast la guerre contre les Romains pour
s'en retournerau royaume de Naples, 1 ce qu'il fit au
même mois de septembre. 2 Il renouvela la même in-
vestiture à Raimond par une bulle pareille donnée
l'an 1235 à Haguenau en Alsace, au moisde décembre,

ou il parle comme luy donnant, ou luy restituant
toutes ces choses, sans marquer qu'il les luy eust déjà
données ;3 le moineGodefroy a remarquéque Frédé-
ric estant à Haguenau sur la fin de 1235, le comte de
Toulouse y receut de luy le marquisatde Provence et
luy en fit hommage.

Je ne sçay d'où vient cette seconde investiture. Je
n'ay point encore remarque d'actes où Raimond ait
repris son ancien titre de marquis de Provence 4 avant
celuy du mois d'avril 1236. Mais ce titre est quelques
fois omis dans les actes postérieurs. 5 On remarque
qu'en 1240 l'évesque de Carpentras estoit gouverneur
du Venaissin pour le pape. 6 Ce fut en la même diète
d'Haguenau, au moisde décembre 1235, que Frédéric
donna à Raimond la jurisdiction des villes de l'Isle,
Carpentras, Pierrelatte, Caderousse, etc. (la souve-
raineté réservée à l'empire), en présence des évesques
de Trêves et de Viviers, des dues de Bavière, de Lor-
raine , de Brabant, de Limbourg, etc.

1 Ugliell., t. III, p. 1023, d. — 2 Invent., t. VII, Bulles d'or, pièce 3 ;
Ms. D, p. 547; Ms. B, p. 296. — 5 Freher, t. I, p. 300, a, b. — 4 In-
vent., t. V, Toul., V, pièce 54.— 5Bouche, l. IX, p. 226. — 6Invent.,
t, V, Toul., V, pièce 13 ; t. IV, Dauphhic, I, pièce 1 ; Ms. D, p. 549.



LXXXIX.

Les comtes de Toulouse et de Provence prennent saint Louis pour
arbitre. — Concile de Béziers. — Trouble à Narbonne. — Plainte
des ecclésiastiquesde Languedoc contre le roy et ses officiers.

1 Il y avoit déjà plus de trois ans que les comtes de
Toulouseet de Provenceestoient en guerre au sujet de
la ville de Marseille. Le légat fit ce qu'il put en ce
temps-cipour les accorder ; mais son travail fut inutile.
Néanmoins 2 ils consentirentà remettre leurs différens
entre les mains de saint Louiset de Blanche. 3 L'acte
de Raimond Bérenger, comte de Provence, est du
13 février 1233, ce qu'il faut remarquerpour la suite
de l'histoire. Car on ne peut douter que cet acte ne
soit de l'an 1234, en commençant l'année à la Circon-
cision. 4 Il promet de ratifier le jugement que saint
Louis auroit rendu quand il auroit épousé sa fille, de
quoy nous parlerons dans la suite, et de l'exécuter
ponctuellement, sur peine de cinq mille marcs d'a-
mende. Il prend le titre de comte de Provence et de
marquis. Sa femme Béatrix parle avec luy dans cet
acte ; 6 et dans son sceau il n'y a qu'une aigle, qui sont
les anciennes armes de Savoye.

6 L'actede Raimond, comtedeToulpuse, estdu mois
de mars, à Lorris. Il ne stipule point d'amende en cas
qu'il manque à sa parole. 7Il est remarquable que le
comte de Provence dit : DominiLudovici, et celuy de

1 Duchesne, p. 694, b. — 2 Ms. D, p. 36, 37. — 3 P. 36 ; Invent.,
t. V, Toul., IX, pièce 31. — 4 Ms. D, p. 36, — 8 lavent,, t. V, Toul.t
IX, pièce 31. —6 Ibid., Toul., VI, pièce 52 ; Ms. D, p. 37. — 7 Ms. D,

p. 36, 37.



Toulouse : D'omini nostri Ludovici; et de mêmepour
Blanche qui estoit encore régente. Aussi l'un estoit
sujet et l'autrene l'estoitpas.

1 Vers le commencementde cette année, un nommé
Fr. Pierre, prieur des Jacobins de Barcelonne, qui
revenoit de leur chapitre général tenu à Bologne,

passa par la -ville et le diocèse de Toulouse, où l'on
remarque que Dieu guérit par luy divers malades. Se-
roit-ce celuy qui fut depuis martyrizé en Lombardie ?

2 Le légat fut alors aussi tenir un concile à Béziers,
5 dont nous avons encore les ordonnances, faites par-
ticulièrementpour punir ceux qui n'observeroientpas
celles que le cardinal Romain et les antres légats
avoient faites auparavant. Ces termes : et les autres
légats, sont favorables pour ce que nous croyons que
ce concile fut assemblé par Jean, archevesque de
Vienne, quoyque, selon la suite de Puy-Laurent, cela

se deust rapporter à Gautier, évesque de Tournay.
Car entre le cardinal Romain et Gautier, il n'y avoit
point eu d'autre légat que Pierre de Colmieu,

4 Il y eut cetteannée un grand trouble dans lebourg
de Narboune au sujet de quelques hérétiques, ou sus-
pecte d'hérésie, poursuivis par l'archevesque Pierre,
par le vicomte Aimeri et par les Jacobins, et soutenus
par une confrairie de bourgeois qui s'estaient liguez
ensemble sous prétexte de piété, le 4 octobre 1219.
Ce trouble commença le 23 ou 24 mars, et duroit
encore le 1 " de décembre. Catel en parle amplement.
On ne marque point quand il cessa, ni s'il y faut rap-

1 Duchesne, p. 694
,

b. —2 Ibid., b. — 3 Concil., t. XI, p. 453.—
1 Catel, Langued., p. 644-607.



porter ce que nous trouvons ailleurs, 1 que vers le mois
de novembre 1235, lamaison que les Jacobins avoient
à Narbonne, 2dans le bourg, 3 futattaquée par le peu-
ple, et les livres de l'inquisition biffez et rompus.

4Le2 de may, lepape écrività saint Louis une grande
lettre. dont Raynaldus rapporte une partie, sur les
plaintes qu'on luy avoit faites des vexations que les
Églises et les ecclésiastiques de Languedoc souffroient
de la part de ses baillis et de luy-même. Il marque
diverses choses, mais ne les particularise pas assez
pour en pouvoirjuger. Il se plaint entre autres de ce
que les évesques de Béziers et d'Agde avoient esté
contraints de promettre par écrit, malgré eux et sans
en demander avis à leurs chapitres, de se soumettreau
jugement de la cour du roy sur les vexations qu'ils
disoient souffrir de ses officiers ; ce qui estoit, dit-il,
contraireà l'ordre du droit et aux coutumes de la pro-
vince. Il trouve mauvais aussi que le roy exigeast des
évesques de Languedoc le serment de fidélité. Il prie
sur cela saintLouisd'envoyerun homme sur les lieux

avec pouvoir de terminer conjointementavec l'arche-
vesque de Vienne, son légat, les différensqui estoient
entre les prélats et les thrésoriers du roy. 5 Il écrivit
plusieurs lettres sur ce sujet.

6 Bertrand de Cuxi estoit alors, évesquede Béziers,
7etThéodise, d'Agde, selon les Sainte-Marthe, quine
mettent la mort du dernier que le 30 may 1236. Que
si cela est, il faut qu'il y ait faute dans la date de l'ac-
cord fait entre le roy et Bertrand, évesque d'Agde

1 Catel, Toul., p. 358. —2 Catel, In ngued.,p. 605. — 3 Catel, Toul

p. 338. — 1 Raynalcl., an. 1233, art. 13. — 5Art. 13. — 6 Gall. Christ.,

t. Il, p. 421, 3, 4. — 7 P. 26, 2, c.



après l'héodise. 1Car il est date du mois d'aoust 1234.
Par cetaccord, Bertrandcède au royquelqueschasteaux
etquelquesfiels, de l'hommage desquelsil le décharge,
et confirme un accord fait parThéodise, son prédéces-

seur, en septembre 1219, avec Amauri de Montfort

commecomte deToulousepar lequel il se reconnois-
soit vassal d'Amkuri pour ce qu'il tenoitdans le comté
d'Agde. Il faudroit voir la pièce pour voir ce que le

roy hiy accordoit de son costé.

XC.

Saint Louis va à Bourges, en Normandie, et en divers,autres
endroits.

...2Saint Louis estoit à Beaumont le 3 de février; il

envoya vers ce temps-là aux comtesses de Boulogne et
de Flandre. 3 Il fut le même mois à Paris, où il retira
la terre de Fors, célèbre pour avoir donné le nom à
l'ancienne maison d'Atonale, et alors engagée à la
comtesse d'En pour cent-quarante marcs d'argent.
L'acte porté qu'elle estoit, tombée entre les mains du
roy, « ex exchaeta Guillelmi quondam Domini de
« Fors, et cûntitîs Atiboemarloe. « Ml fut ensuite à Ne-
mours ,

à Lorris, à Gergean, à Saint-Benoist de Fleuri
5où il estoit le 17 février. 6 II fut jusques à Bourges et
à Issoudun, où il fit des aumosnes considérables; et il
paroist par les mémoires qui nous restent de sa dé-
pense, qu'il en faisoit dans tous les lieux où il alloit.

1 Invent., t. V, Toul., I, pièce 3. — 2Ms. D, p. 557. — 3Regisi.31,
f° 71, v°.

— 1 Ms. D, p. 557.
—

5 P. 556. — 6 P. 557,



1 Archambaudde Bourbon devoit, ce semble, venir
à Bourges pour conférer avec luy, 2soit pourquelque
affaire qu'ilavoit alors avec le comte de Champagne,

sou gendre, soit pour quelque autre sujet. 2 Il s'y
trouva un officierdu comte de Toulouse, et le roy luy

en envoya aussi un de sa part. Il y avoit aussifait ap-
porter de l'argent par charroy, ce qui marque que ce
voyage se faisoit pour des affaires de conséquence.
4 Il envoya en ce temps-là Raoul de Pons citer Simon,
comte de Ponthieu, 5 et vers le commencementd'avril
il avoit encore envoyé le concierge de Saint-Germain
à ce comtepour prolongerla trêve. Je ne sçay ce que
c'est que cela. 6 Il revint de Bourges par Gien à Lorris.
7 Il estoit au commencement de mars à Saint-Satur, sur
la Loire, auprès de Sancerre, et il y confirma les pri-
viléges de la ville de Bourges. 8 II estoit à Lorris le
mardi gras 7 de mars, et il y fit ce jour-là quelques
libéralités aux pauvres. 9 Il y estoit encore le jeudi sui-

vant,10et même le 13. 11Le comte de Toulouse l'y vint
trouver pour traiter de son accommodementavec le

comte deProvence.
12De Lorris, saint Louis revint à Montargis et à Ne-

mours. Il assista apparemment à Paris à l'anniver-
saire de la reine Élizabeth, Son ayeule, morte le

15 mars 1190, 13 et il y donna dix livres aux pauvres
pour cet anniversaire. 14 II estoit à Poissi le 19 demars,
et fut le même jour à Saint-Germain où il estoit en-
core le 21. 15 La reine de, Chypre l'y vint trouver.

1 Ms. D, p. 557. — 3 P. 561. — 3 P. 557. — 1 P. 557. — 5 P. 558. —
® P. 337. — * Éloges hîstor., p. 206.— 8 P. 557. — 3 P. 556. —
10Raynald., an. 1234, art. 15. — 11Ms. D, p. 37. — 12P. 557. —
13 P. 557. — 14 P. 556. — 13 P. 558.



1Le roy ne jeûna pas et, selon l'expression de l'acte,
mangea deux fois le jour de l'Annonciation;et à cause
de cela il donna trente-quatre livres à cent pauvres.
2Il receut en ce temps-là un député de la reine de
Castille, et envoya un officier à Enguerran de Couci

et au comte de Champagne.
3 II estoit le 26 à Vernon, le 29 au Pont-de-1'Arche,

4 ayant passé par le Vaudreuil;4de là, passant par
Gaillon et Chasteau-Gaillard, il vint à Gisors 6 où il
estoit le 1er d'avril, 7 et ensuite à Asnières et à Poissi.

8 Il estoit à Paris le 7 et le 13 d'avril, et à Poissi
le dimanche des Rameaux, 16 d'avril, 9auquel il
distribua soixante livres aux pauvres ; il donna encore
huit livres à vingt pauvres le mardi suivantqu'il estoit.
à Vincennes, 10 où il passa le jeudi et le vendredi
saint. 11 Il donna le jeudi vingt livres àJean, abbé de
Saint-Victor, pour distribuer aux pauvres. 12 Il tint sa
cour au même lieu le jour de Pasques; et la dépense
de ce festin, monte environ à cent onze livres. On
donna treize livres aux pauvres. 13Le roy ne quitta
Vincennes que le jeudi d'après Pasques, 27 avril.
Il estoit à Pontoise le 1er de may. 14 Il donna alors cinq
livres profabriea de monasterio Sancti-Petrides Arsis
apud Paris, 15 et quarante livres à un docteur qui
avoit esté à Caen pour la première pierre de l'église
des Jacobins 16 que saint Louis faisoit bastir.

17 Il envoya vers ce temps-ci à la comtesse deFlandre.
18Il fut dans ce même temps à Saint-Germain, à Beau-

1 Ms. D, p. 558. — 2 P. 558. — 3 P. 556. — 4 P. 558. — 5 P. 558.

— 6P. 556. — 7P. 558. — 8P. 556. — 9P. 559. — 10P. 556. —
11 P. 359. —12 P. 559. 830. —13 P. 556. — 14 P. 559. — 15 P. 559. —

16 Ms. F, p. 23. —
17 Ms. D, p. 539. — 13 P. 560.



mont, à Conflans. 1 Il estoit à Paris le 11 de may, et
le 16 à Vincennes, et le 49 à Poissi. 2 La reine fut
saignée dans ce temps-là et on donna vingt livres au
chirurgien. Le roy partit aussitost après pour aller
faire son, mariage à Sens. 3 Car dès le 21 de may il
estoit à Fontainebleau.

„ , .

XCI.

Saint Louis rechercheMarguerite de Provence. — Union des comtez
de Provence et de Forcalquier.

4 Quoyque saint Lonis fust entré au moins dans sa
dix-neuvième année le 15 avril 1233, il ne se maria
néanmoins que cette année après Pasques. Aussi ce
ne, fut point par l'ardeur de l'âge qu'il se porta
au mariage, mais par le désir d'avoir des enfans
qui gouvernassent son peuple après luy. 8 Il se pré-

para à la sainteté du mariage par une vie entière-
ment Sainte et pure ; et s'il n'a pu éviter les traits de
la calomnié, l'humilité, avec laquelle sa mère re-
ceut les reproches que luy en fit un religieux, suffi-
roit seule pour justifier l'innocence du fils et de la
mère.

6 Ce religieux, sur un faux rapport, fit reproche à

la reine qu'elle avoit souffert que son fils eust eu
quelque mauvais commerce avant son mariage, et
qu'elle avoit dissimulé sa faute quoyqu'elle la connust.
La reine ne fit pas d'autre réponse à cette calomnie
pour se justifier elle et son fils que « quoyqu'elle

1 Ms. D, p. 556. — 2P. 561. — 5P. 556. — 4Duchesne, p. 331, b

3 P. 445, 446. — 6P. 445, 446.



aimast son fils plus qu'aucune créature mortelle, s'il
estoit malade à la mort et qu'on luy proposast pour
le tirer du périlde commettre une seule fois un péché

avec une femme étrangère, elle aimeroit mieux le voir
mourir que de luy voir une seule fois offenser mortel-
lement son Créateur. »

1Le roy, par le conseil de sa mère et des plus sages
de son royaume dont il voulut avoir l'avis, jeta les

yeux sur Marguerite, fille aisnée de Raimond Bé-

renger, comte de Provence, et de Béatrix de Savoie,
2 qu'on tenoit pour la princesse la plus noble, la plus
belle et la mieux élevée qui fust alors dans l'Europe.
Raimond Bérenger, 3son père, estoit de la maison
d'Arragon et de Barcelone. 4Car Gilbert, qui estoit
comte de Provence, de Nice et de Piémont, n'ayant
eu que deux filles, Faidide et Dulcie, Faidide fut ma-
riée à Alphonse, comte de Toulouse, et Dulcie à Rai-
mond, comte de Barcelone, qui partagèrent entre
eux la Provence en l'an 1125, comme nous avons
remarqué. 5Ce qu'eut Raimond estoit compris entre
le Rhône, la Durance jusqu'à sa source, l'Italie, ad
ipsam Turbiam(Torbie entreVillefranqueetMonaco,
ce qui ne comprend qu'une petite partie du Piémont),
et la mer avec une partie d'Avignon. Cette partie de
la Provence est ordinairement qualifiée de comté.
6 Néanmoins, dans un acte de l'an 1167, Alphonse,

roy d'Arragpn, s'intitule comte de Provence. 7Dans

un autre de l'an 1179, il s'en qualifie marquis,3 quoy-

1 Ms. F, p. 102; Mousk.,vêts 28 681. — 2 Mousk., vers 28 692. —
3 Roderic, l. VI, c. III ; Hispan. illustr., t. II, p. 95, c. — 4 Catel,
Toul., p. 188, 190. —5 P. 189. — 6Spicileg., t. X, p. 170. — 7 P. 174.

— 8P. 175, 177.



que Raimond Bérenger, son frère, en fust alors comte,
commeon le voit par l'acte même ; 1 et dans une chro-
nique de Marseille, ce Raimond Bérenger est qualifié
comte et marquis de Provence, 2 comme nous l'avons
remarqué de l'autre Raimond Bérenger, père de Mar-guerite.

3 La Provence çstant entrée dans la maison de Bar-
celone par le moyen de Dulcie, avoit toujours esté
possédée par ceux de cette famille, qui peu après de-
vinrent rois d'Arragon par le mariage de Bérenger ou
Raimond, fils de Dulcie, avec Pétronille, fille unique
de Ramire, moine et néanmoins roy d'Arragon. Al-
phonse, fils de ce Raimond ou Bérenger, eut entre
autres enfans Pierre, roy d'Arragon, qui fut tué en
1213 à la bataillede Muret, et fut père du roy Jacques,
et Alphonse qui eut le comté de Provence. ''Hic fuit
bonus, dit Roderic, strenuus atque largus. 3 Il mourut
en Sicile l'an 1200, en y menant sa soeur Constance
qui devoit épouser Frédéric II, alors seulement roy
de Sicile. 6Il avoit épousé. Garsende, petite-fille de
Guillaume, comte de Forcalquier en Provence, au
diocèse de Sisteron, 7 fille de René de Claustral et de
Garsende, fille de Guillaume, 8 lequel, en faisant ce
mariage au mois de juillet 1193, assura après sa mort
à Alphonse tout le comté de Forealquier, à la réserve
de quelques places qu'il pourroit donner à un frère
et à une soeur, lajeune de Garsende, nommée Béatrix,
sous l'hommage d'Alphonse.

1 Le père Labbe
,

Bibl., t. I, p. 341. — 2 Ms. D, p. 36. — 3 Le père
Labbe, Bibl., t. I, p. 333; Roderic, 1.' VI, c. xsm, p. 9S, c, d. —
4 Roderic, l. VI, c. XII, p. 93, e. — 5 Ibid., e, f. — 6 Ibid., e.— 7 Dau-
phinsde Viennosi, p. 19, 22. — 8 Ms. B, p. 290.



1 Au mois de juin 1202, Guillaume maria cette Béa-
trixà André de Bourgogne, dauphin de Viennois, et
luy donna tout ce qui dépendoit de son comté dans
les diocèses de Gap et d'Embrun, depuis le pont de
Buech près de Sisteron, sans dire si c'estoit seulement
ce qu'il avoit réservé à Béatrix et à sou frère, à quoy
Il y a peu d'apparence; et sans réservernonplus l'hom-
mage à Alphonseavec lequel il estoit peut-estre alors
en guerre. 2 Carl'acteporte qu'il ravageoit alors tout le
territoire de Sisteron. 3 Il y eut depuis divorce entre
André et Béatrix, ensuite duquel Béatrix donna à
André toutes les terres que Guillaume, son ayeul, luy
avoit données, et André mit sous l'hommage de l'é-
glise d'Embrunce qui estoit dans ce diocèse l'an 1210,
auquel le comte Guillaumeestoit mort. 4 André, avant
son divorce, avoit eu de Béatrix une fille de même

nom qu'il maria à Amauri, fils du grand Simon de
Montfort, 5 et il luy donna des terres du diocèse
d'Embrun dont Amauri fît hommage à Bernard, ar-
chevesque d'Embrun, le 13 décembre 1222.

6On voit néanmoins que les dauphins de Vienne
possédoientencore une partieducomté de Forcalquier
en 1257, auquel Gui, dauphin, traita avec Charles,
comte de Provence et de Forealquier, et luy fit hom-
mage de ce qu'il tenoit dans le diocèse de Gap, e
sans doute aussi dans celuy d'Embrun, s'il le possé-
doit; renonçant absolument au reste du comté, dont
ils'estoit qualifié comte,

Pourretourner à Garsendede Claustral, 'Alphonse

1 Ms. B, p. 191. — 2 P. 191. — 3 P. 192. —*Dauphins de rienn.,
p. 22, 23. — 5 Ms. B, p. 293. — 6 Nostrad., p. 226, a, b; Guesnay,

p. 368, art. 19. — 7 Roderie, l. VI, c. iii, p. 85, a, et alii.



d'Arragon, comte de Provence, en eut Raimond Bé-

renger, père de Marguerite, 1et peut-estre encore une
fille nommée Garsende, qui épousa le vicomte de
Béaru. 2 Car d'autres veulent que Garsende de Claus-
tral

,
après la mort d'Alphonse, se soit remariée à ce

vicomte, qui estoit certainement parent de la reine
Marguerite et de ses soeurs.

XCII.

Du comte Raimond Bérenger et de Romée son ministre.

3 Le fils d'Alphonseet de Garsende est nommé tan-
tost Raimond, 4 tantost Bérenger, 3 tantost Raimond
Bérenger ou de Bérenger. Nous l'appellerons Raimond
Bérenger, pour le distinguer de Raimond ; comte de
Toulouse. 6 Mariana veut qu'il n'eust que six à sept
ans en 1214. Ce qui ne s'accorde pas avec l'âge de sa
fille, mariée dès 1234. 7 Bouche dit qu'il naquit
l'an 1199. Mais il y a certainement faute dans un his-
torien de ce temps-ci, 8 qui dit qu'il avoit cinquanteans
à la fin de 1235. 8 Il passa quelque temps auprès du

roy Jacques, son cousin, encore enfant, enfermé
avec luy dans le chasteau de Monçon, comme prison-
nierà cause des troubles de l'Arragon.10Mais se lassant
de cette captivité, et estant rappelé en Provence par
les lettres de ses vassaux et par les divisions et les

1 Bouche, p. 187, 188. — 2 Hist. de Bêarn, p. 588. — 3 Matth. Par.,
p. 419, 420. — 4 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 341.— 5 P. 342] Du-
chesne, p. 778, b. —. 6 Marian., 1. XII, c. IV, p. ,500,f. — * Bouche,
1. IX, p. 182. — 8 Freher, t. I, p. 300, b. — 9 Marian., l. XII, c. iv,
p. 560 ; c. v, p. 363, 364. — 18 C. v, p. 563, 564.



troubles qui y estoient, il s'échappa de Monçon en
l'an 1216, avec le consentement du roy, monta dans
un vaisseau qu'on luy tenoit prest au port de Tarra-
gone, et s'estant rendu en Provence, il y rétablit aussi-
tost la paix et l'union. 1 On marquequ'il ne gouvernoit
encore en 1217 que sous la tutelle de sa mère. 2Rode-
rie le qualifie un prince sage et vaillant, et dit qu'il
reconquit plusieursplaces démembréesde son comté.
3 Nangis l'appelle de même : « Virum in armis stre-

« nuum, simplicem, rectum ettimentemDeum. » 4 Mat-
thieu Paris, « Virum illustrera et in armis stremium. »

6 Au mois de juin 1222 il prit avec les Marseillois et
ruina entièrement le chasteaude Lambesc, au diocèse
d'Aix, près de la Durance, et un autre appelé de Roca
Martina. 'Il assista Louis VIII contre le comtede Tou-
louse an siége d'Avignon en 1226, et on prétend que
ce fut de là que vint leur mésintelligence. 7 En l'an 1229
il prit la ville de Nice 8 et en obligea les habitans, le
9 de novembre ; à luy faire serment de fidélité. Nous
avons parlé de la guerre qu'il entreprit en 1230
contre la ville de Marseille, ce qui luy attira celle
du comte de Toulouse, laquelle duroit encore en ce
temps-ci.

9 Jean Villani, historien italien, qui finit son his-
toire en 1348, 10y fait de grands éloges de ce comte,
et rapporte cette histoire célèbre d'un pèlerin nommé
Romée, qui, ayant eu le maniement des affaires du

1 Bouche, l. IX, p. 188. — 2Roderic, l. VI, c. III, p. 95, e. —
3Duchesne, p, 331, b. — 4Matth. Par., p. 420, a. — 5 Le pète Labbe

Bibl., f1.1, p. 341. — 6 Raynald., an. 1237, art. 35. — 7 Le pèreLabbe,
Bibl., t. I, p. 342. — » P. 331. — 0 Mira-us, p. 281. — 10 Ms. B,
p. 6-8.



comte, augmenta son revenu des deux tiers ; et Rai-
mond Bérenger, à la suscitation de quelques courti-

sans, l'ayant voulu obliger à rendre compte de ses
finances, il se retira avec le cheval, le bourdon et la
besace avec laquelle il estoit venu d'abord, sans qu'on
ait depuisentendu parler de luy.

1 Raimond Bérenger avoit assurément un ministre
nommé Romée de Villeneuve, qu'il establit en juin
1238 son exécuteur testamentaire avec quatre autres,
à qui il témoigne une confiance entière. Il qualifia
Romée baron et chevalier. 2Il l'avoit pour bailli en
1239. 3 Il le commit, en 1241, pourse trouveren son
nom au concile que Grégoire IX vouïoit assembler à

Rome contreFrédéric : et Frédéric ayant pris sur mer
presque tous ceux qui alloient à Rome pour ce sujet,
Romée fut assez;heureux, non-seulementpour se sau-
ver, mais pour prendre même un vaisseau de Frédéric
chargé de richesses et l'amener en Provence. Les
évesques, en écrivantsur cela au pape, le qualifient le
noble Romée. Il estoit encore en Provence 4 l'an 1254,
où Romée de Villeneuve est mis entre les témoins de
l'hommage rendu le 1er novembre par Jean, arche-
vesque d'Arles, à Charles frère de saint Louis, long-
temps après la mort de RaimondBérenger.

5 Nous avons encore le testament qu'il fit le 15 dé-
cembre 1250 en danger de mort, où l'on voit sa
femme, ses enfans et les terres qu'il possédoit vers
Vence. Il ordonne que la plupart de ses terres seront
venduespouracquitterses dettes et restituer diverses

1Ms, A, p. 1. — 2Ms. B, p. 181.— 3Raynald., an. 1241, art. 58,
61. — ^ Gatl. Chris/., t. I, p. 59, 2 , a. — B Ms, D, p. 59.



choses qu'il avoit prises injustement sur des particu-
liers et même sur des églises.

Mais pour l'histoire qu'en fait Villani, elle sent fort
la fable, et je ne la trouve point autorisée par aucun
auteur contemporain. Il est certain qu'il y a des faus-
setez, commeces trente comtes qui relevoientde celuy
de Toulouse, 1 l'heureux succès qu'il attribue à Rai-
mond Bérengerdanssaguerre contreBaimond, comte
de Toulouse, 2et la prophétie qu'il attribue à son Ro-
mée touchant le mariage de Béatrix, dernière fille de
Raimond Bérenger, qu'il suppose avoir encore esté en
vie lorsque ce mariage se fit, ce qui est certainement
faux. 8 Ces grandes richesses acquises à Raimond Bé-

renger par Bornée ne s'accordent point avec ce que
ditPhilippeMouskes, que ce comte estoit pauvre : c'est
pourquoy il regarde les mariages avantageux de ses
filles commeun miracle ; et il dit que sa noblesse com-
pensoit sa pauvreté. 4Matthieu Paris dit aussi qu'il
avoit dépensé presque tout ce qu'il avoit de bien dans
ses guerres continuelles. 5Raimond Bérenger fut fait
chevalier' par l'empereur Frédéric II sur la fin de
1235, ayant attendu jusqu'alors, sur l'imagination
qu'avoientceux de sa famille qu'ils ne pouvoient pas
vivre longtemps quand ils estoient chevaliers. C'est

pourquoy il ne se fit même recevoir alors qu'à l'in-
stance des rois de France et d'Angleterre, ses gendres.
6 Car le dernier avoit déjà épousé sa seconde fille par
procureur.

1 Ms. B, p. 7. — 2 P. 8. — 3 Mousk., vers 28 724. — 4 Matth. Par.,
p. 420, a. — 5 Freher, t. I, p. 300, b. — 6Matth.West., p. 295, c.



XCIII.

De liéati'ix, comtesse de Provence ; de ses frères et de ses enfans.

1 Raimond Bérenger épousa Béatrix, fille du comte
de Maurienne'ou de Savoie, nommé Thomas, 3qui

est quelquefois qualifié due de Maurienne, 4 On pré-
tend qu'il avoit aussi le duché d'Aost et Beaucoup
d'autres terres dans lé Piémont. Le titre ordinaire et
de luy et de sa postérité a esté celuy de comte de Sa-
voie, jusqu'à ce que l'empereurSigismondle changea

en celuy de duc. Thomas, dont nous parlons, fut

comte de Savoie depuis l'an [1188] 5jusqu'au 20 jan-
vier 1233 selon Guichenon, 6 car Albéric dit qu'il
mourut en 1232. 7Il eut quinze enfans de ses deux
femmes [Béatrix, fille de Guillaume, comte de Gene-
vois, et] Marguerite, héritière de Faucigni, 8sçavoir : le
premier, Amé ou Amédée, 9qui fut comte de Savoie
après son père jusqu'au mois de juin 1253: 10 le se-
cond, Humbert, mort en Hongrie l'an 4223; 11 le
troisième, Thomas, 13nommé évesque de Lausanne et
archevesque de Lyon, 13 et depuis comte de Flandre et
prince de Piémont, dont descendent les ducs de Sa-
voie d'aujourd'huy; 14 le quatrième, Aimon, seigneur
de Chablais, mort sans enfans l'an 4242; 17 le cin-
quième, Guillaume, évesque commendataire de Va-

1Roderic, l. VI, c. III, p. 95, e. — 2Hist, de Tournus, preuv., p. 462 ;
Ms. D, p. 451 ; Matth. Par., p. 420, a. — 3 Mousk., vers 29431. —
4 Guichenon, p. 248. — 5 P. 250. — 6Ms. D, p. 441. — 7 Guichenon,
p. 253. — 8 P. 254.—9 P. 271. — 10 P. 255. — 11 Ms. D, p. 441.—
12 Guichenon, p. 255. — 13 Ibid., p. 255. — 14 Ibid., p. 235. — 15Ibid.,
p.257.



lence, de Vincestre et de Liège; 4le sixième, Amé,
chartreux, évesque de Maurienne depuis 1220 jus-
qu'en 1268 ; 2 le septième, Pierre, prévost d'une
église, 3 depuis comte de Richemont et d'Essex, et
enfin de Savoie ; 4 le huitième, Philippe, archevesque
commendataire de Lyon, depuis comte de Bourgogne

par sa femme, et enfin de Savoie ; 5 le neuvième,
Éléonor, mariée en Italie à Azon d'Est ; 6 le dixième,
Marguerite ; comtesse de Kibourg en Allemagne ; 7le
onzième, Boniface, chartreux, évesque commenda-
taire de Bellay et de Valence, et depuis sacré arche-
vesque de Cantorbéry ; 8 le douzième, Béatrix, com-
tesse de Provence ; 9le treizième et le quatorzième,
Alix et Agathe, abbesses de Saint-Pierre de Lyon ;10et
le quinzième, Avoie, mariée l'an 1257 au comte de
Devon en Angleterre.

Je ne sçay s'il n'y fautpoint ajouter un Thomas aisné
de tous. 11Car Albéric, qui avoit mis la mort de Tho-

mas le père sur l'an 1232, 12dit encore sur l'an 1235

que Thomas, comte de Savoie, mourut alors. On voit
par cette seule liste, et encore plus par le détail de
l'histoire, que plusieurs de ces princes ont étrange-
mentprophané les dignités les plus sacrées de l'Église.
13 Le roy d'Angleterre, qui avoitépousé une de leurs
nièces, comme saint Louis, les éleva extrêmement.
Mais l'histoire au contraire loue saint Louis de ne
les avoir ni élevez, ni

:

enrichis avec excès ; et ne
s'estre point laissé fouler aux pieds comme luy par

1
Ms. D, p. 458. — 2Guichenon,p. 257.

—
3Ibid., p. 257. — 4 Ibid.,

p. 257. — 5 Ibid., p. 287. — 6 P. 258. — 7 P. 259. — 8 P. 263. —-
9 P. 265. — 10 P. 265. — 11 Ms. D, p. 441. — 11 P. 454. — 19 Matth.
Par., p. 437, f ; 167, 468.



sa femme ou par ses parens, et par ceux de son
pays.

1 Béatrix est qualifiée : « Mulier decoris expectabilis,

« prudens et civilis. » 1•Elle aimoit la pompe et la
magnificence; et néanmoins elle éstoitassez sage pour
estimer plus la modération quesaint Louis gardoit en
cela, que la profusion dont Henri usoit à son égard
même. 9 Elle estoit d'une beauté extraordinaire. * On
marque qu'elle épousa Raimond Bérenger, comte de
Provence, au mois dé décembre 1220. 5D'autres di-
senten 1219. 6Elle mourut sur la fin de l'an 4266, et
fut enterrée dans l'église des Échelles qu'elle avait
fondée à l'extrémité de la Savoie et du Dauphiné 7 et
donnée aux Hospitaliers. 8 Elle eut un fils nommé
Raimond Bérenger, comme son père, 9 qui vivoit en-
core en ce temps-ci; 10 mais il mourut jeune. 11 Elle eut
aussiquatre filles fort belles et qu'elle vit toutes reines,
12sçavoir : Marguerite, reine de France, Éléonor,
reine d'Angleterre, Sancie, comtesse de Cornouailles,
depuis reine des Romains, et Béatrix, comtesse d'An-
jou et de Provence, et enfin reine de Sicile.

13 Mouskes y ajoute une reine de Castille, aisnée de
celle d'Angleterre. Mais il faut qu'il ait confondu les
filles du comte de Provence avec celles du comte de
Ponthieu dont Ferdinand, roy de Castille, épousa
l'aisnée en secondes noces.

14 Marguerite, aisnéedes fillesdu comte de Provence,

1 Matth. Par., p. 606, b. — 2 P. 691, e. — 4 P. 420, a. — * Gui-
chenon, p. 263. — 6Bouche,l. IX, p. 212. — 8 Guichenon, p. 264.

—7Ms. B, p. 302. —
8Bouche, l, IX, p. 253. —

9Mousk., vers28717.
—10 Bouche, l. IX, p. 253. — " Mauh. Par., p. 420, a. — 12 Rode-
ric, I. VI, C. III, p. 95, e.— 15 Mousk., vers 28 715.— 14Ms, F, p. 102.



1estoit « facie pulcra, sed fide pulcrior, bonis mori-
« bus perornata, » instruite dès son enfance par son
père a craindre Dieu et à vivre selon l'Évangile, C'es-
toit la femme la plus libéralede son temps. 8On écrit
qu'un poëte provençal luy adressa, avant son ma-
riage, un méchant poëme, dont elle le récompensa
comme il méritait, l'ayant fait bannir aux isles
d'Hières par Romée de Villeneuve. Elle futnéanmoins
faschée depuis del'avoir si maltraité, et le fit rappeler.
3Mouskesla qualifie loyaleet fine. 4On remarquequ'elle
paroist dans un ancien tableau vestue si modestement,
qu'on la pourrait comparer aux religieuses les plus
réformées.

XCIV.

Saint Louis épouserMarguerite et la fait couronner à Sens.

5 Marguerite estoit parente de saint Louis au qua-
trième degré, les maisons d'Arragon et de Castille
s'estant souvent alliées. On 6 remarque que Sancie,
mère d'Alphonse, comte de Provence, et bisayêulede
Marguerite, estoit fille d'Alphonse, roy de Castille et
de Léon, bisayeul de la reine Blanche. 1 C'est pour-
quoy, avant qued'acheverce mariage, saint Louis en
envoya demanderladispense au pape, luyreprésentant,
pour raison, que c'estoit un moyen avantageux pour
conserver la foy dans les pays du Languedoc, où elle
n'avoit esté rétablie que depuispeu, avec tant de tra-

1 Duchesne, p. 331, b, c. — 2 Nostrad., l. II, p. 183, c. — 3 Vilhard.,
p. 227, 2. — * Hist. de Tournas, p. 199. — 5 Raynald., an. 1234,
art. 16. —6 Bouche, l. IX, p. 175. — 7 mélanges curieux, p. 654 ; Re-

gtsi. 31, f* 3; Mf, F, p. 445; Raynald., au. 1234, art. 16.



vaux et tant de sang répandu. Le pape trouva cette
raison considérable, et ainsi accorda la dispense le
2 janvier de cette année, de l'avis des cardinaux. Il
la faut lire. 1 Nous trouvons divers dons faits au com-
mencement de1234 à plusieurspersonnesqui avoient
esté à Rome.

2Gilles Flagi, envoyé par le roy à Toulouse, avoit
ordre de passer auparavant par la Provence, pour y
voir la fille du comte, sa future épouse. Ce fut peut-
estre Pierre, archevesque de Bourges, qui en fît faire
la première demande. 'Car Philippe Mouskes, qui dit
qu'il l'amena de Provence, luy donne tout ce que les

antres attribuent à l'archevesque de Sens. 4 Le comte
receut la recherche du roy avec une extrême joie.
5 On dit que son Romée, pour faire ce mariage, le
porta à donner à sa fille une somme d'argent qui pa-
roissoit au-dessus de ses forces, et luy dit sur cela :

Comte, laissez-moyfaire, et que cette grande dépense

ne vous cause point de peine. Car, si vous mariez hau-
tement votre aisnée, la seule considération de l'al-
liance fera mieux marierles autres et à moins de frais.
Et on ajoute que ce fut en effet la considération de
l'alliance de saint Louis qui fît demander la seconde
par¬ le roy d'Angleterre, et la troisième par Richard,
son frère, avec un mariage fort médiocre.

6Ce qui est certain, c'estqu'il promit dix mille marcs
en mariage à l'aisnée, dont il n'avoit encorepayé que
deux mille en 1238. Il en donna autant à la seconde,
et la moitié seulement à la troisième. Ce fut peut-estre

1 Ms. D, p. 557, etc. — 2 Duchesne, p. 694, a. — 3 Mousk.,

vers 28 703.-— 4 Dnclicsae, p. 694, b. — 5 Ms. B, 136, 7, 8. —
6Ms.A,

1.



pour seureté de l'argent promis à saint Louis que
1 Raimond luy engagea le chasteau de Tarascon, pour
le mariagedesa fille : et par un acte fait après Pasque,
il promit de faire ratifier cet engagement par l'empe-
reur. 2On devoit encore huit mille marcs à saint Louis

pour son mariage en 1266.
Toutes les conditionsestant arrestées, 3saint Louis

envoya aucomteune grandeet magnifique ambassade,
dont Gauthier, archevesquede Sens, et Jean de Nesle
estoient chefs, luy faire la demande solennelle de sa
fille. Le comte remerciabeaucoup le roy de l'honneur
qu'il luy faisoit, et mit avec joie sa fille entre les mains
desambassadeurs: et ainsi Marguerite prit congé de
sa famille, et fut amenée en France, 4 accompagnée,
comme le demandoit sa qualité. 6 Saint Louis envoyoit
souvent au commencement de cette année à l'arche-
vesque de Sens et à Jeande,Nesle.

6 Margueritepassa à Tournus le 19 de may, et y fut
receue par l'abbé du lieu, nomméBérard. 7Elle arriva
à Sens un peu devant le dimanche de l'Ascension,
qui estoit le 28 de may. 8 Le roy et la reine sa mère
s'y trouvèrent avec un grand nombre de comtes et
de seigneurs 9et avec ses frères. Je croy que c'est pour
cela que le 40 roy avoit envoyé ordre à la noblesse de
Vermandois, de Soissonnois, d'Anjou et de devers
Châlons, au duc et à la duchesse de Bourgogne, au
comte et à la comtesse de Nevers, d'estre à la cour

1 Invent., t. VIII, Emper., II, pièce 2. — 2 Clem., ep. CCXLV. —
3 Ms. F, p. 890, 153; Dnc]iesae, p. 331, c, d. — 4 Ms. F, p. la®.

— e Ms. D, p. 559, etc. — ® Bist. de Tournas, prcuv., p. 462. —
7 Ms. F, p. 155. — 8 Ibid., p. 155. — 9 Ms. D, p. 562. — 10 Ibid.,
p. 560.



un mois après Pasque pro commendando diem mensis
Paschcv. 'La comtesse de Flandre y vint aussi.

,

2 Saint Louis, comme nous avons dit, estoit à Fon-
tainebleau le 21 may. 3 Il y estoit encore le 24, auquel
il fit donner cent livres aux pauvres. 4 Le 25, il estoit
à Pont-sur-Yonne. 5 Il arresta à l'abbaye de Sainte-
Colombe, auprès de Sens, 6 et passa à Sens les 26, 27

et 28. Marguerite, comme nous avons dit, y arriva

vers le même temps, 7accompagnée de Guillaume,
évesque commendatairede Valence, son oncle , et de
plusieurs autres, entre lesquels estoit un ménestrier
du comte de Provence, et six troubadours, ou poëtes
provençaux, comme l'expliquesouvent Nostradamus.
8Le mariage se fit à Sens, vers le dimanche de de-
vant l'Ascension, 28 de may, et apparemment le sa-
medi 27 may, 9auquel saint Louis déclare, qu'en
épousant Marguerite,il luy avoit donné pour douaire
la ville du Mans, avec ses appartenances, le château
de Mortagne dans le Perche, Manves on Mauves, aussi
dans le Perche, sur la Huisne, pour les tenir de la
même manière que la reine Berengère avoit tenu le
Mans, et la comtesse du Perche les deux autres, sans
préjudice des fiefs et des aumônes assignées sur les

revenus des lieux.
10Ce fut encore à Sens que Marguerite fut ointe et

couronnée avec beaucoup de solennité par Gauthier,
archevesque de cette ville, 11 le dimanche 28 de may,

1 Ms D, p. 561. — 2 P. 566. — 5 P. 56t. — 4 P. 556. — » P. 661.

— 6 P. 563. — 7 P. 563. — 8 Vincent de Beauv., t. IV, I. XXX,
C. CXXXVII, p. 1279, 2 ; Ms. F, p. 890.

— 9 Ms. B, p. 153 ; Ms. F,
p. 533. — 10Ms, 156, 891 ; Vincent de Beauv, c. CXXXVII ; Duchesne,
p. 331, c; Spcileg., t. XI, p. 524. — 11 Ms. D, p, 563.



dans l'église cathédrale de Saint-Estienne, devant
laquelle le roy fit dresser des échaffauds pour vingt-
sept livres. La couronne de la reine, qui estoit d'or,
cousta cinquante-huit livres. 1 Il paroistque saintLouis

y porta aussi la couronne;2on avoit apporté des pa-
villons je ne sçay pouyquoy.

3 La dépense qui se fit au festin et au reste de cette
solennité, se monta à deux mille cinq cent vingt-six
livres, compris deux cent trente-six livres qu'on donna
à l'évesque de Valence et à sa suite, et cent douze
livres que coûtèrent les ménestriers. Il y avoit une
coupe et deux cuillers d'or. Le bouteillereut la coupe
qui avoit coûté soixante-deux livres. 4Le roy fit alors
quelques nouveaux chevaliers, 5 Odon, abbé de Saint-
Denys, assista au couronnement de la reine, revestu
des ornemens épiscopaux. 6On amena au roy, à Sens,
des malades d'écrouelles, pour lesquels il donna vingt
livres. Le cheval d'un pauvre homme, ayant été tué
dans cette confusion, le roy lui donna quarante
livres.

XCV.

Saint Louisamène Marguerite:!Paris ; il quitte la chasse ut les magni-
ficences. — Le pape travaille à maintenir la paix entre luy et
Jacques, roy d'Arragon.

7 Il semble que le roy soit parti de Sens dès le lundi
29 de may. 8 Il vint à Montereau et à Fontainebleau

avec l'évesque de Valence, qui y eut encore douze

1Ms. D, p. 562. — 2P. 562. —
3P. 563. — 4P. 562. — 5Spicileg.,

t.
CLXII,

p. 814. —
6Ms, D,

p. 562. —
7P. 363. —

8P. 562.



livres pro vad. 1 Le chapelain y eut aussi quelque
chose, parce qu'on avoit gasté son jardin. 2Le roy
revint à Paris vers l'Octavede l'Ascension, 8 de juin,
3 et les Parisiens receurent Marguerite avec beaucoup
de solennité et de joie, comme ils ont accoutumé de
faire en de semblables rencontres. 4 On recommença
alors les tournois et les autres marques de réjouis-

sance, n'y ayant point eneore de guerre qui en em-
peschast.

5 Le confesseur de Marguerite dit qu'après la célé-
bration du mariage, lorsque saintLouis fut retiré seul

avec sa femme, il se mit en prière, apprit à Margue-
rite à faire la même chose de son costé, et continua
de même les deux nuits suivantes^ ensuite de quoy
il consomma le mariage, Dieu luy ayant inspiré d'imi-
ter ainsi l'exemple du jeune Tobie.

Il faut voir ce que dit l'ancienne édition de Join-
ville, de la manière d'agir de Blanche, impérieuseà
l'égardde saint Louis, et dureà l'égard de Marguerite:

ce qui semble n'avoirpu venir que de la grande affec-
tion de saint Louis pour sa femme. Cet endroit n'est
point dans les éditionsde Mesnard etdeM. du Cange.
Cependant il n'y a point d'apparence que ce soit une
fiction. M. du Cange le rapportedans ses notes, p. 97,
et ne dît rien sur cela.

Saint Louis.entroit, lorsqu'il se maria, dans sa
vingtième année, 6où l'on remarque qu'il quitta tout
à fait les jeux et les diveitissemens, même ceux des
chiens et des oiseaux de chasse, et quitta de même

1 Ms. D, p. 562. — 2 Vincentde Beauv., c. cxxxvii ; Ms. F, p. 156.
— 3 Ms. F, p. 156.

—
4Mousk., vers 28 711.

—
8Ms. F, p. 102 ; Ms. D,

p. 599. — 6 Duchesne, p. 396, b.



les habits et les meubles magnifiques pour eu prendre
deplus simples. 'Dans lecomptedumois de may 1234,
il y a beaucoup d'articles pour la chasse du roy, sur-
tout pour la fauconnerie. Il y en a aussi pour les
échecs : 2pro aleis factis regi, 30 l.

3 Au lieu du Mans et des autres lieux que saint
Louis avoît donnez d'abord à Marguerite pour son
douaire, il luy assigna, au mois d'aoust 1246, Orléans
et quelques lieux des environs. Et enfin au mois de
juin 1260, il changea encore son douaire et luy donna
Corbeil, Poissi,f Meulan, VerUon, Pôntoise, Asnières,
Étampes, Dourdan et la Ferté-Alais; ce qu'il fit en
considération de ses mérites, pour luy donner un re-
venu plus grand et plus proche de Paris, et pourvoir
ainsi à sa paix et à son repos. Philippe, alors fils aisné
de saint Louis, y donna son consentement dès ce
temps-là, 4 et fit un serment solennel de n'y rien
changer, ce qu'il fit attester par les évesquesde Rouen,
de Paris et d'Évreux. 5 Il s'yobligea encore depuis par
un acte du 27 mars 1270. 6 Saint Louis se réserva
néanmoins la liberté de donner ce qu'il luy plairoit
aux églises et même,à d'autres sur les terres qu'il as-
signoit a la reine.

Par le moyen du mariage de Marguerite, Raimond
Bérenger devint très-propreà estre lemédiateur de la
paix entre saint,Louis, son gendre, et Jacques, roy
d'Arragon, son cousin-germain; 'car il y avoit de la
division entre ces deux rois au sujet de Carcassonne
et des pays voisins sur lesquels Jacques prétendoit

1 Ms. D, p. 557, etc. — 8 P. 559. — 5 Ms. F, p. 533 ; Regist. 3,
nos 406, 407, p. 203-205. — 1 Regist. 3, n° 408, p. 205, 206.—5 Ms. F,

p. 537. — 6 P. 534. — 7 Raynald., an. 1234, art. 17.



avoir quelque droit ; de quoy nous pourrons parler
plus amplement sur l'année 1258. 1 On remarquequ'il
vint cette année à Montpellier, dont il estoit seigneur,
et on croit que c'estoit dans le dessein de se préparer
à la guerre. 2 Mais je ne sçai pas ce que veut dire l'acte
qui porte, à ce qu'on prétend, qu'il fut présent le
premier jour de novembre au mariage de saint Louis
avec Marguerite, et à la messe qui fut célébrée par
Jean de Montlaur, fait évesque de Magueloné cette
année même.

3 Le pape Grégoire IX craignant que la division des
deux rois n'allumast quelque funeste guerre, écrivit
le 30 d'aoust à Raimond Bérenger, pour le prier de
travailler à les porter à la paix, et même de les aller
trouver l'un et l'autre pour accorder leurs différens,

ou au moins luy mander l'estatdes choses et la dispo-
sition des esprits. Nous ne savons point si Raimond
Bérenger, fit ce que le pape luy demandoit. Il est cer-
tain que la paix ne fut point rompue entré saint
Louis et Jacques, et qu'ils s'accordèrent sur leurs dif-
férens en 1258.

XCVI.
Saint Louis arme contre le comte de Bretagne.

4 Le pape travailla aussi pour faire finir la guerre
qui duroit toujours entre laFrance et l'Angleterre, et
pour y parvenir sollicita les deux rois de prolonger les
trois ans de la trêve de l'an 1231 qui devoit finir cette

1 Raynald., an. 1234, art. 17. — 2 Gall. Christ., t. III, p. 536, b.

— 3 Raynald., an. 1234, art. 17. — 1 Art. 18.



année. Après avoir écrit une première lettre sur ce
sujet à saint Louis, il luy en écrivit une seconde le
12 de février rapportée par Raynaidus. Il en écrivit

en même temps au roy d'Angleterre. 1 Le 6 novembre
il renouvela les mêmes instances à l'un et à l'autre,
en les exhortant etleurcommandantmême de prendre
la croix pour passer en Orient dans le temps qu'il
jugeroit à propos de leur marquer, ajoutant qu'il avoit
de même obligé tous les autres princes à garder la
paix durant cette guerre sainte. 2 Et il écrivit en même
tempsauxprincipauxprélatsde l'un et l'autre royaume,
afin qu'ils portassent leurs princes à suivre ses inten-
tions. Les premières sollicitations du pape n'eurent
pas l'effet qu'il soubaitoit.

8 Le comte de Bretagneavoit violé la trêve en faisant
des ravages sur les terres de Henri d'Avaugour, par
ses gens conduits par un nommé Norman de Kiber,
et par, le sénéchal du comte de Cornouailles; et en-
suite le comte y vint luy-mêrne vers l'Ascension et la
Pentecoste, et ravagea 4 le pays de Quintin et d'autres
terres du même seigneur. 5 Jean, fils du comte, fit la
même chose avec luy ou peu après, 4 La Nativité de
saint Jean, à laquelle la trêve devoit finir, estant
proche, le roy d'Angleterre envoya soixante cheva-
liers et deux mille Gallois en Bretagne au secours du
comte Pierre:TSaintLouis, de sa part,envoyadiverses
fois à Jean des Vignes.(je crois qu'il estoit bailli du
Cotentin), et à André de Vitré. 8 Vers la mi-may il
envoya à ses dépens cinq arbalétriers avec le même

1 Raynald., an. 1234, art. 29. — 2Ibid., art. 29. — 3Ms. G, 209 ,
p. 2,-3. — 1 P. 3, 6. — 5 P. 2, 3. — 6 Matth.Par., p. 406, 4. —
7 Ms. D, p. S38,SS9. — » P. 363.



André de Vitré, 1 et en même temps il envoyadiverses

personnesavertir lanoblesse d'Anjou, de l'Auxerrois,
du Nivernois, des pays de Chàlons, d'Avranches,
d'Estampes,- d'Orléans, de Passi, de Vernon, de
Mantes, de Moret, de Melun, de Sens, de Crespi, de
Senlis, 2 de Soissons, de Montdidier, de l'Artois, du
pays de Caux, au seigneur de Mortemer, 'aux Paisnels
dans le Cotentin, aux comtesde Nevers, de Ponthieu,
à la comtesse de Flandre,' èt aussi aux évesques
d'Auxerre, de Châlons, d'Amiens, de Coutance, de
Troies, de Langres et d'Autun.

4 Après son mariage il envoya encore à la noblesse
des pays de Loudun, de Thouars, de là Rochelle, du
Poitou, de la Touraine, du Berri. 5 Il est dit seule-
ment qu'il envoyoit pro submonitione, 6 et en deux
endroitspro submonitione Niorti, soit qu'ildonnast le
rendez-vous à Niort en Poitou, soit qu'il y eust eu
quelque révolte àNiort pour laquelle il y voulust faire
marcher la noblesse du Poitou et du Berri. Mais on ne
peut douter que toutes ses sommations ne fussent

pour la guerre de Bretagne.
Je ne sçay sice fut pourle même sujet*qu'il envoya

jusqu'en Navarre au comte de Champagne. 8 Il envoya
en même temps aux maires de Corbie, de Monontdidier,

de Crespi, de Soissons, de Laon, de Roye, de Com-
piègne, de Noyon,9d'Arras, 10afin qu'ils fournissent
des sergensd'armes qui devoients'assemblerau Mans,
pro servientibus ad submonitionem Cenom. 11 Il envoya
encore aux abbayes des pays de Laon et de Saint-

1 Ms. D, p. 560. — 2P. 561. — 3P. 560.— 4P. 562. — 5P. 560,
562. — 6P. 562. — 7P. 561. — 8P. 561. — 9P. 562. — 10P. 562.

— 11P.561,



Omer, à celles de Lyon, de Mortemer, de Châlis, de
Long-Pont et d'Orcamp, pour en avoir du charroy
et des eschalles,pro charreioet eschales, pourl'armée.
Il envoyasans doute de même aux autres endroits du
royaume qui ne sont pas marquez dans le compte du
moisde may, peut-estre parce que ceux qui y allèrent

ne furent payez quesur le compte suivant. 1

1Le chantre d'Amiens remercie, par une lettre du
mardi 13 de juin, un Jean de Curia, chanoine de
Paris, qui avoit obtenu que l'évesque d'Amiens fust
exempté pour cent livres parisis de la peine d'aller à
cette guerre. Il marque qu'on croyoit que le comte de
Bretagneet ses complices seraient réduits, sans beau-
coup de peine et de temps, à se venir jeter aux pieds
du roy, et que peut-estre les évesquesseroient exemp-
tés d'aller à cettecampagne sans rien payer.

2 Un poëte du temps, et qui suivit même saint Louis
dans cette guerre, dit que comme les seigneurs fran-
çois, liguez contre le comte dé Champagne, avoient
pour chefle comte Philippede Boulogne, la mort de

ce chef laissa tous les membres de cette ligne sans
force, sans union et sans conduite.

Ainsi chacun s'en retira,
Hors Mauclere, qui tant estoit fiers
Qu'à merci ne daignavenir

;Bien cuida Bretagne tenir
Contre le roy par son desroy,
Comme cil qui avoit cuer de roy.

1Regist. 31, f° 58. — 2Fauchet, des Poëtes fr., l. II, c. XIII,

p. 561, 1 ; Ms. D, p. 528.



XCVII.

Le comte de Bretagne estobligé de se mettre à la discrétion du roy,
et de faire,une paix désavantageuse.

1 Le temps de la trêve estant expiré à la Saint-Jean,
saint Louis assembla une puissante armée, composée
de toutes les forces de sôn royaume, avec laquelle il

entra en Bretagne et assiégeauneplace du comte. On

ne marque point s'il la prit ou non. 2 Mouskes dit qu'il
prit Chantoceaux et Oudon. 3 Il receut quelque perte
dans cette guerre, 4 et les Anglois luy enlevèrent dés
vivres et dubagage. Cette perte ne servit qu'à luy faire
prendre plus de précaution et à redoubler son Cou-
rage. Il divisa son armée en trois, dont la moindre
sembloit capable de terrasser toutes les forces du
comte, et revenant à la charge avec plus d'ardeur,
comme un lion irrité de ses blessures, il fond tout de
nouveau sur le rebelle et l'attaque de tous costez dans

son pays. Le comte ne put résister à un si puissant
effort ; il demanda trêve pour sçavoir si le roy d'An-
gleterre voudroit venir en personne à son secours,
et sinon de, faire la paix avec le roy,5et donna de
grandes sommes d'argent pour obtenir cette trêve.
6 Le traité se fit, ce semble, à Angersau mois d'apust.
7 Le roy accordala trêve jusqu'àlaToussaint * etquïnze
jours après, 9 à condition que si dans ce terme le roy
d'Angleterre ne venoit en personne au secoure du

1 Matth. Par., p. 406, a. — 2 Mousk., vers 28 326. — 5 Matth. Par.,
p. 406, b; Ms. D, p. 451. —4 Matth. Par., p. 406, b. — 5 Ibid., d.,—
6Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 5. — 7 Matth. Par., p. 406, b.

— 6 Ms. D, p. 38. — 8 Mattli. Par., p. 406, b, c.



comte, il remettroit toute la Bretagne, dit Matthieu
Paris, entre les mains du roy avec toutes les troupes
et les places.

1 Par un acte du mois d'aoust fait ensuite de la
trêve, Pierre déclare que les conventions faites sur ce
sujet avec saint Louis l'obligent de même luy et son
héritier à l'égard du successeur du roy ; que les Bre-
tons qui ont prisle parti du roy seront mis en posses-
sion de tout ce qu'ils tenoient avant les troubles; et
quepourle compromisqu'il devoitfaire avec le comte
de La Marche entre les mains du roy et de la reine
Blanche, si l'un des deux venoit à mourir avant le
jugement, il serait obligé d'observerce qui seroit pro-
noncé par le survivant. 2Galérande Chasteaugiron fit

encore cette année sermentde fidélité au roy, jusqu'à
ce que Jean, héritierde Bretagne, eust atteint l'âge de
vingt et un ans.

3Poursûretéde la trêve et de ses promesses, Pierre
mit trois de ses meilleures places au pouvoir du roy
4 avec quelques ostages, 5et outre cela, Hugues, duc
de Bourgogne, Hugues, comtede Saint-Paul, et Jean,
aisné du comte de Soissons, se constituèrent ses
pleiges envers le roy pour les sommes portées par
leurs lettres datées d'Angers au mois d'aoust. 6Jean,
comte de Mascon, frère de Pierre, se rendit aussi, sa
caution enverssaintLouis, par un acte daté d'Angers,

au mois de novembre. Il faut au mois d'aoust. 7 La

1 Ms.D, p. 38 ; Vigtier, de la Bretagne, p. 333. — 2 Inveent., t. VIII,
Hommages,III, pièce 14. — 5Matth. Par., p. 406, c.—4 Ms. D, p. 451.

— 5 Invent., t. III, Bretagne,coffre, pièces7 et8; Vigner,de la Bretagne,
p. 333. — 6 Vigner, de la Bretagne, p. 333. —7Invent., t. IV, la Marche,
Il, pièce 11.



trêve estoit sans doute aussi pour les Anglois, 1puis-

que, au même mois d'aoust, le comte de La Marche
consentit que le roy renouvelast la trêve avec eux.
s Néanmoins, cela se fît sans aucune participation du
roy Henri.

3 La trêve estant faite, Pierre renvoya les Anglois et
passa peu de temps après en Angleterre, où, n'ayant

receu que du mécontentement, comme on le peut
voir au long dans Matthieu Paris, il revinten France,
résolu de recourir à la miséricorde du roy. 4 Mais

quoy qu'en dise cet auteur, il n'est point probable
qu'il le soit venu trouver la corde au cou comme un
traistre, ni que le roy luy ait accordé la vie comme
une grâce, ni qu'il l'ait dépouillé de son comté, 5 dont
il jouitjusqu'aumois de novembre1237, 6ni qu'il l'ait
donné à Jean son fils, à condition qu'après lui il re-
viendrait à la couronne.

Tôutcequ'on pourraitcroire de cela, e'est qu'ayant
,esté dépouillé du bail de son fils par l'arrest du mois

de juin 1231, il aurait acquiescé à ce jugement, et se
serait démis du bail à saint Louis, qui le luy aurait
aussitost rendu, à condition de remettre la Bre-
tagne à son fils quand il seroit majeur. 7 Ce qui est
certain, c'est que le roy l'ayant réduit à l'obéissance,
le fit venir à Paris. 8 Il y estoit au mois de novembre,
auquel sa trêve finissoit, 9 et y fit enfin la paix avec le

roy et la reine samère. 18 II s'obligea â aller passercinq

1 Du Tillet, t. II, p. 181. — 2Matth. Par., p. 406, d. —3 Ibid., c, d.

— D, e; Matth. West., p. 294, /; Sainte-Marthe, t. II, p. 250. —
5 Argentré, l. V, c. xviii, p. 297, 298. — 6 Matth. Par., p. 406, e. —
7 Ms. D, p. 451.— 2 P. 39, 278; Regist. 31, f° 72. —9 Ms. D, p. 288.

— 10 Duchesne, p. 691, b.



ans outre-mer, lorsqu'il auroit remis son comté entre
les mains de son fils.

1 Il régla avec saint Louisce qui regardoit les barons
de Bretagne du parti du roy, et le comte de La Mar-
che, ou au moins s'en remit au jugement du roy. Et
de plus, il se remit généralement de tout au roy et à
Blanche, se soumit à leur volonté haut et bas : ce sont
les termes de l'acte, quoyqu'en latin, et promît de
faire tout ce "qu'ils luy ordonneroient.Il ne se démet-
toit pas néanmoins par cette soumission, de" la ré-
gence de la Bretagne, 2 puisque dans cet actemême,
il s'en qualifie duc, et déclare qu'il a donné au roy en
ostage Chantoceaux, Saint-Aubin, Mareuil, pour être

,

rendus l'an 1238, à Pasques, k luy ou à son fils, en
cas qu'il observast le traité. L'acte est du mois de no-
vembre, à Paris. Chantoceaux estsur la Loire, un peu
au-dessusde Nantes. Saint-Aubin est sans doute Saint-
Aubin du Cormier, au diocèse de Rennes. Pour Ma-
reuil, je ne sçay si c'estcelui qui est en Poitou, sur la
rivière de Lay, assez près de Luçon.

3 Par un autre acte daté aussi au mois dé novembre
à Paris, Pierre fait serment au roy et à sa mère, ce
qui marque qu'elle estoit encore régente , de les servir
contre tous, et de ne faire aucun traité pour son fils

ou sa fille, ni pour quoyque ce fust, avec les Anglois,
ni avec personne qui eust guerre ou trêve avec le roy ;
Il cède au roy, pour luy et ses héritiers, à perpétuité,
Saint-Jamesde Beuveron, avec ses fortifications, tout
ce que le roy lui avoit donné en 1227, dans l'Anjou

1 Ms. D, p. 39. — 2P. 39 ; Vigner, de la Bretagne, p. 336. — ! Vi-
gner, p. 335 ; Ms. D, p. 278,



et dans le Maine, et les places de Bellesme et de La
Perrière, et promet de rendre au roy avant Noël,
les lettres par lesquelles le roy luy avoit donne tous,
ces liens. .'Néanmoins

,
il ne les avoit pas encore ren-

dues au mois d'avril 1228, ne les ayant pu trouver,
dit-il, guoyqu'il les eust cherchées avec soin. Ce fut
par ce traité que finirent les troubles de la France du
costé de la Bretagne. Car depuis cela, Pierre demeura
paisible, et Jean son fils après luy. Ce n'est pas que
Pierre n'ait fait encore depuis quelques efforts pour
troubler la France ; mais ils eurent peu de suite, et on
ne voit pas même qu'il se soit jamais déclaré ouver-
tement.

XCVIII.

Le comte de Bretagne fait la guerre auxAuglois ; il rend à ses barons
les droits dont il les avoit dépouillez.

Pierre estant rentré dans l'hommage de la France,
1envoya déclarer au roy d'Angleterre, qu'il renonçoit
à celuy qu'il luy avoit rendu pour la Bretagne. Sur
quoy, ce prince fit saisir tous les biens que le comte
avoit en Angleterre, où nous avonsvu qu'il possédoit
le comté de Richemont. Le comte, irrité de ce pro-
cédé injuste, commença à courir la mer et à piller les
marchands anglois, ce qui paroîst avoir esté beaucoup
incommode et fort sensible à cette nation, dont les
historiens l'appellent pour ce sujet, un misérable et
cruel pirate. Cela nous donne sujet de douter si l'on
renouvelacette année la trêve avec l'Angleterre, de-

1 Ms. D, p. 288. — 2 Matth. Par., p. 406, c; Matth. West., p. 204,
205.
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puis la mi-novembre. Néanmoins, nous ne voyons
point qu'on ait fait d'hostilitez de part ou d'autre,
jusqu'à l'an 1242. 1Et on marquequ'en 1238, la trêve
entre les deux couronnes estoit preste de finir.

Comme Pierre s'estoit remis à la.discrétion du roy
et de la reine pour les différons qu'il avoit avec ses
barons, 2saint Louis envoya l'année suivante à Saint-
Brieuc et en d'autresendroitsde la Bretagne, pour in-
formerdès plaintes que les seigneurs dupays faisoient
contre le comte. Il nous reste encore quelques dépo-
sitions des témoins qui lurent ouïs sur ce sujet, Ils
prétendentque ces seigneurs, et particulièrement ceux
de Léon etdeTréguier,avoienttoute hautejusticedans
leurs terres, la liberté de fortifier leurs places sans en
avoirla permission du comte, le droit de disposer de
leurs biens et de là tutèle de leurs enfants, sans que
le comte pust prétendre aucunegarde noble, ni aucun
droit de rachat ou de relief; et les débris des vaisseaux
échouez sur leurs costes ; 3 sur quoy, l'un des témoins
attribueà Guiomar de Léon, une railleriepeu digne,

non pas d'un chrestien, mais d'un homme ; sçavoiv
que parlant (Fun rocher contre lequel les vaisseaux,se
brisoient souvent, il se vanloit d'avoir une pierre plus
précieuse que les pierreries les plus riches, qui luy
valoit tous les ans cinquante mille livres. 4Ces sei-
gneursdemandoient donc à estre rétablis dans lapos-
session de tous ces droits contre les usurpations du
comte Pierre, et que toutes les coutumes ou imposi-
tions introduitespar luy, fussent ostées.

1 Raynald., an. 1238, art. 38. — 2 Ms. G, p. 221-226 ; Invent.,
t. III, Bretagne, layette, I, pièce 18, — 3Ms. G, p. 224. —
4 P. 221.



1 Le roy fît faire aussi alors à Saint-Brieuc une infor-
mation particulièresur les droits de Henri d'Avaugour,
qui demandoit à estre rétabli dans le comté de Pen-
thièvre, dans les seigneuries de Lamballe, Lannion,
Tréguier, et dans la jouissance des régales des éves-
chés de Saint-Brieuc et de Tréguier, dont le comte
Pierre l'avoit dépouillé par une violence ouverte et
sans aucun jugement, lorsqu'il estoit encore mineur,
* 11 y a dans cette information un article considérable

pour la succession des comtes de Bretagne, depuis
le comte Estienne. 3Cette information estoit encore
pour prouver les ravages que le comte avoit faits sur
les terres de Henry d'Avaugour, durant la grande trêve
finie le 24 juin 1234, et même durant la petite, le 15.
novembre. Mais ce dernier n'est avancé que par un
témoin qui ne particularise rien. C'est salis doute
à la même année qu'il faut rapporter 4une enqueste,
sans date, des torts faits parle comte de Bretagne à ses
barons.

Nous ne voyons point ce que fit saint Louis sur ces
informations ; mais on y voit le soin qu'il avoit des
intérests de ceux à qui il avoit promis sa protection.
1 Nous trouvons même que pour dédommager André
deVitré des pertes qu'il avoit souffertes, le roy luy
promit en 1236, une somme de six mille livres, et ce
seigneur luy promit de sa part de recevoir ses troupes
dans ses places lorsqu'il voudroit y en envoyer, jus-
qu'à ce que Jean, héritierde Bretagne, fust majeur et
eust rendu au roy les soumissions qu'il luy devoit : ce

1 Ms. G, p. 209; Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 14. —
2 Ms. G, 209, p. 7, 9. — 3 P. 2. — 4 Invent., t. III, Bretagne, layette,
pièce 7. —

5Ibid., t. VII, Quittances, I, pièce 13.



qui peut faire juger que, même après que le comte
Pierre eut fait sa paix avec saint Louis, les seigneurs
de Bretagne, qui avoient pris le parti du roy, ne furent
point obligez de se soumettre à la juridiction de ce
comte. Mais je ne sçay s'il n'y auroit point de faute
dans la date.

1Au mois de may 1237, Pierre, estant à Crespi,
accorda diverses choses à André de Vitré, et entre
autres, que toutes

,
ses terres seraient exemples des

droitsde bail, de rachat et de garde-noble. Il accorda
la même exemption aux seigneurs de Combour et
d'Acigné, pour eux et pour leurs héritiers, à per-
pétuité. Il offrit là même chose à Roul de Fougères
s'il yduloit entrer dans ce traité. 2Jean, son fils et son
successeur, confirma depuis la même chose à André
de Vitré et à Alain d'Acigné. Le roy ne ménageoit pas
néanmoins ces seigneurs au préjudice de ses droits.
5 Henri d'Avaugour ayant vendu ses bois sans sa
permission', il luy fit payer vingt livres d'amende
en 1238.

XCIX.

Mort du comte de Boulogne.

Thibaud, comte de Champagne, avoit vu venir en
France, l'année précédente, Alix, reine de Chypre,
pour lui disputer son comté, et avoit perdu un de

ses plus grands défenseurs, par la mort de Ferrand,
comte de Flandre. 4Mais, dès le commencement de
celle-ci, il vit mourir trois de ses principaux ennemis :

1Ms. D, p. 504. — 2P. 505, 506. — 3P. 554. — 4P. 450.



Robert d'Auvergne, archevesquede Lyon, Philippe,
comte de Boulogne, et Robert, comte de Dreux ; et
aussitost après, il devint maistrede la couronne et des
richesses de Sanche, roy de Navarre, son oncle.
1 L'archevesque mourut le 6 ou 7 de janvier, set eut
poursuccesseur,Gui deLa Tour, son neveu, qui fut élu

avant Pasques. 3 Ou fait encore tous les ans, à Saint-
Denys, l'obit du prince Philippe, le 18 de janvier,
qu'on dit estre le jour de sa mort, à cause des biens
qu'il a faits à cette abbaye. 4 Le chapitre de Cisteaux
ordonna, l'an 1270, qu'il se feroit le même jour dans
tout l'ordre. 5Il fut enterré solennellement à Saint-
Denys, 6 avec les regretsde tout le monde. Thibaud,
comte de Champagne, ne s'y trouva pas.

7 Quarante oncinquante jours après la mort de Phi-
lippe, mourut Robert, comte de Dreux, qui fut en-
terré le dimanche de la Quinquagésime, 5 de mars.
8 Sop épitaphe le loue d'avoir esté, ami comme Thé-
sée, vaillant comme Ajax, et prudent comme Ulysse.
9Saint Louis envoya un homme à la comtesse Aenor,
sa veuve ; pour prendre le serment des boùrgedis dë
Dreux. 10 Elle le luy fit donner par les bourgeois, et
fit elle-même sermentde fidélitéau roy, à la fin d'avril,
pour les cliasteaux de Dreux et de Gamaches. 11 Ce.
dernier estoit de son patrimoine, et elle le tenait en
aleu ; mais elle le reprit du roy en fief, et luy en fit

1 Gall, Christ., t. I, p. 322 , 2 , c; Savaron, p. 71. — * Gall, Christ.,
t.1, p. 328, 1, a. — 1 Doublet, p. 1247. — 1 Ms. G, p. 370. — » Du-
chesne, p. 331, b; Spicileg., t. II, p. 813 ; t. IX, p. 670 ; Ms. F, p. 155.

— 6 Mousk., vers 28 136. — 7 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 328. —

8 Sainte-Marthe, t. II, p. 498; Hisi. de Dreux, p. 271. — 9 Ms. D,
p. 360. — 10 Hist. de Dreux, p. 271. — 11 P. 271, 272; Regist. 31,
f° 68. -



hommage. On peut voir clans l'histoire de la maison
de Dreux, ce qui regarde la veuve et les enfants du
comte Robert.

1Le comte de Boulogne fut celuy qu'on regretta le
plus des trois. On remarque qu'il estoit fort prudent,
fort riche, fort magnifique en bastiniens, 8d'un très-
grand coeur et fort vaillant, 3li sages, li vistes. 4Quel-

ques-uns crurentqu'il avoit esté empoisonné, 5 et l'on
en accusa le comte de Champagne, ce qui augmenta
encore la haine que l'on avoit universellement contre
luy à cause de la mort de Louis VIII. 6 Ils s'estoîent
trouvez ensemblepeu auparavanten présence du roy,
et [le comte de Boulogne] s'estoit plaint du peu de
fidélité qu'il trouvoit dans ses barons. Et aussitost
après, Philippe fut pris d'une enflure qui le fit enfin
mourir. 7 Sa mort finit ses desseins ambitieux, et ter-
mina les troubles que lesprinces de Dreux et les autres
qui fayorisoient ses vaines pensées, y entretenoient
depuis tant de temps. 8Mouskes dit qu'il laissa deux
filles qui demeurèrenten la garde du roy. 9 Les autres
auteurs, et même la chronique d'Andres, qui finit à
cette mort, neparlent que d'une fille nommée Jeanne.

10 Une chronique dit que la fille de Philippe, qu'elle
nomme Mathilde, tint, tant qu'elle vécut, les comtés
de Boulogne, de Dammartin.et de Clermont, et ses
héritiers après elle. Mais cela ne se peut dire que de
Mathilde, veuve de Philippe, qui survesquit sa fille.
Et il en faut peut-estre excepter le comté de Cler-

1Spicileg., t. IX, 770. — 2Mousk., vers 27 716. — 5Vers 27 312.

— " Spkileg., t. IX, p. 670. — 5 Mousk., vers 28 132. — 6 Ibid.,
vers 28 125.— 7 Duchesne, p. 691, d.— 3 Mousk., vers 30 545. —
9 Spicileg., t. IX, p. 670. — 10Ms. F, p. 390.



mont qui, ayant esté donné à Philippe par Louis VIII,
devoit retourner à saint Louis par sa mort, selon
l'usage d'aujourd'hui, ou au moins par la mort de
Jeanne, sa fille, morte sans enfans, selon la donation
de Louis VIII, 1qui luy donne Clermont et beaucoup
d'autres terres, pour luy et ses successeurs, sans ex-
clusion des filles. 2Aussi, Mathilde, dans des actes
faits à Saint-Germain en Laye, dès le mois de janvier
de cette année, fait hommage au roy, non-seulement

pour le comté de Boulogne qui luy appartenoit du
costé de sa mère, et de ce qu'elle avoit à Dammartin
du costé de son père ; mais aussi de ce qu'elle tenoit

comme tutrice de sa fille, et en particulier du comté
de Clermont et d'un quart de Dammartin, 3 donné à
Philippe par Louis VIII. 4 Elle se prétendoit néan-
moins propriétaire du comté de Clermont (dont je ne
sçaypaslaraison), aussi bien quedes comtés d'Aumale

et de Lillehonne, qui avoient esté donnez à Renaud,
son père, par Philippe-Auguste, et depuis confisquez
à cause de sa rébellion.

5 Dans un autre acte fait avant Pasques, Mathilde
reconnoist estre obligée de mettre entre les mains du

roy ses forteresses de Boulogne et de Calais pour dix

ans, après lesquels le roy, les rendra à elle ou à ses
héritiers. Elle promet de plus de fairejurer à ses sujets
qu'ils serviront le roy contre elle et ses héritiers, s'ils

sont contre le roy.
6Au mois de février 1235, elle promitau roy de ne

1 Regist. 31, f° 53. — 2 Ibid., f° 74 ; Ms. D, p. 272j Sist. dAuvergne,

preuv., p. 69. — 5Regist. 31, f° 75. — 4Hist. Chastillon, preuv., p. 45,
46. — 5Invent., t. III, Boulogne, I, pièce 8. — 6Ibid.; du Tillet, t. I,
p. 101.



point marier, ni même engager sa fille sans son con-
sentement et sans celuy de Blanche, de ne là point
faire sortir sans leur permission des comtez de Cler-
montet deDammartin, et de la représenterau roy, en
un certain lieu , quinze jours après en avoir receu
l'ordre. 1 Elle donna pour pleiges divers seigneurs qui
s'obligèrent pour cela au roy jusqu'à la somme de dix
mille marcs. Entre ces seigneurs estoient le comte de
Saint-Paul, le comte de Ponthieu, le vidame de Pi-
quigni,MatthieudeTrie, cousinethéritierde Mathilde,
Simon de Lévis, Guillaume Bouteiller, Guillaumede
Milli, Thibaudd'Amiens, Robert de Poissi, et Jean de
Crèvecoeur. Cela se fit à Paris.

2 Elle promit aussi de ne se point remarier elle-
même sans le consentementdu roy et de sa mère ;a et
ce fut en effet de leur consentement qu'elle épousa,
l'an 1238, Alphonse, fils du roy de Portugal, et d'Ur-

raque de Gastille, soeur de Blanche.
4 Le vendredi 20 avril 1235, elle approuva ce qui

avoit esté fait pourelle par Matthieu de Trie et Simon
de Lévis, sur les terres de Mortain et de Domfront,
possédées par son mari, 5 dont ils avoient fait trois lots,
un pour elle, et deux pour le roy. Domfrontdemeura

au roy, 6 et Mortain à Mathilde, à qui il fût assigné pour
douaire avec ses dépendances, hors le chasteau qui
demeura entre lés mains du roy. Cette ratification de
Mathilde est datée de Rouen, à l'échiquier de Pasques.

1 Invent., t. Itf, Boulogne, I, pièces 8 et suivantes) t.VI, Securit.,
pièce 12. — 2 T. III, Boulogne, I, pièce 8 ; du Tillet , t. I,
p. 101.— 3 Du Tillet, t. I, p. 101. — 4 Regist. Si , f° 76. — 5 Ibid.;
Spicileg., t. II, p. 813. — 6 Invent., t. III, Normandie, II,
pièce 21.



1Il paroist que le roy tenoit Domfront durant que
Jeanne seroit mineure seulement. 2 Simon de Lévis
estoit exécuteur du testament de Philippe * avec Ber-
nard, abbé de Froimont, que saint Louis et Mathilde
prièrent d'accepter ce soin en janvier 1235, au lieu

de deux autres nommez par Philippe qui estaient
morts. 4 Saint Louis leur fit délivrer, au mois d'avril
1238, tous les meubles de Philippe.

5Au mois de may 1236, il fit quelque accord avec
Mathildepourles terresque Renaud,pèredeMathilde,
avoit eues dans le pays de Caux et dans lé comté d'Au-
male. 6On voit que Mathilde, mariant sa fille, se ré-

serva la jouissance, sa viedurant, des comtez de Cler-

mont, Aumale et Lillebonue. 'Pour Jeannefille de
Philippe, elle épousa, eh décembre 1236, Gaucher de

Chastillon, seigneurde Saint-Agnan,qui fut tué lorsque
saint Louis fut pris enÉgypte.

G.

Thibaud, comte de Champagne, devient roy de Navarre. — Le duc
de Bourgogne fait la paix avec luy.

8 On marque que Sanche, roy de Navarre, mourut
le 7 d'avril sans laisser d'enfans. 9 Thibaud, comte de
Champagne, fils de Blanche, soeur de Sanche, avoit
fait dès auparavant divers traitez pour s'assurer de la

1Hist, Chastill., p. 45, 46. — 2Invent., t. III, Boulogne, I, pièce 9.

— 3 Ibid;, pièces 9 et 10. — 4 Ibid., pièce 14. — 3 Ibid., pièce 11. —
6T. VI, Sires de Créci, pièce 3. —7 Du Tillet, p. 101 ; Hist. d'Auver-

gne, p. 63. — 8Raynald., an. 1234, art. 52; Notit. rescon., p. 331.
9 Hist. de Béarn, p. 567.



succession de cette couronne ; 1 et nous en avons un
entre autresfait le jeudi saint, 27 mars en 1225, avec
Guillaume de Moncade, vicomtede Béarn. 8 On pré-
tend que Sanche, choqué de son empressement, vou-
lut faire passer la Navarre au roy Jacques d'Arragon,
par une adoption mutuelle qui faisoit le survivant hé-
ritier de l'autre, quoyque Jacques fust beaucoup plus
jeune et eust des enfans. 3 Néanmoins Sanche estant
mort, tout le monde s'accorda à appeler Thibaud

comme l'héritier légitime. 4 Thibaud laissa donc la
Champagne à la garde du roy, s'en alla en Navarre,
5et y fut reconnu et couronné roy cette année, 6 le se-
cond dimanche après Pasques, 7 de may. 7Saint Louis

envoya versluy en Navarre au mois de may.
8 On remarque divers actes qu'il fît dès cette,année

en qualité de roy deNavarre, au mois de juillet et en
d'autres. 9 Le pape parle aussi du roy de Navarre dans

une lettre du 28 aoust. C'est pourquoy je ne conçois

pas d'oùvient quedanstouslesactesfaitsdansson traité
avec la reinede Chypre, aux mois de septembre et de
novembre, il n'estjamais qualifié que comte de Cham-

pagneet de Brie ; et luy-méme dans son traiténeprend
point d'autre titre. :

10 Le roy d'Arragon voulut luy faire la guerre ; mais
le pape commit, le 28 d'aoust, des évesques et des
abbez pour accorder leurs différens, et On ne voit
pas que cela ait eu d'autre suite. 11 On prétend qu'il

1 Hist. de Béarn, p. 567, 568 ; Chantereau, p. 152.— 2 Hist. de
Béarn, p. 567 ; Raynald., an. 1234, art. 52. — 5Mousk., vers 28 120.

— 1 Vers 28 145. — 6Ibid.;Spicileg., t. VIII, p. 580 ; t. XI, p. 523.

— 6 Ms. D, p. 451. — 7 P. 561. — 2 Hist. de Béarn, p. 881 ; Notit.
Vascon., p. 333. —9 Raynald., an. 1234, art, 52. — 10 Art. 52.—
11 Ms. D,p, 451.



trouva sept cent mille livres dans le thrésor de son
oncle, ce qui est une somme prodigieuse pour le

temps,
L'agrandissement de Thibaud et la mort de¬ ses

principaux ennemis donnèrent.enfin la paix à ce
prince, et étouffèrent toutes les querellesqu'il avoit

tant avec les barons de France, qu'avec la reine de
Chypre. 1 Nous apprenons, par un acte du mois
d'avril 1234, que le roy avoit fait commandement au
duc de Bourgogne de donner sûreté à Thibaud, et de

ne faire aucun acte d'hostilité contre luy, soit à l'occa-
sion de. son mariage, dont ces troubles particuliers
auraient pu empescherla solennité, soit pour quelque
autre raison. On peut juger de là qu'il fît le même
commandement aux autres seigneurs ; et la plupart,

sans doute, y obéirent. 2Le duc néanmoins le refusa.
Mais par l'acte dont nous parlons il reconnoist cette
faute, et promet de payer au roy pouramende, quand
il luy plairoit, une somme de cinq mille marcs. Il
s'oblige de luy donner dans un mois après Pasques,
pour cautions de cette somme, la duchesse sa mère,
le comte de Mascon, les seigneurs du Puiset, de Mont-
réal, de mont Saint-Jean et de Montaigu; et que si
luyou ses cautionsne payentpas dans deux mois après
qu'il les aura fait sommer, le roy pourra saisir ses
terres, Ou l'obliger de venir demeurer à Paris en os-
tage. Par le même acte il luy fait hommage-ligecontre
tous.

Thibaud n'est qualifié dans cet acte que comte de
Champagne : ce qui nous oblige de le rapporter aux

1 Ms. G, p. 210, — 2 Ibid., p. 210.



huit derniers jours de cette année, plutost qu'aux sept-
premiers de la suivante. 1Et en effet, le 28janvier 1235,

le duc avoit fait une paix entière et une alliance assez
étroiteavec Thibaud, roy de Navarre, et avec Archam-
baud sire de Bourbon,beau-père de Thibaud» Par ce
moyen Thibaud estoit entré dans l'hommage du duc
pour quelques terres, et le duc l'avoit fait arbitre
souverain de tous les différens qu'il avoit et pourroit
avoir avec le comte de Nevers. Le duc consent, s'il

manque à cet accord, d'estre excommunié par les
évesques deLangres, d'Autun et de Troies.

CI.

Accord entre le roy de Navarre et la reine de Chypre.

2 Comme les ennemis de Thibaud estoient les pro-
tecteurs d'Alix, reine de Chypre, sa cousine, qui
luy contestoit la Champagne, la mort des principaux
d'entre eux luy donna moyen de faire son accord avec
cette reine. 3Le roy y interposa aussi son autorité,
4et d'ailleurs, le pape, continuant ses poursuites
côntre Alix, commit encore, le 3 aoust de cette1

année, les abbez de Saint-Jean des Vignes, de Chezi

et du Valsecret, tous du diocèse de Soissons, pour la
citer de nouveau à comparoistre devant luy dans un
certain jour, pour y voir juger la qualité de sa nais-
sance. 'Elle estoit venue trouver saint Louis àEeau-

1 Cîiantereau, Acte, p. 217, 218 ; Invent., t. II, Champagne, VI,
pièce 7. — 2 Ms. D, p. 4SI; Jlist. de Tournas,note, p. 462. —3 Join-
ville, p. 19. — 4Invent., t. II, Champagne, XIV, pièce 22. — 5Ms. D

p. 557.



mont, au commencement de février, 1 et encore à
Saint-Germain, vers le 20 de mars.

2 On convint enfin que là reine auroit pour toutes
ses prétentions, deux mille livres de rente en fondsde
terre, et quarante mille livres tournois une fois
payées, pour lés frais qu'elle avoit faits. 8Elle renonça
donc, au mois de septembre, en présence de saint
Louis, et entre ses mains, à tout le droit qu'elle pou-
voit prétendre sur là Champagne et la Brie. Et saint
Louis, à sa prière, en investit Archambaud de Bour-
bon, au nom de Thibaud, son gendre, qui luy avoit
peut-estre laissé le soin de cette affaire durant qu'il
estoit en Navarre,4 d'où il semblé n'estre revenu que
l'année suivante. 5 Mais Alix se réserva toujours ses
droits tels qu'ils estaiont en cas que la postérité de
Thibaud vint à manquer.

6 Thibaud, dans le même mois, donna pouvoir à
saint Louis d'assigner sur ses seigneuries les deux
mille livres de rente qu'il devoit donner, s'il mou-
rait avant que de l'avoir fait. 7 Thibaud donna pour
cela à Alix, un bois appelé de Waissi, vers Châ-
lons, et luy fit quitter, avant la fin d'avril 1235,
les droits d'usage que l'abbesse d'Avenay et autres
ecclésiastiques ou laïques avoient sur ce bois. 8 La
lettre de Thibaud en fut expédiée au mois de dé-
cembre 1234. 9 Ces deux mille livres passèrent depuis
à Gautier, ou plustost Jean, comté de Brienne, qui

1 Ms. D, p. 558. — 2 Joinville, p. 19 ; MB. D, p. 431. — 5 Join-
ville, note, p, 48; Regist. 31, f° 77 ; Invent., t. II, Champagne, XIV,
pièce 28. — 4 Ms. D, p. 455. — 5Regist. 31, f° 77. — 6 Regist. alphab.,

p. 629. — 7lavent., t. II, Champagne, V, pièce 18. — 2 Anc. invent.,

p. 5, 2. — 9 Joinville, p. 19.



avoil épousé la fille de cette reine, et au comte deJoigny.
1 Pour payer les quarantemille livres promises à la

reine, Thibaud vendit au roy, pour le même prix, au
mois de septembre, les fiefs et seigneuries, c'est-à-
dire l'hommage et le ressort des comtez de Chartres,
de Blois, de Sancerre et du vicomte de Gbasteaudun,
et même tous les droits et les domaines qu'il pouvoit
avoir dans ces seigneuries, hormis les domaines qu'il
avoit dans le Perche, sous l'hommage du comté de
Chartres; 2Ainsi, le roy paya les quarante mille livres
à Alix, avant la fin du mois de novembre. Les actes
de ceci sont datés du mois de septembre, mais le lieu
n'est pas marqué.

4 Par un autreacte fait au mois de novembre, Alix,
reconnaissant que le roy avoît payé quarante mille
livres aunomde Thibaud, consentà l'achat qu'il avoit
fait des comtez de Chartres, etc., et renonceabsolu-
ment à tout ce qu'elle y pouvoitprétendre et en cas
même qu'elle vint à rentrer dans ses droits sur la
Champagne. 5 Elle fit cette déclaration en présence du
roy, de lareinemère, des évesquesde Laonetde Châ-
lons et de beaucoup d'autres personnes qualifiées ; et
les deux évesques, à sa prière, en donnèrent Un acte
qui est daté du mois de novembreà Paris. 6Quelques-

uns disentque le roy n'avoit ces fiefs que par engage-
ment. Mais Jean de Joinville l'ayant depuis demandé
à saint Louis même, il l'assura que c'esloit un véri-

1 Joinville, p. 19; note, p. 46; Kegisti 31, f° 80; Ms. D, p. 279.

— 2 Joinville, p. 19. — 3 Note, p. 46, 47. — 4 P. 46, 47; Regist. 31,
f° 81; Ms. D, p. 280. — 5 Regist. alphab., p. 633. — * Joinville,

p. 19.



table achat, 1 comme les termes des actes le mar-
quent assez. 2 C'est pourquoy je ne sçay s'il faut s'ar-
rester à ce que dit Albéric, que Thibaud voulut y
rentrer en 1236. Car pour la raison qu'il en allègue,
fondée sur ce prétendu engagement, elle est assuré-
ment fausse.

3 On rapporte unmémoirefaitauplustard vers 1200,
où l'on voit à peu près l'estendue de ces fiefs acquis
par saintLouis. Mais je ne sçay ce qui pouvoit obliger
Thibaudà démembrer une si belle dépendance de son
comté pour quarante mille livres. S'il est vray qu'il
eust trouvé sept cent mille livres dans le trésor de
Navarre. Cela pourroit faire soupçonner que Blanche
le vouloit ainsi pour tirer quelque avantage de cettenégociation.

4 On fit encore divers actes au mois d'avril 4235

sur cet accord entre Thibaud et Alix. Hugues, duo de
Bourgogne, Gautier, archevesque de Sens, Henri de
Dreux, ®archevesque de Reims, 8 et Jeanne, comtesse
de Flandre, en donnèrentleurs attestations. 7Selon la
prière que Thibaud et Alix leur en firentpar écrit au
mois d'avril, 8 ils écrivirent l'un et l'autre en même
temps pour le même sujet à Raimond, comte de Tou-
louse, 9 aux évesques de Langres et d'Auxerre, et sans
doute à beaucoup d'autres. 10 Alix en écrivit particu-
lièrementdans le même mois a Henri, roy deChypre,
son fils, et le pria de vouloir confirmer la translation
et l'accord qu'elle avoit fait avec Thibaud. Il semble

1Joinville, note, p. 147. — 2Ms. D, p. 456. — 3Joinvile, note,
p. 149. — 4Invent., t. II, Champagne,XIV, pièces 23 et suiv. — 5Ibid.,

pièce 25. — 6 Ibid., pièce 26. — 7Ibid., pièces 28, 29. — 3Ibid.,
pièce 32. — 9Ibid., pièces 30, 31. — 10Ibid.,pièce 33.



que le roy ne l'ait pas voulu faire, 1 puisqu'en
l'an 1247, il cède ses prétentions sur la Champagne
à Jean, fils de Marie, sa soeur, et de Jean

, comte de
Brienne. Mais cela se peut entendre de ce que sa
mère y avoit acquis par cet accord même, et du droit
qu'elle s'y estoit réservé en cas que la postérité de
Thibaud mauquast.

CII.

Guerrecontre les Stedinges. — Le.comte de Hollande est tué
à Corbie dans un tournoy.

2 Au mois d'octobre de cette année, le prieur de la
Charité-sur-Loire associa le roy en diverses terres
dépendantes de sa maison, lui donnant la moitié de
la justice et de certains revenus, à la charge de pro-
téger les hahitans de ces terres. Le roy devoit y avoir
la moitié de la taille. Mais le prieur stipule que les
plus riches ne payerontjamais plus de vingt livresde
taille, et les autres à proportion. Il y eut cette,année
une grande guerre en Allemagne, contre des peuples
du diocèsede Brême, appelez Stedinges ou Stadinges.
3Ces peuples demeuroient sur les confins de la Frise
et de la Saxe. 4 Ils estoient sujets de l'archevesque de
Brème. "Mais ils ne luy vouloient payer ni rentes ni
dismes ; de sorte qu'il les excommunia, 6 et tous les
ecclésiastiquesquittèrent le pays. 7 Cela dura plusieurs

1 Joinville, note, p. 46 ; Anc. invent., p. 5, 2 ; Jurent., t. VII, Chypre,
pièce 3 ; Mélange curieux, p. 656. — 2Regist. 31, f° 60 ; Invent., t. VI,
Pariages, pièce 10.— 3 Freher, t.I, p. 299, n. — 4 Mousk., vers 28184.

— 5 Ibid.; Freher, p. 299, a. — 6 Mousk., vers 28200. — 7 Freher,
p. 299, a.



années. 1 Et ces peuples ayant ainsi perdu l'exercice
de la religion, perdirent ensuite-la religion même et
toutes les lumièresde la foy, 2 en sorte qu'on les accu-
soit d'adorer le démon qui leur apparoissoit sous la
forme d'unchat, et de commettre tous les crimes qu'il
leur suggéroit. 3 Et tout cela, avaricia et culpa unius
sacerdotis.

4 L'archevesque de Brême tenta souvent la voie des
armes pour les soumettre ; mais il fut toujours battu,
5 et, dans un combat qui se donna l'an 1230, il perdit
le seigneur de Lippe son frère. 6 Ainsi, il fut obligé.
de recourir au pape , qui fit prescher une croisade
contreces peuples, l'an 1232. 7 Divers seigneurs des
Pays-Bas, tant de France que de l'Empire, prirent les

armes pour ce sujet. 8 L'archevesquedonna le jour de
la bataille, 9 qui est marqué différemmentpar les au-
teurs, le 29 de may, 10 le lendemain de l'Ascension,
2 juin, 11le vendredi de devant la Pentecoste, 9 de
juin, 12 et le samedi, 26 de juin, qui, en 1234, estoit,
le lundi. 18La bataille se donna près la rivière du
Weser. 14Les Stedingesla soutinrentavec assez de cou-
rage ; mais les croisez les ayant trompez par une
fausse faite, les mirent en désordre, les rompirent
entièrement,15en tuèrent jusqu'à six mille, et obli-
gèrent les autres à se cacher ou à demander lagrâce

1Mousk., vers 28 202.— 2Ibid.; Raynald., an. 1233, art. 41-47.

— 3 Heda, p. 205. — 1 Monsk., yens 28 221. — 8 Ibid., vers 28 187 ;
Raynald., an. 1230, art. 27. — 6Raynald., an. 1232, art. 8 ; Mousk.,

vers 28230. — 7 Mousk., vers 28245; Ms. N, p. 73. — 8 Mousk.,
vers28361.— 9 Heda, p. 205. — 10 Freher, t. I, p. 298, 299. —
11 Ms. N, p. 73. — 12 Raynald., an. 1234, art. 12. — 15 Ibid., art. 42.
— 11 Mousk., vers 28271 ; Ms. N, p. 73, et alii; Beka, p. 75, 80,
—15 Raynald

, an. 1234, art. 43.



de l'Église. 1Et on marque que cette perte abolit en-
tièrement la mémoire de cette nation.

2 Henri, duc de Brabant, et Florent, comte de
Hollande, estoient chefs des croisez dans cette guerre,
3 dont Matthieu Paris paroist avoir voulu parler.
4 Florent, qui s'estoit beaucoup signalé dans cette
guerre, périt,peu après malheureusement dans un
tournoy, 5a Gorbie, en Picardie, 6d'autres disent
apud Noviomagum, qu'on prétend estre Noyon. 7On
prétend que c'estoient des François qui avoient indi-
quéce tournoy, et que leurs femmesle voyoient. Ainsi
c'estoit en France. 8 II faut voir l'histoire de ce tour-
noy, et l'éloge de Florent dans Mouskes. 911 assure que
Robert de Bove, Anseaude l'IsleetSimon deNesle, tuè-
rent ce comte presque à dessein et eh trahison, parja-
lousiedecequ'ilavoitremportéleprixdansle tournoy.

10 Beka, ancien historien hollandois, rapporte la
chose d'une manière plus criminelle, et en même
temps plus romanesque et plus tragique. Je ne sçay
s'il y a quelque chose de vray. Mais ce qu'il dit de
ce vieux comte de Clermont et de safemme, ne se
peutpas soutenir. 11 Il distingue ce comte du Seigneur
de Nesle, qu'il dit avoir esté fait chef en cette occasion
de la noblesse françoise pour soutenir contre la no-
blesse d'Allemagne, dont le comte de Hollande estoit
chef. Il marque sans doute Simon, sire de Nesle, qui
portoit le nom de Clermont, ce qui l'aura trompé.

1 Heda, p. 205. — 2 Raynald., an. 1234, art. 42. — 3 Matth. Par.,

p. 395, d. — * Beka, p. 80. — 5 P. 76 ; Freher, t. I, p. 299, b. —
6 Beka, p. 80 ; Raynald., an, 1234, art. 43. — 7 Beka, p. 75, 76. —
8 Mousk., ver® 28 739-28814. — 9 Ibid., vers 28 780et suiv.— 10 Beka,

p. 75, 76 — 11 P. 75.



Mais ceSimon vivoit encore cinquante ans après ceci.
1 Cela arriva le 19 juillet. 2 On ne sçait si ce fut cette
année ou la suivante, 3 en laquelle il y eut un autre
tournoy à Hesdin.

vCe Florent, comte de Hollande, fut père de Guil-
laume, roy des Romains, qui n'estoit encore qu'un
enfant lorsque son père mourut. 5 Cest pourquoy
Guillaume, frère de Florent, fut son tuteur, et s'ac-
quitta fort bien de. cet employ. Mais, ayant esté fait
chevalier par Thomas, comte de Flandre, et s'estant
ensuite trouvé à un tournoy qui se faisoit à Nuis, il y
périt comme son frère, peut-estre en l'an 1241. 6 Il

est remarqué que ces deux frères estoient extrême-
ment attachez à ces malheureux divertissemens, et
disoient partout que c'estoit par avarice qu'on les
défendoit et qu'on les blasmoit. 1 Un Anglois, nommé
Rodolphe Ebisach, docteur en théologie, se fit cor-
delier cette année. L'histoire en est agréable et peut
servir, quoy qu'elle puisse n'estre pas tout à fait cer-
taine, estant tirée des annales des Cordeliers.

CIII.
L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1235. Pasques le 8 d'avril.

Mariage de Robert,comte d'Artois, avec Mathilde de Brabant, et de
l'empereuravec Isabelle d'Angleterre.

8 Ferrand, comte de Flandre, mort en 1233, avoit
laissé une fille 9nommée Marie, qui devoit succéder

1 Beka, p. 76 ; Heda, p. 206. — 2Beka, p. 80, 81. — 3 Ms. D,
p. 455. — 4 Beska, p. 76. — 5 Mousk., vers 29961. — 6 Ibid.,
vers 28 764 et 29 985.— 7Du Boulay, p. 151.— 8Spicileg., t. IX,
jp. 670.—'Ms, N,p. 74.



après Jeanne, sa mère, aux comtez de Flandre et de
Hainaut. 1 Saint Louis voulut luy faire épouser Robert,
l'aisné de ses frères, qui devoit avoir le comté d'Ar-
tois. Jeanne y consentit; on en dressa les actes de
part et d'autre. Leprévost de Bruges, Baudoin, comte
deGuines, Arnoul d'Audenardè,le sénéchalde Flan-
dre, Rase deGavres, Guillaume de Béthune, et divers
autres seigneurs flamans, firent serment, par ordre de
la comtesse, de procurer l'accomplissement du ma-
riage, et l'on a encore l'acte donné à Compiègne, au
mois de juin. 2Mais Marie mourut bientost en bas
âge. 3 Ainsi, Robert épousa, en 1237, Mathilde ou
Mahaut, fille de Henri II, duc de la basse Lorraine, de
Louvain ou de Brabant, car c'est la même chose, et
de sa première femme Marie de Souabe, 4 fille de
l'empereur Philippe, tué en 1208 ; et soeur de la
reine de Bohême et de Béatrix, reine de Castille,
Henri avoit de cetteMarie, un fils nommé aussi Henri,
qui lui succéda, et quatre filles : Mathilde qui estoit
l'aisnée, 5Béatrix qui épousa Henri, Landgrave de
Turinge, beau-frère de sainte Élisabeth, qui fut fait

roy d'Allemagne; une troisième, mariée à Othon, duc
de Bavière, comte Palatin du Rhin ; 6 et une qua-
trième

,
qui fut religieuse.

7 Mathilde passoit pour une princesse sage et bien
élevée, courtoise. 8 Guiart dit que Robert l'épousa
après avoir esté fait chevalier à Compiègne, et comte
d'Artois en 1235. 9 Une chronique dit aussi qu'il

1 Hist. de Béthune, p. 150 , 151 ; Invent., t. V, sac IV, p. 27, 28. —
2 Meyer, p. 73,1.— 3 Ms. D, p. 483. — 1 Spicileg., t. VII, p. 599.—
6P. 599; Ms. D, p. 483. — 6 Spictleg., t. VIT, p. 599. — 7 Guiart,
p. 138, 1. — 8 Ibid., 1. — 9 Ms. F, p. 891.



épousa Mathilde et lut fait comte d'Artois vers ce
temps-ci; 1mais qu'il ne fut fait chevalierqu'en 1238

ou 1239. 2 La plupart des historiens disent, qu'il fut
fait comte ouchevalier, ou l'un et l'autreà Compiègne
en 1238, 'ayant épousé Mathilde quelque temps au-
paravant» Mais nous, verrons que tout cela se fit au
mois de juin 1237. On songeoit ce sembleau mariage
de Robertavec Mathilde dès l'an 1234. 4Car, vers le
1er avril de cette année-là, un homme ayant apporté
des nouvelles de la fille du duc de Louvain, le

roy luy fît donner quatre livres et Robert quarante
livres.

5 L'empereur Frédéric envoya au mois de février
à Londres, demander en mariage Isabelle, soeur du
roy Henri, qui estoit dans la vingt-unième année de

son âge. Henri consentit ail mariage, le 27 de février,
et aussitost Isabelle receut l'anneau de mariage des
députez de l'empereur, et fut saluéeimpératrice.6 Elle
partit de Londres le 7 de may, 1 s'embarqual'onzième
à Sandwich, arriva trois jours après à l'embouchure
du Rhin, 8 et le lendemain à Anvers, où elle entra sur
les terres de l'empire. 9Elle demeura six semaines à
Cologne durant que Frédéric faisoit la guerre à Henri
roy d'Allemagne, son fils, qu'il fit enfin prisonnier.
10 Enfin, le mariage se fit a Worms le dimanche 20,
ou plutost22 de juillet. L'empereur ne levoulutpoint
consommer qu'après que des astrologuesluy eurent

1 Ms, F, p. 892. — 2 P. 164
, 165 ; Duchesne, p. 382, c ; Spicileg.,

t. XI, p. 526 ; t. II, p. 796; t. IX, p. 583. — 3
Duchesne,

p. 332,
c; Spicileg., t. XI, p, 526 ; Ms. F, p. 164. —

4Ms. D, p. 558. —
8 Matth. Par., p. 444, d, e.— 6 P. 415, b. — 7 Ibid., c. — 8 Ibid., d.
— 9 P. 416, a, b. — 10 Ibid.,

6,
d.



dit que l'heure estoit favorable ; et dès le lendemain
il l'assura qu'elle estoit grosse d'un garçon ; qui fut
nommé Henri après sa naissance. Jene voy pas com-
ment on peut accorder ceci avec Matthieu dé West-

minster , 1 qui dit que Frédéric receut Isabelle et
l'épousa le 27 may, jour de la Pentecoste.

Ce mariage ne se fit pas sans doute avec le consen-
tementde saint Louis, quoique cela se deust selon les
traitez faite entre l'empereuret luy. 2 Aussi, dès qu'il
lut fait, Frédéric témoigna vouloir prendre entière-
ment le parti de l'Angleterre contre la France, 3 et
l'année suivante, il promit d'employertoutes ses forces
pour faire rendre à l'Angleterre ses droits prétendus ;
et demanda pour conduire cette guerre, Richard,
comte de Cornouailles, frère de Henri. 4C'est pour-
quoy il nefaut pas s'estonnerde ce que dit l'histoire,
que, lorsque Isabelle passa parles Pays-Bas pour ga-
gner Cologne, on croyoit qu'il y avoit quelques enne-
mis de l'empereur, alliez de saint Louis, qui vou-
loient enlever cette princesse pour empescher lemariage.

CIV.

Henri III, roy d'Angleterre, épouse Éléonor de Provence.

QuoyqueHenri, roy d'Angleterre, fust déjà âgé de
vingt-huit ou vingt-neuf ans, 'estant né le 1er d'oc-
tobre en 1207, il n'estoit pas encore néanmoins ma-
rie. 6 Il rechercha vers ce temps-ci la fille du comte

1 Matth. West., p. 295, e. — 2Matth. Par., p. 416, e. — 3 P. 421,
— 4 P. 415, d. — 5 P. 225, f. — 6 P. 417, d, e.



de Worcester, mariée depuis à cause de sa beauté, à
Alphonse, roy de Castille, dit Matthieu Paris. 1C'est
Jeanne, fille de Simon de Dammartin, comte de Pon-
thieu, 2célèbre pour sa beautéet sa modestie, et ma-
riée en 1237, à Ferdinand, roy de Castille. 3Henri
députa, pour faire ce mariage, l'évesque de Castille,
fiança la comtesse avecserment, y fit même intervenir
la foy du pape, 4 et enfin accomplit lemariage, autant
qu'il se pouvoit, par procureur, 5 Néanmoins, le ma-
riage ne se fit pas, à cause, dit-on, que les parties
estoient parentes des deux costés. 6 Mais Matthieu
Paris avoue que ce furent les menaces de saint Louis
qui empéschèrent ce mariage, et la crainte qu'eut le
père d'estre dépouillé de ses biens. 7 Car il avoit pro-
mis à saint Louis de ne marier ses filles à aucun de

ses ennemis. Henri, voyant ce mariage rompu, 8 et
ayant ouï parlerdes filles ducomte de Provence, dont
saint Louis avoit épousé l'aisnée, il envoya secrète-
ment un prieur, nommé Richard, demander la se-
conde , nommée Aliénor ou Éléonor, qui avoit déjà
douze ans. Richard réussit dans sa négociation, de
sorte que, après son retour en Angleterre, 9 Henri en
ayant pris l'avis des grands de son royaume, 10 le ren-
voya de nouveau avec les évesquesd'Éli, et d'Herford,

pour demander solennellement Aliénor à son père.
Le comte acceptala demande du roy, 11 et tout estant

1Raynald., an. 1236, art. 49. — 2Roderic, l. IX, c. XVIII, p. 147,
f. — 3Matth.Par., p.417, d, e ; Raynald., an. 1236, art. 49. —
p. 260. — 5 Raynald., an. 1236,art. 49. —6Matth,, Par., p. 417, e.
— 7Ms. D, p. 263. — 8Matth. Par., p. 420, a, b. — 9Knigton,

p. 2439, f. — 10 Matth. Par., p. 420, a, b. — 11 Matth. West.,
p. 295, a.



d'accord, un chevalier, nommé Robert Mouchegros,
contracta le mariage au nom de Henri, per verba de
proesenti, à Tarascon, le 23 de novembre, ce qui fat
encore renouveléà Vienne le 15 de décembre.
.1 Raimond Bérenger;voulut que sa fille fust conduite

enAngleterrepar son oncle, Guillaumede Savoie, élu
évesque de Valence, c'est-dire qui en possédoit les
revenussans estre sacré, et il la recommanda encore à"

Thibaud, roy de Navarre, qui l'accompagna et la dé-
fraya magnifiquement durant plus de cinq journées
de chemin qu'elle-fit sur ses terres, suivie de plus de
trois cents chevaux et d'un grand nombre de peuple.
Saint Louis, son beau-frère,la fit aussi recevoir hono-
rablement par toutes ses terres , et, ce semble même,
l'accompagnaavec sa femmeet sa mère. Elle s'embar-

qua à Sandwich (il faut Wissan, port alors célèbre
dans le Boulonnais), aborda à Douvre, fat fiancée le
dimanche 14 janvier 1236, à Cantorbéry, par saint
Edmond qui en esloit archevesque, 2 et menée le 19 à
Westminster,où elle fut mariée et couronnéele lende-
main par saint Edmond avec une pompe et une ma-
gnificence toute extraordinaire. 3 Les grands officiers
firent leurs fonctions en cette solennité. 4 Entre les
autres, le comte de Leicester, qui estait Simon de
Montfort, présentale bassin et l'eau pour laver ; et le
comte de Chester, comme comte du palais, porta
devant le roy l'épée de saint Edouard, comme ayant
pouvoir de le retenir (cohibendi) s'il manquoit à sondevoir.

5Jeanne de Ponthieu fut depuis mariée par Marie,

' Matth. Par., p. 420, b, c. — 2 D , e ; Matth. West., p. 295, f. —
5 Matth. Par., p. 420, 421. — 4 P. 421, a. — 5 Ms. B, p. 268.



sa mère, à Ferdinand, roy de Castille, l'an;1237.
1 Raynaldus dit que Henri obtint du pape Grégoire IX
l'absolution du serinent qu'il avoit fait à Jeanne.
2 Néanmoins il témoignoit craindre encore après, la

mort de ce pape que l'engagementqu'A avoit eu avec
elle ne fist tortà son honneur et à celuy de ses enfans.
3 C'est pourquoy Innocent IV ordonna, à sa prière,
le 27 d'octobre 1249, à l'archevesque d'York et a
l'évesqued'Herford, d'informer sur la parentéd'Henri
et de Jeanne ; et si elle estoit au quatrième degré, de
déclarer nul le mariagecontracté entre eux. 4 Henri et
Jeanne furent chez : et Jeanne déclara qu'elle recon-
noissoit la parenté véritable, et qu'elle ne se mesloit
point de cette affaire. Ainsi l'archevesqued'York s'es-
tant exécuté, l'évesque d'Herford examina les, témoins
dans la cathédrale deSens avec l'évesqued'Auxerre et
quelques autres, 5 et le mercredi 20 de mars de l'an
1252 ilprononçaque la proximitéestoit suffisamment
prouvée ; qu'ainsi A n'y avoit point en de mariage
entre eux, et que le mariage que Henri avoit con-
tracté depuis avec Éléonor de Provence estoit légitime

et canonique.5Innocent, à la prière de Henri, con-
firma cette sentence le 20 may 1254.,, - -

I

1Raynald., an. 1236, art.. 49. — 2Ms. B, p. 260. — 3 P. 261, 262.

—
1P. 264. —

3P. 270. —
6P. 260, 272.



CV.

Les inquisiteurs chassez de Toulouse.

1 Nous avons vu l'establissementde l'inquisition faite
à Toulouse le 29 avril 1233.2 Il s'y forma aussitost de
grandes oppositions , ce qui produisit de grands trou-
bles, 3 spécifiez dans une lettre du. pape que nous
n'avons point, à Jean, archevesque de Vienne, alors
légat en Languedoc; 4et dans une au comte de Tou-
louse dont nous n'ayons qu'une partie. 5 Ce que nous
en trouvons donc, c'est que les consuls de Toulouse
formèrentdiversesdifficultez contre les procéduresdes
inquisiteurs, 6et le comte demanda qu'on observast
diverses formalitezque la cour de Rome trouvoit con-
traires à ses décrets, injustes et favorables aux héré-
tiques,Elle se plaignit en effet que le comtepermettoit
à des hérétiques condamnez de demeurer publique-
ment sur ses terres, y donnoit même retraite à ceux
des autres pays, et avoit dans son conseil des per-
sonnes diffamées d'hérésie.

7Le comte avoit esté souvent averti de corriger ces
désordres sans le faire;8de sorte que les évesques de
Narbonne, de Carcassonne et de Toulouse, et Frère
Guillaume 9Arnauld, jacobin, chef dê l'inquisition,
fulminèrent 10 diverses sentences d'excommunication
contre le comte et les consuls de Toulouse, à cause

1 Catel, Toul., p. 358. — 2 Duchesne, p. 094, c. — 3 P. 695, a. —
4Raynald., an, 1236, art. 41. — 5Art. 41. — 6Art. 42. — 7Ibid.,
art. 42. —8 Art, 43. — 9 An. 1236, art. 12 ; Duchesne,p. 694, c. —
10r RaynaW-, an. 1236, art. 43.



desquels les curez et les Cordeliers furent chassez de
la ville, etc. Le comte et les consuls firent défenses
publiques de comparoistre devant, les inquisiteurs.
1 Le comte refusa aux professeursde l'université les

gages qu'il s'estoit obligé de leur fournir par le traité
de Paris. 2 Il menaça et fit menacer les inquisiteurs ;

fit mettre des gardes à la porte dés Jacobins pour
empescher qu'on ne leur apportast des vivres ; 3et
enfin il fit chasser honteusement Frère Guillaume Ar-
nauld, 'avec tous les jacobins, le 5 de, novembre de
cette année 5 par son viguier et par les consuls. 6 Les
Jacobinssortirent en procession chantant le Credo, etc.
7L'évesque même fut chassé avec son clergé, 8ses cha-
noines et ses domestiques fort maltraitez.

9On prétendque, durant ces troubles, outre les in-
jures et les violences faites aux églises, aux ecclé-
siastiques et aux autres catholiques qui témoignoient
le plus de zèle pourla foy, il yeutplusieurspersonnes,
etmême des piètres, qui furent tuez, et que beaucoup
de personnes renoncèrentla foy et se,déclarèrent hé-
rétiques. 10 Puy-Laurent ne veut point rapporter tout
ce qui se passa en cette rencontre, « ob reverentiam

« civitatis, cujus totam massam, licet in se bonam, in

« illo instanti fermenti mo'dfîcuru corrumpêbat. »
Il faut sans doute rapporter à ce trouble11 la somma-

tion que fit cette année le viguier de Toulouse, par

1 Raynald., an. 1236, art. 42. —2 Catel, Toul., p. 358. — 3 P. 358 ;
Raynald., an. 1236, art. 41. — 1Catel, Toul., p. 358 ; Duchesne,
p. 694, c. — 5 Raynald., an. 1236, art. 41..— 8 Catel, Joui., p. 358.

— 7 P. 358 ; Raynald., an, 1236, art. 41 ; Duchesne, p. 694, c. —
8 Duchesne, p. 694, c. —9 Raynald., an. 1236, art. 42.—10Duchesne,
p. 694, c. — 11Invent., t, V, Toul., XIII, pièce 16.



ordre du comte, au prévost et aux chanoines de l'é-
glise cathédrale de Saint-Étienne, de revendre dans
l'an quelques fiefs relevant d comté qu'ils avoient
acquis depuispeu, à faute de quoy le comte s'en saisi-
roit : ce qui néanmoins estoit conforme à la coutume
observéeà Toulouse, etgénéralement dan» laFrance,
où l'Église ne pouvoit acquérir aucun fond, ou au
moins aucun fief, sans le consentement du seigneur
de l'acquisition. Et saintLouis même'refusoit quelque-
fois ce consentement. Nous verrons sur l'année 1236
les suites de ce trouble.

CVI.

Mélanges.—Pluralitédes bénéfices condamnée.

1 Il y eutcetteannée, une longue dispute à Paris, dans
une assemblée fort solennelle, touchant la pluralité
des bénéfices ; et tous les docteurs en théologiey con-
clurent qu'on ne pouvoit pas se sauver en tenant deux
bénéfices, pouryuque l'un des deuxsuffist pourvivre;
ce qui estoit estimé en ce temps-la à quinze livres de
rente. Il n'y eut que deux docteurs qui furent d'un
avis contraire, Philippe de Grève, chancelier de
l'ÉglisedeParis, et Arnould,depuisévesqued'Amiens.
2 Il faut voir tout ce que Cantimpré dit sur ce sujet,
3 On prétendque Philippe persistadans son sentiment,
et mourut chargé de plusieurs bénéfices, quelques
remontrances que luy pust faire Guillaume, évesque
de Paris ; et que s'estant depuis apparu à cet évesque,

1Cantiprat., l. I, c. XIX, art. 5, p. 70, 71. — 2P. 70-74 ; note,
p. 21-24. — 3 Art. 6, p. 71, 72.



il luy déclara qu'il estoit damné, tant pour ce sujet,
que pour avoir réservé les revenusde ses bénéfices au
préjudice des pauvres, et principalement pour sa vie
scandaleuse.

1 Du Boulay veut que cette apparition soit une fic-
tion des Jacobins qui n'aimoient pas ce Philippe à

cause qu'il sputenoitcontre eux les droits de l'univer-
sité. 2 Car, Thomas de Cantimpréavoue qu'il leur était
fort opposé, et écrit que ce fut même la cause de sa
mort, 3quoyqu'il leur eust donné le premier la per-
mission de professer. 4 Il se fonde sur ce qu'on ne
trouve rien de cela dans les autres auteurs, particu-
lièrement dans le traité que Guillaume de Paris a fait

contre la pluralitédes bénéfices, 5 et surson épitaphe,
qui demande des prières pour son repos, et ne dit
rien de luy, sinon qu'il estoit riche.

6 Albéric l'appelle un théologien assez estimé et un
excellentphilosophe, et dit que ses sermons, ses ho-
mélies et ses autres ouvrages estaient entre les mains
de beaucoup de personnes. * Trithême l'appelle un
homme habile dans les saintes Écritures, un docteur
fameux et excellent des lettres sacrées, qui avoit pro-
fessé longtemps la théologie avec réputation,' et qui
avoitacquisbeaucoup d'estimeen formantdes disciples

par ses leçons et en instruisant les peuplespar ses pré-
dications. 8On trouve encore trois cent trente sermons
de luy sur les Psaumes, imprimez en l'an 1600. 9 Il

mourut le jour de Noël 1236, en commençant au
1er janvier, et fut enterré aux Cordeliers.

1 Du Boulay, p. 164.— 2 P. 154; Cantiprat., l. I, c. xix, art. 5, p. 73.
—3 Du Boulay,p. 154. — 4P. 164. — 6 P. 166. — 6 Ms. D, p. 462.
— 7 Du Boulay, p. 705 — 9 P. 155. — 9 Ms. D, p. 462.



1 On prétend qu'on demanda au pape Grégoire IX
s'il avoit l'autorité de permettre à un homme de tenir
plusieurs bénéfices; et qu'il répondit que toutce qu'il
pouvoit foire, estoit de souffrir qu'on ne l'obligeast

pas par des censures à les quitter ; 2et ce fut en effet
tout ce qu'il répondit, l'an 1231, à Othon, son légat

en Angleterre. 3 Saint Louis observa aussi toujours,
cette,règle dans les bénéfices qui estoient à sa nomi-
nation, de ne les point donner à ceux qui en avoient

un autre, à moins qu'ils ne quittassent le premier
absolument.

4 Armodie, dame de l'Isle-Bouchard, en Touraine,
estant demeurée veuve, promit à saint Louis, le
22 may, à Corbeil, une somme de huit cents livres
tournois, pour avoir là garde-noble de ses enfants,
qu'elle promit de ne point marier sans la volonté du
roy. Elle laissa son chasteau de Rochefort pour deux
ans entre les mains du roy. 5 Au mois de juin,
Aîmeri de Thouars lui fit hommage lige à Melun, de
ce qu'il tenoit de luy à la Roche-sur-Yon et ailleurs.

6Les habitansde Tournay ayant fait une défense de
donner aux lieux pieux, saint Louis leur ordonna cette
année delever cettedéfense. 7Au mois de juin decette
année, il accorda à l'abbé de Saint-Crespin, de Sois-

sons, la coupe de huit arpens dans une forest pour la
charpente d'une nouvelle église, qu'il faisoit bastir, et
non pour aucun autre usage. 8Saint Louis fut à As-
nières au mois de janvier, 9à Paris au mois de février,

1 Cantiprat.,1. I, c. xix, art. 8, p. 74. — 2 Du Boulay, p. 166. —
3Duchesne, p. 367, a. — 4 Ms. D, p. 281. — 5 P. 520. — 6 Hist. de
Tournay, 1. IV, c. N, p. 30. — 7 Ms. D, p. 282. — 8 Invent., t. III,
Vonlogne, I, pièce 14. — 3 Ibid., pièce 16.



1 à Beaumont au mois de mars, où il donna le chas-

teau de Lauran au comte de Toulouse, sa vie durant.
2 Il estoit peut-estre à Rouen à l'échiquier de Pasques,

au 20 avril. 8I1 estoit àPontoise le samedi5 de may, et
aussitostaprèsàSaint-Germain,4à Corbeille22demay,
5le même mois à Pontoise, 6 à Crespi au moisde juin,
7 et aussi à Compiègne set à Melun. 9Il fut vers le
même temps à Arras et à Soissons. 10 II estoit à Melun
le 29 juillet, 11peut-estre à Poissi vers la mi-aoust, "à
Melun le. 30 du même mois, 18et à Saint-Denys en sep-
tembre, où il tint une grande assemblée.

14Au mois de janvier, Hugues, duc de Bourgogne,
auparavant ennemi de Thibaud, roy de Navarre, fit
alliance avec luy.. 15 Nous avons parlé des informa-
tions que saint Louis fit faire cette année en Bre-

tagne, 16Le comte de Bretagne ratifia,au mois de juin,
à Crespi, un accord fait en présence du roy et de la
reine Blanche et de luy, entre Gui de Malvoisin et
Raoul de Fougères, 17 Aumois de may de cette année,
quelques barons du Vexin françois, au nom de tous
les autres, firent un règlement pour le rachat des fiefs,
à Pontoise, en présence du roy et de l'avis de son
conseil.

1 Regist. 30, art. 121 ; Invent., t. V, Tout., V, pièce 48. — 2 Ibid.,

t. III, Normandie, II, pièce 17 ; Regist. 31, f° 86. — 5Ordonn. ancien.,

p. 96, 97." —. 4 Ms. D, p. 281. — 3 Ordonn, ancien., p. 95-97. — 6 In-
cent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 18. —7Hist. de Béthune, p. 150,
151. — 3 Ms. D, p. 520. — 9 Concil., t. XI, p. 498, b, d. — 10 Ibida.
—

11 Ms. F, p. 638. — 19 Coneil., t. XI, p. 498, c; p. 499, a. —
13Li-

bertez, t. VII, art. 7, p. 228. — 14 Invent., t. II, Champagne, VI,
pièce 62, — 15 T. III, Bretagne, coffre, pièce 11. — 16 Ibid., pièce 55 ;

t. VI, Secttr., pièces 88 et 89. — 17 Ordonn. ancien., p. 95-97.



CVII.

Le papefait prescher la croix ; beaucoup de seigneurs françois
la prennent.

1Thibaud, roy de Navarre, revint cette année en
Champagne, et prit la croix pour aller en Orient ;

beaucoup de barons la prirent avec,luy. 2 Le pape en
témoigna bien de la joie ; et comme Thibaud pouvoit
estre retenu par diverses brouilleries et des ligues
qu'on disoit se former contre luy, tant dans ses Estats
qu'ailleurs, peut-estre en Àrragon; le pape écrivit sur
cela le 9 de décembre à Irénée, abbé apparemment
en Navarre, et à quelquesautres, et leur recommanda
de soutenir les droits de ce prince par les censures.
3 Il prit même son parti l'année suivante dans la

guerre que saintLouis luy faisoit. 4 C'est pourquoy il

ne faut pas s'arrester à quelques auteurs, selon les-
quelsil sembleroit que Thibaud ne se fust croiséqu'en-
suite de cette guerre. ,

5 Hugues, duc deBourgogne,Jean, comtede Châlon,
Gui, comte de Nevers et de Forés, Amauri, comte
de Momfort, Pierre, comte de Bretagne, et quelques
autres, se croisèrent aussi cette année. Mais ils ne
passèrent tous qu'en 1239. 6Divers seigneurs de Flan-
dre qui s'exerçoient à une espèce de tournoy qu'on
appeloit la table ronde, à Hesdin, y prirent aussi la
croix. 7 Car; ensuite d'un grand concile qu'on prétend

1 Ms. V, p. 455. — 2 Raynald.,an. 1235, art. 49. — 3 An. 1236,
art. 47. — 1 Mousk., vers 28977; Ms. F, p. 314. — 8 Ms. D, p. 455.—
6 Ibid., p. 455. — 7 Concil., t. XI, p. 481.



avoir esté tenu à Spolète, l'an 1234, au mois d'aoust,
et où on dit que Frédéric, s'estoit trouvé, le papeGré-
goire IX avoit ordonné qu'on prescheroit une croi-
sade pour le secours de la terre sainte. 1 Il en écrivit

une lettre circulaireà tous les fidèles, pour les exhor-
ter à consacrer à Jésus-Christ, leurs corps et leurs
biens, et à embrasser ce moyen qu'il leur donnoit de
satisfaire pour leurs péchez. Cette lettre est datée

tantost du 4 septembre 1234, 2 tantost du 17 novem-
bre, selon les différentes personnes à qui on l'en-
voyoit. 8 Il ordonne à tous les chrestiens d'observer
inviolablement la paix sur peine d'excommunication
et d'interdit, et menace même ceux qui luy désobéi-
ront, de soulevercontreeux les puissances séculières.

4 Ce fut sur cela qu'il écrivit, comme nous avons
dit, à saint Louis, le 6 novembre 1234, pour le

presser de faire la paix avec les Anglois, et luy com-
mander même de se préparer de paSser en Orient, au
temps qu'il plairoit à l'Eglise romaine de luy marquer.
Mais ce n'estoit pas de luy que saint Louis attendoit
cet ordre. 8 II ne donne point d'autre raison de cette
croisade, sinon que la trêve faite par Frédéric avec
les Sarrazins estoit preste de finir, et qu'il n'y avoit
que le temps nécessaire pour se préparer. 6 Et néan-
moins, cettetrêve devoit durer jusqu'au mois d'aoust
1239. 7 Et les croisez ne passèrent en effet qu'en ce
temps-là. 8Aussi, Matthieu Paris prétend qu'il y avoit

1 Concil., t. XI, p. 331-334; Matth. Par., p. 400-402.—2Raynald.,
an. 1234, art. 30. —3 Concil., t. XI, p. 334, a, b. — * Raynald.,

an. 1234, art. 29. — 9 Art. 29 ; Concil., t. XI, p. 331, d. — 6 Matth.
Par., p. 337, d. — 7 Spicileg., l. XI, p. 523. — 8Mtth. Par., p. 400,
b, c; P. 402, c ,f; p. 433, a-c.



d'autres raisons moins spécieuses, mais plus pres-santes.
1 Pour exciter les peuples

, on disoit que le sultan

se feroit baptiser s'il se voyoit attaqué par une puis-
sante armée. 2Les Cordeliers et les Jacobins furent les
premiers prédicateursde cette croisade, 3entre autres
un frère Guillaume, des Codieles, cordelier. Grand
nombre de, personnes prirent la croix ; mais sans
aucun succès, commenous le verronssur l'année 1239.

CVIII.

Conciles pour Geoffroy, évesque de Beauvais, contre le roy. — La
province Je Reims est interdite. — Plainte et décret des barons
contre la justice ecclésiastique.

L'affaire de Beauvais qui avoit fait tant de bruit
l'an 1233^recommença en 1235.4 Godefroyou Geoffroy
de Clermont, qui avoitsuccédé le 25 décembre àMiles
[ou Milon] de Nanteuil,5voulutsoutenir lacause deson
prédécesseuret le parti du menu peuple contre le roy,
et passa ainsi dans la misère et dans l'affliction le. peu
de temps que dura son épiscopat. 6Le pape, avoit
mandé à Milon, que si la paix ne se faisoit pas après
qu'il auroit levé l'interdit de son diocèse, il auroit
toutpouvoir de le remettre. 7 Geoffroy, usant donc de
ce droit, remît l'interdit vers le commencement de
juin 1235. Mais en voulant maintenir l'autorité sécu-

1Mousk., vers 28 982.— 2Matth. Par., p. 402, e. — 3Monsk.,
vers 28 986. — 4 Gall. Christ., t. II, p. 396, 1, a, b. — 5 Vincentde
Beauv., l. XXX, c. cxxxvii, p. 1279, 2; Chron. de Hain., l. III, p. 103,
2; Spiàleg., t. XI, p. 523 ; Ms. F, p. 154. — 6 Louvet, t. II, p. 376.

— 7 P. 378,



lière de sa baronnie, il fit un grand tort à son autorité
spirituelle et épiscopale. 1Car, le chapitre de la cathé-
drale ayant cessé l'office à sa prière (et nobis compa-
tiendo, dit-il), il leur donna' acte, le 10 juin, qu'ils
l'avoient cesséde leur autorité propre. 2 Il alla ensuite
trouver le pape ; ce qui fit qu'il ne se trouva ni en
personne ni par député aux conciles tenus à Saint-
Quentin ,

le 23 juillet, et à Compiègne, le 5 d'aoust,
3 ni à la monition faite au roy le 1er septembre.

4 Au mois d'aoust suivant, Henri de Dreux, arche-

vesque de Reims, assembla les évesques de la pro-
vince à Laon. On y parla de ce qu'on privoit Geoffroy
de la juridiction qu'il prétendoit sur la ville de Beau-
vais, et de ce que souffroit l'église de Reims, comme
nous l'expliquerons en son lieu ; et on résolut que,
si les coupables ne faisoient satisfaction, on pronon-
ceroit contré eux une sentence"d'excommunication.
On députa pour cela au roy, qui estoit alors à Poissi,
lès évêquesde Laon,d'Arras et de Cambray, utsua au-

toritate rebusafflictis succurrere velit.
5 Si ces évesquesse plaiignoient du roy, le roy et les

barons du royaume se plaignoient d'eux aussi, et par-
ticulièrement de ceux de Reims et de Beauvais, de et
qu'ils refusoient de reconnoître la cour du roy pour
les biens temporels de leurs églises. Ils se plaignoient
aussi de Juhel, arebevesque de Tours, qui ne vouloi

pas que les abbez et les prieurs de sa province répon-
dissent pour les mêmes biens devant le roy et les sei-

gneurs des lieux. Ils se plaignoient en général de et

1 Louvet, t. Il, p. 378.— 2 Comil., t. XI, p. 499, p. 498, b. —
3 Ms. G, p. 348. — 1 Ms. F, p. 658. — 5 Libertez, c. VII, art. 7

p. 229.



queles ecclésiastiquess'attribuoient de nouveauxdroits

auxpréjudices des barons et du roy même. Nous avons
vu ci-dessus que les barons du Poitou avoient fait de

,pareillesplaintes en 1226.
1 Mais cette année généralement tous les barons et

toute la noblesse de France, assemblez avec le roy à
Saint-Denys.au mois de septembre, adressèrent au
pape les plaintes que nous venons de marquer, et le
supplièrent de vouloir conservereux et le roy dans les
droits dont ils avoient toujours joui, comme eux dé-
siroient de conserverles anciens droits de l'Église. Ils
protestèrent à la fin de leur lettre que si le désordre
continue,ni le roy ni eux né le pourront pas souffrir
plus longtemps. Les principaux seigneursde cette as-
semblée estoient le duc de Bourgogne, les comtes de
Bretagne, de La Marche, de Montfort, de Vendosme,
de Ponthieu, de Chartres, de Sancerre, de Saint-
Paul, de Rouci, de Ghisnes et de Mascon, Robert de
Courtenay, bouteiller; Gautier d'Avesnes, Jean de
Nesle, Estienne de Sancerre, les vicomtes de Chasteau-
dun, de Beaumont, de Chastelleraud, de Turenne,
Arcliainbuud de Bourbon, Bouchardde Montmoienci,
Gaucher de Joigni, Jean de Beaumont, Jean, mares-
chal de France ; Geoffroy de la Chapelle et Gui de
Chevreuse.Le nom ni le sceau du roy ne furent point
mis à cette lettre.

Ce fut sans doute dans cette assemblée que sefit je
décret 2dont Grégoire IX se plaint le 15 de février de
l'année suivante, '.par lequel le roy et les barons

1 Libertez, c. VII, art. 7, p. 228 , 229; Turenne, note, p. 45; Invent.,

t. VI, Gravamina, pière 3. — 2 Raynald., an. 1236, art. 36. —
3 Art, 34.



avoient arresté d'un commun accord : 1° que leurs

vassaux ne seraient point obligés de répondre en ma-
tière civile ni aux ecclésiastiques,ni a leurs Vassaux,
devant le tribunal ecclésiastique; 2° que si le juge ec-
clésiastique les excommunioitpour ce sujet, il seroit
obligé de lever l'excommunicationpar la saisie de son
temporel ou de celuy qui auroit poursuivi la sentence;

3e que les ecclésiastiques et leurs vassaux seroient
contraints de répondre devant les laïques dans toutes
les causes civiles de leurs fiefs, mais non de leurs per-
sonnes.

L'évesque de Ëeauvais ne céda point à ce consente-
ment général de la France. Car ce fut sans doute en
sa faveur que 1 certains commissairesfirent cette année
une nouvelle information sur son affaire, 2 dont nous
avons encore une grandepartie, 3 et dont l'original se
conserve au thrésorde Saint-Pierre de Beauvais.4L'un
des témoins dépose le 7 d'octobre. 5La chose s'aigrit
tout à fait. Car les évesques de la province de Reims
ayant tenu un concile 6 à Senlisau mois de novembre,
y déclarèrent excommuniez tous ceux qui usurpe-
raient les biens des églises de la province ; et députè-
rent au roy pour le prier d'appuyer ce décret de son
autorité, ordonnantque s'il ne le faisoit, la province
serait interdite.

Le roy n'avoit garde de leur rien accorder sur cela
dans l'estat où estoient Les choses. 7 Ainsi leurs remon-
trances ayant esté inutiles, ils mirent l'interdit dans
leursdiocèses, hors les évèsquesde Laon el de Noyon.

1 Louvet, t. II, p. 378. — 2 P. 379, 380. — 5 P. 391. — 1 P. 390.

— * Raynald, au. 1236, art. 37. — 6 Ms. F, p. 658; Concil., t. XI,
p. 499, c. — 7 Raynald, an, 1236, art. 37.



C'est sans doute le mêmeinterdit 1 que Matthieu Paris
dit avoirestémisà Reimspourdiversescauses, comme
à Amiens, à Beauvais et dans les autres villes des en-
virons; il ne le met que l'année suivante.

1Pierre de Colmieu, qui avoit esté establi l'an 1234,
par le pape, médiateur entre le roy et l'évesque de
Beauvais, 3 et qui avoit peut-estre encore eu de nou-
veaux ordres d'instruire pleinement toute cette affaire,
voulant,procéder à en faire une nouvelle information,
ou peut-estrecontinuercelledu mois d'octobre, le roy
luy fit défendre de connoistreou d'informer ni direc-
tement, ni indirectement, de tout ce qui regardoit la

communede Beauvais et le temporel de l'évesehé de
regalibus suis, et généralement de tout ce qui appar-
tenoit à sa juridiction séculière

•. ce que Pierre recon-
nut par un acte donné au mois de décembre 1235 à
Pontoise.

4 Le pape confirma, l'an 1236, l'interditde la pro-
vince de Reims, blâma les évesques de Laon et de
Noyon de ne l'avoir pas mis dans leurs diocèses, 5 in-
séra dans un décret authentique,à la prière de l'éves-

que de Beauvais, les droitsque cet évesque prétendoit
avoir, et les injures qu'il disoit avoir receues, con-
firma de même les prérogatives des églises soumises
à l'archevesque de Tours, et ordonnaque saprovince
jouiroitdes libeltez qu'elle avoit obtenues des rois de
France. Il estoit sans doute piqué du décret fait par
l'assemblée de Saint-Denys, 6sur lequel il écrivit au

' Matth. Par., p. 432, c. — 2 Ms. F, p. 1043 ; Raynald., an. 1234,
ait. 12. — 3 Libériez, c. vu, art. 6, p. 228 ; Regist. 31, f° 42 ; Invent.,
t. X, Reauv., pièce 3. —1 Raynald.) an. 1236, art, 37, — 5 Art, 38. —
"Art, 31-36.



roy, le 15 février 1236, pour luy en faire des plaintes.
Il le pria de casser ce statut, commecontraire aux li-
bertez données à l'Église par Théodose et confirmées

par Charlemagne; dele faire révoquerpar sesbarons,
et de faire réparer les torts faits pource sujet à l'église
de Sens et à d'autres. Il luy envoya en même temps
l'excommunication prononcée, l'an 1220, par Ho-
noré III, contre tous ceux qui feroient quelque décret

contre les libertez de l'Église, s'ils ne le révoquoient
dans deux mois. Cette lettre est à voir. 1 Il écrivit en
mêmes termes au roy de Navarre et aux barons de

France pour les obliger à révoquer leur décret, et
exhorta-les évesques des provinces de Sens et de
Tours, d'en empescher l'exécution de tout leur pou-
voir. Nous ne voyons point ce qui se passa sur ce sujet
jusqu'en 1246, auquel les barons renouvelèrent le

même décret.

CIX.

Robert, évesquede Beauvais, se réconcilie avec le roy.

4 Pour ce qui est de l'affaire de Beauvais, le roy en
écrivit au pape, témoignant estre prest d'apporter de

sa part toutes les facilitez qu'il pourraitpour l'accom-
moder. Le pape receut cette lettre avec sa bonté ordi-
naire, dit Raynaldus, manda aux évesques de Senlis et
de Meaux de s'appliquer à chercher les moyens de
rétablir la paix en conservantla liberté de l'Église, et
leur ordonna même de lever l'interdit de la province
de Reims pour quelque temps afinde faciliter l'accom-

1 Raynald. au. 1236, art. 36. — 2 Art. 37.



modement. Il écrivitpar deux fois au roy pourle por-
ter à satisfaire à l'église de Beauvaisvais comme à une
chose qui intéressoit son honneur et sa conscience
1 et l'assttra qu'en confirmant les libertez des églises
de la province de Tours il ne croyoit point avoir rien
fait contrele droit de Sa Majesté. 2 Il exhortaen même
temps Blancheà porter le roy, par la crainte de Dieu ;
à se soumettre à l'Église. 3 Il écrivit aussi à l'évesque
et au chapitre de Beauvais, à l'archevesque de Reims
et à ses suffragaus, de se rendre faciles à s'accommo-
der avec le roy, sans blesser néanmoins l'honneurde
l'Église.

L'affaire ne s'accommoda pas néanmoins encore,
et lepape avertit, l'an 1237, les évesques de France,

sur les plaintes que le roy luy en avoit faites, de pro-
céder plus modérémentpar interdits sur le royaume.
5Cependant l'évesque Geoffroy mourut en 1236, vers
Je commencement d'aoust, et n'eut de successeur
qu'un an après. 6 Car on trouve que le roy jouit
par régale du temporel de l'évesché de Beauvais de-
puis lé 24 aoust 1236 jusqu'au mêmejour de l'année
suivante 1237. 7Mais sur le comptedu mois de may
1238, il est marqué que le roy avoit receu douze cent
quarante livres des anciennes régales de Beauvais, et
onze cent quarante-sept livres des nouvelles. Est-ce
qu'il jouissoit toujours du temporel de cet évesché
depuis qu'il l'eut saisi en 1233 ? 8 Jacques de Guise
doute si l'on n'avança point la mort de Geoffroy.

1 Rajnalcl., an. 1236 , art. 38. — 2 Art. 37. — 5 Art. 37.—4 Invent.,

t. IX, Mélanges de Bulles, pièce23. — 3 Ms. D, p. 462. — 6 Gall. Christ.,

t. II, p. 396, l, c.— 2 Ms. I), p. 554. — 8 Chron. de Hain., l. III,
p. 103, 2.



Mais le seulsoupçon d'un crime si noir serait injurieux
à sainL Louis.

1Robeft, fils de Dreux, seigneur de Cressonsartou
Cressonsac, en Beauvoisis, succéda à Geoffroy, 2 et fit
enfin la paix avec le roy. Ce ne fut pas avant le
26 may 1238, 3auquel le pape, supposant que cette
dispute durait encore ,

ordonna néanmoins que l'in-
terdit serait levé dans le diocèse de Beauvais, priant

en même temps le roy et sa mère de quitter les mau-
vaises impressions qu'on pouvoit leur avoir données
de sa conduite au sujet de celte affaire. 4 Il ordonna
aussi què l'archevesquede Rouen travaillast à accom-
moder ce différend avec le conseil des archevesques
de Sens et de Reims, et de l'évesque de Clermont.
5Robert ne voulut plus soutenir cette affaire, dit un
historien, mais la céda et apaisa.

6 L'accord estoit fait assurément au mois de juin
1248, lorsque Robert, pfest de suivre saint Louis en la
terre sainte, transigea avec luy à Corbeil sur les gistes

que le roy prétendoit luy estre dûs à Beauvais. L'acte
de Robert sur cette transaction, porte, qu'en considé-
ration de la grâce que le roy luy a faite, il remet à luy,
à son père et à son aïeul, tous les torts qu'ils pou-
voient avoir faits à son Église, et est obligé de garantir
le roy contre les poursuites des exécuteurs et des héri-
tiers de l'évesque Milon, à la charge néanmoins que
tout ce qui s'est passé ne pourra préjudiciel"aux droits

1 Gall. Christ., p. 396, 1, c ; p. 397, 1, c ; Louvet, t. II, p. 392. —
2 Vincent de Beauv., p. 1279, 2 ; Spicileg., t. XI, p. 523 ; Chron. de

Hain., l. III, p. 103, 2 ; Ms. F, p. 135,—5 Raynald., an. 1238, art. 12,
43. — 4 Art. 43. —

6Ms. F, p. 154. — 6Regist. 31, f° 83 ; Gall. Christ.,

t. II, p. 396;JLouyct, t. II, p. 394.



de son Église, ni pour la possession, ni pour la pro-
priété.

1 Tous les prisonniers que saint Louis avoit fait
arrester à Beauvais, ne furent délivrés qu'en payant
de grandes sommesd'argent,set unhistorien dit qu'ils
ne furent même délivrez de cette sorte que par le
moyen de la pacification ; et qu'ils payèrent cette
amende « tant, au roy commeà partie, et fournirent
au contenu de la sentence, en laquelle, du consente-
nient de toutes les parties, ils furent condamnez
pour le crime et délit qu'ilsavoient commis. »

3 Pour ce qui est du droit de giste, les rois préten-
dant, comme nous avons dit, devoir estre défrayés
par l'évesque toutes les fois qu'ils venoientà Beauvais;
saint Louis, en considérationde l'affection que Robert
avoit pour luy, luy accorda que luy et ses successeurs
payeroient seulement deux cents livres parisis au roy
tous les ans s'il venoit à Beauvais, et la moitié s'il n'y
venoit pas, ce qui ne regardoitpoint les gistes dûs par
ces évesques à Bresle et en d'autres endroits de leur
diocèse.

CX.

Divers troublesarrivez à Beauvais sous saint Louis.

Cette transaction ne donna point encore une paix
entière à l'Église et à la ville de Beauvais.4L'évesque

Robert,qui avoit accompagné saint Louis en Chypre,

1 Vincentde Beauv., p. 1279, 2 ; Chron. de Hain., l. III, p. 103, 2.
— 2 Ms. F, p. 155. — 3Louvet, t. II, p. 391; ftegist. 31, f° 58; Cad,
Christ., t. II, p. 396; Invent., t. VI, Cistes, pièce l. — 4 Gall. Christ.,
t. Il, p, 397, 1, b.



yestantmort le 1er octobre 1248, 1 Guillaumede Grés,
qui luysuccéda, 'entreprit, l'an 1253, d'aller à Rome

pour appuyer ses prétentions contre saint Louis de
l'autorité du pape Innocent IV. Alphonse, comte de
Poitiers, écrivit sur cela au pape, et le pria de ne
point écouter ce que cet évesque lùy voudroit dire au
préjudice du roy son frère et de la juridiction royale.
Nous avons la réponse du pape, datée de Rome, le
27 novembre 1253, où il dit qu'il ne peut pas se dis-

penser d'écouter l'évesque et de luy faire justice; s'il

ne luy demande que la conservation des droits etde
la liberté de son Église ; et qu'il neprétend pas néan-
moins s'attribuer le jugement de ce qui regardoitles
droits et l'autoritédu roy. Nous n'avons point d'autre
lumière Sur ce fait ; et nous ne retrouvons point que
saint Louis ait eu depuis aucune contestation avec
TÉglise dé Beauvais.

3 L'an 1257, les maires et les pairs de la ville ayant
voulu juger un homme, sujet du chapitre, accusé
d'avoir blessé un bourgeois, le roy et son parlement
déclarèrentquelejugementde l'accuséappartenoità la
justice du chapitre. 4On trouve qu'enl'an 1261, l'éves-

que Guillaume interdit la ville de Beauvais. C'estoit

sans doutepour les diflerens qu'il avoit contre les ma-
gistrats de la ville,5qu'il tenoit, pour ce sujet, dans
l'excommunicationen 1266, 6 à cause des injures mani-
festes, dit-il, que les magistrats et leshabitans de Beau-
vais avoient faites à luy et à son église. 7 Il y avoitpro-

1Gall. Christ., t. II, p. 397, 1, b. — 2Ms. F, p. 105, I ; Invent.,

t. IX, Mélanges de Bulles, pièce 28. —
3 Louvet, t. II, p. 43 i, 432, —

— 4 T. I, p. 288.— 5 Olim, p. 268, 1. — 6 Louvet, t. 1, p. 289. —
7 Olim, p. 259-268.



ces contre eux en 1264, pour avoir percé la muraille
de la ville, et à l'occasion d'un homme que les maires
avoient privé du droit de bourgeoisie. Le parlement
jugea contre l'évesque que la connaissance de ces dif-
férens appartenoit au roy.

1 L'an 1265, l'évesque Guillaume fit faire une
chevauchée contre la commune de Beauvais, ce qui
forma encore un procès que l'évesque gagna au par-
lement. 2 Mais il y en perdit un autre par lequel il
prétendoit rétablir deux hommes que le maire et
les pairs avoient chassez. 3 Il donna, le 17 mars 1266,
une déclarationqu'il n'avoit point prétendufaire tort
aux droits de son chapitre dans l'interdit qu'il avoit
publié contre tous ceux qui estoient de la commune
de Beauvais. 4 Il suspendit cet interdit pour tant que
leroy seroit à Beauvais, qui y estoit venu le 30 de dé-
cembre, espérant, par ce moyen, de se le rendre plus
favorable] 8 Guillaume mourut à Paris le 21 février
1267, et fut enterré le 22, à Beauvais, dansla cathé-
drale, 6 dont on dit qu'une grandepartie a esté bastie
de son argent. 7 Outre ce qu'il donna à cette église,
8 il laissa en mourant onze mille livres pour la terre
sainte, et donna près de vingtmille livres aux pauvres,
aux aveugles, aux écoliers, etc.

9 Renaud dé Nanteuil succéda à Guillaume, 10 et eut
encore de grands différens avec son peuple sous Phi-
lippe III. 11 Mais pour ce qui regarde le temps de saint
Louis, ce saint roy ayant souvent receu des plaintes

1 Olim, p. 261, 3, 1. — 2 P. 208.— 3 Louvet, t. IX, p. 433. —
4 T. I, p. 289. — 5 Gall. Christ., t. II, p. 398, 41 6. —

3 P. 397, 2, </.

— 7P. 398, a, c, d. — 8A, b. — 9Ibid, b. — 10Louvet, t, II,
p. 438, etc.— 11 Olim, p. 272.



de la tyrannie que les maires et pairs exerçoient sur
ceux de la commune, qu'ils obligeoient à leur payer
des amendes sans leur dire pourquoy, ou, s'ils refu-
saient , ils les privoient du droit de, commune, il y
envoya Julien de Péronne, baillide Rouen, tant pour
ce sujet que pour d'autres, choses qui touchoient
l'estat de la ville, et, sur son rapport, il leur défendit,
Tan 1267, au parlement de la Pentecoste, d'user ja-
mais d'une procédure si injuste.

GXI.

Sédition à Reims.— Plaintes de l'archevesquccontre le roy.

» L'interdit que le concile de Senlis du mois de no-
vembre 1235, résolut de mettre dans la province de
Reims, regardoit généralement tous ceux qui usur-
poient les biens de l'Église dans cette province. 2 Car

ces évesques seplaignoient qu'on blessoit l'Église et la
liberté de l'Église en beaucoup de choses, 3 particu-
lièrement en ce que le roy avoit fait bannir Thomas
de Beaumés, sous-diacreet chanoine de la Cathédrale
de Reims, 4depuis prévost, "et enfin archevesque de
Reims vers l'an 1251.

6 Le chapitre de Soissons ayant refusé de répondre
devant la cour du roy, sur une affaire déjà jugée par
la courecclésiastique, il en avoit fait saisir les revenus.
Il estoit aussi arrivé en ce temps-là que les bénédic-
tinesdeNotre-Damede Soissons ayantélu une abbesse,

1 Ms. F, p. 658. — 2 Concil., t. XI, p. 497, e. — 3 C; p. 498, c. —

—
1 P. 568.

—
5 Gall. Christ., t. I, p. 528, 1, d; p. 553, 1, d. —

6 Concil., t. XI, p. 497, c ; p. 498,



1 et l'évesque de Soissons, Jacques de Bazoches l'ayant
confirmée, le roy ne voulut pas néanmoins luy rendre
son temporel dont il jouissoit par régale, défendit à
l'évesque de la bénir, jusqu'à ce qu'il luy eust rendu
son temporel, et au chapitre de Soissons de la rece-
voir dans son église pour y estre bénie ; et même fit
enlever en sa présence, par son bailli, les reliques et
les vaisseaux sacrés de cette abbaye.

2 Il y avoit eu vers ce temps-là une grande division
à Reims entre l'archevesqne Henri de-Dreux, et les
bourgeois, ses vassaux, dont on peut voir les parti-
cularitéz dans les pièces originales. Il semble que
Henriy eust donné le commencement, en faisantbas-
tir son chasteau de Portemars. 3 Il soutint ses préten-
tions par les voyes du temps, et excommunia de
l'autorité du pape, tant les bourgeois de Reims que
ceux qui leur donneroient quelque secours. Cela
n'arresta pas la sédition. 1C'est pourquoy Henri eut
recours au roy pour faire obéir les habitans par la
force. Il lui en parla à Arras, et luy représenta les
excès commis par ceux de Reims comme des choses
indubitables. Il prétendoit que le roy l'en devoit
croire sans autre information, et qu'il estoit obligé de
supposer que ceux de Reims estoient excommuniez
légitimement.Mais il paroist que le roy ne convenoit
pas de ce principe, qu'il crut pouvoir douter de ce qui
estoit douteux, et que les censures de l'Église étant
quelquefois employées contre l'ordre de l'Église, il
ne devoit pas les appuyer de son autorité sans s'as-

' Concil., t. XI, p. 497, c ; p. 498, d.
—

2Gall. Christ., t. I, p. 524-
527. — 3P. 525, 1,

b
; Concil., t. XI, p. 497, d; p. 198, b. — 1 Concil.,

t. XI, p. 197, 198,
b.



surer, autant qu'il le pouvoit, si ceux qu'on traitoit
comme coupables l'estoient effectivement.

1 Nous verrons que l'augmentation de sa piété et
de ses lumières ne changèrentpoint en luy cette pen-
sée. 2 Ilne voulutdoncpointaccorderpourlorsà Henri
le secoursqu'il luy demandoit contrela ville deReims ;

et c'estoit un des plus grands sujetsdeplaintesqu'eust
ce prélat. Je ne sçay si ce n'est point au sujet de la
même affaire 8 qu'on se plaignoit que le roy souffroit

que des excommuniez intentassent des procès devant

sa cour et obligeoit d'y répondre; ce qui, selon les
principes de ce temps-là, estoit violer la défense

que fait l'Église de communiquer avec des excommu-
niez. Car c'estoitsansdoute au roy que 4 ceux de Reims
avoient appelé de l'archevesque, 5 et il paroist qu'ils
l'accusaient devant le roy d'homicide et d'autres
crimes personnels. A quoy il soutenoit n'estre point
obligé de répondre, tant parce que ceux de Reims
estoientexcommuniez etainsi incapables d'estre écou-

tez en justice, que parce qu'ils estoient ses vassaux, et*
ainsi estoient obligés de plaider d'abord en sa cour,
sans pouvoir aller au roy en première instance, à
moinsqu'iln'eust refuséde leur faireluy-mêmejustice.
C'est pourquoyceux de Reims ayant, ce semble, de-
mandé un ajournement contre luy, et le roy l'ayant
accordé, il n'avoit point voulu y consentir, ni com-
paroistre, 6ne voulant point répondre devant le roy
pour son temporel et sa baronnie.

Cette dernière raison de l'archevesque ne faisoit

1 Joinville. — 2 Concil., t. XI, p, 498, b, c. — 3D ; p. 497, c. —

1 Gall. Christ.; t. I, p. 326, 1, a. — 5 Concil., t. XI, p. 497, d, c;

p. 499, b, c. — 6 Libertez, c. vii, art. 7, p. 229.



rien contre 1 une partiedes habitans de Reims qui ne
relevoientpas deluy, 'mais de l'abbaye de Saint-Remi,
et qui ne laissoientpas d'avoir part à la sédition. Il y
en avoit sans doute aussi qu'il disoit estre ses serfs,
etqui soutenoientne le pas estre. 5 Car on se plaignoit
que le roy vouloit obliger les ecclésiastiquesà prouver
en sa cour par le duel que des personnes estoient
leurs serfs ; saintLouis n'ayant point encore abolialors
la preuve barbare du duel.

CXII.

Diverses négociations sur la sédition de Reims.

Henri, voulant avoir le conseil ou le support des
évesques de sa province, 4 les convoqua à Saint-Quen-
tin, pour le22 de juillet. Il s'y trouva avec les évesques
de Soissons, de Laon, de Châlons, de Noyon, de Sen-
lis, de Térouenne, Ceux d'Amiens, d'Arras, de Tour-

nay et de Cambray y envoyèrent leurs députer, aussi
bien que les chapitres des cathédrales, 5et ces députez
y estoient présens pour consentir à ce qui s'y ordon-
neroit. 6Pour l'évesque de Beauvais, on convient qu'il
estoit allé à Rome. 7 Le concile s'assembla le 23 ; on y
examina tous les sujets de plaintes dont nous venons
de parler, on les trouva légitimes, 8et on résolut
que tous les prélats et les députez se trouveraient le
samedi suivantoùseroitle roy,ad supplicandumD. regi
super proemissis. Avant que de partir de la cour,

1 Gall. Christ., t. I, p. 537, 2, a. — 2 P. 525, 1, a; p. 526, l, c. —
3 Concil., t. XI, p. 497, c: p. 498, c. —1 P. 497, b. — 5 B; p. 498, «.
— 6 P. 499, b. — 1 P. 497, b, c. — 3 Ibid., c.



1on convint encore qu'on se rassembleroit à Com-
piègne et qu'on y tiendroit un nouveau concilesur les
mêmes affaires, le dimanche cinquième jour d'aoust.

2 Le roy estant alors à Melun, les sept évesques et
les députez des chapitres s'y rendirent le samedi ; et le
dimanche 29 juillet, ils présentèrent leur requeste au
roy de la part du concile, sans rien rabattre de leurs
prétentions; 3 à quoy les évesques ajoutèrent d'eux-
mêmes qu'ils prioient le roy de leur marquer un lieu
préfîx quand il Jeur donneroit un jour pour luy par-
ler, et non en général le lieu où il se trouveroit, cum
cix hocpossetfierisinepericulo causoe.

4

Le roy voulut prendre conseil pour leur répondre ;

et après avoir pris avis de sa mère sans doute, il dit
qu'il vouloit en délibérer plus amplement, et qu'ils
revinssent à Melun le 30 d'aoust. Les évesques et les
députez, après avoir délibéré entre eux, revinrent
trouver le roy ; acceptèrent le jour qu'il leur avoit
marqué, diem collegerunt, et luy firent néanmoinsdès
lors une monitionjuridique sur le rapport de Thomas
de Beaumés, et sur la main forte que demandoit l'ar-
chevesquede Reims contre la ville.

5Le dimanche 5 d'aoust, les évesques de Reims,
Soissons, Laon, Châlons, Tournay (Noyon est appa-
remment oublié), Senlis et Térouenne, avec les pro-
cureurs de ceux d'Amiens, d'Arras et de Cambray, et
les députes des chapitres, tinrent leur concile provin-
cial à Compiègne, comme ils l'avoient résolu. Tout ce

que nous en trouvons, c'est qu'on y conclut de se

1Concil, t. XL,
p.

497, c. — 2P. 498, a. —
3Ibid., e.— 4E ; p.

a. — 5 P. 499,
a,

b.



trouver tous à Melun pour le 30 d'aoust, et de faire
solennellement au roy une seconde monition sur la
sédition de Reims et le rappelde Thomas deBeaumés.

1 Il se tint dans le même mois un autre concile pro-
vincial ài Laon, s'il n'y a faute dans le manuscrit, où
les évesques de Laon, d'Arras et de Cambray furent
députez pour aller trouverle roy, qui estoit à Poissi,
le prier de remédier par son autorité aux maux que
souffroient les églises de Reims et de Beauvais, et luy
déclarer que le concile avoit résolu que si on ne leur
faisoit satisfaction, ceux qui estoient coupables de
leur oppression seroient séparés de la communion des
fidèles. C'estoitpeut-estre la seconde monitionordon-
née par le concile de Compiègne. Les prélats vinrent
sans doute trouver le roy à Melun le 30 d'aoust. Mais

on ne sçait point ce qui s'y passa, ni quelle fut la
suite de cette affaire, 2 Le reste du manuscrit dont on a
tiré le commencementestant perdu.

3 On trouve dans une autre pièce que le samedi de
devant la Nativité de laVierge, 1er septembre, les éves-

ques de Reims, de Soissons, de Laon, de Châlons,
de Noyon, de Tournay et de Senlis, avec les députez
de ceux d'Amiens, d'Àrras et de Térouenne, et de
tous les chapitres de la province, vinrent trouver le
roy à Sainl-Denys, et luy firent une seconde monition
de la part du concile provincial tant sur l'affaire de
l'église et de l'archevesque de Reims, que sur le ban-
nissement du chanoineThomas de Beaumés.

4 Ce fut sans doute pour arrester ces poursuites, qui

1 Ms. F, p. 637, 638. —7 Concil., t. XI, p. 199, b, c.—- 3 Ms. G,
p. 318. 4 Libertez, c. vii, art. 7, p. 228, 229.



pouvoient avoir de dangereuses conséquences, que
les baronsassemblez, comme nous avons dit, à Saint-
Denys au mois de septembre, firent un décret solen-
nel contre les entreprises des ecclésiastiques, et se
plaignirent nommément au pape de l'archevesque, de
Reims. 1 Celan'empescha point les évesques de la pro-
vince de Reims, ensuite d'un concile tenu à Senlis au
mois de novembre, d'interdire leurs diocèses ; 2ce qui
fut confirmél'an 1236 par le pape.

3 On marque en la même année1236 un concile pro-
vincial à Saint-Quentin contre ceux qui feroient des
violences aux ecclésiastiques, et particulièrement
contre Enguerran de Couci, qui avoit fort maltraité
le doyen de Laon. 4 Le pape ordonna néanmoins dès
l'an 1236 de lever l'interdit pour faciliter l'accommo-
dement , et manda à l'archevesque de Reims et à ses
suffragans de céder au roy, autant qu'il se pourroit

sans blesserl'honneur et les intérests de l'Église.

CXIII.

Saint Louis apaise la sédition de Reims.

Nous ne trouvons point ce qui se fit ensuite, sinon
qu'il paroist qu'en 51236 une Marguerite de Couci
gouvernoit en paix l'abbaye de Notre-Dame de Sois-

sons , 6 et que Thomas de Beaumés estoit revenu à

Reims et en estoit prévost l'an 1230 et chanoine en
quelques autres églises. Il fut pris en ce temps-là et

1Raynald., au. 1236, art. 37.
— 2Art. 3T.— 3Concil., t. XI,p. 499,

— 4 Raynald., au. 1236, art. 37. — 5Gall. Christ., t. IV, p. 601,

2, a. —
6Concil., t. XI, p. 568. d.



mis en prison par quelques gentilshommes. On ne dit
point que le roy y eust part. Les évesques de la pro-
vince de Reims tinrent sur cela leur concile à Saint-
Quentin 1 le 28 de novembre. 2 On y voit leur grand
zèle pour la liberté des chanoines. Ils excluent des
bénéficeslés enfansde ceux qui les auront maltraitez,
coupables ou non. Ils ordonnent qu'on aura recours
au seigneurdont relèvenl les malfaiteurs, afin qu'il les
oblige de se faire absoudre ; que s'il ne le fait pas, on
l'excommunieraluy-même, et On interdira ses terres
au bout de quinze jours ; et que si tout cela ne suffit
pas, on demandera le secours du seigneur souverain
contre lequel ils n'ordonnent rien.

Les évesques, après avoir témoigné tant de. zèle
pour les corps des chanoines, crurent en devoir aussi
témoigner pour leurs âmes, 3 et firent beaucoup de
décrets dans ce concile pour la correction et la réfor-
mation de leurs moeurs. Maisles chanoines s'y oppo-
sêrent, et on députa de part et d'autre au pape Gré-
goire IX pour le consulter.

Pour ce qui regarde les habitants de Reims, le roy
n'ayant point voulu les,punir sans examiner s'ils es-
toient coupables, l'archevesque Henri s'adressa au
pape en qui il espéroittrouver plus de facilité. En ef-
fet, 4 le pape, par son rescrit du 11 octobre 1235

,
non-seulement confirma l'excommunication pronon-
cée par Henri contre les bourgeois, mais même or-
donna d'arresterleurs revenuset défendit de payer ce
qu'on leur, devoit. 5Il paroist que l'archevesque con-

1Concil., t. XI, p. 570, c ; p. 571, a. — 2P. 568-561. — 3Ms. F,
p. 638. —

4Gall. Christ., t. I, p. 524, 525. — 5P. 525, 526.



sentit enfin à reconnoistre le roy pourjuge. Ainsi saint
Louis ayant entendu les demandes des deux parties,
jugea l'affaire à Paris au mois de janvier 1236,
de sa volonté propre et à l'instance des gens de
bien. Il jugea presque en tous les chefs pour l'ar-
chevesque, et commit Odon, abbé de Saint-Denys, et
Pierre de Colmieu, tant pour exécuter son jugement
et pour examiner diverses choses qui avoient besoin
d'une plus longue discussion, 1 que pour assister l'ar-
chevesquedans l'information et l'examen qu'il feroit
des excommunications

, poursçavoircelles qui estoient
justes et celles qui ne l'estoientpas.

2 Odon et Pierre estant donc venus à Reims par or-
dre du roy, et voulant discuter toutes choses selon
les formes, l'archevesque et les bourgeois aimèrent
mieux s'en remettre absolumentà leur discrétion. Ils
acceptèrent cette voie ; « propter rancores et odia

« quae suscitari poterant inter partes ex propositione

« injuriarum quae dicebantur illatae et excommunica-

« tionum factarum ; et quod prsedictorum stricta co-

« gnitio poterat mentem gravare. » Ainsi ils rendirent
leur jugement le 7 de février 1236, par lequel ils

condamnèrent les habitans à payer dix mille livres
parisis d'amende à l'archevesque, et à se faire ab-

soudre de l'excommunication; à quoy ils obligèrent
même ceux qui avoientpayé aux bourgeoisexcommu
niez ce qu'ils leur devoient. 3 Ils remirent à une autre
fois à examiner le droit de sceau 4 que l'archevesque
contestoit aux habitans, parce qu'ils n'avoient poin

1 Gall. Christ., t. I, p. 526, 2, b.— 2 P. 526, 527. — 3 P. 527, 2, c

—4 P.525, 2, d.



de commune et de corps de ville, 1 quoy qu'ils eussent
des échevins. 2 On voit, par une bulle de Grégoire IX
datée du 11 juin 1239, que la sédition s'estoit alors
renouvelée à Reims. Je ne trouve rien qui éclair-
cisse cela.

,

CXIV.

Pierre de Colmieu est fait archevesque de Rouen.

3 Dans ces actes de janvier et février 4236, Pierre
de Colmieu est qualifié prévost de Saint-Omer, 4ce qui
nous empesche de croire ce que quelques-uns disent,
qu'il avoit quitté cette dignité pour se faire chanoine
régulier au mont Saint-Éloi près d'Arras, ayant esté
élu archevesque de Rouen deux mois seulement après
ceci. 5LaChronique de Rouen, parlantde son élection,
le qualifie encore prévost de Saint-Omer. 6 Cette chro-
nique met son élection le vendredi d'après Pasques
en 1235. Mais il est visible par la chronique même
qu'il y a de la confusion, et qu'il ne fut élu qu'en
l'an 1236 ,7comme l'ont remarqué les Sainte-Marthe ;
et dans ces actes touchant la ville de Reims, faits en
janvier et février 1236, il n'est point qualifié élu ar-
chevesque de Rouen. 8 Ainsi le jour de son élection
est le 4 avril 1236.

2 Maurice, son prédécesseur, estoit mort le 13 jan-
vier 1235. 10 Mais il se passa bien du temps avant que

1 Gall. Christ., t. I, p. 527, 1, b.— 2 Baynald., an. 1239, art. 79.—
3 Gall. Christ., t. X, p. 526, 1, 6 ; 2, c. — 4La Pomeraie. — 5 Le
père Labbe, Dibl., t. I, p. 376, — 370. — ' GaU. Chris!., t. I,
p. 386, c. — 8 La Pomeraie, p. 463. — 9 Le père Labbe, Bibl., t. I,
p. 376.

—
10 La Pomeraie, p. 463.



Pierrefustélu. Il ne voulut pointaccepterson élection,

ce qui obligea le chapitre à recourir au pape qui le
luy commanda en vertu d'obéissance. Il y a apparence
qu'il ne se rendit pas mêmeà ce premier commande-
ment. 1 Car on marque qu'il ne se rendit qu'après
avoir esté trois mois excommunié. 2 Il donna son con-
sentement le 16 octobre; et, ayant obtenu de n'aller
point à Rome,pour estre consacré, comme le pape le
voulait, il fut sacré dans son église le dimanche
9 aoust 1237, en présence des évesquesde la province
et debeaucoup d'autres ; 3 il fit le serment de fidélité au

pape comme onle fait faire aujourd'huy auxévesques ;

et on remarque que saint Edmond de Cantorbéry et
quelques autres évesques du même temps furent obli-

gez de le faire. D'où l'on peut, ce semble, tirer l'ori-
gine de cette sujétion. 4Il y a bien des particularitez
remarquables dans ce qui sepassa à Rouen durant la

vacance du siége.

CXV.

L'AN DE JÉSUS-CHRTST 1236. Pasques le 30 mars.

Jean de Bretagneépouse Blanchede Champagne.

5 Lorsque saint Louis travailloit à rendrela paix à la
ville de Reims, "Thibaud, roy de Navarre, excitait en
France une guerre civile en mariant sa fille Blanche à

Jean, héritier de Bretagne, fils dePierre qui en rete-

1Cantiprat., I. II, c. x, art. 34, p. 186.— 1 La Pomeraie, p. 463,
464 ; le père Labbe, Bibl., t. I, p. 376. — 3Raynald., an. 1233, art. 65.

— 1 Le père Labbe, Bibl., t. I, p. 376. — 8 Golf. Christ., p. 524, 527.

— '' D, p. 486, 457.



noit encore l'administration. 1Blanche avoit esté ac-
cordée à Othon de Méranie, comte de Bourgogne, le
19janvier 1226. 2 Mais ce jeune Othon ayant esté tué,
3Thibaud avoit promisplusieurs fois au roy de ne la
point marier sans son congé, s'y estoit engagé par
écrit, enavoit donné des pleiges, et s'estoit obligé, s'il

y manquoit, de mettre entre les mains du roy trois
places de la Champagne.

4
Il avoit même promis par

serment, en 1234, à Ferdinand, roy de Castille, de
marier sa fille à Alphonse son fils, et les actes s'en
voyent encore aujourd'huy à Pampelune. 5 Mais non-
obstant toutes ces considérations, il la donna cette
année à Jean de Bretagne, sans en demander le con-
sentement du roy, 6 et même sans que le roy en eust
connaissance:

* .
7 Les actes qui regardent ce mariage sont datez du

mercredi 16 de janvier à Chasteau-Thierry, 8 I'un des-
quels porte que le mariage estoit fait, ou plutost qu'il
se faisoit alors, cum JoannesduceretBlanckam. 9Par
le contrat Thibaud promit que, même en cas qu'il
vînt à avoirdes enfansmasles, le royaume de Navarre,
après,sa mort, demeurerait à Jean, réservant seule-
ment à son fils les comtez de Brie et de Champagne.
10 Il donna encore en mariageà Blanche ce qu'il lenoit
du comté du Perche.

...
11 Pierre et Jean son fils assignèrent à Blanche, pour

son douaire, le tiers du domaine de Bretagne et la
moitié de ce qu'ils possédoienten Franceet en Cham-

1 Ms. B, p. 277.— 2 Bellef., l. III, c. LXXXV, p. 628, 2.— 3Mousk.,
vers 26 140.— 1 Ms. D, p. 486, 457 ; Notit. Vascon., p. 333. — 5 Ms. D,
p. 457. — 6 Mousk., vers 26 148.— 7Hist. de Dreux, p. 331.— 8 P. 330.

— 9 P. 331. — 10 P. 331.— 11 P. 330, 331.



pagne, et le chasteau de la Fère. Ils s'obligèrent de
demander les lettres nécessaires pour cela à la com-
tesse de Dreux, ou à Jean son fils, pour les terres qui
en relevoient. 1Ils promirent encore, si Jean mouroit
sans enfans, de rendre Blanche à Chasteau-Thierri,
dans quarante jours , sans aucun engagement de ma-
riage ; et si elle mouroit aussi sans enfans, de rendre
là Navarre à Thibaud ou à ses héritiers dans le même
terme. 2Ils promirent de donner de part et d'autre les
mêmes pleiges, sçavoir : le duc de Bourgogne, les
comtes de Mascon, de Grand-Pré, de Bar-le-Buc, de
Rouci, de Soissons, de Saint-Paul, les évesques de
Reims, de Châlons, de Sens, de Langres, Enguerran
de Couci, Renauld de Choiseul, Simon de Chasteau-
villain, etc., et s'engagèrent de tirer d'eux des lettres
decaution.

3 Nous avons les cautions de Geoffroy, vicomte de
Chasteaudun, de Robert de Couci, d'Érard de Chas-
tenay et de Thomas de Couci, seigneur de Vervins,
données en divers temps. 4 Le comte de Bretagne pro-
mit, le 31 de mars, à Simon de Chasteauvillain de
l'indemniser de celle qu'il avoit donnée. 5 Henri de
Dreux, archevesque de Reims, répondit au mois de

mars avant Pasques à Thibaud de luy ramener sa fille
jusquesà Chasteau-Thierri, en cas que Jean, son ne-
veu, vînt à mourir sans avoir d'enfant. 6 On marque,
sans en avoir de preuves, que Pierre, comte de Bre-
tagne, avoit obtenu pour ce mariage une dispense du

1 Chantr., Act., p. 218, 222. — 2Hist. de Dreux, p. 331 ; Invent., t. II,
Champagne, VI, pièce 71. — 5Chantr., p. 218-222 ; Hist. de Cuisnes,

p. 309.— 4 Hist. de Broies, preuv., p. 32. — 5 Hist. de Dreux, p. 331.

— 6 P. 205.



pape Grégoire IX, 1 qui, en l'an 1232, avoit traité
d'inceste le mariage que Thibaud vouloit faire avec la
fille du même Pierre, à cause de leur parenté. 2 Nous
verrons que dans la guerre causée par ce mariage
Grégoire IX prit le parti de Thibaud.

CXVI.

Guerre du roy de Navarre contre saint Louis.

3Il semble que Thibaud ait fait ce mariage de sa fille

par le conseil du comte de la Marche et de sa femme,
et dans le dessein même de faire la guerre au roy ; de
quoy néanmoinsil avoitsi peu desujet, que la plupart
des historiens disent qu'il entreprit la guerre sans dire
qu'il en eust aucun motif; et il y en a un qui dit qu'il
l'entreprit, 4parce qu'ilnepouvoit endurer aise. 5Albé-
rie dit qu'il estoit en différend avec saint Louis sur
quelques articles, et nommément sur ce qu'il vouloit
rentrer dans les fiefe qu'il avoit aliénez en 1234. pour
quarante mille livres, à quoy saint Louis ne vouloit
point consentir. 6 Il luy offrit de luy en faire justice s'il
croyoit y. pouvoir rentrer de droit, ce que Thibaud
refusa. On prétend qu'il suivoit en cela les conseils du
comte de Bretagne. 7 Matthieu Paris dit que la guerre
vint de ce que les François ne pouvoient souffrirque
le royaumèfust gouverné par le conseil d'une femme.
Mais ce prétexte n'avoit plus guère de lieu, puisque,
commenous verrons, la régence de Blanche a du finir

1Hist. de Dreur, p. 331. — 2Raynald., an. 1236, art. 47. —
3 Mousk., vers 29 128. — 4 Ms. F, p. 136. — 5 Ms. D, p. 456. —
6 Ms. F, p. 772. —' Matlh. Par., p. 430, c.



au plus tard le 25 avrildecette année. 1 Le mariage de
Jean avec Blanche de Champagne donna l'ouverture
à la guerre,

2 Saint Louis ayant" sceu ce mariage, envoya sans
autres formalitez sommer Thibaud de la parole qu'il
luy avoit donnée, de luy céder trois places en Cham-

pagne en cas qu'il mariast sa fille sans soir consente-
ment , et envoya en même temps sommer ceux qui
avoient esté ostages et pleiges de ce traité, qui ordinai-

rement s'obligeoientà une somme d'argent en cas de
contravention. On ne voit pas ce que Thibaud répon-
dit. 3 Mais on trouve qu'au printemps de cette année
le roy de Navarre, les comtes de Bretagne et de la
Marche, et beaucoup d'autres seigneurs puissans, se
liguèrent ensemblepour prendre les armes et se sou-
lever contre le roy. Cela doit avoir éclaté, dès devant
Pasques, 4puisqueNangis et ceux qui l'ont suivi met-
tent cette guerre en 1235.

5Le 13 d'avril, Hugues, comte de la Marche, et Isa-
belle, reine d'Angleterre, sa femme, s'obligèrentd'as-
sister Thibaud en cas que quelqu'un, quel qu'il fust,
luy fist-la guerre, déclarant qu'ils suivroient en cela
le conseil de Pierre, comte de Bretagne. 6 Ainsi Thi-
baud commença à lever des troupes, 7à fortifier ses
places, à ymettre de fortes garnisons

, 8 et à témoigner
qu'il vouloit entrer en armes sur les terres du roy,
9 Les nouvelles en estant venues au roy, qui estoit

« Ms. D, p. 457.— 2Mousk.,vers 29 151.— 3Matth. Par., p. 430, c.

— 4 Duchesne,p. 581, c ; Ms. F, p. 156, 772, 890. — 5 Invent., t. II,
Champagne, VI, pièce 73 ; Chantr., p. 220.

—
6 Duchesne, p. 331, c;

Ms. F, p. 15G. — 7 Ms. F, p. 313. — 8 Ibid., p. 156 , 890 , 313. —
9Ibid., p. 313.



alors à Paris, 1 et à la reine sa mère, 2le roy appela ses
frères, Robert et Alphonse, et par leurconseil, 3 con-
voqua à Paris les comtes et les grands du royaume,
4 et manda à tous les gens de guerre de se trouver un
certainjour à Vincennes 5pour avoir une armée assez
puissantepour rabattre l'orgueilde Thibaud.

6On trouve que lé roy manda à Saint-Germain *en

Laye le duc de Lorraine, le comte de Châlon, Eude
de Montaigu, le comte de Vienne et les autres ba-
rons pour le 8 de juin. 7Ainsi tout le pays se trouva
dans le trouble et dans l'attented'une guerre fâcheuse
et cruelle. 8 La nouvelle en alla jusqu'à Rome, et l'on
y publiaque saint Louis estoit près d'entrer en armes
dans la Champagne. Comme Thibaud s'éstoit croisé
l'année précédente, le pape prit son intérest, en écri-
vit à saint Louis le 18 de juin, et non-seulement le
conjura, mais luy commanda même de cesser toutes
poursuites, tant contreThibaud, quecontre les autres
croisez, à cause du préjudice que la terre sainte pour-
roit souffrir de cette guerre ; « ayant ordonné depuis

peu, dit-il, de l'avis de mes frères les cardinaux et des
autresprélats qui se trouvoientalorsà Rome, quetoute
la terre garderoit au moins une trêve de quatre ans,
et que ceux qui le refuseraientseraient contraintspar
les censures ecclésiastiques. » Exigeant ainsi de saint,
Louismême cequ'il ne devoit point à Thibaud, il écri-
vit sans doute en même temps à Thibaudpour l'obli-
ger de rendre à saint Louis les soumissionset les satis-

1 Ms. F, p. 157. — 2P. 313.6 — 3Duchesne,p. 331, c. — 4Ms. F,

p. 157.—5 Duchesne, p. 331, c.— 6Hist. de Bourgogne, p. 134 ; note,
p. 135 ; Arrière-ban, II, p. 19. — 7 Ms. D, p. 187. — Raynald.,-

an. 1236, art. 47.



factions qu'il luy devoit. 1 Peu de jours après il accorda
à Thibaud, en faveurde ce qu'il s'estoit croisé, de ne
pouvoirestre excommunié sans ordre exprès du saint-
siége.

CXVII.

Le roy de Navarre demande la paixet l'obtientenfin ; il est maltraité

par le comte d'Artois.

2 Les troupesdu roy s'estant assembléesà Vincennes

au jour qui leur avoit esté marque, 3saint Louis s'y
rendit luy-même avec un visage qui donnoit du cou-
rage et de la joie à tout le monde. 4 Les armées
estaient ainsi prestes à s'attaquer 1 une l'autre, 5 et
quelques-uns disent même que saint Louis entra sur
les terres de Thibaud qui s'estendoient jusqu'à Lagni
à cinq lieues de Paris. 6 Néanmoins d'autres semblent
direqu'ilne passa pointVincennes. 7 Ce qui est certain,
c'est que beaucoup de personnes s'estant employées

pour les réconcilier, 8 et Thibaud, sur les nouvelles de
l'armement et de la marche du roy, reconnoissant,
qu'il estait trop foible pour luy résister, suivit le con-
seil des personnes sages et habiles qui luy remontrè-
rent qu'il estait encore moinshonteux d'abandonner
une mauvaise entreprise, que de s'y opiniâtrer, non
esse turpecumremutareconsiliurn, et envoya auroyles
plus sages et les principaux de son conseil le supplier
de luy pardonner sa faute, d'apaiser sa juste colère,

1 Raynald., an. 1236, art. 47. — 2 Ms. F, p. 157. — 3 Bnchesne,
p. 331, c. — 4 Ms. D, p. — 5Ms. F, p. 313, 772. — 6Duchesne,

p. 331, c. — 7 Ms. F, p. 313. — 8 Ms. F, p. 157, 313, 390; Duchcsne,

p. 331,



et de luy accorder sa grâce et son amitié. Pour obte-
nir plus aisémentla paix, il luy fit même offrir Bray

sur Seine et Montereau sur Yonne 1 pour le dédom-
mager des frais de la guerre ; et il les avoit peut-estre
promises s'il marioit sa fille sans le consentement du
roy.

8Ces.députez ne purent rien obtenir ; de sorte qu'a-
pres leur retour, 3Thibaudvint luy-même implorer la
miséricorde du roy avec toutehumilité , luy demanda
pardon, 4 se soumit, luy et son pays de Champagne,
à la volonté du roy, et accepta toutes les conditions
qu'on luy, demanda. 5Blanche luy remontra le tort
qu'il avoit de se révolter contre le roy après qu'il luy
avoit pardonné sa première révolte en 1227, et qu'il
l'avoit si hautement protégé contre les barons ses en-
nemis. 6Mais comme elle luy avoit elle-même conseillé
dese venir soumettre au roy, 7 elle employa aussi son
autorité pour faire accepter ses soumissions par son
fils, et intercéda tellement pour luy qu'elle luy obtint
sa grâce.

Thibaud fléchit ainsi par son humilité son prince
et son roy qu'il avoit offensé par son orgueil, et
éprouva que comme Saint Louis avoitpour les superbes
et les rebelles une justice inflexible, il avoit aussi un
coeur plein de tendresse pour ceux qui s'humiliaient
et qui demandoientla paix. 9 Par les conditions de la
paix, Thibaudrenonça à tout ce qu'il pouvoit préten-
dre sur les seigneuries vendues à saint Louis en 1234,
10promit d'aller outre-mer, s'estant croisé dès l'année

1 Ms. F, p. 313. — 2P. 137. — 3P. 157. — 4Ms. D, p. 457. —
5 Ms. F, p. 313, 314, 772. — 6 P. 772. — 7 P. 157, 772, 890, —
4 Dnphesne , p. 332, a.— 9 Ms. D, p. 457.— 10 Monsk., vers 29 158.



précédente,etdedemeurer sept ans en Navarre; c'est-
à-dire apparemmentde passersept anshorsdeFrance,
soit en Navarre, soit en Orient, 1et céda au roy trois
forts chasteaux à sa volonté, 2 ou seulement Bray et
Montereau. 3 Divers auteurs ont écrit qu'il céda ces
deux placesau roy absolumentavec leurs dépendances
et pour toujours, 4et que le roy les unità son domaine.
5 Au contraire Albéric dit seulement que le roy y tint
quelque temps garnison, et qu'il les rendit depuis à
Thibaud ; ce qui paroist assezconformeà l'usage de ce
temps-là. Il faudroit voir s'il paroist par là suite que
ces places soient retournées aux comtes de Cham-

pagne.
6 On prétend que Thibaud accepta toutes les condi-

tions qu'on voulutpour satisfaire Blanche, à cause de
laquelle il promitde nejamais rien faire contre le roy,
et l'exécuta fidèlement. Nous en pourrons parler à
la mort de Blanche. Ceux qui s'estoient liguez avec
Thibaud, ou ne s'estoient pas déclarez, ou firent leur
paix avec luy. 7 Matthieu Paris dit que les barons qui
avoient voulu troubler le royaume, firent une espèce
de traité sur la fin de l'esté, et furent receus en grâce
parleroy.

Robert, frèrede saint Louis, qui fut fait comte d'Ar-
toisl'année suivante, et que l'histoire accuse d'avoir
eu un naturel assez fier et violent, le fit paroistre en
cette rencontre,qui estlapremièreactionqu'on sçache

1 Mousk,vers 29 156. — 2 Ms. D, p. 457; Ms. F, p. 157, 313, 772,
890; Duchesne, p. 332, a. — 5 Duchesbe, p. 332, a ;- Ms. F, p. 890 ;
Vincent de Beauv., t. IV, l. XXX, c. CXXXVII, p. 1280, 1. — 4 Ms. F,
p. 157. — 5 Ms. D, p. 457. — 6 Ms. F, p. 314

,
772; Chron. Je S.
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de luy. 1 Car quelque paix que Thibaud eust obtenue
du roy, il ne voulutpoint luypardonner,et commanda
à ses gens de luy faire toutes les indignitezqu'ils pour»
roient.LorsdoncqueThibaudvouluts'en aller,'comme
il entroitau palais, un desgens deRobertluyjeta sur le
visage unum cascum album. Je ne sçay ce que c'est. Il
faut peut-estre caseum. 3 Car Fauchet cite d'une chro-
niquequ'on luyjeta unfromagemousurle visage.4D'au-

tres luy coupèrent la queue de son chevalet luy firent
d'autres indignitez dont je n'entends pas les termes :

Si fu gietés de palestians
Et de cinces5 et de boiaus.

Thibaud en envoya donner avis au roy, 6 et en fut
luy-même porter ses plaintes à Blanche. La reine
fit aussitost mettre en prison celuy qui luy avoit jeté
un fromage mou, 7et le roy ordonna que tous ceux
qui avoient fait l'outrage à Thibaud fussent pendus.
8Mais Robert s'estant déclaré auteur de tout, les pri-
sonniers forent aussitost délivrez à sa prière ; et peut-
estre que Thibaud même aima mieux y consentirque
d'irriter toutà fait Robert.

9 Jamais on n'avoit vu un roy ni un comte traité
avec autant d'indignité; mais il estoit haï de tout le
monde à cause de ce qu'on croyoit qu'il avoit empoi-
sonné Louis VIII et le comte de Boulogne. 10 Il se retira
ensuite avec ses gens, et le roy, le fut conduire luy-
même ou envoya ses barons. Le comte de Bretagne

1 Mousk., vers 29162. — 2 Ms. F, p. 772.— 3Despoëtesfranc., f. II,
c, xv, p. 564.—4 Mousk.,vers 29 168 à 29 171.— 5« Cinces,en des pays,
signifie torchon à nettoyer des soûliez. » — 6 Ms. F, p. 772. — 7 Mousk.,
vers 29 174.—8 Ibid., vers 29 175 ; Ms. F, p. 772. —9 Mousk., vers29 182

et suiv. — 10 Vers 29 183.



l'emmena avec grande compagniejusqu'à Nantes, où
il monta sur un vaisseau et tira droit en Navarre, lais-
sant au roy la garde de la Champagne. ''Jean de Tou-
rotte, chastelain de Noyon, y estoit lieutenant de
Thibaud en septembre 1237, et donnoit permission
d'élire les abbez. 2 On tiré des chançons de Thibaud

que Blanche même l'avoit prié de se retirer.

CXVIII.
Majorité de saint Louis.

Saint Louis ne pouvant estre né plus tard que le
25 d'avril 1215, il faut que sa minoritéail fini au plus
tard le 25 avril de cette année 1236, suivant l'usage
de ce temps-là, où elle duroit pour les plus grands
seigneurs du royaume jusqu'à vingt et un ans, et,
comme cela est exprimé en diversendroits, àvingtetun
ans accomplis. 8 C'est le sentiment de M. du Puy qui le

prouve,dans le traité qu'il a lait surcela, parl'exemple
de Thibaud, comte de Champagne, et par deux actes
de Brunissende, dame de Thiers, en 1257 et 1259, et
toutes ces pièces parient de vingt et un ans accomplis.

'Blanche, reine de Navarre, soutint, l'an 1284,
que le bail qu'elle avoit de la Champagnedevoit durer
par les usages et par les coutumes des Pairs et des ba-

rons de France, jusqu'à ce que Jeanne, sa fille, eust
"Vingt et un ans accomplis. Jeanne, sa fille, mariée au
prince Philippe le Bel, prétendoit le contraire. 5 Par
l'accord que le roy Philippe III fit entre eux, Blanche

1 Invent., t. II, Champagne, VI, pièce 73. — 2 Favin, p. 201. —

3Du Puy, p, 3, 4. — 4 Table de M. du Puy, t. I, p. 249, 2 ; Paris, t. I,
p. 370, 2. — 9 Tairs, t. J, p. 172, 173,



céda le bail et le droit qu'elle avoit, par raison dudit
bail, pour le temps qui est à venir dudit bail, ce qui
Marque assez que le roy reconnoissoit que son bail
selon l'usage ordinaire eustdû durer davantage.

1 On croit que nonobstant les ordonnances faitespar
PhilippeMet ses successeurspour avancerla majorité
des rois, le duc de Bretagneprétenditque CharlesVI,
quoyque entré dans sa vingt et unième année, n'estoit
point encore majeur ni en âge de recevoir les hom-
mages de ses sujets. 2 Hugues, duc de Bourgogne, ne
demandoit,ce semble, dans Jean, fils de saintLouis,
que vingt et un ans commencez, usque idem Joannes
attingeret vigesimum primum annum. 3 Il paroist que
la minorité de ce même Hugues n'avoitfiniqu'avec sa
vingt et unième année. 4 On marque que Philippe
Auguste, âgé de dix-neufà vingtans, passoit pour mi-

neur. 5Pierre, comte de Bretagne, devoit tenir l'Anjou,

comme tuteur de Jean, frère de saint Louis, jusqu'à

ce que ce prince eustvingt et un ans. 6 Àinsi l'âge légi-
time dans l'usage Ordinaire de France estant celuy de
vingt et un ans, c'est sans doute celu'y qu'entendoit
Louis VIII lorsqu'il ordonna que son successeur et ses
autres enfans seraient sous le bail et la tutelle de leur
mère, donee adoetatem legitimajnpervenirent.C'est le
sentiment des sieurs d'Auteuil et du Puy, qui citent

pour eux Paul Émile, du Tillet, évesque de Meaux,
et Vigner. Presque tous les passages demandent que
les vingt et un ans soient accomplis. Les frères de
saint Louis furent faits, chevaliers et eurent leur apa-

1 Majoritédes rois, p.

4
,

5. — 2 Hist. de Bourg., note , p. 85- — 5 Ifislw
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nage dans leur vingt et unième année bien avancée.
Philippe III eh avoit vingt-deux passez.

1 Le sermentque fit Mathilde, comtessedeBoulogne,

au mois de février 1235, de ne se point marier et de
ne pointmarier sa fille sans le consentementdu roy et
de sa mère, est, ce me semble, une grandepreuve que
Blanche estoit encore régente, et on peut même juger

que sa régence ne finit que le 25 d'avril de cette an-
née-là, 3 puisqu'il est dit que l'affaire des seigneurs de
Fougères et de Malvoisin fut jugée au mois de juin en
présence du roy, de sa mère et du comte de Bretagne,
seigneur au moins d'une des parties. Que s'il ne se
trouve pointd'actes semblables dans la suite, ce sera
une preuve entière que la régence de Blanche a duré
jusqu'à cette année ; et que saint Louis ne peut estre
né plutost qu'en 1215. 3L'acte par lequel saint Louis
et Thibaud, comte de Champagne, se promirent mu-
tuellement, en 1228, de ne point recevoir les juifs
l'un de l'autre que saint Louis n'eust vingt et un ans
accomplis, semble marquer que l'autorité de Blanche,
qui faisoit cet acte au nom du roy, ne dévoit pas finir
plus tost.

Saint Louis n'usa pas de sa majorité pour satisfaire

avec plus de liberté les inclinations de ses sens. 4 Car

on remarque au contraire qu'il continua jusqu'à son
retour de l'Orient la vie austère qu'il commença cette
année, et qu'il y ajousta même de nouvelles austéri-
tez.5 Il continua aussitoujours, depuis qu'il gouverna
par luy-même

,
à respecter sa mère età rechercher ses

1 Invent., t. III, Boulogne, I, pièce 52. — 2Invent., t. III, Bretagne,
coffre, pièce 13; t. VI, Securit., pièce 129. — 3 Invent., t. II, Cham-

pagne, VII, pièce 23. — 4M-.. F, p. 157. — 5 8, 1, 2.



conseils. 1Il la faisoit même passer devant luy dans
des assemblées très-solennelles. 2Et, selon ce qu'on
en rapporte, il n'avoit que trop de déférence pour
cette princesse un peu impérieuse. 3sUn poète pro-
vençal de ce temps-là luy reproche de n'oser rien
faire ni entreprendresans elle. 4 Caseneuveprétend au
contraire que, selon ce poëte, il ne vouloit rien faire
de ce quesa mère souhaitoit ; en quoy il paroistqu'ilne
connoissoit ni saintLouis ni Blanche.

CXIX.

Troubles à Toulouse.

Nous avons vu l'annéeprécédente le troublé arrivé
à Toulouse au sujet des inquisiteurs chassez le 5 de
novembre. 5 Jean, archevesque de Vienne, alors légat
en ces pays, et les évesques des provincessoumises à
sa légation, en mandèrent les nouvelles au pape. 6Le
légat, quoyque travaillé d'une fièvre quarte, le fut
même trouver eh personne, et l'instruisit pleinement
de l'estat des choses. Ce fut sur cela que le pape, écrivit
de Viterbe, le 28 d'avril, une lettre fulminante au
comté de Toulouse, rapportée en partie par du Bou-
lay, et plus amplement parRaynaldus, 7où, après avoir
Fait de grandes plaintes de ce qui s'estoit passé, il luy
ordonna de réformer toutes choses au gré du légat,
d'y obliger les consuls et les autres qui luy estoient

1 Matth. Par., p. 649, f. — 2 Chron. de saint Louis, c; LXXVI , p. 451,
452.— 3 Nostradam., l. II, p. 194, b. — 4Cataloguefr, c. VI, art. S,
p. 106. — 5 Raynald., an. 1236, art. 41. — 8 Duchesne, p. 695, a. —
7 Riynald., an, 1236, art. 44.



soumis ; et de passer en Orient au mois de mars de
l'année suivante pour y demeurer cinq ans, confor-
mément au traité de Paris. 1Il écrivit amplement sur
ce même sujet au légat, 2 et luy ordonna d'obliger
le comte par les censuresles plus sévères à luy obéir.

3

Il écrivit aussiàsaintLouispourleprierd'employer

son zèle pour extirper entièrement l'hérésie, d'user de

sa puissance royale pour contraindre le comte et les

consuls de Toulouse à satisfaire pour les crimes qu'ils
avoient commis, d'obliger le même comte à faire le

voyage de la Palestine au mois de mars suivant, et
d'envoyer son frère Alphonseprendre l'administration
du comté de Toulouse en l'absence du comte, dont il
devoit épouser la fille. 4Néanmoins Raimond se plai-

gnant que les inquisiteurs jacobins avoient une haine
secrète contre luy, il paroist que saint Louis écrivit au
pape sur ce sujet en sa faveur. Et il est certain qu'il
pria le pape de luy prolongerle terme de son voyagé
d'Orient, ce que le pape ne luy put refuser. 5 Raimond
prétendoit sans doute ne pouvoir pas avoir amassé si

tost l'argent dont il avoit besoin pour ce voyage. 6 Il
demeuroit toujours excommunié sans en témoigner
beaucoup de peine, et sans travailler à se faire ab-
soudre. 7 IL ne payoit point non plus les gages qu'il
devoit aux professeurs de Toulouse, ce qui mettoit
cette université en estat de se dissiper entièrement.

Pour la qualité de viguier qui dure encore aujour-
d'huy dans le Languedoc etlaProvence,on voitquelles

1 Raynald., an. 1336, art. 41 ; Duchesne, p. 695, a; Invent., t. V,
Toulouse, XX, pièce 13.—2 Baynald., an. 1236, art. 44. — 3 Art. 45,
38. — 4An. 1237, art. 33. — 5Art. 36. — 6Art, 33, 35. —
7 Art. 35. —



en pouvoient estre les fonctions, 1par un acte daté
de cette année même, le 10 d'octobre, où le viguier
deSauve en Languedoc, reconnoist entre les mains du
bailli du même lieu, au nom de Pélegrin, sénéchalde
Beaucaire, à quoy sa charge l'oblige envers le roy.

CXX.

Troubles à Narbonne, à Orléans, à Soissons. — Violences
des croisez.

Raimond, comte de Toulouse, se mesla aussi dans
les troubles de la ville de Narbonne, dont nous avons
vu le commencementsur l'année 1234 par le soulève-
ment de ceux du bourg contre l'archevesque et le vi-
comte. 2 Vers le même temps que les Jacobins furent
chassez de Toulouse, qui fut au mois de novem-
bre 1235, ils le furent de même du bourg de Nar-
bonne. 3 On a encore des lettres de l'archevesque de
Narbonne, adressées à saint Louis, par lesquelles ils

se plaignent de ceux du bourg qui estaient entrez par
force dans le couvent des Jacobins et donnoient re-
traite aux hérétiques.

4 Une ancienne chronique marque qu'il y eut cette
année une guerre furieuse et cruelle entre les habitans
de la cité et ceux du bourg, et qu'ils firent ce qu'ils
purent pour se détruire les uns les autres, jusqu'à y
employer les machines de guerre dont on se servoit
pour battre les villes. Saint Louis interposa apparem-

1 Catel, Toul., p. 36. —2 P. 358.—3 Gall. Christ., t. I, p. 384, 2,
—4 Catel, Chron., p, 172,



ment son autorité pour obliger les deux partis à pour-
suivre leurs droits par les voies de la justice et non
par les armes. 1 Car on voit qu'au mois d'aoust ceux
du bourg de Narbonneavoient un procès devant le sé-
néchal du roy en Albigeois, c'est-à-dire proprement
devant le sénéchal de Carcassonne, contre la cité, le
vicomte et l'arcbevesque de Narbonne, et contre le
chapitre de Saint-Paul. Raimond, comte de Toulouse,
et quelquesautresy cautionnèrentceux dubourg, qui,
parun actedu mois d'aoust, faitau bourgdeNarbonne,
promirentde les en indemniser.

2 Quinze jours après Pasques, vers lé 13 d'avril, 3il

y eut une grande sédition à Orléans entre la ville et le
clergé, 4 c'est-à-dire les écoliers qui s'y estoient venus
établir duraut le trouble de l'Université de Paris. 5 Il

y eut jusqu'à quatre-vingts ou. cent écoliers tuez ou
noyez par les habitans et le prévost. 6Et entre autres
un neveu du roy de Navarre, un neveu du comte de
la Marche, un cousin du comte de Bretagne, et un
parent d'Archambaudde Bourbon. Cela produisitune
grande guerre entre ces seigneurs et la ville d'Orléans,

que saint Louis apaisa enfin par son autorité et par
sa prudence.

7 Ceux de Boissons firent aussi cette année quelques
violences contre l'abbaye de Saint-Médard. 8 On fit

cette année de grands carnages de juifs en diverses
provinces, surtout en Espagne. Ceux d'Angleterre se
rachetèrent pour de l'argent. 9Ce furent les croisez

1 Invent., t. V, Toul., V, pièce 55, — 2 Ms. D, p. 459. — 3 Matth.
Par., p. 432, a. — 4 Du Boulay, p. 155; 156. — 5 Ms. D, p. 459 ;
Matth. Par., p. 432, b. — 6Matth. Par., p. 432, b, c. — 7 Spicileg.,t. II,
p. 795. — 8Matth. Par., p. 431, e.—2 Le pèreLabbe,Bibl., t. II, p. 247.



qui commirent cette violence en Aquitaine, entre
Pasques et la Saint-Jean, 1 et ils y commirent des
cruautez tout à fait étranges. 1 On prétend que les
Juifs eurent recours au pape. Il est certain qu'il écrivit
à saint Louis et aux évesques dé Bordeaux, Saintes,
Angoulesmeet Poitiers pour faire cesserces violences.
La lettre aux évesques est du 9 septembre.Cette con-
duite des croisez venoitnon d'un fauxzèle, mais d'un
véritable désir de piller. 3 Car on voit que n'ayant pu
forcer les Juifs de Niort, qui s'estoient retirez dans le
chasteau royal, ils voulurent aller attaquer l'abbaye
de Maillezais pour piller tout le pays d'alentour ; de
sorte que l'abbé Renaud, voyant qu'ilne lés pouvoit
arrester par les remontrances, se mit en estat de les

repousser par la force.

CXXI.

Frère Robert fait brûler beaucoup de personnes comme hérétiques.

4 II yavoitdu troubledans la France depuisl'an 1233

au sujet de diverses personnes accusées d'hérésie. Car

on disoit qu'il s'estoit répandu en France un nombre
infini d'hérétiques nommez Pifles, Bougres ou Bul-

gares, 5Patevins, Jovinietis, Albigeois, et de plusieurs
autres nomsdont il seroit difficile de donner la raison.
6 Ou tenoit que cette contagion estoit particulièrement
répandue dans la Flandre dont les habitans estaient
très-décriez, parce qu'ils passoient pour estre fort

1 Raynald., an. 1236, art. 18. —2 Art. 48. — 5Le père Labbe, Bibl.,
t. II, p. 247.— 4 Spicileg., t. II, p. 795. — 5 Matth. Par., p. 429, a;
p. 482, b. — 6 P. 482, b.



sujets à l'usure. 1 Les Cordeliers et les Jacobins pre-
noient de grands soins pour découvrir ces hérétiques
vrais ou prétendus, et les faire sévèrementpunir. Mais

entre les autres se signaloit un frère Robert, jacobin,
surnommé le Bougre, parce qu'il avoit esté autrefois
engagé luy-même dans l'hérésie 2 durant dix ans.

8Il semble, qu'il prétendoit s'estre joint exprès à

eux pour connoistre davantage leurs personnes et
leur conduite, 4 et qu'il y ait même demeuré durant
vingt ans, ayant apostasie vers le temps du grand
concile de Latran tenu en 1215, à cause d'une femme
manichéennequ'il suivit a Milan où il y avoit alors un
fort grandnombre d'hérétiques. 5 Ainsi il se servit de
l'avantage qu'il avoit de les connoistre pour les per-
sécuter plus vivement et les dénoncer, et on l'appe-
loit le fléau des hérétiques. 6 Il prétendoit les con-
noistreà la seule parole et au geste. 7Il avoitd'ailleurs
de la science et beaucoup de talent poitr prescher. 8 Il
paroissoit même autant.de piété dans son extérieur
qu'il en avoit peu dans l'âme.9 II avoit une commis-
sion du pape pour poursuivre les hérétiques, de
laquelle saint Louis luy avoit permis de se servir ; 10et

il luy donnoit même escorte afin que personne ne
pust luy nuire.

11 Ainsi, sur les poursuitesde ce jacobin, on arresta
un grand nombre de personnes dans l'Isle de France,
dans la Flandre, la Champagne, la Bourgogne et plu-

1 Matth. Par., p. 482, b; p, 429, b. — 2 Mousk., vers 28 874. —
5 Ibid., vers 28 876. — 4Ms. D, p. 461. — 5Matth. Par., p. 429, l>;

p. 482, b. — 6 Ms. D, p. 461. — 7Matth. Par., p. 482, a. — 8Ms. D,

p. 461. — 9 Mousk., vers 28 879. — 10Mousk., vers28 913.
—

11Spi-
cileg., t. II, p, 795; Matth. Par., p. 482, b.



sieurs autres provinces. Les évesques et autres prélats
les examinoient, et quand ils estoient convaincus
d'hérésie, ou de n'estre pas fermes dans la foy, ils les
condamnoient, et les livroient au bras séculier. Ceux
qui renonçoient à l'hérésie estoient enfermezdans des
prisons pour y faire pénitence ; et ceux qui y persis-
taient, estoient brûlez, et leurs biens confisquez aux
seigneurs des lieux. 1 De ceux qui se convertissoient
il y en avoit à qui on faisoit couper les cheveux, et à
quion faisoitporterdes croix au devant et au derrière
de leurs habits. 2 On dit qu'en deux ou trois mois il
en fit brûler ou enterrer vifs environ cibquante, 'ap-
puyé du bras séculier et du secours que luy donnoit
saintLouis. 4Mais il abusoit aussi quelquefois de sou
autorité. « Et fines modestiae transgrediens et justitiae,

« elatus, potens et formidabilis, bonos cura malis

« confondons involvit,et insontes et simplices punivit.

« 6 Infinitos suis praestigiis infatuasse, et infatuatos

« innocuosincendio tradidisse dicebatur, et regis Fran-
« corum, quem ad hoc inclinavit, saeculari potentia
« enormiter [exterminasse]. 6Auctoritate igitur papali

« jussus est praecise ne amplius in illo officio fulmi-

« nando desaiviret. Qui postea, manifestius clarescen-

« tibus culpis suis, quas meliussestimo reticere quam
« explicare, adjudicatus est perpetuo carceri manci-

« pari, » On pourrait examiner,sur cela l'histoire de
frère Conrad de Marpurg, qui fit aussi bien du bruit
en ce temps-ci dans l'Allemagne.

7 Pour le particulierde cespoursuitesdes hérétiques,

1Mousk., vers 28 985. — 2Matth. Par., p. 429, b. — 3 P. 482, b. —
4 Ibid., b. — 3 P. 822, f.

—6 P. 482, c.— 7 Ms. D, p. 559.



nous trouvons qu'au commencementde 1234, il y eut
un marchand italien, Caorsinus, arresté propter bo-
grisiam, et saint Louis envoya à Melun et à Estampes

pour se saisirde ses effets. 1 On mena la même année
quelques Bulgares de Sens à Melun d'où on les ra-
mena à Sens, On amena encore de Tours à Melun
deux femmes hérétiques. 2 Frère Robert en fit brûler
plusieurs à la Charité-sur-Loire, 3 où le pape se plai-
gnoit souvent qu'on laissoit croistre l'hérésie. 4On en
brûla encore plusieursà Châlons l'an 1235, et entre
autres un Anolin qui gastoit beaucoup de monde.
Frère Robert et Philippe, chancelier de Paris, furent
présens à cette exécution. 5Mais les plusbeaux exploits
dujacobin lurent à Péronne, à Cambray et à Douay ;
Mouskes les décrit amplement ; et cela est à voir. 6 Il

marque un Robertde [le] Galie que frère Robert persé-
cutoit à cause d'une femme de Milan ; mais son inno-

cence fut reconnue. 7 Albéric parle aussi de ce qui se
passa l'an 1235 à Cambray et à Douay, 8 particulière-
ment dela viéille Alaïde9 que MouskesnommeAelaïs li
erbière, c'est-à-dire la sorcière. Et il paroist que tous
ces gens accusez d'hérésie en France et en Allemagne
estoient aussi accusez de sorcellerie.

10Ces exécutions continuèrent encore en 1236 "et
plus de cinqans après. 12Matthieu Paris en parle, prin-
cipalement sur 1236 et 1238. 13FrèreRobert, qui estoit

1 Ms. G, p. 300. — 2 Mousk., vers 28 878. — 3 Raynald., an. 1231,

art. 23; an. 1233, art. 59. — 4Ms. D, p. 454. — 5Mousk., vers 28 887,
28 911, 28 975.— 6Vers 28 990. — 7Ms. D, p. 484, 483. —8P. 454,
455. — 9 Mousk.,vers 28 939.—10 Spicileg., t. II, p. 795 ; Ms. D,p. 461.
—11Spicileg., t. II, p. 795.—12 Matth. Par., p. 429, a, b; p. 482, a-c,
— 13 Le père Labbe, t. I, p. 581, 582.



encore inquisiteuren France contre les hérétiques en
1238, persécutoit alors un prieur bénédictin comme
fauteur des hérétiques ; ce qui obligea Renaud, abbé
de Saint-Germain d'Auxerre, dont ce prieur dépen-
doit, de venir à Paris, où frère Robert demeuroit ; et
en s'en retournant il mourut le 5 de septembre. On
ne marque point ce que devint le prieur. Le compte
de la même année 1238,porte que le roy receut qua-
tre-vingts livres des meubles (de cataulis) des héréti-
ques de Miraumont. 'Le 13 demay 1239, frère Ro-
bert fit encore brûler cent quatre-vingt-trois ou
cent quatre-vingt-sept personnes en un lieu de la
Champagne appelé Mont-Vimer, en présence du
roy de Navarre et de beaucoup d'évesques. Factura
est maximum holocaustum, dit un moine du temps ,
et placabile Domino,

CXXII.

Mélange.

Ceux qui possédoient en ce temps-ci des arrière-
fiefs ne se considéroient presque pas sujets du roy,
comme on le voit par le sire de Joinville, et faisoient
serment à leur seigneur de fief ayant tous autres,
même avant le roy. 2 Cela sevoit par un acte du mois
de juin, où Hugues de Chastillon, comte de Saint-
Paul et de Blois, accordepar grâce à GeoffroydeSar-
gines d'estre homme fige du roy avant luy. Saint
Louisse servit beaucoup dece chevalier, qui se rendit

1 Ms, D, p. 472-474; Mousk., vers 30 525. — 2 Régist. alph., p, 517.



célèbre dans la Palestine par sa conduite et par sa
valeur.

1Le roy fit un nouveau traité à Péronne, au mois
d'avril, avec Jeanne, comtesse de Flandre et de Hai-
naut, qui luy promit de ne point faire d'alliance avec
aucun ennemi du royaume, consentant, si elle le
faisoit, que tous les Flamans se joignissent au roy
contre elle, et promettant de leur enfaire donner des
actes et des assurances. 2 Elle le fit en effet, et l'on
garde encore aujourd'huy les lettres que les villes et
les seigneurs de Flandre en donnèrent en 1236 et
1237. 3 Elle déclara, par un acte particulier, qu'elle
n'avoit fait et ne feroit nul traité de mariage avec Si-

mon de Montfort, comte de Leicester, et que quand
même elle en auroit fait un, elle le romproit ; 4 Simon
estant devenusujet du roy d'Angleterre dès l'an 1231,
5 et par cette raison suspect à la cour de France, ce
qui l'avoit encoreempeschéd'épouser Mathilde, com-
tesse de Boulogne. Aussi ceux qui travailloient secrè-
tement à luy faire épouser la comtesse de Flandre
erantquidam machinatorescontra regem. 6 Maisau lieu
de ces deux comtesses, Simon épousa enfin Éléonor,

soeur de Henri, roy d'Angleterre.
7On remarque que saint Louis estoit au mois de

juin à Évrenux, où il confirma quelques donations
faites à des chartreux. 8 Le 10, Juhel, archevesque
de Tours, tint son concile provincial dont nous avons
quatorze canons.

1 Invent., t. VIII, Flandre, [I], pièce 3. — 2Ibid.,pièce6.— 3Ibid.; du
Tillet, p. 71; II, p. 114. — 4 Ms. D, p. 462. — 5Ibid., p. 462.—
6 P. 462, 463; Matth. Par., p. 465, e, f, — 7 Évesques du Mans, p. 505.

— 2 Concil., t. XX, p. 499-503.



1Au mois de décembre, Hugues de Chastillon,
comte de Saint-Paul, traita le mariage de Gaucher de
Chastillon, son neveu, avecJeanne, héritière de Bou-
logne. Par ce traité,Hugues laissoit à Mathilde, mère
de Jeanne, outre Boulogne et Dammartin, les comtez
de Clermont, d'Aumale et de Lillebonne, Alizi, etc. ;
ou en propriété, si elle pouvoitjustifier devant le roy
que ces terres luy appartinssent comme elle le pré-
tendoit, à cause qu'elles avoient esté données à Re-
naud , son père ; ou pour en jouir sa vie durant, en
cas qu'elles appartinssent à sa fille. Domfront et le
reste des biens du comte Philippe qui estoit entre les
mains du roy, demeurait à Jeanne et à Gaucher, son
mari. 2 Comme Mathilde avoit. promis de ne point
marier sa fille sans le consentement du roy, 3 Hugues
se chargea d'en obtenir la confirmation du roy ; et s'il
ne le pouvoit, de demander celle du pape. Saint Louis
consentit sans doute à ce mariage, quoyque plus
avantageux à la mère qu'à la fille, sa cousine ger-
maine. Car on demeure d'accord que je mariage se
fit. Mâis Gaucher mourut en 1250 sans laisser d'en-
fans. 4 Il riavoit en ce temps-ci que quatorze ans ouenviron.

8 Jacques, roy d'Arragon, estoit à Montpellier le
16 de décembre, auquel il reconnut tenir de l'Église
de Maguelone la seigneuriede Montpellieret du chas-

1Hist. de Chastillon, preuv., p. 45, 46 ; Regist. alph., p. 514 ; Invent.,
t. VI, Sires de Crécy, pièce17. — 2Invent., t. III, Boulogne,I, pièce52 ;
du Tillet, t. I, p. 101.— 3Hist. de Chastillon, preuv., p. 45, 46; Regist.
alph., p. 514; Invent., t. VI, Sires de Crécy, pièce 17. — 4 Chastillon,
Hist., p. 78. — 5 Ms. B, p. 160 ; Invent., t, V, Montpellier, II, pièce 18 ;
t. VIII, Majorque, pièces 1 et 4. -—



teau de Lates, à l'embouchuredu Lès, et en fit hom-
mage, non qualifié lige, à Jean de Montlaur, alors
évesque de Maguelone, comme un vassal doit à son
seigneur, les mains jointes et mises entre les mains de
l'évesque avec le baiser de paix ; et le lendemain il
luy fit serment de fidélité sur les saints évangiles mis

sur l'autel en présence du corps de Jésus-Christ, de
la croix et des reliques. RaimondBérenger, comte de
Provence, fat présent à cette soumission, 1 que Jacques
avoit refusée jusqu'alors à l'Église de Maguelone.
1 Mais cela ne termina pas les différends qu'il avoit

avec cette Église, comme on le peut voir autre part.
3 L'Églisede Maguelone tehoit de la couronnede France
le fief de Ces seigneuries de Montpellier et de Lates.

CXXIII.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1237. Pasques le 19 avril. D.

De Raimond, comte de Toulouse.

4 Saint-Louis ayantécrit au pape en faveur de Rai-
mond, comte de Toulouse, 5 le papene put luy refu-

ser ce qu'il luy demandoit, quelque répugnance qu'il

y eust. C'est pourquoy il luy écrivit le 9 février que,
s'il le jugeoit à propos, après en avoir pris l'avis de la
reine Blanche et de quelques évesques à qui il en
écrivoit, il vouloit bien donner terme à Raimond jus-
qu'à la feste de saint Jean-Baptistede l'année suivante,
pourveu qu'il tirast de luy une caution suffisante et

1 Gall. Christ., t. III, p. 586, 2, c, d. — 2P. 587.
—

3Ms. B, p. 160.
4 Raynald., an. 1237, art. 33. — 5 Ibid.



assurée qu'il ne différeroit pas davantage à passer en
Orient. Il ajoute que si Raimond ne veut pas donner
cette assurance, il remet à la prudence du roy d'en
ordonner ce qu'il jugera le plus à propos, pourvu
que Raimond fasse le voyage au plus tard dans le
terme qu'il luy prescrit. Néanmoins'ilne le fît ni l'an-
néesuivante, ni dans les onze ou douze autres qu'il
vescut depuis.

1 Comme Raimond se plaignoit que les inquisiteurs
jacobins qu'il avoit chassez de Toulouse estoient ses
ennemis secrets, le pape ordonna à l'archevesque de
Vienne, son légat, de les oster de cette fonction s'il
trouvoit que le comte eust raison de se plaindre d'eux.
2 On laissa néanmoins cet emploi aux Jacobins : mais
comme pour tempérerla trop granderigueur dont on
les accusoit, on leur donna un cordelier pour collè-

gue. On apporta encore divers adoucissemens aux
procéduresde l'inquisition, comme on le peut voir
dans Puy-Laurent, 3 et elle demeuraensuite longtemps
suspendue par un ordre obtenu du pape.

4 Nous ayons un acte du 2 mais 1237, par lequel
G., grand archidiacre de Carcassonne, et frère Guil-
laume Arnauld, jacobin, déclarentau comte de Tou-
louse qu'ils ont condamné au feu comme-hérétiques
Bernard Othon, Guillaume Bernard et Girard d'A-
mort frères, avec Esclarmonde leur mère, et con-
damné Girard d'Amort, leur frère, à une prison per-
pétuelle. Ils le somment de se saisir des biens de ces
personnes, ou qu'ils l'y contraindront par les cen-

1 Raynald,, an. 1237, art. 33. — 2 Duchesne, p. 693, a. — 3 Ibid., b.

— 4 Ms, B, p. 282.



sures en cas que l'évesque de Toulouse, à qui ils en
avoient donné la charge, négligeast de s'en acquitter.
Je ne sçay s'il n'y a point de faute dans la date de cette
pièce. Car estre condamné commehérétique, en lan-
gage de l'inquisition, ne signifie pasmoins que d'estre
condamné au feu : et Guillaume d'Amort, qu'ils pa-
raissent avoir voulu traiterplus doucement, fut néan-
moins condamné à une prison perpétuelle. 1 Et cepen-
dant par un acte daté du 13 décembre 1240, on voit

que Girard d'Amort et ses frères, Bernard Othon et
Guillaume d'Amort, vivoient encore, que les deux
derniers estoient dans les prisons du roy, ayant eu
partsansdouteà la révoltedeTrincavel,qu'ilstraitoient
de leurs terres avec les officiers du roy, et que Gérard
parloit pour eux comme libre et comme innocent.

2 Le pape, dans une lettreécriteairroy:le20 de may,
se plaint de ce que le comte de Toulouse demeuroit
dans son endurcissement, méprisoit l'excommunica-
tion et ne s'en faisoit point relever, ajoutoit de nou-
velles fautes aux premières, continuoit à refuser les

gages aux professeurs de Toulouse, faisoit maltraiter
l'évesque de Vaison par son bailli, et rétablissoit dans
le Venaissin les gabelles que son père avoit ostées.
3 Mais le principal sujet de cette lettre c'est qu'au lieu
de se préparer à aller en, Orient, il employoit ses
troupes et son argent à défendre les Marseillois révol-

tez contre le comte de Provence ; leur seigneur, et à
faireà ce comte une guerre injuste. Il arrivoit encore
de là que le roy d'Arragon, ne pouvant se dispenser

1 Regist. 30, n° 123, p. 30. —
2Raynald.., an. 1237, art. 35. —

3 Art. 35, 36.



d'assister le comte de Provence, son cousin germain,
estoit hors d'étatde poursuivie l'entreprise qu'il avoit
formée contre les Maures d'Espagne. C'est pourquoy,
sur les plaintes tant de ce roy que du comte de Pro-
vence, le pape pria saint Louis d'empescherRaimond
de donner secours aux Marseillois, et de l'obliger à
satisfaire le comte de Provence sur les torts qu'il luy
avoit faits. 1 Il en écrivit au comte de Toulouse, et le
menaça de publier une bulle d'excommunication
contre luy s'il ne restituoit la ville de Marseille au
comte de Provence et s'il ne faisoit le voyage d'outre-
mer. 2Il écrivit encore sur cette affaire tant aux Mar-
seillois, à ceux d'Avignon, qui avoient pris le même
parti, et à son légat, qu'à la reine de France, je ne
sçay si c'est Blanche ou Marguerite, aux comtes de
Bretagne et de La Marche, et à divers autres.

3Matthieu Paris dit que le roy d'Angleterre invita
cette année lé comte de Provence, son beau-père, ou
plutost le pressa instamment de venir en Angleterre
prendrepart aux libéralitez qu'il faisoit avec profusion
à ses beaux-frères. Le comte se mit en chemin pour
cela; mais avantqu'il fust arrivéà la mer, il fut rappelé
en diligence à cause des guerres qui estoient en Pro-
vence ; et le roy Henri, pour luy payer les frais de son
voyage, luy envoyamille marcs d'argent. Au contraire
il ne receut point en France de caresses ni de présens
extraordinaires; 4 de même que Guillaume de Savoye,

son beau-frère, élu évesque de Valence, estant venu
cette année même en France pour se décharger des

1Invent., t. IX, Mélangesde bulles, pièce 6. — 2Raynald., an. 1237,
art. 37. — 3 Matth. Par., p. 446, b, c.— 4 P. 438, a.



grandes richesses qu'il avoit amassées en Angleterre,
et estant venu à la cour visiter le roy et la reine, sa
nièce, il y fut receu honorablement (in pace) ; mais il
n'y fut point retenu par de grands présens. 1 Matthieu
Paris loue en cela la sagesse de saint Louis, opposée
à la prodigalité de son roy qui épuisoit les richesses
de ses Estats. 2 L'on remarqueque saint Louis n'estoit
pas porté à faire de si grandsprésens (outrela jalousie
qui pouvoit estre entre Margueriteet Blanche).

3Le comte de Toulouse témoigna vouloir se sou-
mettre au pape et envoyer pour cela à Romedespré-
lats et d'autres personnes de piété, et le pape consi-
dérant qu'il est du devoir d'un souverain pontife
d'imiter la douceurde Jésus-Christ,mandaà son légat
le 28 de juillet de ne point empescher cette députa-
tion. Nousverrons la suite de cette affaire l'année sui-
vante.

CXXIV.

Robert est fait chevalieret comte d'Artois, et épouse Mathidede Brabant.

4Ce ne lut qu'en cette année queRobert, comte d'Ar-
tois, épousa Mathilde, fille de Henri, duc de Brabant,

comme nous avons déjà vu ci-dessus. 5 Il fallutdispense
pour ce mariage, et le pape l'accorda cette année
même. 6 La solennité de ces nôces se fit à Compiègne
à l'octave de la Pentecoste, qui estoit le 14 de juin.

Matth. Par., p. 437, f. — 2 Duchesne, p. 453, c ; p. 472, a. —
3Raynald., an. 1237, art. 37 ; Invent., t. IX, Mélanges de bulles, pièce8.

— 4Ms. D, p. 463. — 5 Raynald., an. 1286, art. 45. — 6 Ms. D,

p. 463.



1 Robert fut aussitost fait chevalier, 2 et on dit que cent
quarante gentilshommes receurenteh même temps ce
titre d'honneur. 3Mais de plus saint Louis luy donna

en même temps le comté d'Artois, 4 que son père luy
avoit destiné par son testament, "ce qui comprenoit
nommément Arras, Aire, Saint-Omer, avec Hesdin,
Bapaume et Lens. Ces trois dernières places estaient
du douaire de Blanche. Mais saint Louis l'en récom-

pensa en luy donnant d'autres terres, afin que Robert
pust jouir dès lorsde tout ce qu'Isabelle, leur ayeule,
avoit apporté en mariage à Philippe-Auguste. Il luy
donna ces terres pour luy et ses héritiers ; et l'on voit
par le procès d'entreMathilded'Artois et Robert, son
neyeu, sons Philippe de Valois, que les filles y succé-
deroient. 6Robert luy en fit en même temps hom-
mage, et déclara qui ni luy, ni ses successeurs, ne
pouvoient rien prétendre de plus pour leur partage.
7

Saint Louis ne laissa pas de donner encore Poissi à

son frère savie durant. 8L'acte de la donation de l'Ar-
tois par saint, Louis et l'hommage que Robert luy en
fit sont datez du mois dejuin 1237 à Compiègne.9 On
remarque que saint Louis donna encore alors à son
frère vingt livres parisis par jour depuis le jour qu'il
avoit esté fait chevalier, de quoy il luy fit aussi hom-
mage;10etqu'illuyassignaune rentedecinqmille livres
tournois ; ce n'estoitapparemmentque sa vie durant,

« Ms. D, p. 463; Spicileg., t. II, p. 796. — 2 Ms. D, p. 463. —
3 P. 463 ; Duchesne, p. 332, c. — 4 Duchesne, p. 335, a. — 3Notit.
Belg., p. 602-603; Ms. G, p. 317.— 6Notit. Belg.,p. 603.—7 Regist. 31,
f° 68 8Notit. Belg., p, 603 ; Invent., t. VIII, Artois, pièce2 ; du
Tillet, t. II, p., 124. — 9 Du Tillet, t. II, p. 125. — 10 T. I,
p. 293.



1comme cela est marquédes rentes assignées depuis à
ses frères. 2 Une chronique de ce temps-là appelle Ro-
bert comte palatin d'Artois.

3Il y eut une grandefête et une grande solennité en
cette occasion à Compiègne. 4 Saint Louis voulut que
toute la noblesse de France s'y trouvast, hommes et
femmes, 5 et il s'y trouva jusqu'àdeux mille chevaliers,

outre un nombre infini de personnes moins considé-
rables.Ce fut sans doute sur celaqu'arrivale différend

que saint Louis eut en cette année avec les chapitres
dé Sens , d'Orléans et d'Auxerre, qui luy avoient re-
fusé le service qu'il leur demandoit pour ses armées.
Saint Louis ne faisoit pas apparemment une si grande
assemblée dans le seul dessein d'honorer son frère.
6 Mais il se rencontroit que l'empereur Frédéric II
avoit écrit et député à tous les principaux princes
chrestiens, afin qu'ils se trouvassent cette année à
Vaucouleurs en Lorraine, sur les confins de la France
et de l'empire, à la feste de saint Jean-Baptiste, pour
conféreravec luy sur des affaires importantes qui re-
gardoientaussi bien les autres Estats quel'empire. Le

roy d'Angleterre s'excusad'y veniren personne ; mais
il députa son frèreRichardpoury aller au lieu de luy,

avec l'archevesque d'York, et d'autres grands.
7Saint. Louis receut avec honneur les députez que

l'empereur luy envoya pour cela, et promit de se
trouver à Vaucouleurs. 8 Mais comme beaucoup de

1Du Tillet, t. I, p. 293. — 2 Spicileg., t. II, p, 795. — 3Duchesne,

p. 392; Ms. D, p. 463; Ms. F, p. 165; Mousk., vers 29 332. — 1 Ms. D,

p. 463; Duchesne,p. 332, c. — 5Duchesne, p. 332, c. — 6Matth.
Par., p. 439, d, e. — 7Ms. F, p. 165. — 8Duchesne,p. 333, a ; Ms. F,
p. 165, 773.



personnescraignoient queFrédéric, beau-frèredu roy
d'Angleterre, n'eust quelque mauvais dessein contre
le roy et contre la France s'il se voyoit le plus fort, et
mêmene l'arrestast prisonnier, 1 saint Louis, quiavoit
cette conférencesuspecte, ne s'y voulut trouver qu'a-
vec une puissante armée, 2 et résolut d'y mener les
deux mille chevaliers et les autres milices qu'il avoit
assemblées à Compiègne. Quand l'empereur le sceut

[Ici commencedans la mise an net du Manuscrit de Tillemontune
lacune de deux cent vingt-cinq pages qui s'étend jusque vers le
milieu du chapitre CCXLIV, année 1248.]

il ne voulut plus de conférence. 3Il feignitd'estre ma-
lade, 4 et manda à saint Louis, 5au roy d'Angleterre,
dont les députez estoientprès de partir, et aux autres
princes, qu'ilnepouvoitse trouveràVaucouleurspour
la Saint-Jean; mais qu'il espéroit le faire l'année sui-
vante au même temps. 6 Ainsi Dieu témoigna encore
en Cette occasion le soin qu'il prenoitde son serviteur.
7Matthieu Paris blasme cette conduite de saint Louis,
et l'appelleun exemple terrible et dangereux pour les
autres ; mais s'il avoit sujet de se défier de l'empereur,
il avoit raison de se mettre en estat de lié le pas
craindre. 8 Le voyage de saint Louis estant ainsi

rompu, sa noblesse prit congé de luy et chacun se
retira chez soy.

1Matth. Par., p. 439, d. — 2Duchesne, p. 332, c; Ms. F, p. 165,
892; Spicileg., t. XI, p. 526. — 3 Ms. F, p. 773 4 Duchesne,p. 332,
333.— 5 Matth, Par., p. 439, f. — 6Duchesne, p. 333, a. — 7Matth.
Par., p. 439, d. — 3 Duchesne,p. 333, a.



CXXV.

Le vieil de la Montagne veut faireassassinersaint Lonis.

1 On attribue au mérite de la piété de saint Louis la
providencepar laquelle Dieu le. tira cette année d'un
péril extrême.

Nous avons vu cy-dessus ce que c'estoitque le Vieil
de la Montagne, prince des Assassins, et comment il
élevoit quantité de personnes dans le dessein dé les

envoyer déguisées, dans les cours des princes, tuer
ceux qu'il haïssoit. 2Le démon, qui voyoit avec, envie
la piété de, saint Louis et les heureux succès que Dieu
luy donnoit dans le gouvernement de ses Estats,
inspira donc dans le coeur de ce malheureuxprince le
dessein de le faire assassiner, 8sans qu'on en marque
d'autre raison sinon que. ce Vieil de la Montagne haïs-
soitsaint Louisparce qu'on dîsoit qu'il estoitextrême-
ment zélé pour la foy chrestienne.4 Mouskesdit qu'on
luyavoitrapportéfaussementque le roys'estoit croisé.
5Il envoyadoncdeux de ses Assassinsen France (Nan-
gis n'en marque point le nombre) pour poignarder le

roy à quelque prix que ce fust. 6 Ce danger paroissoit
inévitable ; mais Dieu dissipa aussitost ce conseil d'A-
chitophel et donna des pensées de paix au Vieil de la
Montagne, qui, 7 se repentant de ce qu'il avoit fait,

envoya promptement deux autres de ses sujets à saint

1 Raynald., an. 1236, art. 46. —
2Duchesne, p. 332, a. —

3Ms. F,
p. 772. — 4Mousk., vers 29 341. — 5Duchesne, p. 332, b; Spicileg.,
t. XI, p. 524 ; Ms. F, p. 163, 772, 891. — 6Duchesne, p. 332, a. —
7 Ms. F, p. 773 , 891.



Louis avec une lettre où il l'avertissoit de se précau-
tionner contre les premiers. 1 Mouskes ditque s'estant
vanté aux Templiers qu'il avoit envoyé tuerie roy, ils
l'assurèrentqu'iln'avoitpointprislacroix, etqu'ayant
trois ou quatre frères, les Sarrazins ne gagneroient
rien à sa mort ; qu'ayant changé sur cela de dessein,
il envoya deux des plus grands émirs de sa cour aux
Templiers pour estre menez par eux en France. Les
Templiers mandèrent la choseau roy et luy envoyèrent
les deux émirs, qui parurent en France comme des
personnes de qualité et y furent receus avec beaucoup
d'honneur.

2 Ces seconds envoyez arrivèrent heureusementde-
vant les autres et avertirent le roy dupéril qui le me-
naçoit. 3 L'histoire avoue qu'il fut extrêmementtroublé
de cette nouvelle. Ilse fit garder avec soin par des
hommes qui'le suivoient toujours, armez de masses
d'airain.

4 Cependant les seconds envoyezdu Vieil de la Mon-
tagne cherchoient sans cesse les premiers ; 5 et ne les
trouvant pointa Paris, furent, avec la permission du
roy, à Marseilleoù ils lesrencontrèrent, leurfirentvoir
les ordres de, leur prince et leur firent rendre leurs
poignards. Ils s'en revinrentaussitost trouver le roy et,
luy amenèrent les deux Assassins qui furentbien gar-
dez à Paris. Les émirs prirent, peu après, congé du
roy, quiestant très-aise de se voir délivré d'un sigrand
danger, leur fit de beaux présens, en donna même

aux Assassins qu'il renvoya avec eux, et en envoya de

1 Mousk., vers 29 349. — aMs. F, p. 891. — 5 Duchesne, p. 332, b;
Spicileg., t.XI, p. 524; Ms. F, p. 773, 891 ; Vincent de Beauv., t. IV,
L. XXX, c. CXXXVII. —

4Ibid. —5 Mousk., vers 29 374.



fort riches à leur roy par ses députez, en signe de paix
et d'amitié. 1Mais nous verrons que sa foy s'estant
fortifiée, il méprisa depuis toutes les menaces du
même prince des Assassins, et l'obligea à rechercher
luy-même son amitié par des présens.

2 Quelques-uns ont. voulu depuis changer les cir-
constances de cette histoire, et ont dit que saintLouis
avoit reconnu les premiers Assassins par révélation ;
mais il vaut mieux s'en rapporter aux originaux.

3Nangis met ceci sur l'année 1236, et peut-estre
queles premiers Assassins, etmême les émirs, avoient
estéenvoyez avant Pasques de l'an 1237;mais Mouskes

nous oblige absolument à mettre cet événement en
1237, 4 car il le place entre le mariage du comte d'Ar-
tois 5 et la nouvelle de la mort de l'empereur Jean de
Brienne ; 6et il dit positivement que les émirs, ou l'un
d'eux au moins, assistèrentà la feste qui se fità Com-
piègne.

7 Saint Louis, selon sa Vie, altéréepar Surius, con-
serva toujours depuis les porte-masses qu'il avoit pris

en cette rencontre, ce que je no trouve pas dans les
anciens. On voit seulement qu'il avoit des sergens
d'armes, (Voy. chap. DLX.)

4 Joinville, p. 84. — 2 Ms. F, p. 164. — 5 Duchesne, p. 332, a. —
4Mousk., vers 29 340.—5 Ibid., vers 29 392.—6Ibid, vers 29 389.—
7 Sur., 25 aug., p. 272, art, 3.



CXXVI.

Baudoin de Constantinople vient chercher du secours en France.

1 L'empire des François à Constantinople estoit dans
un extrême péril, nonobstant les victoires signalées
que Dieu leur avoit accordées sur les Grecs et les Bul-

gares 2en 1235 et 1236. 3Ce fut pour ce sujet que
Jean de Brienne ; qui gouvernoit cet empire comme
tuteur de Baudoin II, son gendre, se résolut de de-
mander secours aux Occidentaux, particulièrement
au pape et au roy de France, et envoya pour cela
Baudoin, l'an 1236, sous la conduite de Jean de Bé-
thune, 4 tant pour ce sujet que, pour le faire rétablir
par le moyen de saint Louis dans la seigneurie de
Courtenay et dans le marquisat ou comté de Namur,
échus à Baudoin par le décès de Philippe, comte de
Namur, son frère, mort à la fin de 1226, an retour
du siége d'Avignon.

5 Baudoin, après avoir esté fort bien receu du pape
Grégoire qui écrivit et en France et partout ailleurs

pour lui procurer du secours, 8 vint, en 1237à Paris,
trouver saint Louis dont il estoit parent du costé de
son père, Pierre de Courtenay, et de sa mèreYolande
de Flandre ; et de plus Marie de Brienne, sa femme,
estoit petite-nièce de Blanche. 7 Il amenoit avec luy

ses beaux-frères Alphonse, Jean et Louis, encore en-

1 Hist. de Constant., p. 160. — 2 Ibid., p. 97-100. — 3 Ibid., p. 100.
— 4Spicileg., t. XI, p, 531 ; Duchesne, p. 408. — 3 Hist. de Constant.,

p. 100, 101. — 6 Ibid., p. 101 ; Ms. F, p. 891, 893.— 7Spicileg., t. XI,
p. 531.



fans, que Jean de Brienne, leur père, envoyoità saint
Louis et à Blanche, leur grand'tante, pour les supplier
d'en prendre la protection : « Quos sanctus rex Lu-

« dovicus honorifice et gratanter suscipiens, care di-
« lexit et eos plurimum exaltavit. » 1Baudoin fut aussi
fort bien receu du roy et de tout le monde. Le roy,
par son pouvoir et son assistance, luy rendit faciles
les difficultez qu'il trouva à rentrer dans son patri-
moine; 2 La comtessede Flandre luy remit aussi sans
peine ce qu'elle tenoit à luy. 3 Il n'y eutque sa propre
soeur, Marguerite, comtesse deViane ou de Vianden,
qui, se trouvantsaisie du comte de Namur, prétendoit
qu'elle ne le connoissoit point pour son frère. Il en
fallut venir aux armes ; mais enfin l'affaire ayant esté
remise au jugement de la comtesse de Flandre, elle
adjugea le comté à Baudoin, et une somme de sept
mille livres à sa soeur; 4 ce qui arriva au mois de sep-
tembre ou d'octobre.

5 Cependant on apprit la nouvelle de la mort de
l'empereur Jean de Brienne, 6 qui arriva cette année.
' On croit que ce fut au mois de mars, ou d'avril. Nous

avons veu ci-dessus comment ce prince, qui n'estoit
qu'un simple gentilhomme cadet de la maison de
Brienne. en Champagne, fut choisi, vers l'an 1208,
par Philippe-Auguste pour épouser l'héritière du
royaume de Jérusalem, à cause de sa valeur et de sa
sagesse, et que la réputation des mêmes vertus porta
encore, en 1229, les seigneurs françois de l'empire

1 Duchesne, p. 108, c. — 2 Mousk., vers 20 296. — 3 Ibid.; Ms. D,
p. 463 ; Hist. de Constant., p. 101, 102. —4Hist. de Constant., p. 102.
— Ibid., p. 102. — 6 Ms. D, p. 463; Mousk., vers 29 393; Raynald.,
an. 1237, art. 88-77.'— ® JJht, de Constanty p. 103.



de Constanunople a recourir à luy et à le faire leur
empereurà cause du basâge de Baudoin qui estoit le
légitime héritier. 1 Il est appelé vir itnmortalis menio-
rioe, 2 le port et le vray appuy de l'Église, égal à Phi-
lippe-Auguste pour la vengeance et pour le conseil,
3 un Alexandre en valeur ; 4 mais on le blasma de s'estre
laissé aller dans ses dernières années à l'avarice. 6Fré-
déric même témoigne dans une lettre beaucoup de
douleur de sa mort, et proteste qu'il estoit dans le
dessein de l'assister s'il eust vécu davantage (car cela

ne coustoit rien à ce fourbe) ; 6 et ayant sceu qu'il y
avoit deux de ses enfans encore fort jeunes à Venise,
il demanda à les avoir auprès de luy pour les élever,
dit-il,

7 La mort de Jean augmenta le désordre de l'empire
de Constantinople, 8 et il se trouvoit dans le dernier
danger. C'est pourquoy le pape et saint Louis pres-
soient de tout leur pouvoir l'armement que Baudoin
taschoit de faire en Occident, et qui devoit partir à la
Saint-Jean de l'année 1238. 9 Pierre, comte de Bre-
tagne , y devoit mener dix mille hommes d'infanterie

et deux mille chevaux. Henri, comte de Bar, pro-
mettoit cent chevaliers. Hugues, due de Bourgogne,
les comtes de Soissons et de Mascon, Imbert de Beau-
jeu etgrandnombre de gentilshommes francois avoient
pris la croix pour faire le même voyage.

10 Saint Louis et la reine Blanche fournirent pour
cette guerre de grandes sommes de deniers et tra-

1 Matth. Par., p. 438, e. — 2 Mousk., vers (non trouvé). — 3Ibid.,

vers 29 513.—1 Ibid., vers 29266. — 5 P. deVin., l. IV, ep. xv, p. 564.
— 6 Ibid., p. §68. — * Hist. de Constant.-J p. 105. — 8 Duchesne,

p. 409, a. — 3 Hist. de Constant., p. 108. — 10 Duchesne, p. 409, b.



vaillèrent à trouver à Baudoin des soldats et des capi-
taines. 1 Le compte du mois de may 1238 porte que
saint Louis luy avoit donné quatre mille huit cents
livres et luy en avoit preste trois milieu.

2 Jacques Thiépolo, duc de Venise, fort intéressé
dans la conservationde Constanthiople,avoit envoyé,
cette année même, un Simon Bon à saint Louis pour
conférer avec luy sur ce sujet.

3 SaintLouis ayant levé de grandes sommes sur les
juifs à cause des usures qu'ils tiroient des chrestiens,
et en ayant du scrupule, il consulta le pape sur cela.
Le pape luy répondit l'année suivante, et luy conseilla
d'employer au secours de Constantinople tout cet
argent lorsqu'il ne pourroitpas sçavoir à qui il appar-
tenoit.

4Henri, roy d'Angleterre, qui avoit d'abord fort
mal receu Baudoin lorsqu'il vînt en son isle au mois
d'avril.1238, ne laissapas de luy donnerenfinquelque
somme d'argent. 5 Le pape manda le comte de Bre-
tagne pour luy confier l'argent qu'il vouloit employer
à cette guerre et le faire chef de l'armée des croisez,
s'arrestant moins à la perfidie dont oh l'aecusoit qu'à
sa valeur et à son expérience dans la guerre.

6 Mais tout ce grand dessein fut ruiné par les diff-
cultez que l'empereur Frédéric II. apporta au passage
des troupes, soit qu'il n'aimast pas Baudoin à cause
de son beau-père, soit par son animosité pour le pape,
auteur de cet armement, soit qu'il fust d'intelligence

1Ms. D, p. 555. —2Hist. de Constant.», p, 106 ; Invent., t. VIII, Ve-
nise, pièce 1. — 3Raynald., an. 1238,art, 22. — 4Matth. Par., p. 469,

b; p. 470, f. — 5 Ibid., p. 437, d.— 6 Hist. de Constant., p. 111-114.



avec les Grecs et les Bulgares, ennemis de Baudoin,
quoiqu'ils eussent épousé les deux soeurs.

1 Saint Louis conseilla sur cela à Baudoin d'aller
trouver le pape, et il partit pour cela au mois d'aoust
1238. 2 Mais cependant les nécessitez de la ville de
Constantinople augmentant toujours, on fut obligé
d'engager la couronne d'épines pour.de l'argent, et
ce fut sur cela quesaintLouisla fitapporteren France,
comme nous verrons sur l'année 1239.

CXXVII.

Jeanne, comtesse de Flandre, épouseThomasdeSavoie. — Mélanges.

Jeanne, comtesse de Flandre, ayant perduFerraud,
son mari, dès l'an 1233, et se voyant sans enfans,
3 épousa cette année Thomas de Savoie, frère de
Béatrix, comtesse de Provence, qui avoit esté clerc
et, archidiacre de Lyon, 4 et thrésorier de la même
église ; et il avoit plusieurs autres bénéfices sans néan-
moins estre dans lès ordres sacrez. 5 Il avoit même
esté-éleu évesque de Lausanne et archevesque de
Lyon ; mais ces élections avoient esté cassées par le
pape. 6 Il est, marqué que Thomas devoit sa fortune au
comte de Provence , son beau-frère, 7c'est-à-dire aux.
deux reines de France et d'Angléterre, filles de ce
comte, dont 14 parenté luy pouvoit. faire trouver en-
core un plus grand parti.

1Hist. de Constant., p. 113 ; Mousk., vers 29 270. — 2Hist. de

Constant., p. 114 ; Duchesne,p. 469. — 3 Ms. D, p. 463. — 4 Mousk.,
vers 29471. —5 Ms. D, p. 441. — 6 Matth. Par.529, c.—7 Mousk

vers 29460 etsuiv.



1Meyerremarque que ce mariage se fit par le con-
seil de saint Louis dont la femme estoit nièce de Tho-

mas. 2 Car pour les terres que Thomas pouvoit avoir,
cela n'estoit pas considérable, et il avoit beaucoup
de frères et de soeurs, 3mais peu de bien. Pour sa
personne :

4 Biau fu de membres et de cors.

5 Simon de Montfort, comte de Leicester, avoit
voulu épouser-Jeanne ; mais parce qu'il avoit faitquel-

que faute contre saint Louis, il ne réussît pas dans sa
poursuite (voy. chap. cxxii, p. 294). Il eut bientost
après une alliance encore plus noble, 6 ayant épousé, le
7 janvier 1238, Éléonor, soeur du roy d'Angleterre,
veuve du comte de Pembroke, 7 Mais Éléonor avoit
fait voeu de continenceentre les mains de saint Ed-
mond, archevesque de Cantorbéry ;8c'est pourquoy ce
mariagefut regardé comme illégitimeet fort combattu
par les plus grands seigneursd'Angleterre.9 Le pape le
ratifia néanmoins la même année, par des raisons
dont bien des gens ne voyoient ou ne sentoient pas le
poids. Il parut heureux dans ce mariage et par les
enfans qu'il en eut, et par les grands emplois et la
grandeautorité qu'ils'acquiten Angleterre. Mais après
s'estre révolté contre le roy, son beau-frère, et avoir
esté quelque temps le maistre absolu du royaume, il
périt malheureusementavec une partie de ses enfans,
laissant les autres, et sa femme même, réduits à une
extrême misère.

...

1 Meyer, p. 73, 2.
— 2 Mousk., vers 29 465. — 5 Vers 29 443. —

4Vers 29 442.— 5Vers 29 424.— 6 Matth. Par., p. 465, e, f. — 7P. 471,
b, c. — 8 P. 467, c; p. 468, c. — 9 P. 471, b, c.



1 Pour retournerà ThomasetàJeanne, on écrit que
leur mariage se fit au mois d'octobre. Ce fut Gode-
froy, évesque de Cambray, qui les maria. 2 Jeanne
donna à Thomas une pension de six mille livres sur
la Flandre pour tant qu'il vivroit, et quelques droits à

prendre sur le Hainaut.
3Après le mariage, Thomas et Jeanne vinrent trou-

ver le roy à Compiègne au mois de décembre, et
Thomasluydemandal'investitureducomtédeFlandre,

en luy offrant ce qui luy estoit deù pour le rachat. Le
roy consentit de le recevoir à l'hommage, pourveu
qu'il se soumist en même temps aux conditions du

traité fait en janvier 1227 avec Ferrand et Jeanne. Le
comte vouloit faire hommage et promettoit, pour le
traité de 1227, de s'en soumettre ensuite à ce que les
pairs en ordonneroient. La dispute dura quelque
temps ; et jusqu'à ce que saint Louis offrit à Thomas
de faire juger la chose par les pairs la présens, qui
estoientlesévesquesde Laon, de Langres et de Noyon.
Thomas y ayant consenti, les trois évesques, par or-
dre du roy, se retirèrent à part pour délibérer, et en-
fin ils prononcèrent en faveur du roy, comme Meyer
l'a reconnu, et comme on le voit par les actes authen-
tiques qui nous en restent, quoique du Tillet ait écrit
le contraire. Thomas consentit à ce jugement, et re-
nouvela le traité de 1227 par un acte que nous avons
encore, 4 aussibien que le jugementrendu par les trois
évesques. 5 Il est remarquable que Thomas y parle

1 Meyer, p. 73, 2. — 2 Ms. B, p. 309. — 2 Mousk., vers 29 457;
Galland,p. 149, 150; Pairs, t. I, p. 148-152; Intent., t. VIII, Fland.,
I,. pièce 7; dut Tillet, 1.1, p. 372 ; Meyer, p. 73, 2. — 4 Pairs, t. I,
p. 150, 152. — 5 Galland, p. 150.



encorede fairesermentà la reine mère, conformément

au traité de 1227, quoiqu'assurément elle ne fust plus
régente. 1 On conserve encore des lettres données au
roy par divers seigneurs de Flandrepourassurancede
ce traité, 2qui fut ensuite confirmé par le pape.

3 On remarque que saint Louis ayant suivi les prin-
cipes de l'équiténaturelle en nevoulantpasjuger luy-
mêmed'une cause où il avoit intérest, a esté suivi par
les rois ses successeurs; 4 au lieu que François Ier ayant
pris part à l'affaire que le connestable de Bourbon
avoitcontre luy et contre sa mère, cela irrita ce prince
et le porta à cette révolte si funeste.

5Thomas paya trente mille livres au roy pour le ra-
chat du comté de Flandre.

La reine Isburge ou Ingeburge de Danemark, se-
conde femme de Philippe-Auguste, célèbre par sa
piété et son humble patience dans ses afflictions,
6mourut cette année 7avant Pasques, puisquesa mort
est marquée en 1236 dans son épitaphe que l'on voit

encore dans l'églisede Saint-Jean de Corbeil où ellefut
enterrée. 8 Néanmoins son obit est marqué à Notre-
Dame de Paris le 29 de juillet. 9 C'est une faute a
Mouskes de la supposer encore vivante en 1239.

10 Le pape envoya au mois de février le cardinal
Othon, légat en Angleterre:Il Iuy recommanda entre
autres choses, de travailler à faire la paix entre cette
couronne et celle de France. 11 Je ne sçay si c'est dans

1 Invent., t. VIII, Fland., I, pièce 6 ; t. VI, Securilates, pièce 135.

— 2 Mousk., vers 29 465. —
3Bodin, p. 461. — 4 Ibid., p. 462. —

5Ms. D, p. 584.
—

3 Ibid., p. 467.— 7 Duchesne, p. 262, a. — 3Ms.N,

p. 112. — 9 Mousk., vers 30 613 ; Hist. de Constant., p. 116. — 10 Ray-
nald., an. 1237, art. 38. — 11 Invent., t. IX, Angl., II, pièce 15.



la veue de cette paix qu'on fit une information datée
de 1236 sur les droits que le roy d'Angleterre avoit à
la Réole, ville du Bazadois, sur la Garonne, 1 que,Ri-
chard avoit reprisé en 1225 sur les François.

2 Le 27 de may, le pape écrivit une lettre à saint
Louis, où, après avoir donné de grands éloges à la
France, il pria le roy d'empescher que les croisez

ne fussent vexez par leurs créanciers ; 3 mais peu de
joursaprès, dans une lettre aux évesques de France,
il déclara qu'il ne prétendoit pas néanmoins qu'on
fist rien contre l'équité ni contre les droits des créan-
ciers.

4Il déclara cette année que le roy et ceux de sa fa-
mille, n'encourroient point l'excommunication en
communiquantavec des excommuniez, pourveu qu'ils
n'eussent pas de part à leur crime. 5 Innocent IV,
Alexandre IV, et quelques autres papes, ont fait la
même déclaration.

- 6Saint Louis s'estent plaint au pape de la facilitéavec
laquelle les évesques prononçoient des interdits, le
pape leur manda d'observeren cela plus de modéra-
tion.

7 Il pria aussi saint Louis d'empescher les vexations
que faisoient ses officiers à ceux du chapitre dé Saînt-
Merry et à ceux de Nostre-Dame de Paris, particuliè-
rement en la,jouissance d'une terre que saint Louis
même avoit donnéeà Nostre-Dame.

8 Béatrix de Souabe, femme de Fernand, roy de

1 Matth. Par., p. 324,a, b.— 2 Raynald., an. 1237, art. 79.—
3 Ibid., art. 79. — 1 Invent., t. IX, Bullesdepriviléges, pièce 28.— 5 Ibid.,
pièces 29-32. — 6 Ibid., pièce 68.— * Ibid., Mél. de bulles, pièce 9. —
8Roderic, l. IX, c. XV, p. 146, d, Freher, t. I, p. 399, b.



Castille, estant morte en l'an 1235, 1 Bérangère, mère
de Fernand, craignant qu'il ne blessast son âme par
des affections déréglées, se hasta de le remarier Cette
année avec Jeanne, fille de Simon, comtéde Ponthieu,
et arrière-fille (proneptem) du roy Louis le Jeune,
2 par sa fille Ala, mariée à Guillaume, comtede Pon-
thieu. Je ne sçay pas quelleparenté il pouvoit y avoir
entreeux ;3 mais l'on trouve que le pape permit

, cette
année, à Fernand et à Alphonse, son fils, dépouser
deux filles du comte de Ponthieu, les dispensant de
l'empeschement de la proximité dp sang. 4Fernand
écrivit à saint Louis, en 1237, sur ce mariage, et le

pria d'en ratifier les articles, dont l'un estoit que Si-

mon , même après la mort de sa femme, propriétaire
du comté, en jouiroit toujours sa vie durant ; que si
le comté estoit dévolu à Jeanne, le plus proche héri-
tier du comte en jouiroit jusqu'à ce que Jeanne et son
héritier vinssent en personneen France en prendre
possession selon l'usage du royaume. 5 Le mariage se
fit solennellementà Burgos, et la jeune reine se rendit
bientost aussi considérable par ses moeurs et ses vertus
que parsa beauté, 8 qui l'avoit fait rechercher par le

roy d'Angleterre en 1235.
7Saint Louis estoità Crespy au mois de may.
Nous avons déjà remarqué que les églises devoient

alors fournir des troupesau roypour sesarmées. 8Saint
Louis avoit demandé ce secours aux chapitres de

1 Roderic. l. IX, c. XVIII, p. 147, /. — 2 Mist. du Perche, p. 122. —
3 Raynald., an. 1237, art. 29. — 1 Invent., t. VIII, Castille, pièce 2.

— 5 Roderic, l. IX, c. xviii, p. 14. — 6 Matth. Par, p. 417, d, e. —
7 Ms. D, p. 504. —8 Ms. D, p. 190 ; Regist. 31, f° 38 v°,et passim ; In-

cent., t. II, Mcaux, pièce 2.



Sens, d'Orléans et d'Auxerre, qui le luy avoient, ce
semble, refusé, et avoient peut-estre esté condamnez
pour cela à quelques sommes d'argent. Il est certain
qu'il avoit des gages de ces chapitres pour ce sujet,
ayant fait saisir leurs biens. Néanmoinsle concile de la
province de Sens luy ayant député les évesques de
Paris et de Meaux pour le supplier de lever la saisie,
et laisser pour le présent la poursuite de cette affaire,
in suasufferentia poneret quandiu vellet, il leuraccorda
cette grâce, sans préjudice de son droit, le 9 de juin.
1 Le roy avoit receu auparavant quatre-vingtslivres du
chapitre de Sens, deux cents livres de celuy de Char-
tres , et soixante livres de Sainte-Croix d'Orléans,pro
auxilio exercitus. Le dernier recueil des conciles ne
parle point de ce concile de Sens.

2 Le 26 d'octobre, le pape écrivitline grande lettre
à saint Louis pour le prier de secourir l'église de
Chartres opprimée par les violences du comte et de
la comtesse.

3Lepape recommanda, cette année, à l'archevesque
de Narbonne de prescher la croisade en faveur de Jac-
ques , roy d'Arragon, qui vouloit assiégerValence sur
les Sarrazins. 4 L'archevesque fut même au siége en
1238, et y mena diverses troupes. 5 La ville fut prise
le 28 ou le 29 de septembre.

1Ms. D, p. 554. —
2Ms. G, p. 29.— 3Raynald., an. 1237, art. 25.

— 4 Hispan. illust., t. III, p. 83, c ; Ms. D, p. 470. — 5 Ms. D, p. 470 ;
Duchesne, p. 278, b.



CXXVIII.

L'AS DE JÉSUS-CHRIST 1238. Pasques le 4 avril. C.

Le comte de Toulouseabsous. — Alphonse épouse sa fille,

L'affaire du comte de Toulouse estoit demeurée in-
décise l'année précédente, et son excommunication
n'estoit point encore levée. 1 Il avoit envoyé des dé-

putez au pape, 2qui avoient offert toute sorte de sou-
mission de sa part, 3 en demandant qu'il fust absous
des censures de l'Église,4 et qu'il pust quitter la croix
qu'il avoit prise en 1229, avec obligation dedemeurer
cinq ans en Orient, pourla reprendre ensuite volon-
tairement , passer en Orient avec les autres dans la
croisade générale qui se devoit faire l'année suivante,
et y estre autant que Dieu le luy inspireroit.

s SaintLouîsavoit.joint ses prièresà cellesdu comte,
etavoitprié le pape, par l'évesqnedeClermont, Hugues
de laTour, de luy accorder ce qui se pourroitdans la
justice.

6 Le pape ne faisoit pasbeaucoup d'estat des prières
et des humiliations de Raimond; mais comme il ai-
moit, dit-il, saint Louis plus que tous les princes de la

terre, il ne vouloit luy refuseraucune des choses que
la justice permettoit de luy accorder. 8 C'est pourquoy
ayant à envoyeren Languedoc, en qualité de légat, le
cardinal Jacques, évesque de Palestrine, Prmnestimes,

1Raynald., au, 1239, art. 72. — 2Ibid., art. 73, — 3 Ibid., art. 71.

— 4 Ibid., art. 72. — 5 Ibid., art. 72 6 Ibid., art. 73 ; Invent., t. VII,
Croisades, 1er sac, pièce 39. — 7Raynald., an. 1239, art. 73. — 8 Ibid.,
art. 2.



1 il luy ordonna d'absoudre le comte selon une cer-
taine forme qu'il luy avoit prescrite; et afin d'avoir
égard aux prières du roy sans blesser tout à fait la ri-
gueur de la discipline, il luy permit dé n'estre que
troisans enOrientau lieude cinq, pourveunéanmoins
qu'il fist serment à saint Louis et qu'il luy donnast
caution suffisante d'y aller dansla premièrecroisade,
et que d'ailleurs il parust digne de recevoirdes grâces
de l'Église. La lettre est du 9 dejuin.

2 Il écrivit aussi sur ce sujet deux lettresà saintLouis,
le priant deprendre conseil sur cela, des archevesques
de Sens et de Rouen, Gautier Cornu et Pierre de Col-
mieu, à qui il en avoit écrit. 8 L'une de ces deuxlettres
est peut-estre celle du 13 aoust, où il mande à saint
Louis que c'est à sa seule prière qu'il accorde l'abso-
lution à Raimond.

En attendant lavenue de Jacques, le pape manda à
l'évesque Foulque et aux inquisiteurs de suspendre
pour un temps les sentences prononcées contre les
officiers du comte. Ce fut peut-estrepar sa lettre du
13 may, où il mandoità l'évesque de Toulouse et aux
inquisiteurs du pays qu'il envoyoit un cardinal pour
estre son légat en Languedoc et terminer plusieurs
différends qui y estaient. 4 Puy-Laurent dit aussi que
Jean, archevesque deVienne, ayant esté déchargé de
cette légation, ce cardinal fut envoyé pour tenir sa
place. 5Il n'y vint pas néanmoins, en ayant esté em-
pesché par des gens de Frédéric, 6 qui prétendoit
avoir esté offensé par luy en 1236. 7 Le pape as-

1 Raynald., an. 1239, art. 73. —2 Ibid., art. 73.— 3 Invent., t. VII,
Croisades,1ersac,pièce 39—4Duchesne,p.693,b.—5Raynald.,an.1239,

art. 2. — 6 Raynald., an, 1236, art. 5-8.— 7 Ibii., an. 1239, art. 2.



sura même que c'estoitpar l'ordre de ce prince. 1Fré-
déric, au contraire, protestoit qu'il n'y avoit jamais
songé.

2 Au lieu dé Jacques, Grégoire envoya en France
Gui, évesque de Sore, à qui il donna ordre de don-

ner à Raimondl'absolution qu'il demandoit toujours,

pourveu qu'il promist de satisfairepour le passé. Il se
fit sans doute quelque traité sur cela à Lavaur, 8 en
conséquence duquel Raimond donna cinq cents livres

aux professeurs de l'universitédeToulouse,commeils
le témoignent à Gui dans un acte du mois de fé-
vrier 1239; 4 car Gui estoit encore légat cette année-là.

5Raimond fit de nouvelles instances cette année ou
la suivante pour obtenir du pape que son père pust
estre enterré en terre sainte, sur une informationque
l'évesque d'Albi avoit faite de sa pénitence prétendue.
6 Ses députez firent aussi de grandes plaintes au pape
contré les inquisiteurs jacobins, luyreprésentant qu'ils
violoient dans leurs procédures et le droit civil et les
ordonnances des papes. C'est pourquoy ils le prièrent
de leur oster cette fonction et de la laisser aux éves-

ques. On ne marque point ce que le pape répondit
sur l'une et l'autre de ces demandes.

7 Jean de Montlaur, évesque de Maguelone, préten-
dant pouvoir disposer de la seigneurie de Montpellier
à cause des excès commis, dit-il, contre luy, par le

roy d'Arragon, qui tenoit de luy cette seigneurie, il la
transporta, le 28 d'aoust 1238, au comte de Toulouse,

1 Matth. Par., p. 495, d. — 2 Raynald., an. 1238, art. 52. —3 In-
vent., t. V, Toulouse, IV, pièce 7. — 4 Raynald., an. 1239,
art. 4. — 8 Ibid., art. 71. — 6Ibid., art. 71. — 7 Gall. Christ., t. III,
p. 587, 588; Invent., t. V, Toulouse, XIV, pièce 78.



qui accepta cette donation. 1 Néanmoins elle n'eut
point lieu, 2 et Jean fut obligéde faire un traité avec le
roy Jacques, qui luy est peu avantageux, daté du
12 mars 1241, c'est-à-dire 1242, si cette date suivoit
le style de la France. 3 Ce fut peut-estreau sujetde ces
différends que le pape donna divers ordres, en 1239
et 1240, aux évesques de Palestrine et de Béziers pour
défendre l'évesque de Maguelone, qui tenoit de luy
le comté de Melgueil, contre ceux qui le troubloient.

4
Albéric dit qu'Alphonse fut marié à Jeanne, fille

du comte de Toulouse, presque la même année que
Son frère Robert épousa Mathilde. 5Il entroit dans sa
dix-neuvième année l'onzième novembre 1238. 6 Le
pape luy avoit encore donné une nouvelle bulle de
dispense en 1236, et il ne faut pas douter que le pape
et le roy n'aient pressé, autant qu'il se pouvoit, la
conclusion d'un mariage si important Il n'eut son,
apanage qu'en 1241; 7 mais Nangis marque qu'il
avoit épouséJeanne solennellement il y avoit déjà du
temps, 8 quoyqu'enun autre endroit il diseque c'estoit
depuis peu de jours.

cxxix.
Des Tartares.

9Saint Louis receut cette année une ambassade so-
lennelle des Sarrazins d'Asie, et particulièrement du

1 Gall. Christ., t. III, p. 589, 1, et. — 2 Spicileg., t. X, p. 181. —
5 Raynald., an. 1239, art. 74. — 4 Ms. D, p. 463. — 3 Spicileg., t. II,
p. 812. — 6 Raynald., an. 1236, art. 4, 5; Invent., t. VII, Dispenses,
pièce 1. — 7 Duchesne, p. 236, c; Ms. F, p. 884. — 3 Spicileg., t. XI,
p. 838. — 9 Matth. Par., p.471.



Vieil de la Montagne, qui imploroient son secours
contre les Tartares.

Ce seroit une chose fort longue et assez difficile de
vouloir expliquer ce que c'estoit que ces Tartares et
les succès prodigieux que Dieu leur donna pourpunir
les péchezdes peuples. Ce qu'on peut dire en un mot,
c'est que ces peuples habitoient originairement dans
des déserts et des montagnes arides qui faisoient une
petite partie du pays qui porte encore aujourd'hui
leur nom. Ils estoient barbares entre les barbares
mesmes, soit pour leurs moeurs et leur police, soit

mesme pour la figure de leur corps. On peut dire
qu'ils n'avoient ni religion ni Dieu que leur prince et
leur épée, quoyqu'ils rendissent quelque honneur à
des idoles, et qu'ils fussent superstitieux en certaines
choses, jusqu'à tuer des hommes pour avoir touché
au seuil d'une porte. Ils ne furent que peu ou point
connus jusqu'au commencement du XIIIe siècle. Mais

en quarante ans ils étendirent leurs courses, ou plu-

tost leurs conquestes, non-seulement par tout le pays
que nous appelons aujourd'huy la grande et la petite
Tartarie, mais généralementdans toute l'Asie, jusqu'à
la grande Babylone et jusqu'à Césarée en Cappadoce
et à Iconium, qui estoit alors la capitale de l'empire
desTurcs, et mesme dans l'Europe jusqu'auxfrontières
de l'Austriche et dé la Bohême,

1 Leur prince envoya cette année mesme dire à

l'empereur Frédéric qu'il luy conseilloit pour son
bien de prendre quelque office dans sa cour et de

se reconnoistre son vassal. Je ne conçois pas bien le

1 Ms. D, p. 470.



fin sens de ce qu'on dit que Frédéric luy répondit :
qu'il sçavoit assez bien chasser à l'oiseau pour estre
son fauconnier.

1 Ceux de Gothie, ou de Suède et de Frise, n'osè-
rent, à caused'eux, venir cette année quérir du harenc
en Angleterre, comme ils avoient accoustumé.

2 Ce fut sur la nouvelle des grands progrès de ces
peuples, qui faisoient trembler toute l'Europe, que
saint Louis dit cette belle parole : «.Nous serons donc
ou victorieux ou martyrs. »

Les Sarrazins, qui tenoient une partie de l'Asie,
craignant plus encoreces nouveaux ennemis qui leur
avoient déjà enlevé la Perse, que les chrestiens, 5 en-
voyèrent en corps une ambassade solennelle à saint
Louis pour conjurer les occidentaux de se joindre à
eux contre cet ennemi commun. On ne marque point
la réponse de saintLouis ; mais le chefde l'ambassade
ayant envoyé de France un subdélégué au roy d'An-
gleterre, l'évesque de Winchester, ministre de Henri,
dit qu'il falloit laisser ces chiens se manger les uns
les autres.

CXXX.

L'évesque de Valence défait les Plaisantins. —Guerre dePoilevaque
apaisée par saint Louis.

L'empereur Frédéric II fit cette année de grandes

guerres aux Milanois et aux autres villes de Lombar-
die qui vouloient s'establir en républiques libres, au

1 Matth. Par., p. — 2 Ibid., p. 3S8, a, b. — 3Ms. D, p. 471,
472.



lieu de se soumettre a l autorité que les empereurs
avoient sur elles depuis Cliarlemagne. Ou prétend
que les papes, ennemisde la puissance des empereurs,
favorisoientsecrètementcette rébellion des Lombards,
et que ce fut ce qui causa la division qui éclata l'année
suivanteentreGrégoire IX et Frédéric II. Nous nepar-
lons de ces guerresque parce que Frédéric, qui cher-
choit du secours de tous costez, 1 manda aussi le
comte de Guisnes. Ce comte en demanda la permis-
sion à saint Louis, et l'ayant obtenue, il s'y en alla
2 avec divers François et Flamands.

3 S'estant joint avec le dauphin de Viennois, les

Provençaux et Guillaumede Savoie, éleu de Valence,

pour aller trouver l'empereur, ils rencontrèrent les

troupesde Plaisancechargéesd'un grandbutin qu'elles
avoient fait sur les terres des Crémonois soumis à
l'empereur. Ils leschargèrent et les défirent, et Guil-
laume fit voir en cette rencontre que s'il n'estoit pas
bon évesque, il estoit bon capitaine.

Il commandoit les troupes que les comtes de Pro-

vence et de Toulouse envoyoient à Frédéric. Cela ne
l'empescha pas d'aspirer à se charger encore de l'éves-
ché de Liége, où il avoit en effet occasion d'exercer

son ardeur martiale;4 car Valeran, duc de Limbourg,
ayant fait fortifier un chasteau sur la Meuse, à deux
milles au-dessous de Dinant, qu'il fit nommer Éme-

raude, 5 et à qui ceux du pays donnèrent le nom de
Poilevaque ou Pillevache (qu'il perte encore aujour-
d'hui), à cause des pilleries qu'0s en craignoient;

1 Mousk., vers 29 575. —2 Vers 29 930 et suiv. —. 3 Vers 30 066 ;
Ms. D, p. 469. — 4 Mousk., vers 29 759. — 5 Vers 29 767.



1Jean, évesque de Liége, qui en estoit encore plus in-
commodé que ses voisins

, y vint mettre le siége cette
année, à la Purification. Thomas, comte de Flandre,
homme-lige de cet évesque à cause du Hainaut, y
amena par son ordre beaucoup de noblesse du Hai-
naut et mesme de la Flandre.

2 Le chasteau, qui appartenoit alors à Valeran II,
fils du duc Valeran, se défendit très-bien ; 3 de sorte
qu'avant qu'il fust pris, l'évesqueJean tomba malade,
se fîtporter à Dinant, et y mourut le 30 d'avril, 4 ou
le 2 de may. 5 On cacha sa mort autant que l'on put ;
mais les assiégez, qui avoient des intelligences dans
le camp, témoignèrentdès le lendemain qu'ils la sça-
voient. 6 On parla de quelque traité, qui ne servit qu'à
faire dissiper une partie des assiégeans, 7 et Valeran
venant au secours de sa place battit le comte de Flan-
dre et les autres qui restoient au siége, brûla ou em-
porta leurs machines, les contraignît de s'enfuir à
Dînant, et fortifia de nouveau le chasteau.

8 Saint Louis, commençant dès lors à agir comme
un ange de paix, pria les Allemands de faire trêve
jusqu'à la fin de l'aoust, et l'ordonna au comte de
Flandre, 9 entre les mains duquel le chasteau fut
mis pour le garder au nom du roy. 10 Le comte y
mit une garnison et Rasse de Gavre, seigneur fla-
mand, pour gouverneur, avec ordre de le remet-
tre à celuy à qui on jugeroit qu'il appartenoit ; car

...

1 Mousk., vers29 653 ; Ms. D, p. 467 ; Episc. Leod., t. II, p. 263, a.
—2 Ms. D, p. 467. — 3 P. 468. — 4 Episc. Leod., t. II, p. 263, a. —
5 Ms. D, p. 468. — 6 Mousk., vers 29 668. — 7 Vers 29 676; Ms. D,
p. 468, 469. — 8 Mousk., vers 29 715 et 29 737. — 9 Vers 29 717;
Ms, D, p. 469.— 10 Mousk., vers 29 719.



la dame de Misselbourg et Henri, son fils, le pré-
tendoient.

1 Pour juger ce différend, saint Louis lia une con-
férence où il envoya le comte d'Artois, son frère.Le
comte de Flandre s'y trouva avec le duc Henri de Lim-

bourg et Valeran, son frère, et beaucoup d'autres.
Danscetteconférence, chacun s'en rapporta au comte
d'Artois qui, après en avoir pris conseil, ordonna

que Poilevaque seroit rendu à Valeran ; 2 que Henri
de Misselbourg seroit récompensé de quelque autre
chose, que le chapitre de Liége auroit une somme de
mille livres, 3 et que, du reste, on ne parleroit point
de dédommagement de part nLd'autre. 4 Chacun ac-
cepta ce jugement, et la paix fut ainsi rétabliedans le

pays.

CXXXI.

Guillaume, évesque de Valence, est nomméévesque de Winchester
et de Liége, et meurt.

5 Mais cette paix ne servit de rien à l'orgueilleux
chapitre de Liége. 6Il s'assembla le 28 juin pour pro-
céder à l'élection d'un évesque. La brigue de Jacques,
frère du duc de Nanci ou de Lorraine, prévost de
Liége et primicier dé Metz, donna sa voix à Othon,
chanoine de Liége, prévost d'Aix-la-Chapelle et de
Maestricht ; et l'archidiacre,frère du comte de Réthel,
fit nommer par ceux de sa cabale l'illustreGuillaume,
évesque commendataire de Valence, appuyé par Tho-

1 Mousk., vers 29 746. — 2 Vers 29 787 et suiv. — 3 Vers ibid. —
4Vers 29 793. — 5Vers 29 795 — 6Vers 29 797 ; Ms. D, p. 469.



mas, comte de Flandre, son frère, et par les recom-
mandations du cardinal Othon, légat en Angleterre,

1 Guillaume, qui ne sçavoit encore rien de cette
élection et qui estoit en Italie auprès de Frédéric,
avoit obtenu de luy, en faveur de la victoire qu'il
avoit remportée sur ceux de Plaisance, une main-
levée de la régale pour quelque évesché que ce fust
auquel il pourroitestre nommé, Se tenant donc assuré
de l'empereur, 2il s'en alla droit à Rome trouver le
pape Grégoire.

3 Mais cependant le chapitre de Liége s'estant as-
semblé de nouveau pour choisir l'un des deux qui
avoient esté nommez , tout le monde s'accorda à
prendre le prévost Othon. 4 On le mena à Mayence où
estoit le lieutenant de l'empereur, qui luy donna la
régale. 5Conrad, fils de Frédéric, se déclara en sa
faveur, et Conrad, éleu arehevesque de Cologne, con-
firma son élection. 6 Ainsi il fut mis en possession en
présence de cet archevesque, du duc de Brabant et
du comte de Gueldres, etfut reconnu tant par le cha-
pitre de Liége que par les vassaux de l'évesché. 7 D'au-
tres écrivent que Conrad, fils de Frédéric, vint luy-

mesme à Liége pour inthronizer Othon ; mais que
voulant obliger les bourgeois à luy jurer fidélité, ils
avoient déclaré qu'ils la jureroient à celuy que l'Église
auroit jugé estre légitimement éleu. Cela peut estre
vray de quelques-uns, et les papes se rendoient juges
alors de tous les différends qui naissoientsur les élec-
tions des évesques. 'C'est pourquoy Grégoire trouva

1 Ms. D, p. 469. — 2 Mousk., vers 30 499. — 2 Vers 29 805. —
4 Vers 29 806 et suiv. — 5 Ms. D, p. 469. — 6 Mousk., vers 29 828: —' Mpisc. tend., t. II, p. 264, a. — 8 Mousk.,vers 30 500.



fort mauvais qu'Othon eust pris possession sans son
congé, et le déclara suspens jusqu'à ce qu'il se fust

venu présenter devant luy. 1 Ainsi la dispute, qui
sembloit assoupie, recommença tout de nouveau.

2 Othon et Guillaume furent plaider leur cause à
Rome, 3 et leurs partisans firent, chacunde leur costé,
une guerre cruelle dans

,
tout le diocèse de Liège.

5 L'empereur se déclara pour Othon, et ce fut peut-
estre ce qui ruina son affaire, à cause de l'inimitié
qui estoit dès lors entre luy et le pape ;5 et on pré-
tend que le pape vouloit faire Guillaume son général
d'armée contre l'empereur. Il y eut peut-estre aussi
de l'argent donné. * La cause ayant donc été exa-
minée devant le pape et les cardinaux, le pape con-
firma l'élection de Guillaume, cassa celle d'Othon,
7 et excommunia tous ceux qui le reconnoistroient.
8 L'archevesque de Cologne, qui estoit aussi venu à
Rome, 9 fut présentà ce jugement, 10 et contraint, pour
obtenir la grâce du pape et la confirmation de son
élection, de renoncer au parti d'Othon et de prendre
celuy de Guillaume.

11Matthieu Paris dit que Guillaume eut permission
du pape de retenir avec l'évesehé de Liége l'adminis-
tration de celuy de Valence. 12 Néanmoins Albéric dit
qu'à sa prière le pape donna Valence à un de ses
frères. 13Gautier, célèbre évesque de Tournay, fut à

1 Mousk., vers 30 523.— 2Episc. Leod., p. 263, d; Ms. D, p. 489.—
= Episc. Leod., p. 284, a; Matth. Par., p. 529. — 4 Epise. Leod.,

p. 284/ a. — " Matth. Par., p. 488, d. — 6 Episc. Leod., p. 263, d ;
M. D,p. 469 ; Mousk., vers 30 306. — 7 Vers 30509.— 8 Ms. D, p. 469.

— 9 Episc. Leod., p. 263, d. — 10 Ms. D, p. 469. — 11 Matth. Par.,
p. 488, d. — 12 Ms. D, p. 471, 472. — 13 Mousk., vers 30 511.



liége par ordre du pape pour faire recevoir Guil-
laume ; 1mais il ne fut pas receu si tost, car Othon
refusa longtemps d'acquiescer à sa déposition. 'Le duc
de Brabant tenoit toujours son partiet mesme l'arche-
vesque de Cologne ne luy estoit pas fort contraire.
3 Ainsi les troubles, les guerres et les embrasemens
ne laissèrent pas de continuer.

4 Guillaume demeuroit cependant en Italie, occupé,
à ce qu'on disoit, à négocier quelque accord entre le
pape et l'empereur; 5 et lorsqu'il en fut parti pour
venir à Liége, il mourut à Viterbe, l'an 1239, le jour
de ta Toussaint 6 ou à peu prés; 'd'autres disent au
mois d'octobre, à Brescia. 8On a creu qu'il avoit esté
empoisonné. Il alla ainsi rendre compte à Dieu des
éveschez de Valence et de Liége. La reine Marguerite
demanda pour luy, l'année suivante, les prières du
chapitre de Cisteaux, qui ne l'appelle que l'éleu de
Valence.

9Henri, roi d'Angleterre, avoit employé toute son
autorité pour le faire nommer évesque de Winchester ;
mais les moines, à qui l'élection appartenait, ne
purent jamais consentir à faireleur évesqueun homme
accusé d'homicide,et un homme de sang, comme ils
l'appeloient, digne d'être appelé un monstre spirituel.
Le roy Henri témoigna un regret extraordinaire de sa
mort; Éléonor, sa femme, nièce de Guillaume, en
fut aussi fort touchée. Le pape le pleura aussi, ayant

1 Ms. D, p. 469.— 2 Mousk., vers 30 515. — 3 Vers 30 519 ; Episc.
Leod., p. 264; Ms. D, p. 472. — 4 Episc. Leod., p. 264, a; Ms. D,
p. 472. — 5 Matth. Par., p. 517, d. — 6 Mousk., vers (non trouvé). —

7 Ms. D, p. 472; Episc. Leod., p. 264, c, d. — 3 Episc. Leod., p. 264,
d; Matth. Par., p. 317, d.—9 Matth. Par., p. 473, 517, c, d.



dessein de le faire général de ses arméescontre l'em-
pereur ; et assurémentil estoitd'une partassez appuyé
dans le monde, et de l'autre assez porté au carnage
et à toutes sortes de violences pour, mériter cet em-
ploy. 1 Il avoit déjà fait plusieursfois le métier de ca-
pitaine.

CXXXII.

Affaire de Jean de Cysoiug. —Prébendes de Chartres. — Hommage
de Pierre de Courtenay, etc.

2 On remarque qu'il y eut cette année une grande
affaire entre Jean de Cysoing et le comte et la comtesse
de Flandre dont il estoit vassal. Jean, condamné par
la cour de Flandre, en appela à saint Louis comme,
souverain. La comtesse fut ajournée et comparût avec
son mari. Le roy de Navarre se trouva à l'assemblée

avec l'archevesque de Reims, Henri de Dreux, les
trois frères de Couci, le seigneur de Boves, celuy de
Clermont, et peut-estre Simon de Clermont, sire de
Nesle,et Jean de Nesle. L'affairefut remise à l'arbitrage
du roy de Navarre et de l'archevesque, qui mirent
les parties d'accord au désavantage, ce semble, de
Jean de Cysoing ; car Mouskes s'estend à représenter
combien il est dangereux aux sujets de s'attaquer à
leurs princes. 3 Il y a diverses particularitez que je
n'entends pas.

4 II y avoit en ce temps-ci une dispute sur les béné-
fices de l'église de Chartres qui venoient à vacquer
durant la vacance du siéger Le roy prétendoit que ce

1 Gall. Christ., t. III, p. 1113, 2. — 2Mousk., vers 29 257-30312.

— 5Ibid., passim. — 4 Ms. G, p. 205.



droit luy appartenoit, 1 et l'évesque Hugues estant
mort le 8 aoust 1236, 2 il donna deux prébendeset un
archidaconné ; 3mais AlbéricCornu, frère de Gautier,
archevesque de Sens, ayant esté fait évesque de Char-
tres, soutintque la prétention du royestoitillégitime,
et donnaeffectivement les mêmes bénéfices à d'autres.
4Enfin, au mois de février de cette année, le roy et
l'évesqueconvinrentde faire juger par quatrearbitres,
dont l'un estoit l'abbé de Saint-Martin de Ruricourt,

au diocèse de Beauvais, lequel des deux estoit en pos-
session ; et ils mirent l'abbé de Froimont pour cin-
quième si les autres estoient partagez. Les arbitres
devoient s assembler à Nogent l'Erembert, autrement
Nogent-le-Roy, sur l'Eure, entre Chartres et Dreux, le
quatrième mardi de caresme, et juger dans le 8 de
novembre. Ils jugèrent apparemment pour le roy ;

5
car Albéricestant mort 6 le 20 septembre 1244, selon
lesSaintes-Marthe(ce qui est difficile à croire), 7 et trois
prébendes estant venues à vacquer, le roy en donna
au moins deux. Henri de Grés, quisuccéda à Albéric,
contesta ces provisions données par le roy. On prit
des arbitres, tant sur cela que sur le fond de la dis-
pute ; le chapitre de Chartres donna sa procuration
pour cela; et enfin les arbitres, qui estoient Odon,
abbé de Saint-Denys, et l'abbé d'Hermières, ordon-
nèrent, du consentement des parties, que deux des
prébendes demeureroientà ceux à qui le roy les avoit

1Gall. Christ., t. II, p. 491, 4, b. — 2Ms. G, p. 205. — 3 Gall.
Christ., t. II, p. 491, 4, c. — 4 Ms. G, p. 205 ; Invent., t. I, Chartres,
II, pièce 8. — 5 Ms. G, p. 212.—8 Gall. Christ., t. II, p. 491, 4, d.

— 7 Ms, G, p. 212; Invent., t. I, Chartres, II, pièce 11 ; t. IV, Sens,
pièce9.
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conférées, que la troisième serait conférée par l'éves-

que, et que pour l'avenir la première vacante seroit
donnée par le roy, la seconde, soit de la même va-
cance du siége, soit d'une autre, serait réservée à
l'évesque futur, et ainsi toujours alternativement.
Cette sentence fut rendue à Asnières le 30 novembre
1244. IL est difficile de croire qu'Albéric ne fust mort
que le 20 septembre précédent. Il faut sans doute que
c'ait esté en 1243 ; 1 car on marque que l'acte de l'élec-
tion de Henri, alors archidiacre de Blois, est de
l'an 1243.

2 Au mois de juin 1238, saintLouis receut à Mantes
l'hommage de Pierre de Courtenay pour sa baronnie
de Conches. Il avoit encore son père, 3qu'on prétend
estre Robert, bouteiller de France, fils de Pierre, de
France, seigneur de Courtenay.

4Saint Louis s'accorda le même moispourla nomi-
nation d'un vicaire à uneprébendede Poissi, dont les
Templiers avoient la moitié, et luy la collation de
l'autre moitié.

5 L'évesque de Chartres, faisant sa visite à Mantes, y
érigea en paraisse la chapelle de Saint-Pierre, à la
prièredu curéde Saint-Étienne de Mantes, duquelelle
dépendoit; à la charge que le roy, qui estoit patron
de l'ancienne paroisse, le serait aussi de cette nou-
velle.

6Au mois de novembre, le roy receut le serment de
fidélitéde l'abbé de Sarlat.

1 Iment., t. IV, Sera, pièce 9. — 4 Ms. D, p. 289. — 3 Anselme,
t. I, p. 419. — 4Regist. alph., p. 739. — 5Regist. 31, f° 30.— 6Ms. D,

p. 287.



CXXXIII.

Alphonsede Portugal épouse la comtessede Boulogne, etc. —Trêve
avec l'Angleterre. — Hommage de Jean, comte de Bretagne.

1 On renouvela cette année à Paris l'examen de la
pluralité des bénéfices qui y fut condamnée absolu-
ment, et commeelle l'avoit déjà esté en 1235.

2Alphonse d'Espagne, frère du roy de Portugal,
épousa cette année Mathilde, comtesse de Boulogne.
3 On croit qu'il épousa cette riche princesse par le
moyen de la reine Blanche, sa tante maternelle, *et

par le moyen de saint Louis. Il vint d'Espagne avec
une suite très-belle et très-riche.sSaint Louis leur ac-
corda quelque grâce au mois d'aoust 1239. Je pense
que c'est cetAlphonse le neveu, dont il est parlé plu-
sieurs fois dans le, compte du mois de may 1234,
comme d'unprince élevé à la cour aux dépens du roy ;
car pour Alphonse, de Brienne, petit-neveu de Blan-
che, il ne fut envoyé à la cour de France qu'en 4 236.,

6 Il y en a qui mettent ce mariage dès 1235 ; 7 mais
outre l'autorité de l'ancienne Chronique de Saint-
Denys, 8le traité du mariage de Jeanne, fille de Ma-
thilde, fait en décembre 1236, ne parle point du tout
d'Alphonse.

9Géraud, évesque de Cahors, qui avoit succédé,

1 Cantiprat., l. I, c. xix, art. 5, p. 70; du Boulay, p. 164.— 2Spi-
cileg., t. II, p. 813.— 3 Sainte-Marthe, t. I, p. 496 ; t. II, p. 808.—
4Mousk.,vers 30540.—5Regist. 31, f° 73 v°.— 6Hist. d'Auvergne, p. 63.

— 7 Spicileg., t. II, p. 814. — 8 Chastill.,preuv., p. 45, 46.— 9 Episc.
Cadurc., p. 99 ; fiait. Christ., t. II, p. 474 , 4, d.



en 1237, à Ponce, fit au mois de janvier 1237 (1238)

une espèce de confrérie ou de ligue, où tous ceux qui
entreroient devoient promettre de se joindre à luy

contre tous pour combattre les hérétiques, pour dé-
rendre la liberté de la ville, et pour s'opposer à qui-
conque voudrait faire tort soit à luy, soit à quelque
autre des confrères»

1 La trêve faite en 1234. entre la France et l'Angle-

terre estant près de finir, le pape écrivit aux deux

roys pour les prier de la prolongerde cinq ans. Il en
écrivit mêmeà la comtessede La Marche, mèredu roy
Henri. 2 Elle fut en effet renouveléepourjusqu'en 1244

ou 1245, parRichard,de la part du roy d'Angleterre,
et jurée de part et d'autre. Mais le roy d'Angleterre
croyant avoir trouvé une occasion avantageuse pour
faire la guerre à saint Louis en l'an 1242, il ne vou-
lut point attendre qu'elle fust finie. 3Saint Louis n'ac-
cordoit point ces renouvellemens de trêve auxAnglois

sans les leur faireacheter»,
4 Il avoit envoyé vers le commencement de cette

année un Jean de Normanvilleen Angleterre.
5 Il estoit au mois d'octobre à Vincennes.

6 Par le compte du mois de may 1238, on voit

que le roy avoit vendu les vivres de Chantoceaux,
qu'il devoit vendre à Pasques ; qu'il avoit recéu
huit cents livres du comte de Bar ; qu'il avoit donné
six mille quatre cents livres, pro liberationibus Al-
biges.; trois cent trente-trois livres au comte de Mont-
fort, etc.- . .

1 Raynald., an. 1238, art. 38. — 2Matth. Par., p. 581, a ; p. 587, c.
—3 P. 387, c, d. — 4Ms. D, p. 554. —5 Neustria pia, p. 859. — 6Ms. D,

p. 554 , 555.



1 Pierre de Dreux, qui avoit remis le comté de Bre-
tagne à Jean son fils, qui en estoit l'héritier, le 18 no-
vembre 1237, 2confirmacette année, au mois d'avril,
à Pontoise, la cession qu'il avoit faite au roy par la
paix de Paris en novembre 1234,de Saint-Jacques
ou Jamesde Beuvrou, de Bellesme, etc.; promit d'en
rendre les lettres si elles se trouvoient, et en tout
cas les déclare nulles et sans effet. 3Jean, son fils,
confirma cetacte par un autre semblable fait en même
temps. Il y prend la qualité de due de Bretagne, et
son père le simple titre de Pierre de Brenne, cheva-
lier, Ily qualifie le roy son seigneur lige, 4 et il luy
rendit hommage en cette qualité ; mais je ne sçay
pourquoy cet hommage n'est daté que du mois de
may 1239 ; etmême, selon la plupartdescopies, il est
du moisde mars 1240. Les seigneurs de Fougères, de
Mello, de Pouancé, de Chasteaubriant, de Vitré et
d'Avaugour, engagèrent eux et leurs terres au roy, si
Jean venoità manquer à son hommage. 5 Argentré ne
trouve point d'hommage dans cet acte, parce que sa
copie est défectueuse et ne parle point de la promesse
qui est à la fin de servirle roy et ses héritiers; mais le
titre de seigneur lige seul suffit pour faire voir qu'il
devoit hommage.

6Entre les pièges du comte Jean, on marque Jean,
comte de Mascon, son oncle, 7 qui mourut à la fin de

1 Argentré, l. V, c. xviii, p. 297, 298; le Baud. c.'xxxi, p. 234. —
2Ms. B, 1, 2 ; Ms. D, p. 288 ; Regist. 31, f° 77 v° ; Regist. des comptes,

p. 82 ; Hist. de Dreux, p. 330.— 3Regist. 31, f° 77 v° ; Regist descomptes,

p. 84. — 1 Invent., t. III, Bretagne, coffre, pièce 16 ; Ms. B, p. 45 ;
Ms. D, p. 291; Vigner, de la Bretagne, p. 391, 401.*—* Argentré,1. V,
c. xxar,p. 306.—6 Invent., t. III, Bretagne, coffre,pièce 17. — 7 Ms. D,
p. 476.



1239 dans la terre sainte. Ainsi cet hommagede Jean
deBretagnenepourroitpasestredumoisdemars 4 240 ;
mais le comte de Bretagne n'en parle point dans son
acte. 1Vignerneditpas non plusavoir veu sa promesse
dans le Thrésordes Chartes, commeil le ditdesautres.
Ainsi j'aypeur qu'onn'ait rapporté à ce temps-ci l'acte

que le comte de Mascon fit l'an 1234 pour Pierre,
comte de Bretagne, son frère.

CXXXIV.

La couronne d'épines engagée aux Vénitiens, est rachetée par saint
Louis et apportéeà Paris.

2 Quoyque le jeune Baudoin, empereurde Constan-
tinople, eust veu son premier armement ruiné par
l'opposition de l'empereur Frédéric, il ne perdît pas
néanmoins courage. Il travailla à en formerun second
avec lequel il pust passeren Grèce et aller secourir,son
Estât. 3 Frédéric luy accorda enfin, le 7 décembre
1238, lapermission de fairepasser ses troupes sur ses

terres, ne l'ayant osé refusera saint Louis, qu'il crai-
gnoit plus qu'aucun prince de l'Europe,dit du Cange.

4 Le pape, qui s'intéressoit tout à fait pour Baudoin,
pria et même ordonna à saint Louis d'obtenir des pré-
lats de son royaume qu'ils accordassent la levée d'un
trentième des biens ecclésiastiques durant trois ans
pour les affaires de Constantinopleet de la terre sainte.
Il luy manda d'en parler secrètement à chacun en

1 Vigner, de la Bretagne, p. 395.— 2Raynald., an. 1238, art. 1-31;
Hist. de Constant., p. 117, 118. — 3Hist. de Constant., p. 118. —
1 Raynald., an. 1238, art. 24, 25.
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particulier, et de commencer par ceux qui estoient les
plus attachez à luy. La lettre estoit du, 24 novembre,
il écrivit Sur le même sujet à la reine Blanche, et fit la
même prièreau roy d'Angleterre et aucomteRichard,
son frère.

1 Cependant ceux de Constantinople se trouvèrent
dans une telle nécessité, que pour trouver de l'argent
ils estoientréduitsà vendreouàengager mêmela sainte
couronne d'épinesde Notre-Seigneur. 2 Saint Grégoire
de Tours témoigne qu'on l'avoit et qu'on l'honoroitde
son temps, et que les épines en paroissoient encore
vertes ; mais il ne dit pas où elle estoit conservée.
3On la gardait en ce temps-cyà Constantinople, dans
la sainte chapelle impériale appelée Gueule-de-Lion,
comme l'honneuret la gloire de l'empire. 4 Baudoin Ier
s'estant rendumaistredeConstantinople,ehavoit aussi-
tost envoyéune épineà Philippe-Auguste,qui la donna,
le 7 juin 1205, à l'abbaye de Saint-Denys. 5Ceux de
Saint-Denys prétendoientavantcela avoir la couronne
d'épinesqu'ilsportoient solennellementenprocession,
ce qu'ils firent encore l'an 1283; 6 et ils remarquent
que saint Louis même la fut vénérer en 1270, avant
que de partir pour son dernier voyage. Ils se rédui-
sent néanmoins à dire que c'estoit seulement une
partie de la couronné que Charles le Chauveavoit tirée
de la sainte chapelle d'Aix, ou Charlemagne l'avoit
mise, pour la leur donner avec quelques autres reli-

ques, 8 et que la solennité qui se fit à la réception de

1Duchesne, p. 409, b.—2 De Glor. martyr., l. I, c. VII, p. 18, 19. —
3 Duchesne, p. 409 ,b ; p. 48, a, b.—4 P. 48, b.—5 P. 29 , c ; p. 33,
a, etc.; JSfispart. ilîustr., t. II, p. 116, f. — 6 Doublet, p. 1245. —
7 P. 1259. — 8 Doublet, p. 1260 ; du Tillet, t. I, p. 330,333.



ces reliques a esté l'origine de la foire qu'on appelle
aujourd'huy le Landi, Indictum. 1 Albéric se contente
aussi de dire qu'on tenoit qu'il y avoit unepetite par-
tie de la couronne, quoedamparticula, à Saint-Denys,
2 donnée par Charlemagne. 3 Car pour les deux cou-
ronnes, l'une d'épines, l'autre de ronces, par les-
quelles un auteur, qui vivoit sous Charles, duc de
Bourgogne, a voulu accorder cette difficulté, c'est ce
qui ne se recevroit pas aujourd'huy. Ce qu'on disoit
de la couronne d'épines à Saint-Denys ne faisoitpoint
douter alors de celle dont nous parlons, 4 dont un
historien anglois dit que Baudoin vendita saint Louis
les reliques les plus constantes, et qui luy estoient les
plus précieuses.

5Baudoin sçachant donc que ses sujets vouloient
vendre ou engager la couronne, 6 il offrit à saintLouis
de la luy donners'il vouloit l'aider de quelque somme
considérable, dit MatthieuParis ; et il ajoute que saint
Louis accepta cette offre sans difficultés. 7D'autres
écrivent qu'il pressa même Baudoin de la donner
pour de l'argent. 8 Au contraire, Gautier Cornu, dans
l'histoire originale de la translation de la couronney,
dit que Baudoin se contenta de témoigner à saintLouis

que dans la nécessitéde perdre un thrésor si précieux,
il aimoit mieux le prier d'agréer qu'il luy en fist un
présent ; mais qu'il n'osa luy parler de l'acheter, de
peur que la conscience du roy n'en fust blessée.
Néanmoins, saint Louis n'eust pas pu, dans l'estat

1Ms. D, p. 478. — 2P. 478 ; Sanud., part. III, c. XII, p. 128, e,f.
— 3 F; p. 427, 428. — 4 Matth. Par., p. 481, e. — 5 Duchesne, p. 409,
b. — 6 Matth. Par,, p. 546, c. —7 Duchesne,p. 44, c ; Ms. F, p. 315,
893. — " Duchesne,p. 409, 3.



des affaires de Constantinople, l'accepter gratuite-
ment, et il ne le fit pas non plus.1 Il fut fort aise
d'avoir occasion de faire apporter en son royaume
un si rare monument des souffrances du Sauveur,
pour luy rendre des respects proportionnés à sa dé-votion.

2 Il accepta donc avec joie l'offre de Baudoin et en-
voya aussitostà Constantinople JacquesetAndré, jaco-
bins, avec un envoyé etdes lettrespatentes de Baudoin

pour leur faire mettre la couronne entre les mains.
Les deux jacobins trouvèrent la couronne déjà en-
gagée auxVénitienspour une grande sommed'argent.
3 Elle fut engagée d'abord aux Vénitiens, aux Génois
et à quelques particuliers pour diverses sommes d'ar-
gent ; et, 4 le 4 de septembre, Anseau de Cahieu, ré-
gent, de l'empire, et les autres principaux officiers
françois ayant emprunté ces sommesde Nicolas Que-
rini ou Quirino, noble vénitien, ils la luy engagèrent

pour luy seul 8 ou, ce semble, pour toute la république
de Venise, 6 et la mirent en dépost dans une église
de Constantinople tenue par les Vénitiens, à condition
que si l'argent n'estoit remboursé dans le mois d'oc-
tobre ou de novembre, elle seroit transportée à Ve-
nise, et là gardée durant quatre autre mois, comme
on le cite des actes originaux, 7 ou au plus jusqu'à la
feste de saint Gervais, qui est le 19 de juin, 8 et que
si, dans ce terme, elle n'estoit rachetée par Baudoin

ou par les barons de l'empire, elle seroit absolument

1Duchesne,p. 409, b, c. — 2E. — 3Hist. de Constant., p. 114. —
4P. 114 ; Invent., t. I, Sainte-Chapelle, pièce 1. — 5 Duchesne,p. 409,

c. —6 Hist. de Constant., p. 114, 1153; Pièces, p. 2, 3. — 7 Duchesne,

p. 409, c. — 3Hist. de Constant., p. 115.



acquise à Quirino, 1 ou aux Vénitiens, qui souhaitoiënt
extrêmement qu'elle leur demeurast.

2 Les envoyez du roy trouvant les choses en cet
estat, promirent de fournir les sommes prestées par
Quirino, 3transportèrent eux-mêmes par mer la cou-
ronne à Venise, vers Noël, arrivèrent heureusement
nonobstant les vaisseaux que VastaqueouJean Ducas,
empereur des Grecs, averti du transport de la cou-
ronne, avoit mis eh divers endroits pour les arrester,
4 et apportèrent avec eux une lettre, datée de Constan-
tinople, au mois de décembre, par laquelle le régent
et les barons .de l'empire mandoient à Quirino de
remettre la couronne à ceux qu'ils luy envoyoient de
leur part, et qui luy devoient payer l'argent porté
par le traité.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1239. Pasques le 27 mars. B.

5 Pour l'histoire du transport de la couronne depuis
Venise jusqu'à Paris, elle est décrite amplement dans
l'écrit particulier que nous en avons dans Duchesne.
6 Saint Louis fit ordonner partout qu'on allast au de-
vant pour la recevoir. 7 Bernard, qui accompagna
saint Louis dans cette solennité, est appelé évesque
du Puy dans quelques exemplaires, et d'Auxerre dans
d'autres ; 8 et il se rencontre que l'une et l'autre église
avoientalorsun Bernardpourévesque.Celuy d'Auxerre
estoit voisin et suffragant de Sens, et nous avons veu

1 Duchesne, p. 409, e. — 2 Hist. de Constant., p, 115. — 3 P. 115 ;
Duchesne,p. 409, 410. — 4 Hist. de Constant., p. 115 ; Invent., t. I,
Sainte-Chapelle, pièce 2. — 5Duchesne, p. 410, 411. — 8 Mousk.,

vers 30 598.— 7Duchesne,p. 410, b. — 8Gall. Christ., t. II, p. 299 ;
t. III, p. 916, 2.



que saint Louis l'aimoitbeaucoup à cause de sa piété ;
mais nous sommes assurez que celuy du Puy estoit
alors avec saint Louis, par un acte fait à Sens même,
1où saint Louis déclare au chapitre du Puy qu'il a
donné une épine de la couronne à Bernard, leur
évesque, le jour qu'il avoit receu la couronne.

2 La couronne fut mise d'abord au bois de Vin-
cennes d'où elle fut apportéesolennellementà Nostre-
Dame de Paris, le jeudi 18 d'aoust, 3 huit jours après
qu'elle eut esté receue à Sens. 4 Le thrône où elle fut
mise, auprès de saint Antoine, estoit au lieu appelé
encore aujourd'huyla Guette,Spécula. Tous les ordres
et les congrégations de la ville l'y furent recevoir en-
procession. 5 Les frères du roy assistèrent à cette cé-
rémonie ; 8 mais le comte d'Artois seul porter la cou-
ronne avec saint Louis. 7Les deux reines Marguerite
et Blanche y furent aussi. 8 Odon, abbé de Saint-
Denys, y assista avec ses religieux en aubes et en
chappes, qui laissèrent dans la chapelle du palais les
cierges qu'ils avoientportezà la procession. 9 Matthieu
Paris y remarque le son des cloches. 40 Tout le monde
admira et la magnificence de Cette solennité, et l'hu-
milité que saint Louis et ses frères y firent paroistre.
11 Jamais on ne vit de plus grandes réjouissances que
celles qui sefirentalors à Paris.12Cettesainte couronne
fut depuis considérée comme le soutien et l'appuy

1 Ms. G, p. 86. —. 2 Duchesne, p. 333, b ; Spicileg., t. II, p. 814;
t. XI, p. 326.— 3 Duchesne, p. 411, a. — 4 Ms. D, p. 478.— 5 Du-
chesne,p. 333,b. — 6Ibid., p. 411, a; Mousk., vers 38 606.—7 Mousk.,
vers 609 et 30 611. — 3 Duchesne,p. 333, b ; Spicileg., t. II, p. 819.

— 9 Matth. Par., p. 546, d. — 10 Spicileg., t. H, p. 797. — 11 Mousk.,

vers 30 602. — 12 Guiard, p. 135, 2.



de la France, 1 et même comme l'honneur de tout
l'Occident.

2 Nous avons une histoire originale de cette trans-
lation, écrite à la prière dé saint Louis, 3et on croit
que c'est celle qu'une chronique dit avoir esté écrite

par Gautier Cornu, archevesque dé Sens, 4 quoyqu'il
y soit parlé de luy en troisième personne. 5 Il semble
qu'elle ait esté faite comme pour lire le jour de la
réception de la couronne, qui se fait encore l'onzième
jour d'aoust, 6auquel elle fut receue à Sens. Et c'est

peut-estre pour ce sujet qu'une chronique dit 7 que
l'ouvrage de Gautier se chantoit dans la France. 3Car

pour ce qu'on remarque que l'histoire qui se lisoit à
matines à la feste de la Couronne,etdes autres reliques

receues le14 septembre 1241, parloit ausside la trans-
lation de ces autres reliques, cela se doit sans doute
entendre de deux histoires, dont l'une se lisoit à la
feste de la Couronne, qui pouvoit estre celle de Gau-
tier, et l'autre le 30 septembre, à la feste des autres
reliques. Mais certainement cela n'empeschepoint que,
l'histoire que nous avons de la couronne ne soit celle
de Gautier où il est certain qu'il n'a parlé que de la

couronne, puisqu'on marque qu'il estoit mort dès le
moisd'avril 1241, avant que les autres reliques fussent
apportées.

9 Saint Louis dépensa beaucoup pour avoirla cou-
ronne. 10 Un auteur du temps de Louis XI dit qu'il la
dégagea pour vingt mille livres d'argent fin. 11 Néan-

1Matth. Par., p. 546, d. — 2Duchesne, p. 408, b. — 3P. 411, b, c.
— 4 P, 410, b. — 5P. 407, b. — 6 P. 410, c; le père Labbe, Bibl.,

t. I, p. 377. — 7 Ms. F, p. 894. — 8 Duchesne, p. 456, a, b. — 9 Matth.
Par., p. 346, c. — 10 Ms. F, p. 427. — 11 Ms. D, p. 478.



moins Albéric dit seulement qu'il donna pour cela dix
mille livres à Baudoin, c'est-à-dire qu'il l'acquitta de
cette somme envers les Vénitiens, et qu'il luy en
cousta encore deux mille pour la faire apporter.

,

1La chapelle de Saint-Nicolas, où la couronne fut
mise d'abôrd, 3 avoit esté fondée dans le palais par
Louis le Gros, et dotée de nouveau par Louis le Jeune
en 1160. Il faut que saint Louis l'ait fait abattre pour
bastir à la place la Sainte-Chapelle, qui est aujour-
d'huy, puisqu'on voit 3 que le prestre de la chapelle
fondée par Louis VI et Louis VII, et tout le revenu
qu'ils y avoient donné, fut uni à la Sainte-Chapelle
par saint Louis. Pour les historiens qui disent que
saint Louis mit d'abord la couronne dans une chapelle
magnifique qu'il faisoit bastir, ou qu'il avoit même
déjà bastie, il est visible qu'ils n'ont pas parlé avec
assez d'exactitude.

Pour ce qui est des autres reliques qui ont donné
occasion, avec la couronne, au bastiment de la Sainte-
Chapelle, nous en parlerons sur l'année 1241. '

Saint Louis envoya, en 1248, une, sainte épine à
l'église de Tolède. 4 L'église des Cordeliers de Séez
ayant été dédiée en l'honneur de la sainte couronne,
saint Louis leur en envoya une épine le 1er octo-
bre 1259. 5 Il en envoyaune, le 19 septembre 1261,
à l'abbaye du montSaint-Éloy, près d'Arras, laquelle

on dit qu'il visitoit souvent ; et il y a encoreun grand
bastiment qui porte son nom et qu'on prétend avoir
esté basti par luy.

1 Duchesne, p. 444, b. — 2 Antiq. de Paris, p. 84. — 3 P. 84. —
1 Hist. du Perche, p. 257, — 5 Ms. G, p. 328.



1 Olaker, roy de Bohême, fonda, l'an 1263, une
abbaye de la sainte Couronne d'épines.

2 Le chapitre de Cisteaux ordonna, l'an 4240, à la
prière du roy et de la reine, qu'on feroit la feste de la
Couronne d'épines dans les abbayes de France le
11 d'aoust, 3 et même avec deux messes ; mais que les

convers ne laisseroient pas de travailler.

GXXXV.
Baudoin va à Constânlinople.

4 Le besoin d'argent obligea encore Baudoin à en-
gager à saint Louis le comté de Namur pourcinquante
mille livres parisis; et saint Louis en donna la garde

aux Templiers pour le tenir en son nom jusqu'à ce
que cette somme luy eust esté remboursée.Il semble
que cela se soit fait à Melun, où Baudoin se trouva à
la Pentecoste (15 de may) avec saint Louiset Alphonse,

son frère.
5 Je ne sçay si Mouskesne veut point dire que Bau-

doin fut alors fait chevalier par le roy, avec Alphonse
et beaucoup d'autres ; mais du Cange ne le remarque
point, et Alphonse ne fut fait chevalier qu'en 1241
à Saumur. 6 Saint Louis témoigna toujours beaucoup
d'amitié pour Baudoin. 7 Ce prince écrivantà Blanche
en 4243, reconnoist qu'il n'avoit receu aucune assis-
tance qui ne luy eust esté procurée par elle.

Baudoin n'eut apparemment jamais le moyen de

1 Freher, t. I, p. 324, d. — 2 Ms. G, p. 370. —
3 P. 371.—4 Ms. D,

p. 478; Mousk., vers 30 453 et suiv. — 5 Vers 30 449. — 6 Vers 30 463.

— 7 Duchesne, p. 425, a.



rendre à saint Louis les cinquante mille livres pour
lesquelles il luy avoit engagé le comté de Namur ; et
néanmoins il est certain qu'il jouissoit de ce comté
l'an 1256 et même en 1257. 1 Mais saint Louis estoit
assez généreux pour le luy rendre sans argent, soit de
luy-même, soit à là prière de sa mère, 2 et c'est appa-
remment ce qu'il y a de vrai dans ce que dit Meyer,
que Blancheayant acheté le comté de Namur de Bau-
doin, elle le donna à Marie, femmede ce prince.

3 Enfin Baudoin partit pour Constantinople après la
Saint-Jean, 4 accompagné de Thomas de Marie, frère
d'Enguerran de Couci, et d'Imbert de Beaujeu, tous
deux ses parens, 5de quelques autres seigneurs, et de
cinq cents 6 ou même sept cents chevaliers qui, avec
les écuyerset les arbalestriers, faisoient jusqu'à trente
mille chevaux, sansparler de l'infanterie.7 Nous avons
un acte d'Imbert de Beaujeu, fait au mois de juin
1239, lorsqu'il estoit prest de partir pour Constan-
tinople.

3Acropolite, historien grec, écrit que Baudoin ar-
riva à Constantinople avec une armée de soixante
mille hommes qu'il avoit tirez de France par l'assis-
tance du roy, son parent et grand ennemi des Grecs.
9Il prit son chemin par l'Allemagne, la Hongrie et la
Bulgarie, 10 et arriva enfin sans aucune perte considé-
rable à Constantinople, 11 vers le mois de décembre,

1 Hist. de Constant., p. 134. 135. —2 Meyer, p. 780. — 1 Ms. D,

p. 477 ; Hist. de Constant., p. 120. — 1Ms. D, p. 477 ; Mousk.,
vers 30 481.—5Mousk., vers 30 483 et suiv.— 6 Ms. D, p. 477.—7 Bibl.
Cluniac., p. 1511, d. — 8 Acropol.,p. 31, c, d. — 9 D ; Ms. D, p. 477 ;
Spicileg., t. I, p. 796. — 10 Ms. D, p. 477. —11 Hist. de Constant

p. 120, 121.



auquel il fut couronné empereur, n'ayantpris jusqu'a-
lors que le titre d'héritier de l'empire. 1Mais on-croit
que ce fut l'année suivante qu'espérant plus aux
hommes qu'en Dieu, il fit alliance avec les Comains,
peuples payens, par des cérémonies contraires à la
religion et même à l'humanité, qu'on peut lire dans
Joinville, et dont les François avoient autrefois fait un
crime aux Grecs.

2 Pour le reste de ce qui regarde Baudoin, on lepeut
voir de suite dans l'histoire de Constantinople que le
sieurdu Cange a.ajoutée à Villehardouin.

CXXXVI.

FrédéricII est excommuniépar Grégoire IX.

Nous avonsveu cy-dessusles grandsmaux quecausa
à l'Italie l'excommunication de Frédéric II par Gré-
goire IX en 1227. Nous allons voir le même prince
excommunié de nouveau par le même pape, et une
grande partie de l'Europe plongée, par cette excom-
munication, dansdes guerresbeaucoupplus funestes.
Il ne faut pas s'estonner que des esprits déjà aigris
n'aient pu vivre dans une union véritable et aient
sans cesse trouvé des occasions qui les aigrissoient de

nouveau et qui rouvroient une plaie qui, selon toutes
les apparences, n'avoit jamais esté bien guérie. Leurs
intérests estoient toujoursopposez ; l'empereurne son-
geant qu'à augmentersa puissance, et le pape qu'à la
diminuer, de peur d'en estre opprimé et de ne se pou-

1 Hist. de Constant., p. 121. — 2 Ibid., p. 121, etc.



voir maintenir dans la souveraineté que les papes
s'estoient formée des libéralitez de Charlemagne etde
la foiblessede ses successeurs.

Ainsi Frédéric employoit toutes ses forcesà demeu-
rer maistrede la ligue desLombards, et le pape toute
son adresse à la maintenir. Le pape avoit des préten-
tions sur la Sardaigne,etFrédéricfit épouserà Entius,
son fils naturel, une héritière de quelques seigneurs
qui y possédoient ce que le pape y prétendoit. Les
Romainsexcitoient des séditions contre le pape, à qui
Frédéric offroit ses armes pour les arrester; mais on
prétendoitqu'il estoit luy-même l'auteurde ces sédi-
tions. Il se plaignoit d'un autre costé que le pape
soulevoitcontre luy ses sujets et mêmeson propre fils
Henri, roy d'Allemagne. Et nous sommes assez mal-
heureux pour avoir lieu de craindre que ces accusa-
tions atroces n'aientestéjustesde part et d'autre. Les
vices delacour romaine donnoient lieu aux déclama-
tions de Frédéric ; et le pape ne trouvoit pas moins de
matière dans la vie de ce prince, qu'on peut assurer
n'avoir guère eu nid'honneur, ni de foy, nide religion.
Cependant un empereur, qui ne manquoit ni de sol-
dats nid'agent,dévoit, selon l'apparence, l'emporter
sur toutes les intriguessecrètes de la plus finepolitique.
Il falloit donc trouver moyen de soulever ouvertement
contre luy et ses sujets

, et ses voisins. Et comme l'ex-
communication estoit une, voie très-propre pour cela,
il est à craindre quece n'ait esté le véritablesujet des
procédures que Grégoire IX commença cette année
contre Frédéric, et qu'Innocent IV soutint ensuite

avec tout le courage ou l'obstination qu'on peut, at-
tendre d'un coeur qui ne peut fléchir; mais qui pro¬



duisirent le trouble universel de l'Église, la désolation
de l'Allemagneet de l'Italie, la ruine de la dignité im-
périale

,
la liberté des villes d'Italie, et on peutajouter

la perte de la terre sainte et de l'empire de Constan-tinople.
1 On peut voir dans l'apologie que Frédéric publia

pour sa justification, 2 et dans la réponse qu'y fit le

pape, les sujets de plaintes qu'ils prétendoient avoir
l'un contre l'autre. 3 Grégoire ne manqua point aussi
d'exprimerdans lasentence qu'ilprononça contreFré-
déric, les sujets pour lesquels il prétendoit que ce
prince avoit mérité etles anathèmes de l'Église, et la
perte dé toutes ses dignitez. 4 On peut voir aussi l'écrit
par lequel Frédéric répondit à ces accusations.

Ce n'est point à nous à entrer dans les difficultez
infinies qui se rencontrent dans la discussion exacte
de tous cespoints. Nousn'en parlons qu'à cause de la
part qu'y a prise saint Louis, lequel, sans entrer dans
l'examen de toutes ces accusations réciproques, a eu
soin de conserverle respect dû à la dignité du souve-
rain pontifeet la paix qu'il avoitjurée à Frédéric ; a souf-
fert que les ecclésiastiques publiassent l'excommunica-
tion de Frédéric, sans souffrir que ses sujets prissent
les armes pour le déposséder; a su empescher qu'il ne
le trompast par ses artifices et qu'il n'opprimast le
pape par la violence ; sans vouloir profiter, ni pour
luy, ni pour son frère, des offres que le pape luy fai-
soit de le revestir de ses dépouilles ; et enfin a travaillé
autant qu'il a pu à rétablir la paix entre eux comme

1 Matth. Par.,p. 500-505.—2 P. 506-512 ; Concil., p. 340. — 3 Ray-
nald., an. 1239, art. 1-12. — 4 Matth. Par., p. 491, 496.



ami commun. Voila l'abrégé de tout ce que nous au-
rons à dire touchant ce grand différend.

La mésintelligencequi estoit entre Frédéric II et le
pape Grégoire IX s'augmenta donc de telle sorte,
qu'enfin, 1 le dimanche des Rameaux, 20 de mars,
Grégoire prononça solennellement anathème contre
Frédéric, 2déchargea tous ses sujets de la fidélité qu'ils
luy devoient, et leur défendit, même de luy rendre
obéissancetantqu'ilseroitexcommunié. 3Il fit la même
chose le Jeudi saint, 24 mars, 4et confirma encore
cette sentence le 18 de novembre. 5La lettre qu'il en
écrivit à ses noncesd'Allemagneest du 23.6 Il ne man-
qua point de notifier cette excommunication à tous
les archevesques, à tous les rois et à tous les, princes.
7La lettre qu'il en adressa le 11 d'avril à Othon, son
légat en Angleterre, 8 uneautre,du 15 à l'archevêque
de Rouen, et généralementtoutes les autres, estoient

presque en mêmes termes.9Il ordonnoit aux évesques
de publier et faire publier par toutes les églises de leur
diocèse, tous les dimanches et festes, l'excommuni-
cation de l'empereur, les cierges allumés et les clo-
ches,sonnant.
10Frédéric ne manqua point d'écrire aussi de toutes
parts pour se justifier, ou au moins faire condamner
la Conduitedupape, eton en a encoreplusieurs lettres.
11 Matthieu Paris en rapporte une fort longue adressée
à Richard, comtede Cornouaille; et il écrivit en mêmes

'• Matth. Par., p. 486, d. — 2 P. 487, c, d. — 3 P. 504, b. —
4 Ughell., t. III, p. 1033, c. — 5 Bullar., p. 90, 1. —6 Raynald.,

an. 1239, art. 14, 16. — 7Matth. Par., p. 498, 499. — 6 Raynald.,

an. 1239, art. 15, 16. — 9 Art. 16.— 10 Art. 17,18. — 11 Matth. Par.,
p. 500, e, f ; Goldast., Constit., t. III, p. 387.



termesaux roiset aux princes. Dans Pierre des Vignes,
cette lettreest adresséeaux rois et à tous les barons de
France.

1 Ce trouble fit beaucoup de maux partout, et em-
peschoit même la liberté des élections pour les digni-

tez ecclésiastiquesdont le pape taschoît de se rendre
maistre pourestablir dans ces dignitez des personnes
qui fussent à luy, malgré les électeurs légitimes.

2On croit que ce fut au sujetde ces disputes que Fer-
dinand [ou Fernand], roy de Castille, écrivit au pape ,
le 5 décembre, une lettre fort respectueuse, où il con-
damne tout à fait Frédéric ; mais il témoigne en même
temps qu'estant obligé d'aimerce prince (cousin ger-
main de sa première femme); il ne se peut dispenser
de prierle pape deluy témoignerladouceur d'un père,
s'il se repent ; et qu'il envoyé un abbé pour traiter de
cette affaire avec luy, et pour en aller ensuite parler à
l'empereurs'il le jugeoità propos.

Saint Louis tint apparemment la même conduite.
8 Il envoya à Rome Robert de Torotte, évesque de
Langres, et Adam, l'un de ses conseillers, pour tas-
cher d'adoucir l'esprit du pape et de l'empereur, et

trouverquelque voie pour rétablir entre eux la paix et
l'union. 4 Il paroist par divers actes que. Robert estoit
en France au mois de juillet 1239 et au mois de jan-
vier 1240. L'empereur se plaint que le pape avoit
méprisé la médiation que saint Louis luy avoit sou-
vent offerte par ses députez, et il dit la même chose.
du roy d'Angleterre. On peut juger que saint Louis

1 Freher, t. I, p. 368, e, f. — 2 Raynald., an. 1239,art. 40, 41. —
5 Ms. D, p. 471; Epist. Leod., t. II, p. 264 , a. — 4 Gall. Christ., t. II,
p. 664, a, b.



n'avoit point rompu avec l'empereur nonobstant les
ordresdu pape, 4 puisque, le 4 d'aoust, Frédéric luy
écrivit pour,1e prier d'interdire à ses sujets tout com-
merce avec les bourgeois de Cambray, qui estoient au
ban de l'empire, à cause de quelque querelle qu'ils
avoient contre leur évesque,

CXXXVII.

Les comtes de Provence et de Flandre font la guerre à Frédéric. —
Le roy d'Ecosse épouse Marie de Gouci. —Voyages de saint Louis.

Le pape, en défendant d'obéir à Frédéric, allumoit
la guerre par tout l'empire. 2 Sans parler de ce qui se
passa dans les autres pays ,

Raimond Bérenger, comte
de Provence,promit cette année d'aller servirle pape
en Italie, par un acte du 10 novembre. 3 Frédéric l'ap-
pelle manifestum rebellem. 4Outre cela il voulutfaire
soulever contre l'empereur la ville d'Arles, alors im-
périale , et s'en rendre maistre. Frédéric le mit pour
cela au ban de l'empire et lepriva de tous ses biens ;

et par un acte donné au mois de décembre, à Crémone,
il donna à Raimond, comte de Toulouse, le comté et
le chasteau de Forcalquieravec ses dépendances, et la
ville de Sistèron nommément. 5 On voit qu'en 1240
l'archevesque et la ville d'Arles avoient pris le parti
du pape. 9 La donation de l'empereur ne fut qu'un
nouveau sujet de guerre entre ces deux comtes

1 Invent., t, VIII, Emper., pièce 3. — 2 Ms. de M. Dupuy, t. I,
p. 149, 2; Ms. B, p. 181. — 3Matth.Par., p. 543, e. — 4 Invent., t. VIII,
Emper., pièce 4 ; t. V, Maguelàm, H, pièce 21; Ms. B, p. 285. —
5 Raynald., an. 1240, art. 20. — 6 Matth. Par., p. 529, 530.



déjà assez animés, et nous en verrons les effets dans
la suite.

La famille de Savoie suivit aussi le parti du pape.
1Thomas de Savoie, comte de Flandre, à qui saint
Louis avoit permis d'aller passer quelques jours en
Angleterrevoir la reine sa nièce, y ayant receu bien de
l'argent vers la feste de l'Assomption, 2s'en servit aus-
sitost pour faire la guerre dans le pays de Liége en
faveurde Guillaume, son frere, 3 élu évesque de Liége
le 25 juin 1238, malgré l'empereur, et maintenu par
le pape. 4 L'empereur écrivit inutilement au comte de
Provence d'arrester cette guerre que luy faisoit son
beau-frère, et je ne sçay pas par quelle autorité il
l'eust pu faire. 5 Thomas ne fit rien néanmoins que
consumer inutilement son argent, et Frédéric l'eust
peut-estre puni dé sa témérité sans la crainte de se
brouiller avec la France ; 6et de plus Guillaume mou-
rut en ce temps-là même, au mois d'octobre ou de
novembre.

7Le jour de la Pentecoste, 15 de may, Alexandre,

roy d'Écosse, épousa Marie, fille d'Enguerran deCouci.
8Jean, comtede Bretagne, estoit à Paris le premier

lundi de caresme, 14 de février.
9Saint Louis estoit apparemment au mois de janvier

à Villers-Cotterests ; où Henri de Sulli, qui avoit
épousé la comtesse douairière de- Dreux, et qui, a
cause d'elle, jouissoit du comté de Dreux, reconnut

1 Matth. Par., p. 515, c, d; p. 529, a, b. — 2 P. 529, b. — 3 P. 488,
d ; Ms. Et, p. 469. — 4Matth.Par., p. 529, c, d. — 5D, e. — 6D. —' Matth. Par., p. 485, e ; Ms. D, p. 474. — 2 Ms. D, p. 505 ; du Paz,
p. 593.— 9 Hist, de Dreux, p. 272.



devoir quatre mille livres parisis à saint Louispour le
rachatdes terres de sa femme.

1 Au mois de février, saint Louis fut à Lorris 2 et à
Auxerre.

3 Il estoit au mois de may à Paris.
4 Il estoit à Saint-Germainen Laye au mois de may,

lorsqu'il Ordonnaà tous ses prévosts et baillisde pren-
dre la protection des religieuses de Port-Royal et de
tous leursbiens. 5 Au moisde juin, ilconfirma au même
lieu un échange fait entre ce monastère et Bouchard,
seigneur de Marli, père de saint Thibaud, 6 et une
donation faite aussi par le même Bouchard et saint
Thibaud de la terre d'Ecrone à Port-Royal.

Il fut à Sens au mois d'aoustpourrecevoir la sainte
couronne, et l'apporta ensuite à Paris. ( Voy. p. 341

et 342.)

CXXXYIII.

Saint Louis achète le comté de Mascon.

Nous avons veu qu'il estoit parti de France une ar-
mée de croisez, vers la Saint-Jean, pour aller à Con-
stantinople. 7 U en partit encore une autre en même
temps pour la Palestine, 8sous la conduite de Thi-

baud, roy de Navarre et comte de Champagne. 9Les
principaux de cette armée, après Thibaud, estoient
Hugues, duc de Bourgogne, Pierre, autrefois comte
de Bretagne, Jean, comte de Mascon, son frère,

1 Ms. B, p. 17. — 2 Ms. G, p. 206. — 3 Ms. B, p. 14.
— 1 Charir. de

Port-Royal,n° 283, p. 92, 2.— 5N° 217, p. 64, 2. — 6N°7, p. 2, 2.
7 LaKbe, Ribl., p. 377. — 8 Vincent de Beauv., l. XXX, c. cxxxviii,
p. 1380, 1. — 9 Labbe, Bibl., p. 377, 342 ; Ms. D, p. 476.



Henri, comte de Bar, Amauri, comte de Montfort,
Robert de Courtenay, Benoist, évesque de Marseille,
le comte de Nevers, etc. 1 Il y avoit un nombrecomme
infini de princes, de barons et de gentilshommes de
France, 2 et on escrit que presque toute la noblessedu
royaume y estoit. 3 QuelquesAngloissejoignirentaussi
a eux. 4 On comptoit, quand ils furent arrivés en Pa-
lestine; jusqu'à quinze cents chevaliers et quarante
mille écuyers ; mais l'infanteriene répondoit pas à la
cavalerie»

5 Saint Louis voulut, qu'Amauri de Montfort, son
connestable,servistJésus-Christen son nom dans cette
guerre. C'estpourquoy il luy donna ses armes, et luy
assigna par jour une somme d'argent dont Amauri le
remercia à genoux, c'est-à-dire qu'il luy en fit hom-
mage selon l'usage de ce temps-là. 6 Les croisez furent
fort aises d'avoir ce seigneur avec eux.

7 Les croisez prièrent l'empereur de vouloir estre
leurcapitaine et leur conducteur dans cette entreprise.
L'empereurne refusa pointcet honneur. Il leur promit
d'y aller luy-même, ou d'y envoyer soit son fils Con-
rad

,
soit telautre capitainequ'ils demanderoient, avec

mille chevaliers entretenus à ses dépens ; mais il vou-
loit en même temps que le pape l'aidast à soumettre
les Lombards, à quoy le pape estoit bien éloigné de
consentir.

3Gui, comtede Forez, avoitépousé,avantl'an1226,
Mathilde ou Mahaud de Courtenay, fille de Pierre, et

1 Spicileg., t. II, p. 796; Lahbe, p. 377. — 2 Duchesne, p. 334, b,

— 3 Matth. Par., p. 489, a. — 4 Ms. D, p. 476. — 5 P. 476. —
6 Mousk., vers 30 576. — 7 Matth. Par., p. 620, a, b. — 8 Anselme,

t. I, p. 413.



soeurde Robert et BaudoinII, empereurs de Constan-
tinople, et propriétaires des comtez de Nevers,
Auxerre et Tonnerre. 1 Ce Gui estant prest de passer
cette année en Orient avec le roy de Navarre, donna
à sa femme, pourquatre ans, l'entière jouissance des
terres qui venoient d'elle, à la charge de l'acquitter
de seize mille livres de dettes. L'acte fut fait entre les
mains de Gautier, archevesque de Sens, le 23 février,
à Auxerre, en présence de saint Louis.

sSaint Louis promit, au mois de mars, à Paris, de
ne point recevoir à Sens ceux de Provins, durant
trois ans, à moins que le roy de Navarre ne revinst
plutostde la terre sainte ou il alloit.

3 Pierre de Dreux, autrefois comte de Bretagne, se
préparant aussi au même voyage, mit entre les mains
du roy son chasteau de Chantoceaux en Bretagne, sur
la Loire, pour le luy rendre un an après son retour,
ou à ses héritiers, en cas qu'il mourust auparavant.

4 Mais Jean, son frère, vendit tout à fait son comté
de Mascon à saint Louis, avec le consentement de sa
femme Alixde Vienne, qui en estoitpropriétaire,pour
une somme de dix mille livres tournois et mille livres
de rente en Normandie, avec facultéréciproque de se
résilier jusqu'à la Saint-Jean 1242. L'acte est de fé-
vrier 1239.

, _
• - -

5 Jean mourut cette année même dans la Palestine,
"apparemmentle 3 de novembre, auquel son obit est
marqué dans l'église de Braine; 7 et Alix, sa veuve,
confirma la vente de son comté à saint Louis par un

1 Ms. G, p. 200. — 4 Ms. B, p. 14. — 3 Invent., t. VI, Promesses,
pièce38. — 4 Dreux, p. 257; Régist. 31, f° 80. — 5 Ms. D, p. 476.—
6 Dreux, p. 258. — 7P. 258 ; Regist. 31, f° 80 v°.



acte du mois de février 1241, fait à Paris, en présence
de Guillaume, évesque de Paris, de Robert, comte
d'Artois, d'Estienne de Sancerre ; bouteiller de
France, de Jean de Beaumont, chambrier, et de Geof-
froy de" La Chapelle, panetier.

1 Alix employa en aumosnes et en oeuvres de piété
tout l'argent qu'elle receut de la vente de son comté,
et elle se fit religieuse à Maubuisson, laissant à tout le
monde un grand exemple d'humilité. 8 On remarque
qu'elle en fut tirée pour estre premièreabbesse du Lis.

8Saint Louis, pour s'assurer du comté de Mascon,
acheta même lesdroits ou les prétentions des héritiers
de la comtesse. 4 Albéric dit que ce comté relevoit de
Jean, comte de Chalon, et d'Estienne, son père,
comte de Bourgogne ; qui perdirent ainsi leurs droits
par l'achat de saint Louis, parce que le roy de France
ne pourroitpas estre son vassal; mais les rois avoient
accoustuméde se racheterdeshommages quedevoient
leurs terres; et il ne faut pas douter que saint Louis
ne l'ait fait en cetterencontre.

5 L'évesque de Mascon prétendant que le comte luy
devoit hommage pour plusieurs choses et luy devoit
aussi d'autres droits, l'évesque Guichard transigea sur
cela, au mois de juin 1267, avec saint Louis à qui il
céda ses prétentions; et saint Louis, en récompense,
luy céda toutesles dismes qu'il tenoit dans son diocèse,
valant environ quarante livres tournois de rente.

6 Nous trouvons que dès devant le 27 mars 1239,
un Amauri de Courcelles, connestable d'Auvergne

pour le roy, estoit bailli de Mascon.

1 Matth. Par., p. 620, a, b. — 2 Dreux, p. 56. — 5 Ms. D, p. 476. —
4Ibid. — 5Regist. 31, f° 41. — 6Invent., t. VIII, Hommages, pièce 20.



CXXXIX.

Les croisez passent en Palestine.

Pour retourneraux croisez, nous avons veu que le
roy de Navarre et divers autres s'estaient nais de ce
nombre dès l'an 1235 (v. p. 249), 1 Mais le pape
même, qui avoit fait prescher la croisade, en faisoit
différer, l'exécution, prétendant que le secours de
Constantinople estoit encore plus pressé et plus im-
portant que celuy de la terre sainte. C'est pourquoy
il appliquoit même au premier l'argent donné pour
l'autre. Le roy de Navarre, le duc de Bourgogne et
d'autres, s'en plaignirent à luy, et il tascha de les
satisfaire par la lettre qu'il leur en écrivit le 9 mars de
cette année. 2Il envoyoit aussi à Constantinople ceux
qui avoient fait voeu d'aller en Palestine. Le duc de
Bourgogne et le comte de Bretagne estaient de ce
nombre. 3 On ne remarque point ce qui les porta à
reprendreleurpremier dessein,

4
L'empereur, de son costé, ne vouloit point que les

croisez partissent avant la Saint-Jean de cette année,
à cause que la trêve qu'il,avoit faite avec les Sarrazins
duroit jusqu'à ce temps là. Il en écrivit aux croisez de
France, qui se résolurent à suivre en cela son avis;
5 et il leur promit aussi de sa part, par un acte authen-
tique, de ne leur demander aucun autre délay, et de
leur donner toute l'assistance dont ils auroient besoin

pour leur passage.

1Raynald., an 1239, art. 79.— 2Art. 78 — 5Hist. de Constant.,

p. 119.
—

1 Matth. Par., p. 466, a, b.
—

5 Raynald., an. 1238, art. 37.



L an 1238 , le pape recommença aussi a presser le
voyage des croisez dans la Palestine; 1 et, par son
conseil, tous les chrestiens de Syrie écrivirent aux
Occidentauxpour les conjurer d'estre prests à les ve-
nir secourir l'an 1239 à la Saint-Jean, l'occasion
n'ayant jamais été si favorable depuis là mort de
Saladin pour reconquérir ce qu'ils avoientperdu sous
ce prince, à cause des grandes divisions qui estoient
alors entre les princes mahométans. Ces lettres, qui
estoient écrites devant Noël, furent apportées en
Franceet leues devant saint Louis. 2 Le pape fit publier
en même temps que le passagese feroit à la Saint-Jean.
Il en assura les croisez, qui murmurdient de ses re-
tardemens, par sa lettre du 9 mars 1239, et les pressa
extrêmement d'estre prests pour ce temps là.

3 Ainsi les croisez s'estant assemblez, le roy de Na-
varre, le duc de Bourgogne, le comte de Bar et tous
les autres jurèrent qu'ils seroientprests alors à passer.
4Richardd'Angleterrepromitde sa part de mener avec
luy six cents chevaliers, outre les arbalestriers et les
sergents. 1

5Il semble que les croisez souhaitassent d'avoir le
duc de Bourgogne pour chef. Mais pour maintenir
l'union et la paix entre, eux, ils choisirent le roy de
Navarre ; qui n'eust pas voulu obéir au duc de Bour-
gogne. 6 Le pape promit à ce roy de prendre soin de
ses Estats durant son absence.

7 Les croisez se mirent donc en chemin à la Saint-

1 Mousk., vers 30 365. — 2 Raynald., an. 1239, art. 80. — 3 Matth.
Par., p. 514, c ; p. 531, c, e ; Mousk., vers 30 386.— 4Vers 30 391.
— 11 Vers 30 401. — 6 Raynald., an. 1239, art. 81. — 7 Labbe, Bibl.,
t. I, p. 377.



Jean. 1 Il semble par quelques actes que Thibaud estoit
encore en Champagne au mois de juillet. 2 On voit
aussi par divers actes du duc de Bourgogne et du
comte de Nevers qu'ils n'estoient pas encore partis au
mois de juin. Le duc ayant eu par échange du comte
de Chalon, avec permission du roy, les chastellenies
de Charolois et dumont Saint-Vincent, il luy en. fit
alors hommage avec de grandes soumissions.

3 Les croisez s'assemblèrent tous à Lyon pour déli-
bérer de leur marche ; mais ils furent bien surpris d'y
voir arriver un légat du pape avec ordre de les em-
pescher de passer outre et de les faire retourner
chacun chez soy. Ils y receurent peu après des dé-
putez et dès lettres de l'empereur qui, s excusant de
ne pouvoir faire alors le voyage avec eux, les exhor-
toit de ne se pas précipiterdans cette entreprise, 4 et
d'attendre qu'il leur pust servirde guide et les mener
avec-luy 5 ou envoyer avec eux son fils Conrad, roy
de Jérusalem, quand il auroit terminé ses affaires en
Italie, 6 et quand la colère du pape serait apaisée ; de
peur qu'ils ne fussent pas assez forts sans luy pour
résister à la multitude infinie des Orientaux qui se
préparoient à les combattre. 7 Il leur avoit, dit-il,
donné ce conseil plusieurs fois, et les croisez eussent
esté disposésà le suivre, si le pape ne les eust pressés
de partir par des instances et des menaces réitérées.

8 Cependant c'estoit le pape même qui les vouloit
arrester lorsqu'ils estoient déjà en chemin. C'est pour-

1Invent,, t. II, Champ., IX, pièces 18 et 19.—2 T. IV, Nevers, pièce 19 ;
Régist. 31, f° 65 ; Hist. de Bourgogne, preuv., p. 73. — 3 Matth. Par.,
p. 514, 515. — 4 P. 515, a ; p, 530, f ; Mousk., vers30397. — 5 Matth.
Par., p. 531, b. — 6P. 519, c, — 7P. 531, b, c, e, — 8P. 514, 515.



quoy ils murmuroient tous contre luy ; mais du reste
ils ne sçavoient quel conseil prendre. Enfin, les uns
s'en retournèrent chez eux et les autres résolurent de
continuer leur voyage.1 L'empereur ne manqua point
de reprocherau pape cette inconstance et cette légè-
reté, comme il l'appelle dans une lettre qu'il écrivit
contre luy aux princes d'Allemagne. Mais si la terre
sainte avoit alors, comme il le dit, un grand besoin
de secours, 2 il faisoit la même faute de vouloir luy-
même retenir les croisez

, et de défendre même, s'il

en faut croireMatthieu Paris, à ses sujets de l'Apouille

et de la Sicile de fournirdes vivresà ceux qui ne lais-
sèrent pas de passer, ce qui releva beaucoup le cou-
rage des infidèles.

3 Frédéric, au contraire, dit que voyant les croisez
résolus de continuer, il les avoit exhortezà passer par
ses Estats, et leur avoitpromis toute l'assistance pos-
sible. 4 Il est certain que le comte de Bar et d'autres
eurent de luy permission de continuer leur voyage,
et allèrent s'embarquer à Brindes. 5 Les autres, ne
s'osant fier à luy, allèrent, d'un commun accord,
prendre la mer à Marseille. De ce nombre furent le
roy de Navarre, le duc de Bourgogne et les comtes de
Bretagne et de Montfort. 6 Ils s'embarquèrent au mois
d'aoust. 7 On prétend que quelques-uns d'eux s'arres-
tèrentencore en Sicile jusques au printemps suivant.
8 Et néanmoins, quand ils furent abordez à Acre, ils

1 Goldast., Comtit., t. III, p. 393. — 2 Matth. Par., p. 319, a.—
3P. 531, e, f.

—
4P. 515, b ;. Mousk., vers 30578.

—
5 Matth.

Par., p. 515, a; Mousk., vers 30 551. 1— 6 Ughell., t. III, p. 1032,
e. — 7 Matth. Par., p. 515, a. — 8 Sanud, l. III, part. XI, c. xv,
p. 215, d.



se trouvèrent estre encore, comme nous avons dit,
quinze cents chevaliers, et quarante mille autres
chevaux.

CXL.

Les croisez sont défaits et font deux trêves avec les Sarrazins. —

Richardpasseen Orient. — Les comtes de Montfortet de Nevers
meurent au retour.

1 L'occasion estoit très-favorableà cause des grandes
divisions qui estoient entre les princes sarrazins ;

2 mais le peu,d'union que les croisez avoient entre
eux, le peu de précaution qu'ils appûrtoient dans les,
choses de la guerre, le désir du butin et l'amour de la
gloire, firent qu'une armée si puissante n'eut que de
mauvaissuccès. 3Sanudrapporteleurmalheuràleurpeu
de courage, ce qui est plusdifficile à croire. Lesautres,
avec qui" je ne vois pas moyen de l'accorder, disent
avec plus d'apparence 4 que le comte de Bretagne
ayant réussi dans une course qu'il fit, à l'insceu du
reste de l'armée, dû costé de Damas, et qui fut la
première action de la guerre, le duc de Bourgogne,
les comtes de Bar et de Montfort et divers autres,
envieux de son heureux succès, entreprirent la même
chosehuitjours après, àl'iusçu du comte de Bretagne
et du roy de Navarre. Mais les ennemis en eurent
avis, et les attaquèrent dans les gables d'auprès de
Gaza, entre Joppé et Jérusalem, lorsqu'ilsestoient las

1 Ms. D, p. 474, 475. — 2 Vinc. Bellev., l. XXXI, c. cxxxviii,
p. 1280, 1. — 3 Sanud, l. III, c. xv, p. 215, l, 2. — 4 Duchesne,
p. 334, b; Matth. Par., p. 530, d, c; Ms. D, p. 477; Ms. F,
p. 573.



d'avoir couru la nuit, Mes deffirent et les tuèrent ou
prirent presque tous.

2 Il y eut soixante chevaliers pris dans le combat,
et dix des plus considérables dans la retraite. 8 D'au-
tres disent plus de quatre-vingts en tout. 4 On ne
nomme que le comte de Montfort, qui fut mené à
Babylone enÉgypte, le comte de Bar, 5 blessé à mort,
5et Richard, vicomte de Beaumont. 7Cette malheu-
reuse journée fut le 12 ou le 13 de novembre.

8 On marqué en ce temps-ci la mort de Robert de
Courtenay, bouteillerde France, du comte de Mascon
et d'Anseaude Traisnel; mais on ne dit pas que ç'ait
esté dans la bataille. 9 Estienne de Sancerre, de la
maison de Champagne, estoit bouteiller l'année sui-vante.

10 On voit dans une lettre que les Templiers et les
Hospitaliers ne voulurent point assister les François
en cette occasion ; de quoy saint Louis irrite osta tout
son thrésor du Temple de Paris, où il avoit accous-
tumé de le laisser. Il faut néanmoinsqu'il l'y ait remis
depuis, car il faisoit toujours ses assignations sur le
Temple. Je croyque le roy d'Angleterre avoit aussi son
thrésor au Temple de Londres.

Ceux desTurcs quis'estoientle plussignalezen cette
rencontre par leur courage devinrent par là même
odieux et redoutablesà Saleh, sultan de Babylone, leur

1 Duchesne, p. 334, c. — 2 Matth. Par., p. 530, e, f. —3 Ms. D,
p. 477. — 4 Matth. Par., p. 530, c ; Duchesne, p. 334, c ; Joinville,
p. 56.— 5 Ms. D, p. 477. — 6Matth.,Par., p. 547, d. — 7 Ms. D,
p. 477; Labbe, Bibl., t. I, p. 377. — 0 Ms. D, p. 477. — 9 Dreux,
p. 258 ; Invent., t. I, J3crri, III, pièce 6. — 10 Matth. Par.,
p. 530, e.



seigneur ; de sorte qu'il les fit arrester et les fit mourir
neufou dix ans après, lorsque saint Louis estoit enOrient.

1 Les François ne se laissèrent pas vaincre sans tuer
un grand nombre des ennemis, et ils en emmenèrent
même, quelques-uns prisonniers ; mais néanmoins la
terreur se mit tellement dans l'armée, qu'on n'y vit
plusniprudence, ni courage, ni aucun effet desforces
qui leur restaient encore. 2Le roy de Navarre, qui
estoit allé à Ascalon pour la fortifier, crut ne pouvoir
trouver de sûreté qu'en se retirant à Acre, 8 On ne
songea plusà prendre Damas, commeon l'avoit espéré
auparavant. 4 Le sultan de Haman qui, par la terreur
des armes des croisez, avoit témoigné vouloir leur
remettre ses places, et même recevoir le baptesme,
se inocqua d'eux quand il lesvit affoiblis. 5 Néan-
moins ; comme les infidèlesestaient divisez entreeux,
Saleh Ismael, sultan de Damas, fit trêve en 1240 avec
lés chrestiens contre les Babyloniens, et promit dé
leur rendre les chasteaux de Beaufort et de Saphet,
avec le territoire de Jérusalem. Cette trêve ayant été
faite par les Templiers, les Hospitaliers n'y voulurent
point consentir Le roy de Navarre et le comte de Bre-
tagne s'en revinrent aussitost aprèsen France, ^quinze
jours avant que Richard y arrivast, comme Richard
même l'écrit, c'est-à-dire sur la fin de septembre,
7 quoyque par un acte daté du même mois il puisse
sembler que Thibaud estoit alors en Champagne.

1 Ms. D, p. 477. — 2 Sanud, c. xv, p. 215, e ; Matth. Par., p. 530,
e. — 3 Matth. Par., p. 530, c. — 4 Sanud, p. 215, e; Ms. D, p. 475,
476. — 5 Sanud, p. 213, 210. — 4 Matth. Par., p. 567, a. — 7 Invent.,
t. II, Champ., V, pièce 50.



1 Le duc de Bourgogne, Gautier, comte de Brienne,
et beaucoup d'autres dé l'Orient et de l'Occident,
demeurèrent en Palestine, mais divisez les uns des
autres ; 2et Richard estant arrivé le 8 d'octobre, fit,
par le conseil des Hospitaliers,une trêve contraire à la
première avec Saleh Negemaddin, sultan de Babylone
(voy. ci-après chap; CXC). 3En conséquence de cette
trêve, les prisonniers faits à la journée de Gaza ayant
esté délivrez, arrivèrentaucamp de Richard le 23 d'a-
vril 1241. 4 Il y avoit au moins trente personnes de
qualité et cinq cents autres de moindre considération.
5 Le comte de Montfort, qui estoit le plus considérable
desprisonniers, avoitvoulu, dès auparavant,

faciliter
le rachatdes autresparun mensonge qui eut de mau-
vais effets. 8On remarque que, le pape avoit voulu
qu'on employast pour la délivrance de ce comte jus-
qu'à cinq mille marcs de l'argentdestiné pour le se-
cours de la Palestine

;
7 mais en s'en revenant en

France, il mourutà Rome où il fut enterré magnifi-
quement dans l'église de Saint-Pierre. 8 Gui, comte de
Nevers et de Forez, mourut aussi dès qu'il fut arrivé

en Italie. 9 On sceut sa mort en France après le mois
de may 1241 et avant février 1242. 10 On prétendoit
que les Sarrazins avaient empoisonné les prisonniers

en les renvoyant.
Depuis la mort d'Amauri, comte de Montfort, saint

Louis n'eut point de connestable jusqu'à son voyage
d'Orient en 1248, qu'il donna cette charge à Imbert

1 Matth. Par., p. 567, c. — 2 Matth. Par., p. 367, b. — 3 P. 568, b,

c. — 4E. — 5P. 547, d, c. — 6 Raynald., ah. 1241, art. 40. — 7 Du-
chesne, p. 334, c.—3Ms. D, p. 483.—3Invent., t. IV, Nevers, pièces 23-37.

— 10 Mouskt, vers 30 632.



de Beaujeu. 1 Jean, fils d'Amauri, lui succéda pour lé
comté deMontfort.

2Richard eut soin de pourvoir aux François qu'il
avoit délivrez. 3Il avoit de même fait enterrer les os
de ceux qui avoient esté tuez à la journée de Gaza, et
s'acquitainsi l'estime et affection des François. 4 Saint
Louis le receut fort bien lorsqu'il passa par là France
à son retour.

5Frédéric, qu'on accusoit de n'avoir que, trop de
crédit parmi les Sarrazins, leur écrivît des lettres me-
naçantes pour les obliger de bien traiter les prison-
niers et de les délivrer ; niais il pouvoit bien mander
le contraire en secret.

CXLI.

Les légats du pape lèventde l'argenten France et en Angleterre
contre Frédéric.

La querellé d'entre le pape et l'empereur ne se ter-
mina pas à des anathèmes et aux écrits qu'ils pu-
blièrent l'un contre l'autre. Il s'en forma une guerre
très-sanglante dont ce n'est pas ici le lieu de parler. Le
pape n'ayant par luy-même ni les forces ni l'argent
nécessairespour la soutenir, voulut que le respect que
les chrestiens avoient pour sa dignité spirituelle luy
fist trouver l'un et l'autre de ces secours.

6 Ce fut pour ce sujet qu'il envoya l'évesque de Pa-
lestine, dont nous avons parlé ci-dessus, en France ;
ou, 7selon un auteur dé ce temps-là, aux princes de

1 Spicileg., t. XI, p. 527. —2 Matth. Par., p. 575, c, d. —3 P. 868,
d. — 4 Mousk., vers 30 770. — 5 Matth. Par., p. 530,f.—6 Raynald.,
an. 1239, art. 38, 40. — 7 Ughell., t. III, p. 1033, b.



l'Occident, 1 et il est certain que sa légation compre-
noit aussi le pays de Liège 2 et la Provence.8Ce cardi-
nal avoit esté jacobin.

4 Dans la bulle que Grégoire écrivit à saint Louis en
luy envoyant ce légat, datée d'Anagni le 21 octobre,
il donne de grands éloges à la iété desrois de France,
pour Obtenirdesaint Louis qu'il témoigne la sienne en
luy donnant secoure contre Frédéric. Il l'exhorte fort
à bien recevoir son légat dont il fait l'éloge, et à ne
pas croire ce que Frédéric publioit tant contre ce lé-

gat que contre luy. 5Il écrivît en même temps une
autre lettre sur le même sujet à Blanche, la priant de
disposer son fils à seconder ses intentions.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1240. Pasques le 15 avril. A. G.

6 Le légat, pour éviter les armes de Frédéric, fut
obligé d'aller par terre jusques à Gênes, déguisé en
pèlerin, avecune seulepersonne avec luy. Il s'embar-

qua à Gênes, et arriva ainsi en Provence, où il estoit
dès le 10 de novembre 1239. 7 Néanmoins il n'arriva
en France, c'est-à-dire à Paris, qu'en 1240, vers la
feste des Rois. Il y demeura jusqu'àla feste dela Chan-
deleur de l'année suivante. 8 Car par un acte donné à
Étampes le 20 de juillet il recommande, en qualité de
légat, au doyen de Paris la protection des religieuses
de Port-Royal dont il fait un bel éloge, mais général.
On en pourroit encore dônner d'autres preuves.

1 Ms. D, p. 479. — 2 Raynald., an. 1240, art. 20. — 3 Matth. Par.,

p. 57S, b. — 4 Libertez, c. i, art. 5, p. 10-12. — 5 Ms. F, p. 1045.—
6 Ughell., t. III, p. 1033, b ; Vinc. Bellov., l. XXXI, c, CXXXVIII,

p. 1280. — 7 Spicileg., t. XI, p. 797. —3 Chart. Port-Roy.,p. 103.



1 Il estoit envoyé pour faire publier en France l'ana-
thème prononcé contre Frédéric, et il l'y fit publier
effectivement. 2Mais cela s'estoit fait dès l'année pré-
cédentedans l'Angleterre et sansaucunecontradiction',
quoique le roy fust beau-frèredeFrédéric. 3Othon, qui
y estoit légat pour le pape, y obtint même, dans une
assembléétenueà la Toussaint, le quint des bénéfices,
le clergé, abandonné par le roy, n'ayant osé luy ré-
sister. 4 Saint Louis permit aussi au légat Jacques de
tirer de l'argent des ecclésiastiquesde France. 5 On les
vouloit obliger, et eux et ceux des autres nations, à

payeraussi le quint de leurs bénéfices. Ils n'yavoient
point encoreConsenti au commencementde juillet ; et
il semble que le légat ait esté obligé de se contenter
du vingtième, 6 puisque Meyer remarque que, dans le
concile de la province de Reims tenu à Senlis ; il de-
mandant obtint cette levée du vingtième. 7 Matthieu
Paris dit que partie par douceur, partie par menaces,
il avoit tiré tant d'argent du clergé, que sur la fin de
l'esté il se vantoit d'en avoir assez pour soutenir la
guerre contre l'empereur durantune année. 8Le pape
vouloit que saint Louis entreprist même la guerre
pour luy contre Frédéric ; mais saint Louis ne le vou-
lut point : de quoy lepape voulut se vengereh empes-
chantPierre Charlot,oncle du roy, d'estre faitévesque
de Noyon.

1 Duchesne, p. 335, a ; Ms. F, p. 893. — 2 Matth. Par., p, 490, e. —
3 P. 526, c; p. 527, d; p. 533-536; p. 541, d. — 4 P. 541, c. —
5P. 536, a. — 6Meyer, l. VIII, p. 74, 1, — 7Matth. Par., p. 541,

a-c ; p. 544, e. — 8Mousk., vers 30 713.



CXLII.

Le pape veut tenir an concile. Frédéric s'y oppose.

1 Cependant on voit, par le récit que fait Raynaldus
de ce qui se passoit en Italie, que les armes de l'em-

pereur y estaient beaucoup plus fortes que celles du
pape. 2 Quelques cardinaux et des personnes de piété
vinrent proposer une trêve à l'empereur, afin qu'on
pust trouver,quelque voie d'accord. L'empereur y
consentit, pourveu que les Lombards révoltez contre
luy ne fussent point compris dans la trêve. Le pape,
au contraire, déclara qu'il ne pouvoit l'accepter qu'en

y comprenant les Lombards. Ainsi ce traité n'eut
point d'effet. 3 Les efforts que firent les députez de
France et d'Angleterre auprès du pape pour luy faire
accepter la médiationde saint Louis furent aussi inu-
tiles,

Enfin, 4 soit que le pape vist les Lombards trop
pressez et son parti trop abattu, soit par un véritable

amour de la paix, 5 il agréa la proposition d'un con-
cile généralque firent les cardinaux après une longue
consultation. On conclutà le tenir au plus tost, et l'on
résolut que ce seroit pour l'année suivante à Pasques.
5Le pape envoya donc l'évesque de Brescia témoigner
à l'empereur qu'il avoit dessein d'assembler un con-
cile pour rétablir la paix, et d'y appeler les ambassa-

1 Raynald., an. 1240, art. 1-21, — 2Goldasti, Constit., l. III, p. 391,
302, 393. — 3 P. 392 ; Matth. Par., p. 543, e. — 4 Goldasti, Constit.,
1. III, p. 392; Matth., Par., p. 343, c, d. — 5Matth. Par., p. 532, b,
c. — 6 P. 543, d.



deurs de France et des autres Estats chrestiens, avec
quelques princes d'Occident; mais qu'afin que ceux
qui voudraientvenir au synode le pussent faire avec
sûreté, il estoit besoin d'accorderune trêvejusques à
Pasques, dans laquelle les Lombards fussentcompris.
1L'empereur avoue luy-même qu'il avoit demandé le
premier aux cardinaux le concile général ou les am-
bassadeurs des princes se trouvassent, promettant d'y
justifier beaucoup de choses qu'il,avançoit contre le
pape, 2 etseplaintqu'on le luy avoitrefusé. 3Cependant,
après avoir bien considéré ce qu'il pouvdit craindre
d'une assemblée d'évesques tous soumis absolument
aupape par conscience ou par intérest, et qui l'avoient
déjà presque tous anathématizé; que le roy d'Angle-
terre mêmeestoit sujet du pape; que le comte de Pro-
vence, le due de Venise, et divers autres princes que
le pape vouloit faire venir au concile, estoient ses
ennemis déclarez ; après avoir, dis-je, pesé toutes ces
raisons avecles princes de sa cour, il aima mieux pa-
roistre se combattre et se dédire luy-même, 4 et dé-
claraà l'évesque de Brescia que tant que le pape seroit
son ennemi, il ne souffriroitpoint qu'il assemblast de
concile, etqu'ilseroithonteux auxprincesdese rendre
justiciables des évesques. 5 Pour la trêve, il déclara
qu'il ne souhaitoit rien tant que la paix avec le pape,
et qu'il ne demandoit point d'autre arbitre que l'éves-

que même qui luy parloit ; qu'ainsi il vouloit bien
consentir à la trêve qu'il demandoit, quelque préjudi-
ciable qu'elle luy fust ; mais qu'il en excluoit et en ex-

' Matth. Par., p. 543, b ; p. 505, a. — 2P. 543, e. — 3P. 544, 545.
552, 553. — 4P. 544, a. — 5P. 543, 544.



clueroit toujours les Lombards. 1 Matthieu Paris écrit
que la trêve ne laissa pas de se conclure par l'entre-
mise des cardinaux Jean Colonne et Raimond, 2à
l'exclusiondes Milanois et de quelques autres Italiens ;
3 ce qui n'a point d'apparence, 4 puisqueBénévent fut
assiégée sur le pape par ordre de l'empereur depuisle
moisd'aoust 1240, 5jusqu'au mois d'avril 1241 qu'elle
se rendit, sans parler du siége de Faenza, qui pouvoit

estre censée de la Lombardie. Et le traitementqu'il fit

aux évesques qui alloient au concile, fait bien voir
qu'il n'y avoit point alors de trêve, 6 Ainsi il y a faute
au moins dans les circonstances de ce que Matthieu
Paris dît s'estrepassé entre le pape et le cardinal Co-
lonne (il le faut voir), 7 qui prit le parti de l'empereur
au mois de janvier 1241. 8Il ajouste que, comme le
pape se rendoitplusdifficile à la paix à cause de l'ar-
gent que Jacques luy promettoit de France, saint
Louis, qui le sceut, fit saisir tout cet argent et dé-
fendit de le transporter hors du royaume jusqu'à ce
qu'on vist quel train les affaires prendraient,

Cependant le pape procédoit à la convocation du
concile, et 9 il écrivit le 9 d'aoust aux évesques pour
leur commanderde s'y trouveret d'y faire aussi venir
des députez des chapitres, abbés, etc. Il disoiten gé-
néral que c'estoitpour avoir leur secours et leur con-
seil dans les, grandes affaires qu'on sçavoit qu'avoit
alors l'Égliseromaine. 19 Raynaldusprétendque le pape

assembloit encore le concile pour d'autres affaires que

' Matth. Par., p. 541, a. — 2 C. — 5 Raynald., an. 1240, art. 52.—
4 Ughell., t. III, p. 1035, a. — 3 C. — 6 Matth. Par., p. 541, a, b. —
7 Ughell., t. III, p. 1035, b. — 8Matth. Par., p. 541,

a.

—9 Raynald.,
an. 1240, art. 53.— '"Art. 52.



pour celle de Frédéric. 1Il y invita aussi les princes
séculiers et les pria d'y envoyer leurs ambassadeurs.
Nous avons la lettre qu'il en écrività saint Louis, da-
tée aussi du 9 d'aoust.

2 Frédéric, au contraire, écrivit, le 13 de septembre,
une lettre adressée, dans Matthieu Paris, au roy
d'Angleterre, 3 et dans une copie plus ample, à saint
Louis. Elle pouvoit encore estre commune à d'autres
rois. 4Dans cette lettre, après avoir parlé du refus qu'il
avoitfait du concile, il déclare qu'il ne souffrira point
que personne aille à une assemblée tenue par son en-
nemi, et prie les rois d'en avertir leurs sujets, parce
qu'il est résolu de traiter en ennemis tous ceux qui
voudrontaller au eoncile, 5 Et il faisoit, en effet, faire

une telle garde par mer et par terre, que personne ne
pouvoitaller a Romesans lapermissionde ses officiers.

8Le pape, au contraire, pressoit les évesques de
venir nonobstant les menaces de l'empereur ; et il leur
en fit un second commandement par sa lettre du

15 octobre, les exhortantà préférerDieu auxhommes,
et à surmonter toutes les difficultez par le mérite de
leur foy. 7 Ce fut sur cela que le cardinal Jacques tint
le concile de Meaux, où il fit commandement aux
évesques de lé suivre à Viennepour prendre ensuite le
chemin de la mer. Nous verrons ce qui en arriva l'an-
née suivante (voy. chap, CL).

1 Raynald., an. 1240, art. 54. — 2 Matth. Par., p. 543, 544. —
3 Goldasti, Constit., t. III, p. 391, 392 ; Petr. de Vin., l. l, ep. XXXIV,

p. 220. —4 Matth. Par., p. 344, a, b; Duéhesne, p. 338 ,4. — 8 Da-
chesne, p. 335, b. — 6 Matth. Par., p. 553; Raynald., an. 1240,
art. 57, 58; Labbe, Bibl., t. I. —7 Duchesne, p. 335, b ; Ms. F,
p. 893.



1 Raynaldus cite d'une lettre écrite cette année par
saint Louis à Frédéric, imprimée dans Pierre des
Vignes, que le légat avoit sollicité les François de
prendre tes armes contre Frédéric, et qu'ils l'avoient
refusé. Je ne scay s'il l'a pris d'une lettrede l'an 1241,
2 où saint Louis représente à Frédéric qu'il avoit rejeté
les légats de l'Église qui avoient demandé du secours
contre l'empereur, et qu'ils n'avoient pu rien obtenir
dans son royaume à son préjudice ; de quoy néan-
moins il faut excepter l'argent levé sur l'Église.

Nous verrons, l'annéesuivante, l'offre que le pape
fit de l'empire au comte d'Artois.

CXLIII.

Guerre en Provence.

Le comte de Provence s'estant déclaré pour le

pape contre l'empereur, et ayant refusé d'arrester les

courses que Thomas, comte de Flandre, son beau-
frère, faisoit dans le pays de Liége, l'empereur avoit
donné son comté de Forcalquier au comte de Tou-
louse au mois de décembre 1239 (voy. p. 351), 3 et
avoit excité celui-ci à faire la guerre à l'autre. /Mat-
thieu Paris décrit le particulier de cette guerre et la

part qu'y prit saint Louis. L'on y voit avec quel soin
Frédéric ménageoit la France et évitoit de donner au
roy aucune occasion de plainte.

5 Mais il faut remarquer que Puy-Laurent ne dît
point que le comte de Toulouse, dont il estoit aumos-

1 Raynald., an. 1239, art. 38. — 2 Ibirl., au. 1241,art. 77. —3 Matth.

Par., p. 529, d. — 4 Ibid., p. 529, 530. —3 Duchesne, p. 695, b.



nier, ail remportéaucun avantage considérable, mais
seulementqu'il passa l'été, jusque vers la fin d'aoust,
à Trinquetaille, dans la Camargue,qu'ilavoit ravagée,
à attaquerla ville d'Arles, qui en est vis-à-vis 1 et qui
avoit pris le parti du pape. 2 Il paroist qu'il fut excom-
muniépour les dommages faits à l'église d'Arles, dans
la Camargue, et encore pourquelques autres raisons ,
3 et son pays interdit.

Les François qui furent d'abord au secours du
comtede Provence, avantles sept centschevaliers que
saint Louis y envoya depuis, pouvoient en effet estre
de lanoblesse voisine du Rhône, dans le Languedoc ;
mais celan'a rien de commun avec Avignon quiobéis-
soit alors au comte de Toulouse; 4 et même ce comte
en céda au mois d'aoust la potestaterie (qui en estoit
la première dignité) à un comte Gautier, vicaire des

royaumes d'Arleset de Vienne pourl'empereur. L'acte
est datée de l'Isle dans le Venaissin.

Nous verrons l'année suivante comment on tascha
d'assoupircette guerre 5 par le mariage qu'on proposa
entre le comte de Toulouse et la troisième fille du
comte de Provence (voy. chap. CLVII).

CXLIV.

Trincavel fait la guerre à saint Louis.

Quandlecomte deToulouse revint dé Trinquetaille,

vers la fin d'aoust, au haut Languedoc, il y trouva

1 Raynald., an. 1240, art. 20. — 2 Invent., t. V, Toulouse, III,
pièce 8. — 5 Ibid., t. VIII, Arragon, I, pièce 4. — 4 Ibid, t. V,
Toulouse, IX, pièce 36. — 3 Duchesne, p. 696, 697.



une autre guerre plus importante que celle qu'il, ve-
noit de faireen Provence.

Roger, vicomte de Béziers et de Carcassonne, dé-
pouillé de ses seigneuries, en 1209, par l'armée des
croisez, avoit laissé un fils encore enfant, nommé
1 Roger par Albéric, et Trincavelleou Trincavelpar les

autres, 2 qui demeura sous la tutelle de Roger Ber-
nard, comte de Fois. 3 Il rentra en la possession de
Béziers, et apparemment de toutes les terres de son
père, en l'an 1224. 4 Il pouvoit avoir dix-sept ans ou
environ.

Je ne me souvienspoint d'avoir veu que saint Louis
eust traité avec luy comme il avoit fait l'an 1229 avec
les comtes de Toulouse et de Foix. 5 Ce qui est certain,
c'est qu'Olivier de Termes et d'autres seigneurs du
Languedocs'estant joints à luy, il commença cette an-
née à attaquer les pays que le roy possédoit dans les
éveschez de Narbonneet de Carcassonne. Il se rendit
maistre de diverses places, et généralementde toutes
celles où il se voulut présenter, tant la terreur saisit
d'abord les esprits. Les Albigeois pouvoientbien estre
meslez danscesoulèvement, 6 puisquequelquesauteurs
disent que les rebelles estoient de cette secte 7 et enne-
mis de l'Église ; et Perrin, l'historien des Vaudois,
8 s'en fait un honneur. 9 On soupçonna même le

comte de Toulouse d'avoir des intelligences secrètes

avec eux.

1 Ms. D, p. 481.— 2 Buchesne, p. 886, c. — 3 Régist. 3, p. 2, 2.—
1 Duchesne,p. 686, c.— 5P. 695, b ; p. 334, a ; Spicileg., t. II, p. 797;
Ms. D, p. 481. —6Ms. D, p. 481 ; Spicileg., t. II, p. 797.—7Duchesne,

p. 696, a. — 6Petrin, Hist. des Albig., l. II, c. IX, p. 144.— B Ms. D,

p.481.



1 Les évesques de Narbonne et de Toulouse ; et la
noblesse du parti du roy, se rendirent dans Carcas-
sonne pour la défendre, et on n'eut pas de peine à
fournir la ville de vivres, la moisson et les vendanges
mêmes venant d'estre feites. 2Le comte de Toulouse
revînt alors de la Camargue, et le sénéchal du roy le
fut trouver à Pechnotier, pour le sommer de chasser
les ennemisdu roy de ses terres ; à quoy le comte ré-
pondit qu'il prendroitconseil sur cela quand il seroit
à Toulouse.3 Peu de jours après, et le 7 de septembre,
l'évesque de Toulouse et le sénéchal furent au bourg
de Carcassonne dont les habitans firent solennelle-
ment serment de fidélité à l'Église et au roy

;
et. le

lendemain, ayant receu réponse du roy sur ce qu'ils
luyavoient écrit eux-mêmes dela révolte deTrincavel,
ils vinrent monstrer la lettre aux évesques qui estaient
dans la cité, avec tontes sortes de marques de joies.
Cependant il y avoit déjà du temps qu'ils traitoient

avec les révoltez,et, 4dès lanuit suivante, ils les re-
ceurent dans le bourg. 5 Ils n'eurent pas plus de fidé-
lité pour4 les ecclésiastiques du lieu ; car, après leur
avoir donné un sauf-conduit scellé du sceau de Trin-
cavel même, pour aller à Narbonne, ils en tuèrent
plus de trente. 6 Ils commencèrentdès le 9 du mois à
attaquer la cité par la sape et par les machines de
guerre; 7mais-après que le siége eut duré environ,

un mois, le secours que saint Louis envoyait arriva.
8 Car saint Louis ayant esté averti de l'estat du Lan-

1 Duchesne, p. 695, b, c. — 2 C; Catel, Toul., p. 360. — 3 Duchesne,

p. 695, c. — 1 Duchesne,p. 696, a; Spicileg., t. II, p. 797. — 5 Du-
chesne, p. 696, a.—6 A; Spicileg., t. II, p. 707; Catel, Chron., p. 171.

— 7 Duchesne, p. 696, a. — 8 P. 695, c.



guedoc par l'envoyé du bourg de Carcassonne, :1 et
par les avis de ses officiers qui luy témoignoient le
dangeroù estoient ses garnisons, 2 tint une assemblée
à Bourges où le légat se trouva, 3et envoya des

troupes en diligence à Carcassonne, sous la conduite
de Jean de Beaumont, son chambrier, 4qualifié un
nobleéhemlier,et du vicomte de Chasteaudun,nommé
Geoffroy. "Adam de Milli, Gui de Levis, maréchal
de Mirepoix, et le maréchal Ferri se trouvent joints
avec eux dans quelques actes où Geoffroy estnommé
le premier, devant Jean de Beaumont. Le roy n'eut
pas de peine à assembler des troupes, s'il est vray
6qu'il eust, dès auparavant, mandé sa noblesse pour
secourir le comte de Provence.

7

Trincavel n'osa attendre les troupes du roy. Il mit
le feu en divers endroits du bourg de Carcassonne,
qui fut entièrement détruit et consumé, en amena
avec luy les habitans qui craignoient le chastiment de
leur trahison, et se relira,le 11 d'octobre à Montréal,
à quatre ou cinq lieues de Carcassonne vers Toulouse.
8 Il y fut aussitost poursuivi et assiégé avec beaucoup
de vigueur ; 9 néanmoins le siége dura jusqu'à ce que
l'hyver estant déjà fort rude et fort avancé, et l'armée
ne pouvant pas demeurer sans beaucoup de péril, les

comtes de Toulouse et de Foix ménagèrent un accord

par lequel les gens d'armes sortirent avec leurs armes
et leurs chevaux, et remirent le chasteau et le peuple

1 Duchesne,p. 334, a. — 2 Ms. D, p. 481. — 3 Ms. D, p. 481; Du-

chesne, p. 334, a. — 4 Spicileg., t. II, p. 797. — 5 Invent., t. VI, Se-
rutât.,pièces139,140 ; Msgist.3, p.36. — 6 Matth.Par., p. 530, a, b.
7Duchesne; p. 696, bj pi 779, b; Splcileg., t. II, p. 707; Catel, Chron.,

p. 171. — 8Duchesne, p. 334, b. — 9 P. 696, b.



entre les mains des assiégeants. 1 Jean de Beaumont y
mit une bonne garnison et alla réduire les autres chas-

teaux dont les révoltez s'estoient saisis, ce qu'il ne fît
pas sans peine. 2 Ceux qui estoient dans un de ces
chasteaux ayant esté faits prisonniers, le reste se
rendît. - .

'
3Ainsi les rebelles furent entièrement soumis à la

volonté du roy, et la paix rétablie partout ; 4 Trinca-
vel, qui ne voulut pas. se soumettre, s'estant sans
doute caché quelque part.

5

On a encore quelques serments de fidélité faits au
roy en 1240, entre les mains de Jean de Beaumont
et des autres, par quelques gentilshommes, le 13 dé-
cembre, 6 par la ville d'Alet au mois de novembre
1240, 7 par Pierre de Peirepertuse et Gaucelin de
Capendu, le 26 novembre.

8 Jean retourna triomphant Vers le roy, qui rendit
grâces à Dieu de la victoire qu'il luy avoit donnée ;
laquelle n'estoit pas encore achevée au mois de mars
1241 (voy. chap. CLVII). 9Il pardonna aux habitansdu,
bourg de Carcassonne, et leur permit de retourneren
leur pays où ils rebastirent leur bourg en une autre
place, au delà de la rivière d'Aude.

10 Jean de Crenn., sénéchalde Carcassonne en 1247,
leur assigna pour cela une place qu'il eut par échange
de l'évesque de Carcassonne. 11 Le chapitre de Carcas-

1 Duchesne, p. 334, b ; Ms. D , p. 481. — 2 Guiart, p. 135, 2.—
3 Duchesne, p. 324, b; Spicileg., t. II, p. 79.7. — 4 Invent., t. V,
Toul,,V, pièce 17.'—" lurent-, t. VI, Securit., pièce 139 ; Régist. 3, p. 36.

—
6 Invent., t. VIII, Serments des villes (non trouvé) ; Régist. 3, p. 67.—

7 Ms. D, p. 574. — 8 Duchesne, p. 334, b. — 9 Catel, Chron., p. 172.

— 10 Regist. 3, a, 109, p. 30 ; Ms. D, p. 389. — 11 Regist. 3, a, 110,
p. 30, 31.



sonne ayant perdu quelques revenus par la destruc-
tion du bourg, le même sénéchal l'en dédommagea
par ordre de saint Louis. 1 L'échange et le dédomma-
gement lurent acceptez par l'évesque et par le cha-
pitre, qui en donnèrent acte à saint Louis au mois
d'aoust 1248, lorsqu'il estoit à Aigues-Mortes prest à
partir pour l'Orient.

2 Il paroist que saint Louis fit aussi informer des
jardins des particuliers qui avoient esté gastez autour
de la ville, pour dédommager les maistres. 3Il fit
rendre aux habitans de Carcassonne les possessions
qu'ils avoient perdues durant cette guerre. 4Il voulut
aussi qu'on récompensast ceux qui avoient basti dans
le nouveau bourg quelques maisons que le sénéchal
avoit depuis démolies, peut-estre parce qu'elles em-
peschoient les fortifications.

5On voit par l'ordonnance de 1259 que saint Louis
traita depuis avec assez de rigueur ceux qui avoient
eu part à cette guerre de Trincavel et à celle que luy
fit le comte de Toulouse en 1242, et ceux même qui,
n'ayant point pris les armes, estoient seulement de-
meurez parmi les rebelles.

CXLV.

De saint Edmond, archevesqne de Cantorbéry.—Son élection. —
Sa conduite.

Cette année est considérable par¬ la mort de saint
Edmond, archevesque de Cantorbéry, qui ayant trop

1 Régist. 3, p. 30, 31. — 2 Anciennes ordom., p, 128, 2. — 3 I. —
4 P. 129, l. — 3 P. 127, 128.



de vertu pour souffrir les maux, de son église, et trop
peu d'autorité pour y remédier, vint chercher sa con-
solation en France dans le repos d'un monastère où
Dieu couronna bientost sa patience par une mort
sainte et heureuse, et fît éclater ses mérites par des
miracles extraordinaires.

1 Nous avons une vie de ce saint dans Vincent de
Beauvais, 2 et une autre dans Surius qui en a changé
le style ancien. 3 Il est surnommé d'Abindon,4 à cause
du lieu de sa naissanceprès d'Oxford, en Angleterre.
5 Son père et sa mère, qui avoient une piété non
commune, prirent un très-grand soin de son éduca-
tion. 6Il vint étudier à Paris, et après y avoir ensei-
gné les humanitéz, il y estudia en théologie, y fut
receu docteur et y professa quelque temps. ^ Il fut
élevé malgré luy à la prestrise. 8 Il professa la théologie
à Oxford où il faisoit encore plus de fruit par ses pré-
dications. 8II fut fait thrésorier et chanoine de Salis-
béry, 10 et ensuite choisi , l'an 1233, par le pape Gré-
goire IX pour l'archevesché de Cantorbéry, à cause
que les religieuxqui composoient le chapitre de cette
égliseen avoient nomméplusieursque lepapen'agréoit
pas. 11 On prétend que l'un de ceux qui avoient esté
éleuz ne put obtenir sa confirmation du pape, sous
prétexte qu'il estoit trop simple et trop âgé, 12 et en
effet parce qu'il n'avoit point voulu gagnercette cour

1Vinc. Bellov., l. XXXI, c. LXVII-LXXXVIII, p. 1307. — a Sur.,
16 novemb., p. 368. — 3Thorn,p. 1881, 1882.— 4Knigt,p. 2432,d.
— 5P. 2432, 2433 ; Spieileg., t. VIII, p. 586. — 6 Du Boulay, p. 679.

— 7Vinc. Bellov., c. lxxvii, p. 1311, l. — 8 Spicileg., t. VIII, p. 586,
587. — 9Vinc. Bellov., c. LXXVIII, p. 1311, 2. — 10Matth. Par.,
p. 383, 386 ; Sur., 16 novemb., art. 17, p. 372. — 11 Matth. Par., p. 376,

a. — 13 Spicileg., t. IX, p. 668.



aux dépens de son église. 1 Four saint Edmond, sa Vie
porte que le pape ne le choisit qu'après avoir fait
chercherdanstoute l'Angleterrel'homme le plus digne
et le plus capable de cette grande dignité. Le pape
ne l'avoit nommé qu'en secret, 8 car l'auteur de la
chronique d'Andres, qui écrivoit alors, n'en a rien
sceu. 3 Il ne l'avoit pas nomméabsolument, et il avoit
seulement ordonné aux députez du chapitre de Can-
torbéryde le nommer.Ces dépotez le refusèrent,estant
résolus de n'accepter qui que ce fust qu'avec le con-
sentement de leur chapitre. 4 Le pape renvoya donc
l'élection au chapitre, 5 qui s'accordaà choisirle même
saint pour évesque, l'an 1233, 6 et il fut ainsi éleu
canoniquement. 7 On, eut une extrême peine à le faire
consentir à son élection, quoyque son évesque le luy
commandas. L'ayant enfin acceptée, 8 le chapitre

envoya des moines et desecclésiastiquesen demander
la confirmation au pape qui, l'ayant bien examinée
et n'y trouvant point de difficulté, la confirma 9 plus
lost que ne croyoient tous ceux qui ne sçavoient pas
qu'il en estoit auteur ; luy envoya aussitost le pallium

par les évesques de Londres et de Rochester, 10 et or-
donna, le 22 décembre 1233, aux évesques de sa
province, de rendre obéissanceà leur nouveau métro-
politain dont il fait un grand éloge.

11 Saint Edmond fut sacré dans son église le 2 avril

1 Sur., 16 novemb., art. 17, p. 372.— 2 Spicileg., t. IX, p. 669.—
5 Matth. Par., p. 386, a, — 4 Spicileg., t. IX, p. 669. —5 P, 669 ; Ray-
nald., an. 1233, art. 64. — 6 Raynald, an. 1233, art. 64; Vinc. Bel-
lov., l. XXXI, c. lxxxi, p. 1312, 2. — 7 Vinc. Bellov., p. 1312, 2;
Sur., 16 novemb., art. 17, p. 372. —8 Raynald., an. 1233, art. 64. —
9 Spicileg., t. IX , p. 669. — 10 Raynald., an. 1233, art. 64, — 11 Matth.
Par., p. 397, a; Spicileg., t. XI, p. 671.



1234, qui estoit le quatriesmedimanche de caresme,
par l'évesque de Londres, en présence du roy. 1 Huit
jours après, luy et les antres évesques d'Angleterre
obligèrent le roy, en le menaçant même de l'excom-
munier, à abandonnerses conseillers étrangers, et on
prétend que cela rendit la paix à cet Estat.

2 Il travailla aussi a donner la paix à son église en
terminant, l'an 1237, par une transaction,divers dif-
férends que luy et ses prédécesseurs avoientavec l'abbé
et les moines de l'abbaye de Saint-Augustin de Can-
torbéry. Il serabaisse beaucoup dans cettetransaction,
3 qui fut confirmée l'année suivante par le pape et par
le roy Henri.

4 Le roy Henri voulant faire venir Othon, cardinal
diacre, en qualité de légat, on croit que saint Edmond,
qui prévoyoit que cette légation causeroit de grands
maux en Angleterre, tascha inutilementde Je détour-
ner de ce dessein. Le légat arriva l'an 1237, vers la
Saint-Pierre, 5 le 18 de juillet, 6 et tint un grand con-
cile à Londres, le 19 novembre, où il fit divers statuts
pour la discipline. 7 Sur la fin de la même année, saint
Edmond partitpour aller à Rome, malgré le légat qui;
tascha de l'en empesçher (je n'en voy point le sujet).
8 II en revint l'année suivante, vers le mois de juin,
avec un rescrit du pape qu'il avoit obtenu Gontre les
moines de sa cathédrale ; ce qui causa beaucoup de
trouble et de désordre dans cette église, dit l'histo-
rien, moinede profession et d'esprit. Le légat y vint
pour rétablir la paix ; et saint Edmond ayant demandé.

1 Matth. Par., p. 395 , 397, 403, 406. — 2Thorn, p. 1882-1884.

— 5 P. 2283. — 4 Matth. Bar., p. 440, b. — 5 Thorn, p. 1885, c. —
6Matth. Par., p. 445-455.—7P. 468, d. — 3 P. 473, a, b.



aux moines un privilège obtenu autrefois par saint
Thomas, il se trouva que le prieur en avoit falsifié
l'original en ostant ce qui estait contrelesprétentions
des moines, et y ajoutant ce qui les favorisoit ; et
comme la falsification estoit trop visible, un moine
avoit brûlé l'acte de peur que le couvent n'eust la
honte de passer pour faussaire, Cela obligea le légat
de déposer le prieur, et de l'envoyer avec quelques
moines dans un autre monastère pour y faire péni-
tence. 1 Le couvent éleut un autre prieur, sans avoir

eu le consentementde l'archevesque, qui cassa l'élec-
tion, interdît et excommunia même tous les moines.
Les moines en appelèrent à Rome, 2 et l'on remarque
que l'archevesque, pourobtenir du pape un jugement
favorable, consentit, l'an 1240, à une levée du cin-
quième des bénéfices que le pape demandoit 3 contre
l'empereur. Les moines furent absous par le pape
l'an 1241, après la mort du saint, en consentant à
l'élection de Boniface de Savoie.

4 On peut voirdans la Vie desaint Edmond quelques
remarquesparticulièresde sa conduite, et mêmequel-
ques miracles. 5 Il faut voir aussi ce que Matthieu Pa-
ris dit de son cilice.

1 Matth, Par.1, p. 473, c; p. 484, 483.— 2 P. 327, d. — 3 P. 326. —
4 Vinc. Belloy., c. lxxxiii, p. 1313 ; Sur., 16 novemb. — 5Matth. Par.,
p. 628.



CXLVI.

Saint Edmond veut rétablir l'Église d'Angleterreet ne lepeut,

1 Il avoit beaucoup de zèle pour le salut des âmes et
pour la liberté des églises ; mais il trouva une étrange
opposition à ses bons desseins et dans le roy, et dans
lesgrands, et même dans son chapitre.

2 Il voyoit avec une extrême douleur que le roy lais-
soit longtemps les éveschez et les abbayes vacantes en
ne permettant point aux chapitres dé faire élection,
ouen refusant d'approuver ceux qu'on avoit éleus, soit
pour les obliger d'élire ses créatures, soit pour jouir
plus longtemps, des grands revenus de ces églises. Il
écrivit aupape sur cela, luy envoya des députez,et,
après avoir beaucoup dépensé, il en obtint enfin une
bulle qui luy permettoit de pourvoir aux églises qui
auraient été six mois vacantes. Il taschoit d'imiter en
cela le zèle de saint Thomas ; mais il ne trouva pas en
Grégoire IX la fermeté d'Alexandre III ; car le roy
ayant mandé à Grégoire que cette bulle estait con-
traire à sa dignité royale, Grégoire eut peur et révo-
qua aussitost ce qu'il avoit fait ; et le roy usa de sa
tyrannie ordinaire avec encore plus de licence qu'au-
paravant.

Outre un mécontentement si sensible à un prélat
zélé pour l'honneur de Dieu et le bien des âmes, et
qui népouvoit pas estre indifférent pour son honneur
propre, 3 il avoit beaucoup de regret, et peut-estre

1 Vinc. Bellov., c. lxxxiii, p. 1313, 1. — 2 Matth. Par», p. 527, b,
c, d. —3 fbid., p. 527, d; p, 532, f.



quelque scrupule, d'avoir consenti à l'exaction que le

pape faisoit du cinquième des revenus ecclésiastiques

et d'avoir emporté par son consentement les autres
évesques.1Il reprit le roy avec force d'avoir permis
cette exaction ; mais il n'en remportaque des délais.

2 Ce qui acheva sans doute de l'accabler, lut que la
même année le pape luy envoya un ordre, à luy et aux
évesques de Lincoln et de Salisbéry, de pourvoir et
faire pourvoir trois cents Romains des premiers béné-
fices qui viendraient à vacquerdans l'Angleterre, sous
peine d'estre privez du droit de nommer à aucun bé-
néfice. Et on croyoitque le pape donnoit ces bénéfices

aux Romains afin qu'ils prissent son parti contre Fré-
déric.

Mais il faut dire que le roy et divers autres avec luy
avoient commis quelques fautes contre l'Église, plus
visibles aux yeux des hommes et plus sujettes aux
censures canoniques, dont les historiens n'ont point
parlé; car ils marquent 3 que le saint assembla les éves-

ques du royaume pour chercher avec eux les moyens
de tirer l'Eglise de la servitude où elle estoit. On con-
clud qu'il falloit sommer juridiquement lé roy et les

autres rebelles de leur devoir ; et s'ils ne se corri-
geoient pas, employer la sévérité des censures de
l'Église. L'archevesque suivit cet avis, et fut trouver
le roy, qui prit du tempspour délibérer ; mais le délay
ne servit de rien, et l'arehevesque fut enfin contraint
de prononcer, une sentence contre tous les rebelles,
hors la seule personne du roy.

1 Matth. Par., p. 533 , a. — 2 P. 532, e, f. — 3Knigt, p. 2434,
2435.



On ne marque point, comme nous avonsdît, le su-
jet decette procédure ; et 1on dît seulement en général
que le saintvoyoit avec une extrême douleur l'Église
anglicane tomber de jour en jour dans une plus
grande oppression, ses biens pillez, ses libertez rai-
nées, 2 et luy-même exposé à divers mauvais traite-
mens. 3 Il seinbloit estre en horreur et en abomination
à tout le monde. Chacun le fuyoit ; chacun évitoit sa
compagnie : les uns parce qu'ils le haïssoient, et les
autres par la crainte des puissances de la terre.

CXLVII.
Saint Edmondse retire en France et y meurt.— Ses miracles.

4 Les injuresqu'ilsouffroiten sa personneluyestoient
peu sensibles et ne l'empeschoient pas de conserver
toute la charité et la, cordialité possible pour ses plus
cruels ennemis ; mais ce qui le touchoit estoit de ne
pouvoir faire les choses auxquelles il se croyoit obligé

par sa charge, quelque désir qu'ilen eust. 5 Ceux qu'il
avoit excommuniez ne témoignoient point estre tou-
chez ni de leurs fautes, ni des censures, 6et il n'osoit
employer contre ces opiniastres toute la sévérité ecclé-
siastique, de peur que le légat Othon ne cassast tout
ce qu'il feroit, et qu'ainsi Ses efforts ne servissent qu'à
irriter le roy et les autres coupables et à les porter à
de plus grands crimes. Mais, d'autrepart, demeurer

en Angleterre dans le poste où il estoit, sans travailler

1Matth. Par., p. 532, f.— 2P. 533, a. — 3P. 627, f. — 4Vinc.
Bellov., c. LXXXIII, p. 1313.— 5 Knigt , p. 2435, a. —

6 Vinc. Bellov.,

c. LXXXIII, p. 1313, 2.



à s'opposeraux maux qui s'y falsoient, c'estoit pa-
roistre les approuver. Ainsi, se trouvant accabléd'af-
fliction, et voulant comme punir sur luy-même les
fautes des autres, il se résolut à se bannir volontaire-
ment de l'Angleterre , 1 « ut ipso facto cordis ostende-

« ret amaritudinem et ipsorum detestaretur malitiam,

« cedendum magis censuit malitiis, quam inservire

« liligiis. » 2 Il ne songeoit à s'absenter que pourun
temps. 3 On remarque que ce fut dans ce temps-là que
Dieu fit par luy quelques miracles, 4 et quesaint Tho-

mas de Cantorbéryluy estant apparu, l'assura qu'ils se-
raient bientost joints ensemble. Il communiqua de son
dessein avec quelques personnes de piété, 5 et estant
sorti secrètement d'Angleterre, il passa en France,
6 l'an 1240, après le 1er juillet.

71l ne retint avec luy que fort peu de personnes,
3 et s'en alla droit à Pontigni, célèbre:abbaye.de
l'ordredeCisteaux, sur le Serain, au diocèsed'Auxerre,
où saint Thomas s'estoit autrefois retiré, 9 et après luy
Estienne de Langton, célèbre archevesque de, Can-
torbéry, persécuté par Jean sans Terre. 10Il vit en pas-
sant la reine Blanche, et, à sa prière, luy donna sa
bénédiction, à elle et à ses enfans. 11 II fut receu avec
beaucoup de respect à Pontigni, 12 s'y occupa à la
prière, aux jeusnes,13 à écrire de sa main, et quelque-
fois à prescher aux lieux circonvoisins. 14Il y plenroitet

1Knigt, p. 2435 , a. — 2Ibid., b. — 3Vinc, Bellov., c. LXXXIV,

p. 1313, 2.
—

4Ibid., p. 1314, 1.
—

5Ibid., c. LXXXV, p. 1314, 1. —
6Matth. Par., p.532, d, e. — 7Ibid., p. 533, a. — 8 A ; Vinc.Bellov.,

c. LXXXV, p. 1314, 1. — 9Ibid. — 10 Matth. Par., p. 532, f. — 11 Vinc.
Belloy., c. LXXXV, p. 1314, 1. — 12 Matth. Par., p. 533, a. — 13 Vinc.
Bellov., c. LXXXV, p. 1314, 1. — 14 Matth. Par., p. 545, b,



y gémissoit sans cesse peur l'Église anglicane où le
légat faisoit tous les jours de nouveaux désordres,
déliant ceux qu'il avoit liez et excommuniez, liant
ceux qu'il n'avoitpoint liez, et entreprenantbeaucoup
d'autres choses au préjudice de son autorité, avec le
consentementou la permissionexpresse du roy. 1 Nous
trouvons qu'aussitost après la mort du saint, l'archi-
diacre deCantorbéryne pouvoitprescherdans laville,
propter évidentes conjecturas, dit-il, et causas ratio-
nabiles etmanifestas.

2 Ses afflictions et ses austérités le firent tomber
dans une grande maladie peu de temps après qu'il fut
arrivé à Pontigni. On luy conseilla de changer d'air,
et il alla à Soisi, qui est un prieuré de chanoines régu-
liers

,
environ à vingt lieuesde Pontigni et à une lieue

de Provins. Il y vécut quelque temps , toujours'dans
la langueur que luy causoit une dyssenterie; et il y
mourut enfin, le vendredi 16 novembre de la même
année 1240. 3En recevant le viatique il parla avecune
ferveur et une confiancequi surprit tout le monde.4Son
corpssetrouvatoutmangéparsonciliceetrongédevers

5 Son coeur et ses entrailles furent enterrés à Soisi,
selon Matthieu Paris, qui rapporte que le; saint l'avoit
prédit de son coeur, obscurément. 6Sa Vie dit que ses
entrailles furententerrées à Saint-Jacquesde Proyins.
7 Son corps fut porté à Pontigni, cdmme il l'avoit or-
donné ,8 et fit en chemin divers miracles, 9ce qui con-

1 Thorn, p. 1888, c. —2 Matth. Par., p. 545, c, d, e;Vinc. Bellov.,
_

c. lxxxv, p. 1314, 1.— 5 Vinc. Bellov., c. lxxxv, p. 1314, 1; Matth.
Par., Addit., p. 157, d, e, — 8 Matlh.Par., p. 546, a. — 5 P. 545, e.
— 6 Vinc. Bellov., c. lxxxv, p. 1314, 2. — 7Ibid.; Matth. Par., p. 545,
e. — 8 P. 545, 546.— 8 Vinc. Bellov., c. ixxxv, p. 1315,

1.



tinua jusques à sa sépulture. 1 Il arriva à Pontigni le
jour dé saint Edmond, roy d'Angleterre et martyr,
20 de novembre, 1qui estoit le jour de sa naissance,
3 et y fut enterré le septièmejour d'après sa mort, le
22 novembre. 4 On peut voir dans sa Vie plusieurs
autres particularitezsur sa mort et son enterrement.
''Mais la vision sur ce qu'on aveit mis de la terre sur
son corps est-elle supportable? 6On le leva de terre
trois mois aprèspourlé mettredansun autre tombeau,
7et on le trouva sans aucune corruption.

8On écrit que les miracles qu'il avoit commencé à
faire cessèrent quand il fut enterré et recommencèrent
huit jours après. 9 Il en fit une quantité que l'on ne
sçauroitnombrer; 10 de sorte que tout le moude accou-
rait à Pontigni, même dès pays les plus éloignez,
11chacun voulanthonorer un saint que l'on avoit si fort
méprisédurantsa vié. 12Les estrangers reconnoissoient

que c'estoit un des plus grands avantages que Dieu
eust accordez à la France dans ces premières années
durègne de saintLouis; 13 etceux de Pontigni croyoient
voir l'accomplissement de la prophétie de saint Tho-

mas, qui, en prenant congé d'eux, après avoir de-
meuré longtemps dans leur monastère, leur avoit
promis qu'il viendrait un de ses successeurs qui satis-
ferait pour luy aux obligations qu'il leur avoit.

14 Ses entrailles faisoient aussi divers miracles à Pro-

1 Vinc Bellov., c. lxxxv, lxxxvi, p. 1315. — 2 Knigt, p.2432, e.
— 3 Vinc. Bellov., c. LXXXVI, LXXXVII,p. 1315, 1316. — 1 C. lsxxv-

IXXXVII, p. 1316, 1. — 5 C. lxxxvii, p. 1316, 1. —6 C. lxxxvniii,

p. 1316, 1. — ' C. ixxxvn, p. 1316, 1. — 8 C. lxxxvii, p. 1316, 1.

— 9 C. LXXXVIII,p. 1315 ; Matth. Par., p. 551, e ; p. 555, b, c ; p. 627.

— 10P. 555, e.— 11P. 527, 528. — 12P. 551, e. — 15P. 628, a, b.—
11Vinc. Bellov., C. LXXXVI, 1314, 2.



vins,
1 et il s'en faisoit de même partout où l'on gar-

doitquelquechosequi luyeust appartenu. 2On marque
qu'il ressuscitoit particulièrement beaucoup d'enfans
étouffez; ^ t

\

CXLVIII.

Saint Edmondest canonisé et levé de terre. — Ses écrits.'

3 Dès l'an1241, lechapitregénéralde Cisteauxdonna
permission à l'abbé de la Ferté de travailler, au nom
detout l'ordre, à la canonisationdit saint. 4 L'an 1244,
l'abbé Jean,et les: moines de Pontigni écrivirent au
pape Innocent IV, et le supplièrentde faireécrire au
nombre des saints un homme dont Dieu vérifioit la
sainteté par tant dé miracles.

Sur cette lettre, 5 le pape commit, le 23 avril de la
même année, les évesques de Londres et de Lincoln
pour informer de la vérité de ses miracles et de la
vertu qui avoit paru dans ses moeurs et dans sa con-
duite. 6Il commitencore pour pela l'archevesque d'Ar-
mach, primat d'Irlande, et d'autres personnes sages ;
7 et il s'adréssoitluy-mêmeà luy dans ses besoins. 8 Les
anciens persécuteursdu saint s'opposèrentà sa canoni-
sation; et par le moyen du cardinal Othon, qui estait
retourné auprès du pape , ils l'empeschèrentpour lors.
9 Diversévesquesprièrent le pape de la faire l'an 1245,
dans le concile général de Lyon, afin qu'elle fust plus
solennelle ; mais le pape la remit à un autre temps sous

1 Matth. Par., p. 826, f ; p. 629, a; p. 555, c. —
2 Spicileg.; t.VIII,

p. 587. — 5 Cistere., p. 280. — 1 Matth. Par., p. 627, 628. — 5 Ray-
nald., an. 1244, art. 47. — 6 Matth. Par., p. 631, a. — 7 P. 630,f. —
2 P, 631, a. — 9 P, 663, d.



prétexte des grandes affaires qui le pressoient alors.
lIi lafit enfin le 16 décembre 1246, qui estoit le troi-
sième dimanchede l'Avent, 2 par l'avis des cardinaux
et des prélats qui estoient avec luy, 3 et en adressa sa
bulle à tous les prélats le 11 janvier 1^47. * Dès quele
roy Henri sceut cette nouvelle, il en témoigna une
extrême joie, et fit chanter une messe solennelle du
saint avec sa légèretéplutostqu'avec sa dévotion ordi-naire.

5 L'année suivante se fit la translation du corps du
saint. 6 On ouvrit son tombeau le lundi 27 may au
soir, où on le trouva sans corruption ; et la translation
s'en fitle dimanche9 dejuin, commel'assurel'évesque
de Chichester qui y fut présent. Saint Louis y assista

avec sa mère, ses frères, deux.cardinaux, etc.
7

Blan-
che jeûna la veille et passa une partie de la nuit en
prière.

8

Le saint corps fut levé de terre 9 et mis en un
lieu plus honorable. 10 Le chapitre général de Cisteaux
ordonna la même année qu'on feroit la feste de saint
Edmond dans tout l'ordre le 16 de novembre, et qu'à
Pontigni on feroit encore la feste. de sa translation le
8 de juin. Ferrarlus met saint Edmond le 9.

11 Saint Louis voulut que les Anglois. eussent une
liberté particulière d'aller visiter son tombeau. 12 Les
Angloises avoient, seules entre les femmes, la liberté
d'y venir. 13 Richard, comte de Cornouailles, guéri

4 Matth. Pair., p. 718, b; Addit., p. 158, c; Duchesne)p. 346; Ms.F,
p. 897; Spicileg., t. VIII, p. 992. — 2 Matth. Par., Addit., p. 187, 15,
8) e. — 3P. 156 ; Raynald., an. 1246, art. 49. — 4Matth.Par., p. 718,
b. — 5 P., 732, 733 ; Duchesne, p. 347, b. — 6 Matth. Par., Addit.,

p. 161, — 7Ibid., p. 732, e, f. —
2 Spicileg., t. XI, p. 533. — 9Ibid.,

t. VIII, p. 592. — 10 Cisterc., p. 310. — 11 Matth. Par., p. 733, a. —
12 P. 778, b.— 13 P. 733, b.



par luy d'une grande maladie, voulut faire une partie
de sa châsse d'une matière très-riche. 1 Cette châsse,
qui estoit d'or, d'argent et de crystal, avec des pier-
reries, estant achevée, le corps du saint y fut trans-
féré solennellement le 9 juin 1249. - - - r:-

^Matthieu Paris se plaint fort, sur l'an 1250, dé ce
que les moines de Pontigni avoient embauméle corps
de saint Edmondet luy avoient coupé un bras. 3 Il dit
quelorsque saintLouis estoitprestde passeren Orient,
on luy offrit une partie des reliques du saint, ce qu'il
refusa disant qu'il ne vouloit pas estre cause qu'on
mist en pièces un corps que Dieu conservoit tout
entier. 4Henri, roy .d'Angleterre, ayant obtenu per-
mission , sur la fin de 1254, de passer par la France
pour s'en retourner de Gascogneen Angleterre, il alla
à Pontigni visiter le tombeau de saint Edmond, et y
obtint la guérison d'une maladie.

5 L'abbaye de Pontigni prit de luy le surnom de
Saint-Eme.

On pourroit ajouter beaucoup de choses, particu-
lièrement de la vie de ce saint avant son épiscopat.
Sa Vie, comme nous avons dit

, est rapportée dans
Vincent de Beauvais, et je croy que c'est de là que
Surius a tiré la sienne, en changeant le style et quel-
quefois des choses importantes.

6
Il

dît dans le titre
qu'ilest certain que Robert le Riche, frère du saint,
et Robert Bacon, sou disciple, ont écrit sa vie. Baro-
nius le dît aussi dans ses notés sur le 16 novembre.
A cette Vie, il faut joindre le Spicilegium, t. VIII,

1Matth. Par., p. 766, e, f. — 2P. 778, b. c. — 3Ibid., c. —
4 P. 898, c, d ; Hist. Kinmann., p. 1609, a.—5 Sanson. — 6 Sur., 16 no-
vemb., p.368.



homme, touché particulièrement de l'affliction de la
reine, dit qu'il falloit encore un peu attendre, mais
qu'il espéroit que Dieu accorderoit la grâce qu'on luy
demandoit. Il se mit en prières, et fut enfin exaucé,
La reine devint grosse, 1et accoucha heureusement,
le 11 juillet de cette aimée, d'une fille qui fut nommée
Blanche, 2 ce qui fut une grande consolation pour
tout le royaume. 3 Saint Louis la recommanda aussi-
tost aux prières du chapitre de Cisteaux. Cette fille

ne vécut pas et mouruten 1243 ; mais Marguerite eut
ensuite un grand nombred'enfans de l'un et de l'autre
sexe. 4 On remarque que cette reine et Philippe le
Hardi, son fils, témoignèrent beaucoup de dévotion
pour saint Thibaud et vinrent visiter son tombeau.

5 Jean, comte de Bretagne, vint cette année à
Melun recevoir de saint Louis l'épée de chevalier, le
8 de septembre. 6 II avoit fait, le mardi devant Pas-
ques, une célèbre ordonnance pour chasser absolu-
ment les juifs de toute la Bretagne.

7 Le 27 d'avril, saint Louismitd'accordJean, comte
de Dreux et de Braine, avec la comtesse Aanor, sa
mère, et Henri de Sulli, qui avoit épousé cette com-
tesse. Cet Henri de Sulli tenoit sa cour.

8 Pierre de Savoie date un acte de Melun, le 23juin.
9 Quelques juifs du roy ayant un procès devant luy

avec Guibaud, seigneur de Saint-Verain, le roy souf-
frit qu'ils prissent pour arbitre le thrésorier du Temple

1 Duchesne, p. 336, b, e. Spicileg., t. II, p. 815; Ms. D, p. 480. —
2 Matth. Par., p. 430, d. — 3 Ms. G, p. 371. — 4 Duchesne, p. 406,
407. — 5 Le Baud, c. xxxi, p. 238. — 6 Ibid., p. 237 ; Ms. D, p. 383.

— 7 Dreux, p. 273-275. — 8 Guichenon, note, p. 72. — 9 Ms. D,
p. 191; Invent., t. VII, Juifs (non trouvé).



de Paris, qui les mit d'accord à Paris au mois dejuillet.
1 Émeri, seigneur de Chasteauneuf, super Dordari

(peut-estre Castelnau de Millandes sur la Dordogne,
eu Périgord), ayant offenséle roy par sa contumace,
le roy fit saisirses biens. Émeri vint depuis trouver le
roy, à Compiègne, le supplia de luy ouvrir les en-
trailles de sa miséricorde, et luy jura une entière
fidélité. Le roy luy rendit ses terres, hors le chasteau
et toute la paroissesde Chasteauneuf(Castelnau ?) sur
laquelle il luy assigna néanmoinscinquante livres tour-
nois de rente; le? tout pour tant qu'il luy plairoit.
P.. .;., évesquede Périgueux,présentà ceci, en donna
un acte daté du mois de-juillet à Compiègne.

CL.
L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1241. Pasques le 31 mars. P.

Les évesques sont pris sur mer en allant au concile de Rome.

Le pape Grégoire IX souhaitoit avec tant d'ardeur
devoir tenirle concilequ'ilavoit indiquépour Pasques,
que toute la puissance de Frédéric, qui le tenoit pres-
que assiégé dans Rome et qui obsédoit tous les che-
mins par terre et par mer, ne l'empeschoit point de
presser les prélats de s'y rendre. Nous avons veu
(p. 371 ) la lettre qu'il leur en écrivit encore le 15 oc-
tobre 1240.

1Le roy de Hongrie, à la prière de ses prélats, qui

1 Ms. D, p. 293; Invent., t. V, Périgord (non trouvé).— 2Raynald.,

an. 1241, art. 4952.



craignoient avec raison un voyage si dangereux, luy
en écrivitpar deux fois ; mais il ne put rien obtenir, et
le pape se contenta de l'assurer que les évesques de
Hongrie pouvoient venir à Rome sans passer par les
terres de ses ennemis.

1
Ce fut sur ce sujet que Jacques, évesque de Pales-

tine, légat en France, y tint le concile deMeaux vers
le commencementde cette année, 1puisqu'il paroît
qu'ilpartitimmédiatementaprèspourRome3 àla Chan-
deleur, 4 et que l'évesque et le comte deToulouse, qui
estoient, ce semble, alorsà lacour, n'y vinrentqu'après
la prise de Montréal et bien avant dans l'hyver. 5Le

comte estoit à Montargis avecle roy au moisde mars.
6 Nangis nousapprend cequ'on peut sçavoir du concile
de Meaux. 7 L'anathèmede Frédéricy futpublié de nou-
veau ; 8 mais ce qui s'y passa dé plus considérablefut
le commandement absolu que le légat y fit à une partie
des prélats de quitter tout pour le suivre à Rome.
9 L'évesque et le comte de Toulouse eurent le même
ordre.

10 Le légat partit donc à la Chandeleur, 11 sans donner
aux évesques le loisir de retourner chez eux. 12 Pierre
de Colmieu, archevesque de Rouen, et divers autres
prélats de Fiance, partirentà la même feste. 13 Othon,
légat en Angleterre, en partit aussi pour le même su-
jet le 7 de janvier, emportant, à ce qu'on prétendoit,
plus d'argent de ce royaume qu'il n'y en restoit.

1 Duchesne, p. 335, a, b. — 2 B ; p. 696, b. — 3 Spicileg., t. II,
p. 797; Labbe, Bibl., p. 377. — 4 Duchesne, p. 696, b. — 8 Ms. D,
p. 385.— 6Duchesne, p. 335, a, b. — 7 Ms. F, p. 893.— 3Duchesne,

p. 335, a. — 9 Ibid., p. 696, b. — 10 Spicileg., t. II, p. 797. — 11 Du-
chesne,p. 696, b.—12 Labbe, Bibl., p. 377.—13 Matth. Par., p. 549, b, c.



1 Le cardinal Jacques avoit promis aux prélatsqu'ils
trouveroientà Vienne ( je croy qu'il faut à Marseilleou
à Nice) tout ce qui seroit nécessaire pour prendre la
voie de la mer en assurance et sansavoir rien à crain-
dre de la partde l'empereur. Mais quand ils furent au
lieu qu'on leur avoit marqué, ils n'y trouvèrent ni
escorte, ni vaisseaux ; de sorte que l'archevesquede
Tours, saint Philippe de Bourges, l'évesque de Char-
treset divers députez des chapitres, s'en retournèrent
en France2 par Beaucaire. 3Les archevesquesde Rouen,
d'Arles, de Bordeaux, d'Auch et de Besançon, les
évesques de Garéassoune, d'Agde, de Nismes et du
Puy, sans parler de ceux des autres royaumes ; 4 et les
abbez de Cluni, de Cisteaux, de Clervaux et deFescamp,
5ayant plus de courage , ou pressez par d'autres rai-
sons, aimèrent mieux se hasarder, s'embarquèrent à
Nice, et arrivèrentheureusementà Gênes,6 avec Romée
que le comte de Provence envoyoit en son nom au
concile.

7L'évesque et le comte deToulousearrivèrent cepen-
dant après Pasques, le 18 d'avril, à Lunel, entre
Montpellier et Saint Gilles, et le comte s'y estant ar-
resté pour conférer avec le roy d'Arragon, l'évesque,
sans L'attendre, s'avança jusqu'à Beaucaire, où il

trouva les évesques qui, n'ayant pas voulu se hasarder
au voyage, s'en retournoient en leurs églises ; par où
il est visible qu'ils avoient esté jusqu'à Marseille ou à
Nice. Il ne laissa pas de continuer son chemin, et
ayant trouvé à Aix quelques évesques d'Espagne, il

1 Duchesne, p. 335, b. — 2 P. 696, c. — 5 Raynald., an. 1241, art. 58.

— 1 Art. 69. —5 Duchesne, p. 335, b, c; p. 696. — 6 Raynald.,
an. 1241, art. 58. — 7 Duchesne, p. 696; b, c.



résolut avec eux de s'aller embarquer à Marseille. Le
comte de Toulouse les y vint joindre. Mais durant
qu'ils n'attendoient que l'occasion d'un vaisseau, ils
apprirent cequi estoitarrivésur merà leurs collègues,
le 3 de may.

1Car Frédéric qui vouloit empescher le concile de
Rome, ayant fait armer quantité de vaisseaux dès le
mois de février, les fit conduire au mois de mars du
costé de Pise pourarresterceux qui voudroient passer
de Gênes à Rome. 2 Il en donna la conduiteà un bas-
tard qu'il avoit, nomméEntiusou Henri, etqualifié roy
de Sardaigne. 3 Il ne laissa pas de solliciter les prélats
arrivez à Gênes de prendre le chemin de terre et de le
venir trouver, afin qu'il l'ës pust instruire de la justice
de sa cause, leur promettant en ce cas une sûreté en-
tière. Mais ils n'osèrent se fier à sa parole, et crurent
qu'ils auraient encore moins à craindre sur la mer.
4 Le pape avoit fait préparer une grande flotte à Gênes
où la république avoit entièrement pris son parti.
5 Les François s'en estaient aussi meslez, 6 et le pape
promettait encore d'envoyer au-devant d'eux une
flotte plus forte que cellede l'empereur.

7 Cependantles prélats s'estant mis en mer avec les
Génois, les deux cardinaux légats de France.et d'An-
gleterre, et Grégoire de Romagne, légat à Gênes, les
impériaux lesattaquèrentsifortement, que les Génois
furententièrement défaits et les trois légats furent faits
prisonniers avec la plus grande partie des prélats.

1Ughell., t. III, p. 1035, b, c. — 2Raynald., an. 1241, art. 53 ;
Matth. Par., p. 562, c, d. — 3Matth. Par., p. 561, 562. — 4 Raynald.,
an. 1241,art. 53. — 5Matth. Par., p. 563, b. —6P. 561, c; p, 562,
b, c.— 7P. 562 , 563 ; Raynald.,an. 1241, art. 54-75.



1 Romée, envoyé ducomtede Provence, l'archevesque
d'Arles et l'evesque du Puy échappèrentavec quelques
autres. 2Il y en eut quelques-unsde tuez et de noyez,
3 entre lesquels on met Geoffroy, archèvesquede Be-
sançon ,

dont la mort est marquée dans les obituaires
de sonéglise le 2 de may,4 quoique le combat se soit
donné le vendredi 3 de may, le jour del'Invention de
la croix.

5L'empereur, par la prise du cardinal Othon, se
rendit maistre de l'argent qu'il avoit pillé sur l'An-
gleterre. 6 Tous les évesques, cardinauxet abbez pri-
sonniersfurent mis en diverschasteaux et fortmaltrai-
tez, 7particulièrement l'évesque de Palestrine, que
l'empereur accusoit d'avoir travaillé sur tous les autres
à le rendre odieux.

8 Fiédéric écrivit une lettre, le 18 may, aux princes
de l'Europe, où.il triomphe de cette prise, qui fut un
des principauxprétextésde sa déposition dans le con-
cile de Lyon.

9 Saint Louis, touché du malheur des prélats de son
royaume , envoya l'abbé de Corbieet un autre député
à Frédéric pour le prier de les délivrer. Frédéric, au
lieu de le faire, les fit tous mener à Naples, 10 et écrivit
au roy une grande lettre d'invectives contre, le pape
Grégoire IX, 11qui estoit'mort alors, selon Nangis, à
la fin de laquelle il prioit le roy de ne point trouver
mauvais qu'il retinst prisonniers des évesques qui ve-

1 Raynald., an. 1241,art. 58-61. —
2Art. 58. — 3Vesont., part. II,

p. 269. — 1 Raynald., an. 1241, art. 55, 60. — 5 Matth. Par., p. 549,
d. — 6 Duchesne,p. 336, a. — 7 Matth. Par., p. 563, 564. — 8 P. 562,

563 ; Freher, t. I, p. 370. — 9 Duchesne, p. 336, a. — 10 Raynald.,

an. 1241, art. 78. — 11 Duchesne, p. 336, a.



noient pour le condamner.1 Le roy ne receut point
du tout ses excuses. Il luy écrivit une seconde lettre,
rapportée plus entière dans Raynaldus que dans Nan-
gis, 2 et qui est aussi dansPierre des Vignes avec celle
de Frédéric. 3 Nangis dit que saintLouis envoya cette
lettre parl'abbé de Cluni. Mais, ou il se trompe, ou
cet abbé avoit esté délivré avant les autres, ce qui a
peu d'apparence, 4 estant certain que l'abbé de Cluni,
Hugues, 5fait évesque de Langres vers 1244 , estoit du
nombre des prisonniers. 6 Les menaces de saint Louis
furent plus puissantes que ses prières ; et l'empereur,
craignant de l'offenser, délivra malgré luy tous les
prisonniersfrançois,après qu'ils eurent esté longtemps
en prison.7 Car Arnauld, évesque de Nismes, mourut
l'an 1242, dans cette captivité, à Avellino. 8Les abbez
de l'ordre de Cisteaux estoient encore prisonniers au
mois de septembre1242.

Je ne sçay s'il n'y a point une faute dans Thomasde
Cantimpré, 9qui dit que l'abbé de Clervaux ne fut
délivréqu'au bout de trois ans ; et encore il dit que ce
fut par la considération particulière de ses mérites.
10 Il parle amplement de cet abbé nommé Guillaume.
11 Il semble, au contraire, selon les Sainte-Marthe, qu'il
soit mort en prison ; et ils disentqu'Estienne de Lexin-
ton, Anglois, luy succéda dès 1242.

1 Duchesne, p. 336, b ; Raynald., an. 1241, art. 76, 77. — 2 P. de
Vin., l. I, ep. XII,XIII, p. 127-130. — 3 Duchesne, p. 336, a.—
1Raynald., an. 1241,art. 69, 71. — 5 Duchesne, p. 336, b. — 6 Labbe,
Bibl., t. I, p. 377. — ' Gall. Christ., t. XII, p. 779, 2, b,c. — 8Ms.G,
p. 371. — 9 Cantipr., l. II, ch. xxv, art. 6, p. 248. — 10 Art. 56,
p. 216, 248. — 41 Gall. Christ., t. IV, p. 258, 2, c; Du Boulay,
p. 184.
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CLI.
Le pape fait offrir l'empire au comte d'Artois.

Ce que dit saint Louis 1 que les divers légats du pape
envoyez en France contreFrédéricn'y avoientpu rien
obtenir à son préjudice, se rapporte fort bien aux lé-
gats 2 quele pape envoya pour offrir l'empire au comte
d'Artois.

Car, ayant défendu d'obéir à Frédéric, dès le mois
de mars 1239, qu'il l'excommunia(voy. p. 349), 3 il ne
manqua point d'envoyer en Allemagne pour tascher
d'y soulever les peuples et les princes, comme il fai-
soit en Italie. 4 Il leur écrivit, en 1240, pour les porter
à élire un autre empereur, 5et exhorta Othon, duc de
Saxe, à accepter cet honneur ; mais Othon l'en remer-
cia et déclara qu'il ne vouloit point mourir comme
Othon, son père, qui, après avoir esté éleu empe-
reur en 1198, n'avoit pu résister, avec toute le faveur
du pape, à Philippe de Souabe ; et même, après que
Philippeeut esté tué en 1208, ayant étécouronnépar
le pape, il avoit enfin esté excommunié et dépouillé

par le pape même (voy. tome 1er, p. 112).
6 Pour les princes d'Allemagne, il y en eut fort peu

qui eurent égard aux sollicitations du pape. La plu-
part en eurent mêmede l'horreur, 7 et il y en eut qui
récrivirentau pape que c'estoit à luy à donner les or-
nemensimpériauxà celuyque les princesavoientéleu
mais non pas à le priver de sa dignité.

1 Raynald., an. 1241, art. 77. — 8 Matth, Par., p. 517, f. — 3 Ibid.,
p. 516, f. — 4 Raynald., an. 1240, art. 2. — Ms. D, p. 483. —
6 Matth. Par., p. 516, f. — 7 Raynald., an. 1240, art. 2.



1 Le pape fil encore offrir l'empire à Abel, second
fils de Waldemar, roy de Danemark, et ce prince
s'en excusa aussi sur ce qu'il n'avoit pas les moyens
et les forces d'entreprendre la guerre contreFrédéric.

2Enfin, sur le refus d'Abel et d'Othon, le pape fit
faire lamême offre à Robert, comte d'Artois ; mais le
conseil et la prudence de Blanche la fit aussi refuser.
3 Albéric marque cela sur cette année. 4 Matthieu Paris,
do qui il en faut prendre toutes les circonstances, le
met sur 1239, mais il dit seulement que ce fut vers ce
temps-là. 5 Raynaldus conteste la vérité de cette his-
toire, mais sans en apporter de raison considérable.

Les François,par le respectde la religion, suivoient
plutost le pape que l'empereur. 6 Frédéric, dans une
lettre écrite cette année à saint Louis, se plaint qu'ils
ne considéroientpas assez les artifices et l'ambitionde
Rome, qui, après avoir foulé aux pieds la couronne
d'Angleterre, par l'hommageque luy en fit le roy Jean
en 1213, faisoit tous ses efforts pour abattre la dignité
impériale, afin d'assujettir ensuite à sa domination
tous les rois chrestiens. Mais saint Louis pouvoit lais-
ser ses ecclésiastiquesaller à Rome et donner de l'ar-
gent , sur quoy il semble qu'il croyoit n'avoir presque
pas d'autorité, et n'estre pas néanmoins persuadé que
Frédéricméritast d'estre déposé, ou le pust estre par
le pape. La réponse des François est très-digne de
leur fougue et d'une noblesse irritée de voir sortir tant
d'argentdu royaume, et qu'on yoylust l'engager dans
une guerre très-périlleuse. Ils pouvoient aussi juger

1 Ms. D, p. 482, 483.— 2 P. 483. — 3 P. 483. — 1 Matth. Par.,
p. 447, 418. — 5Raynald., an. 1239, ar;t. 39. — 6Matth. Par-,
p. 560, d, c.



que l'empereur estant accusé d'hérésie saus qu'on en
alléguast de preuve, c'estoit assez qu'il s'en protestast
innocent;

1 Saint Louis se ménageoittoujours avec Frédéric et
luy envoyoit des présens; mais il ne s'y fioit point du
tout, et avec raison ; car nous verrons que Frédéric
travailloità le ruiner luy-même.

CLII.
Ravages des Tartares,

2Ce fut cette année que les Tartares, divisez en
trois corps, attaquèrent presque en même temps la
Pologne, la Bohême et la Hongrie. Ils furent repous-
sez en Bohême par le roy. 3 On prétend;qu'une sainte
religieuse de Brabant, aux prières de laquelle on re-
commandoit cette guerre, répondit qu'il y avoit trop
desaintsdans l'Allemagne,surtoutdans lesmonastères,
pour y craindre les Tartares. 4Mais ils firent des rava-
ges épouvantables dans laPologneet dans la Hongrie.
5 Raynaldus parle assez amplement, tant de ce qui se
passa alors dans la Pologne, que de ce qui regarde les
Tartaresen général. J'ay une histoire particulière de la
désolation de la Hongrie, écrite en ce temps-là même

par un homme du pays.
6 Ce fut sur cette nouvelle que saint Louis répondit à

sa mère tout abattue: « Espérous, ma mère, au se-
cours du ciel. Si les Tartares viennent à nous, ou nous

1 Mousk., vers 30 659 et suiv.— 2 Matth. Par., p. 559, a, b, et alii.

— 3 Cantipr., l. II, p. 126, 127.—4 Matth. Par., p. 559, a, b"Kay-
nald., an. 1241,art. 1-39. — 6 Art. 13 ; Matth.Par., p. 558, a, b.



les renverrons dans leurs déserts, ou ils nous enver-
ront au ciel, » Et par cette excellente parole, jugée
digne de venir du ciel et d'estre admirée de toute la
postérité, il rendit le courage à la noblesse de France
et mêmeaux peuplesvoisins.

1 L'empereur Frédéric écrivitsur ce débordementde
Tartares à tous les princes, le 3 de juillet, et s'en ser-
vit pour invectiver contre le pape, dont les poursuites
l'empeschoient, dit-il, d'aller combattre ces ennemis

communs de tous les hommes. 2 Il y en avoit, au con-
traire

,
qui l'accusoientd'avoir luy-même fait venir les

Tartares pour avoir occasion de se rendre maistre de
tout l'Occident. 3 Mais ne croyons pas, dit un auteur,
qu'une pensée si détestablepuisse estre la pensée d'un
homme. 4 Car pour ce que l'on disoit que quand le roy
de Hongrie, qui estoitalors Bela, luy eut fait hommage
de sa couronne pour avoir son secours, lesTartares se
retirèrent aussitost ; les moines envoyez peu après en
Tartariepar le pape Innocent IV, disent qu'ils se reti-
rèrent à cause de la mort de leur grand khan Occo-
daï ou Octaï, 5 qui fut empoisonné en ce temps-là par
sa concubine.

CLIII.

Mort de Grégoire IX et de Célestin IV.

6Ce surcroist d'affliction qu'eut le pape Grégoire IX
après le malheurdes prélats qu'il faisoit venir, l'heu-

1 Raynald., an. 1241, art. 35, 39; Matth. Par., p. 558, 560. —
1 Matth. Par., p. 560, 561. — 3 Ibid., p. 561, a. — 1 Ibid. — 5 Vinc.
Bellov., l. XXXI, c. XXXIII, p. 1297, 2; c. XXXVI,p. 1298, 1. — 6Ray-
nald., an, 1239, art. 82 ; Matth. Par., p. 574, c ; Duchesne, p. 335,



veux succès des armes de Frédéric et tant d'autres
maux qu'il avoit eu à souffrir presque sans relâche
depuis plus de quatorze ans qu'il avoit esté élevé au
pontificat, accablèrent enfin ce qui luy restoit de
forces. 1Il mourut donc le 21 d'aoust2ou le 22, âgé
de près de cent ans, et alla recevoir du juste juge ce
qu'il avoit mérité par ses actions. 3On peut voir avec
quelle circonspection les papes donnoient des, privi-
léges aux mendians par ce que Cantimprédit de ceux
que ce pape donna aux Jacobins.

* Après la mort de Grégoire IX, Frédéric permit à
tous les cardinaux éloignez de Rome de s'y rassembler
pour l'élection d'un pape, 5 et même il élargit pour
cela les deux qu'iltenoit prisonniers, Jacqueset Othon,
en donnant des ostages et faisant serment de se reve-
nir mettre en prison après l'élection, s'ils n'estoient
éleus eux-mêmes. Il ne se trouva néanmoins en tout
que douze cardinaux. 6Les Romains les enfermèrent
dans un palaispour les obliger de procéder prompte-
ment à l'élection. 7Trois d'entre eux élurent le cardi-
nal Romain dontnous avons tant parlé, et cinq lecar-
dinal Galfrid ouGeoffroy,Milanois, évesquedeSabine.
Frédéric se déclara pour le dernier contre l'autre ;
mais comme il n'avoit pas les deux tiers des voix, son
élection n'eut point de lieu pour lors.

8 Les cardinaux se divisèrent de plus en plus. 9 Le
cardinal Suméreotte, Anglois, mourut alors. 10Le car-

1 Ughell., t. XII, p. 1037, a. — 2 Matth. Par., p. 374, c. — 3 Can-
tipr.; l. II, c. LVII, art. 44, p. 571. — 1 Ughell., t. III, p. 1037, a. —

8 Matth. Par., p. 574, 575 ; Raynald., an. 1241, art. 85. — 6 Ughell.,

p. 1037, b. — 7Matth. Par., p. 575, a ; Spicileg., t. VIII, p. 588. —
8 Matth. Par., p. 575, b; p. 570, e. — 9 P. 576, b. — 10 Ibid,



diaal Colonne fut arresté par les Romains comme
partisan de l'empereur, et Othon, pour dégager ses
ostages, fut se remettre dans les prisons de Frédéric,
qui estima sa générosité, mais se contentade le traiter
plus doucement.1L'évesquede Palestrine,que Matthieu
Paris dit estre mort alors, se remit sans doute aussi
en prison, car il y estoit encore 2 l'année suivante au
mois d'aoust, 3 et ne fut élargi qu'en l'an 1243, au
mois de may. 4 Enfin les cardinaux, qui se trouvoient
réduits à huit, élurent de nouveau Geoffroy, dans les
derniers jours du mois d'octobre, 3 dixsemaines après
la mort de Grégoire IX, ou, 6comme dit un autre,
dix mois et sixjours, c'est-à-dire le 27 on 28 octobre.
Il prît le nom de Célestin IV. 7 Il est surnommé de
Chastillon. On en parle avec estime; mais il estoit
fort âgé, 8 et il mourut en effet dès le mois de novem-
bre, 9 quoique son épitaphe, dont le style paroistnou-
veau, dise le 8 d'octobre, n'ayant esté papeque 10 seize,
11 dix-sept ou 12 dix-huit jours, 13sans avoir fait aucune
bulle. 14 Quelques-uns disent qu'on l'avoit empoi-
sonné.

15Le cardinal Hannibal estant mortvers ce temps-là,
il n'y avoit plus que six cardinaux en liberté et trois
prisonniers; 16maisladiscordeetl'ambitionbrouillèrent

1 Matth. Par., p. 57b, b. — 2 Ughell., t. III, p. 1040, a, d. — 3 Ray-
nald., an. 1243, art. 18. — 1 Matth. Par., p. 377, b; Ughell., p. 1037,
d. — 5 Labbe, Bibl., t. I, p. 377.— 6 Spicileg., t. VIII, p. 588. —
7 Matth. Par., p. 577, b; du Boulay, p. 183. — 8 Ughell., p. 1038, a,
b. — 9 Du Boulay, p. 183. — 10 Matth. Par., p. 577, c.— 11 Labbe,
Bibl., t.I, p. 377 ; Duchesne, p. 335, c ; Ms. F, p. 739. — 12 Hist. Nor-
mann., p. 1007, d; Raynald., an. 1241,art. 87; Vinc. Bellov., p. 1280, 2.

— 13 Labbe, Bibl., p. 377. — 11 Matth. Par., p. 577, c. — 15 C. —
6 Ms. F, p. 754.



tellement les choses, qu'il n'y eut point de pape éleu
jusqu'au 24juin 1243.

CLIV.

Saint Louis fait brûler le Thalmud des Juifs.

1 Onremarque que GautierCornu mourut cette an-
née, le 21 ou 23 d'avril. C'estoit l'un des principaux
ministres desaintLouisetde Blanche, comme il l'avoit
esté de Philippe-Auguste. Nous l'avons veu employé
en diverses affaires, et que quand Grégoire IX vouloit
ménagerquelque chose auprès du roy, il ne manquoit
guère dé luy en écrire.

4 On loue sa noblesse, sa doctrine, sa bonté éloi-
gnée de tout, espritde vengeance : 3 Veruscultorjusti-
tioe, cleri pater, arca sophioe, dit son épitaphe. 4 Il
avoit estudié et expliqué l'Écriture sainte dans l'uni-
versité-de Paris. 5 II avoit esté éleu évesque de Paris
vers l'an 1220 après la mort de Pierre de Nemours ;
mais sur quelque reproche que firent contre luy ses
envieux, dit l'histoire, cette élection n'eut pointd'effet.
6 On remarque qu'il avoit soutenu Philippe-Auguste,
contre Honoré III, mais on ne dit pas en quoy. 7 De
sorte qu'ayant depuis esté éleu archevesque de Sens,
8 il eut peine à estre confirmé. 9Il fut fait archevesque
vers 1222, 10 et certainement,avant la mort de Philippe-

1 Du Boulay, p. 177, 68, 681, 182. — 2 Duchesne, p. 252, a. —

1 Du Boulay, p., 681., —« 4 Duchcsne, p. 282, c, — 3 B. — c Du Boulay,

p. 681. — 7 Duchesne, p. 232, b. — 8 Du Boulay, p. 681. — 9 Vinc.
Brllov., l. XXX, c. cxxiv, p. 1278, I ; Spieileg., l. IX, p. 639 ; t. II,
p. 512. — 12 Duchesne, p. 252, a.



Auguste (1223). 1Nangis ne met sa mort qu'en 1243.
4 II eut pour successeur Gilles Cornu, son frère, en
1243 ou 1244.

3 Quelque éloge que l'on fasse de Gautier, on ne
doute pas néanmoinsque ce né soit cet archevesquede
France dont on dit qu'estant le premier conseiller de
saint Louis, il le détourna du dessein qu'il avoit de
faire brûler le Thalmud des juifs, à cause qu'ils l'a-
voient gagné par de grandes sommesd'argent. Mais on
ajoute que l'année d'après, le même jour et au même
lieu, qui estoit à Vincennes, il fut tout d'un coup em-
porté d'Une colique, qu'on crut estre une punition
visible de Dieu ; de sorte que saint Louis, effrayé de
sa mort, fit peu après brûler tous les exemplaires du
Thalmud qu'on put ramasser,

4 On voit, parune lettre d'InnocentIV, que lechan-
celier, les recteurs et les professeurs en théologie de
l'université de Paris, avoient, par. un ordre de Gré-
goire IX, dont Fr. Henri avoit pu estre le porteur et
le solliciteur, lu et examiné en partie le Thalmudavec
les commentaires des rabbins, et les avoient ensuite
brûlezen présence du peuple et du clergé, appuyez de
la faveur et de l'autorité du roy. 5 Les juifs avoient tous
esté chassez de Bretagne par une ordonnance du
comte Jean , donnée le mardi saint de l'année précé-
dente.

6Pour l'acte du mois de juillet 1240, par lequel
Gautier atteste un accord fait entre quelques juifs et

1 Spicileg., t. XI, p. 530. —2 P. 530 ; Vinc. Bellov., c. CLII, p. 1285,
2 ; Duchesne, p. 342, b. — 3Du Boulay, p. 177 ; Cantiprat., l. I,

c. III, art. 6, p. 17, 18. — 1 Du Boulay, p. 177, 192. — 5 D'Argentré,
p. 302£ Ms, I), p. 383, — 6 Ms. D, p. 191.



Guibaud, seigneur de Saint-Verain, je ne sçay pas
comment 1 on en a pu tirer qu'il n'estoit pas ennemi
des juifs.

CLV.

La vraie croix et beaucoup d'autres reliques apportées à Paris.

2 Geoffroy de Villehardouin, prince d'Achaïe, qui
avoit épouséAgnèsde Courtenay,soeur deBaudouin II,
3estant venu secourir son beau-frère lorsqu'il en avoit
le plus besoin, cet empereur, réduit dans un extrême
besoin d'argent, n'avoit pu luy refuser la terre de
Courtenay que ce prince luy avoit demandée. Il en
écrivit à saint Louis pour le prier de mettre le prince
en possession de cette terre. Saint Louis le refusa et
témoignaà Baudouin qu'il s'estonnoit fort de cette do-
nation ,1et qu'il voulust aliénerune terre de cette con-
séquence dont sa famille portoit le nom. 5Baudouin
luy récrivit sur cela le 21 février de cette année, luy

avoua qu'il n'avoit fait cette donation que malgré luy,
et l'assuraqu'en refusant de l'admettre il l'avoit autant
obligé que s'il luy eust donnéune autre terre depareille
valeur. 6 Il le pria en même temps de l'aider dans
quelques affaires,qu'il avoit en France, et luy envoya
un pouvoir pour establir un procureur tel qu'il le ju-
geroità propos.

7Le même besoiu d'argent porta encore Baudouin à

se priver d'un grand nombre de reliques dont Dieu

1Du Boulay, p. 177. — 2Villahard., p. 243. — 3Duchesne, p. 423,
424. — * ffist. de Constant., p. 124. — 5 Duchesne, p. 423, 424. —
6 P. 424 ; Invent., t. VIII, Emper. de Constant., pièce 1. — 7 Duchesne,

p. 333,



voulut alors enrichir la France. La principale fin un
grand morceau de la vraie croix , 1 long de près d'une
aune, 2que quelques-uns prétendent sans apparence
estre celuy qu'on avoit porté au siége de Damiette ;
3 Mais il est certain que c'estoit une croix gardée de-
puis longtemps à Constantinople, 4 et on, croit que
c'est celle sur laquelle les empereurs de Constantinople
avoient accoustumé de faire faire les serments solen-
nels, aussi bien que sur la couronne d'épines, 5 et
celle qu'Hélène apporta à Constantin. 6Ce qui est cer-
tain, c'est qu'elle fut envoyée de Constantinople à
saint Louis par Baudouin.

1 Elleavoit d'abord esté vendue, ou plutôt engagée,
aux Vénitiens pour vingt-cinq mille livres, et l'estoit,
ce semble, alors pour une somme encore plus grande.
8 Mais les plus grandes sommes estant peu considéra-
bles à saint Louis pour un thrésor si précieux, 9luy et
sa mère firent si bien que, par une faveur particulière
de Jésus-Christ, ils la dégagèrent à force d'argent et la
firent apporter à Paris, du consentementde Baudouin,
par des personnes d'honneur et d'assurance qu'ils y
envoyèrent.

10 Matthieu Paris décriten particulier la solennitéavec
laquelle la croix fut receueà Paris. 11Elle y fut monstrée
à nud au peuple. 12 Un Françoisdu même temps dit que
saint Louis et ses frères y avoient la teste, les pieds,

1 Mousk., vers 30 871. — 2 Matth. Par., p. SS1, a, b. — 2Ms. G ,
p. 6.— 4 Hist. de Constant., p. 124. — 5 Spicleg., t. II, p. 798; Rufiu,
Hisht., 1. I, c. viii, p. 240. — 6 Spicileg., t. II, p. 798 ; Ms. D, p. 484.

— 7 Matth. Par.; p. 531, b; Duchesne, p. 333, c; Guiart, p. 135, 2.
— 8 Duchesne, p. 333, c. — 9 Matth. Par., p. 581, b; Ms. G, p. 6.

— 10 Matth. Par., p. 351. — 11 Moank., vers 30 873. — 12 Spicileg.,

t. II, p.
798.



les bras et les jambes nus, en sorte que tout le monde
admira extrêmement leur humilité ; 1 mais cet auteur
nous assure, aussi bien qu'Albéric, que cela se fit le
jour de l'Exaltation (14 de septembre), 2et non le
vendredi saint, comme veut Matthieu Paris; à quoy
le son des cloches ne se rapporte pas non plus.

3 On remarque qu'il y eut cette année une extrême
sécheresse en France,4 et qu'elle finît enfin par les
pluies qui commencèrent le mêmejourdel'Exaltation.
Jecrois qu'on remarquela même chose du jour qu'on
trouva le corps de saint Étienne, en l'an 415, Mat-
thieu Paris, Albéric et la Chronique de Saint-Médard
ne parlent en cette occasion que de la vraiecroix.

5 Nangis et Guiart y joignent l'éponge et le fer de la
lance dont le costé de Jésus-Christ fût percé.

6
Ce qui est certain, c'est que saint Louis dégagea

ces reliques et plusieurs autres spécifiées dans l'acte
qu'en donna Baudouin II au mois de juin 1247, et les
fit apporterà Paris. Baudouin, par cet acte, déclare
que ç'a esté de son consentement, et les donne abso-
lument pour toujours à saint Louis et à ses successeurs.

7Selon une relation de Jean Mortis, chantre de la
Sainte-Chapelle, qui vivoit en 1460, la grande croix
estoit engagée, 8 non aux Vénitiens, comme porte
l'histoire, mais en Syrie aux Templiers, de qui elle
fut retirée par un chevalier nommé Gui. Car sachant

1 Spicileg., t. II, p. 797; Ms. D, p. 484. — 2 Matth. Par., p. 551, b.

— 3 Spicileg., t. II, p. 797, 815 ; Labbe, Bibl., t. I, p. 377. — 1 Spici-
leg., t. II, p. 815; Vinc. Bellov., l. XXX, c, cxxxviii, p. 1280, 2. —
5 Duchesne, p. 333, c; Giuart, p. 135, 2; Spicileg., t. XI, p. 527 ;
Ms, F, p. 773, 893. — 6 Ms. G, p. 6 ; Antiq. de Par., p. 81, — 7 entig.
de Par., p. 83. —° Mèm. <tr la Sainte-Chapelle.



que saint Louis envoyoit deuxcordeliers pour la dé-
gager, il les prévint, paya l'argent aux Templiers, et,
accompagné de quelque noblesse françoise, avec une
lettre de Baudouin, la porta à Constantinople, d'où
il tira encore les autres reliques marquées dans l'acte
de Baudouin, et apporta le tout à saint Louis. Les
deux cordeliers, pour ne pas perdre leur voyage, ob-
tinrent de Baudouin ce qu'il appelle la croix de triom-
phe, que l'auteur dit avoir esté donnée par Hélène
à Constantin, et l'apportèrentà saint Louis. Quoique
cette relation soit trop circonstanciée pour douter
qu'elle n'ait esté tirée de mémoires plus anciens, j'au-
rois néanmoins peine, à m'en servir sans avoir veu
ces mémoires.

1 On marque que l'extrême dévotion avec laquelle
saint Louishonoroit ce morceau de la vraie croix ser-
vit de modèle au roy d'Angleterre,2 et il semble que
ce fut comme par jalousie de l'honneur que la France
recevoit de ce thrésor, que ce roy voulut avoir du
prétendu sang de Jésus-Christ et qu'il en fit faire une
grande solennité.

CLVI.

Saint Louis fait bastir la Sainte-Chapelle.

1Ce fut pour avoir un lieu propre à mettre tant de
reliques sacrées que saint Louis fitbastîrla Sainte-Cha-
pelle de Paris, 4 dans l'enceinte de son palais, divisée

en deux églises, l'une au-dessusdel'autre. 5 On marque

1 Matth. Par., p. 735, e ; p. 736, b, c. — 2 P. 736, b, c ; Addit.,

p. 163, b, c. — 5Matth. Par., p. 551, e ; Duchesne, p. 400, c ; Ms. F.
p, 10, b, — 4Charte de lafondation. — 5Antiq. de Par., p. 81.



qu'elle fut commencéeen 1242,et fut achevéeen 1247.
1Saint Louis même dans la première charte de sa fon-
dation

,
faite au mois de janvier 1246, dit qu'il l'avoit

fait bastir et y avoit mis la couronne, la croix et beau-
coup d'autres reliques. 2 Néanmoins elle ne fut dédiée

que le 25 avril 1248, la haute chapelle par Odon,
évesque de Tusculum, légat en France, enl'honneurde
là sainte couronneet de la vraie croix, et là basse, par
saint Philippe, archevesque de Bourges, en l'honneur
de la Sainte-Vierge. 3 Elle eut en même temps de
grandes indulgences du pape, du légat et de divers
évesques, même de celuy de Tolède, mais du consen-
tement et de l'autorité du légat. Sur le comptede l'As-
cension, en 1248, il y a des dépenses pour les reli-
ques de la Sainte-Chapelle. 4Saint Louis, devant
et après sa dédicace, dit seulement qu'il l'avoit bastie

en l'honneur de Dieu et de la sainte couronne.
5 Cette église, quoique petite en son enceinte, a

passé en France et dans les pays étrangers pour un
ouvrage merveilleux etparfaitementbeau, 6et un poëte
dit qu'il ne sçait si personne peut dire en avoir veu
une plus belle. 7 On tenoit que ce bastiment avoit
cousté quarante mille livres à saint Louis, ce qui est
une grande somme pour le temps, mais moins extra-
ordinaire que ce qu'on ajoute, 8qu'il avoit dépensé,

plus de cent mille livres pour l'ornement des reliques
qu'il y mit. C'est sans doute qu'on y comprend ce

1 Mém. de la Sainte-Chapelle. — 2Antiq. de Par., p. 82. — 3 Invent.,
t. I, Sainte-Chapelle,pièces 3, 4 et 8 — Chattede la fondation, — 5 Du-

chesne, p. 333, b ; p. 456, b; Matth. Par., p. 551, e, f. — 6 Guiart,

p. 134, 1, — 7 Ms. F, p. 19, 2 ; Ms. D, p. 600. — 8 Ms. F,

p. 19, 2.



qu'il avoit donné pour les racheter, Néanmoins,1dans

un sermon fait,avant l'an 1307, il est dit qu'il avoit
employé cette grande somme pour la châsse. 2On
parle d'une ouplusieurs châsses composéesd'or, d'ar-
gent et de pierreries, qu'il fît faire pour y mettre les
reliques.

3 Pour faire le service dans la Sainte-Chapelle il y
establit cinq principaux chapelains-prestres, qui au-
roient chacun un sous-chapelain-prestre, et un autre
diacre ou sous-diacres ; et outre ces quinze, deux mar-
guilliers diacres ou sous-diacres, pour coucher dans
l'église et garder les reliques avec un des principaux
chapelains, et les marguilliers l'observent encore. 11

voulut que tous ces ecclésiastiques jurassent à perpé-
tuité de faire une continuelle résidence. Il se réserva à
luy et à ses successeurs la nomination des principaux
chapelains et des deux marguilliers. Voilà ce qu'il or-
donna an mois de janvier 1246, en fondant tous ces
bénéficiers 4 avecunemagnificenceroyale. 50n marque
que François Ier a renouvelé les règlemens faits par
saint Louis. 6 Nangis et Geoffroy distinguent seulement
les ecclésiastiques de la Sainte-Chapelle en chanoines
et chapelains.

7 Estant à Aigues-Mortes au mois d'aoust 1248
,près de partirpourla terresainte, saintLouis ordonna

qu'il y aurait trois marguilliers prestres, avec chacun
un clerc diacre ou sous-diacre, et que celuy de ces
trois marguilliers ou des cinq principaux chapelains
que le roy voudrait choisir aurait l'Intendance et la

1 Ms.D,-p. 600. — " Duchesne, p. 333, c; p. 400, e ; p. 486, b. —
3Antiq. de Par., p. 84. — 4Duchesne, p. 333, c. — 5Ms. G, p. 5. —

6 Duchesne, p. 456, b; p. 333, e. — 7Antiq. de Par., p. 85, 86.



juridiction sur tous les autres ecclésiastiques. C'est ce
qu'est aujourd'huy le thrésorier. .* On l'appeloit seule-
ment alors le maistre chapelain.

2 Une ancienne Vie de saint Louis compte dans la
Sainte-Chapelle dix ou douze chanoines, lesquels,
outre leurs logements que saint Louis avoit fait bastir
en partie, recevoient chacun cent livres paran, ce qui
suffisoit alors pour six ou sept ecclésiastiques.3Néan-
moins dans un acte de Philippe le Long on voit que
saint Louis n'y avoitjamais fondé que huit principaux
chapelains

, en comptant les marguilliers, et [leur
avoit] donné sept cents livres parisis de rente.

M. Fournierremarque entreautres choses, dans ses
Mémoires, que saint Louis ne fit mettre ses armes ni
surle portail de la Sainte-Chapelle,ni en aucun autre
endroit qu'on puisse remarquer ; qu'il n'entendoit
point l'office dans lé choeur, mais dans une petite cha-
pelle hors du mur, qui avoit veue sur l'autel par une
fenestre ; qu'il n'y faisoitchanterqtte le plain-chant et

non la musique, laquelle n'y a esté introduite que
longtemps depuis.

4II establit deux festes à la Sainte-Chapelle, l'une
l'onzième d'aoust pour la sainte couronne, l'autre le
30 de septembre pourles autres reliques, etc. (Il faut
voir l'endroit dans Duchesne, p. 467 et ms. F. 20,1.)
5 Geoffroy dît que ces solennitez se faisoient les jours
que les reliques avoient esté receues à Paris, c'est-à-
dire en mémoire de ces jours, car ce n'estoientpas les
mêmes. 6 Ily faisoit faire encore unetroisièmesolennité.

« Ms. G, p. 238. — 4 Ms. F, p. 20, 1. — 3 Ms. G, p. 238. — 4Ms. G,

p. 5 ; Duchesne, p. 467, b; Ms, F, p. 20 ; Ms. D, p. 600. — 5 Du-
chesne, p. 456, b. — 6 Ms. F, p. 20, 1 ; Ms. D, p. 491.



1 Le respect des reliques de la Sainte-Chapelle y a
fait donnerdes indulgences. 2InnocentIV ordonne, le
24 mai 1244, qu'on ne pourra interdire la Sainte-
Chapelle, ni interdire ou excommunierles ecclésiasti-

ques qui la servent, sans un ordre particulier du saint-
siége.

3 On ne trouve point que saint Louis l'ait fait exemp-
ter de la juridiction de l'évesque de Paris. 4 On y
marquoit les années des évesques de Paris sur le cierge
pascal, comme on le voit par l'inscription de celuy de
l'an 1327, dans laquelle il y a quelques fautes de chif-
fres. Il est certain que jusqu'au commencement de ce
siècle on y faisoit l'office public du diocèse. 8Entre les

statuts de la Sainte-Chapelle de Senlis, fondée par
saint Louis l'an 1262, il est ordonné qu'on y obser-
vera dans l'office divin l'usage de, l'Eglise de Paris

comme l'observoient les chapelains de la chapelle
royale de Paris. J'ay ouy-dire que cela s'observoit en-
core dans toutes les saintes chapelles de France, hors
celles du diocèse de Paris dans lesquelles seules cela

se devroit faire.
- -

6 Philippele Bel ajousta quatre prébendes égales aux
huit anciennes fondées par saint Louis, donna au
maistre chapelain le titre de thrésorier, et aux autres
grands-chapelains celuy de chanoines. 7 Philippe le
Long, pat son acte du mois de juin 1318, ajousta une
treizième prébende, et assigna tout le revenu de cette
chapelle sur les vicomtez de Caen et de Bayeux.

Comme saint Louis avoit ordonné que les mendians

1 Matth. Par., p. 551, f. — 2 Raynald., an. 1244, art, 39.— 3 Ms.G,
p. 100. — 4Mélange curieux du père Labbe, p. 673. — 6 Regist.alphab.,
p. 733, — 6 Ms. G, p. 238. — 7Ibid.



y viendroient faire l'office aux festes de la sainte Cou-
ronne et de la réception des reliques, 1 Philippe le
Bel ordonnaaussi, en 1309, que les Cordeliers et les
Jacobins, soixante de chaquecouvent, y viendroient
faire la feste de Saint-Louis, les premières vespres et
l'office du jour, et que les gens des comptes donne-
raient à ces deux couvents l'aumosne ordonnéeen cas
semblable. 2 Il ordonna, l'an 1306, que les Augustins

y viendroient de même dire seuls les premières ves-
pres, la messe et les heures, et faire la prédication le
mardi'd'après l'Ascension, pour la feste de la Transla-
tion du chef de saint Louis; que le thrésorier, les cha-
noineset les serviteurs les y recevraient seuls, et que
tous les frères augustins qui seroient à Paris auroient
pour cela chacun vingt-septdeniers. 3Les registres des
comptes portent expressément que lorsque les régu-
liers venoient à la Sainte-Chapelle dire les premières
vespres et là messe, ceux qui demeuraient dans le
couvent pour y faire le service avoient aussi chacun
vingt-septdeniers.

4 On remarque,comme une chose très-certaine que
plusieurssuccesseursde saint Louisavoientaccoustumé
de monstrer tous les ans, au peuple, en habit royal,
la vraie croix de la Sainte-Chapelle, le vendredi saint.

1 Ms. N, p. 113. —2Ibid. —3 Ms. F, p. 561. — 1 Héroutal.



CLVII.
-,

Paix eu Languedoc et en Provence.

Les mouvemens qui avoient esté, .l'année précé-
dente, en Languedoc (voy. chap. CXLIV), obligèrent,
ce semble, levicomte de Narbonne à venir trouver le
roy au commencement de celle-cy ; car nous trouvons
1 que le 15 de mars il fît, à Moulargis,sermentde fidé-
lisé au roy et luy promit de faire la guerre aux ennemis
qu'il ayoiten Albigeois, c'est-à-dire en Languedoc, de
les chasser de ses terres, et de contribuer encore,
autant qu'il pourroit, à les chasser de celles du roy.
2 Le comte de Toulouse, qui estoit aussi venu en
France, fit un sermentpareil le 14 du même mois, au
même lieu de Montargis,3 et il y ajousta encore quel-

ques autres articles, et entre autres de laisser au roy,
jusqu'à Pasques de l'an 1243, les places qu'il luy ayoit
laissées entre les mainspar le traité de Paris en 1229.

On voit par ces deux actes que la guerre excitée par
Trincavel n'estoit pas encore tout à fait esteinte.

4 Le
chasteau de Montségur résistoit encore 5 et ne, fut
pris,qu'en 1243 ou 1244. Il paroist que c'estoit dans
les terres du comte de Toulouse, 6 puisqu'il pro-
met de travailler à le faire rendre au plus tôt et à le

raser ensuite; 7 et il estoit en effet dans le diocèse de
Toulouse; 8mais il appartenoit au maréchal de Mire-
poix, N... de Lévis. 9 Pierre de Mirepoix s'en estoit

1 Rcgist. 30, n° 176. — 2 Duchesne, p. 696, b. — 3 Regist. 30, n° 232.
4Ibid. — 5Duchesne, p. 698, 699. — 6Regis 30, n° 232. —

7 Duchesne, p. 698, c. — 6 P. 699, b. — 9 P. 698, 699.



saisi avec un autre gentilhomme ; et comme le lieu es-
toit dans une assiette très-avantageuse, ils en avoient
fait une retraite de malfaiteurs et d'hérétiques.

1Nous ne trouvonspoint qu'Olivier de Termes, par-
tisan de Trincavel, se soit soumis au roy que cette
année après Pasques, au moisde may. L'acteestdaté de
Pontoise. 2Il sesoumitvolontairementà la discrétion du
roy,sapersonne, sa terre et son chasteau d'Aguilar, sans
faire avec luyaucun traité. 3 Deuxautresgentilshommes
firent la même chose au mêmemois. OlivierdeTermes
parut depuis extrêmement dans la terre sainte (voy.
ch. CCCXXXVIII). 4 Pour Trincavel même, il ne paroist pas
qu'il se soit soumis au roy avantle moisd'avril 1247.

5 Cependant Raimond, par l'avis du cardinal de Pa-
lestrine, se préparaà aller à Romepour le concile que
Grégoire IX y vouloit tenir. Il vint pour cela , après
Pasques, à Lunel, au diocèse de Montpellier, vers
Nismes, où il s'arresta quelque temps pour conférer

avec le roy d'Arragon, le 18 avril. 6 Ils firent alliance
ensemble contre tous, hors les rois de France et de
Castille, pour la défense de la foy et de l'Eglise ro-
maine et contre les hérétiques. Nous avons déjà veu
(voy. chap. CL ) que 7 de Lunel Raimond fut à Mar-
seille où, durant qu'il attendoit une commoditépour
prendre la route de Rome, il sceut que les prélats,
qui estaient partis quelque temps auparavant dans
le même dessein, avoient esté pris par les impériaux.
Cette nouvelle le fit retournerà Montpellieroù il con-

1 Invent., t. VI, Promesses, I, pièce 7 ; Regist. 30, n° 187. — 2Ms. D,

p. 572. — 3Ibid., p, 573. — 4Ibid., p. 389. — 5 Duchesne, p. 696,
b,

c. —
6Invent., t. VIII, Arrag., 11, pièce 14. — 7 Duchesne,

p. 696, e.



fera avec le roy d'Arragon et le comte de Provence,
1 et il paroist que ce fut dès le moisde may. Mais il faut
qu'au sortirde Marseille il aitesté d'abordà Cavaillon,
s'il n'y a faute 2 dans un acte daté de ce lieu, au mois
de may 1241, par lequel Raimond avoue tenirà foy et
hommage de Jeau, archevesque d'Arles, le chasteau
de Beaucaire et Argences ; ce que je ne comprends
pas, puisque ces lieux sont en deçà du Rhône, et par
conséquent du nombre de ceux que Raimond avait
cédez à saint Louis, qui avoit en effet un sénéchal à
Beaucaire. Seroit-ce que Raimond s'en seroit fait in-
vestir secrètement, ayant déjà conceu le dessein de
la guerre qu'il fit l'année suivante au roy ? Cela n'a
guère d'apparence. Jene1 voy pas non plus comment
Jean eust investi Raimond de ces fiefs, 3puisque Rai-
mond estoit encore excommunié en 1242 pour les
dommages faits par luy à l'église d'Arles, l'an 1240,
dans la Camargue.

4 Pour la conférence qu'il eut à Montpellier avec le
roy d'Arragon et le comte de Provence, ce fut pour
finir la longue guerre qui estoit entre les deux comtes.
La conférence de Lunel, au mois d'avril, avoit sans
doute esté pour le même sujet, et je croy que 5 la"

trêve qui y fut conclue pour deux ans estoit plutost
entre Raimond et Bérenger par la médiation du roy
d'Arragon, qu'entrece roy et Raimond, comme porte
l'inventaire des chartes. 6Matthieu Paris écrit que le
comte de Provence, pressé par celuy de Toulouse,
eut recours à saint Louis, qui écrivit au comte de

1 Duchesne, p. 697, a. — 2 Invent., t. V, Tout., IX, pièce 37. —
3 Ibid., Toul., III, pièce 8, — 4 Duchesne, p. 696, c. — 5 Invent.,
t. VHI, Amtg.j II, pièce 5. — 6 Matth. Par., p. 556, b, c.



Toulouse pour le prier de cesser, en sa considération
la guerre qu'il faisoit en Provence ; et comme le
comte de Toulouse agissoit au nom de l'empereur,
saint Louis et le roy d'Angleterre luy en écrivirent ;
de sorte que le comte de Provence demeura enfin en
repos. 1 Pour affermir la paix, on parla dé. marier Rai-
mond, comte de Toulouse, avec Sancie, troisième
fille de Bérenger, comte de Provence. Nous avons
veu cy-dessus (chap. LX) que le pape écrivit en 1230
à quelques évesques afin qu'ils travaillassent à remet-
tre bien le comte, de Toulouse avec sa femme Sancie
d'Arragon. 2 Clément IV dit qu'on avoit employé
de faux témoins pour rompre ce mariage.) 3 On alla

encore plus loin, et le 11 d'aoust le roy d'Arragon
épousa Sancie de Provence au nom de Raimond, à
Aix, moyennant que le pape donnast dispensé avant
la Septuagésime. Plusieurs évesques, et celuy de Tou-
louse même, signèrent cet acte avec Roméë dé»Ville-

neuve et d'autres. 4 Le roy d'Arragon se chargea d'oli-r
tenir pour Raimond la dispense de Rome pour ce
mariage, et de faire lever son excommunication (voy.
chap. CXLIII) ; 5 et l'on envoya d'Aix une députation
solennelle au pape pour la dispense ; mais les ambas-
sadeurs apprirent à Pise la mort de Grégoire IX, de
sorte que l'affaire fut rompue, et Sancie mariée en-
suite à Richard, frère du roy d'Angleterre. 6Saint
Louis estoit bien aise que le mariage d'entre Raimond
et Sancie de Provence ne se fist pas, tant parce qu'il

1 Duchesne, p. 696, 697. — 2 Clem., ep. cccvii. — 3 Duchesne,

p. 697, b; Gall. Christ., t. I, p. 688; Spicileg., t. VIII, p. 231. —
4 Invent., t. VIII, Arrag., I, pièce 7. — 5 Duchesne, p. 697, bh, c. —. -
6 Ibid., a.



estoit honteux, que parce.que sou frère Alphonse
avoit grand intérestque Raimond n'eust point d'autres
enfans.

CLVIII.

Mort des comtes de Foix et de Comminge, et de l'impératrice.

1 Adam le Queux, officier de saint Louis, serviens
(je croy qu'il estoit grand Queux), fonda en ce
temps-ci une chapellenie dans la chapelle de Saint-
Michel

,
près du palais, pour ses bienfaiteurs et no-

tamment pour le roy son maistre. Guillaume, évesque
de Paris, par son acte du mois dejanvier 1244, agrée
la fondation de cette chapelle, en laisse la collation
à Adam, tant qu'il vivra, et consent qu'après sa
mort la nomination en appartienne au roy à cause
que les Mens qu'Adam y donnoit relevoient de luy.

2 La reine Marguerite jura solennellement au mois
d'avril, à Saint-Germain en Laye, de ne former au-
cune opposition à tout ce que saint Louis pourroit
ordonner par testament; 9 de quoy les évesques de
Paris et de Senlis, et les abbez de Saint-Denys et de
Saint-Victordonnèrentacte. Je ne sçaypourquoycela.

4Roger Bernard, comte de Foix, mourut le 4 de
may. Roger, son fils, vint trouver à Lunel le comte
de Toulouse, qui écrivit pour luy en France. 5 Puy-
Laurent parle d'un acte fait en cette occasion par
Roger à l'avantage de Raimond, 6 et on l'a encore,
daté du 27 de juin. 7 Mais on prétend que Raimond

1 Regist. alphab., p. 110 ; Ms, D, p. 72. — 2 Ms. B, p. 19. — 3Ibid.,

p. 20; Invent., t. VI, Testant., pièce 4. — 1 Duchesne, p. 697, a, b. —
5 Ibtti,, b. — 6 ttist. tie Jh-arn, p. 766, 2. —7 Ibid., p. 769.



même avoua depuis à son confesseur que cet acte
estoit faux, et qu'ayant voulu le faire retirer, dans sa
dernière maladie, de Sicard, allemand, qui l'avoit
pour le brûler, il fut prévenu par la mort, et Sicard
refusa de le rendre. 1 Il y a un autre hommage de
Roger à Raimond, daté de Lunel le 28 juin, pour les
choses marquées dans les traitez faits entre Roger
Bernard, son père, et Raimond. Roger vint ensuite
en France, 2 et fit hommage lige à saint Louis, au
mois de juillet, à Orléans. J'en ay l'acte.

5 Bernard, comte de Comminge, mourut aussi cette
année, le 30 de novembre. Il mourut subitement
estant à table ; mais il ne faut pas dire, 4 comme fait
Raynaldus, qui lé confond avec son père, que ce soit
une punition, de ce qu'il avoit porté les armes pour
lés Albigeois

«
" Bernard,,comte de Comminge, son

fils, rendit hommageà Raimond, comté de Toulouse,
le 4 décembre, pour Muret, Samathan, etc.

6 Alphonse, comte de Boulogne, frère de Sanche,
roy de Portugal, et neveu de Ferrand, comte de
Flandre, estanten procès, en la cour du roy, contre
Jeanne , veuve de Ferrand, surles meubles et acquests
de Ferrand, ils prirent l'un et l'autre saintLouis pour
arbitre ; et il les accorda au mois de décembre, à
Paris, moyennant une somme de quatre mille livres
parisis.

L'impératrice Isabelle d'Angleterre mourut en
couche le 1er décembre, laissant a Frédéric un fils

1Ms. D, p. 539. — 2Ms. B, p. 154 ; Invent., t. V, Foix, pièce 10.—
5 Duchesne, p. 697, c, p. 779, c. — 4 Raynald., an. 1241, art. 89. —
5 Ms. D, p. 540. — " Ildtktuu:, preup.f p. 454. — 7 Matth.-Par.,
p. 578, bf c.



nommé Henri, et une fille qui apparemmentne vécut
pas. 1 On marque que sa mort affligea beaucoup les
Anglois, mais non pas les François, qui craignoient
l'union de l'Empire avecl'Angleterre.

CLIX.
Alphonse de France est fait chevalier et comte de Poitiers.

2 Saint Louis assembla cette,année presque toute la
noblesse de son royaume avec un grand nombre
d'évesques et d'abbez, à Saumur. 3 Le roy de. Navarre
y vint, mandé, nommément,par le roy. Les comtes
de Toulouse et de la Marches'y trouvèrent avecbeau-
coup d'autres seigneurs. 4 Saint Louis y mena son
frère Alphonse 5 et l'y fit chevalier le jour de la nati-
vité de saint Jeau, 6 avec Jean, comte de Dreux, 7 et
beaucoup d'autres jeunes seigneurs.

8 Alphonse estoit entré dans sa vingt et unième
année dès le 11 novembre 1240, et il avoit déjà
épousé Jeanne de Toulouse(voy. ehap. exxvxu).

9 Saint Louis l'investit le même jour du comté de
Poitou 10 et de celui d'Auvergne, c'est-à-dire de ce
qu'il y possédoit depuis les. conquestes de Philippe-
Auguste (voy. chap. L). "On voit par divers actes que
le comté de laMarche, laSaintongeet l'Aunisrelevoient
d'Alphonse. 12 Albéric dit que, saint Louis le fit duc

1 Mousk., vers 30 819, — 1 Duchesne, p. 336, c. — 3 Mousk.,
vers 30 695. — 4 Guiart, p. 136, 1. — 5 Joinville, p. 20; Matth. Par.,
p. 566, c; Ms. D, p. 484, etc. — 6 Joinville, p. 20. — 7 Matth. Par.,
p. 566, c. .— 8 Spicileg., t. II, p. 812. — 9 Matth. Par., p. 566, c. —
10 Duchesne, p. 336, cl — 11 tment., 1.1, Poitou, I, pièce 11 et suiv.

—
12 Ms. D, p. 484.



d'Aquitaine. 1 Louis VIII avoit assigné cet apanage au
quatrième de ses enfans, qui estoit Charles, et avoit
donné au troisième, qui estoit Alphonse, l'Anjou et
le Maine. On ne marque point la raison de ce chan-
gement. Seroit-ce qu'Alphonse ayant esté le quatrième
jusqu'en l'an 1232 que Jean, son frère, mourut, et
ayant dû ainsi avoir le Poitou, on avoit pris sur
cela des mesures qu'on n'avoit point voulu changer
depuis.

2Comme Henri, roy d'Angleterre, avoit donné à
Richard, son frère, le titre de comte de Poitou, il
paroist que les Anglois furent picquez de ce que saint
Louis le donnoit à Alphonse, Ils-disent qu'il y fut
porté par Ceux qui haïssoient l'Angleterre, et ils s'en
plaignent comme s'il eust fait par là une injure réelle
à Richard.

3 Divers historiens disent que saint. Louis donna
aussi alors à Alphonse les terres d'Albigeois, ce qui
devroit signifier tout ce que saint Louis possédoit en
Languedoc ; mais il est visible que saint Louis ne s'est
jamais dessaisi d'Albi, ni de Beaucaire, ni d'Aigues-
Mortes, ni de beaucoup d'autres choses qui'devroient
estre comprises dans cette donation. Je ne croy pas
non plus qu'on trouve qu'Alphonse les ait jamaiseues.
Ainsi cela se réduit à ce que dit 4 Albéric que saint
Louis voulut qu'il fust comte de Toulouse par sa
femme, c'est-à-direqu'il l'en déclara héritier après la
mort de Raimond, son beau-père, conformément an
traité de Paris.

1 Duchesne, p. 325, a. — 2 Matth. Par., p. 566, e; Matth. West.,
p. 305, e. — 1 Duchesne, p. 336, c ; Vinc. Bellov., l. XXXI,

C. CXLVIII, p. 2283, 2 ; Guiart, p, 136, 2. — 4 Ms. D, p. 184.



1 Riom, Brioude et les autres places conquises par
Philippe-Auguste, composoient la seigneurie d'Auver-

gne qui fut donnée à Alphonse.2 Il fit des lois et des
statuts pour Riom l'an 1248. 3 Robert, dauphin d'Au-

vergne , qui s'intituloitcomte de Clermont, luy ren-
dithommagepour divers fiefs, l'an 1262 ;4 c'est pour-
quoy dans une lettre il l'appelle son seigneur. 6 Le,
seigneur de Montferrandrelevoit de luy.

6Pour la ville de Clermont, quoiqu'elle eusf esté
conquisepar Philippe II, néanmoins saint Louis ne la
donna pas à Alphonse. Alphonse la luy demanda,
l'an 1255, en vertu du testament de son père ; et les
bourgeois, par un acte du mois d'aoust 1255, adressé

a saint Louis, déclarent qu'ils sont persuadez qu'il y
a droit, et qu'ils sont très-disposéz à le recevoir pour
seigneur. Saint Louis luy accorda, ce semble, ce qu'il
demandoit ; 7car on marque que la ville de Clermont
luy donna, la même année, une reconnaissancequ'il
avoit sur eux divers droits comme Gui, comte d'Au-
vergne, les avoit eus autrefois. 6Mais Savâron marque
que, comme Alphonse prétendoit que le comté de
Clermont luy appartenoit, et vouloit prendre le ser-
ment deshabitans, Gui de la Tour, évesque de Cler-
mont, soutint qu'il n'appartenoitpas à Alphonse, mais
au roy ; et que cela fat ainsi jugé, l'an 1262, par
arrest du parlement. Dans les différends qui furent
entre ce même évesque et la ville de Clermont dès

1 Génial. d'Auv., note, p. 42. — 2Inventa., t. IV, Auv., II, pièce 2.
— 3 Invent., t. V, Toul., IX, pièce 54. — 4 Génial, d'Auv., note,
p. 146. — 5 Invent., t. IV, Auv., II, pièce 4. — 6 Génial. dAuv.,
note, p. 42 ; Ms. D, p. 395. — 7 Invent., t. IV, Auv., II, pièce 9. —
3 Savar., p. 72, 73,



devant l'an 1260, il n'est parlé que du voy et de ses
officiers etnon d'Alphonse (voy. ch. CCCLXXXVI). 1Les
bourgeois exposent, en 1260, qu'ils font serment de
fidélité au roy et sont obligez de luy mettre la ville
entre les mains quand il le veut; et l'évesque, de son
costé, expose qu'il est seigneur de la ville et qu'il la
tient du roy.

Comme les seigneurs de Bourbon avoient joui de
l'Auvergne avant qu'elle fust donnée à Alphonse, 2 ils
s'y conservèrent diverses terres dont Archambaud fit
hommage à Alphonse au mois de mars 1248. 3 Ils s'ac-
cordèrent aussi alors sur quelquesterres qu'ils préten-
doient l'un et l'autre. 4 Alphonseavoit un gouverneur
en Auvergne sous le titre de connestable.

3Comme Alphonse se trouvoitmaistre dé beaucoup
de terres, surtout depuis l'an 1249 qu'il fut comte de
Toulouse, il avoit un conseil pour juger les affaires de
ses vassaux, auquel on donnoit le nom deparlement,
et qui se tenoit à diversesassises comme le parlement
de France ; et l'on a encoreun registre des jugemens
et des ordonnances de ce parlement, On remarque
qu'il le tenoit à Paris, à cause que les terres d'Al-
phonse étant situées en différents endroits, il eust eu
plus de peine à le tenir dans ses Estats.

1 Olim, p. 245, 1. — 2 Invent., t. V, Toul., V, pièce 17-— 3 Ibid., t. I,
Poitou, I, pièce 29. —

4Chastillon, note, p. 4, — 5 Du Tillet,p. 376 ;
Chastillon, note, p. 4.



CLX.

Le com te de laMarcherend hommageà Alphonse, comtede Poitiers.

— Il arme, et oblige saint Louis à un traité désavantageux.

1 Peu aprèsla Saint-Jean, saintLouis tint une grande
cour, commeon parloit en ce temps-là, à Saumur, et
y fit le festin dont parle le sire de Joinville, qui y es-
toit. Les comtesde Poitiers, de Dreuxetde la Marche,
et Pierre de Bretagne, mangeoient à la table du roy.
Le comte d'Artois y servoit. Le roy de Navarre man-
geoit à une table à part.

2M. du Cange parle fort de ces cours ou festes des
rois. Ce qu'on en peut dire en un mot c'est que les
grands ne faisoient pas alors leur séjour ordinaire à
la cour. Les rois les y mandoient en, certaines occa-
sions, et ils estoient obligez de s'y trouver à leurs dé-

pens. Les rois y paroissoient dans toute leur majesté,
avec les habits royaux, et la couronnesur la teste ; et
selon qu'en parle l'histoire, nous ne voyons rien au-
jourd'hui de si magnifique et de si grand.

3 Après le festin de Saumur, saint Louis conduisit
Alphonse à Poitiers pour y recevoir les hommages de
ses vassaux. 4 Ils y estoientdéjà avant la fin dejuin, se-
lon un acte d'Alphonseen faveur de la ville de Niort ;
5 mais je ne sçay si ce n'estpoint le même acte qui, en
un autre endroit, est daté de 1243. 6 Il y en a plusieurs
donnez à Poitiers au mois de juillet, par lesquels il
paroist, aussi bien que par beaucoup-d'autres, que la
Rochelle avoit esté donnée à Alphonse ; et les habi-

1 Joinville,p. 21. 2Dissert.,p. 4,5.— 3Joinville, p. 21.— 4Invent.,t.I,
Poitou, III, pièce 1.—8 Ibid., Poitou, l, pièce 8.—6 Ibid., pièces 11 et 12.



tans pouvoienty avoirconsenti, sans quoy c'eust esté
violer l'accord fait avec eux par Louis VIII. 1Ce fut
aussi à Poitiers, au mois de juillet, que saint Louis
donna à Alphonse une pension de six mille livres par
an tant qu'il vivroit.

2 Alphonse receutaussi alors l'hommagede Hugues,
comte de la Marche, et d'Angoulesme, tant pour la
ville de Saintes et toutes les terres qu'il tenoit dans les
diocèses de Saintes et de Poitiers, que même pour le
comté de la Marche. Huguesluy rendit en mêmetemps
Saînt-Jeand'Angeli et la terred'Aunis, que saint Louis
luy avoit donnez. Hugues ne rendit pas, apparem-
ment, cet hommagesans beaucoup de difficulté. 3Join-
ville écrit qu'on disoit que le roi et son frère luy
avoient fait mauvaise paix. 4 Les historiens prétendent
même qu'il ne rendit point du tout hommage, et que
plutost que d'y consentir, il forma la guerre dont nous
parlerons l'année suivante. 5Du Tillet écrit que se
fondant sur le traité de Clisson, du mois de may 1230,
il prétendoitne pouvoir estrevassal que desaint Louis.
Je ne sçay d'où du Tilletl'a appris, et je n'ay point le
traité de Clisson. 6 Les historiens anglois mêmes disent
que Hugues devoit hommage à Alphonse. 7 Ce qui est
certain, c'est qu'il rendit l'hommage. 8Mais s'estant
aussitost retiré mécontent, il ramassa secrètementtout
ce qu'il put avoir de gens d'armes, et se posta à Lusi-

1 Invent., t. V, Toul., XX, pièce 12; Du Tillet, p. 283. — 2 Ibid.,
t. I, Poitou, I, pièces 12 et 13. — 3 Joinville, p. 21. — 4 Duchesne,

p. 336, e ; Matth. Par., p. 579 ; Matth. West., p. 307, b; Vinc.
Bellov., c. CXLVIII, p. 1283, 2 ; Guiart, p. 136, 1 ; Spicileg., t. VIII,
p. 528, 529; Ms. F, p. 167, 774. — 5 Du Tillet, t. II, p. 175; Sainte-
Marthe, t. I, p. 507. — 6 Matth. West. — 7 Invent., t. I, Poitou, I,
pièce 12. — 8 Joinville, p. 21.



gnan, à six lieues de Poitiers, où estoit saint Louis.

« Le bon roy, dit Joinville, eust bien voulu estre à
Paris, » 1 ayant fortpeu de monde avec luy ;2de sorte
qu'il fut contraint de demeurerquinze jours à Poitiers

sans oser sortir, et obligé enfin d'allerparler au comte
et à la reine sa femme, et de faire avec eux quelque
accord qui sans doute ne luyestait pas avantageux.
3 Par le traité qu'iffit l'année suivanteaprès sa victoire,
il obligea le comte de le quitter, luy et son frère, de
tous les traitezqu'ils pouvoient avoir faits avec luy, et
ne voulut plus estre obligé à les observer. 4Ménard dit
quelques particularitez de tout cecy dont je ne trouve
point de fondement,

4

5

Saint Louis s'en revint ainsi à Paris, 6 et, en passant
à Orléans,ily receut, avant la fin de juillet, l'hommage
de, Roger, nouveau comte de Foix (voy. chap. CLVIII).

7 Alphonse, de son costé, fut à Lusignan avec saint
Louis, où, aussitost après le traité, il confirma les
priviléges de ceux de La Rochelle, 8 et ensuite à La
Rochelle avant la fin de juillet.

CLXI.

Les comtes de la Marche et de Toulouse, et le roy d'Arragonse
joignentaux Anglais contre saint Louis.

Nous ne voyons point que saint Louis ait cherché
des voies pour se releverdu traité forcé qu'il avoitfait
avec Hugues, comte de la Marche ; mars Hugues luy

1 Duchesne, p. 336, c. — 2 Joinville, p. 21. — 3 Ms. F, p. 669. —
1 Joinville, note, p. 377. — 5 Ibid., p. 21. — 6 Ms. D, p. 154. — .
7 Invent., t. I, Poitou, I, pièce 11. — 8 Ibid., pièce S ; Poitou,-
II, pièce 3.



en ouvrit luy-même les moyens et luy procura une
signalée victoire en persistant dans sa rébellion et en
s'efforçant de soulever tout le monde contre luy. 1On
croit qu'il suivit en cela les sentimensde sa femme Isa-
belle2,queles. Anglois ont accusée d'estre sans hon-
neur et sans conscience. 3 lis disent qu'on l'appeloit en
France une Jézabel, à cause de son extrême impiété.
4 Ayant esté reine d'Angleterre etvoyantencore régner
son fils Henri III, il lue fautpas s'estonner quelle eust
de la peine à se voir soumise à une comtesse de Poi-
tiers,dontsa fille,devoit tenir la place selon le traité deVendosme.
5

Hugues, dans le dessein de faire la guerre à son
roy, chercha à s'appuyerdedanset dehors le royaume,
afin que saint Louis, attaqué par divers endroits, fust
moins en. estat de se défendre. Il trouva en France
beaucoupde personnes disposées à se ligueravec luy,
particulièrementRaimond, comte de Toulouse, quoi-
que beau-pèred'Alphonse que Hugues attaquoit parti-
culièrement, quoique saint Louis l'eust favorisé en
beaucoupde rencontres et eust souvent agi en sa fa-

veur auprès du pape, et quoiqu'il luy eust jurétout
de nouveau, fidélité cette année même. Saint Louis
assurément ne souhaitoit pas que Raimond eust des
enfans ; on ne voit pas néanmoins qu'il se fust opposé

au divorce qu'il avoitvoulu faire avec sa femme dont
il vivait séparé, ni a soin prétendu mariageavec Sancie
de Provence, 6 Mais oh croit que Raimond avoit tou-

1 Matth. Par., p. S79, b; Matth. West., p. 307, a. — 2 Matth. Par.,

p. 244, d. — 3 Matth. West., p. 307, a; Matth. Par. —4 Du Tillet,

t. II, p. 175 ; Joinville, note, p. 377.— 5Duchesne, p. 697, c. — 6Catel,
Languedoc, p. 361,362.



jours dans le coeur le désir de recouvrerles pays qu'il
avoit perdus par le traité de Paris ; à quoy un poëte
provençal l'excitoit encore pardes railleries piquantes
(on peut voir l'endroit); et il ne faut pas douter que
beaucoup d'autres ne le fissent plus sérieusement.
1 Avantque de se résoudre, il prit secrètement conseil
des principaux de ses vassaux, entre lesquels Roger,
comte de Foix, estant le plus considérable,non-seule-
ment luy conseilla la guerre et luy promit de l'y as-
sister tant qu'elle dureroit, mais luy donna même un
acte authentique de son conseil et de sa promesse,
2 quise voit encoreaujourd'huy,daté de l'an 1242 ; 3 et
néanmoins il fut le premier à l'abandonner.

4 Il y eut plusieurs autres seigneurs qui se décla-
rèrent pour Raimond exprès, afin de l'engager-si
avant dans le péril qu'il ne. pust plus s'en retirer.
Mais je ne sçay pas s'il faut mettre de ce nombre
divers seigneurs de Languedocqui prirent son parti,
comme Amauri, vicomte de Narbonne

,
les seigneurs

de Lunel, d'Olargues (de Olargiis), de Puy-Serran
[5 de Podio Forcario\ et divers autres du diocèse de
Béziers, le vicomte de Lautrec et les habitans d'Albi.
Pour le comtede Comminge, Bernard, comte d'Arma-
gnac, Athon, vicomte de Lomagne,à l'extrémité orien-
tale de l'Armagnac, et Jourdain de l'Isle, il est marqué
qu'ils le suivoient avec sincérité et en gens d'honneur.

6 On marque que Frédéric avoit écrit aux comtes de
Toulouse et de la Marchepour lesporter à la rébellion,

1 Duchesne, p. 697, c. — 2 Invent., t. V, Foix:, pièce 10. — 3 Du-
chesne, p, 698, a. — 1Ibid. — 5Il n'y a dans le diocèse de Béziers

aucun lieu du nom de Puy-Serran. Il s'agit probablementde Paisserguier
(Hérault , arrond. de Béziers. Édit.).

— 6 Mousk., vers 30 974 et suiv.



et que le comte de Toulouse en apporta les lettres

au roy lorsqu'il fit sa paix. Il avoit aussi donné des
pouvoirs par écrit à. Richard d'Angleterre pour faire
des levées. 1 Cependant il ne laissa pas de députer à
saint Louis l'année suivante, comme à un ami et à

un frère, de luy envoyer des présens et de luy offrir
son secours à luy et au comte de Poitiers dans la
guerre qu'il avoit luy-même allumée contre eux. Saint
Louis recevoit fort bien ses députez, et de son costé
il luy envoyoit aussi des présens ; mais il ne se fioit
nullement à luy.

2 Puy-Lanurent dit que toutes ces cabales des comtes
de Toulouse et de la Marche ne commencèrent à se
former qu'au mois-d'avril suivant ;3 mais il y a appa-
rence que si elles ne parurentqu'alors, elles estoient
commencées dès auparavant; 4 et nous trouvons que
dès le 14 octobre 1241 le comte de la Marche s'unit
avec celuy de Toulouse, et luy promitde l'aidercontre
quiconqueluyvoudroitfaire tort. 5Ils voulurent même
s'allier par mariage, et Raimond rechercha la fille de
Hugues ; mais l'affaire ne se fitpas parce qu'ils se trou-
vèrentparens,6 Raimondestantpetit-filsde Constance,
fille de Louis le Gros, et Isabelle, née d'une Courte-

nay, petite-fille du même Louis. D'autre? disent que
le mariage se fit, mais fut cassé et déclaré nul.

7 On remarque que le roy d'Arragon entra aussi
dans cette ligue, et nous avons veu (chap. xcv) qu'il
avoit diverses prétentions en France ; 8 à quoy l'on

1 Mousk., vers 30 985. — 2 Duchesne, p. 697, c. — 3 Matth. Par.,
p. 579, d. — 4 Invent., t. I, Poitou, II, pièce a. — 8 Duchesne,

p. 697, e. — 6P. 459, b. — 7Matth. Par., p. 379, d; Mousk.,

vers 30 817. —8 Invent., t. V, Toul.,VII, pièce 106.



peut rapporter l'acte du mois de novembre 1241 par
lequel Trincavel, prenant le titre de vicomte de
Béziers, se soumet, tant pour sa personne que pour
ses biens, au jugement et à la volonté du roy d'Ar-
ragon et du comte de Toulouse, et promet de faire
foy et hommage à ce roy selon la coustume. d'Ar-

ragon. Cela se fit à Barcelone. Une copie de cet acte
le met en 1242 ; mais cela convient mieux au com-
mencementde la guerre, et Raimond traitoit déjà avec
saint Louis en novembre 1242.

1 On prétendoit que le roy de Navarre estoit aussi
d'intelligence avec les rebelles, 2 et on y mesloitmême
le roy de Castille. 3 Ils espéroientencore beaucoup de
l'empereur. 4 Il paroist que Pierre, comte de Bre-
tagne, entra d'abord dans ce parti; mais il le quitta
aussitost, et en vint même découvrir tout le secret à
saint Louis. Ainsi, outre le pardon de sa faute, le roy
luy donna quelque terre, et le fit maréchal de son
armée.

Il ne faut pas douter que le roy d'Angleterre ne
soit entré le premier dans celte ligue, quoiqu'il ne
l'ail fait paroistre que l'année suivante.

CLXII.
Le comte de la Marche se révolte ouvertement, — Le roy

d'Angleterre descend en France.

5 Le premier feu de la guerre parut à Noël, sur ce
que Alphonse voulut obliger Hugues de luy venir

' Matth. Par., p. 581, a; Mousk., vers 30 849.— 2 Matth. Par.,
p. 587, 1. — 3 Mousk., vers 30851. — 4 Ibid., vers 30 855. — 5 Matth.
Par p. 579, b.



rendre hommage, selon Matthieu Paris; conforme en
cela aux autres historiens ; ou plutost, puisqu'il luy
avoit déjà rendu hommage, de se trouver à sa cour
comme son vassal. Car c'estait .l'ordinaire que les sei-
gneurs tenoient leur cour et assembloientleurs vassaux
aux grandes festes ; et Alphonse avoit invité Hugues à
venir disner avec luy à cette feste.

1 Hugues, qui n'ayoit,peut-estre pas. encore son
parti assez formé, s'estoit résolu à ce qu'Alphonse luy
demandoit et l'avoit promis. Mais, environ quatre
jours avant Noël, et la nuit même de devant le jour
auquel il devoit venir à Poitiers, sa femme luy fit
changer de résolution. Il s'en vint donc avec sa femme
à Poitiers faire insulte à Alphonse, luy déclara qu'il
n'estoit point son vassal, et ne le seroit jamais, mit
le feu à là maison où il avoit logé, et sortit ainsi de la
ville escorté par quelques milicesqu'il y avoit amenées.
2Il paroist qu'il renonça non-seulement à l'hommage
qu'il avoit Vendu a Alphonse, mais même à celuy de
la couronne, comme voulant estre souverain et in-
dépendant de tout seigneur.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1242. Pasques le 20 avril. E.

3 Alphonse avertit promptement le roy de l'action
du comte de la Marche. Toute la noblesse françoise

en fut surprise et irritée. 4 Néanmoins le roy, avant
que d'avoir recours aux armes, somma Hugues plu-
sieurs fois de rentrer dans son devoir et de faire la
satisfaction qu'il devoit pour une si grande insolence ;

1 Matth. Par.,p. 579, c. —2 Franc-Aleu, c. vii, p. 96. — 3 Matth.
Par., p. 579, c, d.

—
1Matth.West-, p. 307, b.



mais Hugues le refusa toujours, déférant plus à sa
femme qu'à son devoir.

1 Saint Louis tint sur cette affaire une assemblée,

ou, comme on parloit alors, un parlement où se
trouvèrent les pairs de France. Il y demandacomment
on devoit traiter un vassal qui alloit contre sa foy et
son hommage, et ne vouloit point reconnoistre de
seigneur. L'assemblée répondit quele seigneur devoit
se saisirdes fiefs du vassal comme luy appartenans ; et
alorsil déclara que c'estoit la prétention du comté de
la Marche, « en mon nom, » porte l'histoire ; 2 car il

se servitquelque temps de ce serment, évitant tous les
autres, etmêmeil s'en abstint enfin, sur ce qu'il sceut
qu'une personne de piété n'approuvoit pas cette ex-pression.

8Le roy trouvatoute sa noblesse disposéeà l'assister
dans la juste vengeance qu'il vouloit tirer de Hugues.
4 Celui-ci, qui craignoit les effets deson ressentiment,
munit toutes ses places avec grand soin ; mais, comme
il se sentoit trop faible, il eut recours au roy Henri,
son beau-fils, le pressa instamment de le venir se-
rir, l'assura de la jonction du roy d'Arragon, du
de Toulouse et de beaucoup d'autres grands, et
promit que, pourveu qu'il vinst avec le plus d'argent
qu'il pourroit, les Poitevins et les Gascons luy four-
ûiroient assez de troupes pour reconquérir tout ce
qu'il avoit perdu en France. 3Hugues prétendit depuis
que c'estoit sa femme qui, à son insceu, avoit donné
en son nom cette assurance.

1 Franc-Aleu, c. vu, p. 36 ; Ms. F, p. 774. — 2 Duchesne, p. 336, a,
b. — 5Matth. Par., p. 379, d. — 4Ibid., d. — 5P. 589

,
590,



1 Henri manda sur cela tous les grands d'Angleterre
à Londres pour le 28 de janvier,et , sans attendre leur
avis, il résolut de passer en France à l'octave de Pas-
ques, et chargea son épargne d'une somme de sept
mille marcs par an pour distribuer aux seigneurs de
Poitou qui se soumettoient à luy. Les grands d'Angle-
terre ne se résolurent pas ri promptement à luy four-
nir l'argentqu'il leur demandoit. Ils se défioient de la
foy des Poitevins qui ne la gardoientpas à leurprince,
et qui passoient généralement pour en avoir peu. Ils
ne vouloient point qu'on rompist la trêve renouvelée

en 1238 ou 1239, et qui ne devoit finir que trois ans
après, en 1244 ou 1245 (voy. ch. CXXXJII), 'et décla-
rèrent en corps que jusqu'à ce qu'elle fust finie, ou que
le roy de France l'eust rompuele premier, ils ne pou-
voient ni consentir à la guerre, ni luy fournir aucun
argent. 3Mais tout ce qu'on pouvoit dire à Henri ne
luy faisoit point changerla résolutionqu'ilavoitprise,
4 et il ne laissa pas de tirer de plusieurs en particulier
des sommés considérables, partie par adresse et par
mensonges, 5 partie par des violencescouvertes. Il em-
ploya à cela tout le caresme, 6et après avoir envoyé

assurer par avance les rebelles de sa venue, 7 et avoir
visité divers monastères pour se recommander aux
prières des religieux, 8 il partit de Londres le lende-
main de Pasques, 21 d'avril, s'embarqua à Ports-

mouth le jeudi 15 de may, fit voile le lendemain,
aborda, le samedi , à l'abbaye de Saint-Mahé, à l'ex-
trémité orientale de la Bretagne, où commence la baie

1 Matth. Par., p. 579, e ; p. 581, b. — 2P. 581, 582. — 3Matth.
West., p. 307, c.— 4 Matth. Par., p. 380, c, d. — 6 P. 382, e, f. —
6 P. 583, a. —7' B, c. — 6 F.



de Brest, y passa le dimanche pour y entendre leser-
vice, se remit en mer le lundi et aborda le mardi,
20 de may, à Royan en Saintonge, sur l'embouchure
de la Garonne. Il avoit avec luy la reine sa femme,
Richard son frère, 1arrivé d'Orient à Douvres le 7 de
janvier, 2 et environ trois cents chevaliers. Mais il ap-
portoit trente tonnes de strelings, qui estoit ce que
les Poitevins demandoient. 8 Sa mère vint au devant
de luy.

CLXIII.

Saint Louis s'avance contre le comte de la Marche. — La comtesse
le veut faire empoisonner.

4 Saint Louis, de son costé, averti de la conspira-
tion des seigneurs qui avaient appelé le roy d'Angle-
terre , et que ce roy estoit résolu de luy venir faire la
guerre, envoya quatre-vingts vaisseaux bleu armez à
la Rochellepour, garder la coste, fit convoquer la no-
blesse dans toutes les provinces, donna ordre que les
communes des villes se fournissent d'armes et de vi-

vres et fussent prestes à marcher quand il seroittemps,
et fit préparer environ nulle chariots. 5 A la bataillede
Saintes, il en avoit jusqu'à seize cents qui tenoient une
grande lieue de pays.

Il n'oublia pas les libérahtezdont il s'estoit heureu-
sement servi en 1230, 6 comme on le peut juger par
l'acte de Raoul de Beaumont, qui, en récompense
d'une pension que le roy luy avoit donnée

,
promit de

1 Matth. Par., p. 579, e, f.—2 P. 583, e. — 3 Ms. D, p. 522. —
1 Matth. Par., p. 582, e ; p. 584, d. — 5P. 590, c, d. — 6Invent., t. I,
Po 'ou, I, pièce 13.



le servir, luy et le comté de Poitiers, de sa personne
et de ses places.

1

Il assembla ses troupes aussitost après Pasques, et
leur donna rendez-vous à Chinon pour le 28 d'avril.
2Il y mande entre les autres le comte dé Vendosme,
le vicomtede Chasteaudun, les comtesde Saint-Paul,
de Boulogne et de Dreux, Pierre de Braine, Jean,
comte de Bretagne, son fils, Robert de Baumes (vers
l'Artois), et plusieurs autres seigneurs et évesques
dont on a encore là liste. 3 Il estoit luy-même à Chi-
non dès le mois d'avril. 4 Son armée se trouva monter
à quatre mille chevaliers, tous armez, à l'avantage, et
à environ vingt mille écuyers, sergens et arbalestriers
à cheval ; et elle se grossissoit tous les jours par ceux
qui y accouroientde toutes parts , comme les fleuves
à la mer

5 Aimeri, vicomtedeThbuars, apparemmentcomme
tuteur de son neveu de même nom, voulut faire voir
qu'il ne participoitpoint à la trahison des autres Poite-
vins car il promit alors au roy et à son frère de les
servir contre tous, et même consentit qu'ils tinssent
garnison dans ses places, tant que la guerre dureroit.
6 Matthieu Paris dit cependant qu'il avoit pris le parti
d'Angleterre, et qu'après avoir reçu de Henri de
grandes sommesd'argentet beaucoupde faveurspour
les siens, il l'abandonna honteusement après la ba-
taille de Saintes et reprit le parti de saint Louis quand
il le vit victorieux. Cela n'est pas aisé à croire.

1Dueliesne, Hist. de Dreux, note, p. 275. —2Ibid. — 3Invent., t. I,
Poitou, I, pièce 10. — 1Matth. Par., p. 584, e. — 8 Invent., t. I, Pot-
lou, I, pièce 9 ; Ibid., t. VI, Thouars, pièce 10. — 6Matth. Par,
p. 593, d, c. '



1Le comtede la Marcheet les autres Poitevins, sur
l'assurance que Henri viendroit, avoient envoyé de-
mander au royce qu'ilsprétendoient estre deu, ou à
eux, ou àHenri,avoientaussitost commencéla guerre
dès devant Pasques, et avoient fait de grands dégasts

sur les terres du roy. 3 La crainte des armes de saint
Louis les renferma bientostdans leur pays qu'ils mu-
nirent du mieux qu'ils purent ; mais les dégasts qu'ils
y firent eux-mêmes en gastanttous les grains, coupant
les vignes et les arbres, labourant les prez, bouchant
les puits, les fontaines, les ruisseaux, ou même les,
empoisonnant, fut ce qui incommoda le plus l'armée
du roy et qui y causa la famine et une grande morta-
lité lorsque les chaleursfurentvenues.

3 Saint Louis entrant sur les terres que le comte de
la Marcheavoit en Poitou,emporta de forceMonstreuil

en Gastine et la tour de Béruge, dont on voit encore
les mazures à deux lieues de Poitiers, et ensuite prit
Fontenay-le-Comte, place importante à Geoffroy de
Lusignan, qui avoit pris le parti du comte de la Mar-
che, son parent ; et 4se saisit de Moncontour, sur la
Dive, à quatre lieues de Thouars vers Poitiers, et de
plusieursautres terres du même Geoffroy. 5 Il fut en-
suite assiéger Vouvent, place très-forte du même sei-

gneur, au diocèse de Maillezais, sur la rivière de Ven-
dée, quipasse à Fontenay-le-Comte. 9Geoffroys'estoit
obligé autrefois de la mettre entre les mains du roy
lorsqu'il viendrait en Poitou. 7 C'est sans doute ce

1 Matthl. Par., p. 583, a. — 2 Ibid., p. 383,-4, c, d. — 5 Ouchesne,

p. 337, a, b; Guiart, t. III, p. 136, 1, 2 ; Vinc. Bellov., l. XXXI,
C. CXCVIII ; p. 1283, 2; Ms. F, p. 137. — Régis. 31, f° 75. — 5 Du-
chesne,p. 337, b.—6Regist.31, f° 74 v°.— 7Invent., t, I, Poitou,I,pièce13.



Vouvault devant lequelon voit dans un acte que saint
Louis estoit campé au mois de may. 1 Geoffroy luy ren-
dit la place le vendredi, 6 de juin-, aux conditions,
portées par l'acte que nous en avons encore, daté de
ce même lieu, et entre autres que saintLouis la luy
rendroit au boutde l'an, pourveu qu'il en fist hom-
mage à Alphonse, quoique ce fust un fief du comté de
la Marche ; que la garnison du roy n'y pourroit pas
même chasser dans les bois ; 2que Geoffroy luy remet-
traitaussison chasteaude Mervent(un peu au-dessous
de Vouvent), pour le luy rendre trois ans après;3 que
Geoffroy pourroit servir cette année-là le comte de la
Marche, mais non contre le roy et ses troupes qu'il
promettoit de garantir autant qu'il pourroit. Le roy
luy remitalors, tout ce qui avoit esté pris sur luy, hors
Fontenay. 4Le comte de la Marche est nommé seul
danscet acte ennemi du roy ; et nous verrons en effet

que le roy d'Angleterrene s'estoitpas encore déclaré.
5 Geoffroy fit hommage à Alphonse, au mois d'avril
1243, pour Vouvent, Fontenay, Soubise, avec le
consentement du comté de la Marche, dont ces
fiefs relevoient avant cette guerre, et encore pour
Mervent.

6Cespremiersprogrès faisant appréhenderàIsabelle
la ruine entière de son mari, elle envoya de ses gens
pour empoisonner saint Louis et ses frères ; mais on
en fut averti, et ses gens, qu'on remarqua souvent
dans la cuisinedu roy, ayant esté pris chargezdu poi-

1 Régist. 31, f° 75 ; Ms. D, p. 295. — 2 Ibid.; Matth. Par., p. 588,
c, f.— 3 Regist. 31, f° 75. — 4Ibid.—3 Invent., t. 1, Poitou,
I, pièce 19. — 6 Duchesne, p. 337, b ; Vinc. Bellov., p. 1283, 2 ;
Ms. F, p. 894, 774, 167 et 168.



son, furent mis en des prisons très-rigoureuses.1Une
chronique, dit qu'ils furent pendus, et qu'Isabelle
l'ayant appris, se fust osté la vie si on ne l'eust rete-
nue, ce qui est peu vraisemblable. Matthieu Paris ne
parle pas de cet attentat, mais il le rend croyable2par
le titre d'empoisonneuse ou de sorcière, malefican,
qu'il donne à Isabelle.

CLXIV.

Saint Louis prend Frontenay.— Henry luy déclare la guerre.

3 Saint Louis, continuant ses victoires, fut mettre le
siége devant Fronlenay ;4

car Nangis et Matthieu Paris
disent qu'il prit dans cette guerre Frontenay et Fonte-
nay. 5Vincent de Beauvais a aussi distingué ces deux
places, quoique moins clairement; 6 et il est certain
que Fontenay estoit pris avant que Henri eust déclaré
la guerre, 7 et qu'il la déclara durant le siége de Fron-
tenay. 8 Ceux qui ne parlent que de Frontenay, l'ap-
pellent Fontenay. 9Ainsi l'on peut juger que ce Fron-
tenay, qui fut rasé par saintLouis, estce qu'onappelle
Fontenay-l'Abattu, au haut dé la Saintonge, et j'ay
veu des cartes où il est appelé Frontenay,

10 Cette place estoit alors très-bien fortifiée, et il y
avoit dedans une forte garnison de gens de coeur et

1 Ms. F, p. 774, 775; Chron.de Saint-Denys. — 2 Matth. Par., p. 244,
d.— 3 Duchesne, p. 337, b. — 4 Ibid.; Matth. Par., p. 588, c, e. —
5 Vïnc. Belloy., p. 1283, 1. — 6 Regist. 31, f° 75. — 7 Matth. Par.,
p. 587, 588. — 8 Guiart, p. 136 ; Ms. F, p. 167, — 9 Duchesne, p. 337,
c. — 10Duchesne,p. 337, b, c ; Guiart, p. 136, 2; Matth. Par., p. 587,
a ; Vinc. Belov., p. 1283, 2.



entièrementassurez au comte de la Marche. Il y avoit
même un fils de ce comte, extrêmementbrave. Nos his-
toriens le font bastard; Matthieu Paris le dit fils d'une
première femme. Les assiégez se défendirent très-bien ;
mais saint Louis, qui vouloit l'emporter pour donner
de la terreur aux autres, l'attaquoit avec une ardeur
et des efforts qu'il estoit impossible de soutenir. 1 La
blessure d'Alphonse, qui y receut un coup de pierre
dans le pied, ne fit qu'animer encore le courage de
saintLouis et des François, 2et les largesses que saint
Louis faisoit aux soldats n'y contribuoient pas peu.
3 De sorte qu'au bout de quinze jours cette place si
forte fut emportée, contre l'opinion de tous les Poite-
vins quiy fondoient toutes leurs espérances; et le fils
du comte de la Marche, avec plus de quarante cheva-
liers et tout le reste de la garnison, futamené prisonnier
devant le roy. 4 Beaucoupde François, dans l'insolence
dedetriomphe,vouloientqu'on les fisttouspendrepour
intimider, disoient-ils, les autres. Mais le roy même
fut leur avocat, ne jugeant pas qu'un fils eust mérité
lamort pour avoirobéi à son père, ni des vassauxpour
avoir obéi à leur seigneur. 5 Il les envoya néanmoins
prisonniers à Paris et en d'autres endroits, 6 et fit en-
tièrement démolirla place jusqu'à la dernière pierre.

7 Ce fut durant ce siége que Henri, ne pouvant obli-
ger saint Louis à rompre la trêve, la rompitle premier
et luy déclara la guerre, à cause de celle qu'il faisoit

1 Vinc.Bellov., p. 1683, 2; Duchesne, p. 337, c ; Guiart, p. 136, c,
Ms. F, p. 894.— 2 Matth. Par., p. 588, c.—.s C, d; Ducltesne, p. 337,

c, et olii. —1 Matth. Par., p. 588, d. — 8 Ibid., d; Duchesne, p. 337,
c ; Guiart, p. 136, 2. — 6 Duchesnc, p, 337, c. — 7 Mattli. Par.,
p 587, 588.



au comte de la Marche, son beau-père, qui n'estoit
vassal que de la France. Henri, qui ne s'estoit point
engagé par la trêve à le défendre, n'avoit aucun droit
de rompre sur cela. Ce que dît à cet égard Matthieu
Paris est important. On y voit saint Louis justifié, et
Henri condamné par un Anglois. 1 Matthieu de West-
minster fait la même chose, quoy qu'en moins de pa-
roles. Il ne faut pas douter que Matthieu Paris n'ait
tourné les paroles de saint Louis comme il a voulu ;
car je doute fort que saint Louis s'arrestast beaucoup
à la paix de Londres que Henri violoit tous les jours ;

et certainement son père ne luy en avoit point pariéni
à Avignon, ni à Montpensier. 2Il semble, selon cet
auteur, que saint Louis, en offrant de rendre la Nor-
mandie, vouloit néanmoinsen garder les places fortes.

3Aprèscette déclarationdeguerre, qu'on peutmettre
sur la fin de juin, saint Louis déploya l'oriflamme
dont M. du Gange a fait sa dix-huitième dissertation;
4 et reprenant un nouveau courage, il attaqua le comte
de là Marche avec plus d'ardeur qu'auparavant. BCe
fut par ce moyen qu'en peu de jours il emporta Fron-
tenay, dont la prise donna une telle épouvante dans
tout le pays et jusque dans la Gascogne, que la plu-
partdes gouverneurs des places du comte de la Mar-
che luy vinrent .apporterles clefs. 6 Il démolit les plus
foibles etmit garnison dans les autres.

7 Nangis et Guiart marquent en particulier que le
roy prit Villiers-Coustures en Poitou, Prahec, entre

1 Matth. West., p. 308; h. — 3 Matth. Par., p. 387, d. — 3 Matth.
West., p. 308, c. — 4 Matth. Par., p. 588, c. — 5 Ibid., p. 588, 589.

— 9 Ibid., p. 389, c} Vinc. BeIiovv p. 1283, 2. — 7 Duchesne, p. 337,
338; Guiart, p. 136, 137; Matth. Par., p. 591.



Niort et Mesle, Saint-Gelais, Tonnay-sur-Boutonne,
Matas, Thoré, Aucerre ou Saint-Asserre, ces quatre
dernièresen Saintonge, en deçà de la Charente. Ainsi
il s'approchoit de Taillebourg, ville située sur la Cha-
rente, qui appartenoit à Geoffroy de Rancon, 1 vassal
du comte de la Marche.

CLxv.
Saint Louis gagne le pont de Taillebourg.

2Le roy d'Angleterre, de son costé, s'estoit avancé
de Royan à Pons, à quatre ou cinq lieues de Saintes,
au sud-est

,
où Renaud, seigneurdu lieu sous le comte

de la Marche, et d'autres seigneurs de Saintonge, le
vinrent,recevoir. 3 Il fut ensuite quelque temps à
Saintes, qui appartenoit au même comte. 4 Il campa
depuis avec toute son armée dans les prairies de Ton-
nay-Charente, où il fit chevaliersdeux fils du comte de
la Marche, qui estoient ses frères de mère, et leur as-
signa de grandes pensions. 5 Le comté avoit, au mois
d'aoust, trois enfans chevaliers : Hugues le Brun, Gui

et Geoffroy. 6 C'estoient ces deux derniers que Henri
fîtchevaliers.

7Henri revint de là. camper dans les prairies de
Taillebourg. Il avoit avec luy, entre autres seigneurs,
le comte Richard, son frère, le comte de la Marche,
'qu'il appeloit son père, 'Simon de Montfort, comte

1 Joinville, note, p. 47. — 2 Matth. Par., p. 583, e, f. — 5 Duchesne,

p. 338, a. — 1 Matth. Par., p. 589, b, c.— 9 Joinville, note, p. 49.

—
6Duchesne, p. 339, b. — 7Matth. Par., p. 589, c. — 8Matth. Par.,

p. 589, c; p. 588, a. —
9P. 590, e ; Guiart, p. 137, 1.



de Leicester, son beau-frère, les comtes de Salisbéry,
de Norfolk et de Glocester,1 et seize cents chevaliers;
mais on ne luy donne que six cents arbalestriers et
vingt millehommesde pied.

On ne dit point combien saint Louisavoit de troupes,
2mais on convient qu'il en avoit plus que les Anglais.
3 On prétend qu'il y avoit deux cent mille hommes de

part et d'autre dans la bataille deSaintes.
4Saint Louis avoit avec luyses deux frères, le comte

d'Artois et le comte de Poitiers, et Alphonse de Por-
tugal, comte de Boulogne, 5Robert Mallet, seigneur
de Normandie, Richard, vicomte de Beaumont,6 le
vicomte de Chastelleraud, 7 le comte de Bretagne ;
c'est-à-dire Pierre de Dreux qui en avoit esté comte,
car c'est celuy qu'on accusoit de trahison.

8 Saint Louis, après la prise d'Aucerre (ou Saint-
Asserre), voulut faire faire des ponts sur un marais

pour s'approcher de Henri ; mais y ayant trouvé trop
de difficulté et de danger, il tourna vers Taillebourg
9 et y arrivale samedi 19 de juillet; 10 il y avoit déjà six
jours que les Anglois estoient auprès de la même ville,
de l'autre costé de la Charente, sur laquelle Taille-
bourg est situé, du costé de deça. Ainsi les deux ar-
mées se trouvèrent l'une auprès de l'autre, 11 séparées
seulementpar la Charente, qui est une rivière pro-
fonde et dangereuseet non guéable. Il y avoit un pont
fortbon, mais fort étroit, 12gardéparquelques Anglois,

1 Matth. Par., p. 389, e. — 2 Ibid. — 3 Guiart, p. 138,2. — 4 Du-
chesne, p. 388

,
b.— 0 Mattli. Par., p. 594, 1. — 9 Vinc. Bellov.,

l. XXXI, c. CXLVII, p. 1283, 2. — 7 Matth. Par., p. 591, b. — 2 Du-
chesne, p. 338, b. — 9 Matth. Par., p. 589, d. —10 Ibid., c. — 11 Join-
ville, p. 21.— 12 Matth. Par., p. 589, e.



1 et un chasteau de l'autre costé de l'eau, que les An-
glois tenoient aussi.

2 La ville de Taillebourg estoit d'elle-même fort con-
sidérable, et néanmoins dès que saint Louis en ap-
procha, les bourgeois n'ayant ni la volonté, ni le pou-
voir de se défendre, se rendirent aussitost à luy. Il y
coucha cette nuit même avec les principaux de son
armée, et le reste dressa ses tentes dans la prairie,
dans le dessein de passer le pontle lendemain.

3 Les Angloisse préparèrent toute la nuit à combat-
tre et à empescher le passage du pont aux François;
4 mais ils reconnurent trop tard que leur armée n'estoit
pas assezpuissantepour cela.

5 Le lendemain au matin, les deux armées, com-
mandées chacune par leur roy, se trouvèrenten pré-
sence l'une de l'autre, et l'oriflamme fut arborée dans
le camp des François pour estre veue des ennemis
L'histoire angloise n'exprime point ce qui se passa en
cette rencontre, 6 et dit seulement que son roy estoit
visiblement en danger d'estre pris, si Richard ne fost
venu demander un jour de trêve pour luy donner le
temps de se retirer; 7 mais la nostre nous apprend que
dès que les François eurent aperçu les ennemis,
c'est-à-dire le dimanche dès qu'il fît jour, ils pas-
sèrent partie sur le pont, partie en bateau, et saint
Louis même avec les autres , pour aller attaquer les
ennemis.

8 On marque qu'il y a des médailles de saint Louis

avec cette inscription : Coesis,jugatis, victis ad Talia-

1 Joinville, p. 21. — 2 Matth. Par., p. 389, e, d. — 3 Ibid., e.
—

4 Ibid,f; p. 590, a.— 8 Ibid., p. 589, c. — 8 P. 590, a, b. — » Join-
ville, p. 21. — 8 Sainte-Marie, p. 603.



burgum Anglis. Je douterois fort de la vérité de ces
médailles.

1 Guiart, qui remarqueque lesFrançoisqui forcèrent
le passage du pont n'estoient qu'environ cinq cents
sergens, mesle dans ce combat et Henri et tout ce
qu'il avoitde plus considérable. 2MaisVincent de Beau-
vais, suivi par Nangis, nous assureque quoique Henri
parust bien préparé à combattre, et a soutenir ceux
qui disputoient le passage aux François, néanmoins,
commes'il eust eu peur d'attaquer son roy, il s'éloigna
de deux traits d'arbaleste et plus au delà de la rivière.

3Nangisne parle pointde ce premier combat, mais
dit seulement que saint Louis, voyant, les Anglois se
retirer, fit promptement passer le pont à cinq cents
sergens et à quelques arbalestriers, suivis de beaucoup
d'infanterie,pour les poursuivre.

4Ce lut alors que Richard, ne voyant aucun moyen
d'échapper si ies François continuoieut à le pour-
suivre, quitta ses armes, et n'ayant qu'un baston à la
main, s'avança vers les François pour parler de trêve,
et demanda le comte d'Artois. 5 Il est marqué qu'il'
passa le pont, et saint Louis pouvoit estre retourné à
Taillebourgaprès avoirchassé les Anglois du pont. 6Il
est certain au moins que le corps de l'armée ne passa
le pont que la naît suivante. 7 Le comte d'Artois

,
averti que Richard, le demandoit, fut trouver saint
Louis. 8 Ainsi, Richard futmené au roy même, qui luy
accorda trêvejusqu'au lendemainpour délibérerde ce

1 Guiart,p. 137. — 2Vinc. Bellov. l. XXXI, c.
CXLVIII,

p. 1283, 1,
2 ; Duchesne, p. 338, a, b.,— 3 Duchesne, p. 338, b. — 4 Matth. Par.,
p. 390, a; Matth. West., p. 308, c. — 8Matth. Par., p. 590, a, — 6Du-

chesne , p. 338, b. —7 Ibid. — 8 Matth. Par., p. 590, b.



qu'ils avoientà faire. 1 Il trouvaà son retourque quel-
ques Anglois, sans sçavoirce qu'on luy avoit répondu,
avoient déjà commencé à se retirerà Saintes. 2Il aver-
tit son frère qu'il n'y avoit point d'autre parti à
prendre pour se sauver. Ainsi, dès que le soir fut
venu, et le roy et toute l'arméeprirent en diligence le
chemin de Saintes, dont ils n'estoient qu'à deuxlieues,
3avecbeaucoup de bonheur et de prudence, 5maispeu
d'honneur. 6 Saint Louis, sur cette nouvelle qu'il eut
peine à croire d'abord, fit passer le pont à toute son
armée dès la nuit même 8et le lendemain, 7 et campa
ce jour-là, qui estoit le lundi, au lieu où Henri avoit
campé la veille.

CLXVI.

Les Anglois sont entièrement défaits à Saintes.

2Le lendemain,qui estoit le mardi 22 juillet, jour de
la Madeleine, saint Louis marcha avec son arméepour
poursuivre les Anglois, et envoya ses fourriers ou
fourrageurs, forratores, courir jusqu'à Saintes pour
avoir des vivres 9 et piller. Ils pillèrent, saccagèrent,
brûlèrent et prirentce qu'ils trouvèrentde bestail. 10 Le
comte de la Marche, averti de cela, y accourut avec
ses trois fils et quelques soldats gascons, anglois et
écossois, 11sans se donner le loisir d'avertir ni le roy,

2 Duchesne, p. 338, b. —2 Matth. Par., p. 590, b, c; Guiart, p. 137,
2. — 2 Matth. West., p. 308, d. — 1 Matth. Par., p. 590, c. — 8 Ibid.

— 6 Duchesne, p. 338, b. — 7 Matth. Par., p. 390, d. — 8 Ibid., d;
Duchesne, p. 338, b; Guiart, p. 137, 2. — 9 Guiart, p. 137, 2. —
10 Ibid.; Duchesne, p. 338, b; Matth.Par., p. 590, d. — 11 Matth. Par.;
p. 590, d.



ni le reste de l'armée ; et on disoit qu'il estoit résoluou
de réparer son honneur en cette occasion, ou d'y
mourir.

1La nouvelle du combat, portée aussitost dans
Saintes, en fît sortir Henri avec tout ce qu'il avoit de
troupes. 2 Les fourrageurs se défendirentvaillamment;
mais les ennemis estoient trente contre un, 3et ce fut
apparemment en cepremier chocque trois centshom-
mes de la ville de Tournay furent entièrement défaits."

4Se voyantdonc fort pressez, ils envoyèrentdemander
secours à Alphonse, comte de Boulogne. Il y vint en
diligence, et en même temps fit avertir-saint Louis,
qui ne manqua pas d'y accourir suivi du reste de ses
troupes. 5Ainsi les deux armées entières, qui, à ce
qu'on prétend, faisoietrt plus de deux cent mille
hommes, 6 avecchacune leur roy à la teste, 7combat-
tirent ce jour-là à la porte de Saintes, au milieu des
vignes et parmi des chemins estroits. Chacun se recon-
noissoit par le cri de son roy, les François criant Mon-
joie, et les Anglois Réalistes (les royaux). ...

8 Le combat fut rude. 9 Les Anglois y firent paroistre
tout ce qu'ils avoient de courage ; mais les François
ayantl'avantagedu nombre, 10 et indignez de ce que les
Anglois avoient eu la hardiessede les attaquer les pre-
miers, firentde si grands efforts, que les Angloisfurent
obligés de plier; Henri se sauva à Saintes, et sa fuite

faisant perdre ce qui restait de coeur à ses gens, ils se

1 Duchesne, p. 338, c; Guiart, p. 138, —4 ibid., p. 137, 138. —
5 Mousk., vers 31 053. — 1 Guiart,p. 138. 1 ; Duchesne,p. 338, b. —
5 Guiart,p. 138, 2. — 6 Duchesne, p. 338, b. —7 Matth. Par., p. 590,
d, c.-— 8 Duchesne, p. 338, b, c; Vinc. Bellov., p. 1283, 2. — 9 Matth.
Par., p. 890, c. — 10 Duchesne, p. 338, c.



débandèrententièrement, 1avec cette consolation que,
si lenombreeust esté pareil, ils eussent remportéhau-
tement la victoire, dit leur historien, par l'aveu même
que les François en firent.

2Saint Louis voyant lès siens poursuivre trop vive-
ment les ennemis, il les rappela de peur qu'ils ne s'en-
gageassent dans quelque péril. 3Les Franbois en tuè-
rent un grand nombre, et"dans le combat, et dans la
fuite. Ils prirent vingt-deux chevaliers avec trois béné-
ficiers (clerici) fort riches, et cent vingt sergents. Ils
furent présentez à saint Louis qui les fit conduire en
divers chasteauxde son royaume. 4 Une Vie nouvelle
de saint Louis dit qu'il y eut plus de deux mille
gentilshommes de pris, ce qui est apparemment
une faute de copiste; 5quoique Gaguin compte aussi
quelque deux mille Anglois prisonniers: "Môuskes
dit que saint Louis eut plus de soixante chevaliers
anglois. 7 Il y eut aussi quelques François pris par
les Anglois, estant entrez en les poursuivant jusque
dans Saintes. 8 On nomme particulièrement Jean des
Barres.

9 On ne remarque aucun événementparticulier dans
cette bataille, sinon que le vicomte de Chastelleraud
ayant des armes fort semblables à celles du comte Ri-
chard, quelques Anglois qui se ramassèrent auprès dé
luy, furent reconnus et faits prisonniers. 10 Il Semble

que Simon de Montfort, du costé des Anglois, et Thi-

1Matth. Par., p, 590, e. — 2Duchesne,p. 358, c. — 3 Matth. Par.,
p. 590, f; Guiart, p. 138, 2.— 4 Ms.F,p. 168. — 5 Gagiun, p. 111,
2. — 6 Mousk., ver» 3t 065. —7 Matth. Par., p. 590, e, f. — 8 Ibid.,
e; Mousk., vers 31 061. —9 Vinc. Bellov., l. XXXI,c. cxiviii, p. 1283;
Ms. F, p. 169. — 10 Mousk., ver».



baud Chabot, du costé des François, se soient signalez

sur tous les autres en cette journée.
Nangis dit que saint Louis ne passala Charenteque

le 22, etque la bataillese donnaaussitost. Nous avons
suivi Matthieu Paris, qui est d'ordinaire plus exact,
et qui le paroist estre en cet endroit même. On con-
vient que la bataille se donna le 22. 1 Poux la descrip-
tion que, Knigton fait de ce qui. se passa tant au pont
que devant Saintes, il n'y a rien de plus faux.

Cette victoire lut d'une extrême conséquencepour
saintLouis; car si Henri eust eu le moindre avantage,
ou s'il eust pu seulement tirer la guerre en longueur,
et que le roy d'Arragon et le comte de Toulouse eus-
sent eu le loisir de le venir joindre, sans parler de
l'empereur et des rois de Navarre et de Castille, on
peut dire que la France eust esté dans un extrême
danger. Mais Henri estant-vaincu, tous les autres ne
songèrent qu'à se soumettre.

On ne marque point ce que fit saint Louis aussitost
après sa victoire. 2 Il fut peut-estre prendre diverses
places du comte de la Marcheau delà de la Charente.

CLXVII.

Henri fuit. — Le comte de la Marche se rend...

'Pour Henri, après avoir passé quelques jours à
Saintes, il lut à Pons, d'où il revint à Saintes, ou jus-
qu'auprès de la ville, le lundi 28 de juillet, dans le
desseinde s'y reposerquelques jours comme enun lieu

1 Knigt., p. 2410.—2 Joinville, note, p. 19. —3 Matth. Par., p. 592,
d, e.



d'assurance. 'Mais iïreceut alors un avis secret d'un
gentilhomme françois, délivréen Orient par Richard

,
et qui sçavoit les desseins de saint Louis, que l'on
avoit résolu dans le conseildeFrancede l'assiégerdans
Saintes et de lé faire prisonnier ; que le comte de là
Marche traitoit son accord, et qu'il ne devoit pas at-
tendre autre chosede tout le Poitou. A peine l'envoyé
de ce gentilhomme avoit-il achevé ; qu'il en vint un
autre luy dire de la part de Hugues le Brun et Geof-
froy, fils du comte de la Marche, que si les Anglois
couchoientGette nuit-là dansla ville ; ilsy seroienttous
pris ou au moins assiégez; que les habitansavoient fait
leur paix avec saint Louis et luy avoient découvert
tous lettrs secrets. Il estoit près de disner lorsqu'il
receutces deux avis ; et aussitost, sans se donner, ni a
luy ni à ses gens, le loisir de manger un morceau, et
sans songer qui le suivroit, ilmonte a chevai en com-
mandant qu'on mette le feu dans la ville, et picque à
toute bride pour se sauver à Blaye sur la Garonne, à
vingt lieues de là (les cartes n'en comptentque qua-
torze). Toute son armée l'y suivit avec un désordre
et une désolation estrange. 2Henri perdit sa chapelle

et beaucoup d'autres richesses dans cette fuite hon-
teuse. Il fut prèsde deux jours et deux nuits sans dor-
mir et sans manger ; et quand il se fut reposé quelques
jours à Blaye, ne trouvant pas encore ce lieu assez
seur pour luy, il se retira à Bordeaux. 3 Geoffroy de
Rancon le fit déloger et gagna sa tente à la déroute.
4 Nos historiens, moins ancienset moins exacts, disent

1Matth. Par., p. 592, e, f.— 2P. 593, a. — 3Mousk., vers 31 107

et suiv.— 4 Duchesne, p. 338, c ; Vinc. Bellov., p. 1283, 2,



simplement qu'il s'enfuit de Saintes durant la nuit
avec le comte de la Marche, 1et quelques-uns,disent
que ce fut la nuit même d'après la bataille, 2 eu faisant
semblantd'allerattaquerlesFrançois: 'CeuxdeSaintes,
abandonnez ou délivrez de Henri, se rendirent dès le
matin à saint Louis et le receurent avec respect. 4 On
prétend,qu'ilsn'aimoient pas Henri parce que, peude
jours auparavant, il avoit donné la ville à Hugues,
fils du comtede la Marche, dont ils haïssoient la fierté
et l'insolence. 5Le roy y mit garnison.

6 Il estoit le même jour, qui estoit le mardi 29juil-
let, au villagede Colombière, à une lieue de Pons, et
ainsi peut-estreà trois ou quatre de Saintes. Ce fut là
que Renaud, sire de Pons, ayant fait sa paix, avec
beaucoup de peine, par ses amis, le vint trouver ; et
il y fit hommage a Alphonse, comte de Poitiers, en
présence des baronsdu roy, exprimant que c'estoit du
consentementdu comteet de lacomtessede laMarche.
Et le roy mit garnisondans Pons et dans les chasteauxvoisins.

7 Le mêmejour encore, Hugues, fils aisné du.comte
de la Marche, vint traiter avec le roy pour son père.
1Henri avoit-témoigné, dès que saint Louis arriva à
Taillebourg, estre.mécontent du comte. 9 On préten-
doit aussi qu'ils avoient eu une grande dispute, à
Saintes la nuit d'après laperte de la bataille. 10Desorte

1 Guiart, p. 138, 2 ; Ms. F, p. 169; Joinville, p. 21; Mousk.,
vers31129. — 2 Ms. F, p. 775. — 3Ms. F, p. 169, 340, 775 ; Matth.
Par., p. 593, a; Duchesne, p. 338 ; Guiart, p. 139, 1.-— * Mattli. Par.,
p. 592, b. — 5 Duchesne, p. 338, c.— 0 P. 389, a; Matth. Par.,
p. 393, b; Invent., t. VIII, Hommages, pièce 22. —7 Duchesne, p. 339,

a. — 3Matth.Par., p. 589, 590. —9Joinville, p. 21. — 10Matth. Par.,
p. 591, a,b.



qu'il ne faut pas s'estonner si le comte, :qui voyoit
d'autrepart toutes ses places prises par les François,
se résolut enfin à s'humilier sous son prince légitime.

Il avoit commencé à traiter dès devant que Henri
s'enfuist de Saintes, par le moyen du comte Pierre de
Bretagneet de l'évesque deSaintes. 1 Il faut voirce que
Matthieu Paris.dit de cette négociation, où il veut
faire croire que le comte de Bretagne ne se mettoit
guère en peine, des intérests de celuy dont il estoit
entremetteur. Les conditions qu'il obtint par Pierre
sont plus rudes que celles auxquellessaint Louis s'o-
bligealorsqu'ille vint trouver ; et peut estre qu'en se
soumettant au roy il, obtint cette modification, t* Le
jeune Hugues estant donc venu trouver le roy pour
faire et conclure le traité, il céda absolument au roy
pour le comte de Poitiers tout ce que le roy avoit con-
quis sur .son père, et accorda que le comte mettroit
entre les mains duroy trois de ses plus forts chasteaux,
sçavoir : Merpin en Angoumois, près Cognac, à l'em-
bouchure du Nay et de la Charente, [Crosant ou
Crozant] et Chastel-Achard, à quatre lieues, de Poi-
tiers, au midi et à deux de Vivonne, pour y tenir
garnison aux dépens du comte; que pour tout le
reste de ses terres il se soumettroit à la volonté du

royj qu'il viendraitJe lendemain accomplir ces con-
ditions, et quecependant le fils demeureroiten ostage.

3Le comte, quelque peine qu'il eust à accepter des
conditions si rudes, ne voyant pas néanmoins de meil-
leur parti,

4

vint le lendemain se jeter, en pleurant,

1Matth. Par., p. 591. — 2Duchesne, p. 339, a. — 3Matth. Par.,
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auxpieds du roy, avec la reined'Angleterre,sa femme
et ses trois aisnez, 1 et obtint sa grâce de saint Louis,
quoiqu'il ne la méritast pas. 2 Il faut voir sa réception
dans Nangis. 3 Il renonça donc en faveur du roy et du
comte de Poitiers, en présence d'un grand nombre
d'évesques et de barons, à toutes les places que le roy
àvoit conquises sur luy, et encore aux hommages que
luy devoient le comte d'Eu, Renaud de'Pons, Geof-
froy de Rançon et Geoffroy de Lusignan. Il renonça
encore au grand fiefde l'Aunis, à la condition que le
roy ne pourroit traiter sans son consentement avec
l'Angleterre, et généralementà tout ce que LouisVIII,
saint Louis et Alphonse luy avoient accordé par¬ les
traitez précédens. Il se soumit en même temps abso-
lument à la volonté du roy pour tous ses autres biens.
Le roy l'en remit en possession avec promesse de ne
le point soumettre malgré luy au roy d'Angleterre ni
au comte Richard. Ainsi il fit hommage à Alphonse

pour la terrede Lusignan et: le comté de laMarche, et
à saint Louis, pour le comté d'Angoulesme, pour les
seigneuriesde Gognac, Jarnac, Merpin et Villebois en
Angoumois, et pour celle d'Aubeterre en Saintonge.
Il quitta en même temps le royd'une pension de cinq
mille livres tournoisqu'il luy donnoit tous les ans, 4 les
luy ayant promis, en 1227, par le traité de Vendosme

pour le dédommagerdu douaire que sa femmeperdoit
en Angleterre(voy. t. Ier, p. 459). sOn écrit'que cette
pension qu'il luy quitta estoit de dix mille livres

,
6 et

elle l'estoit dans son origine : mais il y en avoit la moitié

1 Matth. Par., p. 391, f. — 2Duchesne, p. 339, b. — 3 Joinville,
note, p. 48, 49. — 4 Du Tillet, t. II, p. 173. — 8 Joinville, p. 22;
Matth. Par., p. 591, e. — 6 Du Tillet, t. II, p. 173.



qui ne devoit estre payée que durant dix ans. 1 Les
actesde ce traité, faits au nom du royet d'Alphonse,
sont datez du mois d'aoust, du camp dans la prairie
d'auprès de Pons, 2au delà de la ville. Saint Louis
coucha en ce lieu le premier d'aoust, après avoir receu
les soumissionsdu comte de la Marche. 3 La copie im-
primée dans du Cange, qui est au nom de Hugues et
d'Isabelle, sa femme, porte in castris Geria, 1 mais la
copie manuscrite porte, comme dans les autres, in
praeria.

3Le 3 du même mois, Hugues et Isabelle remirent
entre les mainsdu roy les trois chasteaux de Merpin,
dé Chastel-Achard et de Crozant, pour tenir les deux
prëmiers durant qnatre ans, et l'autre durant huit,
aux dépens du comte. 6Raoul, évesqued'Angoulesme,
et quelques autres ,

donnèrent acte de ce traité.
7 Alphonse, dans un acte fait lemême mois au camp

près de Pleineselve, abbaye de Prémonstré au dio-
cèse de Bordeaux, promit de recevoir les enfans de
Hugues au mêmehommage que leur père, quand il les
auroit partagèz. 8Hugues les partagea cette année
même, donnantà Hugues, l'aisné, la Marche , Angou-
lesme et Lusignan ; Cognac, etc., à Gui ; Jarnac, etc.,
à Geoffroy ; Rancon, etc., à Guillaume, et Couhé à
Aimar, avec quelques rentes aux filles qui estaient
quatre.

9Saint Louis envoya promptement le comte de la
Marche et Pierre, comte déBretagne, faire là guerre

1 Ms. F, p. 595, 549, 668-672. — 2 Duchesne, p. 339, b, c. — 3 Join-
ville, note, p. 48, 49. — 4 Regist. 31, f° 75 v°. — 5 Ms. F, p. 545.—
6 Invent., t. VI, la Marche, pièce 1. — 7 Ms. F, p. 549. — 8 Invent.,
t. VI, la Marche, pièce 2. — 9Matth. Par., p. 591, 592.



au comte de Toulouse, qu'il empescha par ce moyen
de se venir joindre aux Anglois. 1Il ferma de même
tellement tous les passages, que ni le roy d'Arragon,
ni aucun autre allié des Anglois, ne leur put donner
aucun secours.

CLXVIII.
Divers seigneurs se soumettent à saint Louis!'— Les Angloissont

batius sur mer.

2Avant que saint Louis fust parti d'auprès de Pons,
les seigneurs de Mirebeau et de Mortagne luy vinrent
faire serment de fidélité, et hommage à Alphonse à
qui saint Louis fit de même faire hommagepartout ce
qu'il y avoit de noblesse jusqu'à la Gironde, Henri et
sa femme avoient logé chez cesseigneurs de Mirebeau

et de Mortagne à leur, arrivée en France; ainsi, il faut
que ce soit Mirebeau ou Mirembeau.ça Sainlonge, sur
le chemin de Pons à Bordeaux

, et Mortagne sur la
Gironde ou Garonne, dans la même province. 3 Il faut
voir ce que dit Matthieu Paris de la soumission de ce
seigneur de Mirebeau, qu'il appelle Hertolde. On y
reçonnoist la foiblesse, de Henri etla générosité de
saint Louis.

4Tous les habitans des villes et les gouverneurs des
placesqui estoient jusqu'à la Gironde, se voyantaban-
donnez par la fuite de Henri, suivirent L'exempledes
plus puissans, hors un fort petit nombre, et se sou-
mirent à saint Louis, les uns par amour, les autres par

1 Matth. Par., p. 592, a. — 2 Duchesne, p. 339, c. — 3 Matth., Par.,
p. 593, 591. — 4P. 593, c ; p. 599, e ; Duchesne

, p. 339 ; Guiart,
p. 139,1.



crainte. 1 Aimeri de Rochechouart vint faire hommage
à Alphonseau camp proche de Pons. 2 On prétend que
Guillaume, surnommé l'Archevesque, seigneur de
Parthenay en Poitou, sur la Thoue, qui passe à
Thouars, ayant envoyé demander garnison à Henri
pour se défendre contre les François et de. l'argent
pour la payer, il prit l'argent, renvoya la garnison et
se soumit à saint Louis, ce qui le rendit méprisable et
odieux aux François mêmes. 3 Néanmoins ce ne fut
qu'après la trêve faite qu'il promitde rendre sa place a
Alphonse.

4MatthieuParismet levicomtede Thouarsau nombre
de ceux qui abandonnèrent alors Henri, ce qui est
difficile à croire (voy. cliap. CLXIII).

5 La comtesse de Béarn, qui estoit d'une grandeur
et d'une grosseur extraordinaires, vint, avec le comte
Gaston, son fils, et soixante chevaliers; offrir son ser-
vice à Henri. Henri l'accepta, mais il n'en tira aucun
secours; de sorte queles Anglois prétendent que cette
comtesse venoitplutost pourattraperl'argentdeHenri
que. pour autre chose, et n'en parlent qu'avec dou-
leur à cause des railleries que l'on en fit.

Henri n'avoitpas plus de bonheur sur mer que sur
terre. 6 Le secours qu'il avoit demandé en Angleterre
fut presque entièrement dissipé par une tempeste,
dont les François, qui estaient près de les attaquer,
ne reçurent point dé dommage. L'abbé d'Evesbam

,
l'un des principaux conducteurs du secours, n'en put

1 Invent., t. I, Poitou, I, pièce 14. — 2 Matth. Par., p. 593,
c, d. — * Invent., t. I, Poitou,1, pièce 15. — 1 Matth. Par., p. 593,
d, c. — 5P. 594, d; Matth. West., p. 308, f. — 6 Matth. Par.,
p. 585,586.



revenir, 1 et mourut à la Réole, le 8 de décembre.
2 Henri, irrité de la prise de Frontenay, ordonna aux
cinq principaux ports d'Angleterre, qui faisoient alors
toute la force de ce royaumepourla marine, de traiter
en ennemis tous les François qu'ils trouveroient sur
mer, marchands et autres. Ils tuèrent quelques Fran-
çois , mais ils firent autant de mal à ceux de leur na-
tion même;3 et ils furent vaincus plusieurs fois par le
comtede Bretagneet par ceux, qui gardoientles costes
de la Rochelle, de la Normandie et du Boulonois, à
qui saint Louis envoyaordre de semettre en mer pour
les combattre. 4Les Anglois assurentque toute l'armée
navale d'Angleterre m'estoit pas assez forte pour
résister à celle des François. 5 Ce fut sans doute [la
mesure prise par Henri] qui obligea saint Louis à or-
donner, sur la fin de l'esté, d'arrester les marchands
anglois qui trafiquoient en France avec tous leurs
effets. Et Henri ordonna ensuite de faire le mêmetrai-
tement aux François en Angleterre. On prétend que
cela estait nouveau en France où tous les exilés et les
malheureux des autres pays, et généralementtous ceux
qui ne portaient point les armes, avoient accoustumé
de trouver la sûreté, la liberté et la franchise que le
nom même de France semble marquer en nostre
langue. 6Le pape Honoré III remarque aussi que,
quelque guerre qu'il y eust entre la France et les pays
voisins, les ecclésiastiques y avoient toujours l'entrée
entièrement libre. 7Néanmoins, un des articles de la
trêve faite en 1227, fut que les marchands auroient la

1Matth. Par., p. 599, b ; Matth. West., p. 308, c. — 2 Matth. Par.,
p. 589, a, b. — 3P. 598, f. — 4Ibid. — 5P. 585,d. — 6Raynald.,

an. 1236, art. 15. — 7 Ms. B, p. 187.



liberté d'aller et de trafiquer sur les terres de France
et d'Angleterre ;1 et par untraitéparticulierfait aumois
de décembre 1237 entre l'Angleterre et la Flandre,
Henriaccorda la libertéde traficaux Flamans,à moins
que le comte de Flandre ne luy fist la guerre en son
propre nom. Mais quand cette ordonnance de saint

Louis eust esté nouvelle et eust fait tort à l'honneur
de. la France, 2comme le prétend Paris, 3Henri l'y
avoit obligé en ordonnantde poursuivre et tuer même
tous les marchands françois qui se trouveroient sur
mer; car il fit cette ordonnance ayant la bataille de
Taillebourg, c'est-à-dire vers le milieu de juillet, 4 et
Paris ne met cette ordonnance de saint Louis qu'à la
fin de l'esté, imminente automne..

CLXIX.

Saint Louis tombe malade et fait trêve avec les Anglois.

Dieu se, contenta d'avoir mis saint Louis en estat,
par la victoirede Saintes, de nepluscraindrece grand
nombre d'ennemisqui s'estoient liguezcontre luy ; et
il ne voulut pas luy donner tous les avantages qu'il
pouvoit espérerde la foiblesse où estoit Henri.

5Saint Louis avoit résolu de le poursuivreà Blaye,
et mêmeà Bordeaux s'il s'y retirait, et de n'épargner
ni fatigue ni dépense pour finir enfin cette guerre en
chassant entièrement les Anglois de la Gidenne. Il se
mit en effet en cheminpourle poursuivre. 6 Nousavons

1 Oudegherst, c. ccx, p. 282, 2. — 2 Matth. Par., p. 585, d. —
3P. 589, a, b. — 1P. 585, d. — 5P. 594, d, e ; Duchesne, p. 339, 1 ;

Guiart, — 6 Ms. F, p. 549.



veu qu'il
,
avoit campé dans le diocèse de Bordeaux ;

prèsde l'abbayede Pleineselve. 1Il campamême à une
lieue de Blaye, et y receut l'hommage de Gerbert de
Tamines qu'il promit de ne jamaismettre hors de sa
main. 2C'est peut-estre le lieu que Matthieu Paris ap-
pelle adquartam leucam, n'y ayant que cinq lieuesde
Gascogne de Blaye à Bordeaux. 3Mais celuy qui est le
maistre des rois l'y arresta par une grande maladie
4qui affligea extrêmement les François par la crainte
qu'ils avoient de le perdre ; comme ils avoient fait
son père, à cause qu'outre sa jeunesse il estoit foible

et délicat, et il n'avoit encore que des filles.
5 La maladies'estoitmiseaussi dans son armée, qui,

estant extrêmement nombreuse, avoitpeine à trouver
des vivres, particulièrementà cause que ceux mêmes
du pays avoient fait le dégast partout. Ils manquoient
surtout d'eau, les ennemis ayant bouché une partie
des sources et en ayant même empoisonné quelques-
unes. Ces incommoditez, jointes aux fatigues de la
guerre et aux chaleurs de la canicule où l'on estoit
alors, firent périr, à ce qu'on prétend, quatre-vingts
chevaliers bannerets et environ,vingt mille personnes
de l'infanterie. 6 On nomme Robert Mallet, grand
seigneur de Normandie, Richard de Beaumont-le-
Vicomte, 7Archambaud de Dampierre, sire de Bour-
bon, les chastelains de Beaumés et d'Arras, 8 et
Arnoul d'Audenarde, qui fut extrêmement regretté
et du roy, et de tout le monde. On remarque que
e'estoit un homme fort magnifique, grand justicier,

1 Ms. D, p. 296. — 2 Matth. Par., p. 593, b. — s Ibid. — * P. 594,
f. — 5 E, f; Matth. West., p. 309, b, c. — 6 Matth. Par., p. 574, f. —
7 Mousk., vers 31 147. — * Vers 31125.
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etqui s estait extrêmementélevé par sa valeur etpar
sascience.

1Outre les maladies, il y avoit aussi de la division
dans l'armée. 2 Car ceux que le comte Richard avoit
délivrez de captivité en "Orient représentaient.qu'il
n'estoit point avantageux que le roy et le, royaume
d'Angleterre tombassent sous la puissance de la
France, parce qu'en ce cas ceux de l'un et de l'autre
royaume ne pourroientplus trouver de refuge contre
la colère et les violences du roy. Ceux qui vouloient
qu'on poursuivist la guerre traitaient ceux-cy de
traistres, et ainsi ils en venoientpresque à une guerrecivile.

Toutes; ces choses rendant la continuation de la
guerreplus difficile, obligèrent saint Louis, non pas à
demander trêve à Henri; comme dit Matthieu de
Westminster contre toute sorte d'apparence,3mais à
luy ; accorder enfin celle qu'il luy avoit fait demander
instamment par beaucoup de personnes et qu'on luy
avoit plusieurs fois refusée. 4Saint Louis en fut parti-
culièrementpressé par ceux qui avoient esté obligez

par Richard en Orient. 5 On convint d'une trêve de
cinq ans, 6 qui ne fut néanmoins pleinement ratifiée

que le 12 mars 1243, et la guerre ne laissa pas de con-
tinuer, foiblementsur terre , mais fortement sur mer,
au grand désavantage des Anglois.

8 Les maladies de l'armée obligèrent saint Louis de
reprendre promptement le chemin de Chinon par

1 Matth. Par., p. 394, e. — 2 Matth. West., p. 309, a, b, — 3 Du-
chesne, p. 339, c. — 4 Ms. F, p. 370.— 5 Matth. Bar., p. 595. a. —
6 Ibid., p. 600, b. — 7 B, c; p. 598, 599. — 3P. 595, a, b ; Mousk.,

vers 31 150 et suiv.



Saintes, qu'il fit fortifier de nouveau. Il fit la même
chose dans les autres villes, et il y mit des gouver-
neurs françois, 1 témoignant peu de confiance auxPoitevins.

2
Geoffroy de Pons vint faire hommage à Alphonse,

au mois d'aoust, au camp près de Marcillac, sur la
Charente, à rextrémité du Poitou.

'Saint Louis estoit à Tours avant la fin d'aoust. 4Il
revinten France, cest-à-dire à Pans, le28septembre.
5 Il y recouvra bientost la santé, et, 6 dès le mois d'oc-
tobre, il estoit à Cosne sur la Loire, avec la reine
Blanche,,samère. 'Mais ils© sentit encore longtemps
incommodé de ce voyage, 8 et beaucoup dé ceux qui
l'y avoient accompagné en moururent après avoir
longtemps langui dans leurs maisons.

9 Henri demeuraen Gascogne, sans faireautre chose
que prendre quelques cliasteaux qu'il fat obligé de
rendre l'année suivante, à cause, qu'il le$j avoit, pris
durant la trêve, 10et se laisser piller par les Gascons.
11 En sorte que quoiqu'il eust levé un droitconsidérable
sur la noblesse d'Angleterre,12quoiqu'on luy eust en-
voyé beaucoupd'argent, dix mille sommes de froment,
cinq mille d'avoine et autant de lard, tirées des éves-
chez d'Angleterredontil jouissoitdurant qu'ilsestaiont
vacans, 13quoiqu'il eust tiré de grandes sommes des
bourgeois de Londres qu'il avoit taxez, il se trouvoit

1Matth. West., p. 309, d. —2 Invent., t. I, Poitou, I, pièce 16.—
2 Ibid., pièce 15. — 4Matth. Par., p." 595, b. —

8 Matth.West., p. 309,
d. — 6Chart. de Port-Royal, nos 31-32, p. 11, 1. — 7 Matth. Par.,
p. 606, a. — 8 P. 595, b. — 3P., 600, b. — 10P. 595, a ; p. 596, a. —
11 Ibid., p. 595, c ; p. 597, c. — 12 P. 596, c. —13 P. 600, a. —4 P. 597, c.



4 néanmoins sans argent et obligé de faire de grandes
dettes. 1 Ceux qui demeuroient auprès de luy ne fai-
soient non plus que manger leur bien. 2 On croyoit
réjouir saint Louis en luy rapportant le mauvais estat
de son ennemiet en s'en raillant ; mais il ne le vouloit
point souffrir, et il disoit que les aumosneset lesbonnes
oeuvres de ce prince le délivreroient de tout.

3Le comtede Winchesteret autres seigneursanglois,
aimèrent mieux laisser Henri en Gascogne et s'en re-
tournersans mêmeen avoir sapermissionsSaintLouis
leur permit volontiers de passer par la France pour
s'en aller et non pas pour revenir. Et ainsi ils parvin-
rent chez eux sans autre mal que d'estreun peu raillez
des François.

4Mais le comte Richard ayant mieux aimé s'exposer
à la mer, le 18 octobre, il y pensa périr avecdivers
grande seigneurs qui l'accompagnoient, et 5sa santé

en fut affoiblie pour toujours. 6Il estoit sorti fort mal
d'avecson frère, parce qu'il luy avoit osté la Gascogne
pour la donnerau prince Edouard, son fils.

CLXX.

Le comte de.Toulouse fait la guerre au roy ;

Nous avons veu cy-dessusque le comte de Toulouse

etbeaucoupd'autresseigneursde Languedocs'estoient
liguezavec le comte de la Marche et les Anglois pour
faire la guerre à saint Louis., Dieu pouvoit dissiper

1 Matth.Par., p. 896, e. — 2 F.—8 P. 595, d,— 4 P. 596, a, b. —
P, 838, b. —6 P, 837,838.



toutes ces pensées humaines par la mort d'un seul
homme; mais commesa sagesse aime souvent mieux
tirer du bien des maux que d'empescher les maux, il

se contenta de montrer ce qu'il pouvoit 1 par la mala-
die qu'il envoya à Raimond

, au commencement de

mars, au chasteau de Penne d'Agenois, 2l'une des
places de, sûreté que ce comte avoit laissées à saint
Louis par le traité de 1229 ; mais cela n'empesehoit
pas que ne s'estantpas encore déclaré ennemi, il n'y
eust l'entrée libre. 3 Il l'assiégea cette année même au
mois d'octobre.* La maladie l'ayant mis en danger de
mort, il fut absous, le 14 de mars, des excommunica-
tions prononcées contre luy à cause des dommages
qu'il avoit faits, l'an 1240, à l'église d'Arles et encore à
celles de Vaison et de Cavaillon. On en fit un actepar
devant notaires, qui se voit encore. 5 Ce fut peut-estre
en conséquence de cette maladie, qu'il s'accorda avec
le prévostde l'église d'Arles, ayant Pasques, touchant
les dommages qu'il avoit faits à une église de Saint-
Michel dans la Camargue. Toutes les marques de péni-
tence qu'il avoit données sans doute dans sa maladie
ne le rendirent pas autre, qu'il estoit auparavant,et
n'empeschèrent pas qu'il ne prist aussitost les armes
contre l'Eglise et contre son roy.

6L'un des premiers et des plus honteux effets de
cette guerre fut apparemment la mort de Guillaume
Arnaud, jacobin, l'un des deux premiers inquisiteurs,
d'Estienne, cordelier, son collèguedans ceministère,

1 Invent., t. V, Toul,, III, pièce 8. — 2 Duchesne, p. 813, b ;
p. 814, c. — 3Ibid., p. 698, a. —

4Invent., t. V, Toul., III, pièce 8.

— 8 Ibid., t. V, Tout., XX, pièce 3. — 6Catel, Toul.. p. 362 ; Du-
chesne, p. 697, c.



de. Raimond l'Ecrivain, archidiacre de Toulouse, et
de quelques autres. Ils travailloient tous ensemble
contre les hérétiques en un lieu du diocèse de Tou-
louse nommé Avignonnet (c'est apparemmentce que
Sanson appelle Vignonnet, dans le diocèse de Saint-
Papoul), 1 et ils y furent tous massacrez par les héré-
tiques, en chantantle Te Deufn, dans une chambre du
palais du comte de Toulouse, où on prétend que le
bailli même du comte les avoit amenez. Le comte fît
depuis punirsévèrementles exécuteurs de ce meurtre
comme n'y ayant eu aucune part(voy. chap. CLXXIV).

2 Cela arriva la nuit de l'Ascension, qui tomboit au
29 de may, 3 c'est-à-dire la nuit d'après, puisque les
uns le mettent le 29, et une chronique le 30. 4 Catel
marque la sépulture d'une partie de ceux qui furent
tuez à Avignonnet. On y voit que depuis ce siècle les
Cordeliers les ont appelez de bienheureux martyrs.

5L'horreurque l'on eut du meurtredes inquisiteurs
relira de la ligue du comte de Toulousequelques-uns
de ceux qui s'y estoient engagez. 6 Mais Amauri, vi-

comte de Narbonne, prenant les armes des premiers,
défît quelques chevaliers du parti du roy. 7 Il receut
dans Narbonne le comte de Toulouse, 8 et luy fit ser-
ment de fidélité et hommagecomme tenant de luy la
ville de Narbonne. Gelaarriva apparemmentle diman-
che 17 d'aoust, 9 auquel Amauri s'empara par violence

1Catel, Toul., p. 362, 363 ; Chron., p. 162 ; Duchesne, p. 697, c ;
p. 780, b.— 2 Ibid.— 5 Catel, Toul., p. 382, 363; Duchesne, p.'780,
a ; Chron. Martin,; Catel, Chron., p. 163. — 4Catel, Toul., p. 362,
363. — 5 Duchesne, p. 697, c. — 6P. 698, a. — 7Catel, Chron.,

p. 172. — 8 Régist. 3, p. 116, 1 ; p. 117, 1. — a Concil. Narboim., dpp.,

p. 91, 92.



de tout ce que l'archevesque possédoit dans la ville,
1 ou peut-estreau moisdejuillet. 2 L'archevesquePierre
sortit alors de la ville, s'il n'en estoit sorti dès aupa-
ravant ; et, le jour d'aprèsque le comte deToulouse y
fut entré, le chapitre de la cathédrale en sortit pour
suivre son archevesque, avecquelques chanoines de
l'abbaye de Saint-Paulet plusieursbourgeois.

3 Raimond et les compagnons de sa rébellion em-
ployoient la violence ouvertepour forcer les garnisons
du roy. 4Il paroist que Raimond demeura maistre du

pays de Cai'cassonne. 5Laville d'Albi luy fit aussi ser-
ment de fidélité.

La bataille de Saintes estonna sans doute les liguez
de Languedoc. 6 Elle donna moyen au roy d'envoyer
contreeuxune armée considérable,par le Querci, sous
la conduite descomtesde la Marche et de Bretagne,7 ce
qui obligealecomtedeToulouse àsongerasedéfendre,
au lieu d'aller se joindre au roy d'Angleterre, de qui il
avoit receu de l'argent pourcela. Tout ce qu'ilput faire
fut de le venir une fois trouver secrètement pour
l'exhorterà ne point perdre courage pour sa défaite,
et il s'en retourna aussitost chargé de présents. 8Ils luy
écrivoient aussi quelquefois, luy et le roy d'Arragon,
pour l'engagerà continuer la guerre; 9 mais saint Louis
mit un si bon ordre partout, qu'ils ne luy purent
donner aucun secours.

10 Il paroist que dès devant la bataille de Saintes, le
comte de Toulouse avoit consenti que l'évesque de

1Concil. Narbonn., App., p. 93.— 2Catel, Chron., p. 172. —
3Mousk., vers31095 et suiv.— 4Béarn, p. 763,—5Regist. 3, p, 108, 1. —
Matth. Par., p. 591, f ; Duchesne, p. 698, b. — 7Matth. Par., p. 592,

«. — 3 P. 596, c. — 3P. 592, a. — 10Duchesne, p. 698, a.



Toulouse, nommé Raimond comme luy, allast trou-
ver saint Louis et traitast d'accord avec luy, soit qu'il
voulust l'amuser, soit qu'il espérast que dans l'embar-
ras de tant de guerres il luy accorderoit tout ce qu'il
voudrait. 1 Mais le roy, sanss'arresteràce pourparler,
ne laissa pas d'envoyer, comme nous avonsdit, des
troupes contre luy ; et il yen envoya depuis'd'encore
plusfortes, par un autre endroit, sous la conduite d'Im-
bert de Beaujeu, avec lequel estoit Hugues, évesque
de Clermont. 2Ce lut sansdoute après qu'il eut fait
trêve avec les Anglois.

...
CLXXI.

Les ceintes dé Foix et de Toulouse font leur paix avec le roy.

3En même temps, Roger, comte de Foix, qui avoit
luy-même porté le comte de Toulouse à la guerre et
qui l'avoit tant assuré de sonsecours, traitoit son ac-
cord avec le roy, sans se mettre en peineducomtede
Toulouse. 4Le roy luy rendit ses places sans luy faire

payer, comme il eust pu, les fortifications et les répa-
rations qu'il'y avoit faites, luy fit beaucoup d'autres
grâces 5et l'exempta de la juridictiondu comtedeTou-
louse , comme nous verrons l'année suivante. Roger
s'obligea aussi de sa* part à servir le roy contre Rai-
mond. 6De sorte qu'estant pressé par le roy d'accom-
plir sa parole, il envoya de Pamiers, le 5 d'octobre,
déclarer la guerre à Raimond. 7Il se justifia dans cet

1 Duchesne, p. 698, a, b. —
2Mousk., vers 31 030 et suiv.— 3Duchesne,

p. 697. a ; p. 698, a. — 1 Béarn, p. 763. — 5 Duchcsme,p. 698, a. —
6 A; Béarn, p. 763, 764.— 7 Béarn, p. 763.



acte sur ce que Raimond avoit aussi traité, en 1229,
sans son père. 1 L'abbé de Pamiers et quelques autres
ecclésiastiques et moines attestèrent que Roger avoit
écrit et envoyécette lettre par leur avis.

2 Raimond assiégeoit alors le chasteau de Penne
d'Agenois, 3l'une des placesde sûreté que saint Louis
s'estoitréservées par le traité de 1229. Il ne laissapas
de continuer le siége et de prendre la place, 4 puis-
qu'illa renditdepuisau roy. Il estot à Penne le20d'oc-
tobre ; mais il commença dès lors à travailler tout de
bon à faire son accord; 5et d'autant plus que le roy
estant revenu de Saintonge à la fin de septembre, et
ayant demandé un secours d'argent contre Raimond
et les Albigeois aux prélats, abbez, prieurs et chapi-
tres de son royaume, qu'il avoit assemblez pour cela
à Paris, ils luy avoientpromis de luy fournir dans peu
de temps un vingtième de leurs revenus annuels.

6 Raimond avoit une puissante protection à la cour,
en la faveur de la reine Blanche, dont la mère, Éléo-

nord'Angleterre, estoit soeur de Constance, mère de
Raimond. C'est pourquoy Blanche l'avoit toujours
aimé, et on l'accusoit même de témoigner alors trop
d'inclination pour luy, 7quoique apparemment elle
considérastmoinsen cela l'avantagede son cousin que
celuy de son fils et de tout l'Estat, à qui il estoit utile
d'avoir la paix du costé du Languedoc, la trêve n'es-
tant pas encore bien assurée avec l'Angleterré. 8 Rai-
mond luy écrivit donc, le 20 d'octobre, une lettre

1 Béarn, p. 764. — 2 Duchesne, p. 698, a. — 3 P. 813, c , p. 814, b.

—

1 Regist.3, p. 106, 1. — 5 Matth. Par., p. 595, b, c. —6Duchesne,

p. 698, b; Regist. 3, p. 102, 1. — 7 Duchesne, p. 698, b. — 8 Regist.3,
p. 102, 103 ; Ms. B, p. 157 ; Invent., t. V, TcttL, V, pièce 20.



pleine de témoignages de respect, de soumission, de
confiance et de regret pour ce qui s'estoit passé. Il la
prie de vouloir estre sa médiatriceauprès du roy, iuy
remettant absolument tous ses intérests, et luy pro-
mettant tout pour l'avenir.;

.
1Il avoit envoyé, peu auparavant, au roy et à son

conseil, un projet d'accommodement par l'évesque
de Toulouse ; mais le roy ne le trouvant pas assez ho-
norable pourluy, l'avoit refusé. 2 Raimond l'ayant ap-
pris par l'évesque, renvoya à la cour, par son con-
seil, Raimond, prévost de l'église'deToulouse, "avec
une lettre, du 20 d'octobre, où, témoignant beaucoup
de regretde la guerrequ'il avoit faite au roy, et même
du premier projet qu'il luy avoit envoyé comme trop
peu respectueux, il déclare, quoique avec encore un
peu de fierté, qu'il est prest de se soumettre absolu-
ment à savolonté et de le venir trouver, s'il veut luy
envoyerun sauf-conduit jusques à Cabors. 4Il mandoit
néanmoinsà Blancbe, par la lettrequ'il luy écrvoit en
même temps, qu'il ne promettoit tout cela qu'à con-
dition qu'elle le luy conseillasy et luy en envoyast des
lettres-patentes.

5Le prévost, venu à la cour, y trouva des députez
de divers seigneurs du parti de Raimond qui avoient
envoyé pour traiter avec le roy et sçavoir si le comte
pourrait espérer sa grâce; prests, en cas qu'il de le

pust, à se déclarer contre luy ; ce qui fit juger au pré-
vost combien son maistre estoit peu en estat de soute-
nir la guerre contre le roy. Le roy, de sa part, dififéroit

* Regist. 3, p. 102, 2. — 2 Ibid., p. 104, 1; Duchesne, p. 698, b. —

* Regitt. 3, p. 104, 105 ; Invent., t. V, Tout., III, pièce 74. — 4Registt. 3,

p. 102, 2. — 5 Duchesne, p. 698, b, c.



avec prudence de rien conclure avec ces seigneurs
jusqu'à ce qu'il fust assuré de la, soumission de Rai-
mond, pour ne leur pas accorder des choses dont il
eust sujet d'estre fasché. Ayant donc receu la lettre si
soumise de Raimond, il ne crut pas le devoir pousser
à la dernière extrémité ; 1mais il envoya pour tirer de
luy les assurances nécessaires, Ferri Pasté (Pastici),
maréchalde France; Jean Le Jay ou Le Gay, deuxche-
valiers également sages et vaillans, et Guillaume de
Limoges, clerc, ou homme de robe. Ces députez,
joints à l'évesque de Clermontet à Imbert de Beaujeu,
conférèrent avec Raimond près d'Alzonne, sur la
Fresque, au diocèse de Carcassonne. On fit une trêve,
et on arresta que Raimond viendroit trouver le roy
un certain jour à Lorris en Gastinois. 2 Raimond leur
donnaun acte daté du 30 novembre,àSaint-Romain,
par lequel il confirme tout ce qu'il avoit promis au
roy par sa lettre du 20 octobre ; offre toutes les sûretés
que le roy pourra désirer quand il l'aura estétrouver,
et promet qu'avant que d'y aller il renoncera aux
hommages qui luy ont esté rendus au sujet de la
guerre. 3Il renonça en effet à l'hommage de la ville de
Narbonne, 4 et nous avons encore l'acte par lequel il
quitte ceux d'Albi du serment qu'ils luy avaient fait :

cet acte est daté du mois de décembre. 5 II quitta, au
mêmemois, estantà Villepinte, quelques autres places
moins connues, 6et mit entre les mainsde l'évesque de
Clermontet d'Imbert de Beaujeu la ville de Saverdun,

1 Regisi. 3, p. 105, 2.—2Ibid., p. 105, 106. — 3 Ibid., p. 117, l.—
4 Ibid., p. 108, 1 ; Invent., t. V, Tout., VIII, pièce 27. — 5Regist. 31,
f° 126 ; Invent., t. V, Toul., V, pièce 58 ; Catel, Toul., p. 364. — 6Invent.,

t. V, Toul., V, pièce 21 ; Ms. D, p. 378.



(au diocese de Pamiers, et un peu au-dessous [de Pa-
miers], sur le Lauriègue[l'Arriége]), qui luyavoit pro-
mis fidélité cette année même. 1Il avoit aussi remis au
roy la ville de Penne d'Agenois avant que de l'aller
trouverà Lorris, au mois de janviersuivant. Le lieu de
Saint-Romain,d'oùRaimonddate sa lettredu30 décem-
bre,estoitapparemmentceluy de la conférence,etplacé
entre Alzonneet Villepinte

*
qui est dans le diocèse de

Saint-Papoul, à deux lieues au-dessus d'Alzonne ; 2car
nous avons un acte faitàVillepinte, au mois de décem-
bre

,
qui paroist estre fait dans la même conférence.

C'estunacted'Amauri,vicomte deNarbonne,qui avoit
pris le parti de Raimond.Il yprometd'aller,trouver le
roy, etqu'auparavant il ira à Narbonne remettrelaville
et le bourg en la puissance du roy. 3Il la remit effecti-
vement au mois de janvier 1243 entre les mains de
l'évesque de Clermont, au nom du roy. Nous verrons
la conclusion de la paix sur l'année suivante.

Pour le roy d'Arragon, il ne paroist pas qu'il eust
rompu ouvertement la paix, de sorte qu'il n'eut pas
besoin d'un nouveau traité.

La paix se trouva ainsi rétablie dans la France, et
avec lessujets et avec les estrangers, presque au même
temps que les uns et les autres l'eurent troublée; 4et la
protection que Dieu avoit prise de saint Louis dans
cette guerre parut si visible, que ni aucun baron de
France, niaucun prince estranger, n'osa depuis entre-
prendrede luy déclarerla guerre. Ainsi saint Louis ne
songea plus qu'à maintenir son royaume, 5 et il le

1 Regist. 3 , p. 106, 2. — 2 Regist. 3, p. 116, 117 ; Ane. iment., p. 86,
87.— 3Regist. 3, p. 116, 2. — 4Spicileg., t. XI, p. 529 ; Ms. F, p. 171,
341. — 5 Mousk., vers 31 100 et suiv.



conserva eu paixjusques à la fin de son règne, au mi-
lieu des troubles et des guerres dont les estats voisins
estoientagitez.

1Baudoin, empereur de Constantinople, écrivit,
l'année suivante, à Blanche, pour luy témoigner sa
joie de ce que les comtes de Toulouse et de la Marche
s'estoient soumis.

CLXXII.

Naissanced'Isabelle, reine de Navarre. — Procès sur le comté
de Forés. 1 .

1

2La reine Marguerite accoucha,'le Second mardi de
caresme', 18 de mars, d'une seconde fille, nommée
Isabelle, qui fut depuis mariée à Thibaud II, roy de
Navarre ( voy. cbap. CCCXLV).

Nous avons parlé plusieurs fois de Gui, comte de
Forés, qui, par sa secondefemme, Mathildede Cour-
tenay, estoit comte de Nevers, Auxerre et Tonnerre.
3 Il mourut au retour de son voyage d'Orient, et eut
pour successeur Guiot, son fils, né d'un premier ma-
riage. 4 Gui estoif fils d'un autre Gui, qui, de sa pre-
mière femme, avoit eu une fille, mère d'un Guillaume
de Bafés, et, du vivant de eettepremière femme, en'
avoit épousé une autre dont il avoit eu Gui le fils.
GuillaumedeBafés soutint toujours que le second ma-
riage de son ayeulestantillégitime, le comté de Forés
luy appartenoit. Il renouvela ses protestations contre
Guiot. Il fut ajourné devant le roy, et durantcet ajour-

1 Recueilde Villehard., p. 5. — 2 Duchesne, p. 336, c; Spicileg., t. II,
815. — 3 Ms. D, p. 10. — 4 Ibid.



nement, Guiot, sans luy avoir déclaré la guerre, le
prit prisonnier. Ces deux cousinsavoient encore quel-
ques autres différends. Et enfin ils compromirent de
tout entre les mains de saint Louis, s'obligeant d'ob-
server tout ce qu'il luy plairoit d'ordonner,- soit selon
la rigueur, soit selon l'équité, jure vel arbitrio. Nous
avons l'acte de Guillaume, daté du mois de mars. Je
ne trouve point ce que saint Louis jugea. Je crois
néanmoins que le comté demeuraà Guiot. 1 Il l'avoit
certainement encore au mois de décembre,de cette
année, et prenoit le nom de Gui comme son père. 2 Il
l'avoit encore au mois de décembre 1247, lorsqu'il
maria Renaud, son frère, à Élizabelli, fille d'Imbert
de Beaujeu.

CLXXIII.

Blanche fonde l'abbaye de Maubuisson.

3
C'est du mois de mars 1242 qu'est datée la charte

de Blanchepour la fondation de l'abbaye de Maubuis-

son, auprès de Pontoise. Je ne sçay si elle n'auroit
point fondécette maison au lieu de celle4 qu'elledevoit
fonder l'an 1236 auprès de, Péronne, où personne ne
dit qu'elle en ait fondé aucune. 5 On cite un manuscrit
de cette maison qui porte que Blanche l'avoit fondée

en 1236, avec le consentement et l'assistance de saint
Louis. Par les mémoiresde M. Le Maistre, il paroist
seulement 6 qu'elle l'avoit fait bastir, ou au moins com-
mencer dès l'an \ 239," et qu'elle donna dès lors aux

1 Invent., t. IV, Nevers, pièces 21 et 24.— 2 Spicileg., t. IX, p. 180.—
3 Gall. Christ., t. IV, p. 603. — 4 Cistarc., p. 248, 249.— 5 Jean Marie,
p. 702. — 6Ms. B, p. 116, 112, 5, 6.



religieuses de l'ordre dé Cisteaux qu'elle avoit dessein
d'y mettre, diverses terres qu'elle avoitachetéespour
cela 'en 1 237, 1238 et 4239. 8 On voit que dès l'an
1237 elle obtint au chapitre de Cisteaux de prendre
des filles dans divers monastères pour foruierl'abbaye
qu'elle faisoitbastir. 3Elle labastit dans le villaged'Au-

nay, in villa quoe Alnetum antea, vocabatur,4 dans la
paroisse de Saint-Ouen

,
village auprès de Pontoise,

5et voulut qu'on la nommast Nostre-Dame la Royale,

a cause qu'elle estoitparticulièrement pour honorer la
reine des cieux. Néanmoins on la connoist davantage
sous le nom de Maubuisson, 6 à cause d'un fief.de ce
nom relevant de l'abbaye de Joyenval, dont Blanche
acheta le ressort au mois d'aoust 1241, et ledomaine

en juillet 1243. 7 Il y avoit des religieuses de l'ordre
de Cisteaux dès le commencement de l'an 1242, 8 et
mêmeunan auparavant, puisqu'au moisdemars 1241,
Alix, comtesse de Mascon, donna cent livres de rente
à ce monastère, 9 dans lequel elle se fit, peu après,
religieuse,10et n'en sortit, à ce qu'on tient, que pour
estre première abbessedu Lis. 11 te chapitre général de
l'an 1241 ordonna que cette abbaye seroit visitéepar
les abbez de Chalis et de Froimont, avant que d'estre
incorporée dans l'ordre de Cisteaux. 18 Il semble que
cela eust esté ordonné dès l'an 1237. 13 Elle n'y fut ag-
grégée qu'en 1244.

14 La premièreabbesse fut une nomméeGuillemette,

1 Ms. B, p. 5.— 2 Ms. G, p. 370. — 5 Ms. B, p. 118. — 4 Ibid.,
p. 120.— 5 Ibid., p. 118. — 6 Ibid., p. 112, 6. — 7 Ibid., p. 118. —
8 Ibid., p. 112, 10.— 9Matth. Par., p. 683, 684. — 10Dreux, p. 56 ;
Gall. Christ., t. IV, p. 569. — 11 Ms. G, p. 371. — 12 Ibid., p. 380.—
13 Gall. Christ., t. IV, p. 603, I. — 14 Ibid., p. 604.



quigouverna cemonastèrejusqu'au17novembre1275,
quelle mourut ; « prudens, spéculumprobitatis, cauta
« gubernatrix, sibi parca, mundo grata, polo digna, »
ditson épitaphe. On dit qu'elle estoitnièce de la reine
Blanche, mais de quel costé ?1 PourBlanche, quigou-
verna après elle jusqu'en l'an 1308, 2 et qui y est en-
core en grande vénération à cause de sa piété, 3 Phi-
lippe le Bel la qualifie sa cousine. 4C'est Blanche,
petite-fille de Jean de Brienne, roy de Jérusalem, et
de Bérengère de Castille, nièce de la reine Blanche.
Elle estoit religieuse à Mauhuisson l'an 1270, auquel
Alphonse de Brienne, comte d'Eu, son père, luy
laissa par testament cent livres de rente tant qu'elle
vivroit.

5 L'église de cette abbaye fut dédiée l'an 1244, le
dimanche 26 de juin, par Guillaume d'Auvergne,
évesque de Paris. 6Innocent IV avoit accordé, le 9 dé-
cembre 1243,. quelques'indulgences pour cette so-
lennité.

7 Au mois d'aoust 1244, saint Louis prit cetteabbaye
et tous ses biens en sa,protection, et l'exempta des
droits de péage, etc. ; ce qu'il faut entendre des terres
de son domaine, comme il l'explique en d'autres
actes semblables. 8Il leur donna encore alors, trente
livres tournois de rente. 9 Au mois de may 1245, il
leur permit de foire paistre trois cents porcs dans les
forests de Rest ou de Cuise, 10 et leur donna des bois

1 Gall. Christ., t. IV, p. 604, 2, d. — 2 Ibid., p., 604, 1, a. —
3 Ms, B, p. 112, 2 — 4 Ibid., 9 ; Ms. A, p. 17. — 5 Gall. Christht., t. IV,

p. 603; Matth. Par., p. 645, c. — 6 Ms. B, p. 123. — 7 Ibid.,
p. 119.— 8 Ibid., p. 112, 11. — 9 Ibid., p. 112, 2. — 10 Ibid.,

p. 112, 11.



au mois d'octobre. 1 Il leur donna encore des terres an
mois de décembre 1246, pour quatre cents livres
tournois de rente. 2Au mois de mars 1247, Guillaume,
évesque de Paris, estant à Maubuisson, autorisa la
cession que fit le curé de Saint-Ouen de tous ses droits
curiaux sur cette abbaye pourcinquante livres parisis.
On voit dans cet acte que les peuples commençoient,
déjà à quitter leurs paroisses pour aller entendre le
service dans les monastères.

3 Au mois d'avril 1248, saint Louis, avant que de
partir pour la terre sainte, ratifia la fondation que sa
mèreavoit faite de cette abbaye, afin de participeraux
mérites de sa dévotion, et la prît pour toujours sous
la garde et protection des rois. 4 Au mois de juin Sui-

vant, il amortit tout ce que les religieuses avoient ac-
quis et ce qu'elles acquerroient à l'avenir, jusqu'à la
sommede cinq cents livres de rente.

5Le 24 novembre 1250 ,'lnnôcènt IV leur donna
aussi une confirmation de leurs biens et deleurs pri-
viléges. Il veut qu'elles reçoivent le saint chresme de
l'évesque diocésain, et que néanmoins les évesques
qui se trouveront chez elles puissent bénir et consa-
crer lès religieuses. Ainsion voitque labénédictiondes
vierges estoit encore alors réservée à la personne des
évesques. 6 Gui, abbé de Cisteaux depuis l'an 1251, ou
environ, jusqu'en 1262, 7 fixa le nombre des per-
sonnes de cette abbaye à cent quarante, ce qu'Ur-
bain IV confirma, à laprière des religieuses, le 13 no-
vembre 1262, défendant d'y en recevoir davantage.

1 Ms. B, p. 112, 12. — 2 Ibid., p. 120. — 3 Ibid., p. 118; Gall.
Christ., t. IV, p. 603. - 4 Ms. B, p. 112. —8 Ibid., p. 121. — 6 Gall.
Christ., t. IV, p. 247, 2, b.— 7 Ms. B, p. 125.



1 Néanmoins Clément IV, à la prièredes mêmes soeurs,
ordonna, le 23 may 1268, qu'il, n'y auroît que cent
religieuses, et vingt tant prestres que convers et con-
verses.

2 On voitpar les dates deslettres de saint Louis qu'il
venoit assez souvent en ce monastère. 8 On marque
qu'on y voit encore quelques restes d'une chapelle et
de divers autres bastimensqu'il y avoit fait faire pour
luy : je ne sçay si cela estassez fondé. 4 Il le vint encore
visiter et dire le dernier adieu au mois de mars 1270,
peu de jours avant que de partir pour son voyage
d'Afrique.

5 Il fit aux religieuses de Maubuisson plusieurs dona-
tions , outre celles que nous avons marquées, en 1257,
1269 et 1270. 6 Il y fit élever sa fille Blanche dans le
dessein qu'elle embrassast la vie religieuse. 7 On mar-
que encore d'autres choses de saint Louis, touchant
Maubuisson, dont je n'ay pas de preuves.

Pour la reine Blanche, ellevoulut estre assistée à la
mort par les religieuses de ce monastère, prendre leur
habit et estre enterrée dans leur église.

8M. Le Maistre a recueilli ce que les rois suivants ont
aussi fait pour cette maison. 9Il faut voir l'éloge qu'en
fait Philippe le Bel.

1Ms.B, p. 125. — 2Ibid., p. 112, 11, ,12. — 3 Jean Marie, p. 701.

— 4 Ms. B, p. 112, 12, 13.
— 5 Ibid., p. 12. — 6 Duchesne, p. 449,

a. — 7 Jean Marie, p. 701, 702. — 8 [Ms. B], p. 112, 1. — 9 Ibid.,

p. 112, 2, 3.



CLXXIV.

L'AN DE JÉSUS-CHRIST 1243. Pasques le 12 avril. D.

Traité de Lorris.

1 Tous les troubles de la France finirent enfin par le
traité de Lorris en Gastinois, 2 où le roy se trouva au
mois de janvier de cette année. 3 Raimond, comte de
Toulouse, y fut amené par le maréchal Ferri et les
autres que le roy avoit envoyés* traiter avec luy. 4 Rai-
mond ou Bernard Gaucelin, seigneur de Lunel, qui
avoit pris les armes pour lecomte, 5et Bérenger de
Puy-Surgères, coupable du même crime, y vinrent
faire leurpaix. 6Il paroist qu'Amauri, vicomtede Nar-
bonne, y vint aussi. 7 Le comté de Toulouse estant ar-
rivé, soumit et sa personne, et ses terres, et ses vas-
sauxà la miséricorde dû roy, luy renouvela toutes les

promessesqu'il luy avoit faites dans ses lettres, promit
de remettre entreses mains les chasteaux de Pech-Cel-
sis, Najac, sur l'Aveironen Rouergue, et Laurac, pour
y demeurer, avec Penne d'Agenois, durant cinq ans ;
de quoy il donna un acte particulier 8 où il promitque
si ces places n'estoientlivrées au roy dans la mi-mars,
elles luy demeureraient entièrement acquises, 9 et que
le roy pourrait saisir tout ce qu'il tenoit de luy en fief.
10 Il ratifia tout de nouveau le traité de Paris de 1229,

1 Duchesne, p. 698, b, c. — 2 Regist. 3, p. 107, 2. — 3 Ibid., p. 106,
1.— 1 Duchesne, p. 698, a; Invent., t. V, Toul., V, pièce 19. — 8 In-
vent., t. V, Tout., V, pièce 18. — 6 Concil. Narbonn., App., p. 92. —
7 Regist. 30, p. 106. — 8 Invent., t. V, Toul., III, pièce 10 ; Catel, Toul.,

p. 365. — 3 Ms. D, p. 579. — 10 Regist. 3, p. 107, 1.



et promit d'abattre toutes les nouvelles fortifications

au premier commandement du roy. 1 On marque une
lettre du comte à Blanche, datée de Lorris, le 19 jan-
vier de cette année, par laquelle il luy prometde pur-
ger son pays d'hérétiques, d'en faire justice, et d'em-
ployer toutes ses forces pour en extirper l'hérésie. 2 Le
roy accepta les soumissionsdu comte, croyantqu'il luy
seroit moins avantageux de le ruiner entièrement; et
ainsi il luy accorda la paix. 3 Raimond rentra donc
dans l'hommage du roy, quoiqu'il ne sceust points,
dit-il, avoir rien fait pour en sortir. Saint Louis ne
luy rendit pas néanmoins l'hommagede ce que Roger,
comte de Foix, tenoit de luy, 4 c'est-à-dire de ce qui
est au-dessous du pays de la Barre ; 5 car, non-seule-
ment il receut l'hommage que Roger luy fit de ce
même pays, mais il luy accorda même que ni luy ni
ses successeurs ne pourroient estre obligez malgré eux
à rendre hommage à Raimoud. L'acte en estdu même
mois de janvier, donné à Montargis. 6 Puy-Laurent a
cru que cette conditionestoitpour toujours; maisL'acte
la restreintà la personnede Raimond, istius Raimundi,

nunc comitis, saintLouis n'ayant pas sans doute voulu
faire de préjudice à son frère Alphonse, héritier de
Raimond. 7 Les deux comtes firent néanmoins la paix
entre eux en la présence du roy, qui l'autorisa et dé-
fendit aux gens de l'un de faire aucun tort à l'autre.
8 Les seigneurs de Lunel et de Puy-Surgères rendirent

1 Invent-, t. VII, Albig., pièce 17. — 2 Duchesne, p. 698, b,'c. —
5 Ms. D, p. 579. — 4 Hist. de Béarn, p. 764. — 8 Regist. 30, n° 206.

— 6Duchesne, p. 698, a. — 7Hist. de Béarn, p. 767. — 3Invent.,

t. V, Toul., V, pièces 18 et 19 ; Catel, Toul., p. 365; Regist. 30,
238, 239.



aussi hommage au roy, au mois de janvier, à Lorris,
et s'obligèrent à faire démolir toutes les fortifications
élevées depuis la guerre ou à l'occasion de la guerre
qu'ils avoient faite au roy avec le comte de Toulouse.

C'est sans douté à cette année qu'il faut rapporter
l'acte fait à Lorris au mois de janvier 1240, selon une
copie, et 1242 selond'autres, où Amauri, vicomte de
Narbonne, fait serment d'abattre, au premier com-
mandement du roy, toutes les fortifications fiâtes du-
rant la guerre d'entre le roy et le comte de Toulouse,
soit sur son domaine, soit sur les fiefs qui relevoient
de luy. 2Le roy ordonna aussi quece vicomte restitue-
rok à l'archevesquece qu'il avoit usurpé sur luy.

SaintLouis s'en retourna, ce semble, aussitostaprès,
à Paris, 3 puisqu'on voitparun acte qu'Alphonseestoit
à Saint-Germainen Laye au mois de février.

4 Raimohd et Àmauri s'en retournèrent en Langue-
doc, 5 et ils estoient tous deux à Toulouse le 22 de
février.

6 Amauri, au lieu de restituer, comme saint Louis
le luy avoitordonné, ce qu'il avoit usurpé sur l'arche-
vesque de Narbonne, pilla encore de nouveau ce qui
luy appartenoit. 7 Nous avons une énumération en
forme de plainte de tout ce qu'il avoit prissurce, pré-
lat depuis le mois de juillet 1242 jusqu'au mois de fé-
vrier. 8NousVerrons la réparationsolennelle qu'il luy
fit l'année suivante (chap. CCII). 9 Au mois de mars

1Invent., t. V, Narbonne,pièce9 ; Anc, invent., p. 86, 1; Ms. D, p. 880.

— Concil. Narbonn,, App., p. 92. — 3Invent., t. I, Poitou, I, pièce 9.

— 4 Duchesne, p. 698, c ; Concil. Narborn., App., p. 92. — 5 Regist. de
Tout., p. 75. — * C'oncil. Jtlarbonn., App., p. 92. — 7 Ibid., p. 90-93. —
8 Catel, Chron., p. 172. — 9Invent., t. V, Toul., V, pièce 22.



1244, la ville de Narbonne fit un serment solennel
d'obéirà saint Louis et de le servir même contre ce
vicomte en cas qu'il fust contre le roy.

1 Le comte de Toulouse emmena avec luy en Langue-
doc Guillaume Combier, qualifié maistre, et quelques
autres que saint Louis luy avoit donnez poux l'assister
dansla poursuite des hérétiques. 2Estant au mois de
mars à Saint-Romain, il s'obligea par un nouvel acte
au traité de Paris, et à rendre au roy tout ce qu'ilavoit
pris sur luy. 3Il avoit promis par le traité de Lorris de
faire jurer, en présence des députez du roy, à tous ses
vassaux depuis l'âge de quinze ans, l'observation dû
même traité de Paris et la persécution des hérétiques.
On garde encore aujourd'huy les serments qui furent
faits sur ce sujet, 4 au mois de février, par Jour-
dain, seigneur de l'Isle, 8 au mois de mars par Ber-
trand,frère du comte, et par les nobles et bourgeois
deToulouse, de Lavaur, de Montauban, d'Agen, de
Condom, de Castel-Sarrazin, de Penne d'Agenois, de
Castelnaudary, de Marmande en Agenois ; 6 au mois
d'avril parHugues, comte de Rhodes, et par les villes
de Milhau, Moissac, etc.; 7 au mois dejuin par la ville
de Najac en Rouergue, 8 et encore avant Pasquespar
Bernard, comte de Comminge, et par la noblesse, du
bailliage.de Montauban, 9 eÉ après Pasquespar Arnauld
Ote, vicomtede Lomagne, Arnauld d'Espagne, Ama-
nieu de Lebret ou d'Albret, et toute la noblesse du
diocèse d'Agen. Raimond satisfit aussi à ce qu'il avoit

1 Spicileg., t. IV, p. 266. — 2 Invent., t. V, Tord., III, pièce 31. >—

3 Régist. 31, f° 125 ; Duchesne, p. 813, h, e. — 4 Invent., t. V, Tout.,
III, pièce 12.

—
5Ibid., pièces 14-31 et 33-39. — 0 Itid-, pièoes40-48

et 40. — 7 Ibid., pièce 83. — 8Ibid., pièces 81, 82. — 9Ibid., pièce80.



promis de venger la mort des inquisiteurs tuez à Avi-

gnonnelle29 may 1242 (voy.chap.CLXX); 1etquelques-
uns de ceux qu'on disoit avoir eu part à ce meurtre,
ayant esté pris et mis en prison, il les condamna à
estre pendus. 4

CLXXV.
, _

J,

Raimond, excommunié par lès jacobins, est absous par le pape
Innocent IV.

*La réconciliationdu comte de Toulouse avec saint
Louis ne leva pas l'excommunicationque les inquisi-

teurs avoient prononcéecontre luy. Car, soit qu'il eust
de l'inclination pour les hérétiques, soit qu'il trouvast
de véritables défauts dans la procédure des inquisi-
teurs, 3 il ne, se saisissoit pas des biens de tous ceux
que ces inquisiteursavoient condamnezdans ses terres

comme hérétiques, et recevoit dans son comté quel-
ques-uns de ceux qu'ils avoient condamnez dans les

autres pays du Languedoc. Les frères Ferrier et Guil-
laumeRaimond, jacobins, alors inquisiteurs, luy firent
diverses sommations sur cela ; et comme il hé témoi-
gnoit pas s'en mettre beaucoup en peine, enfin, après
avoir pris, disent-ils, l'avis dè beaucoup d'archeves-

ques, évesques et autres prélats, et de diverses per-
sonnes sages et prudentes, ils le déclarèrent excommu-
nié commefauteur et défenseur des hérétiques, l'ana-
thématizèrent et livrèrent son corps à Satan. La date
de cette sentence n'a pasesté marquée ; 4mais il paroist

1 Duchesne, p. 608, c. — 2 Spicileg., t. IV, p. 266. —3Ms, B, p. 283;
Msj B, p. 633* — *Spicileg., t. IV> p. 266.



qu'elle fut donnée durant la vacance du saint-siége,
en 1241 ou 1242. 1 Elle fit beaucoup de tortà la répu-
tation de Raimond. 2Avant qu'elle fust prononcée, il
avoit appelé des inquisiteurs et de leurjurisdiction au
saint-siége, ce qui ne les empeschapasde passer outre.

La guerre qu'il eut avec saint Louis arriva, ce
semble, en ce temps-là. 3 Après qu'il eut fait sa paix
avec le roy, comme l'Église romainen'avoitpoint en-
core de chef, qui, seul, selon les maximes de ce
temps-là, pouvoit estre juge de cette excommunica-
tion

,
les envoyez du roy, qui estoient auprès de Rai-

mond, pour ne pas laisser traisner cette affaire, qui
arrestoit le cours de l'inquisition, le pressèrentde s'en
soumettre aux évesques, qui estoient alors assemblez
à Béziers et peut-estre pour ce sujet même. C'estoient
les archevesques de Narbonne et d'Arles, et les éves-
ques de Toulouse/de Lodèvë, d'Agde, de Nismes, de
Carpentras, de Marseille, de Rhodès et d'Albi, avec
lesquels estoient plusieursabbez, archidiacres et au-
tres ecclésiastiques, et Ponce, provincialdes jacobins,
inquisiteuren Languedoc. Raimond leur adressa donc
sa plainte touchant son excommunication, et se sou-
mità tout ce qu'ils en ordonneroient, soit en obser-
vant les règles du droit, justitùi mediante, soit en ne
s'arrestant qu'à leur conscience. L'acte est du samedi
d'après Pasques', 48 d'avril.

Nous n'avons point la suite de celte procédure ;
4 mais on voit que quelque temps après Raimond estoit

encore dans l'excommunication, 5et qu'il ne fut ab-

1 Spicileg., t. IV, p. 266. — 2 Ibid; Ms. B, p. 284. — 5 Spicileg.,

t. IV, p. 265-267.— 4Raynald., an. 1243, art. 31. — 5 Ms. B,
p. 284.



sous que par le pape Innocent IV. Je ne sçay si ce ne
fut point l'occasion deson voyage d'Italie. 1Car il par-
tit dès le même printemps pour aller à Rome, et il

passa environ un an, partie à la cour de Rome, par-
tie à celle de l'empereur. 2 Il vint à Melfe, dans la Basi-
licate, trouver l'empereur au mois de septembre, et
passa tout l'hiver dansle royaume de Naples, tantost
en un lieu, tantost en un autre ; ce qu'il faut rappor-
ter à cette année-là, 3quoique Richard de Saint-Ger-
main le mette dès 1242, ce qui est impossible.

4Innocent IV ayant enfin esté éleu pape le 24 de
juin, 5 et estant venu à Rome sur la fin d'octobre,
Raimond l'y vint trouver pour chercher quelquevoie
d'accord entre ce pape et l'empereur. Il ne réussit
dans cette négociation qu'en ce qu'il obtint pour luy-
même l'absolution des censures dont il estoit lié. 6 On
prétend quepar une anciennecoutume toutepersonne
excommuniée ne pouvoit estre admise à l'audience du
pape. Ainsi le comte, voulant négocier raccommode-
ment de l'empereur, 7 lut obligé de négocierpremière-
ment pour luy-même par députez. 8 Il promit de se
soumettre aux: ordres de l'Église et du pape, 9et de
satisfaire à ceux à cause desquels il avoit esté excom-
munié si l'excommunication estoit trouvée juste. Il

engagea même ses terres en cas qu'il manquast à sa
parole. 10 Saint Louisavoit écrit aupapepourdemander

1 Duchesne, p. 698, c. — 2 Ughell., t. III, p. 1040, b; p. 1042, a.
— 3 Ibid., p. 1040, b. — 1 Haynald., an. 1243, art. S. — 5 Ughell.,
t. III, p. 1042, a, b. — 6 Rayoald., an. 1244, art. 17. — 7 Ibid.,

an. 1243, art. 31. — 3 Ibid., art. 31 ; an. 1244, art. 17. — 9 Ibid.,

an. 1244, art. 17. — 10 Ibid. ; Invent., t. VII, Croisades, III,
pièce 40.



la réconciliation du comte, 1 et luy avoit envoyé des
députezpour cela. Ainsi le pape, 2 qui déférait beau-
coup au roy, dit Raynaldus, 3 manda à l'archevesque
de Bari, le 2 décembre 1243, de donner l'absolution
au comte 4 et de relascher la sentence que les frères
Ferrieret Raimond avoientprononcée contre luy ; 5 et,
le 12, il écrivit au roy qu'il avoitadmis le comte, en sa
Faveur, à la grâce du saint-siége.6Au mois de janvier
1244, il manda à l'évesque d'Avignon de publier son
absolution dans son diocèse, 7 et par une bulle datée
de lapremière année de sonpontificat, peu après qu'il
l'eut réconcilié à l'Église, il révoqua, à la prière de
Raimond,l'excommunicationprononcéeparles mêmes
inquisiteurs contre luy, comme fauteur d'hérésie. 8 Le
comte estantabsous, vint se présenter au pape, qui le
receut fortbien, l'admit, par le conseil des cardinaux,
à la grâcedu saint-siége, et écrivit même en sa faveur
à saint Louis le 1er janvier 1244. 9 Il écrivit aussi sur
ce sujet aux évesques de France, 10 et prit, en 1244, le
comte et tous ses biensen la protection du saint-siége.

Nous verrons dans la suite ce que Raimond fit pour
accorder le pape avec l'empereur (voy. chap. CXCVII)

.
11 Guillaume de Puy-Laurent écrit que Raimond

obtint dans son voyage d'Italie d'estre rétabli dans le
Venaissin, dont il est certain néanmoins, par beau-

coup d'actes, qu'il jouissoit auparavant. Est-ce que

1 Invent., t. IX, Mélanges de bulles, pièce 8. — s Baynald., as. 1244,,

art. 17. — 3 Ibid., an. 1243, art. 31. — 1 Ms. B, p. 284. — 5 Invent.,

t. IX, Mélanges de bulles (non trouvé).— 6Ibid., t. VII, Croisad., III,
pièce40. — 7 Ibid., pièce 42 ; Ms. B, p. 284. — 3 Raynald., an, 1244,

art. 17. —
9Ibid.

—
10Invent., t. VII, Croisad. III, pièce 43. — 11Du-

chesne, p. 698, c.



depuis sa dernière excommunication les cardinaux
s'en estoient saisis pour l'Eglise romaine?

1 Dans les actes faits sur son traité avec saint Louis,
et dans l'acte qu'il présente le 18 avril aux évesques,
il ne prend point le titre de marquis de Provence.
2 Néanmoins le comte de Foix le luy donne le 5 octo-
bre 1242, en luy déclarant la guerre, 3et divers sei-
gneurs de Languedoc le" font aussi dans des actes de
février et de mars 1243.

4 Durant que Raimond estait absent, il y eut de la
brouillerie et une espèce de guerre entre son viguier
à Toulouse, et Roger, comte de Foix. Il faut voir
l'Histoire de Béarn, par M. de Marca. Il cite deux
actes de Roger, du 25 juillet et du 8 d'aoust 1243.
Saint Louis terminace différend à l'avantagedu comte
de Foix, au mois d'octobre, à Melun.

CLXXVI.

Trêve entre la France et l'Angleterre.

Nous avons remarqué que la trêve faite, au mois
d'aoust 1242, entre la France et l'Angleterre, n'avoit
point esté entièrement arrestée, et n'avoit pas em-
pesché que Pierre, comte de Bretagne, n'eust con-
tinué à faire beaucoupde maux par mer aux Anglois.
6 Les Anglois regrettèrent particulièrement la prise
d'un grand vaisseau qui leur apportoit de Bayonne

1Regist. 3, p. 101, 103, 108 ; Spicileg., t. IV, p. 265. — 2 Hist. de
Bearn, p. 763.—5Invent., t. V, Toul., III, pièces 15-80, passim.—
de Béarn, p. 766-770. — 5Matth. Par., p. 600, b ; p. 598, 599. —
6 Ibid., p. 600, c.



des figues des amandes et d'autres provisions pour
le caresme qui approchoit.1 Enfin la trêve fut entière-
mentconcluepourcinq ans, à l'avantage de la France,
le 12 de mars. 2 L'acte de Henri sur cette trêve daté de
Bordeaux, le 7 avril, dit qu'elle devoit durer depuis
le 21 dé mars 1243 jusqu'au 29 septembre 1248 ; mais
n'exprime point d'autre condition, sinon que l'isle de
Ré seroit dans la trêve ex parte régis Francioe. Saint
Louis y comprit nommément les comtes deToulouse,
de la Marche et d'Auvergne, avec divers seigneurs de
Poitou et de Saintonge.

3 Le comte de Bretagne continua encore quelque
temps ses pilleries sur la mer, faisant semblant d'igno-
rer qu'il y'eust trêve. Enfin, sur les plaintes qu'en fit
Henri, saint Louis l'obligea de cesser, en le menaçant
même de saisir ses terres. 4 Matthieu de Westminster
dit que saint Louis luy commandaplusieurs fois d'ob-
server la trêve devant que de le pouvoir faire obéir.
De sorte qu'enfin il s'empota contre luy, le traita de
traistre, et l'obligea de rendre aux Anglois ce qu'il
avoit pris sur eux depuis la trêve. 5 Avant Pasques,
saint Louis fit licencier la garnison de la Rochelle, et
on emprunta pour cela onze cents livres d'un mar-
chand.

6 Henri ne songea plus ensuite qu'à retourner en
Angleterre. Les Gascons, qui aimoient encore plus

son or que sa personne, le retinrent néanmoins en-
core quelque temps ; et même estant déjà en mer, ils»

1 Matth. Par., p. 600, c. — 2 Invent., t. IX, Anglet., II,pièce 17 ;
Ms. B, p. 192. — 3 Matth. Par., p. 600, c. — 4 Matth. West., p. 310,

e, f. — 5 Invent., t. VII, Quittances, f, pièce 8. — 6 Matth. Par.,
p. 600,601.



renvoyèrent après luy et l'obligèrent de revenir pour
apaiser une grande querelle qu'ils feignoient avoir
entre eux. 1Il partit enfin, et arriva à Portsmouth le
25 de septembre, chargé de dettes pour trois cent
cinquante mille marcs,

CLXXVII.

Innocent IV est fait pape.

Quoyque le pape Célestin IV fust mort dès le mois
de novembre 1241, on ne luy avoit point néanmoins

encore donné de successeur. 2 Les cardinaux, qui res-
toient au nombre de sept ou huit, 3 ne s'unissoient ni
de lieu ni d'esprit pour procéder à l'élection, comme
s'il ne leur fust pas resté la moindre étincelle de charité

pour l'Eglise ; 4 et les péchez des chresliens méritoient
cette punition.

5 On prétend que l'empereur, qui sembloit ne de-
voir pas désirer de voir un chefdans l'Eglise romaine,
ne laissoit pas de presser les cardinaux de luy en
donner un ;6 et il est certain qu'il élargit au mois de
may le cardinal Jacques, évesque de Palestrine, 7 et
les autres prélats qu'il tenoit encoreprisonniers, 8 mais

non pas tous. 9 On écrit aussi que les François en-
voyèrent une députation solennelle aux cardinaux,
leur déclarer que s'ils n'élisoient promptement un
pape, ils alloient prendre le parti de faire un chef des

' Matth. Par., p. 604, a, b. — 2 P. 602, c. — 3 P. 599, b, c. —
4 Raynald, an, 1243, art. 7. — 5 Matth. Par-, p. 599, b, c. — 6 Ray-

nald., an, 1243, art. 4, 18. — 7 Ibid.; Matth. Par., p. 599, c, d. —
4 Raynld., au. 1243, art. 18. 2Matth, Par., p. 602, v.



Églises en deçà les monts, auquel ils promettroient
obéissance. 1 Un autre historien dit que saint Louis,
et tout le royaume, envoya une députation solennelle
aux cardinaux, « et epistolam efficacissimam,preces
« armatas et imperïosas continentem, persuadens ut
« ecclesiae providerent sine morae dispendio. »

2 Nous avons dans Pierre des Vignes une lettre de
Philippe, roy de France, aux cardinaux, pour les
presser de procéder à l'élection d'un pape. On ne peut
pas direqu'elle soit de'Philippe III, puisqu'elle marque
3qu'il y avoit alors de grands différends entre les em-
pereurs et les papes. 4 C'estoit après la mort d'un pape
Grégoire; le ne sçay pas s'il y a quelque autre Phi-
lippe, roy de France, à qui on la puisse rapporter.
Tout y convient assez au temps de saint Louis et à la
vacance du siége après la mort de Célestin IV, et elle

ne feroit pas de tort à saint Louis. 5 Néanmoins je ne
croy pas qu'on ait accusé ni pu accuser Frédéric II
d'usurper le sacerdoce ; et quoyqu'on puisse dire en
quelque sorte que le siége a vacqué depuis la mort de
Grégoire IX jusqu'à l'élection d'Innocent IV, le pon-
tificat de Célestin IV, qui ne dura que seize ou dix-
huit jours, ne se comptant presque pas; néanmoins
je ne croy pas qu'un roy eust parlé alors de la même
manière dans une lettre publique où rien ne l'obli-
geait de parler de Grégoire plutost que de Célestin.
Il me sembleaussi que cette lettre est trop bien écrite,
et tout ensemble trop forte et contre l'empereur et
contre la cour romaine, pourl'attribuerà saint Louis.

1 Matth. West., p. 311, b. — 2P. de Vineis, l. I, ep. XXXV, p. 225.
—2 Ibid., p. 226. — 1 p. 235.— 3 Ibid., p. 227.



Sans ce qui y est dit contre l'empereur, on pourroit
peut-estre croire, que Pierre des Vignes l'auroit com-
posée pour la faire envoyer par saint Louis. Elle a
assez le génie, mais non pas le style, de Matthieu
Paris. On n'y trouve point ce que cet auteur cite de
la lettre de saint Louis ; maisil en pourrait avoir écrit
plusieurs. Il faudraitvoir si elle conviendraitau temps
d'après la mort de Grégoire VII.

Les cardinaux , pressez ou par les instances des
François, ou par l'amour de leur devoir, procédèrent
donc à l'élection, et éleurent 1tout d'Une voix, 2le
24 de juin, à Anagni, Sinibald, Génois, 3 de la mai-

son de Fiesque, 4 cardinal prestre du titre de Saint-
Laurent in Lucina. 5Il fut sacré évesque le dimanche
28 juin, 6 et confirmé ou. inthronisé le 29, feste de
Saint-Pierre etSaint-Paul. Ilprit lenom d'InnocentIV.
7 Frédéric témoigna avoir de la joie de son élection ;
8 mais nonobstant les diverses députations qui se firent
pour pacifier les troubles causez par l'excommunica-
tion de Frédéric, sous Grégoire IX, dans lesquelles
Pierre de Colmieu, archevesquede Rouen, et le comte
de Toulouse, furent employez, la division continua
toujours, et causa des effets bien plus funestes sous
Innocent qu'elle n'avoit fait sous Grégoire.

9 Innocent écrivit aussitost à l'archevesquede Reims
et aux autres prélats de l'Eglise une lettre assez hum-
ble. Il dit à la fin : « Caelerum, cum portitores hujus-

1 Ughell., t. III, p. 1040, d. — 2 Matth. Par., p. 604, d. — 3 Ray-
nald., an. 1243, art. 6. —4 Ibid;, art. 5, 6 ; Matth, Par., p. 602 , c. —
5 Raynald., an. 1243, art. 6. — 6Matth. Par., p. 604, d. — 7 Ughell.,

t. III, p." 1040, d. — 2 Raynalcl., an. 1243, art. 10-28; Matth. Par.,
p. 604, d, e, — 9 Raynald, an. 1243, art. 7-9.



« modi litterarum intérdum esse consueverint exacto-
« res, volumus et mandamus utlatori praesentium
« praeter victum, et si eum infirmaricontigerit, neces-
« saria, nihil penitus tribuatis, cum de non recipiendo
« praestiterit juramentum, et alias pro labore et ex-
« pensis sibi congrue satisfiat; » ce qui ne convient
pas avecceque dit Matthieu die Westminster,1 que ce
pape estoit sçavant en droit canon, mais ne méprisoit
pas l'argent.

2 On témoigna aussi estre édifié de ce que , contre la
coustume des Romains, il écrivit une fort belle lettré
au chapitre général de Cisteaux pour demander les
prières de l'ordre. 3 Quelques cardinaux et d'autres
personnes puissantes firent la même chose, et saint
Louis avec plus d'instance que tous les autres. Il sen-
toit sa santé fort affoiblie depuis le voyage qu'il avoit
fait l'année précédente en Poitou. 4 Le royd'Angleterre
députa aussi au chapitre de Cisteaux. Mais comme
c'estoit pour, demander à lever quelque tribut sur les
Bernardins d'Angleterre, il n'y eut que luy qui fut
refusé, 5 et le chapitre ordonnaqu'on contribueroit en
faveur dé ceux qui alloient à Rome défendreles liber-
tez de l'ordre en Angleterre.

Nous avons veu qu'Innocent avoit témoigné assez
d'indulgencepour le comte de Toulouse (voy. p., 487,
chap. CLXXV). Ce ne fat pas à luy seul qu'il témoigna
de la douceur. 6 Car ayant faitN., éleu évesque d'Avi-

gnon, son légat en Languedoc, contre les hérétiques
et leurs fauteurs, à l'instance des jacobins qui l'en es-

4 Matth. West., p. 311, s. — 2 Matth. Par., p. 604, f ; Cisterc.,

p. 292. — 3 Matt. Par., p. 604, 605. — 4 Ibid., p. 604, a, — 5 Cisterc

p. 293. — 6 Raynald., an. 1243, art. 20.



toient venus prier, 1 il manda, le 12 décembre, aux.
inquisiteurs de France, de n'employer la rigueur que
contre ceux qui demeureroient obstinez, et de rece-
voir ceux qui quitteroient volontairement l'hérésie
dans le temps qu'on leur auroit marqué, sans leur
imposer aucune peine ni publique ni secrète, ni civile
ni ecclésiastique.

CLXXVIII.

Saint Louis rend à Pierre Bermond unepartie de ses terres. — Mort
de Blanche de France. — Naissance de Louis d'Artois.

Nous avons parlé autre part de Pierre Bermond,
qui avoit épousé Clémence, soeur de Raimond, comte
de Toulouse. Il s'estoit toujours tenu dans le parti de
l'Église, et, 2 au mois de may 1226, il avoit fait hom-
mage à Louis VIII des seigneuriesde Sauve, d'Anduse
et d'une partie d'Alais, qui sont toutes au diocèse de
Nismes. Je ne sçay s'il avoit eu part à la révolte de
son beau-frère en 1242 ; 2 mais on voit que le roy te-
noit ses terres en 1243, 4 et en 1265 un gentilhomme
demandoit un droit" sur Sommières, Somidrium, à
saint Louiscomme au successeurde Bernard d'Anduse,
5 père de Pierre Bermond. 6 Au mois d'avril 1243, saint
Louis écrivit de Vincennesà Oudart de Villars, séné-
chal de Beaucaire, de rendre à Pierre Bermond une
partie de ses terres, in terra Eridioe, jusqu'à la valeur
de six cents livres tournois de rente avec le chasteau
de Rochedun, s'y réservantdivers droits et le pouvoir

1 Raynald., an. 1243, art. 31. — 2Regist. 30, n° 200. — 3Ms. D,
p. 566. — 1 Olim, p. 26, 1. — 5 Duchesne, p. 734, d. .— 6 Ms. D,
p. 566.



d assigner d'autres terres a ce. seigneur et à ses héri-
tiers, au lieu de celles qu'il luy donnoit alors. Il luy
défendaussi d'entrer sans sa permission dans les villes
d'Alais, d'Anduse, de Salins et de Sommières. Le sé-
néchal, avec l'avis de Raimond, évesque de Nismes,
et de quelques autres, assigna à Pierre les six cents li-

vres de rente, et Pierre reconnut estre satisfaitsur ce
point. 1 Il se plaignit néanmoins depuis à saint Louis
que ce qu'on luy avoitdonné ne faisoit pas six cents li-
vres de rente. Saint,Louis manda à Oudard d'exami-
ner cela avec l'évesque de Nismes et l'abbé de Sal-
modi, et de fournir les six cents livres de rente dans
un mois. Mais Oudard et les deux autres trouvèrent
plusieurs personnes qui s'offroient de rendre de ces
terres jusqu'à six cent quatre-vingts livres par an. La
lettre de saint Louis est datée du lundi 2 de may, et
ainsi elle est de l'an 1244. 2Guillaume, fils de Pierre
Bermond, demanda depuis la restitution de la baron-
nie de Sauve ; mais on jugea que son père en avoit
esté privé légitimement.

3 Il y avoit différend entre saint Louis et sa mère
(qui possédoit Melun) ,

d'une part, et le roy de Na-
varre, de l'autre, sur l'estendue de leurs terres du
costé de Melun et de la Brie. Ils nommèrent pour
arbitres de ce différend Geoffroy dé la Chapelle, du
costé de saint Louis, et Jean, chastelain de Noyon

pour Thibaud. L'acte déTliibaud pour ce compromis

est daté d'Estella enNavarre, le jeudi 25 juin.
4 Blanche, fille aisnée de saint Louis, née le 9 juil-

1 Ms. D, p. 567. — 2 Olim, p. 8, 1. — 4 Ms. D, p. 297. — 4 Du-

chesne, p. 442, c ; Gall. Christ., t. IV, p. 776, 2, a.



let 1240, mourut cette année, le 29 d'avril, et fut
enterrée à Royaiunont. 1 Une copie manuscrite de son
épitaphe, conforme au reste à celle qui est dans le
Gallia Christiana, met sa mort en 1245.

2

Mathilde de Brabant, femme du comte d'Artois,
accouchacette année d'un fils que saint Louis leva des
fonts et à qui il donna son nom. Je, crois qu'il mourut
jeune, car je ne voy plus qu'on en parle.

CLXXIX.

Béatrix, comtesse de Provence, va en France et en Angleterre, et
marie Sancie, sa fille, à Richard.

3Thomas, comte de Flandre, qui avoit passé un an
en Savoie avec sa famille, revint en Flandre en ce
temps-cy. 4Onmarquequ'ileut cetteannéeunegrande
guerre contre Henri, duc de Brabant, qu'il le fit pri-
sonnier luy et Godefroy, son frère, et qu'il prit
Bruxelles.

5 Ce fut luy qui fit venir en France cette année Béa-
trix, comtesse de Provence, sa soeur, pour voir la
reine sa fille. Elle y receut tout le bon accueil qui se
pouvoit, et saint Louis surtout en témoigna une ex-
trême joie. Après qu'elle eut demeuré à la cour au-
tant qu'il lui plut, elle en partit pour aller en Angle-
terre. 6 Matthieu Paris dit que c'estoit Henri qui la
faisoit venir et qui la défrayoit dans ce voyage,avec
l'équipage magnifique qui l'accompagnoit. 7Il décrit

1 Ms G, p. 41. — 2 Mousk., vers 31 229 et suiv.—3 Ibid., vers 31 240.
— 4 Meyer, p. 74, 2. — 8 Mousk., vers 31 250 et suiv. — 6 Matth. Par.,
p. 606, a. — 7 Ibid., b ; Matth. West., p. 312, a.



comment elle* arriva en Angleterre le 14 de no-
vembre.

1 Elle y trouva son frère Boniface, éleu archevesque
de Cantorbéryaprès saint Edmond, et même confirmé
par le pape, sans autre mérite que sa noblesse et sa
belle taille. (Il faut voir lés deux passages de Matthieu
Paris, qui Sont considérables.)2 II fut consacré à Lyon
par le pape même en 1245, et son administration ré-
pondit à son entrée.

3 Béatrix amenoitavec elle Cincie ou Sancie, sa troi-
sième fille, pour la marier à Richard, comte de Cor-
nouailles, frère de Henri, 4qui l'épousa en effet le
23 novembre, àWestminster, avec une magnificence
et une solennité extraordinaire, mais qui ne devoit
durer qu'un jour. C'estoit une image de la vanité de
toute la gloire du monde. Il y eut plus de trente mille
plats au festin. 5Raimond Bérenger n'avoit assigné en
dot à Sancieque deux mille marcs ; mais il y en avoit
ajousté trois mille par son testamentdu 20 juin 1238.
6Béatrix partit d'Angleterre au commencement de
l'année suivante pour retourner en Provence. Elle fut
conduite jusqu'à Douvres par le roy et toute la no-
blesse d'Angleterre; mais avant que de monter dans
son vaisseau, elle receut la nouvelle que le comte son
mari estoit malade à l'extrémité, et qu'on n'attendoit
plus que sa mort. 7 Il guérit néanmoins et ne mourut
que le 19 aoust 1245 (voy.chap. CCXIII). 8 Les honneurs
et la magnificence avec laquelle Henri la traita furent

1 Matth. Par., p. 353, 556, 605, d, c. — 2 Ibid, p. 661, b. —
3Ibid., p. 606, b. — 1 Ibid., e, f. — MS. A, p. t. — 6 Matth
Par., p. 613, d, c. — 7 Labbe, Bibl., t. I, p. 342. — 6 Matth. Par.,
p. 691, c.



si excessifs, qu'elle les condamna elle-même, et con-
noissantpar là le génie de ce prince, elle eut regret, à

ce qu'on prétend, d'avoir marié ses filles à luy et à

son frère ; et depuis ce temps-là elle témoigna plus
d'affection pour la France que pour l'Angleterre, sans
que les Anglois mêmes y trouvassent rien à redire. Et
néanmoins nous avons veu que Henri faisoit tout et
saint Louis fort peu pour ses frères.

CLXXX.

Le comte de La Marche et le vicomte de Limoges accusez devant
le roy.

=
1 Le comte de La Marche eut cette année une grande

affaire à la cour de France. 2 Immédiatement devant
Noël, le roy le manda avec beaucoup d'autres duPoi-
tou. 3 Matthieu Paris parle amplement de cela ; mais

au lieu qu'il le fait finir assez favorablement pour le
comte, 4Mouskesdit qu'à la fin, le roy, pour punition
de ses fautes, luy commandad'abattresans délay tous,
ses chasteaux ou qu'il les feroit abattre aux dépensdu
comte. Est-ce que cela seroit arrivé lorsquele roy le
voulut mettre prisonnier, et que Mouskes n'auroit pas
sceu la suite ? 5 Il faut sans doute rapporterà cette his-
toire ce que dit Matthieu de Westminster que ce
comte, accusé de trahison et appelé en jugement de-
vant le roy en 1242, évita avec peine une mort hon-

1 Matth. Par., p. 603. — 2 Ms. B, p. 133, 16. — 3 Matth.
Par., p. 603. — 1 Mousk., vers 30 150 et suiv. — 5 Matth. West.,
p. 309, c.



teuse et devint l'objet des risées et des moqueries de
tout le monde, en punition, dit-il, de ce qu'il avoit
trahi le roy d'Angleterre. 1 Cet historien ajoute que
généralementtous les seigneursde Poitou estoientfort
observez par ordre du roy et traitez avecbeaucoup de
mépris, en sorte qu'il ne leur estoit pas permis de
marier leurs filles ni dé passer d'une ville à l'autre
sans permission de la cour, Il faudrait sçavoir les
choses dans le détail. On peut croire en général que
saint Louisprenoit toutesles sûretez possiblespourles
empescher de faire du mal ; mais assurément il leur
tenoit tout ce qu'il leur avoit promis, et il n'estoit pas
même de la prudence de les irriter par de mauvais
traitemens. 2 Aussi Matthieu Paris attribue au conseil
du roy uneconduite tout opposée à l'égard du comte
de La Marche.

3 On marque que vers ce temps-cy la vicomtesse de
Limoges, de la maison de Blazon, parente de la
reine (Marguerite on Blanche ?), n'ayant point d'en-
fans, supposa une fille. Quelque temps après, le vi-
comte son mari la soupçonnant d'adultère, la mit en
prison, et fit même brûler vive la soeur d'un gentil-
homme nommé Relhier, qu'on disoit avoir eu part au
crime. Mais enfin la vérité de la supposition ayant esté

reconnue, Relhier appela le vicomte en duel, ad bel-
lum, devant le roy. Néanmoins, la reine les ac-
corda, fit délivrer la vicomtesse, et la réconcilia avec
son mari.

Ces duels passoient encore alors pour des formalités

1 Matth. West., p. 309, d, e; Matth. Par., p. 688, e p. 733. —
2 Matth.Par., p. 603, d, e, f. — 3 Ms. F, p. 423.



dejustice ; et la plupart des affaires de la noblesse ne
se décidoient que par des combats singuliers ou par
des guerres formées que tous les gentilshommes, et
quelquefois même les bourgeois, prétendoient avoir
droit de se faire les uns aux autres. On ordonnoit ces
duels dans les justices même des ecclésiastiques, et
un évesque, un chapitre, et, comme je croy, un abbé,
sçavoit ce qui luy appartenoit dans le sang et la dam-
nation d'un homme. Nous verrons les efforts que fit
saint Louis, lorsque sa piété et ses lumières forent
augmentées, pour oster ces deux scandales de son
royaume. On croit que Philippe le Bel, son petit-
fils, abolit entièrement les guerres privées. Mais

pour les duels, toute l'autorité des rois jointe à celle
de l'Église n'a pu encore en étouffer entièrement la
fureur.

L'exercice des tournois estoit encorealorsun écueil
très-dangereux pour la noblesse. 1 Les papes em-
ployoient toute leur autoritépour les abolir, et défen-
doient même de donner la sépulture à ceux qui y
estoient tuez, ne croyant pas qu'il fust permis à des
chrestiens de se mesler dans des divertissemens qui
ruinoient souvent leurs familles par les dépenses qu'ils
faisoient pour y paroistre avec éclat, et où ils se met-
toient sans nécessité en danger même de la vie. 2 Car
M. du Cange fait une longue énumération de per-
sonnes de qualité qui ont péri dans ces tournois ;
3 et dans un qui se fit l'an 1241, après la Pentecoste,

1 Cantiprat., note, p. 1240. — 2 Joinville, notes. — 5 Canti —

prat., l. II, c. XLIX, p. 194, 195 ; Ms. D, p. 484 ; Mousk.,
vers 30671.
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